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LA FRANCE

PROTESTANTE.

NAGEL (Burcard), abbé de la ri-

che abbaye de Miiosler, converti au
protestantisme. En 1536, à la suite

d'an arrangement conclu avec ses

moines, Nagel donna sa démission et

se retira à Mulhouse, où il ne (arda

pas à abjurer publiquement et à pren-

dre femme. Son abjuration irrita les

moines, qui refusèrent de lui payer la

pension qu'ils lui avaient promise.

Mulhouse, qui lui avait accordé Ie9

droits de bourgeoisie, ayant pris sa

cause en main, il en résulta un procès

qui se termina, après la mort de Nagel,

par une sentence arbitrale du magis-

trat de Colmar, portant que le couvent

de Munster payerait les dettes de son

ancien abbé et donnerait à ses héritiers

une somme de 200 florins comme dé-

dommagement.
En 1543, l'exemple de Nagel fut

suivi par le curé de la cathédrale de

Munster, Thomas \Viel
t qui embrassa

publiquement la Réforme et l'inlro-

T. Vlll.

duisit dans cette ville sans rencontrer

de résistance de la part des magis-
trats, mais non pas sans opposition du
coté des moines (Voy. LECKDEIG).
NARBONNE-CAYLUS (Claude

db), baron de Faugèrbs, Lunas, etc.,

vaillant chef huguenot et un des fa-

meux Vicomtes du Quercy, était fils de

Jean de Narbonne et de Béalrix de
Faugères. Dès 1362, le baron de Fau-

gères mit son épée au service de la

cause protestante (Voy. IV, p. 130);
malheureusement il ternit ses exploits

par les excès qu'il laissa commettre à

ses soldats. En 1568, les Catholiques,

profitant de son absence, surprirent

son château. Son neveu, Saint-Pierre,

les en chassa bientôt après ; mais il pré-

tendit garder sa conquête, en sorte que
Faugères indigné appela à son aide le

baron de Rieux, dont il acheta le se-

cours en changeant de parti. Dès l'an-

née suivante cependant, il se refit

protestant, et soutenu par les habi-
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tants de Castres, il réassit à expulser

de son château la garnison que de

Rieux y avait mise. Une tentative du
gouverneur de Béziers pour le re-

prendre n'eut aucun succès {Voy. VI,

p. 218). En 1573, Faugères, ayant

fait reconnaître Lodève par Gressac et

Salmon, tous deux originaires de cette

ville, trouva le moyen de s'en rendre

maître en s'introdutsant dans ses murs
par un aqueduc. Les habitants se dé-

fendirent avec courage et livrèrent aux

assaillants un rude combat dans lequel

Etienne de Beyne, sieur de Gos, reçut

un coup d'arquebuse qui le mutila

d'un bras; mais leur bravoure ne ser-

vit qu'à irriter les soldats hugue-
nots, qui souillèrent leur victoire par

de terribles vengeances. Le 24 août

1574, le baron de Faugères assista à

l'assemblée de Montaoban. En 1575,

il exerça le commandement en chef

dans les diocèses de Béziers, de Lo-

dève et de Narbonne. En 1577, il

marcha avec Chdtillon au secours de

Montpellier. L'année suivante, les

Catholiques l'assassinèrent dans son

château. « Sa tète, lit-on dans les

Pièces fugitives d'Aubals, rat apportée

à Lodève, ou l'on s'en Joua par les

rues. »

Claude de Narbonne-Caylus avait

épousé à Béziers, en 1544, Marquise

de Gep, dame de Rocozels, dont il eut

trois enfants : !• Jean, qui suit; —
2e M4MB, femme, en 1571, de Jean

de Roquefeuil, puis de Jean de Fer-

fier, dit le capitaine La Peyre
t
dont

elle était veuve en 1610 ; — 3° Mar-
quise, épouse, en 1 581 , de Guillaume

de Ferroul, sieur de Foossillon, d'Ajac

et de Laurens.

Jean de Narbonne-Caylus, baron de

Faugères, Lunas et Rocozels, s'ai lia,

en 1589, avec Antoinette Du Caylar,

fille de Guillaume , coselgneur de

Spondillan et de Puyserguler, et à"Isa-

beau de Lort. Il mourut avan. 1 640,
laissant cinq enrants : 1° Guillaume,

né en 1597, qui eut pour parrain An-
toine de Graves, sieur de Saint-Martin,

et pour marraine, Marguerite de Gep ;
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il précéda son père dans la tombe
;— 2° Henri, qui suit ; — 3» Jacques,

baron de Lunas, présenté au baptême
dans l'église de Bédarieux, en 1607,
par Jacques de Vignolles, président

en la Chambre de l'édil de Castres, et

par Anne de Boyer (Arcb. gén. Tt.
257). Il épousa, en 1633, Marguerite
Moreton, et vivait encore en 1669 ;— 4° Isabelle, née en 1 599 et ma-
riée, en 1614, avec Jean de Perrin

f

sieur de La Bessière;—5* Marquise,
née en 1 600, et présentée au baptême
par Jean de Ferroul et Marie de Nar-
bonne ; elle épousa, en 1 623, Abel
Des Landes, sieur de Saint-Palais.

Henri de Narbonne-Caylus, né en
1604 et présenté au baptême, le 18
octobre, dans l'église de Bédarieux
par Marc de Ferroul, steur d'Ajac, et

Jacquette de Ferroul (Arch. Tt. 257),
mourut le 27 septembre 1659, ayant
été marié deux fois : la première,

avec habeau de Vignolles, fille du
président de la Chambre de l'édit; la

seconde, en 1641, avec Isabeau de
Bargelon, fille de Louis, sieur de
Cabrières. Du premier lit vinrent :

l* Jean-Jacques, mort en 1648 ;
—

*• Antoinette, mariée, en 1649, à
Louis de Ribes, sieur de Lésignan, et

morte en 1684. Ou deuxième sorti-

rent : 3* Pierre, baron de Faugères,

qui émigra à la révocation et fut

nommé conseiller d'ambassade par

l'électeur de Brandebourg ; il mourut
en 1694. Sa femme, Louise de Moro-
gues, qui avait été retenue en France,

feignit d'abjurer en 1686; mais elle

profita de la première occasion favo-

rable pour aller rejoindre son mari à
Berlin (Voy. VII, p. 543);— 4« Jean-
Gabriel ; — 5* Henri, sieur de Sour-

lan,capitaine de cavalerie, qui futmisen

possession de la baronnlé de Faugères

après son abjuration, et épousa, en
1 705, une nouvelle catholique Marié-

Anne de Pascal, fille de Jacques, sieur

de Saint-Félix, et ôtJoachtmedeMoro-
gues, qu'il laissa veuve sans enfants,

en 1706 ;—

5

# Aknb, morte à Berlin,

où elle s'élait réfugiée;—6» Isabeau,

2 —
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mariée à Jacques de Rozel-Bcaumont,

conseiller d'ambassade en Prusse, et

morte sans enfants en 1 72~.

NARDIN ( Jean-Frédéric ), pas-

teur, né à Montbéliard, le 29 août

1687, et mort à Blâmont,le 7 décem-

bre 1728. Sa vie a été écrite par le

pastcor J. J. Duvemoy; elle nous ser-

vira de guide pour celle notice. Nardin

était le douzième enfant du pasteur

Daniel Nardin, vice-surintendant des

églises de la principauté de Montbé-

liard (mort en novembre 1707) et de

Marie, fille de Charles Duvemoy. Ses

parents le destinaient à la magistra-

ture; dès l'âge de seize ans, ils l'en-

voyèrent à l'université de Tubingue.

Nais les inclinations du jeune homme
n'avaient pas été consultées; un cer-

tain penchant au mysticisme l'entraî-

nait irrésistiblement vers l'élude de la

théologie. Dans celte disposition d'es-

prit, tout lui était pronoslic et aver-

tissement, comme si le Ciel ne se

fut occupé que de sa personne. Nous
sommes tous portés plus ou moins à

nous faire le centre de l'univers. Du-
vemoy nous fournit un exemple cu-

rieux de cette sorte d'hallucination

qui travaillait le jeune Nardin. En
route pour Tubingue, il lui arriva

d'égarer son épée (car à cette époque
jusqu'aux écoliers portaient l'habit de

cour), et au lieu de s'en prendre à sa

négligence, il s'en prit au destin et

écrivit à ses parents : « Que la Provi-

dence ayant permis qu'il perdit son

épée, il ne pouvait regarder celte perte

que comme un avertissement, par

lequel Dieu voulait lui faire entendre

qu'il n'était pas appelé à porter des

armes terrestres, mais fépée de l'Es-

prit, qui est la Parole de Dieu; et

qu'en conséquence ils ne trouvassent

pas mauvais qu'il se vouât au service

de l'Eglise. "» C'est ainsi que nous ra-

petissons Dieu en le faisant à notre

taille. L'orgueil touche de près à l'hu-

milité. Différentes autres petites cir-

constances, toutes naturelles et insi-

gnifiantes, lui parurent autant d'aver-

tissements singuliers qui l'entretinrent
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de plus en plus dans son idée, et ses

parents finirent par céder. Heureuse-

ment que, dans ce cas, les présages

n'avaient pas ment i . Après avoir achève
son cours de théologie, Nardin accepta

la charge d'Instituteur dans une fa-

mille particulière. Il remplit cette

place de confiance avec le plus grand

dévouement, jusqu'à ce qu'en 1 7 1 4 le

prince de Montbéliard le rappela dans
sa patrie pour le pourvoir du diaconat

de l'église d'Héricourt. Il entra en
fonctions le 1 2 juin. Son zèle, parfois

inconsidéré, ne tarda pas à lui attirer

des ennemis.» On publia, écrit Duver-
nov, que Nardin n'était pas de la reli-

gion protestante; on exposa un certain

nombre d'articles de sa doctrine qu'on
prétendait y élro contraires; on qua-
lifia de convcnlicules suspects et pro-

hibés les entretiens qu'il avait avec
ses amis, et les instructions qu'il don-
nait en particulier à ses auditeurs; on
le traduisit par-dovant les juges civils

et ecclésiastiques; il fut obligé de
rendre compte de ses paroles et de ses

démarches, et comme la pluralité des
voix se réunit rarement en faveur des

enfants de Dieu quand ils ont à plaider

devant des tribunaux humains, on le

jugea dûment atteint de singularisme

et suspect d'hétérodoxie. En consé-

quence, il fut suspendu de sa charge

et privé de son bénéfice. » En lisant

cette appréciation, on ne doit pas ou-

blier que l'auteur était lui-même imbu
des doctrines des Piétistes (l ). La per-

(1) « Depuis le commencement du siècle, lit-

on Canule Précis de la Réformation dans le ci>mté

de MontbelUrd, les opinions religieuse* des chré-

licns designés en Allemagne sous le nom de
PitltHes et de Frirait l'unité, s'étaient répan-

dues dans le pays de Montbéliard. J.-J. Pellctitr,

ministre k Vandoncourl, puis à AlUnjoie, fut

parmi nous on de leurs premiers partisans, al U
les avait propagée* avec ardeur. Son Qls, Georgit-
Léopold, longtemps son vicaire avant de passer k
l'église de Montbéliard, ne déploya pas moins de
xèle à répandre ces doctrines qu'il avait puisées

à l'école du célèbre Sptner, prédicateur à Stras-

bourg, homme d'une piété exemplaire et d'une foi

profonde, qui avait visité Montbéliard en 1639.
(Serait-ce lui ou un de ses descendants qui eut la

gloire, des 1708, de préparer les voies au fameux
Obtrlin, an Ban de U Boche? Le nom de PHI«-

— 3 -
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séculion ne s'arrêta pas là. Cité à
comparaître par-devant l'intendant de

ta Franche-Comté (car alors la sei-

gneurie d'Hcricourt relevait du roi de

France), Nardin se rendit à Besançon

(février 1717); mais l'intendant se

montra plus accommodant que mes-

sieurs du consistoire, il le renvoya

gracieusement en lui disant : « Votre

doctrine me parait d'autant meilleure,

que c'est cela même qu'enseignent les

plus zélés de nos docteurs catholiques.

Je prévois que vous avez des ennemis

que votre doctrine effraie, et auxquels

votre exempte donne de la confusion;

ainsi, soyez sur vos gardes, et comptez

sur ma protection aussi longtemps

que vous n'entreprendrez rien contre

la religion, ni contre les intérêts de

mon maître. » Ce jugement bienveil-

lant de l'intendant catholique contribua

peut-être à faire revenir les compa-

triotes de Nardin à des sentiments

plus charitables, a Après que ses juges,

écrit Duvernoy, l'eurent examiné de

plus près, et qu'ils eurent confronté

son apologie avec les frivoles accusa-

tions intentées contre lui, ils ne tar-

dèrent pas à rendre justice à la pureté

de sa doctrine et de ses mœurs. Par

un jugement absoluloire, il fut reconnu

et déclaré orthodoxe, innocent de toutes

les mauvaises pratiques dont on l'a-

vait soupçonné; en conséquence, il

fut réhabilité dans toutes les fonctions

du ministère et établi diacre de l'église

de Blàmont, le 22 juin 1718. » L'in-

tendant de la Franche-Comté qui avait

lier est reste vénère dans la communauté, on l'on

chante encore no cantique de sa composition] . Ea
même temps que les pastears nommes plus haut,

le diacrey.-F. Nardin et le ministre J.-lf. Valltt-

dtt-Barre$ usaient de leur influence pour en mul-

tiplier les sectateurs à Uericourt, à Laire,à Tavel

et dans tout le voisinage. En plusieurs endroits,

on forma des réunions particulières ou convtn-

tiewbt, dont les membres se livraient à des pra-

tiques d'une austère dévotion ; les assemblées de

Montbeliard avaient à leur têie le ministre alle-

mand (c'est-à-dire del'églis«allcmaade]J.-J.Dii-

vtrnoy. Les pasteurs Friei [destitue en 1758, U
se retira en Allemagne cbez les frères Morues],

eContheaans,/a*Qttin,deVandorieourl,ei un peu

pins lard, Pour, d'F.lobon, pois de Clairegoulle,

n'hésitèrent point à s'; rattacher. •

iNAR

aussi la haute main dans cette sei-

gneurie, ne cessa de lui témoigner son

estime dans toutes les occasions; il

allait jusqu'à prendre son avis sur le

choix des fonctionnaires qui étaient à

sa nomination. Nardin remplit avec le

plus grand zèle ses fonctions pasto-

rales ; il y avait en lui les qualités

d'un vrai pasteur, l'amour, la foi, la

charité, mais l'exaltation offusquait

parfois son jugement : aussi son ensei-

gnement fut-il moins fructueux qu'il

n'aurait pu l'être. La population à la-

quelle il s'adressait était trop franche-

ment sociable pour se repaître de

doctrines antisociales. H est sans doute

beau de prêcher le renoncement au
monde, mais il ne faut le prêcher que
dans de certaines limites dont la raison

est juge. Ne méconnaissons pas les

conditions de notre nature. Le plus

saint des anachorètes n'est qu'un

monstre d'égoîsme. Dieu n'a pas créé

l'homme pour une vie de contempla-

tion. Ne vivre que dans la prière est

une mort anticipée, c'est un suicide.

L'excès du bien n'est plus un bien.

Voilà ce que Nardin n'a pas compris.

« U était né, dit Duvernoy, avec des La-

lents naturels assez heureux, et ce

qu'il avait acquis par l'éducation et le

travail, la grâce divine l'avait sanctifié

et augmenté de ses dons. La piété,

dont il a sincèrement et constamment

fait profession, n'avait point cet air

sombre et dédaigneux qu'affectent les

faux dévots. L'inclination qu'il avait

à vivre dans la retraite ne le rendait

point farouche, et sa grande applica-

tion à l'étude n'empêchait pas que son

humeur ne fût ouverte et même en-

jouée. Sa gravité était accompagnée
d'humilité et de douceur. Il était pré-

venant, affable, populaire, obligeant

et libéral, même au delà de ce que lui

permettaient ses facultés Son appli-

cation à la prière était infatigable ; U
y vaquait presque continuellement

À ces qualités du cœur, II. Nardin

joignait les talents de l'esprit, el des

connaissances analogues à son état. Il

est vrai qu'il ne faisait pas, non plus

— \ —
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que Saint-Paul, grand cas de la science
ni de l'éloquence humaine ; mai» sans

être savant, il était assez versé dans la

science ecclésiastique. Il possédait

l'allemand, le latin et le grec, et en-

tendait passablement l'hébreu et l'an-

glais Dans ses sermons, M. Nardin

lirait moins parti de son savoir que des

sentiments de son cœur ; il étudiait

plus dans la prière que dans les li-

vres... A la réserve des Sermons que
sa famille lui avait demandés, et qu'elle

a fait ensuite imprimer, il n'en écri-

vait aucun en entier ; il se contentait

de faire une courte disposition des

principaux points sur lesquels il devait

parler. » Ces sermons ont Joui et jouis-

sent encore d'une certaine réputation

parmi les Protestants. Nardin vécut

dans le célibat. Son exaltation reli-

gieuse contribua sans doute à user de

bonne heure en lui les ressorts de la

vie, il mourut à l'âge de quarante et un
ans. Nardin fut le dernier diacre de

l'église de Blâmont. Cette église fut

supprimée après sa mort, en janvier

1729. On a publié de lui :

I. Le Prédicateur évangélique, ou
Sermons pour les dimanches et les

principales fêtes, Baie, 1 735; Montbé-
liard, 1750, ln-4«; nouv. édil., revue

et retouchée, précédée de la Vie de
l'auteur, par J.-J. Duvernoy, Montb.,

1754, in-4«; 4« édil., Paris, 1821,

4 vol. in-8°.— La Vie de Nardin, par

Duvernoy, fut réimpr., avec des aug-

mentations, par Choffin, Halle, 1759,
in-8«, et avec quelques retranchements,

Strasb., Levrault, 1847, in-12.

II. Psaumes et cantiques spirituels,

publ. par Choffin, Halle, 1740; nouv.

édit., 1755, in-12. — Ces cantiques

sont en partie trad. de l'allemand ; nous

les avons attribués à tort à Choffin

(Voy. ce nom), sur la foi de Meusel.

NASSER (Barthélémy), ministre

protestant, né à Strasbourg en 1560,
fit ses éludes dans sa ville natale, et

alla visiter ensuite les principales uni-

versités de l'Allemagne. Diacre de la

Cathédrale en 1 590, pasteur de Saint-

Thomas en 1593, Il obtint plus tard la

NAT

chaire de théologie à l'université de

Strasbourg, où il remplit aussi les

fonctions de recteur. Il mourut, le

21 avril 1614, président du chapitre

de Saint-Thomas. On a de lui, selon

Rotermund et Lipenius :

I. Geistlicher PosaunenschaU

,

Strab., 1612, 1617 et 1623, ln-4».

— Recueil de 62 sermons.

II. Erklarung der VII Buss-PsaU
men in XXV Prediglen, Strab. ,1612,
in-4*.

III. Predigten [XXXIX] UberPass.

Ext. cum PostiUdevangeUcd, Strab.,

1621, in-fol.

IV. Epistel-PostilU, Leipx., 1621,
in-fol.

V. Evangelica-Postilla, Frankf.,

1621, in-fol.; Arg., 1621, 1654, fol.

VI. Leichenpredigten iiber dos

Aile und Neue Testament, Strab.,

1623, in-4°. — Autre recueil de 83
sermons.

NATALIS, nom d'une famille d'o-

rigine italienne, établie à Monlauban,

où Jean de Natalis, docteur en droit

et avocat, remplit avec honneur, en

1628, les fonctions de premier con-

sul. Un de ses descendants, nommé
aussi Jean, suivit la carrière des ar-

mes, s'éleva au grade de colonel, et

obtint, lors do sa retraite, la place de

trésorier général. A la révocation de

l'édit de Nantes, il resta en France,

retenu nous ne savons par quel mo-
tif (1); mais il fil passer en Suisse, et

de là en Prusse, son fils, qui portait

également le nom de Jban, et sa fille,

Martub, qui épousa Etienne de Cor-

dier. Plus tard, il réussit à sortir, à

son tour, du royaume, et se réfugia à

Berlin. Frédéric 1" lui donna le titre

de conseiller d'ambassade. 11 mourut
dans un voyage qu'il fit à Aigle pour

y chercher sa femme Marthe de Co-

lom.

Né à Montauban, en 1670, le jeune

Jean de Natalis entra dans le corps

des cadets , et servit avec distinction

daus toutes les campagnes de Frcdé-

(1) En 1686, no NaUlti, qualifié d'aTocit, (ut

rek-fué à Domfroot {Arrh. gén. M. 671).

- 5 -
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rie 1". 11 arriva par sa Taleor au grade

de lieutenant-colonel dans le régiment

de Varennes, et Tut nommé, en 1719,
commandant de Piliau. Elevé, en 1721,

au grade de colonel, il obtint, en

1727, le régiment vacant par la mort

du général de Sers. En 1 742, le roi de

Prusse le nomma gouverneur de Neu-
cbâtel. Natalis mourut dans cette ville,

le 29 mars 1754. Il avait épousé, en

1720, Susanne-Charlotte de Lafor-
gue, fille d'un conseiller à la chambre
de commerce de Konig?berg. Après sa

mort, sa veuve retourna à Berlin, où
elle finit ses jours en 1779. Trois de

ses fils ont servi avec honneur sous

les drapeaux prussiens. L'ainé, nommé
Paul, né à Piliau en 1721, s'éleva au
grade de général-major, et mérita par

ses services la décoration de l'ordre

du Mérite. Il mourut à Crossen, le

4 avril 1789. Le second, mort en

1784, avait le grade de major; et le

troisième portait déjà, les épaulettes

de capitaine, lorsqu'il mourut de ses

blessures. Ils avaient une sœur, Anne-
Charlotte, qui s'établit à Crossen.

NAUDÉ (Philippe), mathémati-

cien, né à Metz, le 28 décembre 1654,

et mort à Berlin, le 7 mars 1729.

A l'âge de douze, le jeune Naudé
entra comme page à la cour de Saxe-

Eisenach. Participant aux études et

aux jeux du jeune prince, qui lui té-

moignait de l'affection, il voyait s'ou-

vrir devant lui une belle carrière,

lorsque, au bout de quatre ans, son

père, on ne nous apprend pas par

quel extravagant caprice, le rappela

auprès de lui. Ses parents n'avaient

ni les moyens ni la volonté de le pous-

ser aux études; ils ne lui firent don-

ner aucune instruction; tout ce qu'il

savait, et il savait beaucoup en litté-

rature latine, en mathématiques, en

théologie, il l'avait appris sans maître.

Zélé pour sa religion, il ne voulut

point rester en France, après que le

culte protestant y eut été interdit. 11

paria de Metz le jour même où le

temple fut fermé, emmenant avec lui

sa femme et son fils. 11 réussit à ga-

NAU

gner Saarbruck, puis H se rendit à

Banau, où il séjourna environ deux

ans. De Hanau, il alla s'établir à Ber-

lin, où il obtint, en 1687, la place de

professeur de mathématiques au col-

lège illustre de Joachim, place à la-

quelle il joignit, en 1690, celle de
secrétaire interprète. En 1696, il fut

nommé informateur des pages et ma-
thématicien de la cour, et, la même
année, il succéda à Langerfeld dans la

chaire de professeur de mathémati-

ques à l'Académie de peinture. En
1701, la Société des sciences se l'as-

socia, et loisque le roi de Prusse

fonda, en 1704, l'Académie des prin-

ces, il fut chargé d'y donner les leçons

de mathématiques. Il mourut à 74 ans,

père d'une nombreuse famille. Yoicl

la liste de ses ouvrages :

I. Méditations saintes sur la paix
de l'âme, Berl., 1690, in-12.

II. Histoire abrégée de la naissance

et des progrés du kouakérisme, Colog.

,

1692, in-12.—Cet ouvrage lui est at-

tribué par Barbier, sur la foi deUylius.

III. Morale évangélique opposée à
quelques morales philosophiques pu-
bliées dam ce siècle, Berlin, 1699,
2 vol. in-8».

IV. Gftomelria zum Gcbrauch der

Ftirstenakademie,ber\., 1704, in-4«.

— Peut-être le Griinde dcrMesskunst,

publié à Berlin, 1706, in-4°, n'en

est-Il qu'une réimpression.

V. La souveraine perfection de Dieu
dans ses divins attributs, et la par-

faite intégrité de l'Ecriture prise au
sens des anciens Réformés, défendue
par la droite raison contre toutes les

objections du manicliéisme répandues

dans les livres de Bayle, Amst., 1 708,

3 tomes en 2 vol. in-l 2. — Dans ce

traité, Naudé s'attache à réfuter Bayle.

Le Clerc et Jaquelot l'avaient fait

avant lui; mais, dans son opinion,

avec très-peu de succès : ils venaient,

dit-il, d'être écraâés par le dernier

ouvrage du philosophe de Rotterdam.

Le premier volume est consacré à l'ex-

plication de l'origine du mal dans le

monde. L'auteur se prononce énergi-

- 6 -
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quement poar le système des supra-

lap>aires, et son inflexible logique

n'hésite pas à tirer de certains pas-

sages de l'Ecriture pris à la lettre cette

cooelusion révoltante que Dieu est

l'auteur du péché; il est vrai qu'il

ajoute, comme correctif, qu'il l'est

saintement. Dans le second volume,

notre calviniste rigide expose le sys-

tème des supralapsaires qu'il prétend

fonder sur la Parole de Dieu, et répond

aux objections de Du Moulin, de

Daillé, de Claude et d'autres adver-

saires du supralapsarisme.

VI. Recueil des objections qui ont

été faites contre le traité de la Souve-

raine perfection de Dieu, avec les ré-

ponses, Amst., 1709, ln-12.

VII. Grundliche Untersuchung der

mystischen Théologie, Zerbst., 1713,

in-8».

VIII. Examen des deux traités nou-

vellement mis au jour par M. de La
Placette, Amst., 1713, 2 vol. in-12.

— Naudé, qui, selon l'expression de

Chauffepié, « s'éloit constitué le dé-

fenseur des systèmes théologiques les

plus durs et les plus outrés, » et qui,

dans sa polémique violente, ne ména-
geait pas ses adversaires, accuse La
Placette « d'avoir produit contre Dieu

les plus horribles blasphèmes dont

on se puisse former l'idée, » parce

que le célèbre moraliste attribuait,

dans les deux traités en question, une

faible part à l'homme dans l'œuvre de

son salut.

IX. Theologische Gedanken iiber

den Entwurf der Lehre, von der Be-

schaffenheil und Ordnung der gôltlir-

chen Rathschliisse, 1714, in-4°.

X. Anmerleungen iiber einige Stel-

lendes Osterwaîdischen Tractats von
den Quelltn des Verderbens und sei-

nes Katechismi, Berl., 1716, in-8°.

—

Selon Chauûepié, ce traité, oh Naudé

attaque durement Osterwald au point

de vue des décrets absolus, avait déjà

paru en français à la suite du N» VIII.

XI. Entretiens solitaires, Berlin,

1717, in-8«. — Traduits en partie du

hollandais de Teclinck.

XII. Réfutation du Commentaire
philosophique, Berlin, 1718, in-8°.—
Quoique victime lui-même de la per-

sécution, Naudé se prononce haute-

ment contre la tolérance.

XIII. Traité de la justification,

Leyde, 1 736, in-8».—Ouv. posthume.
Naudé a publié, en outre, dans le

T. V. du Diarium gallicum de La Haye,
Epislola qud mendacium nunquam
licitum esse demonstratur, et dans le

T. III des Miscellanea Berolinensia,

un mémoire sous ce titre : Collectio

quarundam notarum geometriœ prac-

ticœ facilitatem afferentium. Il avait

composé aussi une Apologie de l'E-

vangile, des Réflexions sur la Théo-
dicéede Leibnitz, et d'autres ouvrages

qui n'ont point vu le jour, mais dont

les copies manuscrites ont été dépo-
sées, après sa mort, dans la biblio-

thèque du collège de Joachim.

Des nombreux enfants que laissa

Philippe Naudé, deux seulement, l'un

appelé Philippe, comme lui, et l'au-

tre, Roger-David, ont laissé un nom
dans l'histoire; car rien ne prouve
positivement que Naudé, réfugié à
Londres, à qui l'on doit, selon Bar-

bier, une traduction française de
['Histoire du Japon, par Kampfer (La

Haye, 1729, 2 vol. in-fol.), descen-

dait de lui.

I. Né à Metz, le 18 octobre 1684,
Philippe Naudé était encore au ber-

ceau, lorsque ses parents sortirent de

France, en l'emportant dans leurs

bras. Son père, qui le destinait au mi-

nistère évangélique, le fit élever sous

ses yeux au collège de Joachim. Après
avoir terminé sa philosophie sous La
Croze, il entra en théologie ; mais un
fonds de timidité naturelle et une pré-

dilection très-grande pour les mathé-

matiques l'éloignèrent de la carrière

pastorale. Dès qu'il fut libre de se li-

vrer à ses goûts, il s'appliqua avec

ardeur à l'algèbre et à la géométrie,

où il Ht de rapides progrès. En 1707,

il fut chargé de remplacer son père à

l'Académie de peinture. L'année sui-

vante, il lui succéda au collège de
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Joachira. En 1714, Il devint membre
de l'Académie des sciences de Berlin, et

en 1 738, la Société royale des sciences

de Londres l'admit dans son sein. Il

mourut le 1 7 janvier 1 745. Sa femme,
Anne Jacob, qn'il avait épousée en

1714, lui avait donné plusieurs en-

fants, dont sept lui survécurent. Au
témoignage de Nlcéron , c'était un
bomme d'un caractère très-estimable

et d'une probité reconnue. Son hu-

meur, en effet, était douce et affable,

sa piété sincère, ses mœurs irrépro-

chables. Il a laissé en manuscrit un
Commentaire sur les principes de

Newton et diverses pièces sur toutes

les parties des mathématiques, en trois

vol. in-4°; mais il n'a rien publié,

hormis cinq on six mémoires, insérés

dans les Miscellan. Berolin., sur des

problèmes d'algèbre ou de géométrie.

En voici les litres : T. I et II, Régula

qud inveniuntur omnes cujuslibet-

cunque producti algebraici divisores,

dummodo in nullo divisore terminus

sit incommensurabilis ; — T. III, De-

monstratio trium theorematum; —
T. V, Conspectustrigonoscopiœ eujus-

dam novœ; — T. VI, Problema geo-

metr. de maximis in figuris plants;

— T. VII, Conspeclûs trigmoscopici

continuatio, cum adjectis quibusdam
problematis algebraicis.

Des sept enfants de Philippe Naudé,

les noms de deux seulement sont ar-

rivés jusqu'à nous, si toutefois on doit

regarder, comme étant du nombre,
Jean Naudé, de Berlin, professeur de
langue française à l'université de
Halle, qui a traduit en français et pu-

blié à Halle, en 1794 et 1795, deux
vol. ln-8° de Petites comédies pour les

enfants. L'autre senommait Jacques;
il naquit à Berlin, le 25 février 1 739.

Son beau-frère,, le savant mathémati-

cien Kies, se chargea de lui donner la

première teinture des lettres. On l'en-

voya ensuite au collège de Joachim,

puis à l'université de Halle, où il sui-

vit les cours de théologie. Ses éludes

terminées, il enlra comme précepteur

dans la famille du célèbre médecin

Stahl, dont la recommandation con-

tribua sans doute à le faire admettre

au nombre des Domcandidalen. C'est

en cette qualité qu'il fit, aux frais du
roi, un voyage en Allemagne et en
Hollande. De retour à Berlin, en

1770, il reçut l'ordination, et, l'année

suivante, il fut nommé à la chaire de
théologie dans le collège de Joachim,

place qu'il remplit avec un zèle infa-

tigable jusqu'à sa mort. 11 décéda le

30 décembre 1799, laissant la répu-

tation d'un chrétien pieux et d'un ex-

cellent patriote.

II. Né à Berlin, le 29 juin 1694,
Roger-David Naudé étudia la théologie

et fut placé, en 1721, à Emmerlck,
d'où il fui appelé, en 1 724, à Berlin,

comme pasteur de la Fredericstadt.

Au rapport d'Erman , c'était un théo-

logien savant et un littérateur habile
;

nous ne croyons pas cependant qu'il

ait rien publié. En 1 745, il fut nommé
professeur d'éloquence et principal du
collège français, en remplacement de
Jean Rossai. Il remplit ces fonctions

jusqu'à sa mort, arrivée le 30 jan-

vier 1766.

NAUDIN (Pierre), apothicaire à
Paris et valet de chambre du roi,

laissa cinq enfants de son mariage
avec Louise Gilbert, savoir : i« Annb ,

née le 24 mai 1612 et présentée au
baptême par Jean Proment

, apothi-

caire, et par Marie Lambert; elle

épousa, en 1644, Jean de Gennes,

sieur de Boisguy, négociant à Rennes,
et lui donna trois enfants, dont un
seul, Jean, né en 1653, arriva à

l'âge viril 2« Marguerite, femme,
en 1642, de Gilles Du Val, sieur

de Vleuxpont, fils de Thomas Du Val,

sieur du Noyer, et de Marthe Bizeuil;

—5° Théodore, docteur en médecine,

né le 26 février 1616, qui épousa , en
1 648, Louise Grostête, fille de Marin
Grostcte, sieur du Chesnoy, docteur en

médecine, établi à Orléans, et de Prï-

scilleRegoumier. Il était mort en 1675,
lorsque sa fille Louise, née en 1651,
se maria avec Philippe Guide, docteur

en médecine, fils de Jean Guide, mar-
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chaud à Chûlons-sur-Saône , et de

Jeanne Riboudeault, mariage dont na-

quirent deux flis, Philippe, baptisé le

4 décembre 1678, et Jacques-Louis,

né ie 7 janvier 1 680. Outre cette fllle,

Théodore Naudin eut un fils, Théo-
dore, né le 1 1 avril 1650, et une se-

conde fille, Philothêe-Estiier, qui

devint la femme de l'avocat Louis de

Rochebouet, sieur de Launay, fils de

Jacques de Rochebouet et d'Esther

Stuart, à qui elle donna Jacques-

Louis, né le 18 janvier 1680, autre

Jacques-Louis
y

baplisé le 19 mars

1681, Marguerite-Philothée, baptisée

le 28 juin 1 682, Esther, baptisée le

28 novembre 1683, et autre Jacques-

Louis, baptisé le 14 janvier 1685;
— 4» Marie, présentée au baptême,

le l" février 1626, par le chirurgien

Jean Naudin et par Marie Gilbert,

femme du peintre Du Gartner; —
5« Paul, né le 2 juin 1628.

Le chirurgien Jean Naudin, que nous
venons de mentionner, était vraisem-

blablement le frère de l'apothicaire

Pierre; il mourut à Paris en 1665, à
l'âge de soixante-dix ans, ayant eu de

son mariage avec Marguerite de Saint-

Germain, trois fils : Jean, né le 15

mars 1615, et présenté au baptême
par Jean de Valigny , écuyer du duc

de Bouillon , et par Jeanne Mallard
;

Pierre, né le 4 février 1616, et

Charles, baptisé le 24 mal 1618
(Reg. de Charenton).

La famille Naudin tirait apparem-
ment son origine de Loudun ou de

Saumur. Elle professait depuis long-

temps la religion réformée. En 1572,

Michel Naudin épousa dans l'église

protestante de Loudun Anne Bon-
temps, et en 1578, Toussaint et

Pierre Naudin, de Saumur, se ma-
rièrent dans la même église, le pre-

mier avec Lucrèce Andion, le second

avec Vincente Dubois. La révocation

de Tédit de Nantes la dispersa. Une
partie s'établit en Hollande, une autre

en Amérique. En 1700, la veuve iVau-

din fut enfermée avec sa fllle à l'Union
chrétienne de Paris {Arch. E. 5386).

NAV

NAVIÈRES (Charles de), poète

médiocre, né à Sedan, le 3 mai 1544,
d'une famille noble, mais peu aisée,

et mort à Paris, le 15 novembre
1616. Après avoir terminé son édu-

cation littéraire à l'université de Paris,

Navières suivit la carrière des armes
et devint gentilhomme servant du
prince et de la princesse d'Orange.

11 remplit pendant quelque temps

cette place; puis il passa an service

de Robert de La Match, prince sou-

verain de Sedan, qui le nomma son

écuyer. A la mort de ce prince, en

1 574 , il continua à vivre à Sedan

,

avec le titre de capitaine de la jeu-

nesse de cette ville. Nous ne savons

à quoi l'astreignait cette charge; mais

elle ne le détourna pas de son pen-

chant pour les lettres. 11 cultivait de

préférence un genre de poésie qui a

toujours été en honneur auprès des

poètes, nous voulons dire la poé-

sie laudative : culture ingrate et pleine

de dégoûts , mais quelquefois de bon
rapport. En 1606, il fut admis en

présence de Henri IV pour lui lire des

fragments d'un poème héroïque qu'il

composait à sa louange. Le monarque,

qui aimait l'encens, l'encouragea à

mener son épopée à bonne On. Heu-
reux de cette approbation , Navières

retourna à Sedan ; mais il n'y fil pas

un long séjour; il pensa qu'il serait

mieux inspiré par la présence de son

héros, en même tempâ qu'il serait

plus digne de ses faveurs si, à son

exemple, il renonçait à sa religion.

Il alla donc à Paris, et abjura; mais

soit que la mort de Henri IV eût dé-

joué ses calculs, soit pour toute autre

cause que nous ignorons, il vécut

assez misérablement, retiré dans le

collège de Reims, où son compatriote

et ami, Jean Horel, qui en était le

principal, lui donna un logement et

l'admit à sa table. « Un même goût

pour l'étude et pour les mêmes genres

d'études, une conformité plus grande

de caractère, dit M. l'abbé Boulliot,

produisirent bientôt entre Jean Horel

et Navières une liaison étroite. Con-

— 9 —
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tent de son sort, notre poète vécut,

presque isolé, au collège de Reims,

dans une mélancolie douce et tran-

quille. Les moments qu'il dérobait

aux Muses étaient consacrés à la mu-
sique et à des exercices de religion. »

Il mourut dans les bras de son ami.

C'est à tort que La Croix du Maine en

a fait une des victimes de la Saint-

Barthélémy. Nous terminerons en rap-

portant le jugement que Gulll. Colletet

porte sur Navières dans ses Vies des

poètes français (l); nous l'emprun-

tons au livre de M. Boulliot. « Quel-

que estime que je Tasse de la beauté

de l'esprit héroïque de Charles de

Navières, dit-il, je ne puis me ré-

soudre à donner de grands éloges à

sa poésie. Il n'y a point de louange

qui ne se trouve au-dessus du mérite

des vers de ce rustique habitant du
Parna$»e, dont les défauts ne se peu-

vent mieux connottre que par la lec-

ture de ses productions extravagantes.

Ce n'est pas qu'il n'eût un grand génie

de notre art, et que son esprit ne fût

en quelque sorte capable de produc-

tions héroïques ; mais sa versification

éloit si rustique et si barbare, qu'il

paroissoit bien qu'elle se sentoit du
voisinage de cette obscure forêt des

Ardennes où il avoit pris naissance.

Il étoit tellement superstitieux dans

le mystère de la ryme, que, pour la

rendre toujours riche, il appauvrit

souvent le sens de ses vers, qui sont

pour cela ordinairement durs, con-

traints, barbares et sans grâce. Néan-

moins, parmi la rudesse de ses ex-

pressions, on peut voir dans les

fragmens de sa Henriade des sentl-

mens assez héroïques et des inven-

tions assez Ingénieuses. 11 entreprit

de traduire Lucain en vers; mais il

n'y a personne qui ne croie qu'il n'est

pas fort mal-aisé de mieux faire. »

Navières n'en a pas moins été célébré

de son temps par les Ronsard, les

Dorai, les Jean Morel, comme le plus

beau génie. Sic transit gloria mundi.

(1) Ce manuscrit se consertc à la bibliothèque

imperiaJe do Loutt».

On doit à Navières :

I. Cantique de la Paix, Paris,

1570, pp. 12, in-12, avec musique;

dédié au comte de Maulevricr, par-

rain de l'auteur.

II. La Renommée dé Charles de

Navières, G. Sedanois, sur Us ré-

ceptions a Sedan, mariaqeà Mizières,

couronnement à Saint-Denis, et entrée

à Paris du Roy [Charles IX] et de la

Rayne [Elisabeth d'Autriche] ,
poème

historial divisé en V chants et dédit

à leur majesté (sic), Paris, Malurin

Prévost, 1571, in-8«.

III. Les Cantiques saints, mis en

vers françois, partie sur chants nou-

veaux, et partie sur ceux d'aucuns

pseaumes, Anvers, Planlin, 1579, ln-

8° de pp. 104, précédé d'une Êpitre

en vers adressée au prince et à la

princesse d'Orange, sous la date d'An-

vers, 1* janvier 1579. — Telle est

l'Indication que nous puisons dans

l'estimable Biographie ardennaise de

l'abbé Boulliot. C'est sans doute le

même livre que le P. Lelong et Ade-

lung citent sous ce litre : Les psaimes

mis en vers françois, Anvers, 1580,

ln-12. Sous cette même date, le bi-

bliographe allemand indique, en ou-

tre, de Navières : Premier livre des

hymnes anciens, mis en vers françois,

mais c'est probablement un double

emploi.

IV. Poésies pour le tombeau de très- .

illustre et pieuse Madame Charlotte de

la Marck, duchesse de Bouillon, etc.,

par Ch. de Navières, capitaine de la

jeunesse de Sedan, Sedan, Rivery,

1 594 , in-4» de 24 pp.— On trouve

dans ce recueil quelques pièces qui ne

sont pas de Navières.

V. Les Douze heures du jour arti-

ficiel, avec annotations, Sedan, A bel

Rivery, 1595, in-4«, pp. 194; Lan-

gres, Georges Lombard, 1597, in-4°,

même édit. avec un nouv. titre. —
Dans une Êpitre prélim., le poète

nous apprend qu'il se proposait de

publier un Art poétique, une Hen-

riade et un Lucain françois; mais

il ne fit paraître que des fragments
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de ces deux derniers poëmes. Les six

premières heures renferment 558 qua-

trains, pour la plupart tirés des livres

saints; dans les six autres heures, on

trouve quelques hymnes et divers pe-

tits poëmes sur la Nativité, sur la

Passion, sur la Résurrection , sur le

Jugement dernier et sur la Vie éter-

nelle. Dans un avertissement, l'im-

primeur annonçait que l'auteur était

sur le point de mettre au Jour les

Douze heures de la nuit, ainsi que sa

Henriade cl son Lucain François. « Les

annotations du poète, ajoute l'abbé

Boulliot, prouvent sa grande lecture.

Son but est d'ailleurs ires-louable

,

c'était de former le cœur des Jeunes

gens en exerçant leur mémoire. »

Parmi ses quatrains, l'abbé n'en a

remarqué que deux qui lui semblent

mériter quelque indulgence. Nous nous

contenterons de rapporter celui-ci :

Solon «o saluant dent curés, clercs les nomme.
N>n pu clercs, mais curés, ce disent-ils, bon-

[homnie !

Solon les salua par d'antres termes clairs :

Adieu, curés, dit-il, qui n'êtes dooe pu clercs.

VI. Vers et musique de Navières,

G. S. P. R. t au baptême de Morts,

le Dauphin et Mesdames, fils et filles

de Henri IV et de Marie, royne de

France, avec l'eschantillon de sa Hen-

riade et de son Lucain, Paris, George

Lombard, 1606, ln-12, pp. 52. —
Dans son Êptlre dédie, à Henri IV,

Navières faisait espérer qu'aussitôt

qu'il aurait publié sa traduction en

vers du poème de Lucain , il mettrait

au jour sa Henriade, en XXV livres.

Le début de ce dernier poème, que
nous allons rapporter, consolera le lec-

teur de la perte du reste :

Je tooe de Henri les armes martiales,

Et »om do lis-d'or les armes partiales,

A la ebarç* menant oriflammes pareils,

Peuples, prince*, parens et pareils appareils.

Protidence de Dieo, prince*»* supernelle,

Du destin eochatnre de la main éternelle,

L'Emperière do haut cl du bas unlrers,

Ecnauiïe-moy l'esprit et anime le vers.

Tonner de la sorte, ce n'est plus

tonner, c'est détonner, qu'on nous per-

mette ce mauvais jeu de mot. Au lieu

de demander à la céleste Empérière de

lui échauffer l'esprit, il eût été plus à

propos, ce nous semble, que le poète

la priât de lui rafraîchir le sang et de
calmer sa verve. Navières a mis ce

précieux début en musique. Le court

fragment de son Lucain ne promettait

pas davantage.

VII. Vers pour le rappel des étu-

diants en f Université de Paris, aux
villes de France, Paris, 1606, in-8».

— « On voit à la suite, dit Boulliot,

un extrait du X* livre de sa Henriade,

où parmi les louanges qu'il donne à

l'Université de Paris, il lui rend grâces

d'avoir été élevé dans son sein , sous

Jean Dorât, Pierre Galland, L'Escol,

Marcel, Jean Passerai et Pierre Ra-

mus. »

VIII. Mémorial de feu Henri de

Bourbon , duc de Montpensier, prince

de Dombes, décédé à Paris le dern. de

fév. 1603, etc., Paris, 1608, pp. 14,

ln-12.

IX. Mémorial du feu père Ange,
duc de Joyeuse, Paris, 1 608 , in-8*.

X. Pciëtne funèbre sur la mort du
grand duc de Florence, avec quelques

quatrains sur l'effigiedu roy Henry IV,
représenté à cheval au-dessus de la

porte de la Maison-de-ville de Paris,

Paris, 1609, in-8°.

XI. L'heureuse entrée au Ciel du
ftu roy Henry-le-Grand; noble ha-

rangue de ses louanges, et sacrée

prière des François pour le sacre du
roy nouveau, Paris, 1610, in-12,

pp. 50.— A la On de ce petit poème,

se trouvent 95 vers de la Héroïque

Henriade.

XII. Suite des quatrains de Na-
vières, G. S., vouez à l'effigie royale

levée sur le pont Henris, le 23 du
mois Auguste 161 4, et dédiées au re-

tour des Majestez prochaines (sic), H.

L. M., Paris, 1614, in-12, pp. 16.

— La grandeur du cheval a surtout

frappé notre poêle, il n'en peut re-

venir. « Aussi a-t-il (Henri IV) obtenu

ceste rémunération de ses vertus in-

comparables, d'avoir la plus belle

statué et plus grand cheval qu'au 1res :
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méritant bien (qui eost voulu esgaller

le don au donataire) un cheval d'or de

la grandeur du Virgilian, instar mon-
tis equum, une figure pareille de

grandeur à celle de la vision de Na-

buchodonosor, et un laurier ou oli-

vier semblable à celui du château de

Priam, admirable de grandeur et lar-

geur, d'artifice et matière, d'or, d'ar-

gent, perles et pierres précieuses. »

Le cheval surtout l'enthousiasme, il

ne tarit pas, la plupart de ses qua-

trains célèbrent sa haute taille :

Le plus beau desebeTaox illustra noslre France.

Le plu noble des Royi est esle?e dessus :

Ce plus beta des preVsent eat de doc de Florence,

Dieu qui donna l'esprit l'a retiré là fus.

Phœbus, estimant sien ce beau cheval, s'

D'où Tient ici, dit-il, ce noble Flambiean?

Non, Soleil, ce courtier n'est de ton esenrie :

Le grand duc aa grand Roy donne ce Florican.

Nous ne pouvons nous empêcher de

citer encore le quatrain suivant :

Avise ce cheval et Toy qu'il n'a point d'aisle*

Pour soulever ee Roy dtns le ciel estoillê.

Nostre Henry le Grand n'a pu affaire d'elles,

ssci aislé.

N'est-ce pas une épigramme? Les

cœurs allés se servent de leurs ailes.

M. Boulliot ne nous apprend pas si

le msc. de la Henriade s'est conservé ;

ce poëme, au dire de l'auteur, ne con-

tenait pas moins de trente mille vers.

On attribue, en outre, à Navicres,

d'après La Croix du Maine, une tra-

gédie en vers alexandrins, Philandre,

qui n'a pas été imprimée.

NÉ Al) (Elie), natif de Moèse, sor-

tit de France en 1679 et alla s'établir

à Boston, où plusieurs Protestants

français avaient déjà formé des éta-

blissements florissants. Ses affaires

l'ayant, en 1692, appelé à New-York,

il s'embarqua sur un navire qui lui

appartenait ; mais il fut pris dans la

traversée par un corsaire de Salnt-

Malo, qui le ramena en France. Comme
il n'avait point obtenu de brevet de

permis de séjour à l'étranger, forma-

lité exigée, dès 1670, de tous les

Français établis hors du royaume
(Arch. gén. E. 5356), il serait tombé
sous le coup de la déclaration du mois

d'août 1669, qui défendait de sortir

de France sous peine de confiscation

de corps et de biens, s'il avait été

sujet de Louis XIV ; mais comme il

avait renoncé à sa qualité de français

en se Taisant naturaliser anglais, ce

fut une souveraine injustice que de
lui appliquer la loi en question. Après
avoir ramé quelques mois sur la

Vieille Madame et la Magnanime , se

soumettant à son sort avec une con-

stance admirable et exhortant ses com-
pagnons d'infortune à la persévérance,

il rut détaché de la chaîne, en 1694,
à la demande de l'aumônier catho-

lique, qui refusa de dire plus long-

temps la messe sur une galère où se

trouvait un pareil a pestiféré, » et fut

plongé dans un cachot du fort Saint-

Nicolas à Marseille. Il y resta enfermé,

privé d'air, de soleil, de vêtements et

souvent de nourriture, jusqu'en 1697
que mi lord Porlland obtint enfin son

élargissement. Il est vraisemblable que
Néau retourna en Amérique ; cepen-
dant nous n'oserions affirmer qu'il

fût le même qu'Elie Néau, nommé, le

4 août 1704, catéchiste des nègres et

des Indiens à New-York. En 1706, ce

dernier fut accusé, ainsi que les prin-

cipaux membres de l'église française,

Etienne de Lancey, Elie Nezereau ,

Abraham Jouneau, Thomas Bayeux,
Paul Droillet, Auguste Joy, Jean
Cazale, Benjamin Faneuil, Daniel
Crommelin, Jean Auboyneau , Fran-
çois Vincent, Alexandre Allaire, d'en-

tretenir des relations criminelles avec
la France. Us n'eurent pas de peine

à prouver l'absurdité de cette accusa-

tion (l).

Sous ce titre : Account of the suf-

ferings ofthe French Protestant Sla-

ves on board the French king's gallies,

Lond., 1699, in-4°, on a publié une
relation des aventures d'Elie Néau,

trad. en français, sous ce titre :/

(t) A cette époque, l'église était desservie par

Pierre Ptirtt, qui eut pour successeur, la même
anuee, Jacque* Laborii, et mourut laissant une
veuve et cinq entants. Vers le même temps, le

consistoire se composait i'Elit Boudinot, Ga-
briel U BoiUux, fiorbmt et DrciUtt.
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toire abrégée des souffrances du sieur

Elie Néau sur les qalères et dans les

cachots de Marseille, Rolt., 1701.

Jusqu'ici, nous n'avons pu nous la

procurer.

NEEL (Guillaumb) , de Normandie,

moine augustin converti au protestan-

tisme et martyr en 1553. Crespin a

inséré dans son martyrologe la Con-

fession de foi de ce vaillant champion
de la cause de l'Evangile, qui fut dé-

gradé et brûlé vif à Evreux , par sen-

tence de l'officlaUté, confirmée par le

parlement de Rouen. — Ce martyr

descendait-il de la famiUe noble du
même nom dont plusieurs branches

paraissent avoir professé la religion

réformée, comme celles de Sainte-

Marie, de La Caillerie et de U Roull-

lonnière? Cette dernière branche avait

pour chef, à l'époque de la révoca-

tion, Michel Neel, gendre du célèbre

pasteur Du Bosc,, et père du pasteur

Philippe Necly mort à Arnbeim en

1744, avec qui il sortit de France, en

1 685 (Arch. gén. H. 678), comme en
sortirent aussi Jacques et Robert Neel,

bourgeois de Dieppe {Ibid. Tr. 261),

dont la postérité subsiste encore dans

l'Ile de Jersey. La Bouillonnière eut la

douleur de laisser en France sa fille

Maris, qui abjura en 1699, après

avoir été longtemps enfermée aux
Nouvelles Catholiques de Paris (Ibid.

E. 3385). D'autres Neel restèrent dans

leur patrie, sans abjurer toutefois.

En 1778, Jacques Neel, âgé de onze

ans, fut enlevé à ses parents et en-

fermé aux Nouveaux Catholiques de

Caen, où il était encore détenu en
1781 (Ibid. TT. 302).

NENTEK (Georges-Philippe), sa-

vant professeur de médecine à l'uni-

versité de Strasbourg, essaya de per-

fectionner l'art de guérir d'après les

principes du célèbre Slahl, et publia,

dans cette intention, une physiologie

et une pathologie médicales, oh il

établit un corps de doctrine qu'il

développa plus tard, sur les instances

de ses élèves, dans ses Fondements

de la médecine théorico-pralique. Cet

ouvrage l'exposa aux mordantes cri-

tiques des partisans toujours nom-
breux de la routine ; on lui reprocha
surtout de ne pas avoir bien compris
les principes de Slahl. Voici la liste

de ses publications.

I. De générations vioentium uni-et

œquivocâ, Arg., 1 706, tn-4°.

II. De usu physicœ in medicind,

Arg., 1707, in-4«.

III. De vesicatoriorum usu, Arg.,

1 707, in-4».

IV. Specimina commentant in Da-
nielis Ludovici Pharmaciam moderno
sœculo applicandam, Arg., 1708,4*.

V. Theoria hominis sani seu phy-
siologia medica, Arg., 1714, in-1 2 ;

1 723, In-8<>.

VI. Theoria hominis czaroti sive

palhologia medica, Arg., 1716, in-8*.

VII. Fundamenta medicinat theo-

rico-praciica secundum Stahlii po-
tissimùm aliorumque medicorum
placita conscripta, in formâ tabula-

rum exhibitOyl. I, Arg., 1718, in-4*
;

T. II, Ibid., 1721, in-4»; nouv. édit.,

Venet., 1753, in-fol. — Dans la Pré-

face, Nenter fait une critique très-

judicieuse et très-juste de la méde-
cine de son temps.

NÉRAC, dit Mazamet, du lieu de
sa naissance, capitaine huguenot qui

a joué un certain rôle dans le Langue-
doc après la Saint-Barthéiemy. En
1372, Mazamet s'empara d'Auxillon

par stratagème, et après avoir mis
la place à l'abri d'un coup demain, il

marcha sur Mazamet, dont il se rendit

maître en quelques heures, avec le

secours de Roulac, qui fut tué, peu
de temps après, dans une entreprise

sur Les Ouïes ; puis il força les Ca-
tholiques à s'éloigner de Villemagne,

qu'ils attaquaient. Au mois de décem-
bre de la même année, il servit sous
Paulin au siège du château de Lombez,
et seconda les frères Bouffard dans
leur première entreprise sur Castres.

Dans le courant de l'année suivante,

Mazamet non-seulement se signala

dans le Haut-Languedoc, sous les

ordres de Rocles et de Castelrens, à
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la prise d'Alctb, à la défaite do se-

cours envoyé par Joyeuse, et sous

ceux àe Paulin, à la conquête de Sainl-

Albi, dont il fut nommé gouverneur;

mais il accompagna le célèbre vicomte

dans le Bas-Languedoc, et s'empara,

le 25 octobre , assisté par le capi-

taine Trcmes, d'Uchau, qui fut pillé

et saccagé, malgré la trêve conclue

avec Damvïlle. De retour dans le

Castrais, secondé par les deux frères

Tourenne, neveux d'Etienne de Mo-
linier, sieur de Tourenne, qui fut

depuis conseiller de la Chambre de

justice établie à Castres, il se saisit

de Bize près de Narbonne. La discorde

s'élant mise entre eux pour le com-
mandement, les deux Tourenne furent

assassinés par les soldats de Mazamet,

qui, poursuivant le cours de ses suc-

cès, s'empara, le 8 mai suivant, du
château de Sainl-Affrique.

En 1575, le capiiaine Mazamet fit

une nouvelle campagne dans le Bas-

Languedoc. Le 15 mai 1576, il prit

Lésignan par escalade; ce fut son

dernier exploit. Traîtreusement arrêté

près de La Bruguière, avec le capitaine

Bousquet, qui réussit à s'échapper,

il fut égorgé de sang-froid par les

Catholiques, en 1577.

NETTANCOURT, nom d'une il-

lustre famille champenoise, dont une
branche, celle de Bbttaucourt, em-
brassa la religion protestante dès

1561, année où Antoine de Neltan-

court, sieur de Bettancourt, écrivit à

Genève pour demander « homme ex-

pert qui sçache et veuille dopterdu
pain spirituel de la salncte Parole de
Dieu et administrer purement les

saincls sacrements {MSS. de Genève

197M , Cart. 1). Cet Antoine était le

fils cadet de Nicolas de Nettancourt,

sieur de Yaubecourt, et d'Anne d'Es-

pence. Il épousa en premières noces

Françoise de Boutillac, eten secondes,

Lucrèce de Miremont. Du premier lit

vinrent : l« Geobgbs, sieur de Bet-

tancourt, lieutenant de la compagnie
d'ordonnances du duc de Bouillon,

qui ne parait pas avoir persisté dans

NET

la profession de la religion réformée
;— 2» Locis, qui suit;— 3« Claude,

sieur de Vlllers, mort sans postérité;

— 4« Nathanael , décédé sans al-

liance ; — 5° Jérôme ;
— 6° Made-

lainb, femme de J'jsias de Savigny.

Du second lit naquit Marie, qui

épousa Pierre de Condé, sieur de

Vandièrcs (l).

Louis de Nettancourt, capitaine de

50 arquebusiers à cheval, fut laissé

par Henri IV pour commander dans le

château de Sedan, après la soumis-

sion du duc de Bouillon {Voy. VI

,

p. 595); nous ne savons rien de plus

sur sa vie. Il mourut en 1 6 1 8. H avait

épousé, en 1 58 1 , Françoise de Beau-
veau, fille d'Aloph de Beauveau, dont

il avait eu : l« Louis, qui suit; —
2* Claude, sieur de vniers-ie-Sec

,

mestre-de-camp d'un régiment d'in-

fanterie;— »• Madblaisb ; — 4» Eli-

sabeth, femme, en secondes noces, de

Jacques d'A ngennes.

Louis II de Netlancourt entra, en

1615, avec le brevet de capitaine,

dans le régiment de Vaubecourt. Il

servit conlre ses coreligionnaires au
siège de La Rochelle. En 1629, il leva

un régiment de son nom, à la téte

duquel il prit une part brillante aux

campagnes de 1651 à 1656. Rappelé

de Lorraine, il fut employé en Flan-

dres en 1657. Après la prise de La
Capelie, Richelieu écrivit à La Va-

lette que personne sans doute ne mé-
ritait mieux que Nettancourt le gou-

vernement de Landrecies, mais que sa

religion s'opposait à ce qu'on le lui

donnât. Ce fut peut-être comme com-
pensation qu'on lui accorda, en 1658,

le grade de maréchal de camp. Net-

tancourt continua à servir avec dis-

tinction aux sièges de Lunévillc, de

Brisacb, de Saint-Omer, de Hesdin,

d'Arras, etc. En 1645, il fut envoyé

à l'armée de Champagne, et se si-

gnala au combat de Fribourg, aux

sièges de Pbilipsbourg, de Worms, de

(1) Eo 16SS, on icône gentilhomme de ce nom
fol «rrêlé «orUnt do royaume el enfermé dai» an
émirent [Arth. çén. B, 587S)

.
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Mayence, de Landau, deManheim, etc.

Dans la campagne de 1645, il prit

part an combat de Mariendal, à la ba-

taille de Nordlingen, aax sièges de

Heilbronn et de Trêves. En récom-

pense de ses services, il fut créé, le

7 mai 1 650, lieutenant général ; mais

il ne fut plus employé. Il mourut en

1673, ayant été marié deux fois. Sa

première femme, Françoise d'Aver-

hoult, fille de Claude, sieur de Brienne,

et de Jeanne de Susanne, lui avait

donné un fils, qui fut tué très-jeune

au service. La seconde, Anne de La
Marche-des-Contes , fille de Henri,

baron de L'Escbelle, et à'Antoinette

de Beauveau , qu'il avait épousée

en 1660 , loi survécut. En 1681,

on lui chercha chicane pour la pri-

ver du droit d'exercice à Netlan-

court (Arch. gén. Tt. 267). Elle

avait donné le jour à cinq enfants :

1° Louis, qui passa dans le Brande-

bourg à la révocation, et servit dans

les troupes de l'électeur; mais il ne

tarda pas à rentrer en France, et ob-

tint, en 1695, de Louis XIV, pour

prix de son apostasie, une pension et

une lieutemnce dans le régiment de

Vaubecourt 2« Henri, qui se réfu-

gia également en Prusse, s'éleva par

ses services au grade de capitaine des

gardes du corps de l'électeur, et finit

par revenir dans sa patrie, où il ab-

jura aussi en 1697 ;
—

- 3° Frédéric,

mort jeune ;— 4° Françoisb, femme
at Louis Aubery, sieur du Maurier;—
5° Elisabeth.

NETZ (Philippe de), auditeur en

la chambre des comptes et ancien de

l'église de Charenton, laissa deux en-

fants de son mariage avec Catherine

Le Comte : 1* Marie, qui fut présentée

au baptême, le 5 juin 1611, par Du
Maurier, secrétaire du roi, et Marie

Marbaull, et qui épousa, en 1632,

Paul Galland, receveur général du

taillon, en Touraine;— 2* François,

sieur de Frêne, qui prit pour femme,

en 1639, Françoise Millet, fille û'Urie

Millet, conseiller secrétaire du roi. Il

mourut en 1670, à l'âge de 70 ans,

NEV

et fut enterré, le 1 5 octobre, an ci-

metière des SS. Pères. Ses enfants

furent : 1
0 Charlotte, née en dé-

cembre 1640, présentée au baptême
par Charles de Netz, son grand-père

(qui mourut en 1641 à l'âge de 69
ans), et mariée, en 1660, avec Jean

Goret , sieur de Genonillé , fils de

Charles, sieur de Grosbois, et de Ma-
rie Davesnes ; — 2» François, né en

1642, mort enfant; — 5° Philippe,

baptiséle29 mars 1643;—4°Jacques,
baptisé le 14 avril 1644;— 5°Urie,

né le 5 octobre 1647 ;
— 6» Marie,

née le 6 décembre 1648; — 7* Mar-
guerite, baptisée le 6 février 1650,
mariée avec Jacques de Latger, con-

seiller secrétaire du roi ; — 8» Amé-
lie, baptisée le 1

er mai 1651 ; — 9»

Isaac, né le 22 juin 1 653 ;
— 1 o« Ca-

therine, baptisée le 26 mars 1655;

—

il «Charles, baptisé le 24 août 1657.

Cette famille resta attachée à la re-

ligion protestante, même après la ré-

vocation. En 1686, de Netz, intendant

du comte de Boye, dont la femme réus-

sit à passer dans les pays étrangers,

fut enfermé à la Baslilie. [Arch. E.

3372).

NEU (Jacques de), natif de La
Beovrière, fut condamné par le Con-
seil d'Artois, le 10 novembre 1617, à

un bannissement de vingt ans et aux
frais du procès, comme «véhémen-
tement suspect d'avoir attiré et em-
mené au pays de Guisnes, Gilles et

Jean de Semelay, ses beaux-frères, et

de les avoir pervertis, en sorte qu'ils

se seraient rendus de religion re-

prouvée, et d'en avoir infecté aussi

Marie de Semelay, sa femme, avec

un autre sien beau -frère, et tenu

plusieurs propos hérétiques au village

de Monlbernenchon et autres lieux

de l'obéissance de Leurs Altesses,

tellement que plusieurs en auroient

été scandalisez et aucuns esbranlez

en la foy » {Fonds de Brienne, N* 21 1 )

.

NEVELET (Pierre), sieur de

Dosches, en Champagne, et avocat

au parlement de Paris, selon Bayle,

fut forcé de sortir de France pour

— 15 —

Digitized by Google



NEV — 16 - NEY

cause de religion. Il se retira à Bâle

avec sa famille, et s'y lia d'une étroite

amitié avec le célèbre Hotman, dont

il a publié la vie sons ce litre : Elo-

gium Fr. Holomonni, jurisconsulti

,

summâ viri illius sœculorum memorid
dignissimi, vitœ capita continent,

Francof., 1595, in-8»; rélmp. en téte

des Opéra de Hotman (édit. de Gen.,

1599-1601), puis avec sa Consolalio

è sacris lilteris (Hanov., 1615). On
sait qu'après l'avènement au trône de

Henri IV, Nevelet revint dans sa pa-

trie, et Ton doit sans doute considé-

rer son opuscule Basileœ Helvetio-

rum ecphrattSy Francof., 1597, in-4°,

comme ses adieux à la ville hospita-

lière qui lui avait offert un sûr asile.

Ancien de l'église de Vitry, il fut dé-

puté par la Champagne au XVI* Sy-

node national. En 1 605, il (H paraître

à Paris une réimpression de \'Anti~

Tribonian, de Hotman, et mit au jour

un petit poëme latin sous co titre :

Lacrymœ Neveleti Doschii in funere

avunculi Pilhœij Paris., 1605, in-4°.

On a encore de lui, au rapport de la

Biogr. univ., quelques pièces de vers

latins fort élégants. La date précise de

sa mort est inconnue, mais on croit

qu'il ne vécut pas beaucoup au delà

de 1610.

Pierre Nevelet avait épousé Jeanne

Guillemin, qui lui donna plusieurs

enfants. Les Registres de l'église

française de Bâle fontmontionde trois

de ses fils : i* Isaac, qui suit; —
2° Louis, baptisé le 26 mars 1592;
— 5° Philippe, présenté au baptême,

en 1595, par Du Fresne-Canaye,

Perrette Pithou, veuve du sieur de

Vassan, et Bunaventure Nevelet.

Né en 1590, et présenté au bap-

tême, le 15 novembre, par Martin

Pithou, sieur de Cbamgobert, et Bo-

naventure Pithou, dame de Dosches,

sa grand'mère, Isaac Nevelet ne nous

est connu que par un recueil d'anciens

fabulistes, qu'il publia, avec des notes,

sous ce titre : Mylhologia jEsopica

seu AVsopi fabulœ grœco-latinœ ; ac-

cedunt Aphthonii et Gabriœ fabulœ

grœcè et latinè, nec-non Phaxiri,

Avieniet Laur. Abstemii fabulœ, cum
notii, Heidelb., l610,in-4°; Francof.,

1610, in- 8°. Le jeune auteur dédia à
son père ce premier fruit de ses veilles.

NEYRON (Pierre-Joseph), doc-

teur en droit, né à Alt-Brandenburg,

en 1740, et mort à Brunswick, le

15 février 1806. Resté orphelin de
bonne heure, Neyron alla retrouver

sa famille qui habitait Berlin. C'est

dans celte ville qu'il commença ses

éludes. U s'appliqua d'abord à la

théologie ; mais il y renonça pour
la jurisprudence. Son peu de for-

tune l'ayant forcé d'entrer en qualité

de précepteur dans la maison du con-

seiller privé Uechtiz, il accompagna
ses fils à l'université de Gôttingue, et

sut profiler de sa position pour perfec-

tionner ses connaissances. En 1775,
il obtint la permission d'ouvrir un
cours de droit, et trois ans après, il

prit le grade de docteur. La réputation

qu'il acquit, tant par ses leçons que
par ses ouvrages, s'étant répandue au
loin, il fut choisi, en 1781, pour ac-

compagner à Londres le prince héré-

ditaire de Brunswick. Au retour de
ce voyage, il obtint au Carolinum de
Brunswick la chaire de droit public,

qu'il occupa jusqu'à sa mort. On a de
lui :

I. Sur la contrefaçon des livres,

Golt., 1 774, ia-8».—Trad. de l'allem.

de Piitter.

II. Plan du droit de la nature et

des gens.

III. Essai historique et politique

sur les garanties, et en général sur
les diverses méthodes des anciens et

des nations modernes de l'Europe

d'assurer les traités publics, Golt.,

1777, ln-8».

IV. Dissert, inauguralis de vi fœ-
derum inter génies, Golt., 1 778, 4°.

V. Principes du droit des gens eu-

ropéen conventionnel et coutumier,

Brounsvic, i 785, in-8».

Neyron a été, en outre, un actif

collaborateur des journaux politiques

publiés à Brunswick.
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NICOLAS, natif de Pas, en Artois,

« homme de bon esprit et bien in-

struit aux sainctes lettres, » exerçait

à Arras la profession de maître d'é-

criture, d'oii lui était venu le surnom
de VEscrioent. N'ayant point témoi-

gné assez de respect pour la chan-

delle miraculeuse d'Arras qui brûlait

sans se consumer, au dire des bonnes
gens, il fut arrêté comme luthérien,

avec Jean de Pois, d'Arras, et Etienne

Bourlet , couturier de Beuvry, qai

avaient tous deux reçu de lui grande

instruction, condamné à mort et exé-

cuté avec ses' disciples, en 1534. —
Quinze ans plus tard, un bûcher s'é-

leva dans la ville de Mons pour un
autre martyr du même nom. M. Nico-

las, « homme de sçavoir, » qui s'était

retiré à Genève pour cause de reli-

gion, ayant voulu passer en Angle-

terre, fut arrêté près de Tournay,

reconduit à Mons, où il eut à subir de

cruels traitements, et brûlé vif.

NICOLAS (abel), d'une famille

ancienne de la Bretagne, sortit de

France à la révocation et alla s'établir

à East-Looe, dans le comté de Cor-

nouailles, où il mourut en 1712. Trois

enfants naquirent de son mariage avec

Anne de Pouldouran. On ne sait rien

de la vie de son second fils, nommé
Jacques, ni de celle de sa fille, appe-

lée Renêb. Son fils aîné, Paul, fut

deux fois maire d'East-Looe. Il épousa

AfartJte Harris, qui lui donna, sans

parler de plusieurs enfants morts

jeunes, trois fils : I*Paul, décédé en

1 788, sans enfants d'Anne Dlake ;
—

2° Nicolas, major dans un régiment

de dragons, mort en 1816, sans en-

fants de Phillis Blake;—** Jean,
capitaine dans la marine royale et

maire d'East-Looe , qui prit pour
femme Marguerite Blake, et en eut

cinq fils : 1» Jban, capitaine de fré-

gate, chevalier de l'ordre du Bain

,

commandeur de l'ordre de Saint-Fer-

dinand et du Mérite des Deux-Siciles,

né en 1788; — 2» Paul, lieutenant

dans la marine militaire, né en 1790

et marié avec Anne Marcombes, qui

T. VIII.

l'a rendu deux fois père; — 3# Guil-

laume, lieutenant de vaisseau, né en

1792; — 4* Nicolas, lieutenant de

vaisseau, né en 1796; — 5°Charles-

Henri, né en 1800. Nous n'avons rien

à ajouter à cette généalogie que nous
empruntons à Saint-Allais. Leu, dans

son Lexlkon, parle d'une autre fa-

mille du même nom et également

réfugiée, mai3 originaire de La Ro-

chelle. Il nous apprend qu'Abraham
Nicolas, sieur du Gué-le-Roy, fils

d'Abraham Nicolas, greffier au prési-

dial de La Rochelle, et de Jeanne Bé-

raud, qui fut successivement secré-

taire de Sully, puis secrétaire de la

chambre du roi, en 1610, commis-
saire de l'artillerie, en 1613, com-
missaire delà marine, en 1617, et

enfin conseiller de la Chambre des

comptes de Montpellier, en 1623, se

retira, sur la fin de ses jours, à Lau-

sanne, et obtint, en 1653, les droite

de bourgeoisie à Berne. Il avaitépousé

à Paris, en 1625, Marie de Burges,

fille de Barthélémy de Burges, sieur

de Vaizières, et d'Anne Le Proust

(Reg, de Charent.), dont il avait eu

une fille, Marie, née en 1637, et un
fils. Ce fils, nommé Jacob, naquit en
janvier 1641 et fut reçu bourgeois de

Lausanne en 1 666 ; il mourut pasteur

à Oron, en 1 72 1 . 11 avait fait, en 1 697,
l'acquisition de la seigneurie de Trey-

torrens, que ses descendants possé-

daient encore du temps de Leu.

NICOLAS (Antoine), pasteur de

l'église française de Wintcrtbur, ne

nous est connu que par un sermon qui

a été publié sous ce titre : L'agitation

de l'âme de Notre Sauveur ou Sermon
sur Jean Xll, 27, sans nom de lieu,

1703, in-8*.

N1COLLE, pasteur à Courcelles-

Chaussy, en 1569. Charles IX, par

son édit du 6 avril, ayant défendu

tout exercice de la religion protestante

à Metz, les Réformés de cette ville se

donnèrent de grands mouvementspour

faire révoquer ou au moins modérer

celte défense ; mais tout ce qu'ils ob-

tinrent fut la permission de célébrer

2
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leurs mariages et leurs baptêmes à

Courcelles-Chaussy, où S. M. permit

à Nicolle de demeurer, à condition

qu'ii n'y exercerait aucune autre fonc-

tion de son ministère, et que môme
pour les baptêmes et les mariages, 11

ne se trouverait jamais plus de dix

personnes ensemble, sous peine de
mort. Après la conclusion de la paix,

le roi montra moins de rigueur. Par

un décret en date du 25 avril 1571,
il accorda aux Prolestants de Mets le

libre exercice de leur religion à Cour-

celles-Chaussy ; il est vrai que le

cardinal de Guise fit révoquer le décret

des le 10 mai; mais, au mois d'oc-

tobre, le vent de la Cour tourna de

nouveau à la tolérance, et on leur

permit de tenir leurs assemblées à
Monloy, à deux lieues de Metz. Encou-

ragés par ce premier succès , ils de-

mandèrent l'autorisation de célébrer

leur cuite dans la ville même, et récla-

mèrent en même temps contre l'exclu-

sion des charges publiques qui pesait

sur les Protestants, La seconde de

leur demande leur fat accordée; mais

quant à la première, ils obtinrent

seulement d'avoir à Monloy autant de

pasteurs qu'ils le jugeraient à propos

et de pouvoir traverser la ville en se

rendant au prêche. Ils ne jouirent pas

longtemps de cette liberté. Après la

Saint-Barthélémy, ordre leur fut donné

de cesser leurs assemblées et de ren-

voyer leurs ministres, puis on les

força d'assister au catéchisme fait par

un jésuite ; on en vint même à arra-

cher les enfants à leurs mères pour

les rebaptiser. L'histoire ne nous ap-

prend pas ce que devint Nicolle pen-

dant cette persécution. On ne le

retrouve qu'en 1568, exerçant son

ministère à Burtoncourt, église qu'il

desservait encore en 1579, selon une

note que nous a communiquée M. Othon

Cnvier.

NIELLE (Charles de), pasteur à

Ctrecht, selon le P. Lelong, qui le

qualifie de « gallus arminianus, » a

traduit en français le Cantique des

cantiques, traduct. publiée à Genève

par P. de Saint-André
, 1594, ln-8*.

Ce Charles de Nielle n'étant mort que
le 27 déc. 1652, il ne peut être le

même que Charles de Nielles, qui

desservait, en 1 594, l'église de Wesel,

étant alors dans sa 55e année, et

pasteur depuis trente-trois ans; mais
peut-être était-il son fils (i). Le der-

nier, vraisemblablement d'origine fla-

mande (2), nous est connu par une
trad. française de la Recognoissance

d'Obbe Philippe par laquelle il con-

fesse que luy et ceux qui ont en-

seigné et enseignent entre les Anabap-
tistes n'ont nulle vocation légitime,

trad. à laquelle il a joint un Dit-

cours des faicts exécrables du nouveau
roy des Anabaptistes Jan WUhems et

de ses complices, exécutez à Cteves,

Wesel et autres lieux tan 1580,
Leyde, Ant. Maire, 1595, in-8*.

MGR IN (Georges-Adam), ministre

à Saint-Maurice dans le comté de Mont-

béliard, et surintendant ecclésiastique,

n'est guère connu que par les persé-

cutions qu'il eut à éprouver de la part

de l'intendant de la Francbe-Comté.

Le 25 avril 1700, le village où il

exerçait ses fonctions, fut envahi par

la force armée. Le lieutenant au bail-

liage de Beaume, accompagné de sept

curés, se rendit à l'église et y ût cé-

lébrer la messe; puis il contraignit, a

force de menaces, les villageois de
s'engager par écrit à céder le chœur
aux Catholiques et à prendre le curé

sous leur sauve- garde. Un mois après,

les habitants de Saint-Maurice, reve-

nus de leur terreur et ne se croyant

pas obligés de tenir une promesse
arrachée par la violence, refusèrent

l'entrée de leur église au curé. Dès le

19 juin, le village fut envahi de nou-
veau par trois compagnies d'infante-

(1) Dus M cm, il sentit frère d« Jean de
Nielle*, ne à Wesel en 1571, et mort en 1597,
jurisconsulte asseï distingué, à qui Ton doit des

IraTAQt estimés «or le droit féodal et lei 1n»tt-

tutos, ninM qu'un* lirammaite française, impri-

mée à Larde en 1*89.

(2) Non» n'osooi l'affirmer, car nous trouvons,

en ISIS, an Eiprit Nirlte, de Manowjne, reçu
'

i à r
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rie, qui forent logées à discrétion chez

les paysans, et qui ne se retirèrent,

an bout de dix-huit jours, qu'après

avoir arraché à leurs hôtes l'engage-

ment de renoncer au culte réformé.

Le pasteur, dont la présence devenait

inutile, fut conduit dans les prisons

de Besançon, d'où il ne sortit, au bout

de plusieurs semaines, qu'au prix de

toute sa fortune Rendu à la liberté,

Nigrin reprit ses fonctions. En î 737,

il Tut nommé Inspeeleurecclésiastiquo,

place dans laquelle il eut pour succès»

seur, en 1744, Jules- Frédéric Macler,

son grand âge l'ayant mis dans la

nécessité de donner sa démission.

RISSOLES (Jean), pasteur à Gi-

gnac, qui assista, en 1 61
1

, à l'assem-

blée de Sommières {Arch. gén. Tt.

284) , est surtout connu par déni

thèses qu'il soutint à l'académie de

Genève et qui ont été publiées dans

les Thèses genev., l'une sous le titre

De fide in Spirilum Sanctum, l'autre

sous celui-ci : In tertium legis prœ-

ceptum.

La famille Nlssoles n'occupait point

un rang élevé dans le Languedoc,

mais elle était zélée pour sa religion.

Aussi a-t-ellc fourni son contingent

au Refuge. Sorti de France à l'époque

de la révocation, Motte Nissoles, an-

cien de l'église de Sumène, alla se

fixer en Prusse et établit, en 1 689, à

Mohlendamm une tannerie qui pros-

péra singulièrement. La rapide fortune

qu'il acquit provoqua la concurrence.

Jean Uian, Claude WaU> de Metz,

Barraud, de Contras, Abraham Remy,
Lagarde, Jean Marsal, de Metz, La-

vigne, deBlols, élevèrent des fabriques

de cuir à Berlin môme, tandis que

Pierre Crégut , de Saint-Ambroix

,

ïsaac Séchchny? . Salingre, Benjamin

Hennequin, Huguenel en établirent

d'antres à Magdcbourg, à Prenzlow, a

Francfort-sur-l'Oderet àPotsdam, en

sorte qu'en très-peu d'années, les

tanneries des Réfugiés suffirent à la

consommation intérieure de la Prusse,

et que les importions de l'étranger

cessèrent entièrement.

NIV

NIVET (SiiKcrm), de Meaux,
martyr. Compromis dans les pour-
suites qui aboutirent à la terrible

exécution du mois d'octobre 1546
(Voy. Pièces justifie, N°VI),Nlvet
réussit à s'y soustraire et se retira

à Monlbéliard avec sa femme. C'était

un homme « fort débile de ses mem-
bres, » et bors d'état par conséquent
de gagner sa vie. Honteux de rester à
la charge de l'église, il résolut « de
retourner au combat, » et quelques
remontrances qu'on lui pût faire, il

partit pour Meaux , où il ne tarda pas à
être reconnu. Traduit devant la Cham-
bre ardente, il fut condamné au feu et

brûlé. Son martyre est le seul , avec
celui û'Octavien Blondel, de Tours,

qui se trouve inscrit dans le Marty-

rologe sous la date de 1548; mais

—

et c'est une preuve nouvelle à ajouter

à tant d'autres que, loin d'exagérer

le nombre des martyrs, Crespin est

resté au-dessous de la vérité—les re-

gistres du parlement de Paris (dont

M. Taillandier possède un extrait

d'autant plus précieux que le registre

même, où se trouvent consignées ces

condamnations , ne se retrouve plus)

font mention des arrêts rendus, la

même année, contre plusieurs autres

religionnaires, qui furent tous, comme
Nivet, envoyés au bûcher. Pierre Bri-

quet, de Moulins, fut seul excepté.

Eu égard sans doute à sa rétracta-

tion , il fut seulement condamné à
l'amende honorable, aux verges et

au bannissement. Pierre Gvyon,
d'Auxerre, eut la langue coupée et

fut brûlé vif, après avoir préala-

blement subi la question, le 26 mai.

Pierre Rémond, fut condamné au feu,

)e 2 juin, et exécuté dans la rue Saint-

Antoine. Pierre Ganthaume périt éga-

lement dans les flammes, par sentence

du 26 juillet. Robert Le Lièvre, dit

Séraphin, Antoine Deschamps, Jean
Lhuillier, dit le Camus, joueur d'in-

strument, Michel Maréchal et Jean
Camus, éperonnier, furent pendus et

leurs corps réduits en cendres, le

août. « De semblables condaœna-

- 19 -
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lions, ajoute M. Taillandier, avaient

lien non-seulement à Paris, mais en-

core dans un très-grand nombre de

villes du ressort da parlement. »

NOBLET (Jacques), de Rouen,
tailleur de pierres de son métier, ser-

vait depuis plusieurs années sons les

drapeaux , lorsqu'il eut le malbeur de

tomber entre les mains des Algériens.

Le consistoire de Rouen, touché de

son infortune, chargea Thomas Le
Gtndre, un de ses membres, de tra-

vailler à sa délivrance, et Noblet re-

couvra la liberté par l'intermédiaire

des moines qui s'employaient au ra-

chat des captirs. En apprenant que

ses libérateurs n'avaient point voulu

accepter le remboursement du prix de

sa rançon et qu'ils l'avaient promené
de ville en ville avec d'autres captifs,

rachetés comme lui, le .consistoire dut

croire qu'il avait fait abjuration ; mais

Noble! ayant affirmé par serment qu'il

n'en était rien, on consentit à le rece-

voir dans l'Église. Le clergé catholique

l'accusa, en conséquence, du crime de

relaps. On fit comparaître un mathuriu

qui déposa tenir du père Le Vacher,

missionnaire à Alger, que dans une

maladie, l'ex-captif avait reçu les sa-

crements de l'Eglise romaine, et que

pendant la traversée, il avait assisté

à la messe. En présence des dénéga-

tions de Noblet, qui en appelait au

témoignage de tous ses compagnons

de captivité, la déposition du malbu-

rin fondée sur un simple ouï-dire,

était de peu de poids; cependant on

jeta Noblet en prison, les fers aux

pieds, et on l'y retint plusieurs mois

dans l'espoir de l'amener à abjurer.

Tous les moyens mis en œuvre pour

l'y décider, échouèrent contre son in-

domptable fermeté. Menacé des ga-

lères par les juges : « Tant mieux,

s'écria-t-il , elles me porteront peut-

être sur les côtes d'Afrique, parmi les

barbares et les ennemis de J.-Ch., où

j'ai trouvé plus d'humanité que parmi

vous. » Le parlement de Rouen le

condamna enfin , ainsi que Pierre

Vastel, Portrait et Judith Le Prévost,

NOE

ces trois derniers par contumace,
faire amende honorable devant le por-

tail de la cathédrale, nu-pieds, la tor-

che au poing, à être banni à perpétuité

et à la confiscation de ses biens. En
entendant cette sentence, Noblet de-

manda une seule chose à ses juges,

c'est qu'on avançât le jour de l'exé-

cution. « Il y aura plaisir, disait-il

,

à faire amende honorable avec une si

grosse chandelle ; qu'on me prépare

une belle chemise blanche. » Sa
femme et ses sœurs déclarèrent, de
leur coté, leur intention de l'accom-

pagner en habits de féle. Le parle-

ment, pour éviter un scandale, recula

tant qu'il put l'exécution et finit par
en référer au Conseil , qui ordonna
d'enfermer Noblet entre quatre mu-
railles et de ne lui laisser voir per-

sonne que des missionnaires. Un prê-

tre, ému de compassion, finit par
avertir sa femme du lieu où on
l'avait mis, et le geôlier s'étanl

laisser gagner, Noblet réussit, en

1684, à se sauver en Hollande avec

sa femme et sa fille âgée de deux ans.

— D'autres Noblet trouvèrent égale-

ment un asile dans les pays étrangers

(Arch. gén. Tt. 261), entre autres,

Marie Noblet, née en mars 1645, fille

du graveur Matthieu Noblet et de Ma-
rie Leclerc (l), qui fut d'abord en-

fermée aux Nouvelles Catholiques
;

puis, sa constance ne se démentaut
pas, expulsée du royaume, en 1694
(Ibid. E. 3580).

NOËL (Jean), dominicain de Rouen,
condamné comme hérétique par la

Sorbonne, le 18 décembre 1553. Au
nombre des propositions frappées

d'anathème par la docte Faculté,

comme fausses, scandaleuses, témé-
raires, pernicieuses, dérogeant à l'au-

torité de l'Église, injurieuses pour le

Christ et les prélats romains, nous

(1) Les Registres de Charenlon nous font con-

naître an de ses frères Samuel, bapt. le 1S août
1646. On doit tan» doute voir un de ses oncles
dans U personne de Michel Noblet

, grtTCur a
Paris, Bis de Pierrê, horloger à Génère, et de
Marie Zacharie, qui épousa, en jaill. 1600, Es*
thir Roger-

— ÏO —
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nous contenterons de signaler celles-

ci : Jamais l'Évangile n'a élé si bien

précitée qu'elle est pour le présent

qu'il est licite à uu chacun et con-

venable icelie lire pour entendre son

salut.—Notre Seigneur J.-Ch., lors de

sa mort et passion a donné liberté de

manger toutes viandes et en tous jours,

pourvu qu'il n'y eut aucun scandale.

—Les prélats ne sont que monstres, et

ont tout gâté par leurs pompes, ava-

rice et simonie. — L'Église doit être

pauvre. — Puisque les prélats ne
prêchent l'Évangile, ne parole do

Dieu ; à cette cause, il faut que les

gens mécaniques prêchent l'Évangile

et la parole de Dieu. — li est néces-

saire à un chacun chrétien pour en-

tendre son salut, avoir, lire et enten-

dre l'Écriture sainte et l'Évangile.

Nous ignorons ce que cette condam-

nation attira au pauvre frère prêcheur,

dont Quétlf et Echard se sont bien

gardés de parler dans leur volumi-

neuse Bibliothèque. Nos recherches

ne nous ont rien appris à ce sujet,

car nous ne supposons pas qu'il soit

identique avec Jean Noël, de Troyes

en Champagne, qui se réfugia à Ge-

nève et eut deux fils, Jbak et Daniel,

souches d'une famille éteinte dans le

siècle passé.—Peut-être Etienne Noël,

pasteur à Saint-Julien dans le comté

de Montbéliard dès 1540, appartenait-

il à la même famille. — Un peintre du
nom de Bernard Noél, vivant à Paris

au commencement du xvu* siècle,

professait aussi la religion réformée.

NOGARET (Henri de), duc de

Candale, fils aîné du fameux duc

d'Épernon, gouverneur de l'Angou-

mois, de la Sainlonge et du Limousin,

en survivance de son père, ayant quitté

la maison paternelle, en 1612, pour
échapper aux railleries que lui atti-

rait un mariage mal assorti, alla offrir

ses services à l'Empereur, puis au
grand-duc de Toscane ,

qui armait

contre les Turcs. Il fil des prodiges

de valeur à l'attaque d'Agiiman ou
plutôt d'Aghaliman , port de Selefkeh,

en Caramanie, et contribua plus que

personne à la prise de cette impor-

tante forteresse. De retour en France,

en 16U, il fut nommé premier gen-

tilhomme de la chambre du roi; mais
une intrigue de cour et le méconten-
tement que lui causa le refus de l'hé-

ritage de sa mère, le jeta, bientôt

après, dans le parli des princes, qui

voulait empêcher les mariages es-

pagnols. S'il faut en croire quelques

écrivains, il était irrité surtout de la

préférence que d'Épernon témoignait

à son second frère, et ce fut par dépit

qu'il embrassa publiquement la reli-

gion réformée. Selon d'autres, il se

fit protestant par amour pour la du-
chesse de Rohan. Ménage rapporte

dans son Dictionn. étymologique, ces

vers que d'Aubigné doit avoir fait à
ce sujet :

Hé quoi dose, petit Sibilot,

Pour l'amour de dame Liiette,

Von* tous êtes fait huguenot,

A ce quenoui dit la Gazette.

Sans ouïr ancien* ou pasteurs,

Vous tous êtes donc fait des ndtres;

Vraiment nous en terrons bien d'autres,

Puisque les yeux sont nos docteurs.

Quel que ait élé le motif de sa con-

duite, de Caudale abjura publiquement

le 10 janvier 1616, et le 15, il prêta

le serment d'union dan3 l'Assemblée

ûeHi&mes (Fonds de Brienne, N° 223).

Selon l'usage, il publia les motifs de

sa conversion , sous ce titre : Décla-

ration et confession de foy, [aiete par

Monseigneur de Candale dans le sy-

node des églises réformées des Cevennes

et Gevauldan, assemblé en Alez, le di-

manche 1 0 janv. 1616. Après laquelle

il fut publiquement reçu dans l'Eglise,

à la fin de la prédication, Nismes, J.

Vaguenar, 1616, in-12, pp. 5. Le
néophyte y proteste que « esclairé et

conduit par l'Esprit de Dieu, qui est

le Père de lumière, duquel vient toute

bonne donation, il a recogneu depuis

quelques années que l'Église romaine

est toute pleine de superstition, d'ido-

lâtries et de fausses doctrines, con-

traires à la Parole de Dieu, lesquelles

11 déleste et abjure de tout son cœur. »

Il proteste, en outre, qu'il sort de
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l'Église romaine) « la Babylone dont

Dieu commande de sortir, » qu'il vent

vivre et mourir en l'Église réformée,

et qne sa résolution ne lui est dictée

ni < par des mouvemens de la chair

et du sang, ni par des considérations

mondaines (l). » Était-il sincère? Il

est impossible de se le persuader.

Dans notre opinion, il voulait, par

cet acte hypocrite, atteindre un but

politique qu'il atteignit en effet. Sa

prétendue conversion loi donna tant

d'influence sur l'Assemblée de Mêmes
que, a malgré la crolance de ChdliUon,

que la vertu de ses prédécesseurs lui

avoit acquise très-grande, il renversa,

dit Rohan , tout son crédit , se fit re~

connoltre général des Sevenes, et for-

tifia tellement l'Assemblée, que les

oppositious duditChàtillondans icelle

et dans le Languedoc, n'empêchèrent

qu'elle ne fit la Jonction avec le

prince. » Après la conclusion de la

paix , de Candale abandonna à la fois

le parti huguenot et la religion ré-

formée pour se réconcilier avec son

père et l'Eglise romaine.

NOGENTEL (Isaac de), seigneur de

Nogentel (2), avait fait ses études en

théologie à l'académie de Genève, où il

était entré en i 6 1 9 . Il desservaitcomme
pasteur l'église de Nogentel lorsqu'il

mourut a la fleur de l'âge, en 1643.

Sa mort fut l'occasion d'une de ces

nombreuses entreprises que le clergé

catholique et les tribunaux se permet-

taient depuis longtemps (3) contre les

privilèges de la noblesse protestante,

privilèges quelquefois bien vains, mais

auxquels les gentilshommes huguenots

devaient attacher d'autant plus de prix

qu'on les leur disputait avec mauvaise

foi. On sait que les seigneurs de pa-

roisse avaient le droit, lorsqu'un

(1) Le parlement de Toulouse, par arrêt du

4 février, condamna cet écrit comme diffamatoire,

«tendaient, contraire à i'edit de Nantes et antre*

édlU de pacification. Par représailles, l'Assem-

blée de La Rochelle fit brûler publiquement cet

arrêt (Fond* de Bricnn*, N« 323)

.

(3) Il èiail sans doute fils de Jatqutt it Ao-
genltl, seigneur de Nogentel, à qui les habitants

de Cbiieau-Tbierry, appuyés par le chapitre de

SainHlartin de Tours, contestèrent le droit

NOG

membre de leur famille venait à mou-
rir, de faire peindre autour de l'église

un litre ou ceinture funèbre avec leurs

armes d'espace en espace. Les parents

d'Isaac de Nogentel voulurent user de

leur droit; mais l'évéque de Soissons

s'y opposa, et la Chambre de l'édit de
Paris lui donna gain de cause. Il parait

que notre pasteur ne laissa qu'un fils,

nommé Josias, qui mourut à Paris, en
1665, à l'âge de 27 ans, et qu'il avait

une soeur, Susanne, mariée à Phi-

lippe Le Cartier (Reg. de Cbarenton)

.

NOGUIER. Trois pasteurs de ce

nom desservaient en 1678 des églises

dans le Bas-Languedoc; ils étaient

frères. Le mieux connu des trois est

l'alné, nommé David, qui remplissait

alors ses fonctions à Bernis, et qui

s'était déjà acquis une certaine répu-

tation par sa Réponse au livre de

M. l'évéque de Condom, intitulé Expo-

sition, etc. Orange, 1673, ln-18;
2« édit., Quévilly, 1673, in-12. Le
synode provincial de Nlsmes, auquel

il assista, en 1 678, avec ses deux frè-

res, pasteurs, l'un à Saint-Chaptes, le

plus jeune à Boucairan, le chargea

d'examiner, avec Du Bourdieu et fie-

sombes, YApologie pour les Iconoclas-

tes, que l'auteur, Des Gaillards, lni

avait fait présenter par son beau-
frère, le ministre Paradez {Ârch. gén.

Tt. 282). A la révocation de l'édit de

Nantes, David Noguler prit toutes 6es

dispositions pour suivre ses collègues

sur la terre étrangère, mais, raconte

M"» Du Noyer, sa nièce, « comme on
avoit grande envie de le gagner, on
lui chercha une querelle d'allemand, »

et, au moment où il allait partir, on
l'arrêta. Après avoir été retenu quelque
temps prisonnier dans la citadelle de
Montpellier, il fut remis en liberté et

d'e«rcice dans sa terre, en 1603. ta Chambre
de l'édit de Taris les débouta de leur demande
par arrêt du 10 Jnin 1605 (Fonds d, Britnnt,

N" 210).

(3) lin 1609 déjà, la Chambre de l'édit de
Taris prlra la teurc dn sieur de YitiUt.Wtige de

ses droits seigneuriaux, parce que, comme pro-

testante, elle n'assistait pas à l'église catholique.

C'est la première atteinte portée aux droits hono-
rifiques des gentilshommes protestants.
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put sortir du royaume avec sa femme,
mais on retint son dis et sa fille qui

avalent passé l'âge porté par les dé-

clarations. Il se retira à Genève, d'oh

il passa, bientôt après, en Hollande. Il

mourut, en 1705, pasteur de l'église

française de Gronlngue, qu'il desser-

vait, depuis 1 686, avec Daniel Cottin,

de Hoodan, et d'autres ministres ré-

fugiée.

Le frère puîné de David Noguier se

nommait Jacques. Il desservait l'église

de Salnt-Ambroix en 1672, c'est-à-

dire à l'époque du jugement définitif

du procès soulevé par l'enlèvement de

la Jeune BonUA, procès qui fit beau-

coup de bruit. Cette enfant, que sa

mère élevait dans la religion protes-

tante, ne comptait que neufans lorsque

Tévéque d'Usés la ravit à ses parents,

en 1 667, pour la mettre dans un cou-

vent du Pont-Saint-Esprit. Pendant

deux ans, elle résista avec une éton-

nante fermeté aux séductions comme
aux menaces des religieuses, en sorte

que, de guerre lasse, on Unit par la

rendre à son père, qui professait la

religion romaine. A l'âge de douze an9,

elle déclara qu'elle voulait vivre dans

l'église réformée, et, en conséquence,

Noguier l'admit à la sainte table. L'é-

véque la fit alors enlever de nouveau
;

mais l'Intendant la rendit à se3 pa-

rents, en défendant en même temps
aux ministres de recevoir aucun ca-

tholique à changer de religion avant

qu'il eût fait sa déolaralion devant

quelque Juge. A la révocation de l'édit

de Nantes, Jacques Noguier, qui était

alors pasteur à Saint-Chaptes, se re-

tira dans le Pays de Yaud. On a de lui

un recueil de Sermons divers, Laus.

et Neufchàtel, 1689, in-8«. Peut-être

Henri Noguier, du Languedoc, qui vi-

vait à Lausanne, en 17 40, avec ses

soeurs Espérance et Charlotte, descen-

dait-Il de lui.

Au reste, nous avons rencontré

aseez fréquemment ce nom de Noguier

dans le cours de nos recherches. Le
capitaine, à qui Condé, en se sauvant

à La Rochelle, confia la garde de son
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château de Noyers, le portait. Attaqué

par les Catholiques, il ne se rendit

qu'après la brèche faite, à condition

de sortir vie et bagues sauves. La ca-

pitulation fut violée. La garnison fut

dévalisée, quelques soldats tués et le

château livré au pillage. Quant à la

ville, qui s'était soumise sans résis-

tance, elle fut, malgré la fol promise,

pillée avec meurtreg et vlolemens In-

croyables, lit-on dans les Mémoires de

Charles IX.

NORMAND, vaillant capitaine hu-

guenot, originaire de Rouen (1), parait

pour la première fois dans les rangs

de l'armée protestante, en 1 568,comme
lieutenant de Mausonnière. L'Intrépi-

dité qu'il déploya au siège de Chartres

(Voy. II, p. 458) plut tellement à Au-
delot, que l'Illustre gentilhomme le

décora de la chaîne d'or qu'il portait

suependue à son cou. En 1569, Nor-

mand, qui commandait alors une com-
pagnie d'arquebusiers à cheval, prit

part à la défense de Châtellerault, sous
La Loue (Voy. III, p. 590), à la prise

de Moncontour, et depuis 1570, à
toutes les entreprises de La Noue dans
les provinces de l'Ouest {Voy. VI,

p. 283). La même année, il servit

au siège de Brouage, oh, secondé par
La Garde, Chaudet et Vopergue, il

repoussa bravement une sortie des as-

siégés ; puis à celui de Saintes, sous

les ordres de Ponlivy.

A la Saint-Barthélémy, Il se trou-

vait à La Rochelle, et fut chargé de la

défense de Marans. La faiblesse de sa

garnison, qui ne comptait que trois

compagnies d'infanterie et 50 chevaux,

ne lui permettait pas de soutenir un
siège ; aussi, à l'approche de Biron,

abandonna-t-il la place pour se replier

sur La Rochelle. Il fit halte à La Gre-

menaudicre, où 11 se défendit vaillam-

ment tout un jour, et il profita de
l'obscurité de la nuit pour gagner

La Rochelle avec son lieutenant La Re~
nolière, sans autre perte notable que

(1) Il Ml trèt-protmble que ton nom de famille

èuil Brttin, «l qve Normand n'éuil qu'an iar»

nom(ro,.V,p.495).
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celle du capitaine Virolet, qui s'ob-

stina à ne pas abandonner les chevaux

et fut pris par les Catholiques. Pendant

toute la durée du siège de La Ro-

chelle, il rendit les plus importants

services commelieutenant de La Noue,

et après la retraite de ce chef illustre,

comme membre du conseil de guerre.

Après la conclusion de la paix, il ob-

tint le commandement d'un navire

rochellois. En 1574, assisté par Sau-
jon, il détruisit une bande de pirates

qui infestaient les parages de La Ro-

chelle, sous la protection du roi de

France. C'est la dernière fois que

l'histoire fasse mention de lui.

NOHMWDIE (Laurent db), doc-

teur en droit, maître des requêtes et

lieutenant du roi à Noyon, sa ville na-

tale , s'étant retiré à Genève, en 1549,

pour cause de religion, y fut reçu

bourgeois, le 8 sept. 1551, moyen-
nant 60 écus, dont 40 lui furent lais-

sés en don pour les services qu'il avait

déjà rendus à l'État. Vers le même
temps, le parlement de Paris se mil à
instruire son procès, et par arrêt du
7 sept. 1552, il le condamna, ainsi

que Christophe Le Fèvre, Lancelot de

Montigny, Jacques Bemardy, Cor-

neille de Villet te y Nicolas Neret, Pierre

Labbé, dit le Balafré, Nicolas Picot,

Claude Dupré, à être traîné sur la

claie et brûlé sur la place du marché
de Noyon, comme coupable d'être

sorti du royaume(Ârch.gén.X. 8946).
Laurent de Normandie pouvait, heu-
reusement pour lui, se rire des arrêts

des parlements de France. Le 25 avril

1 555, il se fit confirmer les droits de
bourgeoisie, elle 1

er juin 1556, il fut

reçu avocat à Genève. Trois ans après,

il entra dans le conseil des CC, où il

continua à bien mériter de sa patrie

d'adoption. On ignore l'année de sa

mort. 11 avait été marié deux fois. Sa
première femme, Anne de La Vaque-
rie, qui mourut avant son émigration,

le rendit père de deux fils : Jean, qui

suit, et Salomon, sieur de Bcaulicu,

qui épousa Susanne Combet. Il eut de

la seconde, Anne Colladon, trois en-

fants : Marie, femme de J.-F. Pitard,

puis de Pierre de La Mare, David et

Théodore, dont la destinée est in-

connue.

Jean de Normandie, né à Noyon, en

1545, docteur en droit, membre du
conseil des CC, puis des LX, fut dé-

puté, en 1589, à Henri IV pour le fé-

liciter sur son avènement au trône. 11

prit pour femme, en 1573, Marie
Trie, fille de Guillaume Trie (l) et de

Marguerite Budê, qui lui donna six

enfants: !• Joseph, né en 1574, qui

suit ;—2« Jean, qui fonda une branche

cadette ;— 5" Marie, femme de Jean-

Gaspard de Livron, sieur de Bruel;

—

4« Marguerite, mariée au syndic P. -

Lullin;— 5° Judith, épouse du procu-

reur général Michel Rosel ;
— 6° Ca-

therinb, femme du conseiller Jacob

de La Maisonneove.

I. Conseiller du roi en l'élection de

Bresse, en 1608, conseiller d'Etat à
Genève, en 1609, syndic, eu 1618,
Joseph de Normandie mourut en 1 625,
ne laissant de son union avec Doro-
thée Vilain, tille du baron d'Aubonne,

qu'un fils Michel, né en 1618, lequel

mourut en 1 697, après avoir rempli

les fonctions de conseiller, en 1658,
et de syndic, en 1667. Du mariage de
ce Michel, à qui l'on doit un Réper-

toire ou Indice raisonné extrait des

registres publics (1535-1659), avec

Anne Grenus, célébré en 1646, na-

quirent huit enfants : 1 • Jacob, qui

suit;— 2* André, qui suivra; —
5* Esaïe, membre du CC, à qui sa

femme, Catherine Duhamel ne donna
que dcsnlles ;— 4°Jacques;— 5°Jean-

Antoine, auditeur du CC, qui laissa

un fils, nommé Robert, et une fille,

appelée Françoise, sur le sort des-

quels Galifie se tait; — 6° Louis, qui

s'établit à Lyon, en 1 676 ;
— 7» Ca-

mille, femme de Jean Hoch, lieute-

nant du château de Gex; — 8° Ma-
rie, femme de Gédéon de Carro.

Jacob de Normandie, docteur en

(1) (iolllaume Trie, aieur de Vareones, de
Lyon, (al reçu bourgeois de Gen«w, le 1S tnil
1355.
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droit, conseiller de la république de
Genève, en 1703, fut appelé à Berlin

par le roi de Prusse, qui le nomma
conseiller privé, en i 704, et le char-

gea de régler les affaires de la succes-

sion du roi Guillaume. 11 mourut à
Berlin, en 1 7 1 3, ayant eu de sa femme
Sara Bonnet, fille de Jacob Bonnet
et à'Olympe Eyraud, deux filles et un
fils. Ce dernier se nommait Jacques.
Membre du CC et capitaine au service

de la république, il mourut en 1771
sans enfants. En lui s'éteignit à Ge-
nève la famille de Normandie, une des

plus distinguées du Refuge.

André de Normandie, second fils de

M irbel, quitta sa ville natale pour al-

ler se fixerà Amsterdam avec sa femme
Charlotte Le Clerc et ses nombreux
enfants, qui s'établirent, les uns en
Hollande, les autres en Amérique.
C'est apparemment de Jean-Antoine,

l'un de ces derniers, juge de paix du
comté de Bush en Pensylvanle, que
descendait le docteur Jean de Nor-
mandie, de Bristol, dont nous con-

naissons une dissert. : On the Chaly-

béate WatersofBristol inPensylvania,
publiée dans le T. 1 des Transact. of

Society of Philadelpbia.

II. Né en 1583, Jean de Norman-
die, entra, en 1626, dans le conseil

et devint syndic en 1634. 11 mourut
en 1646, ayant été marié deux fois, la

première, en 1617, avec Jeanne Lui-

lin, la seconde avec Camille Calan*
drini. Du 1 er lit vint Marie de Nor-

mandie, femme du conseiller Jacob de

LaRivc,etdu second : Jean, qui suit;

Marguerite, qui épousa le ministre

Charles Dufour, et Charlotte, femme
de Michel Trembley.

Jean de Normandie naquitenl646.

Conseiller en 1079, syndic en 1683,
puis premier syndic, il fut chargé

d'une mission auprès de la cour de

France en 1696. Il mourut en 171 1,

laissant de sa femme Sara de Sève,

qu'il avait épousée en 1671, un fils,

nommé Jean-Louis, qui fut major
d'artillerie en Hesse, puis membre du
CC, et qui mourut sans postérité.

Une branche de la famille de Nor-

mandie resta en France, bien qu'elle

professât aussi la religion réformée.

Les Registres de Charenton font men-
tion de quelques-uns de ses membres

,

tels queSusannede Normandie, femme
de Moïse Carré, médecin du roi, à qui

elle donna plusieurs enfants, entre

autres, Simon-Pierre, baptisé ent 6 1 4

,

Susanne, née le il déc. 161 6 et pré-

sentée au baptême par Jacques Ver-

davaine et Susanne de Hautemlle,

Henriette, femme, en 1637, de Corio-

lan de Frère-de-Salluste-du-Bartas;
— Augustin de Normandie, fils d'un

chirurgien du même nom et d'Anne
d'Allemagne, enterré, à l'âge de 1 9 ans,

dans le cimetière des SS. Pères, le

23 avril 1670; — Georges-Robert de

Normandie, docteur en médecine,

mort à Paris, à l'âge de 22 ans, et

inhumé le 4 nov. 1770, au cimetière

du Port-aux-Plâtres. Ce dernier ne se-

rait-il pas de la branche genevoise,

et le fils de l'auditeur Jean-Antoine?

NORT (Odbt db), né à Agen, en

1 540, et mort à La Rochelle, en 1 593,

est célèbre dans l'histoire de nos

guerres civiles par le rôle important

qu'il joua à La Rochelle comme pas-

teur de l'église de cette puissante cité.

De Nort faisait ses éludes à Paris,

lorsqu'il apprit que son père, catho-

lique très-bigot, avait résolu de le

mettre dans les ordres. 11 est probable

qu'il avait conçu, dès celle époque,

des opinions favorables à la Réforme;

ce qui est certain, c'est qu'à cette nou-

velle, il s'enfuit à Genève, ou il fut

reçu minisire. Peu de temps après,

en 1561, il fut envoyé à Castclmoron,

où il organisa l'église protestante;

puis on le donna pour pasteur aux

Réformés de Villeneuve-d'Agénois, et

au bout de quelques mois, il fut chargé

avec Cornière (Voy. IV, p. 62) de des-

servir l'église déjà très-nombreuse de

Toulouse, sans y être toutefois défini-

tivement attaché (MSS. de Genève

197", Cart. 1). Après l'expulsion des

Protestants, de Nort fut assez heureux

pour échapper aux sanglantes ven-
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«eances du parlement et pour rejoin-

dre l'armée de Duras. Fait prisonnier

à la déroute de Ver, il fut mené à La
Rochelle, qui ne s'était pas encore dé-

clarée pour le parti protestant; mais il

ne tarda pas à être remis en liberté

au prix d'une modique rançon. Il se

retira à Nleull, dont l'église le de-

manda pour pasteur au Synode na-

tional de Lyon. De Nort lui fut accordé

provisoirement et jusqu'à la tenue du
synode provincial de la Gulenne, qui

pouvait seul, d'après la Discipline, le

décharger de ses obligations envers

l'église de Vitleneuve-d'Agénois. Ce
synode consentit sans aucun doute à
lui rendre la liberté, puisque nous le

trouvons, en 1 563, exerçant son mi-

nistère à La Rochelle, où les Protes-

tants étalent déjà si nombreux qu'ils

réussirent à faire nommer pour suc-

cesseur du maire Pineau un bourgeois

de leur religion, Michel Gui.

« De Nort, lit-on dans Arcère, avait

reçu de la nature une grande facilité

de s'énoncer noblement, et l'heureux

talent de persuader. Il avait l'esprit

souple et délié, les manières douces

et liantes. » La Popelinière, de son

côté, atteste qu'il était « le premier de

la ville tant en sçavolr qu'en éloquence,

animosité et autres parties requises au
ministère, net Barbot le qualifie de

« grand serviteur de Dieu et grand

prescheur autant que nul autre de son

temps. » On ne peut s'étonner qu'un

homme de ce mérite ait promptement
acquis sur l'esprit des Rochellofs une
autorité si grande que les Catholiques

lui donnèrent le nom de Pape de La
Rochelle; ce qu'il y a de plus remar-
quable, c'est qu'il conserva son crédit

jusqu'à sa mort.

De Nort n'usa d'ailleurs de l'im-

mense ascendant dont il jouissait que
dans l'intérêt de la Cause. Il contribua

puissamment, ainsi que son collègue

La Vallée, à livrer La Rochelle aux

Protestants, en 1568. Après la Saint-

Barthélémy, personne n'agit avec plus

d'énergie et de succès pour déterminer

les Rochellois à soutenir le fameux

siège de 1 575. Zélé partisan de Condé,

qu'il considérait avec raison comme
le moins égoïste des princes qui sou-

tenaient alors la Cause, il travailla à
dissiper les préventions desRochellois

contre lui et réussit à lui ouvrir les

portes de la ville, en 1576. Il avait

été moins habile, ou moins prévoyant,

l'année précédente, lorsque, malgré

l'opposition de son collègue Magnan,
il s'était prononcé pour l'alliance des

Huguenots avec le duc d'Anjou.

L'autorité que notre pasteur exer-

çait dans une ville aussi importante

que La Rochelle devait nécessairement

répandre sa renommée dans les églises

et lui assurer une place ém inente parmi

leurs guides spirituels; aussi fut-il

appelé en 1 581 , à présider le onzième

synode national dont nous avons pu-
blié les actes généraux {Voy. Pièces

justif., N° XLVi). Déjà en 1570, H
avait assisté au Synode national de
La Rochelle et en avait signé les pro-

cès-verbaux comme député de la Sain-

tonge. En 1582, il fut encore député

à l'Assemblée politique de Saint-Jean-

d'Angély. Une fluxion de poitrine l'en-

leva au mois de mars 1 593, à l'âge

de 53 ans. « Il a laissé un tel nom,
écrivait une demi-siècle plus tard Phi-

lippe Vincent, un de ses successeurs,

qu'encore qu'il y ait cinquante ans que

Dieu l'a recueilli en sa paix, il n'y a

ni petit ni grand à qui il ne soit connu
et à qui sa mémoire ne soit hono-
rable. »

NOTTEP» (Jkan-Gbokgbs), né à

Strasbourg au mois de mai 1601, fit

ses études dans sa ville natale, où 11

' fut reçu maltre-ès-arts, en 1621. 11

alla visiter ensuite les universités d'Al-

lemagne, pour accroître la somme de
ses connaissances, et à son retour, il fut

nommé professeur en théologie. Ap-
pelé, en 1635, comme pasteur à Spire,

il accepta celle vocation et mourut
dans celte ville, le 21 mars 1639. On
a de lui : Exegesis dicti Davidici,

Ps. XXXIII, 6, Arg., 1633, ln-4».

— Nous ignorons quels liens de pa-

rcnlé unissaient noire pasteur à Jean-
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Georges Notter et à Jean 'Frédéric

Notter, médecins slrasbourgeols con-

nus dans la littérature médicale, le

premier par des thèses De dépura-

liane sanguinis per renés, Arg., 1714,
ln~i°, le second par nne dissertation

De actions mercurii, Arg.,1 749, in-*».M Dl\(i (Georges), né à Wissem-
bourg en 1558. Fils d'an artisan, Nu-
ding fréquenta l'école de sa ville na-

tale jusqu'à l'âge de 14 ans. En 1573,
il fut mis au gymnase d'Augsbourg,

où il passa sept années, puis il alla

terminer ses études en théologie à

l'université d'Iéna. Ayant pris, en

1 583, le grade de mallre-ès-arls, il se

mit à donner des leçons de grec et de

latin ; mais bientôt on lui offrit à l'uni-

versité de Tdbingue une chaire qu'il

occupa pendant cinq mois seulement,

ayant été rappelé à Wissembourg en
qualité de directeur de l'école, où il

avait commencé ses études. La même
année, il fut nommé diacre. En 1593,
Il obtint la place de pasteur de l'église

de Wissembourg, qu'il desservit jus-

qu'à sa mort, arrivée le 8 août 1624.

Selon Rotermund, il a fait imprimer
quatre Oraisons funèbres. Son fils,

Théophile, né à Wissembourg en
1 593, passa de l'école de cette ville à
l'université d'Iéna où il étudia aussi

la théologie. Ses études terminées, il

fit un voyage en Autriche, où il sé-

journa jusqu'en 1621, qu'il fut appelé

en Franconie comme diacre de l'église

évangélique de Schwaningen. Exilé

avec ses collègues en 1 627, il retourna

à Wissembourg, où il fut nommé dia-

cre en 1629. Arrêté par les Impériaux

en 1632, il fut mené à Iogolstadt et

retenu prisonnier près de deux ans.

Lorsqu'il eut recouvré la liberté, il

reprit sa place de diacre qu'il remplit

jusqu'à sa mort, c'est-à-dire jusqu'au

16 janv. 1647. On a de lui Davidica

et Christiana aeris et cceli mutatio,

oder Leichenpredigt aus Ps.LXXlll,
23 folgg., Nùrab., sans dale, tn-4».

Il laissa un dis, nommé Gborgbs-Mi-
chsl, que les désastres de la guerre

de Trente ans empêchèrent de suivre

les cours d'une académie. Après avoir

achevé ses humanités au gymnase de

Ratisbonne, il entra comme précep-

teurdans la famille de Limbourg. Plus

tard, il devint recteur de l'école de Wis-
sembourg, où il mourut, le 20 mars
1705. Il est auteur de poésies latines,

entre autres, d'une description des

bains chauds de Wissembourg; mais
on ne nous apprend pas si ces poésies

ont été imprimées.

NUI (Jbaji), bourgeois d'Arnai-le-

Duc. Sa fille était entrée dans le cou-

vent des Ursulines de cette ville; elle

était d'un Âge qui ne permettait pas à

son père de la réclamer ; mais au moins
il prétendait ne pas être forcé de lui

payer une pension. Le parlement de
Dijon l'y condamna, par arrêt du 3 août

1644. C'est le premier exemple d'une

iniquité qui se renouvela fréquemment
dans la suite, et à ce titre, il méritait

d'être signalé.

O

OBERKAMPtf (CHRISTOPBÏ-PHI-

lippe), créateur de la manufacture de

toiles peintes de Jouy et de la filature

de coton d'Essonne, naquit le 1 1 juin

1 738 , à Wlesenbach, dans le margra-

viat d'Anspach, d'une famille honora-

ble, mais pauvre, qui, depuis plusieurs

générations, exerçait de père en fils la

profession de teinturier. En 1749, son
père étant allé s'établir en Suisse, 11

l'y suivit. Ce fut à Bàle qu'il commença
son apprentissage. Doué d'une ardeur

sans égale, il passa successivement

par tous les degrés de la profession, et

acquit tant d'habileté dans les différen-

tes branches de l'art du teinturier qu'à
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l'Âge de 19 ans, il fut en état de rem-
plir la place de contre-maître dans on
petit établissement de teinture et d'im-

pression que son père avait formé à Aa-

rau. C'est à celte époque que le désir ir-

résistible de perfectionner les connais-

sances qu'il possédait déjà, le poussa à
abandonner la maison paternelle el le

conduis! t à Mul house, où ilenlracomme
graveur dans la fabrique de Samuel
Kœchlin. Au bout de six mois pourtant,

il consentit à retourner à Aarau, mais
Il n'y resta que fort peu de temps. Dès
le mois d'octobre 1158, il vint à Paris

et trouva à s'employer, comme gra-

veur, dans une fabrique de toiles pein-

tes, qui existait alors, par privilège,

dans l'enceinte de l'Arsenal. Il y tra-

vailla jusqu'en 1 759, qu'un édit auto-

risa la fabrication des toiles peintes,

jusque-làsévèrement défendue, excepté
dans un petit nombre de lieux privilé-

giés. Comme il se trouvait à la tète

d'un pécule, qu'il devait à la plus

stricte économie et à une chance heu-

reuse qu'il avait eue à la loterie, il

voulut tirer, pour son propre compte,
parti de ses talents. 11 s'associa avec

ie suisse du contrôleur général des fi-

nances et établit dans une chaumière
du vallon de Jouy (t) une petite fabri-

que de toiles peintes. Son industrie

prospéra, malgré les obstacles que lui

opposèrent la routine de l'administra-

tion, le bigotisme du clergé et la ja-

lousie d'industries rivales. Secondé
par son frère Etienne-Frédéric et par

deux de ses anciens compagnons d'ate-

lier, il Imprima, la première année,

5,600 pièces d'indienne, auxquelles

la solidité et l'éclat des couleurs, joints

à la perfection du dessin, procurè-

rent un rapide écoulement. Ses pro-
duits obtinrent en peu de temps une
grande réputation ; les demandes se

multiplièrent, Oberkampf se vit forcé

d'agrandir sa fabrique. Le duc de
Beuvron, seigneur de Jouy, frappé des

(1) Mm par no pieux respect pour U mémoire
de ion père, M»« Jult$ Mallet, celte chrétienne
exemplaire, enlevée récemment à l'Eglise prote*-

Uale, m fourmi celte maison eo une ulie d'aile

.

avantages de l'industrie nouvelle, lui

vendit successivement le terrain né-
cessaire, et au bout de trois ans, on vit

s'élever dans un lieu à peu près désert

la magnifique manufacture de Jouy,

autour de laquelle vint se grouper une
population de 1 ,500 âmes. Grâce à l'é-

nergique impulsion du jeune fabricant,

à sa volonté ferme, à son activité pro-

digieuse, à l'ascendant qu'il exerçait

sur ses ouvriers, le pays se transforma.

Les marais se desséchèrent et firent

place à des champs cultivés soigneu-

sement, le vallon et les coteaux voisins

se couvrirent de maisons proprement
bâties, et le misérable hameau de Jouy
prit un air d'aisance et de bien-être.

Quelques années après, lorsque la tem-

pête révolutionnaire, qui lui causa des
pertes énormes et faillit même lui coû-

ter la vie, se fut apaisée, Oberkampf,
qui désirait que son industrie se suffit

à elle-même dans ses propres ateliers,

fonda à Essonne nue vaste filature

de coton, à la tête de laquelle il mit

son gendre Louis Feray. Ces impor-
tants services rendus à l'industrie na-

tionale ne restèrent pas sans récom-
pense. Louis XVI anoblit Oberkampf et

accorda à sa fabrique le titre de manu-
facture royale. En 1790, le conseil

général du département lui vota une
statue, éclatant témoignage de grati-

tude que sa modestie ne loi permit pas

d'accepter. Napoléon le décora de la

croix de la Légion d'honneur, dans
une visite qu'il Ut à Jouy. Le célèbre

manufacturier accepta la décoration

que le grand homme détacha de sa

propre boutonnière; mais il refusa

d'entrer dans le sénat conservateur.

La prospérité de la manufacture de

Jouy atteignit à son apogée sous l'Em-

pire ; l'invasion lui porta le coup le plus

funeste. Brisé par le spectacle des mi-
sères qu'il avait sous les yeux, Ober-

kampf succomba, le 4 oct. 1815, re-

gretté de toute la population de la vallée,

qu'il s'était attachée par sa bienfaisance

aussi ingénieuse qu'éclairée. L'opu-

lence n'avait en rien altéré l'excellence

de son cœur, elle ne lui avait point fait
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oublier non plus l'obscurité de son ori-

gine. Loin de rougir de sa famille, il

se plut à prodiguer à son père et à sa

mère les marques de son respect, de sa

tendresse, et à combler de bienfaits

ses parents pauvres. Il fit venir en

France les six enfants de sa sœur So-

phie-Dorothée, lorsqu'ils restèrent or-

phelins, et les plaça tous dans ses éta-

blissements. L'un d'eux Samuel \Vid-

mer (Voy. ce nom) paya noblement la

dette de reconnaissance contractée par

ses frères et par lui, en contribuant

par ses belles découvertes à la prospé-

rité de la manufacture de son oncle

maternel.

Oberkampf avait épousé, en i 774,
devant le chapelain de l'ambassade de
Suède, Marie-Louise Petineau, fille de
P.-F. Petineau et de Marie-Anne Le-
guay, de Sancerre, qui le laissa veuf,

en 1782, après lui avoir donné quatre

enfants : Narine, Christophe, Au-
gustin, morts jeunes, et Marie-Julie,
née en 1777 et femme, en 1797, de
Louis Feray. En 1785, il se remaria,

à l'ambassade de Hollande, avec Eli-

sabeth Massieu, qui mourut à Paris,

le 9 déc. 1816. De ce second mariage

naquirent encore quatre enfants, dont

deux fils et deux filles. L'alné des fils»

Alphonse ;
ne vécut que jusqu'à l'âge

de 1 6 ans. Le cadet, Emile, néen 1 787,
n'hérita ni de la fermeté de caractère ni

de la simplicité patriarcale de son père.

Sa santé débile ne lui permettant pas

de rester à la tête d'un établissement

aussi considérableque celui de Jouy, il

le vendit à M. Barbet, de Rouen, donna
sa démission de maire de Jouy, de

chef de bataillon de la garde nationale,

de membre du conseil général, et se

retira en Picardie. En 1827, le collège

électoral de Versailles le choisit pour

député. Quoiqu'il siégeât sur les bancs

de la gauche, Charles X le décora de
la croix de la Légion d'honneur, en
1 828, et le créa baron, l'année sui-

vante, à l'occasion de l'exposition des

produits de l'industrie. Ilmourutd'une

fièvre cérébrale, le 9 avr. 1857. Sa
feinmZfJulieJoly-d^Bammeville^'il

avait épousée en 1 8 1 3, lui avait donné
plusieurs enfants, entre autres une fille

mariée, en 1836, au fils du baron
Portai. Quant aux deux filles, l'atnée,

Emilie, née le 29 mai 1 794 et mariée,

en 1 81 2, à Louis-Jules Mollet, mourut
à Cauterets, le 11 sept. >856, après

une vie consacrée tout entière aux
œuvres de bienfaisance. Sa sœur,
Laure, née le 30 janv. i 7 9 7 , a épousé,

en 1818, Adolphe-Jacques Mollet.

OBERLIN (Jerêmie-Jacques), éga-

lement distingué comme antiquaire et

philologue, naquit à Strasbourg, le 7

août 1735. 11 fit ses premières études

au gymnase de sa ville natale, où son

père Jean-Georges Oberlin était pro-

fesseur (1). Sorti des classes, il fut

envoyé à Monlbcliard pour y appren-
dre la langue française. De retour à
Strasbourg au bout de huit mois, il

entra à l'université. Frappé de son
assiduité à ses cours et de ses heu-
reuses dispositions, Schœpflin conçut

pour lui de l'amitié et mit à sa dis-

position sa riche bibliothèque. Cette

faveur permit au jeune Oberlin d'ac-

quérir une foule de connaissances qui

ne faisaient point partie du programme
de l'enseignement universitaire. Après
avoir pris le grade de docteur en phi-
losophie, en 1758, Oberlin se fit in-

scrire au nombre des étudiants en
théologie; mais entraîné déjà par son
goût pour l'archéologie, il sacrifia un
peu la dogmatique à l'exégèse du texte

sacré.

Dès l'âge de 20 ans, Oberlin avait

été adjoint à son père. Quelque temps
après, Schœpflin, toujours rempli de
bienveillance à son égard, l'avait choisi

pour diriger les études des nombreux
élèves que sa réputation attirait à
Strasbourg de toutes les contrées de

(1) Jean-Georges Oberlin avait neaf enfuis,
dont sept fils. Iteai seulement se sont rendes
célèbre» à divers titres ; les antres sont resté»

inconnus. 11 est probable que l'an d'eux était

Samuel Oberlin, maréchal des logis de la cava-
lerie légère, qui assista, le 19 mai 1681. à l'en-

terrement de l'apothicaire du roi Henri ieLuuan,
son beau-frère, arec Henri de Housnvuiiru, doct.

eo médecine , neveu du défunt [Reg. i» Char.).
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l'Europe. En 1764, il obtint la place

de conservateur adjoint de la biblio-

thèque de l'université, et la même
année, il lui fut permis d'ouvrir un
cours public sur le style latin. Enfin,

en mo, il lut appelé à remplacer

son père au gymnase, et nommé pro-

fesseur adjoint d'éloquence latine à

l'université. 11 accepta ces places et

les remplit avec zèle, sans renoncer

à donner en même temps ses leçons

particulières d'archéologie, de géo-

graphie, de diplomatique, qui étaient

toujours fort suivies. En 1776, il fit,

aux frais du magistrat de Strasbourg

un voyage archéologique dans lemidi de

la France. Ce voyage ne dura que quel-

ques mois; mais le temps fut bien em-
ployé. Oberlin en a publié une rela-

tion dans le Neuer Briefvrechsel de

Schltizer(Part. IV et V), sous ce litre :

Antiquarische Rase in dos sUdliche

Frankreich. Quelque temps après son

retour, en 1778, Il fut nommé pro-

fesseur extraordinaire de philosophie

à l'université, et quatre ans plus tard,

il obtint la chaire de logique et de

métaphysique. En 1787, il joignit à

cette place celle de gymnasiarque ou

directeur du gymnase, et fut pourvu

d'un canonicat à Saint-Thomas.

Outre les nombreuses occupations

que lui donnaient la direction du gym-
nase, l'entretien de la bibliothèque,

ses cours publics et ses leçons parti-

culières, le laborieux Oberlin se livrait

à des recherches multipliées et diffi-

ciles pour la composition de ses sa-

vantes thèses et de ses autres ou-

vrages. La Révolution l'arracha à tant

de travaux, en le jetant dans la poli-

tique. L'estime générale dont il jouis-

sait ne le garantit pas des atteintes de

la calomnie. Arrêté, en 1 793, avec la

plupart des administrateurs du dépar-

tement du Bas-Rhin, ses collègues,

sous l'accusation de haute trahison, il

fut transféré dans les prisons de Meir..

On le traita d'abord avec beaucoup

de dureté; mais au bout de trois mois,

on lui donna la ville pour prison.

Il profila de cette espèce de liberté

pour se livrer à des recherches sur

l'histoire et le patois du Pays Messin.

Après le 9 thermidor, il retourna à
Strasbourg, où il recommença ses

cours d'archéologie et de diplomatique.

Lors de l'établissement des écoles cen-

trales, il fut nommé bibliothécaire de
celle du Bas-Rhin , formée des livres

des couvents supprimés, et aussitôt,

Il ouvrit un cours de bibliographie

qui fut très-suivi. Une attaque d'apo-

plexie l'enleva le lOoct. 1806. As-

socié, depuis 1772, à l'Académie des

Inscriptions, correspondant de l'In-

stitut depuis sa fondation, membre
de plusieurs Académies nationales et

étrangères, entre autres de celle des

Sciences, lettres et arts de Strasbourg,

dans laquelle il lut un grand nombre
de mémoires intéressants , Oberlin

entretenait une vaste correspondance

avec les savants les plus distingués

d'Allemagne, de France et d'Italie. A
l'amour du travail, à un zèle ardent

pour les lettres, à une érudition pro-

fonde et variée, 11 unissait un esprit

vif et pénétrant, une élocotion nette et

facile, et ses talents étaient rehaussés

par une humeur douce, gaie, servia-

ble, une simplicité patriarcale, une
piété vraie, sans ostentation, une vie

irrépréhensible. Les lettres lui doivent

beaucoup. 11 a rendu à la philologie,

à la diplomatique, à l'archéologie, à

l'histoire littéraire des services nom-
breux non-seulement par la publica-

tion d'excellentes éditions de plusieurs

auteurs anciens et de savants mé-
moires, insérés en partie dans le Ma-
gasin encyclopédique, dont il fut on
des principaux rédacteurs (i), mais
aussi par la composition de fort bons
manuels ou d'autres ouvrages scien-

tifiques dont nous donnerons plus bas
la liste.

Oberlin avait été marié deux rois.

Sa première femme, N. Witter, ne
lui donna qu'un dis, mort à la fleur de
l'ùge. De son second mariage naqui-

rent deux enfants, dont l'un mourut

(1) Oberlia coopéra uusi à U rèdtclion da 1«

Gmtte oniTersellc de Deui-Poata.
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jeune, etdont l'autre, nommo Geobges-

JEeêuib, après avoir servi quelque

temps dans les armées de la Républi-

que, fut nommé vérificateur de l'ar-

pentage du département du Bas-Rhin,

et plus tard professeur à 1 académie de

pharmacie de Strasbourg.

Notice bibliographique.

I. Diss. philologica de BvtcKpi»^,

seu de veterum ritu condiendi mor-
tuos, Arg., 1 757, in-4».— Thèse sou-

tenue sous la présidence de Scherer,

professeur d'hébreu et de grec.

II. Jungendorum marium (luvio-

rumque omnis wvi tnolimina, Arg.,

1770-75, 4 parties, in-8». — Quatre

thèses formant une histoire complète

des travaux entrepris dans tous les

temps pour faciliter la navigation in-

térieure.

III. Musœum Schœpflini, Arg.,

1770-75; 1775, in-4». — Il n'en a

paru que ce premier volume, faute

d'encouragement de la part du public.

IV. Miscellanea litteraria, maxi-
mam partent Argentoratensia, Arg.,

1770, in-4».

Y. Orbis antiqui monumentis suis

illustrait prodromus, Arg., 1772, in-

4». — Introduction, en forme de ibèse

académique, à son manuel de géogra-

phie ancienne.

VI. Diss. de linguœ latinœ medii

avi mirâ barbarie, Arg., 1 773, in-4».

VU. JUtuum Romanorum tabula? in

usum auditorum, Arg., 1774; nouv.

édit. augm., 1784, in-8». — Pro-

gramme pour son cours d'archéologie,

enrichi d'une table très-étendue d'ou-

trages à consulter.

VIII. Essai sur le patois lorrain des

environs du comté du Ban-de-La Ro-

che, Strasb., 1775, ln-8». — Il avait

étudié ce patois pendant une visite

qu'il fit à son frère.

IX. Orbis antiqui monumentis suis

illustrati prima linea, Arg., 1776;

1790, in-8».— Manuel de géographie

ancienne à l'usage de ses élèves, avec

une liste d'ouvrages anciens et mo-
dernes publiés sur la matière.

X. Ovidii Nasonis Tristium Ubri V;

ex Pontolib. IV et Ibis, Arg., 1778,
in-8». — Les Tristes avaient été déjà

publiés séparément en 1776, In-8».

XI. Vibius Sequester De flumini-

6u5,etc, Arg., 1778, in-8».— Très-

bonne édition annotée de ce géographe
latin.

XII. Recherches sur l'ancien peuple

finois, Strasb., 1778, in-8».—Ouvrage
d'Idman publié par Obcrlin, qui y ajouta

des notes et une préface.

XIII. Lettre à M. le comte de Skaiv-
rontky, Strasb., 1779, in-8». — Au
sujet d'un bijou qu'Oberlin croyait être

un nimbus.

XIV. Âlmanac de Strasbourg,

Strasb., 1780-81, in-8»; remplacé par

l'Almanac d'Alsace, Strasb., 1 782-89,
in-8°, auquel succéda, en 1792, l'Air-

manac du* dèp. du Bas-Rfun, dont

Oberiln ne rédigea que le premier vo-

lume.

XV. Scherzii Glossarium germani-
cum medii avi, Arg., 1781-84, 2 vol.

in-fol.—Scherz n'avait pas eu le temps
de mettre la dernière main à ce savant

ouvrage. Oberlin le publia en le com-
plétant et en y ajoutant des éclaircis-

XVI/ Alsatia Utterata sub Celtis,

Romanis, Francis, Arg.. 1782, in-4».

XVII. Diatribe de Conrado herbipo-

lild, Arg., 1782, in-4».

XVIII. Bonerii Gemma, Arg., 1 782,
in-4*. — Recueil de fables.

XIX. Tentamen pectajoyj'cum, Arg.,

1782, in-4».

XX. Bihtebuoch dabey die Bezeich-

nunge der heil. Messe, Strasb., 1784,
in-8».—Livre de confession écrit dans

le xiv» siècle.

XXI. De J. Tauleri dictione ver-

nacitld et mysticâ, Arg., 1786, in-4».

XXII. Alsatia literata sub Germa'
ma S€BC. IX et X, Arg., 1786, in-4».

XX1U. De J, Geileri c&saremontani

scriptisgermanicis, Arg., 1 786, in-4».

XXIV. Diss. logica de viiio subrep-

tionis in omni humanâ vitd obvio

,

Arg., 1 786, in-4».

XXV. D, L. Apulêius ASgyptiis ter
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mysteriisinitiatus, Arg., 1 786, in-4».

XXVI. De poiflis Alsatiœ eroticis

medii œvi, Arg., 1186, in-4e .

XXVII. Horatii Carmina , Arg.,

1788, in-4«. — Chef-d'œuvre de typo-

graphie.

XXVIII. Arlis diplomatieœ primat

lineœ, Arg., 1788, in-8°.

XXIX. Litlerarum omnis œvifala ta-

bulas synopticis txposita, Arg., 1789,

in-8» et in-4°.

XXX. Dis*. Jac. Twingerum re-

gioviUanumsislens, Arg., 1789, ln-4°.

XXXI. Mémoire sur la motion de

M. Matthieu concernant les Proies
tans d'Alsace , pour servir de suite

au discours de M. Koch sur ladite

motion, Strasb., 1790, in-8*.

XXXII. Observations concernant le

patois et les mœurs des gens de la

campagne, Strasb., 1794, in-8°.

XXXIII. Liberté, Egalité, Strasb.,

1796.

XXXIV. Exposé d'une découverte

de M. le chevalier de Fredenheim,

Strasb., 1796, in-8»; imp. d'abord

dans le T. VI du Magasin encyclop.

XXXV. Essais d'annales de la vie

de Guttemberg, Strasb., 1801; 1840,
in-8°. — Oberlin défend les droits de
Strasbourg à l'honneur de la décou-

verte de l'imprimerie.

XXXVI. C. Taciti Opéra, Llps.,

1801, 2 vol. ln-8«.

XXXVII. Discours prononcé à l'ou-

verture de l'académie des Protestons

de la Conf. d'Augsbourg, le 1 5 bru-

maire an XII, Strasb., 1804, in-8*.

— Histoire succincte du gymnase de
Strasbourg.

XXXVIII. C. J. Cœsaris Commen-
tant, Lips., 1805, in-8*.

Frère putné de Jérémie-Jacqucs,

Jean-Frédéric Oberlin, le célèbre pas-

teur du Ban-de-La Roche, naquit à

Strasbourg, le si août 1740. Porté

par ses goûts et par une piété exallée

vers la carrière ecclésiastique, il étu-

dia la théologie et se fit remarquer
parmi ses condisciples non-seulement

par son intelligence, son application

et la pureté de ses mœurs, mais aussi

par un enthousiasme religieux qui se

rencontre rarement chez un jeune

homme de son âge. Ses éludes termi-

nées, il entra, en qualité de précep-

teur, dans la maison du chirurgien

Ziegenhagen, où il passa trois années.

Ce fut seulement en 1767 qu'on lui

offrit la place peu recherchée et peu
digne d'envie de pasteur au Ban-de-

La Roche , canton alors à demi-sau-

vage, sans communications, sans cul-

tore , habité par une centaine de
familles plongées dans l'ignorance el

la misère.

Dès le xvii* siècle , quelques pas-

teurs , pénétrés de l'importance de
leur mission, comme Nicolas Marmet,
Pelletier, de Monlbéliard, et surtout

Jean Stuber, avaient essayé de tirer

cette misérable population de son état

de barbarie ; mais leurs efforts avaient

presque complètement échoués contre

des préjugés enracinés. Stuber avait

réussi pourtant à établir une école con-

venable, et grâce à ses soins, grâce

anssi à son Alphabet méthodique pour
faciliter l'art d'épeler et de lire en

français, la plupart de ses paroissiens

lisaient à peu près couramment, lors-

qu'il quitta son église pour aller des-

servir celle de Saint-Thomas à Stras-

bourg. Il restait donc beaucoup à
faire pour civiliser la contrée; Oberlin

ne recula pas devant celle rude tâche.

Il s'attacha d'abord à gagner le

cœur des habitants par sa douceur et

sa charité
;
puis, lorsqu'il y fut par-

venu, il commença par leur faire sentir

la nécessité de rendre praticables les

horribles chemins qui reliaient entre

eux les cinq villages de la paroisse, et

de les rattacher à la grande route. Il

rencontra une résistance qu'il vain-

quit, en prenant lui-même la pioche

et en mettant la main à l'œuvre. Il

songea ensuite à pourvoir les cultiva-

teurs d'instruments aratoires et de
semences appropriées à la nature du
sol. Avec le temps, et sous son intel-

ligente direction, le cours des ruis-

seaux fut réglé, les marais desséches,

des prairies artificielles créées, des
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pépinières et des vergers plantés dans
des terrains auparavant stériles. La
culture de la pomme de terre et celle

du lin firent en même temps de si

grands progrès, que les cultivateurs

trouvèrent bientôt des ressources con-

sidérables dans l'exportation d'une

partie des produits de leurs champs.

Une société d'agriculture, fondée par

Oberlin, encouragea l'éducation des

bestiaux par la distribution de prix

annuels. Une caisse d'emprunts vint

en aide aux agriculteurs en leur prê-

tant sans intérêts de petites sommes,
à la seule condition d'une scrupuleuse

exactitude dans le remboursement.

Une caisse d'amortissement, créée par

des souscriptions volontaires, contri-

bua à l'extinction des dettes qui gre-

vaient leurs propriétés. Et comme
aucun métier, même les plus utiles,

n'était exercé dans la paroisse, Ober-
lin plaça en apprentissage à Strasbourg

un certain nombre de jeunes gens, pour
leur faire apprendre ceux de maçon,
charpentier, forgeron, menuisier, vi-

trier. Enfin 11 Ot venir des sages-

femmes et un médecin, et ouvrit une
pharmacie.

Avec l'aisance la population s'ac-

crut. Afin de fournir du travail à tous

les bras , l'infatigable pasteur établit

une filature de colon, à laquelle il rat-

tacha des salles d'asile sous la direc-

tion de sa femme et de quelques per-

sonnes charitables. Et commo l'homme
ne se nourrit pas de pain seulement,

il fil marcher de front avec les établis-

sements destinés à pourvoir au bien-

être matériel de ses paroissiens, les

institutions propres à développer

parmi eux l'instruction religieuse et

l'éducation intellectuelle. Une biblio-

thèque, fondée par Stuber, fut consi-

dérablement augmentée à ses frais,

des Bibles répandues en grand nombre
avant même la fondation de la Société

biblique de Paris, et des écoles éta-

blies dans les cinq villages de la pa-

roisse. Les pieux travaux, les nobles

efforts du ministre de l'Evangile fu-

rent bénis. Pas une commune en

T. VIII.

France ne pent rivaliser avec le Ban-

de-La Roche ni en moralité ni en in-

struction.

Les merveilles opérées par Oberlin

répandirent sa réputation en France

et à l'étranger. Plusieurs sociétés phi-

lanthropiques crurent s'honorer en

l'admettant dans leur sein. En 1318,

la Société centrale d'agriculture lui

décerna une médaille d'or. En 1810,

Louis XVlii le nomma chevalier de la

Légion d'honneur. Cependant sa plus

douce récompense fut l'amour de ses

paroissiens, qui le vénéraient à l'égal

d'un père. 11 mourut à la suite d'une

courte maladie, le 1" juin 1826, après

un ministère de 59 ans. Son corps fut

porté à Fouday au milieu d'un Im-

mense concours de gens de toute con-

dition, Prolestants et Catholiques dé-

plorant à i'envi la perle de cet homme
vénérable.

Oberlin était un admirateur enthou-

siaste de Lavater et de Gali. 11 avait

aussi sur le monde supérieur des idées

singulières assez semblables à celles

des théosophes modernes, dont il se

rapprochait d'ailleurs sur d'autres

points; mais les théories plus ou

moins étranges dont il aimait à s'oc-

cuper n'eurent d'autre influence sur

lui que de fournir un aliment puissant

aux excellentes qualités de son cœur.

Ami de la liberté et de la justice, 11

salua avec joie la Révolution fran-

çaise, tout en détestant les excès qui

furent commis en son nom. Patriote

sincère et partisan du gouvernement

républicain, il ne craignit pas de bra-

ver les terroristes, en sauvant le plus

de proscrits qu'il put, sans distinction

d'opinions ou de culte, mais il ne crut

pas devoir se mettre en révolte contre

la loi, en violant ouvertement le dé-

cret do la Convention qui ordonna de

suspendre l'exercice du culte ; seule-

ment, sous le nom d'orateur do la

Société populaire, il continua à prê-

cher l'Evangile avec autant de liberté

qu'auparavant. On loue encore son

désintéressement, sa tolérance, sa

philanthropie qui embrassait tout lé

5
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genre humain : on raconte qu'il vendit

son argenterie pour contribuer à l'œu-

vre des missions , et qu'ému de com-
passion par le sort des nègres escla-

ves, il renonça à l'usage du sucre et

du café, qui lui semblaient arrosés

du sang de ces malheureux.

Obcrlin n'a rien publié à notre

Connaissance; mais il a laissé en

mss. des Sermons, écrits d'un style

très-simple cl très-familier, ics Anna-
les du Ban-de-La Roche depuis 1770,
une Autobiographie portant la date de

1 784, et une Réfutation du traité de

Cicéron De Senectute, terminée en
1815.

Sa femme, Madtlaine-Salomé WtU
ter, fille d'un professeur à l'univer-

sité de Strasbourg, qu'il avait épou-

sée le 6 juillet 1708, et qu'il perdit

après seize années de la plus heureuse

union, l'avait rendu père de neuf en-

fants. Deux avaient précédé leur mère
dans la tombe. L'alné, nommé Fré-
déric, péril sur les bords du Rhin en

1793, servant comme volontaire dans

l'armée de la République. Le second,

Henri, fut victime du noble dévoue-

ment avec lequel, quoique malade, il

travailla à arrêter les progrès d'un

incendie. Un troisième Henri-Gott-
fried, docteur en médecine,est auteur

d'un livre intitulé Propositions géolo-

giques pour servir d'introduction à
un ouvrage sur les élémens de cho-

rographie, avec l'exposé de leur plan

tt de leur application à la description

gêognostique, économique et médicale

du Ban-de-La Roche, Strasbourg et

Paris, 1806, in-8».

OBHECUT, famille originaire de

Schélesladt, mais établie à Strasbourg

dès la première moitié du xvr* siècle.

C'est dans celle dernière ville que na-

quit, le 25 mars 1547, du syndic Tho-

mas Obrecht et d'Elisabeth Roth, le

savant jurisconsulte Georges Obrecht,

ainsi que ses Irois frères : Didyme,
Henri et Daniel, dout le second sui-

vit aussi la carrière du droit, cl les

deux autres, celle de la médecine.

Georges Obrecht fil d'excellentes

études à Strasbourg et à Tubingue.
Avant de prendre ses degrés, poussé
par le désir d'augmenter ses connais-

sances, il voulut visiter la France, dont

les écoles de droit jetaient alors un
vif éclat, et il suivit pendant quelque

temps les cours de nos grands juris-

consultes huguenots, entre autres, dn
célèbre Du Moulin. Le 24 avril 1 572,
il se trouvait à Orléans. Tl échappa,
non sans peine, aux égorgeurs de la

Saint-Barthélémy ; mais il perdit une
belle bibliothèque qu'il avait formée
à force de soins et de dépenses. Quel-

que sensible que lui fùl celte perte,

il s'en consola dans l'espoir de s'en

dédommager à Strasbourg, où il avait

réuni une autre collection d'ouvrages

rares et précieux. Mais quelle ne
fut pas sa douleur, lorsqu'à son ar-

rivée , il trouva que le tout avait

disparu. 11 en conçut tant de cha-
grin qu'il fut sur le point d'aban-

donner la jurisprudence pour se faire

soldat dans les troupes de Beutrich;
cependant II renonça bientôt à ce

projet insensé, et partit pour Bàle,

où il prit le bonnet de docteur, en
1574. L'année suivante, il fut choisi

pour remplir la chaire de droit à l'u-

niversité do Strasbourg. U l'occupa

avec honneur pendant quarante ans,

sans se laisser lenler par les offres

a\an(agcuscs qui lui furent faites de
divers côlés. Ses concitoyens s'ef-

forcèrent de le récompenser de son
attachement pour sa pairie. Obrecht
fut nommé successivement chanoine,
puis doyen du chapitre de Saint-

Thomas, en 1589, recteur de l'uni-

versité, en 1595, avocat de la ville

cl conseiller, en 1598. Six ans plus
tard, l'empereur Rodolphe l'anoblit,

ainsi que son fils Jean-Thomas, et,

en 1607, il le créa comte palatin.

Obrecbl mourut, comblé d'honneurs,
le 7 juin 1612, à l'âge de G6 ans,
avec la répulalion d'un homme droit,

sincère, religieux et foncièrement cha-
ritable. Les fonctions de l'enseigne-

ment, qu'il remplissait avec un grand
zèle, ne lui laissèrent pas le temps de
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beaucoup pnbHer. Cependant on tuf

doit d'excellents ouvrages, dont vofcf
la liste.

i. Œconomia lit. Cod. et ff. de
transaclionibus, Arg., 1579, in-4».

II. Œconomia ti*. Cod. et ff. de
procur. etdefens., Arg., 1580, in-4«.

III. Exercitium juris antiqui ro-

mani, Francol., 1582, In-12; Arg.,
1585, in-4c

; leafe, 1692, in-12;
Harab., 1726. Quelques édil. portent
pour litre : Adumbralio processus ro-
mani.

IV. Proposition** » L. 2 C. de ju~
die., cum appendice e L. properan-
dum 15 Cod. dejudio^ Arg., 1583,
ia-4°.

V. Deprincipiis belli, Arg., 1580,
ln-4- .

VI. De jurisdiclioM et imperio,
Muth., i(02, in- 4».

VU. Disp. e variis juris civilts ma-
teriis, Ursel., 1605, la-4«. — 0n<n
cita ooe édit. de Slrwb., 1579, in-4*.,

VIU. Disp. de regaUbus, Argent.,
1604, in-4\

IX. Disp. de concipiendis et /or-.;

mandis UbeUis, Argw, 1604, in-4*.

X. Diép.ée jttramento calumniar .

Atg., 1604, I0-4».

XI. Disp. dé litii tùMestatione,

À?g., 1604, In- 4».

Xli. Politische Bedenken, Straab.,

1606, in-8».

XIII. Cynosura jiiris feudalis ,

Prancof., 1606, Ih-8°.

XIV. Tract, de juridiction* , Arg.,
ftot, fn-4*.

XV. Potitica ordinatîo, !608, 8°.

XVI. Erklarung ilbtr dos politÀ*

rehe Bidtnken von den LUbeekschert
StadiEinkUnflen, 1610, in-8*.

XVII. Jus feudale enucleatum,
Arg., 1617, ln-4«.

XVIII. Sécréta politica, Arg., 1 6 1 1,
ill-4»j 1644, ln-4».

XIX. Tract, de necestariâ defen-
noM, Arg., 1617, in-4«.

XX. De jurisdictione imperio «4

foro compétente, Arg., 1617, in 4*.

XXI. Œconomia seu dùposilio în-

étit. Justinian., Holm. Suce, ici 7,
fn-12.

'

XXII. Deprincipiis juris tractât.,
Arg., 1619, in-12.

XXIH. In IV libros Digestorum

,

Arg., 1622, tn-i:
XXIV. Exercitium juris antiqui

ad L. de pedaneis judicibus, Glesscn,
t723, in-8«. — Annoté par Weber.

Les bibliographes Jocher et Rofer-
mtmd, d'après qui nous avons dressé
celte liste, y ajoutent, sans aolrc in-
dication : Topica legalia, Antitfwmata
juris notis illustrata, Comment, dé
probationibus, Disput. de furto, de
patrimonio mulierum , de militari
Jrsciptinâ, de reivindicationc; Tract,
von A nstetiunif guten Policey und
von b ltiger Erhfihung der jâhrlichen
Grfàtlé; Strasburgisrhc Gedenkrede
anf die Reformation, le même ouvrage
peut-être que le Patriotische Gedenfc-
r'rtfè, imp. à Strasbourg, 1659, In-
fo!, et appartenant sans doute à son
ffls Georges , ainsi que le Gjlchvun-
s< hungsrede an E. E. Rath der Stadt
Stra^burg, publié aussi à Strasb.,
1665, ln-4»; Kurzes Bedenken, wet-
chermassen an Stand des Rdches so
mit groisen Ausgaben bcladcn, skh
dersdbm trledigcn, auch seine Gefalle
und Einkommen verbessern môge,
msc. que le duc de Poméranie, Phi-
lippe 11, acheta de Jean-Thomas
Obrecht au prix de 200 ducats; Epist.
de studio juris, msc. qui se trouvait
dans la bibliothèque de Grlcbner à
Leipzig.

,
Georges Obrechtfnt marié deux fois,

en premières noces avec Barbara,
fille de Jean Sfarbach, et, en secon-
des, avec Ursule, fille â'Ulrtc Chesius,
médecin de la ville de Strasbourg, et
veuve de Théobald Winter. Nous ne
connaissons que deux de ses flls,

Jean-Thomas et Georges. Ce dernier
s'est acquis une fâcheuse célébrité.

Docteur en droit, avocat, procu-
reur général du Petit-Conseil, Georges
Obrçcht occupait dans la république
une position émlncnte ; mais II s en'

montrait ind^ne par la dépravation
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de ses mœurs. Ennemi de Dominique
Dietrich, qui \alait mieux que lui à
tous égards, il s'attacha à le perdre,

et pour y réussir, il eut recours aux

plus odieux moyens. Pendant long-

temps, les calomnies qu'il répandait

sourdement, les pamphlets anonymes

où 11 peignait cet homme honorable

comme un traître vendu à la France,

les sociétés secrètes qu'il avait orga-

nisées parmi les étudiants allemands,

entretinrent dans la ville une violente

agitation. Toutes ces menées tendaient

à provoquer des troubles qui fournis-

sent un motif légitime d'intervention

aux princes d'Allemagne. L'Empereur,

qui craignait devoir tomber Strasbourg

sous la domination française, était

entré dans ses projets et lui avait pro-

mis la première magistrature en ré-

compense de ses honteux services.

Déjà les Impériaux s'approchaient de

la ville pour l'occuper, lorsqu'un ha-

sard heureux fit découvrir la conspi-

ration. Georges Obrecht racheta jus-

qu'à un certain point son crime par

un repentir sincère et les aveux les

plus complets. 11 fut néanmoins con-

damné au dernier supplice et exécuté,

le 7 février 1672. Ce fut peut-être le

désir de venger sa mort, autant que

l'éloquence de Pélisson et les brillan-

tes promesses de Louvois, qui portè-

rent son fils Ulric à se vendre à la

France et à introduire traîtreusement

dans sa ville natale les troupes de

Louis XIV, le 30 septembre 1681.

Ulric Obrecht naquit à Strasbourg,

le 23 juillet 1646. Il commença ses

études au gymnase de Montbéliard, et

alla les continuer à l'université d'Al-

torf, oh il se fit remarquer par ses

rapides progrès dans les langues,

l'histoire et la jurisprudence. Après

avoir pris sa licence, il se chargea de

l'éducation du fils de l'ambassadeur

russe Kelerman, qu'il accompagna à

Vienne et à Venise. Tout porté à

croire qu'il trempa dans les projets

subversifs de son père, ou au moins

qu'il en eut connaissance. A son retour

à Strasbourg, 11 épousa la fille de

l'illustre J.-Henri Bâcler, à qui il

succéda dans la chaire d'éloquence et

d'histoire, en 1676. Cinq ans plus

tard, lors du voyage que Louis XIV fil

à Strasbourg, pour visiter sa nouvelle

conquête, Pélisson, qui connaissait

Obrecht de réputation, entreprit de le

convertir. Le prudent professeur n'eut

garde de se livrer de prime abord. Il

feignit des scrupules ; mais une pen-

sion qu'il faillit perdre, parce que sa

femme refusait de suivre son exem-

ple (l), et la chaire de professeur de

droit, à laquelle il fut nommé en 1682,

mirent fin à tous ses doutes, en sorte

qu'il put abjurer, en toute sûreté de

conscience, dans un voyage qu'il fit à
Paris en 1684. Bossuet, entre tes

mains de qui il renia sa foi, fut si

charmé de celte conqnête, qu'il pro-

clama Obrecht un Epitome omnium
scienliarum. Les éloges de l'Illustre

prélat flattèrent sans doute la vanité de
l'apostat, cependant il est permis de
croire qoe la place de préteur royal,

qui lui fut donnée l'année suivante,

lui fut encore plus agréable. Quelques

années plus tard, Louis X1Y le nomma
son commissaire à Francfort pour les

affaires de la succession de Madame.
Il ne rentra à Strasbourg que pour y
mourir, le 6 août 1701.

On a dit qu'Obrecht parlait de tous

les personnages de l'histoire comme
(1) Louis XIV menaça également, et pour le

même motif, JeM^Chritiopht GUntzer, bour-
geois de Strasbourg, de lai retrancher la pen-
sion qu'il lui faisait, l'obstination de m femme
donnant des démet rar la sincérité de sa propre
conTersion. Il paraît que celle menace Qt peu
d'effet sur cette sèlée luthérienne, qui rém&sit

même à faire sortir ses en Tania du roTneauu.

Ordre fit donné à Gantier de les représenter, oc
qoe n'ayant pa taire, U fat jeté dans nue prison,

ou il passa trois mois. Sa mort, qui arma peu
de temps après, occasionna nn procès entre le

tuteur de ses enfants et Gûoixer, conseiller à la

Chambre des XV, qui s'était emparé des biens
du défunt, comme étant son plus proche héritier

catholique. Consulté à ce «jet, le ministre Le
Blanc rcpondil : « Comme ils [les enfants] se sont
retirés du royaume pour exercer la religion la.
thérienne, ils sont sans difficulté dans le ces de*
défenses générales portées par les edits et décla-
rations contre les enfans fugitifs des pères nou-
veaux convertis.» En conséquence, la Uttear
perdit sa cause (1737).
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s'il avait été leur contemporain ; de

tous les pays, comme s'il y avait vécu,

et des différentes lois, comme s'il les

avait établies. Il y a sans doute de

l'exagération dans cette appréciation

de son mérite ; mais on ne peut lot

contester les titres de grand Juriscon-

sulte et de grand philologue. Ses

ouvrages prouvent qu'il en était di-

gne. Nous n'avons à mentionner que
ceux qu'il publia avant son abjura-

tion.

I. Schedïastna in Ciceronis Som-
nsum Scipionis, Arg., 1665, in-12.

IL De fidei commissorum restitu-

tions et imputations pralegatorutn

in IV Trebeltianam, Arg., 1667, 4°.

III. Canis sub fustem missus
y i 669,

ln-4°. — Critique des Judicia de no-

vissimisprudentiœcivilisscriptoribus.

IV. De vexillo imperiali, Arg.,

1673, in-4*.

V. Sacra termi*m,Arg.,l674,ln-4*.

VI. De legibus agrariis popuU ro-

mani, Arg., 1674, in-4».

VII. Animadversiones in Disserl.

de ratione statu"s in Imperio, Arg.,

1674, in-4».

VIII. De nummo Domitiani Isiaco

Epistolo, Arg., 1675, in-4°.

IX. De reservato ecciesiastieo, Arg.,

1675, in-4".

X. De ratione belli, Arg., 1675, 4».

XI. Z)«spofMorepaci*,Arg.,I675,4#.

XII. De censu Augusti, Arg., 1675,
in-4».

XIII. Dissertationum setectarum

quondam in academiâ argent, proposi-

tarum liber, Arg., 1676, in-4°. —
Outre les N» IV et V, ce recueil con-

tient une dizaine de dissertations

curieuses sur des sujets qui intéres-

sent surtout l'histoire d'Allemagne.

XIV. Historiée Augustœ scriptores

VI, cum notis, Arg., 1677, ln-8».

XV. De extraordinariis populi ro-

mani imperiis, 1677, ln-4°.

XVI. De hoste deditilio, iM, ln-4:

XVII. J.-H. Baxleri Notitia Sacri

ftomani Itnperii , additamenlis ne-

cessariis per U. Obrechlum aucta,

Arg., 1681, tn-8*.

XVIII. Alsaticarum rerum prodro-

mus, Arg., 1681, in-4°. — Entraîné

par les événements dans la carrière

diplomatique, Obrecht n'exécuta pas

le grand ouvrage qu'il méditait.

XIX. Panegyricus Ludovico XIV
dictas , Arg., 1682, in-fol.; Lips.,

1682, in-4».

XX. Severinus de Monzambano
De statu Itnperii germanici auctior et

exercitationum specimine iUustratus,

1684, in-8*.

En 1671, Obrecht avait aussi donné
une nouv. édit. des Institutions de

Locamer (Strasb., i67i,In-8«).

Ulric Obrecht avait un frère, nommé
Élis, professeur d'éloquence et se-

crétaire du roi de Suède, qui avait

entrepris d'écrire la vie de Constan-

tin; mais la mort l'enleva à Stock-

holm, le 16 janv. 1698, à l'âge de

44 ans, avant qu'il eût terminé son

ouvra pp.

ODET (Isaac-Fraxçois), sieur du
Fouilloux, gentilhomme de la Sain-

tonge, laissa cinq enfants de son
mariage avec Anne de ViUemandy,
savoir : !• Susannb, femme de Sa-
muel-François de Benezaud, sieur de
Cressier, qu'elle rendit père d'un flls

nommé Jean-François; — 2» Isaac-

François ; — 3« Catherine, mariée

à Jean Jourdan, sieur de La Prête;
— 4* Marie, qui fut, à la révocation,

enfermée à l'Union chrétienne d'An-

gouléme, où elle vivait encore en 1 7 1 5;— 5* Charles, sieur du Fouilloux et

des Houlières, commissaire pour
l'exécution des édits dans la Sain-

tonge, en 1681, qui mourut en 1687,
ne laissant de son mariage vite Anne
Pasquet, célébré en 1679, qu'une fille,

nommée Harib-Sara, laquelle réussit

à passer dans les pays étrangers

{Arch. gén. Tt. 343).

Nous ignorons si Jacques Du Fpuil-

loux, l'auteur bien connu de La Véne-

rie, et le médecin Antoine Du Fouil-

loux, dont le Discours sur l'origine

des fontaines, a eu aussi plusieurs

éditions, appartenaient à la même fa-

mille. Rien n'indique d'ailleurs qu'ils
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aient fait profession do la religion ré-

formée.

ODIER (Philippe), 01s à'A maint
Qdier, de Pont-de-Royans, qui s'était

réfugié à Genève, épousa, le 4 avr,

|698, Susanne Macaire (l},dont il

eut: i°Antoine, qui suit; — 2° Chau-
les , dont la fille Jeanne-Marie ,

épousa le ministre Armand de La
Porto; •«* 3» Madelaine, femme de

Jacques de Cour, — 4° Joseph, mort
sans enfants, en 1760.

Antoine Odier, qui fut reçu bour-

geois en nu, et lesta en 1774, prit

pour femme, en 1 "36, Louisede Villas,

fille de Jacques de Villas, de Nisraes,

dont il eut, enlre autres enfants :

!• Jacques-Antoine, qui suit; — %•

Jacques, qui suivra;—3» Lotis, dont

nous parlerons après ses frères; —

-

4° Jean-Louis, marié, en l "75, à
Elisabeth Lombard, et père de Ga-
briel, mort à Paris sans enfants; de

Jacqies-Antoinb, auditeur, marie

à Olympe Baulaçre-Marin , et de

Louise.

I. Jacques-Antoine Odier, né le i

2

janv. 1738, entra dans le CC en 1770,
devint auditeur en 1 783, et laissa six

enfouis do ses deux femmes, Jeanne-

Anne Lombard, et Marie Cazenove,

savoir, du 1^ lit ; l« Gabriellb-

Aiméb, mariée, en 1781, à Jacques

Bidermann; — 2° Louise, femme

de Roman (2); et du 2« : 3» David-

Cbarles, qui suit; —- i j Antoine,
souche d'une branche établie à Pans;
m„ &o Charles, mort sans postérité;

— 6° Jacques, qui fonda un nouveau
rameau.

David-Charles, né en 1765, con-

seiller en 1814, syndis et premier

syndiejusquen 1 853, tpousa, en 1 787,

A Itxandrine • Jeanne -Antoinette Du-
nant-Martin, et en secondes noces, Ca-

roline-Eynard Marikoffer, dont il n'eut

(1) André Macaire, de Ponl-de-Royani, *rall

ete reçu bourgeois en 1668.

(t) l i l

T

li 6 , David Roman, miniltre, de l'Ai»

ace, avjii ete reçu bourgeois «tcç son, fils Ça-
brirf. David e» Jean Bjmau, lous deui de Dé-
7ier», ie fureoi le premier «a 1700, «t le swend

point d'enfants. Sa première femme Le

rendit père de Jacques-Marc, né et

X 7 9 1 ; d'ANTOiNETTE-LouisB, femme de
Jacques-Louis Odier-, de Gabriel, né à

Vevey, le 23 mars 1796, qui s'établit

à Paris, où il fonda, avec son cousin

Jacques-Antoine, une maison de ban-

que ; il mourut à Mcudon, le 22 juilL

1851, ayant eu de sa femme Clémen-
tine de La Rue, trois enfant* nommés
Caroline» femme du médecin Auguste
Brun, Adrien et Adèle, mariée à

G. Brolemannj de Jacques-Edouard,
à qui sa femme, Caroline de Tktlm-
son-Bibenlein, ne donna que des filles.

Antoine Odier, né à Genève, eu
1766, était encore fort Jeune, lors-

qu'il vint habiter la France. 11 entra,

comme associé, dans la maison d'un

de ses parents, qui avait joint 4 la

fabrication des toiles peintes le com-
merce des étoffes de colon de l'Inde.

Ses affaires l'appelant a résider tantôt

dans un port, tantôt dans un autre,

soit en France, soit à l'étranger, il se

trouvait a Lorient, où étaient alors

concentrées les opérations de la Com-
pagnie des Indes, lorsque la révolu-

lion éclata. Il s'empressa de profiter

du bénéfice de la loi de 1790, qui

rendit leur qualité de Français aux
descendants des Réfugiés, et bientôt

après, il fut nommé membre du con-

seil, municipal de Lorient. Gravement
compromis dans le mouvemenlcontre-
révolulionnaire, que les Girondins

provoquèrent en Normandie et en Bre-

tagne, après leur proscription par le

parti des Montagnards, il fut arrêté et

retenu en prison jusqu'à la chute de
Robespierre. Dès qu'il eut recouvré la

liberté, il partit pour Ostende, où les

intérêts de sa maison réclamaient sa

présence ; de là il se rendit à Ham-
bourg, où il épousa Susanne Boni,
descendant comme lui de Réfugié». A
son retour en France, trouvant le

commerce maritime complètement
ruiné par la guerre avec l'Angleterre

et par le fameux blocus contiuental, il

dut, dans 1 impossibilité de continuer
son commerce de toiles étrangères,
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diriger tonte son activité vers le dé*

veloppemeot de l'industrie nationale.

C'est de celte époque que date la

grande prospérité de )a fabrique de

toiles peintes de Wesserling, qui oc-

cupe aujourd'hui une population de 5

à 6,000 ouvrier!?, et répand l'activité

et le bien-être dans la riante vallée de

Saint-Amann.

La direction d'une des fabriques les

plus considérables de France, n'ab-

sorba pas Antoine Odier au point do
le tenir éloigné des fonctions publi-

ques. Successivementjuge au tribunal

de commerce, membre de la Chambre
de commerce de Paris, qu'il présida

pendant onze ans, et censeur de la

Banque de France, il fut appelé au
conseil supérieur du commerce en
1819, et au conseil général du dépar-

tement de la Seine, en 1831. Député
du même département depuis 1827,
il siégea constamment sur les bancs

de l'opposition, excepté pendant le

court ministère Martignac, et vota la

fameuse adresse des 221 , comme une
réponse au défi jeté par Charles X à
l'opinion publique. 11 était loin de
prévoir que la lutte aboutirait à la ré-

volution de 1830, qui l'attrista pro-

fondément. Royaliste par principe, il

se rallia bien vite à la dynastie d'Or-

léans, et ne cessa de soutenir le gou-

vernement de Louis-Philippe, tant à
la chambre des députés, aux travaux

de laquelle il continua à prendre part,

qu'à la chambre des pairs, où il entra

en 1837. La révolution de février fut

pour lui, ainsi que pour beaucoup

d'autres, un coup de foudre. Tout ce

qui lui restait d'énergie fut mis au

service de la Banque, et avec le con-

cours de quelques collègues dévoués

comme lui aux intérêt* du commerce,
Il s'appliqua à prendre les mesures

qu'il Jugea les plus propres à prévenir

les perturbations que la révolution ne

pouvait manquer de jeter dans les

transactions commerciales et les fi-

nances de l'Etat, ou à en amoindrir

au moins les désastreux effets. C'est

dans ces utiles travaux qu'il passa

les dernières années de sa vie. Un
instant seulement, après le 2 déo,

1851, il reparut sur la scène politique

comme membre de la commission
consultative chargée de préparer l'é-

tablissement de l'Empire. Il mourut
au mois d'août 1833. Le seul avantage

qu'il retira jamais d'une position que
beaucoup d'autres auraient voulu

exploiter, fut la croix de la Légion

d'honneur, qu'il obtint en 1846.

De son mariage avec Susanne Boué
sont nés huit enfants : 1° Henriette,
née en 1796, femme de Benjamin
Brière-de-Losmont , conseiller d'Etat

honoraire, et morte en I8t7; —
2« Jacques-Antoine , né en 1798,
chevalier de la Légion d'honneur de-

puis 1850, successivement juge au
tribunal de commerce, régent de la

Banque de France, et, depuis 1855,
membre du conseil central des églises

réformées, qui, de son mariage avec

WUtelmine Sillem, de Hambourg, a
trois enfants : Gustavb, né en 1825;
Adolphe, né en 1827, et Claire-

Louise, née à Paris, le 19 janv. 1833,
qui épousa, le 24 dée. 1851, Louis-

Eugène Cavaignac , général de divi-

sion, célèbre par le rôle qu'il a joué

sous la seconde République; —
3« Edouard-Alexandre, né en 1800,
chevalier de la Légion d'honneur, qui

a quitté le commerce pour s'adonner

avec succès à la peinture, et dont plu-

sieurs tableaux Qgurent aux Musées
du Luxembourg et de Versailles; —
4° Alfred-Auguste, né en 1802, an-

cien référendaire à la Cour des comp-
tes, que sa femme, Nadeschda Sillem,

a rendu père de deux enfants, nom-
més Alfred-Antoine et Mabie-Sl-
sannb (i)î— 5° Charles- Philippe,

né en 1804, chevalier de la Légion

d'honneur, qui a suivi la carrière

commerciale ;—6° Cécile, morte fille,

ainsi que 7» Jbnny 8» Edmond-
Louis, associé de la maison de Wes-

(1) M. Auguste Odier a bien touIu oou» foor-

nir sur sa famille, el en particulier sar son père,

des renseignements trè*-compleU dont oow
«Tons eitrail noire notice.
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serling, né en 1813, et marié à Marie

Pacard, dont il a deux filles, Lucilh

et Marthe.
Pour épuiser nos renseignements

sur cette branche, il nous reste à par-

ler de Jacques ou James Odier, 6« en-

fant de Jacques-Antoine. Il épousa

Désirée de Lorthe, de Bordeaux, et

resté veuf sans enfants, il se remaria

avec Louise Vieusseux-Clavière, dont

il eut deux fils. L'alné, Pierre, juris-

consulte éminent et professeur de droit

à l'académie de Genève, a publié une
Dissert, sur l'application des lois

étrangères qui règlent la capacité de

contracter, Gcn., 1827, in-8»; un
Traité du contrat de mariage, Paris,

1847, 3 vol. in-8» ; et un autre traité

Des systèmes hypothécaires, Gen.,

1840, in-12. 11 est, en outre, un des

auteurs de la Loi sur la procédure ci-

vile ducantonde Genève, Gen., 1827,

in-8*. 11 a épousé Adèle Céard-Boin.

Le cadet Charles, eut deux enfants :

Clémentine et James, de son mariage
avec Susanne Céard-Boin.

II. Jacques Odier, du CC en 1782,

épousa, en 1713, Anne-Marie Che-

vrier, qui le rendit père de trois fils :

l* Jacob, marié à une demoiselle

Sautler-Voullaire, dont il eut Eugène
et Cécile; — 2» Antoine-Louis, à

qui sa femme, N. de Roches-Chevrier,

ne donna qu'une fille ;
— 3° Jean-Jac-

ques, né à Bruxelles, le 26 fév. 1 784,
et marié à Catherine-Antoinette Ca-
zenove-Hogan, dont il eut deux filles.

III. Louis Odier, docteur en méde-
cine , membre de la Société de méde-
cine d'Edimbourg et correspondant

de rinslilut de France , naquit à Ge-
nève, le 17 mars 1 748. il fit avec suc-

cès ses premières études dans sa ville

natale , et y commença un cours de

médecine qu'il alla poursuivre à Edim-
bourg, où il prit le gra«ie de docteur,

en 1 770, et où il sella d'amitié avec plu-

sieurs hommes de grand mérite. Deux
ans plus tard, il se rendit à Londres

pour suivre la clinique de l'hôpital

Sl-Ttiomas. Il retourna, en passant par

Leyde et Paris, dans sa patrie où il dé-

buta dans la carrière médicale en 1 773

.

En 1788, il entra dans le CC. Agrégé
à l'Académie de Genève, en 1799, et

nommé professeur honoraire de méde-
cine, il ouvrit un cours gratuit qui

fut très-suivi, principalement par les

officiers de santé du département du
Léman. Sans avoir contribué directe-

ment aux progrès des sciences médi-
cales , il a cependant rendu des ser-

vices en travaillant de tout son pou-
voir à propager la vaccine. 11 succomba
à une angine de poitrine, le 1 5 avr.

1817. Indépendamment de nombreux
articles publiés dans la Bibliothèque

britannique, dont il fut un des princi-

paux rédacteurs pour la partie médi-
cale, et de quelques mémoires insérés

dans divers recueils périodiques, entre

autresdans le Journal de médecine,dans
les Mémoires de la Société des arts de
Genève, dans ceux de la Société de
médecine et dans les Mémoires des sa-

vants étrangers de l'Institut , on a de

lui :

I. Epistolaphysiologica mauguraHs
de elementariis musicœ sensationibus,

Edimb., 1770, in-8».

II. Pharmacoptra Gènevensis, Gen.,
1770, in-8».

III. Observations sur les morts ap-

parentes, trad. de l'anglais, 1800.

IV. Réflexions sur l inoculation de

la vaccine, Gen., 1800, in-8».

Y. Mémoire sur l'inoculation de la

vaccine à Genève, Gcn., an IX, in-8*.

VI. Instruction sur les moyens de

purifier l'air et d'arrêter les progrès

de lacontagion, Gen., 1801, in-8».

VU. Observations sur la fièvre des

prisons, trad. de l'anglais, Gen.,

1801, in-8».

VIII. Principes d'hygiène, extr. du
Code de santé de Sinclair, Gen.,

1810, in-8»; 2»édit. revue, corr. et

augm., Gen. et Paris, 1823, in-8»;

3» édil., Gen., 1830, in-8».

IX . Manuel de médecine pratique,

Paris et Gcn., 1811, in-8»; 3» édil.,

1821, in-8». — Sommaire de ses le-

çons.
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X . Grammaire anglaise, Gen., ! 8 1 7,

in-12.

II a laissé en msc. un Diarium cli-

nicum, journal très-clair et très-concis

de sa pratique médicale.

Louis Odier avait épousé, en 1775,
Suzanne Baux (t), qui le laissa veuf

sans enfants. 11 se remaria, en 1 780,
avec Andrienne LeCointe, dont il eut,

outre deux filles, un fils, nommé Jac-

ques-Louis, membre du conseil re-

présentatif de Genève, qui a publié :

Dm système monétaire actuel du can-

ton de Genève, Gen. et Paris, 1825,
in-8°, et Proposition faite au Conseil

représentatif sur la signature des ar-

ticles de journaux, Gen., 1830, in 8°.

Du mariage de ce Jacques-Louis avec

Louise Odier-Dunant, sont nées Amé-
lib et Anne-Louise, femme de Aïco-

las Soret (2).

OGUIER (Robert), de Lille en
Flandre, martyr en 1556, avec sa

femme et ses deux fils Baudechon et

Martin. C'est dans le logis d'Oguier

que se réunissait secrètement l'église

de Lille, « une de celles, lit-on dans
le Martyrologe, ausquelles le Seigneur

a distribué le plus de ses bénédictions

et de ses grâces spirituelles. » Le
G mars 1556, dans l'espoir de sur-

prendre une de ces pieuses assemblées,

le prévôt, escorté de ses sergents,

envahit la maison; mais il ne trouva

qu'Oguier et sa famille, qu'il traîna

en prison, à l'exception de deux jeu-

nes filles. Interrogé, peu dejours après,

par les magistrats, le vieillard avoua,

sans hésiter, le crime dont on l'accu-

sait. « Je saYoy bien, dit-il, que l'em-

pereur l'avoit défendu [de tenir des

assemblées] ; mais quoy f je savoy de
l'autre costé que Jésus-Christ l'avoit

commandé : ainsi je ne pouvoy obéir

à l'un sans désobéir à l'autre. J'ay

mieux aimé obéir en cela à mon Dieu

(1) En 1743, le» droits de bourgeoisie araient

élé accordés gratuitement à Jcan-Loui* Baur,
capitaine an terriee de France, SU de Moïtt
Baux, de Ntsmes.

(2) En 1668, Bartkctcmy Sorti, de Blols,

•tait été reçu bourgeois a*ec se? dis Jacquet et

Frédéric.

qu'à un homme. » Sur la demande :

Que faisiez-vous dansées assemblées?
Baudechon, le fils aîné, s'empressa de
répondre : « Quand nous sommes là

assemblez au nom de Nostre Seigneur
pour ouyrsasaincle parole, nous nous
prosternons là tous ensemble à deux
genoux en terre : et en humilité de

cœur nous confessons nos péchez de-

vant la majesté de Dieu. Après, nous
tous faisons prière, afin que la parole

de Dieu soit droitement annoncée et

purement preschée. Nous faisons aussi

les prières pour nostre sire l'empe-

reur et pour tout son Conseil, afin que
la chose publique soit gouvernée en
paix à la gloire de Dieu : et aussi vous
n'y êtes pasoubliés, Messieurs, comme
nos supérieurs, prians nostre bon Dieu
pour vous et pour toute la ville, afin

qu'il vous maintiene en tous biens.

Voilà en partie ce que nous y faisions.

Vous semblc-t-ll que nous ayons com-
mis un si grand crime en nous as-

semblant ainsi? » Non, certes, ils

n'avaient pas commis de crime, les

juges eux-mêmes le savaient bien;
aussi dit-on que plusieurs d'entre eux
fondirent en larmes, en entendant ce

jeune homme répéter à genoux, avec
une ardeur pleine d'enthousiasme, les

prières qu'il avait apprises dans ces

assemblées. Leur émotion toulefois ne
les empêcha pas de condamner au feu

le vieux Oguier et son fils atné. Ils

marchèrent au supplice avec la calme
intrépidité de nos martyrs, méprisant

les insultes et les malédictions des

moines qui les accompagnaient, et

a Joyeux de l'honneur que le Seigneur

leur faisoil d'estre enrôliez au nom-
bre des martyrs. » Quant au fils cadet

et à sa mère, qui avaient reculé d'a-

bord devant la mort affreuse qui les

menaçait, ils ne tardèrent pas à se

repentir de leur faiblesse, en sorte que
huit jours plus tard, après avoir résisté

à tous les efforts des convertisseurs,

ils périrent à leur tour dans les flam-

mes. Crespin a publié dans son Mar-

tyrologe trois lettres des fils de Ro-

bert Oguier, où respire un parfum de
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piélé digne des premiers temps du
christianisme.

OISEAU (Fbàkçois), ou Oyseau,

sieur de Trevecar, ministre de l'église

réformée de Nantes depuis 1563 ou

64, avait fait ses études en théologie

à Genève. On sait peu de chose sur sa

vie. En 1577, il assista au synode

provincial de Vitré, et l'année sui-

vante, au Synode national de Sainte-

Foy; dans l'un et dans l'autre, il remplit

les fonctions de secrétaire. Chassé de

son église par l'édit de Juillet 1 585, il

se réfugia à La Rochelle et fut donné
pour pasteur à l'église de Thouars. Il

parait qu'il ne retourna à Nantes qu'a-

prés 1 596, année où il assista au Sy-

node national de Saumur comme mi-

nistre de La Trémoille. En 1603, la

Bretagne le députa de nouveau au Sy-

node national de Gap. Quelque temps

après son retour, il abandonna sans

congé son église, qui s'en plaignit au
Synode national de La Rochelle, en

1607, en demandant qu'on le lui ren-

voyât; mais le synode, sur les obser-

vations de son gendre André Rivet, se

contenta de blâmer sa conduite, et lui

permit d'exercer son ministère dans

le Poitou, où II s'était retiré, à con-

dition qu'il se ferait remplacer à Nantes

pendant un an. En 1609, le Synode de

Satnt-Maixent le donna à l'église de

Gien. L'année suivante, il fut appelé

à présider le synode provincial, qui

s'assembla à Sancerre, le 8 juillet (i),

synode remarquable par le vœu qu'il

exprima, qu'on diminuât la rigueur

des épreuves exigées des candidats au
ministère ( Fonds S. Gcrm. franç,

(1) Y assistèrent : Glen, Franf . Oyeeau et

leaeut Maupin; Châtillon-sur-Loire, Michel Le
.Voir el Etienne Dee Rvehee; Orléans, Joaehitn

Du Moulin et Itaac Mariette; ChUtillon-sur-

I.oirijg, Siméon Juritv et René Dorlel; Sanccrre,

Adnm Dorival «tcc deux anciens, AM Dnrgmt
•t Jtan Andrae ; Corblgny, Ehtnne de Montan-
gland, élu secrétaire, et Gédtoa Matilirr; Ger-

geau, Daniel Bourguignon et Jacq. Moritiet ;

Argenton, Benoît Du Rieux, min.; Issoudun,

Etienne Favon et Hrrtul» Micouli; Aubusson,

Pierre Falquet <l P. Foreelon; iler, Daniel

Bondi, toc; Romoraolin, Jacob Brun et Jean
Ltiet ; La CbÛtre, Louis Seoffler et Léonard Ju-

pille; GhlUenn, Benj. 4e U**<n et de Béau-

914.16). Enfin, en 1623, le Synode
national de Charcnton déchargea Oi-

seau et lui permit d'aller finir sesjours

dans sa province (l).

Il faut se garder de confondre Fran-

pou Oiseau avec Olivier Loyseau ,

sieur de La Teillaye, qui remplissait

dans le même temps les fondions du
ministère sacré en Bretagne. Pasteur

de l'église de Chateaubriand, ce der-

nier fut élu, en 1563, président du
synode provincial qui se tint à La
Rocbe-Bernard. Du Gracier, ministre

de Rennes, et La Perade, ancien de

l'église de Nantes, y remplirent les

fondions de secrétaires. Ce synode

s'occupa principalement du soin de

pourvoir les églises de pasteurs, et

travailla à apaiser les différends sur-

venus entre le ministre Louveau et

son troupeau. En 1577, Olivier Loy-
seau, qui avait assisté au Synode na-

tional de La Rochelle, en 1 571 , comme
député de la Bretagne, desservait l'é-

glise de Vieille-Vigne. 11 mourut vers

1583.

Les Registres de Cbarenton nous
font connaître deux autres Loiseau,

qui appartenaient peut-être à la môme
famille. L'un, Etienne Loiseau, sieur

du Parc, fil baptiser, en 1600, à
Charenton, un fils que lui avait donné
sa femme Marie Portail, et qui reçut

le nom de Josus, de son parrain Jo-

uas Mercier , sieur des Bordes. L'au-

tre, Samuel Loiseau, orfèvre, fils de
Pierre Loiseau et â'Esther Grion,
épousa, en 1669, Catherine Le Juge,

fille du peintre Georges Le Juge et de
Marie Gobille. Il en eut un fils, Sa-

vtilt; Salat-Amand, Ain. Jamet et Matth. Ca-
aV< ; Blois, Nie. Yignicr et Salomon Ckteuon;
Chaleaudun, Alexandre Simpeon et Duboit ;

Moulins, Jean Decrc* et de La Tour; Bc&u-
geoey, F. Cuérin et Michel Bothereau ; Es-
peailies, Benoit dé La Roehe, «ne.; Denpeau,
J. Allix et Matth. Chivillard ; Lorges, S. de
t'Aamtaron.olu Tire-président, et /. Chevalier:

Basoches, Jerâme Delon, ministre.

(1) François Oiseau aTait écrit contre Bour-
guignon nn livre qui ne nous est connu que par

la réplique d'un ami de cet apostat, sous ce titre:

Réponse au libelle diffamatoire dé François Ov-
lean, apostat contre toutes les religions' (Paria,

1617, in-8»).
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MIEL-THOMAS, né le 29 OCt, 1671, et

mourut avant la révocation. Sa veuve

passa dans les pays étrangers, aban-

donnant une fortune considérable

[Arth. qén. E. 3373).
oi s i l (Jacques), manufacturier

établi en Hollande, qui descendait,

dit-on, de l'illustre famille des Loi-

sel (1), était sorti de France a l'épo-

que de la Saint-Barthélémy, et s'était

réfugié en Flandre, oii il avait acquis

une grande fortune dans le commerce.

Les atroces cruautés exercées par le

duc d'Albe sur les Protestants des

Pays-Bas, l'obligèrent à s'enfuir à

Leyde, où il fonda une manufacture

de drap. Ce fut sans doute après sa

mort que son fils Philippe, à qui il

avait donné une excellente éducation,

alla s'établir à Danlzig, oii il épousa

Marie Le Noir. De ce mariage naqui-

rent deux enfant s, Jacques et Michel.

L Né à Danlzig, le 4 mai 1631,

Jacques Oisel, dont on trouve le nom
écrit quelquefois Lohel et plus sou-

vent Ousel ou Ouzet, fut envoyé par

ses parents en Hollande pour y appren-

dre le commerce. Ses goûts ne le por-

tant nullement vers cette carrière, il fi-

nit par obtenir, en 1650, la permission

de suivre les cours de l'université de

Leyde. Il Ht de si rapides progrès dans

les langues anciennes, l'bistoireetl'ar-

cbéologie, qu'à l'âge de 21 ans, il mit

au jour une fort bonne édition de Mi»

nul ius Félix. 11 partit ensuite pour

Utrecbl, où il commença des études en

droit qu'il acheva à Leyde. Après

avoir pris, en 1654, le grade de doc-

teur, il voyagea, pendant deux ans en-

viron, en Angleterre et en France. De

retour en Hollande en 1 657, il vécut

à Leyde, à La Haye ou à Utrecbt, «'oc-

cupant de travaux littéraires,— entre

autres, d'une édition des Institutions

de Caïus, pour laquelle H pilla sans

scrupule Jérôme Aleandcr, —jusqu'en

(1) TTu branche de celle famille, habitant la

France, professa ao»sl le prolestenliitne. En 1643,

Michel i i. 1, fils de Uarin Loùrl, sienr de

ta Croix, épousa à Cnareatoa Anne d» Cam-

pwn, fille deMn, sieur deU Ferronnier», ci de

1667, qu'il fut appelé à remplir la

chaire du droit publie et des gens à

1'universitu de Groningue. 11 mourut

d'bydropisie, le 30 juin 1686, sans

avoir été marié, laissant la réputation

d'un homme instruit, maj* d'un insi-

gne plagiaire. On a de lui

.

I. M, Minutii Feliçis Ootoviu*
,

cum integris omnium notis et com-

mentariis, novâque recensione J. Qu*
zeli, cujus et accédant animodver-

siones, Acçedit prœterea libtr Juin

Firmici Materni De errore prçfyna-

rum religionum t Lugd. Bat., 1652,

in-4<»; 1672,h>8». ,l

II. Disp, inauguralis de obligation

ne, Lugd. Bat., 1654, in-4*.

III. Caii, antiquissimi juriscon-

sulti, Jnslitutionum fragmenta, cum
notis perpetuis, Accedit insuper Ania-

ni Epitome, Lugd. Bat., 1658, 8».

IV. J. A.-Gellii Noctit attkœ, cum
Ant. Thysii, Ouzeliet variorum com-

mentante, Lugd. Bat., 1666, in-8».

V. Thésaurus selectorum numisma*
tum antiquorum à Julio Ccssare ad

ConstanlinumMagnum, Amst. ,1677,

2 vol. in-4*. — Ouvrage recherché,

quoiqu'il ne soll, au fond, qu'un ex-

trait de celui de Joaebim Oudaau, dont

les planches ont servi.

VI. Oralio funebris in decessum

Jac. Altingii, Gron., 1680, in-4».

IL Michel Oisel épousa Eslher de

Huysteen et en eut un flls, nommé
Philippe, qu'il laissa de bonne heure

orphelin. Né le 7 oct. 1671, le jeune

Oisel Ût ses humanités à Danlzig, sa

ville natale, et sa philosopbieà Brème ;

puis, en 1691, il fut envoyé en Hol-

lande, où il suivit avec succès les

cours des universités de Groningue,

de Franclter et de Leyde. Ses progrès

furent rapides, surtout dans la théo-

logie et la critique sacrée. £n 1697.

il fit un voyage en Angleterre dans le

but d'y visiter les bibliothèques, et

après y avoir passé quelques mois, il

retourna à Dautzig. Ne trouvant point

à s'employer, il se décida, en 1 706,

à étudier la médecine, sans abandon-

ner toutefois la théologie, et, dans
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cette intention, il alla de nouveau en

Hollande, où il prit, en 1709, le

bonnet de docteur dans l'université

de Francker. Ce ne fut pourtant qu'en

t7ll qu'il parvint à obtenir une
place; il fut nommé pasteur de l'é-

glise allemande deLeyde. En 1717, on
lui offrit le double emploi de profes-

seur de théologie et de pasteur à Franc •

fort -sur- l'Oder; il l'accepta, après

avoir pris le litre de docteur en théo-

logie à Leyde; mais la prédication usa

promptement ses forces. Il mourut le

12 avril 1724. On ne nous apprend pas

s'il laissa des enfants de sa femme
Anne-Christine Ring. On lui doit quel-

ques dissertations qui sont autant de
preuves de ses profondes connaissan-

ces dans la littérature orientale.

I. Disp. inauguralis de leprd cutis

Ebrceorum, Franeq., 1709. ln-4°
;

réimp. dans le Comentat. de leprâ, de

Schilling (Lugd. Bat., 1778, in-8»).

II. Introduetio in aecentuaiionem

Hebrœorum metricam, Lugd. Bat.,

1714, in-4».

II I. Inlrod. in aecentuaiionem He-

braorum proseffeam , lbld., 1715,
in-4*. — Oisel défend l'antiquité des

points-voyelles et des accents.

IV. De nominibus Decaiogi, Ibid.,

1717, in-4*.

V. De auctore Decaiogi dissert. II,

Francof. ad Vladr., 1717-18, ln-4°.

VI. De Decalogo soH Israeli dato

dissert. W, Ibid., 1719, In-4*.

VII. De denario regni calorum,

seu Parabola Matth. XX, 1-16 dis-

sert. II, Ibid., 1720-23, in-4".

VIII. De ndturd Decaiogi disser-

tât. II, Ibid., 1725, in-4°.

IX. Encomium tacitumitatis, vi-

tuperium loquacitatis, msc. conservé

au Britlsh Muséum, selon Watt.

OLHAGARAY (Pierre), fils d'Ol-

hagaray, pasteur à Belloc, exerçait

lui-même les fonctions pastorales à

Maières, lorsque Henri IV lui accorda

le titre de son historiographe, en 1 605.

C'est en celte qualité qu'Olhagaray

publia son Histoire des comtés de Foix,

Béarn et Navarre, diligemment re-

cueillie tant des précédens historiens

que des archives desdites maisons,

Paris, 1609, ln-4°, où il se plut à
étaler une érudition fort grande, mais
du plus mauvais goût, dans le style

le plus pédantesque. Qu'on en juge

par le début de sa Dédicace au roi :

«t Volcy un tableau de vos ayeuls, qui,

comme pères de vos sacrez fleurons,

de leur basylique des Pyrenes, vous

viennent saluer en corps. Ce miroir

qui, par sa reflexion, esclaire tout l'u-

nivers enrichy de toule sorte de pier-

reries, pendant sur la poictrine d'Eu-

terpe, fille naturelle de vostre Hélicon,

est l'essieu du chariot appellé l'hys-

toire, laquelle ces filles de hauts lieux

vont traîner jusqu'à vous pour l'immo-

ler à vos pieds, » Le seul bien que

l'on puisse dire de son ouvrage, c'est

qu'on y trouve de précieux renseigne-

ments. Il avait le projet d'écrire une

histoire détaillée de la Navarre, mais

il ne Ta pas exécuté. On ne sait d'ail-

leurs rien de sa vie; on ignore même
la date de sa mort. II est possible qoe

Bertrand d'Olhagaray, professeur de
philosophie à Die en 1664, soit son fils.

OLIVÉTAN (Pierre-Robert), un
des premiers traducteurs de la Bible

en langue française, naquit à Noyon,

d'une famille alliée à celle de Calvin,

et non pas dans les Vallées du Piémont,

comme Ancillon le dit dans ses Mé-

langes (i). Sa vie est peu connue. On
sait qu'en 1 533, il remplissait à Ge-

nève l'emploi de précepteur dans la

maison de Jean Chantemps, et qu'l

cherchait à y répandre les doctrines

évangéliques avec un zèle parfois in-

considéré. Un jour, entre autres, qu'il

assistait au prône, il osa interrompre le

prédicateur dans ses violentes déclama-

tions contre les Luthériens, et son au-

dace faillit lui coûter la vie. Ses amis

parvinrent à le soustraire aux fureurs

de la populace, en le faisant évader;

mais le Conseil le bannit du terri-

toire de Genève. Il se retira dans

(1) Scion La Monoofe, «oo véritable nomjde
ramille Hait (Mivéîrtu, qu'il induisit par Otivela-

nu,, d'où l'on» fait OliTeUm.
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pays de Neuch&lel, où 11 s'occupa

d'one traduction de la Bible, proba-

blement à la sollicitation de Fard,

qui, dès l'époque de son voyage dans

les Vallées du Piémont, avait témoi-

gné le vif désir, en contemplant avec

vénération les manuscrits du V. et du

N. T. en langue vulgaire que les Vau-
dois possédaient, a qu'on en fit une

traduction générale en français, revue

à mesure sur les textes originaux et

imprimée en abondance. » Olivélan,

qui savait moins bien l'hébreu que

Bèze ne l'affirme, qui n'était que mé-
diocrement versé dans le grec, et n'é-

tait même pas très-fort en latin, n'au-

rait pas été à la hauteur de la tâche,

s'il n'avait eu heureusement pour guide

la traduction de Lefèvre d'Etaples,

qui venait d'être imprimée à Anvers.

Qu'il l'ait prise pour base de son tra-

vail, c'est évident; mais qu'il l'ait

suivie servilement, en se bornant

à remplacer de temps en temps un
mot par un mot synonyme qui lui

semblait plus exact, ceux qui l'en

accusent, tombent dans l'exagération;

car il est facile de voir qu'il a comparé
la Bible d'Anvers avec le texte hébreu
et les Septante

,
d'après lesquels il in-

terprète certains passages d'une ma-
nière très-différente. On doit recon-

naître aussi qu'il donne dans sa préface

de fort bonnes règles d'herméneutique,

et Richard Simon, qui se montre in-

juste envers lui, ne peut se dispenser

de rendre justice à sa bonne foi. On ne

doit pas oublier d'ailleurs que, pressé

par les circonstances, Olivétanne mit

qu'un an à ce grand travail, qui ne
doit donc être considéré que comme
une ébauche.

La Bible d'OHvétan , qui fut Im-

primée aux frais des Vandols, sur la

copie, dit-on, que Bonaventure Des
Périers avait écrite de sa main, leur

coûta 1,500 écus d'or; et pourtant ce

n'est pas nn chef-d'œuvre de typogra-

phie. En voici le titre : La Bible qui

est toute la saincte escripture en la-'

quelle sont contenus le vieil Testament

et le nowxau translatez en françoys.

Le vieil de Lebrieu : et le nouveau du
grec, Neufchàtel, Pierre de Wingle, dicl

Pirot Picard, 1535, in-fol. Ce vol.,

non paginé, contient environ 2000
pages, sans les pièces liminaires, com-
prenant une Epitre latine de Calvin aux
empereurs, rois, princes et peuples

soumis à l'empire de Christ, la Dédi-

cace d'OHvétan , l'humble cl petit trans-

lateur, à l'Église de J.-Ch., une Apolo-

gie du translateur, et une Epitre au
peuple de l'alliance de Sinaï; et sans

compter non plus une Table : interpré-

tation des noms hébreux, chaldéens,

grecs et latins, ni un Indice des prin-

cipales matières contenues en la sainte

Bible.

Après avoir terminé son travail,

Olivélan se rendit en Italie en passant

par les Vallées du Piémont. On affirme

qu'il visita Borne et qu'il y fut em-
poisonné. Ce qui est certain , c'est qu'il

ne vécut pas longtemps après son ar-

rivée dans la péninsule. Il mourut a
Fcrrare, en 1538.

OLIVIER (Jbah), quatrième fils de

Jacques Olivier, sieur de Leuville,
premier président au parlement de
Paris, prit , jeune encore, l'habit reli-

gieux, dans un couvent de Bénédic-

tins, en Poitou, qu'il quitta pour pas-

ser dans l'abbaye de Saint-Denis, où
Il remplit pendant quelque temps les

fonctions d'aumônier et de vicaire-gé-

néral. Élu abbé, il renonça à cette di-

gnité en faveur du cardinal de Bour-
bon, et François I«r , pour le récom-
penser de sa déférence à sa volonté,

lui donna l'abbaye de Saint-Médard de
Soissons, qu'il permuta avec l'évêché

d'Angers, en 1532. «Olivier, lit-on

dans la Biographie universelle, devint

l'exemple du haut clergé par sa rési-

dence rigoureuse, par son application

à l'étude de l'Ecriture, par l'assiduité

de ses visites pastorales et par l'au-

torité de ses prédications. » Son con-

temporain, le poète Nicolas Bourbon,

a fait de lui cet éloge :

Et! aliquid In te prmtaniios omnibus nnnm,
Nenpe raimu» verA religion* pins.

Doctrinam Uceo,quamsummain el prsralediraam,

Inler pontifices tempori* hujus tubes.
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Olivier cultivait lui-même les muscs
latines; Sainte-Marthe le qualifie de
magni nominis poëta. Outre une Ode
adressée à Salmon Macrin et une Epi-
taphe de Louis XII, on a de lui un

poème. Fort goûté dans le temps, qui

a été imprimé sous ce titre : Pandora
Jani Oliverii , Paris , 1 5 4 2 , in- 1 2 ;

Reims, 1018, in-8°,et trad. en franc,

en 1542. 11 mourut, le I2avr. 1540,
vivement regretté de ses diocésains,

dont il avait gagné les cœurs par sa

piété, sa douceur et sa sagesse, il fut

inhumé dans la cathédrale d'Angers.

Voici l'épltaphc, composée par lui-

même, qui se lisait sur son tombeau :

Jao« Oliverius j ic«o hic marooré duro,

Ulius «dis er.\m prasul el inimer iloi.

I'ecra» i, faleur ! qui} «aim offènditte negatit?
At Yenlt in Christo spes mihi Arma fail.

Oui noilram gnlit â*per»il morte reilam,
Kl no» non no»lri« jusliucAl neritii.

Cette épitaphe suffit pour prouver
que Jean Olivier était sectateur des
opinions nouvelles, et les règlements
qu'il ht pour la correction des mœurs
de son clergé, règlements qui ont été

insérés dans le recueil des statuts du
diocèse d'Angers, ne peuvent laisser

aucun doute sur ses sentiments rela-

tivement à la nécessité de la Réforme.
Aussi Crespin, qui l'appelle homme de
bon savoir et de gentil esprit, nous ap-
prend-Il qu'il favorisa la prédication
de l'Évangile dans sa ville épiscopale,
où se fonda une des plus anciennes
églises protestantes de France.

Deux neveux de notre pienx prélat

se montrèrent comme lui favorables
aux doctrines évangéliqucs.L'ûn d'eux,
Antoine Olivier, évéque de Lomhez et

abbé de La Valassc, en Normandie,
embrassa môme ouvertement la reli-

gion réformée. Il accompagna flrnée

dp Pranceh. Ferrare, cl la Suivit plus
tard à Montargis. où il fil son tc.-ta-

raent, le \.»8 mal i
r> - 1 . L'attire, le

céîèbrfi Chancelier François Olivier,

ne se prononça pas aussi franchement,
mais le témoignage de l'historien de
Tbou nous autorise à le compter an
moins parmi les partisans secrets de la

Réformalion, et à lui donner, en cette

qualité, une courte notice dans notre

ouvrage. Nous nous bornerons d'ail-

leurs à rapporter les principales cir-

constances de sa vie.

Né à Paris, en 1497, de Jacques
Olivier, sieur de Leuvllle, frère aîné
de l'évêque d'Angers, François Olivier

s'éleva par son mérite à la plus haute
dignité de la magistrature. Sans au-
cun doute, il puisa son penchant pour
la Reforme à la cour de Marguerite,
reine de Navarre, dont il fut chance-
lier pour son duché d'Alençon. C'est

par la protection de cette aimable
princesse qu'il fut pourvu, en 1543,
de la charge de président au parlement
de Paris, charge qu'il méritait d'ail-

leurs par ses services dans diverses
ambassades considérables, non moins
que par ses vertus. Dans cette place
importante, Olivier se montra magis-
trat habile, docte, intègre, judicieux,
éloquent. En 154 5, François I" lui

conûa les sceaux de l'État ; mais il ne
les conserva pas longtemps. Sa résis-

tance inflexible aux prodigalités de la

Cour irrita Ja trop fameuse Diane de
Poitiers, et ses ennemis, prenant oc-
casion d'une fluxion qui lui était tom-
bée sur les yeux, le forcèrent en quel-
que sorte à donner sa démission, en
1550. Il se retira dans sa terre de
Leuvillc, près de Montlhôry, où il vé-
cut, loin du soin des affaires, jusqu'en
1559, que, rappelé à la Cour par
François II , il consentit à reprendre
les sceaux, dans l'espoir, dit-on, de
modérer les persécutions religieuses.
Si tel élail son but, il se lassa bien-
tôt de le poursuivre. Dominé par le

cardinal de Lorraine, il se Ût le ser-
Vile instrument des actes les plus il-

légaux et les plus lyranniques des
Guise. Après les alroces exécution»
qui suivirent la découverte de la con-
spiration d'Amboise , sa conscience
se réveilla [Voy. I, p, 272) et ses re-
mords le plongèrent dans une 6ombre
mélancolie, qui le conduisit au tom-
beau, le 30 mars 1 560. De son mariage
avec Antoinette de Cerisay naquirent
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cinq enfants, dont deux filles, Jeakki
et Madelalne, qui épousèrent des hu-

guenots.

OLIVIER (Jordain), ministre de

Pau, a boonélo bomme, bon chrétien

et fidèle pasteur », au témoignage de

Benoit, gémissait depuis longtemps en

prison, ainsi que son collègue Daneau,

lorsque les protestants de Pau, ou plu-

tôt quelques-uns d'entre eux , qui

étaient disposés à se convertir, firent

de sa mise en liberté la condition de

leur abjuration (l). Le traité fut ac-

cepté par l'evèque, en sorte que les

deux ministres sortirent de leurs ca-

chots, mais ils furent condamnés à un
bannissement de cinq ans (vireh. gén.,

Tt. 257). On ne nous apprend pas

de quel crime ils s'étaient rendus cou-

pables ;
cependant on ne risque guère

de se tromper en affirmant qu'il s'a-

gissait encore de relaps admis dans

le temple de Pau. Quoi qu'il en soit,

Olivier se hàla de quitter le royaume
et se retira en Hollande, où il fut placé

comme prédicateur dans l'église wal-

lonne de Breda, puis dans celle de La
Haye, où il mourut en 1709. 11 a pu-

blié Leçons chrétiennes d'un père à
ses enfants, où l'on établit les princi-

pales vérités de la religion chrétienne,

et où l'on explique Us principaux

devoirs, La Haye, 1706, 2 part. in-8«.

Dans la première partie, l'auteur éta-

blit non par des preuves philosophi-

ques, mais par des arguments à la

portée des jeunes intelligences aux-

quelles il s'adresse, qu'il y a une re-

ligion naturelle et une religion révé-

(t) L'acte de leur abjuration
,
qui i été publié

dans I» Mercure galant d'août 1*85, est une

pieté curieuse. Ils y déclarent que l'obeisaance

aux ordres de S. M. et la reconnai-sance qu'il*

Ont de ses soins paternels ont très-utilement servi

à leur détermination, à laquelle n'ont pas pet

contribue aussi les sages sollicitations de l'in-

tendant Foucault. Cette pièce est signée par Vi-

dal, député, Fagrt, avocat et doyen, Latni,

Srmyer, Dagoueix, Larriért, Btair, Ptrier,

Muton, Gauit, tous avocats, Âmy Tignai, Ca~

taubon, médecin; Mayoran, U- Periet, Cate-

navr, BoittUr, Dufjur, praticien, Dit g ni, La-

mer, lui Boit, Ùufau, Dandoint, Forgvtt,

/.. eblrargiea, Ferré*, Btnntfont, Crêi<y,

Dabàadie, Battait, Castagne, Lotlau, Soucitan.

lée, et que celle-ci n'est pas la religion

catholique romaine. Dans la 2« partie,

il expose les principaux devoirs de la

jeunesse, qu'il fait consister dans la

lecture de l'Écriture Sainte, l'amour de

Dieu, la prière, l'amour du prochain,

la haine de soi-même, le bon usage
des afflictions, la fuite des louanges

et des mauvais exemples, la force, un
zèle réglé , une bonne conscience , la

repentance, la méditation de la mort.

Plusieurs autres pasteurs du nom
d'Olivier nous sont connus , mais
comme aucun d'eux n'a joué un rôle

un peu considérable dans les affaires

des églises ou ne mérite une mention
particulière par quelque publication,

nous nous contenterons de les citer lors-

que l'occasion s'en présentera. Nous
ajouterons seulement ici que , selon

l'Histoire de Libourne, lenomd'Olivier

était le nom de guerre que le pasteur

du désert Jean-Baptiste Loire por-

tait en 1745. On sait par l'Histoire

des églises du désert, que Loire avait

fait ses éludes à Lausanne, et qu'après

y avoir reçu l'imposition des mains,
il avait exercé successivement le mi-

nistère sous la croix dans le Poitou et

la Guienne; mais ce que Ch. Coquerel

ne dit pas, c'est que c'est Loire qui

tint, le 21 fév. n*5, dans la plaine

de Fougua, près de Sainte-Foy, la

fameuse assemblée au sujet de laquelle

l'historien adresse à l'intendant de
Tourny des éloges qui ne sont mérités

qu'en partie. Il est bien vrai que l'in-

tendant n'appliqua pas à la rigueur

les ordonnances; qu'il se contenta

d'admonester sévèrementDuMarchet,

Dupuy-Layarde, BncUau de Credy,
Rivoire-Yot, La Terrasse, Lajunies-

Jarnac, Mtymat, Maumont et la de-

moiselle Lacan, c'est-à-dire les plus

apparents parmi ceux qui avaient

assisté à l'assemblée; mais, en agis-

sant ainsi, il ne fit que se conformer

aux ordres du secrétaire d'Etat, qui

craignait de compromettre l'autorité

royale, et sa prétendue modération ne
l'empêcha pas de punir par des loge-

ments militaires les Protestants de Der-
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gerac, lssigoac, Aymet, Doras,Gensac

cl Castillon. Scion ooe note qoe nons

devons à l'obligeance de M. Arrhèn,

Loire desservit plus tard diverses égli-

ses de la Belgique et mourut en 1 794.

OLIVIER-DESMONT (Jacques),

né à Durforl, lest janv. 1744, étudia

la théologie à Lausanne, et exerça suc-

cessivement les fonctions du ministère

sacré à Vallcraugues, à Anduze et à

Bordeaux. En 1802, il fut appelé à

Nismes comme successeur de David

Roux, et il desservait encore cette im-

portante église lors des massacres de

18!5.

Commedanspresque toute la France,
la chute de Napoléon fut accuelllieà Nis-

messansregrel,sinonavecsatisfaction,

et la promulgation delà Charte consti-

tutionnelle dissipa, du moins en partie,

les craintes que les Nismois auraient

pu concevoir du retour des descendants

de Louis XIV et de Louis XV. Sur la

demande du commissaire du roi, le

consistoire , bien qu'il eût la loi pour

lui, n'apporta aucune entrave au réta-

blissement du culte extérieur du catho-

licisme; il se contenta de demander

qu'on n'obligeât pas les Protestants

à des actes qui blessaient leur con-

science. Le clergé catholique donna

un exemple tout contraire : il ne laissa

échapper aucune occasion de raviver

des haines mal éteintes. Le retour de

Napoléon offrit un nouvel aliment à

l'irritation croissante des esprits, et la

seconde restauration devint le signal

d'une réaction sanglante. Exposés aux

injures, aux menaces, aux voies de

fait des Catholiques fanatisés parleurs

prêtres,lesProtestants furent prisd'une

grande crainte ; beaucoup s'enfuirent,

les temples se fermèrent, le consistoire

se dispersa. Leducd'Angouléme, qui,

lors d'une première visite à Nismes,

avait décoré Olivier-Desmont de la

croix de la Légion d'honneur, retourna

dans cette ville, le 5 nov., et chargea

le général Lagarde de maintenir la tran-

quillité publique et d'assurer aux Ré-

formés le libre exercice de leur culte.

De concert avec le général, le consis-

toire prit la résolution de rouvrir le

Petit temple, le dimanche 12 nov., et

d'y célébrer le service divin, en évitant

soigneusement tout ce qui pourrait

éveiller l'attention, comme sonnerie

des cloches, jeu des orgues, chant des

psaumes. II poussa même les précau-

tions jusqu'à avancer le service d'une

heure. Néanmoins le temple fut en-

vahi, les fidèles maltraités, et le géné-

ral, qui s'efforçait de réprimer le dés-

ordre, tué d'un coup de pistolet en

pleine poitrine. Toute la journée, l'é-

meute régna en souveraine dans les

rues. Le soir, la populace catholique

retourna au temple, le dévasta entiè-

rement, força le tronc des aumônes,

déchira les livres des psaumes. Infor-

mé de ces excès, le duc d'Angoulême
retourna à Nismes, manda auprès de

lui Olivier-Desmont et Rolland-Lacoste

et les engagea à se concerter avec les

autorités administratives sur les me-
sures à prendre pour faire respecter

la liberté des cultes garantie par la

Charte. La tranquillité finit par se ré-

tablir. Le 19 déc, sur l'Invitation du
maire et du préfet, le consistoire rou-

vrit le Petit temple, et depuis cette

époque, la célébration du culte pro-

testant n'a plus été interrompue à
Nismes.

En 1824, Olivier-Desmont, qui, de-

puis 1817, s'était déjà déchargé d'une

partie de ses fonctions sur un suffra-

gant, J.-J. Gardes, fut obligé, parles

infirmités de la vieillesse., de donner
sa démission de président du consis-

toire. 11 avait été pendant 23 ans mem-
bre du conseil municipal de Nismes et

du conseil général du Gard. Il mourut
à Nismes, le 19 juill. 1825, emportant
les regrets de tous ses concitoyens. Il

avait épousé une demoiselle Pelet. On
a de lui :

I. Discours moraux, 1766, in-12.

II. Réflexions impartiales d'un phi-

lanthropesurla tolérance, 1 786, in-8°.

III. Discours sur lei devoirs des

pauvres, relatif aux circonstancesac-

tuelles, Bordeaux, 1790, i0-80.

0LL1ER (Pierre), pasteur d'An-
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nonay. Ayant quitté son église sans

congé pour aller en desservir une au-

tre dans les Cévennes, le Synode na-

tional de Gap lui ordonna de retourner

dans le Vivarais; maisOllier n'en tint

compte, et quoique Tordre lui en eût

été réitéré par le Synode de La Ro-

chelle, il resta à Alais, où nous le trou-

vons encore en 1620. L'église deMon-
tauban le demanda pour pasteur au
Synode national d 'Alais, sans pouvoir

l'obtenir. Elle renouvela plus tard sa

demande etavec plusde succès,comme
nous l'apprend un opuscule, dont ilest

probablement l'auteur, et qui a été imp.

sous ce titre : Conférence de Saint-An-
tonin entre P. Ollitr, pasteur de Mon-
tauban, et Pascal, gardien des Capu-
cins, Montauban, 1624, in-8°. Ollier

vivait encore en 1625. Il vitavec beau-

coup de mécontentement l'entreprise

de Soubise, parce qu'elle « pouvoit

destourner les desseins du roy en Ita-

lie, dont tous les bons François dé-

voient souhaiter la continuation; »

aussi s'opposa-t-il de tout son pouvoir

aux partisans de Rohan. La populace,

irritée de son opposition, faillit l'as-

sassiner. Nous ignoronsla date exacte

de la mort d'OHier, que le marquis de

La Case, dans son Verbal sur les af-

faires de Montauban (Fonds S. Germ.
franç. 914.11) appelle «un des plus

hommes de bien qu'il ait connus. » Il

ne figure plus sur la liste des pasteurs

présentés au Synode de Castres en

1626.

OLRY (Jeas), ou Olert, fils de
Samuel Olry, conseiller du roi, et

d'Anne Le Duchat, veuve en premières

noces de Pierre Bourdon, était, en

1685, avocat au parlement de Metz

et notaire royal. L'édit révocatoire

étant arrivé à Metz le lundi 22 oct.,

le parlement s'empressa de l'enre-

gistrer et ordonna la démolition du
temple, qui avait été déjà fermé le

samedi précédent. Olry ne s'étant pas

empressé de renier sa religion, le pré-

sident Colbert le fit venir chez lui,

le l«r nov., et lui signifia, de la part du
roi, défense de continuer les fonctions

T. Mil.

de sa charge. Olry obéit et resta ferme
dans sa foi, ainsi que la grande majo-

rité des Protestants de Metz. Les con-

vertisseurs désappointés eurent alors

recours à des moyens dont l'efficacité

leur avait été démontrée par l'expé-

rience; on fit venir des dragons, et le

jour même de leur arrivée, l'intendant

convoqua tous les habitants réformés

à l'hôlel-de-ville pour leur déclarer

que l'intention du roi était qu'ils se fis-

sent catholiques à l'exemple de leurs

frères de France. Un petit nombre seu-

lement osèrent refuser de signer l'acte

d'abjuration qu'on leur présenta, tant

la terreur inspirée par les mission-

naires bottés était profonde. De ces

zélés fut Olry, qui, pour se soustraire

aux mauvais traitements de huit dra-

gons enragés qu'on logea chez lui,

s'enfuit avec sa famille, laissant sa

maison au pouvoir des garnisaires, qui

la pillèrent et la dévastèrent entière-

ment. 11 fallut bien pourtant qu'il cé-

dât. Sans pain, sans asile, ne pouvant

sortir de la ville dont les portes

étaient gardées avec soin, il sentit

qu'il était inutile de prolonger une
lutte dans laquelle il finirait nécessai-

rement par succomber. Il se rendit

donc chez l'évôque et signa ; puis il

se mit en quête de sa famille. Après

quatre jours de recherches, il trouva sa

femme et sa fille cachées dans les ma-
sures de la citadelle, et les ramena

dans son logis, où les dragons n'a-

vaient laissé que les quatre murs. Quel-

ques jours après , menacées d'être en-

fermées dans des couvents , elles furent

l'une et l'autre également forcées d'ab-

jurer.

Olry pouvait donc espérer de vivre

tranquille; mais comme il remplissait

assez mal ses nouveaux devoirs de ca-

tholique, on jugea l'exemple qu'il don-

nait très-dangereux, et on résolut de

l'éloigner. 11 fut arrêté au milieu de

la nuit, le 20 déc. 1687, et conduit

à la citadelle, ainsi que MM.de Main-

villiers, de Poiedaret et de Rochefort,

capitaines d'infanterie. Deux jours

après, on les transféra dans la cita-
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délie de Verdun, où Us trouvèrent l'a-

vocat Charles Goffin et sa femme, de

La Cloche, de Failly, Marc, Simon et

Guerse , tous de Metz , avec qui , à

la fin de janvier , on les fit monter,

les fers aux pieds, dans des voitures

qui les transportèrent à La Rochelle,

où se trouvait alors l'évèque do Poi-

tiers, ce prélat s'étanl chargé de les

convertir. A La Rochelle, comme sur

toute leur route, les confesseurs de la

fol protestante recueillirent les mar-
ques les moins équivoques de sym-
pathie. Elles les suivirent jusqu'à la

Martinique, où ils furent finalement

envoyés, le 1
er mars 1688, après une

détention do trois semaines dans la

citadelle de l'Ile do Rhé, où ils avaient

été mis, l'éloquence de l'évèque n'ayant

point ébranlé leur foi. Le gouverneur

de la Martinique, touché de compas-
sion, les laissa libres. Rochefort et

Poiedaret en profilèrent pour se sauver

à la Barbade, d'où ils passèrent en
Hollande (1). Quelque temps après, le

30 mai 1G88, Olry, de Mainvilliers,

de Failly, de La Cloche el Guerse

trouvèrent les moyens de s'échapper

à leur tour, et gagnèrent l'Ile de Saint-

Christophe, en sorte que des 1 1 trans-

portés, il ne resta à la Martinique que
Goffin el sa femme, qui refusèrent de
suivre leurs compagnons d'infortune,

avec Marc et Simon
, qui s'étaient pla-

cés dans des maisons de commerce.
Olry et de Mainvilliers ne tardèrent

pas à quitter Saint-Christophe, où ils

avaient été accueillis comme des frères

par un riche négociant du nom de
Papin. Ils passèrent dans l'Ile de Saint-

Eustache, où Us retrouvèrent quelques
compatriotes, entre autres, le pasteur

Marsal, de Metz, et Vignon, secrétaire

du gouverneur, qui facilitèrent leur dé-

part pour la Hollande. A L'trccht et

à La Haye, Olry rencontra encore

plusieurs de ses concitoyens, tels que
le pasteur Jennel , le marchand Er-

(1) 11 paraît que Toiediret w relira plu» Uni
à Berlin. Ko 1690, an Poyrdarèt fut élu membre
in roniiMoire de relie Tille avec de lîenumonl,
Duboiê et G«ry.

OiNF

nehin,\e colonel du génie Le Gouilon,

le ministre Du Vitier; néanmoins il

ne voulut point se fixer en Hollande,

préférant aller s'établir à Casscl au-

près d'une de ses filles, mariée, depuis

le 1 8 nov. I 682, avec Klaute, conseil-

ler de guerre du landgrave, el de son

cousin Samuel Bourdon, qui y jouis-

sait d'une haute considération et d'on

grand crédit. En 1698, il succéda à
l'ierre Feuquieres-d'Aubigny, qui, de

puis 1688, remplissait à Cassel les

fonctions de commissaire ou bailli de

la colonie française, charge qui répon-

dait à peu près à celle de commissaire
de police et déjuge de paix. On Ignore

la date de la mon de notre confesseur.

Peu de temps après son arrivée à
Casscl, en 1 690, Olry y avait été rejoint

par la plus jeune de ses filles, qu'il

avait confiée à une famille allemande,

mais il n'entendit plus jamais parler

de sa femme ni de sa troisième fille,

qui avaient aussi été enlevées en 1687
et envoyées dans des couvents de la

Franche-Comté.

Les détails qui précèdent sont tirés

d'un pelit livre très-rare publié par
Olry après son retour en Europe, sous
ce tilre : La persécution Je l'église de
Metz descritepar le sieurJ. Olry, etc.,

ou l'on voit en même lems plusieurs

curiositez que l'auteur a remarquées
pendant son eoeil dans l'Amérique,
tant à l'égard des mteurs et coutumes
de ces peuples qu'à l'égard des fruits

et autres raretés, Hanau, 1690, in-12,

pp. 182. Cel écrit n'est précieux que
par les faits qu'il renferme sur la per-
sécution de l'église de Metz et sur le

sort des Prolestants transportés aux
Antilles.

Nous ne savons si deux juriscon-

sultes strasbourgeois du nom d'Olry

étaient de la môme famille que notre
avocat messin. L'un, nommé Déodat,
a publié : Analysis l. 4 C de hts qui
veniam œtatis impetr. et C 19 -V de
jurepatronaUis, Arg., 1723; l'autre,

appelé Joseph, est auteur d'une diss.

De mutuo palliato, Arg., 1734.

ONFROY (Richard), de Fresne,
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collecteur de la taille en Normandie,

confesseur. Le 7 avr. 1691, ce vieil-

lard septuagénaire avait réuni dans

sa demeure au village de La Queue, ses

deux filles, nommées Gilet te et Louise,

avec Gilles Chrétien , Jérémie Ywr,
Pierre Gallier, Thomas Soret, Adrien

Guitton, pour célébrer ensemble le

culte domestique. Malgré toutes ses

précautions, il avait été dénoncé à

l'intendant Foucault, qui le condamna,
par sentence du 18 déc, à l'amende

honorable et au gibet ; ses deux filles

à être enfermées dans l'hôp iUl de Caen

,

et qui ordonna un plus ample informé

contre les autres accusés, ainsi que
contre Marie Le Lièvre, femme d'On-

froy. Malgré l'opposition de l'intendant,

qui représentait au secrétaire d'Etat

le pauvre Onfroy comme un rellgion-

naire opiniâtre et dangereux, et l'ac-

cusait d'avoir maltraité l'huissier

chargé de constater le crime, le juge-

ment fut réforme et la peine de mort

commuée en celle des galères perpé-

tuelles, et comme Onfroy, Indépen-

damment de son grand âge, était af-

fligé d'une sciatique et d'une hernie

qui l'empêchaient de marcher, on le

jugea hors d'état de servir S. M. sur

ses galères, et on prit le parti de le

laisser mourir en prison {Arch. yen.

M. 672).

ORAISON (André d'), seigneur

de Cadenet, Soleillas et Boulbon, et

évêque de Riez depuis 1576, aban-

donna son siège épiscopat, sur lequel

U eut pour successeur le fameux li-

gueur Eliias de Rastelts, pour em-
brasser la religion protestante et se

marier, en 1585.

ORFEUILLE (andrê d'), ou Or-
feuil, sieur de Foucaud, capitaine de

eent hommesd'armes, épousa, en 1571,

sa cousine Isabeau d'Orfeuille, qui

était veuve en 1576. Ses enfants fu-

rent : Pierre, qui suit, et Marc, gou-

verneur de Courtrai, en 1646, mort
sans postérité. Pierre, sieur de Fou-

caud, baron deCbizé, capitaine d'une

compagnie de gens de pied, comman-
dant à Chàlellerault en l'absence du

sieur de Ifoustac (I ), fat, selon le Dict.

delà Noblesse, élevé, en 1 630, au grade

demestre-dc-camp. 11 épousa, en 1595,
Elisabeth d'Alhoue, fille de Pierre,

sieur de Chàlcaurouet, et d'Anne dr

Fontlebon. La famille d'Alhoue pro-

fessait aussi, et même depuis long-

temps, la religion réformée; voici nos

preuves. En 1573, d'Alhoue, sieur de

La Thibaudière, refusa noblement d'é-

couter les astucieuses propositions de

Biron {Voy. V, p. 499); c'est à tort

que les Mémoires de Charles IX l'ac-

cusent de trahison. Un de ses descen-

dants nous est connu par un Regis-

tre de baptêmes et mariages célébrés

dans l'église de Chizé [Arch. gén.

Tt. 313); c'est Charles d'Alhoue,

sieur de La Thibaudière, qui eut

plusieurs enfants do sa femme Elisa-

beth de Sorigé, savoir : Susanne, bapt.

en 1608, parr. haac de La Porte,

sieur de Fleurac, marr. Christine de

La Faye ; Jacques, bapt. en I u 1 o, pré-

senté par Jacques de Saint-Gelais et

/bineGen<iï;.16ra/iam,bapt.en lui I

,

qui eut pour parrain Abraham Du Ver-

gier; Espérance, bapt. en 1615. Le
sieur de LaThibaudièrc avait une sœur
Anne, qui épousa, en 1615, Pierre

Harbarin, sieur de Chaubon, et lui

donna une fille, qui fut présentée au

baptême par Charles d'Alhoue, sieur

des Ajots, et par Anne d'Orfeuille.

Cette Annb d'Orfeuille était fille du ba-

ron de Chizé et d'Elisabeth d'Alhoue;

elle devint la femme de Jacques Gigou,

sieur de Vcsançay, Elle avait deux
sœurs : Louise, mariée à Jacques de

Greaume, sieurde Périgné,el Susannf,
épouse de Charles Robert, sieur de Li-

zardière, et un frère, François, sieur

de Foucaud, qui se maria, en 1 634, avec
Jacquette Chapot, fille de Henri Cha-
pot, sieur de La firossardière, et de

(t) D'une famille également protestante. En
16*6, M"* de Bou*$ae fut enfermée à U Boitille

[Arch. gen. E. 3372). Son mari, le marquis de

Boutsae, colonel de dragon*, était mort a Metz,

en 1685. l'end.uii m m.iUlie,ou aTait placé de*

sentinelles à m porte avec ordre de ne ]ai»»er

entrer aucun ministre. Il n'en mourut pat moiu«
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Marie Arnault. De ce mariage naqui-

rent trois enfants, François, Pierre et

Anne. Nous n'avons aucune preuve

qu'ils aient persisté dans la profession

de la religion réformée.

ORIGNY (Pibrrb d*
) , sieur de

Sainte-Marie-sous-Bourg , poète que

l'abbé Goujet qualifie de sage et ver-

tueux, naquit à Reims et fut attaché

v raisemblablement au service de Fran-

çois H, à qui il a dédié le Temple de

Mars tout-puissant, poème allégori-

que contenant de très-bons conseils sur

la manière dont un jeune gentilhomme

doit se conduire au milieu des dou-

ceurs de la paix et des horreurs de la

guerre. Le fragment suivant, qui ex-

prime une fort belle pensée, pourra

donner une idée de son génie.

Comme on n'apperçoil point, mais on sent bien

Zephire,

Lorsqu'e* grandes chaleurs doucement il respire,

Ainsi le Dieu caché en un cœur magnanime,

Ne se toIi, mais se «eut à l'ardeur qu'il anime...

Aussi ne demandez en quel temple 11 babite,

Car son temple, pour Tray,e«t le co»ur qu'il incite

A venger l'innocent, l'orphelin, l'oppreste,

Quand en oppression vers lui s'est adressé.

Ce rueur, ce temple vif, est l'autel acceptable

El le yrai sanctuaire où ce Dieu redoutable

Reçoit l'humble oraison de l'afflige qui crie, etc.

On voit, comme le fait remarquer

Goujet, que l'auteur ne se met nullement

en peine d'observer l'alternative des

rimes masculines et féminines ; cette

pierre d'achoppement ne s'est rencon-

trée sous le pied de nos poètes que plus

tard. Peu de temps après la publication

de son poème , qui parut à Reims en

1559, ln-8°, d'Origny, ayantembrassé

la religion protestante, se retira avec

son père à Sedan, où il mourut en

1587, à l'âge d'environ 60 ans. Outre

son Temple, il a fait imp. un ouvrage

en prose, dédié à Henri III, sous ce

titre : Le Hérault de la noblesse de

France, 1578, in-8°; nouv. édition,

1579, in-8«.

11 parait qu'il faut distinguer notre

poète d'un autre Pierre d'Origny,

sieur de Cormont, gentilhomme pro-

testant de la Champagne, qui épousa,

en 1 560, Marguerite Le Goix, et en

eut trois fils : i« Claude, qui suit;—

2« Pierre, 3ieur de Saint-Rémy, qui
ne laissa qu'une fille nommée Annh ;— 3° Samson, sieur de Melcorcol, qui
prit pour femme Camille Du Moulin
et en eut aussi une fille.

Claude, sieur de Cormont, homme
d'armes des ordonnances, épousa, en
1599, Marguerite Colignon , fille de
Mcolas, sieur de Chalette,et de Jeanne
Preudhommc. De ce mariage naqui-

rent deux filles, ëstubr et Marie, et

un fils Christophb, qui fut élevé page
de l'électeur de Brandebourg, et qui
servit plus lard, avec le grade de ca-

pitaine, dans le régiment de Gassion.

Il se maria en Allemagne, en 1622,
avec Anne-Dorothée de Krugen, qui

lui donna 4 enfants, dont 5, nommés
Ferdinand, Marguerite et Marie-
Sidonie , restèrent dans la patrie de

leur mère. L'alné, Claude, revint en
France et épousa, en 1649, Elisabeth

d'Anneau, qu'il laissa veuve avec un
flls unique, nommé Samubl. Dans une
liste de Réfugiés, dressée en 1687
[Supplém. franç. 791.2), nous lisons

les noms de d'Origny et sa femme ; se-

rait-il le même que Samuel d'Orignv?

ORV1LLE(3ban d'), né, le 16 mai
1 588, à Aix en Provence, et mort, le

29 sept. 1660, à Hambourg, où il était

allé s'établir, eut dix enfants de son
mariage avec Barbe Hertsbeck, qui

,

restée veuve, se retira à Amsterdam,
où elle termina ses jours, le 1 5 nov.

1679. De ses dix enfants, un seul est

connu ; c'est Jean, né à Hambourg, le

25 août 1659, qui acquit une grande

fortune dans le commerce, et mourut
fort Âgé, le 2 mars 1751 (1). Il avait

épousé Catherine Neys, qui l'avait

rendu père de dix enfants, entre autres

de Jacques-Philippe et de Pibrrb. Ce
dernier, qui avait pris le grade de

docteur en droit, quoiqu'il se destinât

(1) Guillaume d'Orvilir, auteur d'un Cataly
ra>» etn vytmundtnt kabiutt t Amsl., 16*22;

17S6, in-8°, ne saurait être un frère de ce né-

gociant, mais peut-être était-il ton oncle. Il pa-

raît qu'un autre llls de Jean d'Orville s'eUblil à

Francfort-sur-le-McIn, d'où était natif Jean-lh-

nirt d OrtiUt, immatricule à l'académie de Ge-

nève, en 1671.
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à la carrière commerciale, courtisa

avec succès les Muses latines. Il mou-
rut en 1738. Son frère devait aussi

entrer dans le commerce , mais les

pressantes instances de quelques amis
décidèrent a la An son père à lui per-

mettre de suivre ses goûts. Le jeune

(TOrville s'inscrivit donc, en 1715,
parmi les étudiants de l'université de
Leyde, où il eut pour professeurs des

savants du premier ordre, Gronovius,

Burman, Heymann, Scbaaf. Sous la

direction de Schulting et de Noodt, il

s'appliqua à l'étude de la jurispru-

dence, sans négliger toutefois les lan-

gues savantes, et, le s fév. 1721, il

prit le grade de docteur en droit. II

se rendit ensuite à La Haye dans l'in-

tention de suivre le barreau ; mais il

ne tarda pas à se dégoûter des chi-

canes du palais. Depuis longtemps

d'ailleurs il nourrissait le projet d'un

grand voyage littéraire dans les pays

les plus civilisés de l'Europe, et il

était impatient de le mettre à exécu-

tion. 11 partit donc pour la France,

en 1 723, et y passa plus d'un an, soit

à Paris, à La Rochelle, à Nantes, à
Bordeaux ou dans d'autres villes du
royaume, fouillant les bibliothèques,

visitant les cabinets d'antiquités et de
médailles, collâtionnant les manuscrits

et relevant les différentes leçons, des-

sinant les monuments de l'art antique,

nouant des liaisons avec les hommes
les plus distingués dans les sciences

et dans les lettres, en un mot, ras-

semblant partout de précieux maté-

riaux sur la littérature et l'histoiredes

peuples anciens. De retour à Amster-

dam au mois d'août 1 724, il en repartit

bientôt pour Londres, où son frère

JEAN-LÉONARDavaitétabli une maison
de commerce. En Angleterre comme
en France, il passa presque tout son

temps au milieu des livres, et se lia

avec des hommes célèbres dans la

république des lettres. Il revint en

Hollande vers la fin de 1725, et quel-

ques mois après, il se mit en route

pour l'IUlle, où il n'eut non plus qu'à

se louer de la courtoisie des savants,

qui, dans toutes les villesoù il s'arrêta,

excepté Turin, se firent un plaisir de

lui faciliter l'accès des bibliothèques

et des musées. Il retourna en Hollande

par l'Allemagne. Son intention était de

se retirer à la campagne pour mettre

en œuvre les fruits précieux de ses

coûteuses recherches; mais les ma-
gistrats d'Amsterdam lui ayant offert

la chaire de professeur d'histoire,

d'éloquence et de langue grecque dans

leur École illustre , il ne crut pas de-

voir la refuser. 11 en prit possession,

le 22 mai 1750, par une harangue
De felici Mercurii cum Musis contu-

bernio. Après l'avoir occupée avec éclat

pendant douze années, il s'en démit

volontairement, ne se réservant que
le titre et les honneurs du professo-

rat, puis il se retira dans sa terre de

Gronendal, afin de se livrer entiè-

rement à l'étude et travailler avec

plus de loisir au classement et à la

mise en œuvre des matériaux qu'il

avait rapportés de ses voyages. Quoi-

qu'il jouit d'une grande fortune, la ri-

chesse n'avait point étouffé chez lui

l'amour de la science, et il aurait sans

aucun doute mis à exécution les pro-

jets qu'il avait conçus, si sa santé,

fort chancelante dans les dernières

années de sa vie, et la mort, qui l'en-

leva inopinément dans la nuit du 1

5

au 14 sept. 1751, le lui eussent per-

mis. 11 a laissé la réputation d'un sa-

vant profondément versé dans la cri-

tique et la connaissance de L'antiquité,

d'un homme doux, aimable, plein de

courtoisie et d'obligeance. Les ouvra-

ges qu'il a publiés ne sont pas très-

nombreux ; mais il serait difficile do

citer une édition d'un auteur grec ou

latin, donnée de son temps, à laquelle

il n'ait pris une part considérable en

fournissant libéralement de savantes

notes et d'excellentes variantes aux

éditeurs. 11 avait épousé, en 1752,

Elisabeth-Marie van Ryn, qui le laissa

veuf en 1737, après lui avoir donne

deux fils : Jhan, né le 7 sept. 1754,

et N. , mort âgé de quelques mois. Voici

la liste de ses ouvrages :
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I. Dtsp. ad L. 65 de acquirendo
rerum dominio, Lugd. Bat., 1721,
in -4».— Thèse pour le doctorat.

II. Oratio in centesimum natalem
illustris Amstelod. Atkenœi, Amst.,

1733, in- fol.; réimp. avec des notes

de Lennep, Amst., 1832, in -4°.

III. Miscellaneœ Observationes in

auctores vetereset recentiores, à Bri-

tannis [Jortln] cœptœ, in Batavia
corttinuatœ, cum notis et auctario va-

riorum virorum doctorvm, Lond. et

Amst., 1732-39, 10 vol. in 8».— Cet
ouvrage, d'une profonde érudition et

d'une critique exacte, avait été com-
mencé en Angleterre; d'Orville et Bur-

man le continuèrent et ils ne restèrent

pas au-dessous des savants anglais.

IV. Crilica vannus in inanes J.-C.

Paionis paleas, Amst., 1737, in-8».

—Satire mordante contre de Pauw.
V. Miscellaneœ Observations et

criticœ nova? in auctores veteres ' et

recentiores, in Iîeijio collectœ et pro-
dita, Amst., 1740-1731, 12 vol. in-
8».— Sullc du N° III.

VI. Pétri d'Orville, jurisconsulte,

poemata, Amst., 1740, in-8». — Ce
vol., illustré avec beaucoup de soin,

n'a pas été mis dans le commerce. On
y trouve quelques vers de la façon de
Jacques-Philippe d'Orville, qui en a
soigné l'impression.

VII. Xspfativo; AçpooVî&iv; t«ov irepl

Xaupéav xai KaXXtjbpo^v Epbmxûv &iy\-

pijiaTÛiv Xdyoï. J.-P. d'Orville publi-

cavit, animadversionesque adjecit ,

Amst., 1730, in-4*; réimp. par Beck,

Leipx., 1 783, in-8«.—Laversion latine

est de Bciske.

VIII. Sicula, quibusSiciliœveteris

rudera illustranlnr, Amstel., 1762-
1764, 2 vol. In-fol. avec flg. — Ou-
vrage posthume dont Burman acheva
l'impression.

On trouve, en outre, quelques Let-

tres de d'Orville dans le Sylloge nova
epistolarum varii argumenli. Ses pré-

cieux manuscrits, ouvrages ébauchés,
notes recueillies daos ses voyages,
livres imprimés, annotés de sa main,
se trouvent aujourd'hui à la Biblio-

thèque Bodîélenne. On en a publié le

catalogue sous ce titre : Codices mss.
et impressi cum notis mss.. olim

Dorvilliani, qui in bibliotheca Bod-

leianà apud Oxonienses adservantur,

1806, in-4».

OSTEHRIED (Jean-Daniel), né,

en 1 703, à Strasbourg, fit ses études

dans cette ville. 11 s'appliqua d'abord

à la théologie, qu'il quitta ensuite

pour la jurisprudence. Après avoir sé-

journé quelque temps à Leipzig, à Wit-
tenberg, à Halle , où 11 suivit les le-

çons des professeurs les plus habiles,

il revint dans sa ville natale et entra

comme précepteur dans la famille de
Wurmser. En 1 731 , il fut nommé à la

chaire de poésie, qu'il échangea bien-

tôt contre celle de philosophie morale.
En 1734, il prit le grade de docteur
en droit. Une mort précoce l'enleva

le 17 déc. 1742. Jôcherlui attribue,

sans autre indication, Dissert, de hit

qui impediuntur contrahere nuptias,

et De concursu judicii petitorii el

possessorii.

OTTO (Louis-Guillaume), habile

diplomate qui, par ses services sous la

République et l'Empire, s'est acquis
droit de cité parmi nous, était né à
Kork (1), dans le grand-duché de Bade,
en 1 754, d'une famille originaire de la

Uesse (2), et mourut à Paris le 9 nov.
1817.

L'école diplomatique fondée à Stras-

bourg par Schcepflin, et continuée avec
grande réputation par ses disciples

h'och et Oberlin, attirait à l'univer-

sité protestante de cette ville une foule

dejeunesgens de l'Allemagne. Le jeune
Otto y fut envoyé. Son application et

ses succès lui valurent l'estime de ses

maîtres, et lorsqu'en 1776, le cheva-
lier de La Luzerne, se rendant à Nu-

it) LaBiofmpbie nosTellede* Contemporain!
le fait naître à Strasbourg Nous suivons de pré-
férence la Bioçr. univ., dont l'article nous pa-
rait rédige d'après des documents de famille.

(9) Il est très-vraisemblable qu'il était le petit-

01s de Jean-Sttuutùn Otto dont il sera parle plus

bas; son grand-père avait, ainsi que ce deruicr,
rempli les fonction* de chancelier 4a prince de
Hesse-Itarmstadt.

zed by Googl
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nich, en quai i lé de ministre plénipo-

tentiaire, désira s'entourer deslumières

qui lui manquaient sur le droit public

de l'Allemagne, le savant jurisconsulte

Pfeffel lui recommanda le jeune Otto

qui fut agréé et devint le secrétaire

particulier du ministre. Ce premier

pas dans la carrière diplomatique dé-

cida de son avenir. En 1779, Otto sui-

vit son patron dans son ambassadeaux
Etals-Unis. A cette époque, il n'avait

pas encore de position officielle, mais

lorsque Barbé-Marbois fut appelé à

l'intendance de Saint-Domingue, il lui

succéda comme secrétaire de légation

(1785). Nommé deux fois chargé d'af-

faires par intérim, en l'absence de

l'ambassadeur, il ne revint en France

qu'en 1792. Au mois de fév. 1795, il

Tut nommé chef de la première division

politique des relations extérieures , en

remplacement du citoyen Marel chargé

d'une mission à Londres; mais il ne

tarda pas à être entraîné dans la chute

des Girondins. Enfermé au Luxem-
bourg, il ne recouvrala liberté qu'après

le 9 thermidor. Otto se retira à Les-

ches, près de Lagny, où il vécut dans

la retraite, jusqu'en 1798 (an VI) qu'il

suivit l'abbé Sieyès a Berlin en qualité

de secrétaire de légation. Après le dé-

part de cet ambassadeur (1799), il

resta à ce poste comme chargé d'affai-

res, et il en remplit les fonctions jus-

qu'à l'époque (l 800) oîi il fut envoyé à

Londres avec le titre de commissaire

de la République. Autorisé à entamer

des négociations de paix,Olto mit toute

sa gloire à s'acquitter dignement de

cette honorable et difficile mission.

Plus d'une fois les brusqueries du pre-

mier consul furent sur le point de tout

rompre : les coups de tonnerre entraient

pour beaucoup dans sa politique. Mais

peu à peu les deux parties rabattirent

de leurs exigences, et l'on unit par

s'entendre. La lassitude, après dix an-

nées de luttes, n'était pas moins grande

au delà qu'en deçà du détroit. On con-

vint de consigner dans des préliminai-

res de paix les principales clauses du
traité et de renvoyer les difficultés de

détails à une négociation ultérieure.

« Les deux négociateurs, M. Otto et

lord Hawkesbury, étaient d'honnêtes

gens, remarque M. Thiers, et voulaient

la paix. Us la voulaient pour elle-

même, et aussi par l'ambition bien na-

turelle et bien légitime de placer leur

nom au bas de l'un des plus grands

traités de l'histoire du monde. Aussi

toutes facilités compatibles avec leurs

instructions, furent par eux apportées

dans la rédaction des préliminaires. »

Cet acte fut signé le l" oct. 1801. U
n'excita pas moins d'enthousiasme à

Londres qu'à Paris. Lorsqu'on eut

appris la ratification du premier con-

sul, la joie alla jusqu'au délire. « On
court chez M. Otto, on le trouve qui

montait en voiture avec le colonel Lau-

riston, pour se rendre chez lord Haw-
kesbury et faire l'échange des ratifi-

cations. Le peuple dételle les chevaux

et traîne ces deux Français chez lord

Hawkesbury. De chez lord Hawkes-

bury, les deux négociateurs devaient

se rendre chez le premier minisire,

M. Addington, et ensuite à l'Amirauté,

chez lord Saint-Vincent. Le peuple

s'obsline; on veut traîner la voiture

d'un ministre chez un autre. Enfin, à

l'hôtel de l'Amirauté, la foule était

devenue telle, la confusion si étrange,

que lord Saint-Vincent, craignant

quelque accident, se mit lui-môme à

la tète du cortège, de peur que la voi-

ture ne fût renversée, et qu'unaccident

fâcheux ne fût la suite involontaire de

celte joie convulsive. Plusieurs jours

s'écoulèrent en transports de ce genre,

en témoignages d'un contentement

extraordinaire. » Ce fut un météore

dans une nuit sombre. Plus le rêve

était beau, plus le réveil devait être

pénible. La paix définitive fut en effet

signéeà Amiens, le 25 mars 1802; mais

combien de temps devait-elle durer?

Quidquld délirant reges, plectuntnr Achifl

Le titre de ministre plénipotentiaire

fut la récompense des services rendus

par le commissaire de la République,

il est vraisemblable que sans son es-
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prit conciliant, sans la considération

personnelle dont il jouissait, cette ten-

tative d'accommodement eût échoué.

Néanmoins la reconnaissance du pre-

mier consul ne tint pas contre les in-

sinuations malveillantes de certains

croupiers de son entourage. A la fin

de 1802, Otto fut remplacé dans son

poste d'ambassadeur par le général

Andréossy. « On attribua, dans le

temps, lit-on dans la Biogr. univ., la

cause de cette espèce de défaveur à
un personnage considérable qu'il avait

mécontenté en ne se prêtant pas à des

projets de spéculation sur lesfonds pu-

blics. » Comme compensation, on lui

offrit le poste de ministre plénipo-

tentiaire aux Etats-Unis; mais il dut

refuser, la santé délicate de sa femme
ne lui permettant pas d'accepter, t'n

fait à noter, parce qu'il n'est pas com-
mun, c'est qu'à son retour de Londres,

après avoir heureusement signé i'acto

qui devait donner la paix au monde,
Otto dut se défaire de son équipage,

et vendre les bijoux de sa femme pour
subvenir à ses dépenses pendant le

temps qu'il resta sans emploi. En pré-

sence d'un tel fait, pourrait on se

croire au lendemain du Directoire?

Cependant le jour de la réparation n'é-

tait pas loin ; de nouveaux services, et

des services plus signalés encore par

leurs résultats, vengèrent Otto de la

malveillance de ses ennemis. Envoyé
comme ambassadeur à la cour électo-

rale de Bavière (1803), il sut relever

par son habileté ce poste tout à fait

inférieur. A l'instigation de l'Angle-

terre, menacée dans ses foyers parles

immenses préparatifs du camp de Bou-
logne, une nouvelle coalition s'était

formée sur le continent (8 sept. 1803).

L'Autriche cherchait à y entraîner la

Bavière. Otto ayant surpris le secret

des cabinets, fil sur le-champ partir

son secrétaire de légation pouren don-

ner avis à l'empereur. Napoléon com-
prit le danger; les colonnes autri-

chiennes s'ébranlaient déjà; il leva

aussitôt le camp de Boulogne et porta

son armée sur le Rhin. Otto, de son

côté, était parvenu à retenir la Bavière

dans notre alliance. La célérité des
mouvements de Napoléon déconcerta

les projets de la coalition. Le 2 décem-
bre, la victoire d'AusterlItz terminait la

campagne la plus brillante dont il soit

parlé dans les fastes de l'histoire. Na-
poléon ne fut pas ingrat; il créa Otto
comte de Mosloy, il le nomma conseil-

ler d'Etat et grand officier de la Légion
d'honneur. Otto continua à résider à
Munich, jusqu'à ce qu'après la cam-
pagne de 1809, il fut envoyé à Vienne
en qualité d'ambassadeur. Il eut , au
dire de la Biogr. univ., une grande
part au mariage de Napoléon avec rar-
ebiduchesse Marie-Louise; ce fut au
moins lui qui en échangea les con-
ditions. Mais nous devons dire que
M. Thiers, d'ailleurs si conscien-

cieux, ne fait aucune mention des ser-

vices qu'a pu rendre en cette occasion

notre ambassadeur. Rappelé le 21 mars
1813, pour céder la place au comte de
Narbonne, qu'on jugea plus propre à

retenir l'Autriche dans l'alliance de la

France, Otto revint à Paris et fut fait

ministre d'Etat. La catastrophe appro-
chait ; c'était le retour naturel des cho-
ses de ce monde, perpétuel va-et-vient

de haut en bas et de bas en haut ; les

moins clairvoyants le pressentaient,

les fanatiques seuls se complaisaient

encore dans leur aveuglement. Icare,

dans son vol, s'était trop élevé. Otto

fut chargé d'aller réchauffer l'esprit

public dans la il* division militaire,

dont le chef-lieu était Mayence. Mais

les routes étaient déjà interceptées, il

ne put parvenir à sa destination. A la

Restauration, l'amour du pays enfanta

en France des prodiges de dévoue-
ment : tout le monde se fit un devoir

de rester en place. Les plus fidèles ser-

viteurs de l'Empire, les plus comblés
de faveurs, flrent taire leurs sympa-
thies. A voir la facilité avec laquelle

nous passions d'un régime à un autre,

on aurait pu croire qu'il n'y avait rien

de changé. Otto, envoyé comme com-
missaire extraordinaire dans la 21 • di-

vision militaire, publia à Limoges, le
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6 juin 1814, une proclamation cha-

leureuse en faveur du nouveau gou-

vernement. Néanmoins ses services

furent mal reconnus. Si l'on en croit la

Biogr. univ. qui paraît bien informée,

le même personnage qui l'avait des-

servi auprès de Bonaparte, continuait

à lui garderrancune, et comme il avait

voué ses services au gouvernement
nouveau, ce fut grâce à lui qu'Otto ne
fut pas compris dans la partie active

du conseil d'Etat. Il fut très-sensible à
cet oubli, dit le biographe; aussi lors

du retour de Bonaparte, crut- il pou-
voir accepter une des places de sous-

secrétaire d'Etat au ministère des af-

faires étrangères. Nous aimerions à
nous persuader que ce fut plutôt par

ses principes qu'il dirigea sa conduite,

car il est dangereux de mettre sa ré-

putation à la merci d'une rancune.

Après le dénouement du grand drame,

Otto fut chargé auprès du gouverne-

ment anglais d'une mission de con-

fiance, relative à la sûreté de l'empe-

reur, mais il ne put la remplir, des

passe-ports lui ayant été refusés. De-
puis cette époque, Otto vécut dans la

retraite. « A beaucoup d'instruction,

dit le biographe déjà cité, Otto joi-

gnait des mœurs et des formes extrê-

mement douces, et une sorte d'élé-

gance dans les manières et de dignité

dans le langage, que peu de diploma-

tes ont possédées à un aussi hautdegré.

Homme aimable dans le monde, poli-

tique profond dans le cabinet, il était

érudit avec les savants, et joignait à

tous ces avantages une grande modes-

tie et un rare désintéressement. » Otto

fut marié deux fois. N. Levingston,

qui appartenait à une des familles les

plus considérées des Etats- Unis, ne lui

donna point d'enfants. De sa seconde

femme, fille de M. de Saint-John Crève-

cœur, consul de France à New-York,

qu'il épousa en 1782, il eut une Mlle

qui fut unie en mariage avec M. Pelet

de ia Lozère.

OTTO (Maec), docteur en droit,

né à Strasbourg, le 20 octobre 1600,
était fils d'un bourgeois de celle viUe,

qui exerçait la profession de menui-

sier. Ses éludes terminées, il Bt, en

1624, un voyage en Allemagne dans

le but de perfectionner ses connais-

sances, et à son retour à Strasbourg,

il prit, en 1629, le grade de docteur.

Après un séjour de quelques mois à
Spire, où il suivit les audiences de la

Chambre impériale, il revint dans sa

ville natale et fut agrégé au barreau.

Nommé, en 1632, secrétaire des X1U
et adjoint du syndic, il obtint, en 1635,
la charge de référendaire au Grand
Conseil, et en 1 640, celle d'avocat pri-

vé du Conseil. En 1645, il fut envoyé

à Munster pour assister, comme député

de Strasbourg , à la négociation de la

paix, et en 1 652, il fut chargé d'une

nouvelle mission à Ralisbonne. Ce fut

en vain que l'empereur, qui appréciait

son mérite, lui offrit un poste aussi ho-

norable qu'avantageux à saCourouàla
Chambre impériale,Otlone voulut point
s'éloigner de sa ville natale, où il mou-
rut,le 5 novembre 1674.11 s'était formé
une belle bibliothèque, qu'il légua à

l'université de Strasbourg. Indépen-

damment d'un grand nombre de Con-
sultations, on a de lui une dissertation

De repressaliis, imp. à Strasbourg,

1629, in-4».

A la même famille appartenait vrai-

semblablement Jean-Sébastien Otto,

qui naquit aussi à Strasbourg d'un

bourgeois de cette ville. Il fit ses étu-

des à Strasbourg même et à Giesscn,

où il prit, en 1708, le grade de licen-

cié en droit, après avoir soutenu une
thèse De favore defensionis in pro-

cessu criminali. Otlo se fixa dans la

Hesse, où il remplit successivement di-

vers emplois importants. La première
charge à laquelle il fut appelé fut celle

de bailli d'Umstadt; il la quitta pour
devenir conseiller à la régence de

Darmstadt, puis, en 1730, conseiller

privé et directeur de la chancellerie à

Hanau. 11 parait qu'il mourut conseiller

de la régence de Bouxwiller, on ne

nous apprend pas à quelle date. Outre

la thèse citée plus haut, il a publié un
gros in-fol. imp., en 1736, sous ce
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litre : Documentirtefactispecies, pour

défendre certains droits de la maison

de Hesse-Darrastadt.

OUDIN (Rem), savant critique et

historien, né àMézières,le 14 février

1638, et mort à Leyde, au mois de

septembre 1717.

Malgré le vif penchant qn'Oodin

montra, dès son enfance, pour l'élude,

son père voulait lui faire apprendre

son métier de tisserand ; mais la pas-

sion de l'enfant fut plus forte que la

volonté paternelle, et ses parents fini-

rent par le laisser suivre ses goûts. Il

entra donc dans le collège des Jésuites

de Charlevllle, en qualité de précep-

teur du fils aîné de Hm< Du Han de Jan-

dun. Ses classes finies, il fut admis dans

l'ordre de Prémontré, où il prit l'habit

en 1655, en même temps que le nom
deCASiWR. Deux ans après, il pronon-

ça ses vœux. Il fit ensuite sa philoso-

phie à Sery et sa théologie à Bucilly.

En 1 669, il fut nommé professeur de

théologie à l'abbaye de Mureau. L'an-

née suivante, il devint grand prieur de

ce monastère, et en 1675, il fut pourvu

de la cure d'Epinay-sous-Gamaches,

mais il résigna ce bénéfice, en 1677,

pour rentrer dans le cloître et se livrer

tout entier à l'élude. Après un court

séjour à Etival, il demanda et obtint,

en 1678, une obédience pour l'abbaye

de Bucilly.

Depuis plus de vingt ans, Oudin

végétait au milieu de ses livres, sans

avoir trouvé une occasion favorable

pour se faire connaître, lorsque le ha-

sard ou un caprice conduisit Louis XIV
dans celle abbaye, en 1680. Appelé

par son rang, en l'absence de l'abbé et

du prieur, à complimenter le prince,

Oudin s'en acquitta avec toute l'habi-

leté du plus fin eourlisan. Ses flatte-

ries charmèrent le grand roi, qui dai-

gna témoigner son étonnement de ce

qu'un homme de ce mérite restait con-

finé dans un désert ; malheureusement

pour sa fortune, Oudin laissa percer

dans la suite de la conversation son

dégoût de la vie monastique, et cette

maladresse le perdit dans l'esprit du

bigot Louis XIV, qui lui ordonna de se

retirer. Il se consola d'autant plus faci-

lement de sa disgrâce, que l'abbé de
Prémontré, Michel Colbert, le mit, peu
de lempsaprès, àmême de satisfaire sa
passion dominante, en le chargeant de
visiter les archives de l'ordre et d'en

extraire les pièces qui pourraient ser-

vir à une histoire littéraire dont il s'oc-

cupait. A son retour, en 1682, Oudin
fut fait sous-prieurde l'abbaye de Cuis-

sy. L'année suivante, il obtint la per-

mission d'habiter Paris,et il s'empressa

d'entrer en relation avec les savants

Bénédictins de Sainl-Maur, qui mirent

à sa disposition tous les documents
recueillis parleurs soins dans presque
toute l'Europe. « Oudin, dit l'abbé Boul-

liot, avait jusqu'alors joui d'une répu-

tation intacte...., on le citait comme
un modèle de piété et de régularité,

. ..mais ayant formé une étroite liaison

avec le fameux ministre Jurieu, il dé-
chut insensiblement dans l'estime pu-
blique. » Ses supérieurs alarmés le

reléguèrent à l'abbaye de Ressons.Cette
mesure, qui l'enlevait à ses amis et à
ses livres, l'indigna; la sévérité avec

laquelle on le traita, acheva do l'exas-

pérer ; il réussit à s'échapper du cou-
vent où on le détenait, et passa en Hol-

lande en 1690. Il abjura publiquement

à Leyde et fut nommé sous-bibliotbé-

catre de l'université, place qu'il rem-
plit jusqu'à sa mort.

Quelques écrivains catholiques nous
peignentOudincommeun homme «mé-
chant,dur, féroce, sans politesse et sans
éducation, comme un parricide cruel

et un ingrat transfuge; «mais l'abbé

Boulliot fait remarquer judicieusement
qu'on ne doit voir dans ces invectives

que l'expression de leurs regrets. Voici

la liste de ses ouvrages.

I. Supplementum de acriptoribus

vel de scriptis ecclesiasticis à Bellar-

mino omissis adann. 1460 vel ad or-

lem typographi am invenlam, Paris.,

1686, in-8°.—Le savant Cave affirme

que ce livre, plein de fautes quelquefois

grossières, est tiré en grande partie

des ouvrages de Le Mire, Labbe, Vos-
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sia§, etc., que l'auteur pille sans les

citer.

II. Le prémontré défroqué, Leyde,

1 692, tn-i 2. — Oudin y rend compte
des motifs de sa conversion.

III. Veterumaliquot Galliœet Belgii

teriptorum opuscula sacra nunquam
édita, jàm vero è nus. bibliolhecarum

Galliœ in lucem prodeuntia, cum effi-

yiebus vitœque eorum compendio

,

Lugd. Bat., 1692, in-8».

IV. Epistola de ratione studiorum
sunrum, Lugd. Bat., 1692, in-4».

V. Historia abbatiœ Calvi Montis,
publ. dans le T. 111 des Acta Sancto-

rum(1701).
VI. Dits, singularis de Colleclaneo,

seu collectione AnsclmiBandurii,imp.

dans l'Histoire de la République des

lettres par Masson (T. VU et VIII).

VII. Trias dissertationum critica-

rum : 1. De codice Alexandrino Bod-
leianœ biUiolhecœ; II. De quœstioni*

bus ad Antiochum principem ; III. De
collectione antiquitatum Conslanti-

nopol. Bandurii, Lugd. Bat., 1717,
in-8». — Dans la 1" de ces dis»

sert., Oudin prétend que le codex

Alexandrinus n'est que du x* siècle,

et dans la 2«, que les questions à
AnliochuB, imp. dans les Œuvres d'A-

thanase, ne sont pas du célèbre adver-

saire d'Arius, mais d'un autre Alha-

nase qui vivait dans le xv« siècle. La
3* n'est que la reproduction du N* VI.

Oudin y soutientque le msc. dont s'est

servi Banduri, est un ouvrage do Mi-

chel Psellus.

VIII. Commentarius de icriptorihus

Ecclesiœ antiquis, illorumquescriptis,

làm impressis quàm manuscriptis ad-

huc extantibus in celebrioribus Eu-
ropœ bibliothech, à Bellarmino, Pos-

ievino, Ph. Labbe, Guil. Caveo, Lud.

Elliâ Du Pin omisiis, ad onn. 1 460,
veladartem lypographicam inventam :

cum multis dissertât., in quibusinsi*

yniorum Ecclesia autorum opuscula

atqueaUa argumenta notabiUoraaccu-
ratè et prolixè examinantur, Lips.,

1 722. 3 vol. In-fol. — L'ouvrage lient

les promesses du titre; on y trouve

tout ce qu'on peut désirer dans un tra-

vail de ce genre, sur la vie des auteurs

comme sur leurs ouvrages. Beaucoup
d'erreurs ont sans doute été commises
par Oudin, mais ceux qui se sont

occupés de recherches analogues se

montreront indulgents pour des fau-

tes inévitables, et le loueront grande-

ment de la diligence singulière avec

laquelle 11 a recueilli une immensequan-
tité de matériaux. Il est possible d'ail-

leurs qu'une partie des inexactitudes

qu'on lui reproche soit du fait de l'édi-

teur, car la mort ne lui laissa pas

le temps de surveiller lui-môme l'im-

pression de son ouvrage.

IX. Acta Beati Lucœ, abbatis Cuia-

siacencis, publ. dans le T. 11 des Anti-

quilatismonumentaduP. Hugo (Etival,

1725-31, 2 vol. in-fol.).

X. De jurisdictione quasi episcopali

abbatis Stivagiensis exercilium, msc.

C'est aussi de la Champagne et peut-

être d'une branche de la même famille

qu'étaitsorti César Oudin, fllsdu grand

prévôt de Bassigny, qui fut élevé à la

cour du prince de Navarre et qui rendit

à Henri IV des services en récompense

desquels le roi le nomma, en 1 597,
son secrétaire et son interprète pour les

langues étrangères. Grammairien et

lexicographe, César Oudin a laissé,

ainsi que son flls Antoine, qui lui

succéda dans sa charge, quelques ou-

vrages en partie traduits de l'espagnol

et en partie originaux; mais nous n'a-

vons point à nousen occuper, tout nous
portant à croire que, quand ils les pu-

blièrent, ils avalent abjuré la religion

réformée. 11 est très-vraisemblable que
Pierre Oudin, qui prenait aussi le titre

d'interprète pour le roi des langues

étrangères, était un frère de César.

Celui-ci resta fidèlement attaché à l'E-

glise protestante. 11 mourut en 1 643,
à l'âge de 79 ans, et fut enterré au ci-

metière des SS. Pères. Son fils, nommé
aussi Pierre, épousa, en 1626, Mar-
yuerite Bruneau, fille du mercier An-
dréBruneau et de Marie Buisson, de

laquelle il eut : 1° César, né le 8 mars
ltJ28 et présenté au baptême parle
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minisire Charles Drelincourl et par
Roberte de Vézignier; — 2° Jacques,

né le 30 mars 1 630 et marié en 1 660,
avec Marie Mignon ; — 3° E&ther,
née le 23 juin. 1631 ;

— 4* Mabie,

née le 28 déc. 1 652; — 5° Anne, née

le 2 avr. 1634 (Reg. de Charenton).

OUGIER (Benjamin), conseiller,

secrétaire dn bureau des domaines et

archiviste de la principauté d'Orange,

est auteur d'un Chant funèbre sur la

mort de Louise-Dorothée-Sophie, fille

unique de Frédéric /•', mariée au
prince de Hesse-Cassel, imp. en 1 705.

Ougier avait abandonne sa patrie lors

de l'occupation d'Orange par les Fran-

çais, et s'était réfugié en Prusse, ainsi

que Jean Ougier, qui était peut-être

son fils. Ce dernier, qui fut pourvu
de bonne heure du double emploi de

conseiller au consistoire supérieur

français et de conseiller à la justice

supérieure, mourut en 1 746, laissant

de son mariage avec la fille du conseil-

ler Blisson, d'Orange, un dis, qui fut

conseiller de cour et de révision, et

deux filles qui épousèrent, l'une le

capitaine Daniel Bastide, l'autre le

conseiller privé Pajon-de-Moncets.

OUVRIER (Pierre), moine fran-

ciscain d'Alsace, qui, après avoir em -

brassé la religion protestante, se retira

à Wittenberg, où il étudia la théo-

logie. Admis au ministère, il fut placé

comme pasteur dans un village aux
environs de Francfort-sur-l'Oder, et

plus tard, appelé à Elsterdans la Saxe

électorale, où 11 mourut en 1 67 1 . Il

avait épousé la fille d'un boulanger de

Wittenberg, dont il eut deux fils : l'un

s'établit comme éplnglier à Prenzlow

et l'autre fut père de Jean-Gottlieb
et de Christophe-Benjamin Ouvrier.

1. Pasteur à Rackschùlz en Silésie,

Jean-Gottlieb Ouvrier mourut le 21

déc. 1757, laissant, entre autres en-

fants, Charles Sigismond, alors âgé
d'environ 6 ans, qui suivît la carrière

de l'enseignement à Dessau d'abord,

puis à Leipzig, et qui fut chargé, après

le dépari d'Adelung, de la rédaction

de la Gazette politique qui s'impri-

mait dans cette dernière ville. Cbar-

les-Sigismond Ouvrier est auteur d'une

trad. de l'anglais de Locke, imp. avec

des additions et des remarques, sous

ce titre : Handbuch fûr Eltern und
Erzieher, Leipzig, 1786, in-8«, ainsi

que d'une dissertation philosophique

publiée aussi à Leipzig, 1789, in-4°,

sous celui-ci ildealismisic dictitrans-

cendentalis examen accuralius, unà
cum novo demonstrationis génère,

quo Deum esse docetur. Noos ne con-

naissons aucune autre circonstance de

sa vie.

II. Nous ne savons non plus que
très-peu de chose sur Christophe-Ben-

jamin Ouvrier ; il s'établit auprès de

son oncle, à Prenzlow, et y exerça la

profession de ferblantier. Son fils,

Louis-Benjamin, né dans cette ville,

le 7 mai 1735, s'est fait un nom dans

la littérature théologique. Après avoir

terminé ses éludes en théologieà Halle,

et avoir vainement attendu pendant

deux ans une place de pasteur, il dut en-

trer comme instituteur dans une fa-

mille mecklembourgeoise. Soit que la

place ne lui convint pas ou pour tout

autre motif, if ne tarda pas à retour-

ner à Prenzlow et se mit à donner des
leçons particulières.Un travail excessif

et la misère ayant altéré sa santé, il se

rendit, en 1757, à Rackschùlz, au-

près de son oncle qu'il aida dans ses

fonctions pastorales avec l'espoir d'ê-

tre appelé à lui succéder; mais cet

espoir ne se réalisa pas, en sorte que,

pressé par le besoin, il était sur le

point d'accepter une place dans une
école de Berlin, lorsque de puissantes

protections le firent choisir, en 1760,
pour le précepteur des enfants du
prince héréditaire de Darmstadt. Dès
lors la fortune cessa de lui être con-

traire. Ses qualités et ses talents lui

méritèrent la faveur du prince, et il fit

rapidement son chemin. En 1765, il

fut nommé prédicateur du cabinet ; en

1767, prédicateur de la Cour; en
1 7 70, assesseur consistorlal ; en 1 772,
troisième surintendant, prédicateur de

la garnison et professeur de théologie
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à Giessen. Le grade de docteur lai

étant nécessaire pour remplir cette

dernière place, il le prit enm 7, et en

1 786, il monta au rang de second surin-
tendant. Il termina sa laborieuse car-

rière le I" oct. 1792. On lai doit un

assez grand nombre d'ouvrages, sans

parler de quelques arlicles de théolo-

gie dans l'Encyclopédie de Francfort.

I. Die Freude indem Herm bey der

Geburt der Prinzen Christian-Lud-

wigs von Hessen , tine Dankprediyt

iiber Ps. CXLVIII, 12-14, Pirma-

sens, 1763, in-8».

II. Tàglisches Morgen-und Abend-

genchàfte, Frankf. und Leipz., 1764,

in-8». — Anonyme.
III. Sammlung einiger [XII] Pre-

diçlen, Frankf. am M., 1767, in-8».

IV. Dos Glaubensbekenntniss
t
wel-

ches Frederica-Amelia, Landyrù'fin zu
Hessen und postulirte Decani&sin des

Stifts su Quedlinburg, am lien Sept.

1767 abgeleget , nebst einer Reae,

Darmst. und Frankf., 1767, in-8*.

V. Einsegnungsrede bey der Ver-

màhlung der Princessin Frederike

von Hessen mit dem Prinzen von
Preu&sen, Darmst., 1769, in-8».

VI. Glaubensbekenntniss des Erb-

prinzen von Hessen-Darmstadt nebst

der gehaltenen Rede von Ouvrier,

Berlin, 1771, in-8».

VII. Dos Durmstàdtische Gesang-

buch, Darmst., 1772, in-8».—Publié
sous sa direction.

VIII. Vntersuchungen iiber die

Lehrmtze des Chrislenthums, Berlin,

1773, in-8°. — Mcusel, qui nous
donne le titre de cet ouvrage, l'attri-

bue ailleurs à Jean-Frédéric Ouvrier,

sans doute par erreur.

IX. De Theologiâ populari, Gissœ,

1775, in-4».

X. Progr. annotationes quasdam
ad II Pétri II, 2, Jud. VI exhibent,

Gissœ, 1776, in-4».

XI. Diss. inaugurait* de nécessitai

e

satisfactionis à Paulo Rom. 17//, 5,

asserta, Gissœ, 1777, in-4».

XII. Anleitung zum Predigen und
KaUchisiren, Geissen, 1777, in-8».

XIII. Progr. de theologiâ morali
an dici possit caput, summa, cen-

trum totius religionis christ lanœ ,

Gissœ, 1779, in-4».

XIV. Progr. an Actor. /P,24 S/h-

rilus Sanclus dicatur universi Crea-

tor? Gissœ, 1780, in-4°.

XV. Progr. de iisdem in resurrec-

tione restituendis corporibus, Gissœ,

1781, in-4».

XVI. Einsegnungsrede bey der

AmUjubelfeyer des Hrn. H. Schwarz,
Giessen, 1781, in-8».

XVII. Geschichte der Religionen,

nebst ihren Griinden und Gegengrun-
den

t Leipz., 1781-83, 2 part. in-89.

XVIII. Meditatio de auctore ano-

nymo der freymUthigen Betrachtun-

gen iiber dos Christenthum veras na~
lurœ divinœ J.~Ch. et S.S. Triados

adversarhy Gissœ, 1783, in-4°.

XIX. Selbsipriifung und fromme
Entschliessungen, Giessen, 1 789, 8°.

XX. Hinsichten ouf die Ewigkeit,

Giessen, 1791, 2 part. in-8»; nouv.

édit., augm. de la Vie de l'auteur par

Senkenberg, Giessen, 1793, in-8»;

Salzb., 1794.

XXI. ReligionsunterrichtfUrdieJu-

gend, Giessen, 1792, in-8*.

Jean-Frédéric Ouvrier, dont nous
avons fait mention plus haut, appar-

tenait évidemment à la même famille;

mais était-il le frère de Louis-Benja-

min, ou bien son cousin, c'est ce

qu'il nous est impossible de décider.

Nous savons seulement qu'il naquit,

en 1 74 6, à Prenzlow, et qu'après avoir

rempli, de 1 770 à 1 779, les fonctions

d'aumônier dans le régiment du prince

Henri de Prusse, il fut appelé comme
pasteur à Bolzow. On a de lui :

I. Veber die wirksamsten Mittel zur
Befffrderung des Fleisses, der Be-

triebsamkeit , der Sitten und einer

thatigen Religion des Voiks, Berlin,

1778, in-8».

II . Cornmunionsbuch eines christli-

chenSoldaten im Felde, Leipz, 1779,

in-8».

III. Leichenpredigt iiber Ps. XCl,
16, Berlin, 1788, in-8».
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IV. Der Komet, oder Erinnerungcn
itber den Religionsprocess des Predi-

gers Schuhe, Berlin, 1 793, in-8».

Jcan-Frcderic Ouvrier a é(é , en

outre, un des rédacteurs des Miscel-

lanées historiques et morales (1778),

et a eu part aussi à l'ouvrage de Mo-
ritz intitule Erfahrunftsseelcnkunde.

OZANNE (Claude D'),commissaire

ordinaire des guerres, dans les pre-

mières années du xvu« siècle, eut de

ta femme, Sara de Cename, deux
filles nommées Marie et Marguerite.
L'alnée naquit en 1 609 et fut présentée

au baptême, le 1 5 fév., par Charles de

Lalouette, avocat au parlement, et par

Marie Ozanne, femmede Nicolas Gau-
thier, proposant à Sedan. Elle mourut
en 1612. La cadette vint au monde le

17 fév. 1614. Resté veuf quelques

années après, d'Ozannese remaria avec
Sara Le Chenevix. 11 nous est impos-

sible de dire quel lien de parenté l'u-

nissait a Benjamin d'Ozanne, avocat

à Metz en 1633, qui fut reçu, l'année

suivante, premier substitut du procu-

reur général, et fut nommé, en 1638,
avocat de la ville, en récompense des

services qu'il avait rendus à la cité.

Il mourut en 1675, selon M. Michel,

qui pense que Daniel d'Ozanne, sieur

de La Hammardière, lieutenant géné-

ral au bailliage et siège présidial de
Sedan depuis 1644, pouvait être son

fils. Nous serions plutôt porté à croire,

en égard aux dates, que ce Daniel était

un fils de Claude; mais nos renseigne-

ments sur cette famille sont si incom-

plets que nous n'oserions pas l'afflr-

mer. Ce qui augmente nos incertitudes,

c'est que, vers le même temps, nous

trouvons deux autres Daniel d'Ozanne,

l'un, sieur de La Hautonnerie (et non
pas de La Hammardière) et lieutenant

général criminel à Sedan, l'autre con-

seiller au parlement de Metz depuis

1671. Celui-ci mourut en 1684, lais-

sant veuve avec deux enfants, nommés
Daniel et Marie, sa femme Marie
Morel, qui se convertit à larévocalion,

à ce que nous lisons dans le Mercure
galant de Janv. 1686. L'autre mourut
a Paris, le 4 juin 1 676, âgé de 70 ans,

comme nous l'apprennent les Rcg. de
Charenlon. Il fut conduit à sa dernière

demeure par son cousin Daniel de
Guitlon, circonstance qui constate son
identité avec Daniel d'Ozanne, con-

seiller du roi, président au siège pré-

sidial de Sedan, et époux, depuis 1 638,
de Susanne Le Bachellé , morte elle-

même à La Hautonnerie en 1 679. Il est

évident, d'après ces dates fort authen-
tiques, que les auteurs de l'Histoire

des Réfugiés en Prusse ont commis
une erreur en affirmant que Jean-Gé-
déon d'Ozanne, mort lieutenant-colonel

à Polsdam, en 1 74
1
, Daniel d'Ozanne,

marié, en 1 708, à Gabrielle de Hau-
dan, tante du lieutenant-colonel La
Baume-de-Saint-Julien (l), et une de-
moiselle Ozanne, femme, en 1688, de
David Âuret-de-La Grave, de Puy-
Laurens, ministre de l'église française

de Swedt, puis de l'hôpital de Berlin,

étaient les enfants de Daniel d'Ozanne
et de Susanne Le Bachellé.

(1) Ce gentilhomme nismols était lienteiuuit-

eoloncl cl premier ingénieur du roi de Prusse. En
1710, il vînt en France arec nn passe-port de ce
prince, mais Roquelaure ie fit arriler et conduire
hors du Lançnedoc par un de *es gardes (A rch.
?rn. M. 67*).

P

PACARD (Georges), pasteur de

l'église de La Rochefoucauld, origi-

naire du Lyonnais. Après avoir étu-

dié la théologie, vraisemblablement à

Genève, il fui donné pour ministre à
l'église de La Rochefoucauld. A la Saint-
Barthélemy, il se sauvaà Genève, d'où
il revint en France pour desservir l é-
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glise de Chatellerault; nous l'y trou-

vons installé en 1 574. Plus tard, il re-

tourna dans son église de La Roche-

foucauld, qu'il quitta, vers 1 602, pour

celle de Saint-Claude. Il mourut en

1610, selon Quick.

Pacard parait avoir joui parmi ses

collègues d'un haute considération et

d'une grande influence. Il fat dépoté,

en 1 578, au Synode national de Salnte-

Foy. En 1594, celui de Hontauban l'é-

lut membre de la commission chargée

de défendre la doctrine protestante con-

tre les docteurs catholiques {Voy. Piè-

ces justif., N« LX). Deux ans, plus tard,

le Synode de Saumur le nomma vice-

président, et en 1601, celui de Ger-

geau, auquel il assista encore, l'appela

au fauteuil de la présidence. Nous

avons publié ailleurs {Voy. Pièces jus-

tif., N° LXV1) les Actes généraux de

cette dernière assemblée. Au nombre
des matières particulières qui y furent

traitées, nous signalerons seulement la

défense de se parer de chapeaux de

fleurs aux épousailles, et celle de faire

porter en terre lesjeunes filles décédées

par d'autres jeunes filles ornées de guir-

landes. Ce qui recommande davantage

ce synode à notre attention, c'est le

soin qu'il prit des écoles. 11 ordonna

d'employer autant que possible les

59,500 écus octroyés par le roi a la

fondation et à l'entretien d'établisse-

ments d'instruction publique, et afin

que les académies ne manquassent

jamais de bons professeurs, il décida

qu'on prélèverait leurs traitements sur

les deniers royaux avant de les ré-

partir entre les églises, répartition qui

devait se faire à l'avenir non par église,

mais en proportion du nombre des pas-

teurs dans chaque province. En 1 605,

Pacard fut encore une fois chargé de

représenter la Saintonge à l'Assemblée

politique de Chatellerault , oh il rem-
plit les fonctions de vice-président.

Pacard a laissé quelques traités de
polémique, qui sont devenus fort rares.

En voici les titres.

I. Théologie naturelleou Recutilcon-
tenant plusieurs argument contre les

Epicuriens et Atteintes de notre temps,

La Roch., P. Haultin, 1579, in-16;

nouv. edit. augmentée, Niort, 1606,
fn-8°. Cette seconde édit. ne comprend
pas le Traité de VAnte- Christ

, qui

avaitdéjàétéréimp.séparémeot,Niort,

1604, in-8°.— L'auteur a divisé son

ouvrage en quatre livres. Dans le 1", il

combat les Epicuriens et les Athées;

dans le 2% il traite de la création ; dans

le 5% de l'immortalité de l'Ame, et

dans le 4«, de l'autorité de l'Ecriture

Sainte.

IL Réponse à la confession de foy
de Claude de Saintes, Niort, Thomas
Portaa, 1594, ln-8».

III. Traité contre la transsubstan-

tiation, Nlort,Th. Portau, l595,in-8«.

IV. Dispute touchant l'Ecriture,

Niort, 1597, in-8».

V. Anti-Panigarole^iOTi, 1597,8*.

Georges Pacard laissa plusieurs en-
fants, mais on ne connaît que son fils

atné, Jean, qui, en 1605, était pas-

teur à Marsillac, et qui succéda à l'é-

cossais Thomas Hog dans l'église de La
Rochefoucauld.

Selon La Honnoye, Abraham Pa-
card, libraire à Paris, où il mourut
avant 1 650 y était de la même famille.

Draudius, qui lui attribue \esSainctes

prières, méditations et actions de grâ-

ces recueillies de St.-Augustin et au-

tres docteurs de l'Eglise, Paris, Abr.

Pacard, 1615, in- 16, le classe parmi

les écrivains prolestants. Nous nous
croyons done autorisés à lui donner

place dans notre ouvrage, en faisant

remarquer cependant que nous n'a-

vons pas trouvé son nom dans les

Registres de Charenton.

PAGES, nom d'une des plus an-

ciennes familles du Languedoc. Deux
frères de ce nom, Christophe et Hérail

de Pages, fils d'Antoine de Pagès, mort

en 1555, et de Jeanne Pelegrin{\),

embrassèrent les doctrines évangéli-

ques. Le premier, sieur de Porqualres

(t) Louù de Pftegrin «il cité dans nne liste

de|?entil»hommMl«n^dod*n»«*anldroHd>ier-

eic* en 1683 (Ar<k. Tt. 38i).
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on Porcairès (l), porta les armes dès

la première guerre civile (2). Apres la

prise de Beaucaire, ses coreligionnai-

res lui en confièrent la défense; mais

les Catholiques mirent sa vigilance en

défaut. 11 perdit sonenseigne Lédignan,

et fut heureux que l'ennemi lui laissa

le temps de s'enfermer dans le château.

En 1569, il commandait dans Mey-
rueispour le parti huguenot, et mourut
sans alliance en 1585. Le second, qui

avait vaillamment contribué à la dé-

fense de Sommières, en 1573 (Voy.

IV, p. 444), fut nommé, en 1 579, gou-

verneur de Lunel, et assista, en cette

qualité, l'année suivante, à l'assem-

blée de Sommières, où il vota pour la

reprise des hostilités. Le roi de Na-
varre lui avait donné, par bre>et du
1 5 Janv. 1 580, le litre de gentilhomme

de sa chambre. Nous avons parlé ail-

leurs {Voy. VII, p. 344) de l'expédition

qu'il fit, quelque temps après, dans le

Gévaudan. En 1581, le Bas-Languedoc
le députa de nouveau à l'Assemblée

politique deMontauban.En 1584, nous
le trouvons remplissant les fonctions

de commandant de l'artillerie dans le

Languedoc. L'année suivante, 11 fut

nommé capitaine de 50 hommes d'ar-

mes, en récompense de ses services.

Les généalogistes ne nous font pas

connaître l'année de sa mort. Il avait

épousé, en 1 58
1 , Suxanne de La Tour,

qui lui donna un fllset trois filles. Ce fils,

nommé Jean, assista, en 1 6 1 3, à l'as-

semblée de Lunel {Arch.gèn. Tt. 232),
et fut nommé, le 10 fév. 1617, gou-
verneur de Meyrueis. il testa en 1647.

De son mariage avec Jeanne Blancard,

(I) On tronre ce nom écrit encore Portarts,

Pourcayrii, l'orquerez , etc.

(S) 11 Ml difficile de le distinguer de son frère,

qui paraît aroir combattu aussi dans les rang»

de» Huguenots dès IS6». Il est probable qne c'est

lui qui commandait avec Paraloup à Moolignac

lien de temps aTaot le combat de Péienas, et qui
rendit la ville à Joyeuse par capitulation, capitu-

lation que le chef catholique viola, en faisant

meure à mort quatre hommes de la garnison,

entre autres Bornait; mais tout nous porte à croire

que c'est son frère qui est cité parmi les capi-

taine» ncrTanl à Montpellier sous HeatMnt {Voy.
iv, p. iss).

sœur du baron de Moissac, et fille de
Pierre Blancard, docteur en droit, juge

au siège présidial de Montpellier, et

de Violande Boucaud, qu'il avait épou-
sée en 1603, naquirent: 1» Pierre,
qui suit ;

— 2° Hérail, sieur de Férus-
sac, mort en 1650; — 3* Jacques,
sieur de Villaret, capitaine de cbevau-

légers, mort en 1 653 ; — 4°N., femme
de A', de Bossugues, sieur d'Espinas-

sous;—5° Marguerite;—6° Jbanne;
— 7° Anse ;

— 8° Susanne.

Pierre de Pages, sieurde Porquaires,

capitaine au régiment de Tournel, par
commission du 3 sept. 1633, gouver-

neur et viguier de Meyrueis, par pro-

vision du 7 ocl. 16 47, et gentilhomme
ordinaire de la chambre du roi, ob-
tint, au mois de déc. 1647, l'érection

de sa terre de Porquaires en baronnie,

comme récompense des services qu'il

avait rendus dans les guerres d'Italie

et en Roussillon. En 1 652, il fut nom-
mé mestre-de-camp d'un régiment d'in-
fanterie. Il vivait encore en 1671. Sa
femme Susanne de Berger, fille ù'E-
tienne de Berger, maître de la Cham-
bre des comptes en Languedoc, qu'il

avait épousée en 1654, lui avait donné
onze enfants, savoir : 1° Etienne, mort
jeune; — 2* Jacques, baron de Por-

quaires, marié, en 1671, à Susanne
de Bonniol, fille d'Etienne, sieur de
La Bastide, et de Diane de Gabriac,

dont il eut Jean, François et Claude-
Loi:is;— 3° Jean; —4* Pierre, con-

seiller du roi et juge à Terrebasse

dans l'Albigeois. 11 est probablement
identique avec Pierre Pagts, sieur de
Margueron, âgé de 53 ans, qui fut

condamné, par l'intendant de Guienne,

à être pendu, ainsi que Jean Pauvert ;

sa femme Isabeau Brugère, Agée de
63 ans, à être rasée et enfermée pour
le reste de ses jours; sa maison de
Margueron à être rasée, et en outre,

à 1,500 livres d'amende, parce qu'il

avait tenu chez lui des assemblées re-

ligieuses (Arch. gén. M. 672). 11 est

vrai que le Dict. de la Noblesse ap-
pelle sa femme Jeannede Giscard; mais
il se peut qu'il ait été marié deux fois.
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Quoi qu'il en soit, son fils Pierre ab-

jura ; — 5» François ; — 6« Jban-

Pierri ;— 7° Etienne, sieur de Beau-
fort, né en 1657, et marié, en 1680,
à Françoise de Perrin, fille de François

de Perrin, sieur de Mézières, et de
Marie Solomiac, dont il eut Alexis,

François et Jeanne 8»— 1 1 • Anne,
Madelaink, Marie et Susanne.

Il nous a été impossible de décou-

vrir s'il existait un lien de parenté

entre celte famille et Jean Pages, de
Monségur, qui, après avoir fait ses

éludes à Saumur, où il soutint, sous

la présidence d'Amyraut, une thèse De
perseverantid fidei, Ins. dans les Thè-
ses salin., fut donné pour ministre à

l'église de Château-Thierry.

PAIN (N.), ministre de Fontenay,

était, selon le témoignage de Benoit,

fort estimé dans sa province à cause

de son xèle, de sa piété et de sa mo-
destie. En 1680, une visite pastorale

qu'il fit au relaps Du Chail lui attira

un châtiment sévère. Après l'avoir re-

tenu quatremoisenprison, on loi rendit

la liberté, mais avec défense de sortir

de la maison de son beau-frère, le mi-

nistre Gousset, de Poitiers. L'année sui-

vante, il fut encore soumis à de plus

mdes épreuves. Arrêté avec son col-

lègue Du Soul et les deux anciens de
Vienne et Giraudeau, sous l'accusa-

tion de favoriser l'émigration des Pro-

testants, il fut emprisonné à Angou-
lème. Au bout d'un an et plus de déten-

tion, et après qu'on l'eut dépouillé de
tout ce qu'il avait emporté en quittant

son logis, il fut conduit par la maré-
chaussée sur les frontières du Poitou

avec ordre de retourner chez lui. Quel-

que temps après, la révocation le

chassa de France. En 1698, Daniel

Pain, son fils, libraire à Amsterdam,
publia, en 1 vol. in-8°, Les trois der-

niers sermons du sieur Pain, ministre

réfugié à Amsterdam, d'où l'on peut

conclure qu'il mourut vers ce temps.

Painétaitfilsde Daniel Pain,du Poi-

tou, ministrede Chàtellerault, qui était

allé faire ses études à Genève en 1 620, et

qui avait épousé Modelai** de La Du-

T. VIII.

guie ; il était donc aussi le frère d'Etie

Pain, qui donna des preuves incon-

testables de son attachement à la reli-

gion réformée à l'époque de la révoca-

tion (Arch. gén. E. 3373). Cet Elie

était négociant et avait épousé à Paris,

en 1668, étant âgé de 27 ans, Marie
Fouquier, fille de Bichard Fouquier et

de Susanne Hédouin. Il réussit à pas-

ser en Angleterre et s'établit à Lon-

dres.

Parmi les pasteurs de l'église fran-

çaise de Bristol, II. Born cite, sous la

date de 1726, un Pain, à qui se rat-

tachaient sans doute par d'étroits liens

de parenté Louis Pain, auteur de

Short oiew of{Spanish America t Lond.,

1732, in-8°, et Guillaume Pain, ar-

chitecte, qui a publié The practical

builder, Lond., 1 774-76, 2 vol. in-4»;

Brilish Palladio, Lond., 1 797,ln-fol. ;

The carpenter's pocket directory, en

24 feuilles, et The practical house car-

penter, en 148 feuilles in-4». Faute de

renseignements, nous ne saurions dire

si cette branche anglaise descendait de

la famille Pain du Poitou, ou d'une

antre famille dumême nom qui habitait

Arvert et qui nous est connue par Pierre

Pain, capitaine de vaisseau au service

de la Compagnie du Sénégal, marié, en

1 66 1 , avecSusanne Jouberteau [A rch

Tt. 258).

PAJON, nom d'une famille du Blai-

sols, qui embrassa de bonne heure les

doctrines de la Réforme, comme sem-

blent le prouver l'alliance de Denis Pa-

jon, sieur des Barres et de V illaine,

avec Claudine Bazin, sœur du procu-

reur du roi Jean Bazin (Voy. ce nom),

et celle de son fils Claude, sieur de

Villalne, avocat au parlement, avec

Louise Brochet. Du mariage de ce

Claude,célébréen 1 563,naquirent trois

fils,nommés Jean,MichelcI Clalde .

I. Jean Pajon, avocat au parlement,

prit pour femme, en iS9Z,Ei>ther Hu-
guet. Il en eut deux enfants. Sa fille

Esther, née à Blois en 1594, épousa

Pierre Le Clerc, sieur de La Chesnaye,

qu'ellerend ilperc dedeux flls -Jacques,

sieur des Fourneaux, et ïsaac, sieur

5
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des Places, et de deux filles, Elisabeth et

Marguerite. Son Ois Daniel, néà Blois,

le 9 déc 1594, Tut greffier en cher en

l'élection de sa ville natale. 11 eut de

sa femme Marguerite Belon
}

fille de

Gaspard Btlon, secrétaire du roi, deux

fils nommés Gaspard et Daniel. L'al-

né, Gaspard, né le 12 juin 16*2, fnt

marié deux fois, en premières noces

avec Sara Chesnun, en secondes, avec

Catherine Bellay ,et il fut père de deux

enfants, nommés JACQisset Anne, qui

paraissent avoir été élevés dans la re-

ligion romaine (l). Le cadet, Daniel,

docteur en médecine, n'ayant point

abjuré à la révocation et se montrant,

au contraire, disposé à accepter les

offres de rélecteur do Brandebourg,

qui, ayant entendu parler de son mé-
rite, l'appelait à sa Cour, le gouver-

nement français, pour l'empêcher d'é-

migrer, le fit jeter dans les prisons de

Blois (Arch. gén. E. 3372). Une cure

difficile qu'il opéra sur la femme de

l'intendant de Chàlons, lui valut sa li-

berté; mais en 1699, il fut incarcéré

de nouveau comme coupable d'irrévé-

rence envers le Saint-Sacrement {Ibid.

E. 5385). il est probable qu'il resta

huguenot lont aussi zélé jusqu'à la fin

de sa vie. Deson mariage avec Margue-
rite Horguelin naquirent deux fils, qui

reçurent les noms de Gaspard et d'A-

braham . Gaspard passa en Angleterre,

et s'éleva dans les troupes anglaises

au grade de capitaine. Il épousa Louise

Favereau, dont il eut Jean-Louis. Ce
dernier prit pour femme une écossaise

qni lui donna (rois fiis et une fille. L'un

des fils, nommé Jean-Claude, rentra

en France : il était, en 1825, curé à
Pelletin. Quant à Abraham, second
ûls de Daniel, et docteur en médecine
comme son père , il épousa Marie-
Anne HuetteaUy et en eut deux fils,

Louis -Esaïe et Pierre - Abrahax.

(1) Ces renseignements généalogiques nous ont
été communiques par SI. Ernest Y mot, dernier re-
présentant de cette branche, dont il descend ptr

m mère Eugénie Pajon, née à Blois, eo 1780, de
Charles Pajon de La Cbaaibeaudiere, conseiller à
la cour de cassation, et de Marthe PeUi de La

PAJ

Tant qu'il eut à redouter des persé-

cutions, il cacha soigneusement sa re-

ligion ; mais lorsque les rigueurs du
gouvernement s'adoucirent, Il ne crai-

gnit pas de laisser partir pour Berlin

son fils aîné, tout en gardant auprès de

lui le cadet, qni parait avoir professé le

catholicisme, tandis que son frère de-

vint un des conducteurs spirituels de

l'Eglise réformée.

Né à Paris, le 21 mal 1725, Louis-

Esaïe Pajon, sieur de Moncels, fit ses

études au collège français de Berlin,

et s'appliqua à la théologie. Après

avoir été admis an ministère, il fat

donné pour pasteur à l'église française

de Bernau, d'où il fut appelé, en 1*759,

a Leipzig. C'est dans celte ville qu'il

so lia d'amitié avec Gellert. An retour

d'un voyage qu'il fit à Paris pour voir

ses parents, il rentra dans son église

de Bernau , qu'il quitta pour la place

de pasteur de l'hôpital de Berlin, en
1763. Trois ans plus tard, il fut appelé

à succéder, comme ministre de la pa-

roisse de Berlin, à Roger- David Naudé.
Plus lard encore, en i 783, 11 fut nom-
mé conseiller du consistoire et inspec-

teur du collège français. Il mourut le

24 juill. 1 796, laissant un fils de sa

femme, N. Furmey. On a de lui :

I . Leçons de morale ou Lect ures aca-

démiques faites dans l'université de

Leipzig par feu M. Gellert , trad. de

l'allemand, Utrecht et Lelpz., 1772,
2 vol. in-8°; Utrecht, 1775, 2 vol.

in-8» ; Gen., 1 786, 2 part, en 1 vol. 8*.

II. Uona^rd et Gntrudeou les mœurs
rillageoises, trad. de l'allem., Berlin,

1 783, in-8«, avec flgg. ; Laos, et Parie,

1784, 2 vol. ln-12.

III. Sermon d'actions de grâce en

mémoire de la fondation des colonie*

françoisesy Berlin, 1785, in-8».

IV. Oraàon funèbre de Frédéric If,

roi de Prusse, Berlin, 1786, in-8°.

Pajon a trad., en outre, mais on

ignore si son travail a été livré à l'im-

pression, les trois premiers vol. dn Ll-

vreélémentaire de Basedow, et les pre-

miers vol. de la Géographie de Bu-

sching. Noos savons déjà ( Koy. Il,

- 66 —
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p. 127), qu'il a aussi édité VHistoire
de la information par Beausobre.

II. Michel Pajon, sieur des Places,

conseiller da roi, contrôleur au gre-

nier à sel et élu à l'élection de Romo-
rantin, prit pour femme Marguerite

Monceau, dont il eut : 1° Michel, sieur

do Vlllaine, marié à Afadelaine Tru-
meau, dont la famille resta Udèlc à, la

foi protestante au moins jusqu'à l'é-

poque de la révocation, à ce que nous

apprcnnentles Registres deCharenlon,

où nous trouvons inscrits, sous la date

de 1 68 1 , le mariage de Louis Trumeau,
sieur de Ligny et avocat, (ils a'Etienne

Trumeau, docteur en médecine, de

La Châtre, et de Aîadelaine Buurdin,

avec Madelaine de Mardeaux, veuve

de Jean Pernajon, sieur de Coulangcs,

de La Rochelle; — 2' Marguerite,

femme, en 1656, de Claude Deigne,

sieur de Martignan;— 5° Louise, ma-
riée à Isaae Gutnet. Nos renseigne-

ments sur cette branche ne s'étendent

pas plus loin.

III. Claude Pajon, sieurde Léjumeau,

conseiller du roi en l'élection de Ro-

morantin, épousa Madelaine Lefevre,

fille de Henri Lefevre, apothicaire et

valet de chambre de la reine-mère, et

de Marie Trumeau, mariage qui con-

féra à ses descendants le privilège d'ad-

mission au collège de Boissy, fondé

par le célèbre Alain Chartler, un des

ancêtres de sa femme. Ses enfants fu-

rent : 1»Claudb, qui suit;—2» Hesiu,

sieur de Léjumeau, marie, en 1 656, à

Esther Liger, fille d'André Liger et de

Jacquette Dawd, laquelle resta veuve

avec deux enhtnts : Henri et Kstuer,

femme, en I678,d7saac Boesnier-du-

PortaH, et se remaria, en 1671, avec

Jacques LeClerc, sieur de? Fourneaux;
— 3« Madelaine, femme, en 1645,

d'Tsaac Papin; — 4* Marie, épouse

é'Isaac Le Clerc, sieur des Places.

Claude Pajon, sieur de La Dure,

théologien protestant, naquit à Romo-
rantin, en 1626, et mourut à Carré

prèn d Orléans, le 27 sept. ir>Kf>.

Pajon (it ses études à l'académie de

Saumur, où ilsoutiuldeuxlbèsesqui ont

été ins. dans les Thèses salmur., l'une

De necessitate baptismi, sous la pré-

sidence d'Amyraut ; l'autre De minis-

terii Verbidivim necessitate, sous celle

de L. Cappel. A 24 ans, c'est-à-dire

en 1 650, il fut donné pour pasteur à
l'église de Marchenoire, comme suc-

cesseur de Jean A rdillon, et il ne tarda

pas à se faire remarquer par la péné-

tration, la justesse et la netteté de son
esprit. Appelé, en 1665, à prêcher

devant le s\node de l'Anjou, it laissa

percer queiquesopinions qui lui étaient

particulières sur la prédestination et

la grâce. Plusieurs de ses collègues,

calvinistes zélés, s'en montrèrent scan-

dalises; leur inlluenee toutefois n'alla

pas jusqu'à empêcher la nomination

de Pajon à une chaire de théologie dans

l'académie de Saumur, en J 666; mais
Jurieu, qui débutait dans son rôle de
défenseur otlicieux de l'orthodoxie, se

donna tant de mouvement et fit tant

de bruit, que, dès l'année suivante, le

synode de l'Anjou se crut obligé de

soumettre à un e\amen rigoureux une
doctrinequl,audircde ses adversaires,

mettait en péril la véritable religion.

Apres de longs débals, les principes

de Pajon furent reconnus moins dan-
gereux qu'on ne le prétendait, et il fut

maintenu dans son poslo; mais fati-

gué de ces querelles et sachant fort

bien qu'il n'y avait pour lui ni paix ni

trêve à attendre des orthodoxes, il sai-

sit la première occasion qui s'offrit

de quitter sa chaire. La mort de Per-

reaux, ministre d'Orléans, dont il

épousa plus tard la fille, lui permit de

mettre à exécution son projet, en 1 668 ;

il accepta la vocation qui lui fui adres-

sée par celle église.

Pajon cspcrail louirde plus de tran-

quillilé, parce qu'il serait moins eu
évidence; il se trompait. Malgré l'ex-

trême réserve qu'il mettait dans la ma-
nifestation de ses sentiments, malgré

le service qu'il rendit à l'Eglise pro-

testante eu réfutant avec une grande

supériorité de talent un écrit du célè-

bre Nicole, il ne put se soustraire aux
attaques de plus en plus vives des dé-
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fenseurs de la prédestination absolue,

exaspéréspar les progrèsdupajonisme,

dont les partisans se multipliaient ra-

pidement. En 1677, Jurieu vint à Pa-

ris pour se concerter avec Claude,

DaiUé et quelques autres théologiens

en renom sur les moyens défaire con-

damner sa doctrine (l). Sous leur in-

fluence, plusieurs synodes et l'acadé-

mie de Sedan rejetèrent comme enta-

chées de pélagianisme et d'arminianis-

me les opinions du disciple d'Amyraut
sur le concours de la volonté humaine
dans l'œuvre de la régénération, sans

nommer, il est vrai, Pajon, mais aussi

sans l'entendre. Et ce qu'il y a encore

de plus étrange, c'est que, lorsque Pa-

jon voulut expliquer et justifier ses

sentiments, on prétendit le lui défen-

dre, sous prétexte qu'il cherchaità pro-

pager son hérésiêt « Tel est, ditjudi-

cieusement Chauffepié à ce sujet, tel

est le malheureux effet que produisent

ces sortes de disputes, qu'elles enga-

gent les gens les plus sages en des dé-

marches contraires à l'équité et à la

prudence. »

En se laissant entraîner par l'auto-

rité de Claude, de Jurieu, de Du Bosc,

à condamner la doctrine de Pajon, les

synodes qui la réprouvèrent, outrepas-

sèrent d'ailleurs leurs pouvoirs. Ce
n'était pas à eux que la Discipline re-

connaissait le droit de prendre des dé-

cisions dogmatiques,mais aux Synodes
nationaux; et encore moins étalent-Ils

autorisés à faire exécuter leurs sen-

tences avec la rigueur qu'on y apporta.

Si quelque chose nous étonne, c'est

que Pajon ne se soit pas révolté ouver-

tement contre celte tyrannie, et qu'il

•ne se soit pas dit qu'autorité pour au-

torité, il préférait encore celle du Con-
•cile de Trente à celle du Synode de La
.Rochelle. Mais il était si sincèrement

•dévoué à la cause de l'Evangile, que
loin de songer à se séparer de l'Eglise

«réformée, il se fit un devoir de prendre

II) lee curieux trouveront du» le T. XIV
4e la Ullactlon Courut, son* le titre de Proeé-
<dure contre Pajon en 1667, le récit de tout ce
qui fut mtcbinr eu r«Uo occasion.

de nouveau sa défense en 1682, en

composant sur l'Avertissementdu cler-

gé des remarques aussi fines que so-

lides. Toutefois, si les taquineries aux-

quelles il fut en butte, ne purent le

jeter dans les bras du clergé romain,

qui l'aurait accueilli avec une joie in-

finie, oserait-on aûlrmer qu'elles restè-

rent sans influence sur La conversion

de ses enfants, lesquels embrassèrent

tous le catholicisme après larévocation

de l'édit de Nantes , et dont un se Qt

même prêtre de l'Oratoire?

Claude Pajon avait épousé, en pre-

mières noces, Catherine Testard, fille

de Paul Testard, ministre de Blols.

Resté veuf sans enfants, il se remaria,

en 1670, avec Esther Perreaux, fille

de Perreaux, ministre d'Orléans, et

à'Esther Dumas. 11 avait laissé un as-

sez grand nombre d'ouvrages qui se

distinguent surtout par une argumen-
tation puissante, « 11 avoit, dit Bayle,

une grande netteté d'esprit et nne
adresse merveilleuse à se servir de
toutes les armes de la logique , soit

pour démêler le fotble d'un faux rai-

sonnement, soit pour bien fortifier une
preuve. » Mais des cinquante écrits

et plus qu'il avait composés, trois seu-

lement ont vu le jour.

I. Sermon sur II Cor. III, 1 7, San-

mur, 1666, in-8*.— C'est dans ce ser-

mon, comme nous l'avons dit, qu'il

laissa percer ses sentiments. Le sys-

tème dogmatique de Pajon ou le pajo-

nisme ne niait point la nécessité de la

grâce de Dieu ni son efficacité dans
l'œuvre de la conversion, il essayait

seulement d'adoucir ce qu'il y a de dé-
solant dans le dogme calviniste de la

prédestination absolue; de donner une
explitcaion rationnelle des effets de la

grâce, et de relever l'âme humaine de
la passlveté où la plonge la théorie

mystique sanctionnée à Dordrecht,
théorie très-favorable aux révélations

Immédiates dont se vantent les fana-

tiques. Selon Pajon, la grâce n'agit

qu'objectivement, c'est-à-dire que l'Es-

prit saint présente à l'homme dans la

Parole de Dieu des vérités et des no-
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tifs de conversion propres à porter sa

volonté vers le bien; c'est à l'esprit

humain à se laisser convaincre par ces

vérités et toucher par ces motifs. L'ac-

tion de la grâce est donc purement

spirituelle ; elle n'agit pas immédiate-

ment sur le cœur ni d'une manière ir-

résistible. Avec ce système, que Isaac

Papin formula d'une manière plus clai-

re et plus précise, Pajon n'avait pas

besoin de rejeter la grâce particulière,

d'en révoquer en doute la nécessité,

et il pouvait, en toute vérité, affirmer

qu'il n'était ni arminien ni socinien.

II. Examen du livre qui porte pour

titre Préjugez légitimes, etc., Bionne,

1673, 2 vol. in-12; Charent., 1673,

2 vol. in-) 2; La Haye, 1683, 2 part.

in-i2.— Ce livre acquit à Pajon une
réputation très-grande et très-bien mé-

ritée.

III. Remarques sur l'Avertissement

pastoral, avec une relation de ce qui

se passa au consistoire d'Orléans, as-

semblé à Bionne , quand il fut signi-

fié; une Lettre de l'auteur à MM. du
clergé de France et une Réponse à
quelques difficultés que l'on fait ordi-

nairement aux Protestons, Amsterd.,

1685, in-12.

PALAIRET (Élœ), ministre pro-

testant et savant philologue, naquit à

Rotterdam, en 1713, d'une famille de

Réfugiés. 11 reçut sa première éduca-

tion dans sa ville natale et alla ensuite

étndier la théologie à l'université de

Leyde. Après avoir desservi différen-

tes églises, celle d'Aardenburg, en

1741, celle de Dornick, en 1749, en

qualité de second pasteur, et celle de

Tournay, il passa en Angleterre et fut

nommé ministre de l'église française

de Greenwicb. En 1735, il reçut voca-

tion de l'église de Saint-Jean à Lon-

dres, à la recommandation de Jean Des

Champs, qui l'y installa. Plue tard, l'c-

véque de Bangor, qui appréciait ses

talents, le choisit pour son vicaire. La
date précise de sa mort nous est in-

connue; 11 parait qu'il termina ses

jours en 1 765. On a de lui :

1. Observations philologico-critica)

in sacros N. T. libros, quorum plu-

rima loca ex aucloribus potissimùm
grœcis exponuntur, Leyde, 1 752, 8*.

II. Proeve van een oordeelkundig

Woordenboek over de heilige Boeken
des niuwen Verbonds, Leyde, 1 754, 8°.

III. Thésaurus eWpsiumlatinarum,
sive vocum quœ insermonelatino suj.-

presiœ vindicantur, Lond., 1760, s».

IV. Spécimen exercUationum in N.
T., Lond., 1760, in-8».

V. Spécimen exercitationum philo-

logico-criticarum in sacros N. Fœde-
ris libros, Lond., 1 760, in-8°.— Cet

ouvrage, cité par Walt, n'est peut-être

qu'une réimp. du N° I.

On attribue aussi à Palairet une édi-

tion du Testament de Welsteln.

PALAIRET (Jean), maître de lan-

gue française de leurs A. R. le prince

Guillaume et les princesses Marie et

Louise d'Angleterre, et agentdes Etats-

Généraux à Londres, naquit à Montau-

ban en 1697. Il ne nous est d'ailleurs

connu que par ses ouvrages, dont voici

les titres :

I. Nouvelle métluxle pour appren-

dre à bien lire et à bien orthographier,

Lond., 1727, in-12; 12« édlt., 1758,

in-l 2 ; nouv. édil. donnée par Formey,

Berlin, 1775, in-8».

II. A short treatise upon the arts

and sciences, in French and English,

1 736, in-8».

III. New royal French grammar,

Lond., 1738, in-8«; 8«édit. revue par

l'auteur, Lond., 1769, in-12.

IY. Nouvelle introduction à la géo-

graphie moderne, Lond., 1754-1755,

3 vol. in-12.

V. Atlas méthodique, Lond., 1754,

in-fol.—Contenant 53 cartes.

VI. A concise description of the En-
glish and French possessions in North

America, Lond., 1755, In-8»; publié

en franç., 1756.

PALISSY (Bbbnard), un des plus

beaux génies et un des plus nobles ca-

ractères des temps modernes, naquit

dans le diocèse d'Agen (l), au com-

(1) A laCbapelle-Biron, dans le ferigord, «a
Itflmiftoate de* plu récents biographes de Fa-
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mencement du xyi« siècle (vers 1 51 o,

d'après d'Aubfgué), «t mourut, eu rap-

port de L'Esloile, en 1590, à la Bas-

tille (1589, d'après d'Aubigné).

On ne connaît sur la vie de Palissy

que le peu de détail» qu'il nous a don-

nés lui-même incidemment dans ses

é'-its; c'est à peine si son nom se

trouve mentionné par ses contempo-

rains. Telle fut la destinée de nos plus

émlnents artistes. A celte époque,

l'artiste était encore confondu avec

l'artisan; on honorait les œuvres,

et on méprisait l'ouvrier. Palissy n'é-

tait dans l'origine qu'un homme de

mélicr, il était verrier de son état;

mais la nature l'avait doué d'un grand

esprit d'observation, et cet esprit lui

tint lieu d'instruction. Il eut ainsi l'a-

vantage inappréciable, dans un siècle

de préjugés et de superstition, de se-

mer dans un terrain vierge. 11 aborda

le champ des connaissances san.s idées

préconçues, sans système, comme un
monde nouveau sortant des mains du

Créateur. Ses premiers pas furent d'a-

bord incertains, mais il ne tarda pas

à s'orienter, et il poursuivit courageu-

sement sa route sans se laisser détour-

ner par les diflictillés et les obstacles.

Le Ciel et la Terre furent son seul

livre, et dans «ce beau livre» il lut

ce que nul autre n'avait encore lu avant

lui. Aussi peut-on le considérer comme
le fondateur en Franco de la philoso-

phie expérimentale; il fut le précur-

seur et l'émule du 'grand Bacon. Per-

sonne n'était plus ennemi quo lui de

lissv.— M. Henry Morley (The lifn of H. I'., hi s

labour» and discoveries in art and scii-nru, elc,

Lond., 1S32, 4 vol. in-*"} et M. Cawnuve do
Pradines (Rapport sur.lc concours oitu-tt par U
Société d'agricullure , f.icnrrs cl arts d'Amen,
pour une étude «or Palissy, en 185."») dormi «Jet»

douta tur ce lieu de nais* met. Si, (in cllct. les

biographes se sont détermines par rette icule

considération qu'il ciislc en ret endroit une tuile-

rie qui a ete la propriété d'une famille du nom
de Palissy, ils ottt pris me bien faille préemp-
tion pour une preuve, l'ode* descendant* de notre

potier ou tout autre membre de si f.imille u'a-t-il

pas pu se liicr dans ce village, de même que lui

était aile se (herà SainiesT Il paraît a peu nre*

certain que son père n'ciercail pas la profession

4e potier, et par conséquent, code tuilerie ne de-

Tell pu être un héritage de famille.— L'ami les

l'autorité aveugle. Il fut pour les

sciences naturelles, ce que fut Ramus
pour les sciences philosophiques. « Je

sçay, disait-il, que toute folie accous-

tumée est prinse comme par uneloy et

verlu : mais à ce je ne m'arreste,et ne
veux aucunement estre imitateur de

mes prédécesseurs ès choses spiri-

tuelles et temporelles (t), sinon en oa

qu'ils auront bien fait selon l'ordon-

nance de Dieu. Je voy de si grands

abus et ignorances en tons les arts,

qu'il semble que tout ordre Mit la

plus grande part perverti. » Montaigne

n'aurait ni mieux pensé, ni mieux dit.

Après avoir acquis la théorie de

son art de peintre-verrier, Palissy ni

son tour de France. Il passa plusieurs

années en voyage, travaillant de son

état pour vivre et cherchant à s'éclai-

rer cl k s'instruire par ses observa-

tions. Bien ne frappait son esprit, qu'il

ne voulût s'en rendre compte. Les

phénomènes naturels excitaient sur-

tout sa curiosité, lin problème le

préoccupait-il? il ne goûtait de repos

qu'il n'en eûl trouvé la solution, oudu
moins une explication plus ou moins
plausible, y consacrant, s'il le fallait,

des années de méditation. Les natures

molles, qui se rebutent facilement,

n'arrivent à rien de grand. Palissy

avait toute la persévérance de l'homme
de génie. Après avoir parcouru la plus

grande partie de la France, du midi

au nord et de l'est à 1 ouest (2), il alla,

en 1 539, s'établir à Sainlcs, où il se

maria. Sa femme lui douna de nom-

noaibraux travaux sur Palissy, celui de M. Mer-
le* est sans contredit un des plus consciencieux,

nous n y avons remarque aucune erreur de fait

ni de date ; mri:s nu rr-^-cUc que l'auteur oit cm
devoir appeler la Qcliou à son aide pour répandre

plus d'intérêt sur son sujet. L'histoire qui se

pure de» couleurs do roman, compromet ton ca-

ractère et perd toute autorité. Comment le lec-

teur, à moins de posséder lui-même à fond la

matière, discernera- t-il le vrai du fauxî
(t)Ccs mois t» choirt tf>irUu<iU-t et Itmpo-

rtUe» sont omis dans l'edil. des Œuvres de Pa-
lissy, par M. Cap. Nous avons suivi l'édition ori-

ginalo que possède la Bibl. àlaurine.

(2) Il paraît qu'il ne Ut quelque séjour que

dans l« Uitïorre, à Tarbes, et peuUire daus le

pavs des Ardeunes.
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breux enfants. Deux de ses fils présu-

més sont connus de nom, ce soûl Ni-

colas et Mathumn (l), qu'il initia

dans son art et qui le secondèrent

dans les travaux qu'il exécuta plus

lard (1S7U) dans les jardins du palais

« lèz le Louvre à Paris. »

La réputationde bou dessinateur que
Palissy s'était acquiso dans sa pro-

vince, lui valait d'être fréquemment
chargé de dresser le plan figuratif de
propriétés en litige. « L'on pensoit en

nostre pays, dit-il avec modestie, que
je fusse plus sçavaot en l'art de pein-

ture que je n'eslois, qui causoit que
J'estois souvent appelle pour faire des

figures pour les procès. Ces travaux,

qui lui étaient bien payés, l'aidaient

beaucoup à vivre, et ils lui furent

d'un grand secours lorsque, négligeant

ses occupations de peintre-verrier, il

s'appliqua à trouver le secret de la

faïence. 11 parait qu'il se livra à cette

recherche bientôt après son établisse-

ment à Saintes. 11 nous raconte lui-

même, dans son traité de l'Art de

titre, les déceptions sans nombre, les

dégoûts, les misères qu'il eut à souffrir

avant de parvenir au terme de ses

désirs. « Povreté empêche les bons
espritz de parvenir,» telle est la devise

qu'il prit; mais, loin de l'accabler, la

pauvreté fut pour lui comme un aiguil-

lon. Où les âmes vulgaires succom-

bent, les âmes d'élite triomphent, et la

victoire est d'autant plus éclatante

qu'elle a été plus vivement disputée.

C'estun beau combat que celui dugénie

aux prises avec l'adversité. Palissy

nous offre un des plus rares exemples
de persévérance dont l'histoire ait

conservé le souvenir. Ecoutons-le; son

récit, simple et naïf, est un morceau
plein d'éloquence. «Sçacbes, dit-il à
son iuterlocuteur(en 1 580, ou aumoins
après 1&76), qu'il y a vingt et cinq ans
passez qu'il me fut monstrô une coupe

(i) II* continuèrent uns dncto l'industrie de
lear père, mail Us restèrent * ene grande dis-

lance. C'est à eui que l'on attribue le plat ou
Henri IV est représente avec m famille, d'après

de terre, tournée et esmaillée d'une

telle beauté que dès lors j 'entra y en

dispute avec ma propre pensée, en me
reinémorianl plusieurs propos [évi-

demment des railleries huguenolles]

,

qu'aucuns m'avoient tenus en se moc-
quant de moy, lorsque je peindois les

images. Or, voyant que l'on commen-
çait à les délaisser au pays de mon
habitation, aussi que la vitrerie n'a-

voit pasgranderequesle,jepensoyque

si j'avois trouvé l'invention de faire

des esmaux, je pourrais faire des vais-

seaux de terre et autre chose de belle

ordonnance, parce que Dieu m'avoil

donné d 'entendre quelque chose de la

pourlrailure, et dès lors, sans avoir

esgard que je n'avols nulle connois-

sauce des terres argileuses, je me mis
à chercher les esmaux , comme un
homme qui tasle en ténèbres. » Ses

expériences se succèdent; à chaque
nouvel échec, il recommence sur nou-
veaux frais. Privé de tout, il est obligé

de suffire à tout. 11 fait à la fois le

travail du maître et le métier du ma-
nœuvre. Après, avoir « bastelé plusieurs

années ainsi imprudemment, avec tris-

tesse et soupirs, a cause qu'il ne pou-
voit parvenir à rien de son intention,»

il s'adressa à un potier qui lui permit

de faire cuire ses épreuves dans son
four. Nouvelles déceptions, aucune
de ses épreuves ne réussit. Le décou-

ragement le prit alors ; il retourna

tristement « à son art de peinture et

de vitrerie, et se mit comme en non-
chaloirde plus chercher les secretsdes

esmaux. » 11 était dans cette disposi-

tion d'esprit, lorsque « survindrent

certains commissaires, députez par le

Roy, pour ériger la gabelle au pays

de Xaintonge , lesquels l'appellèrent

pour figurer les isles et pays circon-

voisins de tous les marez salans dudit

pays (t). » En possession d'un peu

(i) On rapporte celle opération a ruinée 154S,
à la «oite d'un èdil royal du 2» mai. Maie il y a
évidemment uno erreur. Non* venons Je voir

Hy'au témoignage de l'alissy lui-même, il y avait

2"> ans, ier* 15hO, que l'idée lui était tenue do

(aire ses reeuerebea. Or comme il y ara il plu-

fleur* aunee> qu'il t'en occupait, dans le tempi
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d'argent, à la suite de ce travail , le

cœur lui revint, et H se remit avec

une nouvelle ardeur à la poursuite de

son rêve. Il s'adressa alors à un ver-

rier dont les fourneaux lui semblaient

préférables à ceux des potiers de terre.

Parmi des milliers d'épreuves mal ve-

nues, il s'en trouva à la fin une «blan-

che et polie. » C'était surtout l'émail

blanc qu'il cherchait, car il avait ouï

dire que le blanc était le fondement tie

tous les autres émaux. Le malheureux
accrut sauvé; il en éprouva une telle

joie qu'il pensait « estre devenu nou-

velle créature.» Mais hélas! il n'était

pas encore à bout de peines. « Ceste

espreuve, dit* il, estoit fort heureuse

d'une part, mais bien mal-heureuse de
l'autre, heureuse en ce qu'elle me
donna entrée à ce que je suis parvenu,

et mal-heureuse en ce qu'elle n'es-

tolt mise en doze ou mesure requise;

je fus si grand beste en ces jours-là

,

que soudain que j'eus fait ledit blanc

qui estoit singulièrement beau, je me
mis à faire des vaisseaux de terre,

combien que jamais je n'eusse conneu
terre, et ayant employé l'espace de
sept ou buil mois à faire lesdits vais-

seaux, je me prins à ériger un four-

neau semblable à ceux des verriers,

lequel Je bastls avec un labeur indi-

cible : car il falloit que je maçonnasse
tout seul, que je destrempasse mon
mortier, que je tirasse l'eau pour la

destrempe d'iceluy, aussi me falloit

moy-mesme aller quérir la brique sur

mon dos, à cause que je n'avois nul

moyen d'entretenir un seul homme
pour m'uydcr en cest allai re. » La cer-

titude où il était de toucher au but, le

soutint dans ce travail. Mais que de
souffrances, tant morales que physi-

ques, n'avait-il pas encore à endurer !

Que de génie ne devait-il pas encore

dépenser
;
par combien d'ingénieuses

où U fut charpé de la carte figurative des marais

salants d • la Saintonee, celle dale de 1343 nous
reporterait a une époque antérieure à son éta-

blissement a Sainte-». l>'un autre côté, Falissy

nous apprend qu'il tâtonna pendant 15 ou 16 ans

avant d'arriver à an résultat satisfaisant. Or si

l'on admet, eomme U «et probable, qu'il y était

2 — PAL

inventions ne devait-il pas marquer le

chemin qu'il se frayait si péniblement

sous les douloureuses étreintes de la

misère! Chaque fournée mal venue

consommait sa raine. Les poignants

reproches de sa femme, les lâches rail-

leries de ses voisins, mettaient le

comble à son Infortune. Un jour le

bois vient à lui manquer : il n'hésite

pas, tous les objets en bois qu'il trouve

dans sa maison, les tables, le plancher

même, il jette tout dans son fourneau.

« J'cslois en une telle angoisse, écrit-

il, que je ne sçaurois dire: car j'estois

tout tari et déséché à cause du labeur

et de la chaleur du fourneau ; il y avoit

plus d'un mois quema chemise n'avoit

seiché sur moy; encores pour me con-

soler on se mocquoll de moy , et mesme
ceux qui me devoyent secourir alloyent

crier par la ville que je faisois brusler

le plancher, et par tel moyen Ton me
faisolt perdre mon crédit, et m'esti-

molt-on estre fol. Les autres disoyent

que je cherchois à faire la fausse mon-
noye, qui estoit un mal qui me faisolt

seicher sur les pieds; et m'en allois

par les rués tout baissé, comme un
homme honteux : j'estois endetté en

plusieurs lieux, etavois ordinairement

deux enfans aux nourrices, ne pouvant

payer leurs salaires; personne ne me
secourait. Mais au contraire ils se

mocquoyent de moy, en disant : il luy

appartient bien de mourir de faim

,

parce qu'il délaisse son mestier. »

Cependant au milieu de tant de

« pauvretés et d'ennuis , » il ne se

laisse pas aller au découragement.

« Quand, continue-t-il . je me fus re-

posé un peu de temps avec regrets de ce
que nul n'avoit pitié de moy, je dis à
mon ame : qu'est-ce qui te triste,

puisque tu as trouvé ce que tu cher-

chois ? Travaille à présent et tu rendras

honteux tes détracteurs. Mais mon

parona à répoqoe 00 N honoré du titre d'in-

venteur des rustiques Ogulines du roi, c'est-à-

dire en 1568 oq IMS, la date de ses premiers

essais remonterait à l'an 15*7. Mais, en résume,

il y a beaucoup d'incertitude dans ces dates, aux-

quelles notre artiste n'attachait sans doute pas

plu* d'iroportauce qu'elle* ne méritent.
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esprit disoit d'autre part : tu n'as rien

de quoy poursuyvre ton affaire : com-
ment pourras-tu nourrir Ut famille et

acheter leschoses requises pour passer

le temps de quatre ou cinq mois qu'il

faut auparavant que lu puisses jouir de
ton labeur? • Oh ! heureux du siècle,

que de bien vous pourriez faire qui

vous coûterait si peu! Notre artiste

se roidit contre l'adversité; Dieu n'a-

bandonne pas les siens. AOn de gagner

du temps, il prend à son service un
potier de terre. Ne pouvant le nourrir

à sa table, parce que lui-même ne
vivait depuis longtemps que de priva-

tions, il l'entretient à crédit dans une
taverne. Après six longs mois de tra-

vail, ses vaisseaux étaient préparés

selonson ordonnance. Il congédia alors

son aide « auquel, par faute d'argent,

il fut contraint donner de ses vesle-

mens pour son salaire; » puis il se

mit à démolir son ancien fourneau

dont il flt servir les débris à la con-

struction d'un nouveau. Lui seul suffit

à tout, il est à la (ois architecte, maçon,
gâcheur. La première cuisson réussit.

Il prépare alors ses émaux, 11 pile, 11

calcine ses matières, il les broie, ilesl

infatigable, « le désir qu'il a de par-

venir à son entreprise lui fait faire

des choses qu'il eût estimé impossi-

bles.» Enfln il applique ses couleurs et

met le tout dans son fourneau. Il es-

pérait retirer de sa fournée de trois à
quatre cents livres. Hais, 6 cruelle

déception! un accident qu'il n'avait

pu prévoir, le rejeta plus profondément

dans l'abîme , au moment même où U
s'en croyait sorti. De petits cailloux

qui se trouvaient dans le mortier dont

il avait maçonné son four, avaient

éclaté sous l'action du feu, et les éclats

rejaillissant sur ses émaux, s'y étaient

incrustés. Du reste « la fournée se

portoit bien, » mats elle n'en était pas

moins perdue pour lui, et elle lui avait

coûté plus de sixvingts cens, aj'avois

emprunté le bois et les estofles, nous

raconte-l-il, et si avois emprunté par-

lie de ma nourriture en faisant la

rance mes créditeurs qu'ils seroyent

payez de l'argent qui proviendrait des

pièces de ladite fournée, qui fut cause

que plusieurs accoururent dès le matin
quand je commençois de désenfour-

ner.B Ses créditeurs (gens très-bu-

mains!) le pressaient de vendre les

pièces le moins endommagées, « aucuns
en vouloyent acheter à vil pris,» mais
il eut assez de force de caractère pour
mettre en pièces le tout, ne voulant

en vendre à aucun prix, dans 1a crainte

très-légitime que ce no fût « un des-

criement et rabaissement de son hon-
neur. » Après ce sacrlQce fait à sa

dignité d'artiste, il n'y eut plus qu'un
cri dans tout son voisinage : Palissy

était bien décidément fou. Toutes ces

contrariétés, toutes ces luttes, toutes

ces souffrances finirent par l'abattre,

il dut s'aliter; mais u quand il eut

demeuré quelque temps au lit, et qu'il

eut considéré en soi-même qu'un
homme qui serolt tombé en un fossé,

sondevoirseroitdetascheràse relever,

en cas pareil il se mit à faire quelques

peintures, et par plusieurs moyens il

prit peine de recouvrer un peu d'ar-

gent. » Nouvelles tentatives, nouveaux
revers. Cette fois ce sont les cendres
que la violence du feu a chassées sur
ses vases et qui s'y sont attachées (t).

Le malheureux devait se croire pré-

destiné à toutes les infortunes. A peine

avait-il appris à se donner de garde

d'un danger j qu'il en survenait un
autre auquel U n'avait pas songé. Mais

il s'éclaire, il s'instruit par ses souf-

frances mêmes. Chaque échec qu'il

éprouve, lui suggère l'idée d'une in-

vention nouvelle. Sa vie fut uncombat
perpétuel de l'homme de génie aux
prises avec la nature pour se l'assu-

jettir. « Bref, il bastela ainsi l'espace

de quinze ou seize ans. » Le peu d'ar-

gent qu'il gagnait, étaitemplo)é «à pas-

ser plus outre, comme tu sais, dit-il,

que je fais encore à présent. » Anx yeux
de l'artiste, son art est toujours impar-

(1) Les c<iz(tle$ qu'il imagina peur oliTior h

ces sorte d'accident», font encore en msage au-
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toit, ses borlsons ne sont pas bornés.

Lorsque Pallssy eat trouvé le moyen de

faire des « pièces rustiques, » il fut en-

core en plus grande peine qu'aupara-

vant. « Car ayant (ait un certain nom-
bre de bassina rustiques, et les ayant

lait entre, ses esmaux se trouvoyent les

ans beaux et bien fonduz, autres mal

fondus, autresestoyent bruslez , à cause

qu'ils estoyent composez de diverses

atatières qui estoyent fusibles à divers

degrés ; le verd des lézards estoit brusie

premier que la couleur des serpens fust

fonduë, aussi la couleur dos serpens,

escrevioes, tortues et cancres, estoit

fonduë auparavant que le blanc eust re-

ceu aucune beauté. Toutes ces fautes

m'ont causé un tel labeur et tristesse

d'esprit, qu'auparavant que j'aye eu

rendu mes esmaux fusibles àun mesnic

degré de fou, j'ay cuidé entrer jusques

à la porte du sépulchre : aussi en me
travaillant à tels affaires je me suis

trouvé l'espace de plusdedix ans si fort

eseoolé en ma personne, qu'il n'y avoit

aucune forme ny apparence de bosse

aux brasny aux jambes; ains estoyent

mesdites jambes toutes d'uno venuë :

de sorte que les liens de quoy j'alla-

ebois mes bas de chausses estoyent,

soudainque je chemmois, sur les talons

avec le résidu de mes chausses. » L'i-

gnorance où il était de la manière dont

les diverses terres se comportent au

feu, lui causa aussi beaucoup d'ennuis

et de pertes. Son expérience lui coûtait

cher, mais elle lui profitait. Chaque pas

qu'il faisaitenavant était une précieuse

conquête. A mesure que a sa puissance

s'augmenloit, » il jetait à bas pour re-

lever et construire sur de meilleurs

plans, «qui faisoit qu'aucuns artisans,

comme chaussetiees, cordonniers, ser-

gens et notaires, un tas de vieilles, tous

eeux-cy sans avoir csgard que son art

ne se poovoit exercer sans grand logis,

disoyent qu'il ne faisott que faire et

desfaire, et le blasrooyent de ce qui les

devoit inciter à pitié, attendu qu'il es-

toit contraintd'employer les choses né-

cessaires à sa nourriture, pour ériger

les commodilez requises à son art. Et

qui pis est. le motif desdites moeque-
ries et persécutions sortolt de ceux de
sa maison, lesquels estoyent si esloln-

gnez de raison, qu'ils vouloyent qu'il

ffct la besongne sans ontis, chose plus

que déraisonnable. Ord'autant plus que
la chose estoit déraisonnable, de tant

plus l'affliction lui estoitexlresme.»Ona

beau être philosophe, l'injustice révolte

toujours l'honnête homme, de même
que la stupidité révolte le bon sens. On
n'en est pas moins en paix avec soi-

même, sans doute, mais on aime bien

anssi être en paix avec les autres, aj'ay

esté plusieurs années, continuePalissy,

quo n'ayant rien de quoy Caire couvrir

mes fourneaux, j'estois toutes les nuits

à la raercy des pluyes et vents , sans

avoir aucun secours, aide ny consola-

tion, sinon des chatshuanls qui chan-

toyentd'un costé et les chiens quibur-
loyenl de l'autre; parfois il se levoit

des vents et tempestes qui souflloyent

de telle sorte le dessus et le dessouz de
mes fourneaux , que j'estois contraint

quitter là tout, avec perte de mon la-

beur, et me suis trouvé plusieurs fois

qu'ayant tout quitté, n'ayant rien de
sec sur moy , à cause des pluyes qui es-

toyent tombées, je m'en ailois coucher
à la minuit ou au point du jour, ao-

couslrédc telle sortecomme un homme
que l'on auroit trainé partons les bour-

biers de la ville, et en m'en allant ainsi

retirer, j'allois bricollant sans chan-
delle, et tombant d'un costé et d'autre,

comme un homme qui seroit yvre de
vin, rempli de grandes tristesses : d'au-

tant qu'après avoir longuement tra-

vaillé je voyois mon labeur perdu. Or
en me retirant ainsi souillé et trempé,

je irouvois en ma chambre une seconde
persécution pire que la première, qui

me fait à présent esmervefller que je

ne suis consumé de tristesse. » Apres

un récit aussi émouvant, peut-on s'é-

tonner avec H. Chevreul (Journal des

savants, 1849) ou avec M. Brongniart

(Traité des arts céramiques) que Pa-

lissy, dans son traité de l'Art de terre,

n'ait pas révélé les secrets de ses ô-
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nés raisous qu'il en donne, nous pen-

sons qu'il n'eût pas été sage à lui de

renoncer à son gagne-pain, à uue pro-

priété si légitimement et si laborieuse-

ment acquise. N'était-ce pas d'ailleurs

le seul héritage qu'il avait à laisser à

ses enfants? La gloire seule ne nourrit

pas ; nos savants le savent bien. Nous

comprendrions le reproche s'il se fût

agi d'une découverte d'une utilité pu-

blique, a 11 n'est pas de mon art, di-

sait il, ny des secrets d'iceluy comme
de plusieurs autres. Je sçay bien qu'un

bon remède contre une peste, ou autre

maladie pernicieuse, ne doit est recelé.

Les secrets de l'agriculture ne doivent

estre celez. Les hazards et dangers des

navigations ne doivent estre celez. La
parole de Dieu ne doit estre celée. Les

sciences qui servent communément à

toute la république ne doy vent estre ce-

lées. Mais de mon art de terre et de plu-

sieurs autresarls il n'en est pas ainsi, u

Aujourd'hui, nos brevets d'invention

garantissent aux inventeurs leur pro-

priété, et mieux que cela, l'Etal, s'il y

va de l'intérêt général, acquiert l'in-

vention et la vulgarise. Mais rien de

semblable n'existait du temps de Pa-

Hssy . Notre artiste craignait avec quel-

que raison que son invention, s'il la di-

vulguait, ne tombal dans le mépris.

Mieux vaut, pensait-il, « qu'un homme
ou un petit nombre facenl leur profit de

quelque art en vivant honnc^lemeut,

que non pas un si grand nombre d'hom-

mes, lesquels 8'eudouimagorunt si Tort

les uns les autres, qu'ils n'auront pas

moyen de vivre, sinon en profanant les

arts, laissant les choses à deray faites,

comme l'on voit communément de tous

les arts, desquels le nombre est trop

grand. p

La religion soutint Palissy dans ses

rudes épreuves. 11 était au plus fort de

se» tribulations lorsqu'il embrassa le

parti de l'Evangile. Il fut un des fon-

dateurs de l'église de Saintes ( l ) . Daus

un de ses livres, U raconte L'originede
cette église. Nous avons déjà eu l'occa-

sion d'en parler à nos articles HAME-
LIN cl LA BOlSSIÉItE; nous n'ajoute-

rons quo quelques détails. Ce fut en

1 54U quo les premiers germes de la Ré-
forme furent répandus dans le pays.

Quelques moines dont les yeux s'étaient

desaillés, avaient eu le courage de s'é-

lever contre les abus. Or « soudain que
les prestres et bénéficier» entendirent

qu'ils détracloyent do leurs coquilles,

ils incitèrent les juges de leur courir

sus : ce qu'ils faisoycnl de bien bonne
volonté, à cause qu'aucuns d'eux pos-

sédoyent quelque morceau de bénéfice,

qui aidait à faire bouillir le pot. s Les
moines prirent la fuite. Quelques-uns

se retirèrent dans les Iles a d'Olleron,

de ilarepnes cl d'Alleverl,» où ils ré-

pondirent leurs doctrines, d'abord cou-

verlcmcnt, puis, quand ils se furent

assurés d'un certain nombre de prosé-

lytes, ils levèrent le masque, et « trou-

vèrent moyen d'obtenir lachaire, parce

qu'en ces jours-là, il y avoit un grand

vicaire qui le» favorisoit tacitement. »

Leur prédication porlad'beureux fruits,

bien que par ignorance ils ne découvris-

sent encore les abus a qu'assez maigre-

ment. » Les eboscs en étaient là, lors-

qu'un nommé Cullardeau, procureur

fiscal, ahomme pervers et de mauvaise
vi

[i) • Pour beaucoup, dit M. Camille

•U, dan* son Elude sur Palissy, couronne*, ou

1855, par la Société d'agriculture, sciences et

art* d'Agon, pour beaucoup, la reforme ne l'an-

momie comme un schisme. Palissy fat pria an

piege, et il ne paraît pas avoir soupçonne que der-

rière l'épura: ion du clergé se cachait le reuver-

scmcnl de l'orthodoiio. lia des premiers II se St

protestait, et bien qu'il m l'ait pat dit expres-

sément, tout poil* à croire qu'il fui lui-mime

minière de ce nouveau culte [J'Aubigné lui

donne relie qualité dans l'Index qu'il a joint k

son Ilistoirej. • U. Uuplessts 'atiu«o lorsqu'il

prétend que, dans le principe, la Reforme ne

•'attaqua qu'aux vices du clergé. Tel était peut-

élre le sentiment do la foule (quoique la foule, eu

France du moins, soit reste* de préférence dans

le camp oppose) ; mais il nous pennotlra de 00

pas y confondre Palissy ; H savait fort bien ou

il allait, lui, et s'il est tombe dans le p**gt, e'e*l

qu'if a bien voulu y tomber. Le tconmo était

Durant, lorsqu'il prêtera le martyre à la liberté

et aux honneur* Palissy est uu trop grand cou-

pable, pour que M. Duplessi» puisse e*pérer d'at-

tirer sur lui le bénenr* de circonstances alie-
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mission pour poursuivre. Trois des pré-

dicants forent arré tés, celui de l'Ile d'O-

léron, Dominé frère Robin, celai de
«l'isle d'Allevert, » nommé Nicole,el

celui de Gimosac,dont le nom n'est pas

connu. Comme ils persistèrent coura-

geusemenl dans leurs convictions, a ils

furent condamnez à estre desgraduez,

et vestus d'accoustremens verds, à On
que le peuple les estimast fols ou in-

sensez : et qui plus est, parce qu'ils

soustenoyent virilement la querelle de
Dieu, Ils furent bridez comme chevaux
par ledit Collardeau, auparavant que
d'estre menez surlesehafaut, èsquelles
brides y avolt en chacune une pomme
de fer, qui leur emplissoit tout le de-

dans de leurs bouches, chose fort hi-

deuse à voi r : e t estansainsi desgraduez,

ils les retournèrent en prison, pour
lesmener à Bourdeaux,à Un de les con-

damner à mourir.» Mais le frère Robin
ayant limé les fers qu'il avait aux jam-
bes, parvint à échapper à ses bour-
reaux. Ses deux compagnons d'infor-

tune qui avaient refusé de suivre son

exemple, furent brûlés, l'un à Sainlcs

et l'autre à Llbourne , au mois d'août

1546. Dix ans après ces événements,

en 1557, Philibert Hamelin{Voy.) su-
bit le môme sort, le 1 8 avril. Ce fut en
vainque Palissy, qui le connaissait par-

ticulièrement depuis plusdedix ans,a-

vait imploré courageusement pour lui

l'humanité des juges en leur déclarant

« qu'ils avoyent emprisonné un Pro-

phète, ou Ange de Dieu, envoyé pour
annoncersa Parole, et jugement de con-
damnation aux hommes sur le dernier

temps. » C'est à la sollicitation de ce
« saint homme » quequelques artisans

de Sainlcs, au nombre desquels était

Palissy. avaient commencé à se réunir

pour prier en commun. Ils n'étaient en-

core qu'un petit nombre de prosély tes,

lorsque le ministre àtazières, dit La
Place, consentit à rester au milieu

d'eux. Ce pasteur leur administra la pa-

role de Dieu jusqu'à l'arrivée du mi-
nistre La Boissiére, qui, le premier,

osa prêcher publiquement à Saintes. Il

édifiait encore son petit troupeau en

1 563, lorsque Palissy publia son livre.

Depuis , l'église profita si bien, écrit

notre Palissy, que les fruits d'icetlede-

meureront à jamais. Nous avons rap-

porté ailleurs [Voy. VI. p. 423) la sé-

duisante peinture qu'il fait du change-
ment des moeurs. Un phénomène assez

curieux se présenta ; on vit des curés,

auxquels leurs ouailles refusaient de
payer la dtme, recourir aux ministres

pour les prier de faire rentrer leurs

troupeaux dans le devoir. « Plusieurs

gens des villages en ces jours là de-

mandoyent des ministres à leurs curez

ou fermiers, ou autrement Us disoyent

qu'ils n'auroyent point de dismes :cela

faschoit plus les prostrés que nulle au-

tre chose... En ce temps là furent faits

des actes assez dignes de faire rire et

pleurer tout à un coup : car aucuns fer-

miers ennemis de la Religion, voyans
telles nouvelles, s'en alloyent aux mi-
nistres, pour les prierde venir exhorter

le peuple, d'où ils estoyent fermiers:

et ce à fin d'estre payez des dismes. •

L'exemple des ûdèles de la petite église

avait eu cette heureuse influence de

contraindre les méchants même à de-

venir gens de bien. Mais à la suite des

malheurs du temps, encouragés par

l'Impunité, Us jetèrent le masque et re-

prirent leur nature perverse, a Pour
obvier à leurs tyrannies horribles et

exécrables, dit Palissy, je me retiray

secrettement en ma maison, pour ne
voir les meurtres , reniemens et des-

troussemens qui se faisoyent es lieux

chamoestres: eteslant retiréenma mal-
son l'espace de deux mois [sans doute

pendant la première guerre civile, en

1562], il m'estoit avis,que l'enfer avoit

esté desfonsé, et que tous les esprits

diaboliques estoyent entrez en la ville

de Xainles : car au lieu que j'entendois

un peu auparavant pseaumes, canti-

ques, et toutes paroles honnestes d'édi-

fication et bon exemple, je n'entendois

que blasphesme8, baleries, menaces,
tumultes, toutes paroles misérables,

dissolution, chansons lubriques et dé-

testables, en telle sorte, qu'il me sem-
bloit que toute la vertu et sainteté de
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la terre estoit estouffée et estcinte.—
Je fus grandement espouvanlé l'espace

de deux mois, voyant que les porte-faix

et belistreaux estoyent devenus sei-

gneurs aux despens de ceux de l'Eglise

reformée: je n'avois tous les jours autre

chose que rapports des cas espouvan ta-

bles qui de jour en jour s'y commet-
toyent, et de tout ce que je fus le plus

desplaisant en moy-mesme, ce fut de
certains petls enfans de la ville, qui se

venoyent journellement assembler en
une place près du lieu où j'esiois caché
(m'exerçant toutes fois à faire quelque

œuvre de mon art), qui se divîsans en
deux bandes, et jettans des pierres les

uns contre les autres, juroyent et blas-

phémoyent le plus exécrablement, que
jamais nomme onyt parler... Il me pre-

noit souvent envie de bazarderma vie,

pour en faire la punition; mais je di-

sois en mon cœur le pseaume LXX1X,
qui se commence : Les gens entrez sont

en ton héritage. » Palissy termine sou
intéressant récit par cette réflexion.

« Je sçay que plusieurs historiens des-

criront les choses plus au long, toutes

foisj'ay bien vouludirececi en passant,

parce que durant ces jours mauvais, il

y avoitbien pende gens de l'Eglise ré-

formée en cesle ville. »

Mal lui prit de ne pas suivre l'exem-

ple de ceux de ses coreligionnaires

qui cherchèrent leur sûreté dans la

fuite. Arrêté comme hérétique, il fut

livré aux tribunaux. Heureusement

pour lui qu'il avait été chargé de di-

vers travaux par le connétable de

Montmorency. Ce fut ce qui le sauva.

Palissy raconte lui-même dans une
lettre au duc les dangers qu'il courut.

Le seul motif, dit-il, de son empri-

sonnement, c'est qu'il avait eu le

courage , en plusieurs occasions , de

remontrer à ses haineux qu'il est écrit

qne celui-là est maudit qui boit le lait

et vêtit la laine de la brebis sans lui

donner pâture. « Je me fusse très bien

donné garde de tomber entre leurs

mains sanguinaires , continue-l-il ,

n'eust esté que j'avois espérance qu'ils

auroyent esgard à vostre œuvre, et à

l'incitation de monseigneur le duc de

Hontpensier, lequel me donna une
sauve-garde, leur interdisant de non
cognoistre ny entreprendre sur moy,
ny sur ma maison, sachant bien que
nul homme ne pourroit achever vostre

œuvre que moy. Aussi estant entre

leurs mains prisonnier, le seigneur de

Burie et le seigneur de Jarnac et le

seigneur de Ponts prindreut bonne
peine pour me faire délivrer, tendant

à fin qne vostre œuvre fust parachevée.

Quoy voyant, mes haineux m'envoyè-
rent do nuit à Bourdeaux, par voyes

obliques, sans avoir esgard ny à vostre

grandeur, ny à vostre œuvre. Ce que

Je trouvay fort estrange, veu que mon-
sieur le comte de La Roche-Foucaul,

combien que pour lors il tenoit le

parti de vos adversaires, ce néant-

moins, il porta tel honneur à vostre

grandeur qu'il ne voulut jamais qu'au-

cune ouverture fust faite à mon has-

telier, en cause de vostre œuvre ; mais
les susdits de cesle ville ne firent pas

ainsi, ains au contraire, soudain que

je fus prisonnier, ils firent ouverture

et lieu public de partie de mon liai tô-

lier, et avoyenl conclu en leur maison

de ville de jetler mon hastelier à bas,

lequel a esté partie érigé à vos despens,

et eust esté exécutée une telle délibé-

ration, n'eust été le seigneur et dame
de Ponts [Anne de Parthenay] qui

prièrent les susdits de n'exécuter leur

intention.— Je vous ay escrit toutes

ces choses, ajoute Palissy, à fin que
n'eussiez opinion que j'eusse esté pri-

sonnier comme un larron ou meur-
trier. » Nous aimerionsànous persua-

der que ce fut seulement son amour
de l'humanité et de la justice qui porta

le connétable à intercéder pour Palissy.

A sa sollicitation, Catherine de Médicis

le lit remettre en liberté, et en même
temps le titre dont on le gratifia,

d'Inventeur des rustiques flgulincs (l)

(1) Fiyvlu», potier de terre ; fijulinvi, fait de

terre.—Nom no mtous ou M. Le»»on (Lettre»

sur U Salolouge, 1843) a »« que Palltsy preruit

quelquefois lelilred'/iyJrauJirirn du roi Henri Ht
Il aurait dû aussi uous indiquer ses autorité»

lorsqu'il aiance que Palissy « quitta Salâtes pour
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du roi et de monseigneur le dnc de

Montmorency , lui ouvrit le chemin
des honneurs et de la gloire. Le repos

forcé qu'il avait dû subir en prison,

lui suggéra sans doute ridée de sa

première publication. Les horreurs de

la guerre civile l'avaient profondément
impressionné. Far reconnaissance , il

dédia son livre au fils du connétable.

En voici le titre : Becepte véritable,

par laquelle tous les hommes de la

France pourront apprendre à multi-

plier et augmenter leurs thrétors.

Item, ceux qui n'ont jamais eu cog-

noissance des lettres, pourront ap-

prendre une philosophie nécessaire à
tous les habitons de la terre. Item,

en ce livre est contenu le dessein d'un
jardin autant délectable et d'utile

invention, qu'il en fut oneques réu.

Item, le dessein et ordonnance d'une

ville de forteresse, la plus imprenable
qu'homme ouytjamaisparler, composé
par maistre Bernard Palissy, ouvrier

de terre, et inventeur des rustiques

figulines du Boy et de monseigneur le

duc de Montmorancy, pair et connes-

table de France, demeurant en la ville

de Xaintcs, La Rochelle, Barthélémy
Berton, 1563 et 1564 ln-4°, seule et

même édition (î).— L'auteur réclame
l'indulgence, attendu, dit-il, qu'il n'est

ni grec, ni hébreu, ni poète, ni rhé-

toricien, « ains un simple artisan bien

se fiior à La Rochelle. » An rapport du môme
écrivain, beaucoup de productions de Talisjy

«listeraient encore dans la Sahilonse. « Le plus
gracieoi objet d'art que j'aie vu de l'alissv, dit-il,

a été découvert en 1840, pendant la démoli lion
do ponl de Sainl-Jcan-d'Angctv. C'est une figu-

rine représentant Catherine de Mrdicii, fort res-

semblante, a en juger par les portraits qui nous
•ont resté* d'elle, cl dont l'email colore et ar-
genté, est d'une eice«»lve pureté. Celte figurine

était un vase de senteur, car la coiffure de la

reine se trouvait prise dans le bouchon (v). •

(1) Dana quelle étrange confusion tombe M. de
Lamartine lorsqu'il dit que Palissy a ocrit oe livre

à la Bastille de l'aris, «où le niarcclial de Mont-
morency et ses autres protecteurs du parti opposé
le tenaient enfermé pour sa sùrelc, autant que
pour le contraindre a sa conversion. • Le grand
poète parait mémo ignorer que V»\\**\ ail rien

publié lui-même. « lielasl s'emfM-'.l, c'était

dans les murs et dan» les fosses d'une prison,

•éparc de sa femme par lo tombeau et rie *es ea-
fauU par la captivité; des boriions dé la Seine

pauvrement instruit aox lettres, »

néanmoins , ajoule-t-il, « la chose de

soy n'a pas moins de vertu que si elle

estoil tirée d'un homme plus éloquent
;

j'aime mieux dire la vérité en mon
langage rustique, que mensonge en

un langage rhétorique (1). » Personne

ne lui en fera un reproche , il n'eut

pu que perdre à écrire autrement. Son
bon sens le sert si bien que l'on ne se

doulc pas que l'on s'entretient avec

un écrivain rustique. Une d'écrivains

versés dans le gTcc et dans le latin lui

envieraient sa plume ! On peut sans

hésiter le mettre au rang des meilleurs

prosateurs de son siècle. « Le style de

ses écrits, dit M. Chcvreul, est remar-

quable par la naïveté et la finesse. Si

quelquefois les aperçus manquent de

justesse, l'expression en est toujours

ingénieuse et souvent piquante. » Le

savant Béaumnr, qui possédait à un
si haut degré les qualités propres au

génie de raissy, loue également son

esprit d'observation et la netteté de

son style qu'il « aime, dit-il, extrême-

ment. » — « Nous ne connaissons

point, dit M. de Lamartine, de [style]

plus biblique et plus moderne à la fois.

On y sent les premiers bouillonnements

d'une source qui va jaillir : c'est une

langue qui se moule sur l'âme, et non
sur l'antiquité.» — m 11 est impossible,

dit-il plus loin, après les [ses écrits]

par la proscription, des outils et du travail de

sou art par la vieillesse, de ses frères en religion

par le marlyro, que Palissy écrivait ces choses,

et se conaolail dans sa pensée de sa ruine, du ca-

chot, et de sa mort prochaine. C<» fruilU4tpartti,

touglrtnfi* oublirei, enfin rtemitliti, forment

deui volumes, véritables trésors de sagesse hu-
maine, de pieté divine, de génie eminenl, de

naïveté, de force et de conteur de style. * L'ima-

gination n'est pas la muse do l'histoire. Vu
reste, la fidélité historique n'est pas toujours le

but que se propose M. de Lamartine, il a de plus

hautes visées, et notre remarque est borsde propos.

(1) XI. lielceluie (Ilevuc française, 1838) fa

trop loin lorsqu'il donne à entendre nue l'.ilissy

lirait vanité de son ignorance du grec etdn latin.

Lui-même eiplique parfaitement quel était le

sentiment de Palissy, « Sentant toute la supério-

rité et la force de son intelligence, il dul n*ïe-

relIcTiicnt, dit-il, supporter avec peine le reprwka
^u'on lui adressa plus d'une fois, d'ignorer le

grec ellaUtip. » Ce n'était donc pu préemption
rues lui, maie mauvaise humeur.
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avoir lus, do ne pas proclamer ce

pauvre ouvrier d'argile an des plus

grands écrivains de la langue française.

Montaigne ne le dépasse pas en liberté,

J.-J. Rousseau en séve, La Fontaine

en grâce, Bossuet en énergie lyrique.

11 rêve, il médite, il pleure, il décrit

et il chante comme eux. » Peut-être

trouvera-t-on qu'on pourrait , sans

diminuer la gloire de Palissy , ra-

battre quelque chose de cet éloge

par trop dithyrambique. Un grain de

malice se mêle volontiers chez Pa-

lissy à la bonhomie gauloise. C'est un
trait de son caractère que l'on ne doit

pas omettre. Nous en citerons un
exemple. Un débat s'élèvo enlre les

divers instruments qui servent à la

géométrie et à l'architecture pour sa-

voir auquel appartient la préémi-

nence. Chacun d'eux la réclame en
faisant valoir ses titres. Ne pouvant

s'entendre, ils élisent Palissy pour

juge. Son arrêt qu'il rend en faveur

de l'homme, ne satisfait personne. Il

n'y a qu'une voix parmi les parties dé-

boutées : Comment reconnaître l'hom-

me pour son maître, lui si plein de mé-
chanceté et de folle? Cette unanimité

donne à penser au juge, il n'avait pas la

prétention d'être infaillible. Dans l'in-

tention de s'éclairer, il soumet donc la

tête de l'homme à l'analyse, et qu'ar-

rive-t-il? (1 tombe quasi à la ren-

verse comme pâmé, à cause du grand

nombre de folies qu'il y aperçoit. De
ces folies , les unes sont plaisantes

et gaies , les autres sont tristes et

affligeantes, la plupart sont de tous

les temps. Plusd'une élégante pourrait

se reconnaître dans la femme de l'of-

ficier royal de robe-longue à laquelle

Palissy, pensant faire devoir de chré-

tien, dit en bonne amitié : a Mamie,

pourquoy est-ce que vous contrefaites

ainsi vus habilleroens? Ne sçavez-vous

pas bien que les robes ne sont faites

en esté,quepourcouvrlrladissolution

de la chair? et, en hyver, pour cola

mesme, et pour les froidures? Et vous

sçavez que tant plus les habilleroens

ils tiennent la chaleur, aussi de tant

mieux ils couvrent les parties honteu-

ses : Mais au contraire, vousavez prins

une verdogale [vertujadtn] pour dila-

ter vos robes, en tel le sorte que peu s'en

faut, que vous ne monstriei vos hon-

teuses parties.» Au lieu de le remercier

de ce bon conseil, que fil la Séfléehaleî

Elle l'appela « huguenot,»comme pour
lui dire la plus grosse injure: Ce qu'eit**

tendant, Palissy l'abandonna à sa folle

incurable, et prit la tête de son mari
pour l'examiner. Que de folies, et que
de larcins il y découvrit ! « Pourquoy
est-ce que tu es ainsi fol, lui dit-Il,

de chicaner et piller les uns et les au-

tres? » Mais l'officier de robe-longue

lui répondit bravement « que c'estolt

pour entretenir ses estais, et qu'il né
pourrait avoir patience aveesa femme,
s'il ne loi donnoit souvent des accous-

tremens nouveau* ; et qu'il falloit des-

rober pour entretenir ses estais et

honneurs. — 0 fol , s'écrie Palissy

,

lors ta femme te fera elle mordre en

la pomme , comme fit celle de nostrti

premier père ? » Heureusement qué
de nos jours on y a mis ordre, les séM

néchaux sont moins communs que les

sénéchaies.

Les idées de Palissy sont générale-

ment claires, précises ; il ne pècheque
par leur enchaînement, défaut si com-
mun de son temps! Encore ce défaut

d'ordre ne se remarque guère que dans

ses premiers écrits. Le séjour de la

capitale, lecommerce d'hommes lettrée

et surtout l'habitude de parler en publie

sur des matières scientifiques et con-

troversées devant un auditoire d'élite,

lui apprirent à suivre sans embarras
le 01 de son discours, la génération de
ses idées. Palissy nous fait connaître

lui-même, dans sa dédicace, le but de
son livre. « Puisqu'il a pieu à monsei-

gneur le connestdble vostre père, y
lisons-nous, me faire l'honneur de
m'employer à son service, à l'édiflea*

lion d'une admirable grotte rustique

de nouvelle invention, je n'ay craint

à vous adresser partie des talens que
j'ay receus de Celui qui en aenabon-
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dance. Monseigneur, les talens que je

vous envoyé , sont en premier lien

plusieurs beaux secrets de nature et

de l'agriculture, lesquels j'ay mis en

un livre, tendant à inciter tous les

hommes de la terre à les rendre ama-

teurs de vertu et juste labeur, et sin-

gulièrement en l'art d'agriculture, sans

lequel nous ne saurions vivre. Et parce

que je voy que la terre est cultivée le

plus souvent par gens ignorans, qui

ne la fontqu'avorterj'aymisplusieurs

enseigncmens en ce livre, qui pourront

eslre le moyen qu'il se pourra cueillir

plus de quatre millions de boisseaux

de grain, par chacun an, en laFrance,

plus que de coustume, pourveu qu'on

veuille suivre mon conseil.» On trouve

dans ce livre d'excellents préceptes

sur l'agriculture et particulièrement

sur les engrais. Malheureusement, la

routine est puissante en France. La
plupart de nos villages ne sont encore,

comme au xvi» siècle, que des cloaques

où les fumiers déversent leurs eaux

noires et fangeuses, et avec elles toute

leur vertu restaurante. Récemment
un de nos plus émlnenls chimistes a

appliqué, dans sa propriété, les idées

de Palissy, et l'on a pu célébrer cette

innovation comme une heureuse ten-

tative de la science moderne. Mais

telle est la torpeur de nos campagnes,

que nous n'oserions nous flatter que
son exemple trouvât beaucoup d'imi-

tateurs. Nous ne marchons que par

contrainte ; nous n'obéissons qu'au

joug. De même que Sully, et bien

avant lui, Palissy voyait dans l'agri-

culture la principale mamelle du pays.

Aussi déplore-t-il qu'on abandonne
la culture des champscommeun travail

servile. « Je m'esmerveille , dit-il,

d'un las de fols laboureurs, que sou-

dain qu'ils ont un peu de bien, qu'ils

auront gagné avec grand labeur en
leur jeunesse, ils auront après honte

de faire leurs enfans de leur estât de
labourage, ains les feront du premier

jour plus grands qu'eux-mesmes, les

faisans communément de la pratique,

et ce que le pauvre homme aura gagné

à grande peine et labeur, 11 en despen-

dra une grand'partle à faire son Dis

Monsieur, lequel Monsieur aura en fin

honte de se trouver en la compagnie
de son père, et sera desplaisant qu'on

dira qu'il est fils d'un laboureur Et si

de cas fortuit , le bonhomme a certains

autres enfans , ce sera ce Monsieur là

qui mangera les autres , et aura la

meilleure part, sans avoir esgard qu'il

a beaucoup cooslé aux escholes pen-

dant que ses autres frères cultivoyent

laterre avec leur père. Elen cependant,
voilà qui cause que la terre est le plus

souvent avortée, et mal cultivée, parce

que le malheur est tel, qu'un chacun

ne demande que vivre de son revenu,

et faire cultiver la terre par les plus

ignorans, chose malheureuse. A la

mienne volonté, disois-je lors, que les

hommes eussent aussi grand tèle,3t

fussent aussi affectionnez au labeur

de la terre,comme ils sont affectionnes

pour acheter les offices, bénéfices et

grandeurs, et lors la terre serolt bénite,

et le labeur de celoy qui la culliveroil,

et lors elle produiroit ses fruits en sa

saison. » Ces sages conseils ne furent

pas entendus. On pourrait adresser

les mêmes reproches à notre généra-

tion ; maisseulementdans unecertaine
mesure, car de nos jours ceux qut

délaissent le travail des champs n'y

sont pas tous poussés par l'ambition

ou par l'amour des richesses. La né-

cessité de pourvoir à son existence

suffit pour dépeupler les campagnes.

Le morcellement des propriétés, suite

fatale de l'augmentation de la popula-

tion, doit nécessairement amener ce

déplorable résultat. 11 est fâcheux que
l'Intérêt des uns ne soit pas aussi

l'intérêt des autres, que ce qui nourrit

l'un, ne nourrisse pas aussi l'autre.

La perspective de quelques journées

de travail, dans le temps des semail-

les ou des récolles, ne saurait attacher

le prolétaire à la glèbe. Tant que cet

antagonisme subsistera, le mal ne fera

qu'empirer. Pour y remédier, il fau-

drait une autre organisation de la

commune. Du temps de Palissy, le
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trop plein se faisait sans doute moins
sentir, mais ce qui contribuait surtout

à l'émigration, c'était le peu de sûreté

des campagnes.

On trouve déjà dans ce livre de Pa-
lissy les premiers germes de ses prin-

cipales découvertes en physique, en
minéralogie, en chimie. 11 ne fit que
les mûrir et les développer. La philo-

sophie du bon sens le guide dans toutes

ses recherches. Aujugementde M. Che-
vreul, « Bernard Palissy est tout à fait

au-dessus de son siècle par ses obser-

vations sur l'agriculture et la physique
du globe. Leur variété, dit-il, prouve
la fécondité de son esprit, en même
temps que la manière dont il envisage
certains sujets, montre en lui la faculté

d'approfondir la connaissance des cho-
ses; enfin, la nouveauté de la plupart
de ses observations témoigne de l'ori-

ginalité de sa pensée. » Quant à l'or-

donnance de son jardin a autant beau
qu'il en fut jamais au monde, hormis
celny du Paradis terrestre, » nous ne
pouvons nous empêcher d'y voir un
curieux spécimen de la naïveté de nos
pères. C'est le fruit doré d'une ima-
gination déjeune homme. Salomon de
Caux devait réaliser un jour, par une
foule de gentilles inventions, une par-
lie du rêve dePalissy.«Je veux ériger

mon jardin, dit notre pieux artiste,

sur le pscaume CIV, là où le Prophète
descrit les œuvres excellentes, et mer-
veilleuses de Dieu, et en les contem-
plant, il s'humilie devant luy, et com-
mande à son ame de louer le Seigneur
en toutes ses merveilles. Je veux aussi

édifier ce jardin admirable, à fin de
donner occasion aux hommes de se

rendre amateurs du cullivement de la

terre, et de laisser toutes occupations,

ou délices vicieux, et mauvais trafics,

pour s'amuser au cullivement de la

terre. » Notre bon Palissy tenait par-

ticulièrement à ce jardin délectable.

Non-seulement il propose au maréchal
de Montmorency de lui en construire

un sur ce modèle ; mais dans une lettre

à Catherine de Médicis(où il s'excuse

de ce que son indigence ne lui a pas

T. VIII.

permis de se transporter auprès d'elle

pour la remercier de l'avoir arraché

aux mains de ses ennemis), il lui mar-
que qu'il y a dans son livre des cho-

ses qui pourront beaucoup servir à

« l'édiûcalion » de son jardin de Che-

nonccaux, « et quand il vous plaira,

ajoute-l-il, me commander vous y fai-

re service, je ne fauldray m'y em-
ployer (1). »

La Forteresse imprenable qu'imagina

Palissy ne nous semhle, non plus, que

le jeu d'un poète. Témoin des horreurs

de la guerre civile, son imagination

s'était exaltée. Il se demanda s'il ne
serait pas possible « do désigner et

pourlraire l'ordonnance d'une ville,

en laquelle on peust estre asscuré en

temps de guerre, » de construire « un
palais ou amphithéâtre de refuge, pour
recevoir les Cbresliens exilez en temps

de persécution. » Après avoir pris con-

seil du souverain architecte, il se per-

suada que la chose était faisable. Dieu

ayant eu soin, dans sa merveilleuse

providence, de pourvoir les plus faibles

de ses créatures do la plus grande in-

dustrie, ce fut à elles qu'il s'adressa

pour s'instruire. Un coquillage en spi-

rale lui fournil le modelé de sa forte-

resse imprenable. Palissy ne se laisse

pas déconcerter par les critiques de
ceux qui lui objectent qu'il n'entend

rien à l'art militaire. Si Dieu, répond-

il, ne m'a pas refusé ses dons en l'art

de terre, où j'ai fait, sans que personne

ne nie l'ait appris, ce qu'aucun autre

n'avait fait avant moi, qui niera « qu'il

ne soit aussi puissant do me donner
d'entendre quelque chose en l'art mi-
litaire, lequel est plus apprins par na-

ture, ou sens naturel, que non pas par

pratique? La fortification d'une ville

consiste principalement en traits et li-

gnes de géométrie, et on sait bien que,

grâces à Dieu, je ne suis point du tout

despourveu de ces choses. »

(tj On prétend que lu jardins du rhâleau do
Chaulnes, eu Ticarilir». «Amenl ele eiè utc d'a-

près le pUn du Jardm délectable. M Duplesaia

Ta même jusqu'à «Tancer, noua ne mtocs d'â-

pre* quelle autorité, qu'il • en fut tout ensemble

6
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« Si je cognoiscc mien second livre

estre approuvé par gens à ce cognols-

sans, ajoute Palissy en terminant, je

mettray en lumière le trolslesme livre

que je feray cy après, le quel traînera

du Palais et plate-forme de refuge [Il

ne parait pas que cette suite ait été pu-

bliée], de diverses espèces de terres,

tant des argileuses, que des autres:

aussi sera parlé de lamerle[marnc],qui

sert à fumer les autres terres. Item,

sera parlé de la mesure des vaisseaux

antiques [ce traité a-l-ll été publié?)

aussi des esmails, des feux, des acci-

dens qui surviennent par le feu, de la

manière de calciner et sublimer par di-

vers moyens, dont les fourneaux seront

figurez audit livre [ce traité n'existe

pas non plus]. Après que j'auray érigé

mes fourneaux alchimistals, je pren-

dray la cervelle de plusieurs qualité»

de personnes, pour examiner et sça-

voir la cause d'un si grand nombre de

folles qu'ils ont en la (este, à fin de

faire un troisiesme livre, auquel seront

contenus les remèdes et receples pour

guérir leurs pernicieuses folies. » Cette

analyse alchimistale, nous avons vu
qu'il l'avait déjà entreprise dans le cours

de ce livre, et il l'a si bien assaisonnée

de sel attique que Lucien n'aurait pas

fait mieux. On ne comprend pas qu'il

ait eu le courage de mettre ce livre sous

le patronage des Montmorency. tJne

petite pièce de vers, (18 quatrains), à

la louange de l'auteur, par un nommé
Pierre Sanxay, termine le volume (1).

Le connétable ne tarda pas a attirer

palissy à Paris. Notre artiste travailla,

pendant plusieurs années, à la déco-

ration de son cliàleau d'Ecoucn. M ai-

de tous les travaux qu'il y exécuta, il

ne reste plus en place aujourd'hui qu'un

pavé en faïence (2). Dans le siècle der-

(1) C'est à loi t que M. Cap croît pouvoir At-

tribuer à t'rancoit ItëroéUt l'élour ra huit vèr»,

•igné PB., qui te lu eu tête do livre. fcn I58S,

Beroaldc avait à peiue sept am el u'ëlail pas le

tingulitr el parfait ami de Palissy.

(t) Le sa va ni Pelrcsc, qui visita le château

d'Lcoeen, en 1806, el qui en donne une descrip-

tion (M Si: . eilé dans les lEuvres de Palissy, par

Faujas de Saint-Fond et Gobel) n'attribue à Pa-

nier, on n'apercevait déjà plus aucune

lissy que le pavé en faïence des galeries. • Le»
gallerles et le château renferment, dit-Il, plusieurs

marbres précieux et de ces belles poteries inven-

tées par Maître Bernard des Thailkries.— Aux
verrières, les Fables qui y sont le mieux repré-

sentées, c'est celle de Proserpioc, a l'une, el eeUe

dn banquet des IHenx ; relie de Psy«'hc, A l'autre;

le pave d'icelles est aussi de l'invention dn sus-

dit Maître Bernard. * Cet asters, dans U pensée

dePeiresc, ne se rapporte évidemment pas ans

Terrlrres, mais aux belles polerles mentionnée*

plus haut. Les amis des arts, dit M. Scbetl-

cfaer (Revue de Paris, 1834) regrettent la gran-

dement une salle toute pavée de carreaux aux

armes dn connétable, que l'Empire, Avec sa bro-

uillé ordinaire, a fait briser et bouleverser pour

planter au beau milieu un de ces énormes PÎ «ont

Il marquait Impitoyablement tous les monuments

de la France, comme un bourgeois marqué ses

couverts. • — On a attribue en outre à noire ar-

tiste : 1* Une marqueterie en faïence, appliquée

sur les parois de la chapelle, et représentant la

Passion, en sciie tableaux réunis en un seul

cadre, d'après Albert Durer ;— *• l>eui tableaux

en Menée représentant des batailles, dessinés et

exécutes en 1543, • ces deux morceaux uniques

et précieux, au jugement d'Alex. Lenoir, ser-

vaient de pavement dans ta chapelle: »— S" Qua-
rante-cinq sujets tires de la fable de Cnpidon et

de Psjche, d'après les dessins de RafkaH, vi-

traux exécutés de 1341 A 42 ; la suite eo a été

gravée au trait pour le Musée des monamenls
français. M. de Lasleyrie a reproduit la Toilette

de Psyché dans son splendide ouvrage consacré à

l'histoire de la peinture »ur verre ;
— 4» Le Con-

nétable an milieu de ses enfants ï genoux, de

grandeur naturelle, vitrail peinl eu \M ; M.Wf|-
lemin, dans ses Monuments français, reproduit le

purinit des tilles du Connétable.— La date) de
ces différents vitraux ne permet pas. selon nous,
de les attribuer k Palissy ; en 1514, el 4 plus

forte raison en 154-3, tln'cuitencore qu'un pauvre

Terrier de province sans aucune réputation. Gelie

hypothèse, que ces vitraux sout dus à noire ar-

tiste, bjpollièse toute gratuité, nous dit M Dn-
plessis,' • serait démontrée par des documents

irrécusables, qu'elle n'en apparaîtrait pas motos
dans l'histoire de* travaux esthétiques de Pa!issj

comme une exception Isolée, sans antécédent*

comme sans suite. » M. Alex. Lenoir lui-même

ne se prononce pas sans restriction. «Cependant,

dit-il, nous n'osons pas affirmer que les vilraaa

dont nous p.vl<T.> soient sorti» de son pinceau;

mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'il dll lui-

même, dans ses ouvn.ges.qu'tl a peint des vitres

,

sur les dessins de Raphaël, peur JecUteau d'H-
couen. • Nous n'avons rien lu de «ctnbl.iblc dans
les écrits de Palissy, et nous ne pensons pas
qu'une aussi précieuse tndlcat ion nous eàl échappe.

— M. Lenoir attribue encore à Palissy quatre

petits médaillons en terre cuite, provenant du
Château de Saint-Germain On tronve reproduits

dans le bel ouvrage de M. Willcmin le portrait do
Palissv par lui-même (cabinet de M- Provot, a.

Brelle»),et un ougnilique pl.it rcprèseoUatDiejse

au repos (collect. d#> M. Sausageotï, etc.. ete.
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trace de la grotte rustique qu'il avait

construite avec grand artifice dans nne

des allées des jardins.

Lorsque Catherine de Médicis eut

entrepris, vers 1 5G6, la construction du
palaisdesTutlerics.ellecbargea Palissy

de l'embellissement des jardins. On
sait que ce palais s'éleva dans le voi-

sinage d'une tuilerie. Tour se livrer à

«es travaux, Palissy y établit son lo-

gement, ce qui lui lit donner le sur-

nom de Bernard des Tuileries. On
ignore combien de temps il passa à ce

travail (l). L'on suppose qu'il ) était

encore occupé lorsqu'éclata la Saint-

Barthélemy. Dans sa sanglante orgie,

Médicis ne perdit pas de vue le soin de

ses jardins et bâtiments; elle épargna

Palissy, de même qu'elle épargna Paré,

non par bienveillance, mais par inté-

rêt. Si le secret do ses émaux avait été

connu, il est certain qu'il n'eût pas

éprouvé un meilleur sort queJean Gou-
jon. Ses rustiques flgulincs devinrent

l'ornement obligé des jardinsel des châ-

teaux royaux; elles servaient à l'em-

bellissement de la demeure royale de

la favorite, le château d'Anet. A l'imi-

tation du souverain, les principaux

seigneurs de la cour eu ornèrent leurs

habitations. Ces rustiques (igulines

étaient ainsi appelées, dit M. Cap dans

la notice dont il a fait précéder son

édition des OEuvres de Palissy, parce

qu'elles représentaient a des objets rus-

tiques, des rochers, des grottes, des

arbres , des animaux et quelquefois

des personnages, le tout en relief ou

en ronde-bosse cl recouvert d'un émail

coloré. Il reste à peine aujourd'hui quel-

ques traces des pièces do celte classe.

Elles ornaient dans le temps les châ-

teaux de Chaulnes et de Nesle en Pi-

cardie, de Reux en Normandie, de Ma-

drid (2) au bois de Boulogne et surtout

(1) M. Champollion-Figeac a public, en 1842,

dans le Cabinet do l'amateur, quelles articles

d'en compte relatif à l'achèvement d'une grotte

de terre rnuillee que • Bernard, Nicolas et Ma-

tkaria PillUsis.sculieur» en terre • étaient • en-

HMÉnnrrri pour la rojuo en »on pillais Ira le

Loevre à Paris , » sou» la date de 1570.

(2) Le* décoration* en émail de re cbAlaaa

lechâteaud'Ecouen.» a Ses ouvrages de
moyenne et de petite dimension, ajoute

le biographe, ornaient lesappartements

et figuraient sur les dressoirs , les

buffets, les tables et les consoles. Ce
sont des vases, des aiguières avec leurs

bassins, des statuettes, des groupes
pleins de grâce et de mouvement, des

coupes, des vidercomes, des salières,

des écritoires, des flambeaux, des cor-

beilles, de grauds et de petits plats

sculptés, enfin des bassins rustiques

chargés de fruits, de coquillages, de

poissons et de reptiles, représentés

avec une vérité de formes et de coloris

qui font l'admiration des hommes de
l'art. D'autres plats présentent des bas-

reliefs d'un Ont remarquable, des su-

jets tirés de la mythologie ou de l'his-

toire sainte. Les ouvrages decette série

sont moins rares que les précédents.

Le Musée de Paris, [lemuséede Cluny],

le Musée céramique de Sèvres et les

collections particulières de quelques

amateurs éclairés ( i ), eu renferment de

très-belles épreuves. Toutesccs pièces

sont remarquables par l'harmonie des

sujets, l'élégance des formes, le fini

de l'exécution, cl sont enrichies d'or-

nements pleins d'imagination et de
goût. Leur rareté n'ajoute donc rien à
leur mérite réel, qui justifie seul l'em-

pressement avec lequel elles sont re-

cherchées. » Mais comme elles ne sont

pas signées (2), on doit se défier «?« la

fraude. Dans des questions d'art, les

plus habiles se laissent tromper; leur

confiance même les dupe.

« Les faïences de Bernard Palissy,

dit M. Brongniart (Traité des arts cé-

ramiques), sont caractérisées par un
style particulier et plusieurs qualités

qui leur sont tout à fait propres. Les

n'étaient-elles pas l'œuvre de l'italien Girolamo
délia Robbia?

(1) On cite surtout les belles collections de
MM. Roos«el, S.iUTageot, Rallier, Rothschild,

Sellièrc*, et do prince risse Soltikof.

(i) On ne cile de nieiiee que la figurine, appe-

lée à tort la nourrice do François I". Voye* la

Description met hn tique du Musce céramique de

SeTres, par Mil. Brongniart et Riocreai, 184S,

io-fol.
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formes du nu «ont en général assez

pures. Il n'y a point ou presque point

de peinture proprement dite, c'est-à-

dire de peinture a plat, à couleurs

nuancées. Queccsoient des ornements,

des représentations d'objets naturels,

ou même des sujets historiques, my-
thologiques et allégoriques, ce sont

toujours des reliefs coloriés. L'émail

est dur cl a beaucoup d'éclat; mais on

y remarque souvent une multitude de

petites tressaillurcs... Les couleurs

sont généralement vives, mais peu va-

riées; elles se bornent au blanc jau-

nâtre, il n'est jamais arrive à la blan-

cheur éclatante de l'émail de Luca délia

Robbia. C'est ce blanc qui a été l'objet

de ses plus persévérantes recherches.

Les pièces à fond blanc qu'il a faites,

sont rares.— Les objets naturels qui

sont placés sur les pièces sont très-

vrais de forme et de couleur; car,

à l'exception de certaines feuilles, ils

ont été moulés sur nature. On voit,

par le choix qu'il en fait que ce Potier

était naturaliste. » Les mêmes sujets

ont été fréquemment répétés; aussi

« les amateurs ne comptent-ils guère

qu'une trentaine de piècesqu'on puisse

caractériser par leurs formes, leurs

sujets ou leurs ornements. » Il n'y a

qu'une voix parmi les connaisseurs

pour admirer le mérite des œuvres de
Palissy . Nous rapporterons encore l'ap-

préciation de M. Alfred Dumesnil, dans

la notice qu'il a consacrée à notre ex-

cellent artiste. « Palissy, dit-il, a repro-

duit mieux que des plantes et des ani-

maux... Un siècle avant Ilembrandt,

en France, il prend les pauvres, les

misérables, les mendiants des campa-
gnes, joueurs de vielle et de cornemuse,
aux vêtements bariolés, au visage

rougi parles intempéries, et leur donne
un air de moralité si louchant, que
dans ces figures je vois lo reflet de

l'âme de l'artiste... Quelques-unes de
ses statuettes sont des chefs-d'œuvre;

telle est la nourrice qu'on voit au Mu-
sée du Louvre [de Sèvres], jeune pay-

sanne qui allaite son enfant, une des

plus naïves figurines de la statuaire

française... Je citerai aussi ce jeune

garçon qui enlève des petitschiens nou-

veau-nés h leur mère, et que la chienne

retient par le pan de sa veste (i). Rien
de plus varié que son œuvre. A cha-

que épreuve il changeait la couleur des

émaux, en sorte que la même compo-
sition n'est plus reconnaissable dans

chacun de ses exemplaires, et qu'elle

peut suivre, par la variété de colora-

tion, la saison, le jour ou le caprice

du maître. »

Pour se distraire de ses travaux

d'artiste, Palissy se livrait à des éludes

sur le monde physique. Il était arrivé

par ses propres observations à des no-

tions plus saines que celles qui avaient

cours, sur une foule de phénomènes
naturels. Il voulut, suivant le comman-
dement de Dieu, exhiber à uu chacun

les dons qu'il avait reçus. A cet effet,

il ouvrit nn cours public dans le carême
de 1575 et il le continua l'année sui-

vanle (2). Ses leçons furent suivies par

nombre de personnes notables; il en
donne une liste où l'on remarque parmi
les premiers médecins du temps, le cé-

lèbre Ambroise Paré, qui, comme lui,

n'était ni grec ni latin, mais le fils de

ses œuvres. Cependant, malgré ce suc-

cès flatteur, il lui restait un scrupule.

Les auteurs par lesquels les savants

juraient, lui étaient inconnus, et 11 se

pouvait qu'Us eussent mieux observé

que lui. Je n'ai voulu me hasarder,

écrit-il, de mettre en lumière mes dé-

couvertes, « que premièrement je

n'eusse senti si les Latins en avoyent

plus deconnoissanec que moy. Etj'es-

(!) Ce jeune garçon détient son» la plume de

M. de Lamartine, dans sa notice sur Palissy, nne
jeune Cite qui emporte daui un pan de son tablier

noe nichée do petits chiens ; « leur* petite» tête»

étonnée» débordent des fentes de la toile, et la

mère, tendre inquiète, mordille, en mirant ses

petits, les plis de la robe de la jeune fille. Celle-

ci la regarde et la rassure par un sourire. > S>-
raicnl-rc deux sujets jumeaux 7 D'après M. Do-
ple^sis, ce dernier, signale par M. de Lamartine,
se voit au Mutée du Louvre.

(S) Jusqu'en 1384, d'après M. Cap, déterminé
•an? doute par la date de la publication de la Bi-
bliothèque de La Croix du Maine, où os lit que
Palissy fait a Paria de* leçons de sa science et

d by Google
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lois en grand'peine, parce que je n'a-

vois jamais veu l'opinion des philoso-

phes, ponr sçavolr s'ils avoyeni escrit

des choses sasdictes. J'eusse esté fort

aise d'entendre le latin, et lire les li-

vres desdits philosophes, pour appren-

dre des uns et contredire aux autres.

Et estant en ce débat d'esprit, je m'a-

visay de faire mettre des affiches par

tes carrefours de Paris, afin d'assem-

bler les plus doctes médecins et antres,

ausquels je promeltots monstrer en

trois leçons tout ce qne j'avols conçu

des fontaines, pierres, métaux et au-

tres natures. » Son appel fut entendu;

des médecins, des chirurgiens, des

apothicaires, de? jurisconsultes, des

ecclésiastiques, la plnpart élevés en di-

gnité, y répondirent avec empresse-

ment. L'épreuve tourna à l'avantage

de notre modeste savant, « grâces à

mon Dieu, dit-il, jamais homme ne me
contredit d'un seul mot. » Ponr servir

à ses démonstrations, Pallssy avait for-

mé un cabinet de curiosités, où il avait

mis « plusieurs choses admirables et

monstrueuses tirées delà matrice de la

terre. » Il les avait classées o par ordre

et parestages, avec certains e^criteaux

au dessouz, afin que chacun se peust

instruire soy-mesme. » C'est vraisem-

blablement là le premier cabinet d'his-

toire naturelle qui ait été formé en

France.

Fort du consentement de tant

d'hommes éminents, Pallssy résolut

de faire profiter le public de ses dé-

couvertes. L'âge loi conseillait de ne

plus tarder. 11 resta Adèle à la forme

du dialogue qu'il avait employée dans

ses premiers écrits; le jour se fait par

la contradiction. Il met aux prises la

Pratique avec la Théorique, l'œuvre

de Dieu avec l'œuvre des hommes. Les

sciences naturelles étaient encore dans

l'enfance. Il semblait qu'elles fussent

sorties tout armées du cerveau des poè-

tes ou des mystagogues. Aux préjugés

anciens s'étaient ajoutés des préjugés

nouveaux. Palissy porta dans ce chaos

le flambeau de l'observation. 11 substi-

tua le principe fécond de l'expérience

au principe stérile de l'autorité. Dans

toutes lesraalières dont ils'occnpa,il fit

faire des progrès notables à la science.

Ses erreurs mêmes étaient déjà des

progrès. Cependant nous devons dire

que le savant M. Brongniarl, juge très-

compétent dans la matière, prétend

que tout ce que Palissy « a écrit sur

les argiles, les pierres, les marnes, les

sels, les eaux, a peu de fond, » tout en

Indiquant cependant nn esprit obser-

vateur; il lui reproche d'avoir « dé-

layé le peu d'observations qu'il a faîtes

dans des théories qui ont tons les dé-

fauts de celles dont il parle avec un si

juste dédain. » Ce jugement est sans

doute sévère. Mais c'est la contre-par-

tie des éloges exagérés qui ont été

prodigués, dans ces derniers temps, à

notre modeste savant. Les enthou-

siastes ne sauraient rendre un plus

mauvais service aux grands hommes
qu'en les divinisant. Un excès de

louange appelle toujours un excès de

blâme. Il serait plus juste, selon nous,

de dire avec Fonlenelle que Palissy fut

« un aussi grand physicien que la na-

ture seule en pouvait former un » Le
savant H. isumas enjuge de même dans

ses Leçons sur la philosophie chimi-

que.

Le nouveau livre de Palissy parut

sous ce titre : Discours admirables de

la nature des eaux et fontaines, tant

naturelles qu'artificielles,des métaux,
des sels et salines, des pierres, des

terres, du feu et des émaux; avec

plusieurs autres excellents secrets des

choses naturelles. Plus, un traité de la

marne, fort utile et nécessaire à ceux
quisemellenlde l'agriculture. Le tout

dressé par dialogues, èsquels sont in-

troduits la théorique et la practique.

Par M. Bernard Palissy, inventeur

des rustiques (igulines du Roy et de la

Royne sa mère, Paris, Martin le jeune,

1 580, ln-8«. Palissy dédia son ouvrage

au seigneur Antoine, de Pons. Nous
avons vu plus haut qn'il lui avait de

grandes obligations. « Le nombre de

mes ans, lui dit-il dans son épttre dé-

dlcatoire, m'a incité de prendre la har-
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diesse de vous dire qu'un de ces jours

je considérois la couleur de ma barbe,

qui me causa penser au peu de jours

qui me restent pour finir ma course :

et cela m'a fuit admirer les lis et bleds

des campagnes, et plusieurs espèces de

plantes, lesquels changent leurs cou-

leurs verdes en blanches, lorsqu'elles

sont prestes de rendre leurs fruits.

Aussi plusieurs arbres se hâtent de
fleurir quand ils sentent cesser leur

vertu végétative et naturelle. Une telle

considération m'a fait souvenir qu'il

est escril : que l'on se donne garde d'a-

buser des dons de Dieu, et de cacher

le talent en terre : aussi est escrit que
le fol celant sa folie vaut mieux que le

sage célant son sravoir. C'est donques
chose juste et raisonnable queebascun
s'efforce de multiplier le talent qu'il a
receu de Dieu, suyvant son comman-
dement. Parquoy je me suis efforcé

de mettre en lumière les choses qu'il

a pieu à Dieu me faire entendre, selon

la mesure qu'il luy a pieu me départir,

afin de profiter à la postérité. »

On trouve dans cet ouvrage les (rai-

tés suivants : i" Des eaux et fontaines,

Palissy y réfute les idées erronées que
l'antiquité nous avait transmises sur

la formation des fontaines et des ri-

vières, et expose avec une grande net-

teté la théorie adoptée par la science

moderne ; il indique un moyen simple

et facile de faire sourdre des sources

d'eau vive dans les terrains les plus

arides, « en ensuyvant le formulaire

du souverain fontainler; » il pressent

même nos puits artésiens, et Ton pour»

rait presque lui en attribuer la dé-
couverte.

2* Du mascaret qui s'engendre au
fleuve de Dourdongne, en la Guienne.

L'explication que Palissy donne de ce

phénomène n'est sans doute pas heu-
reuse, mais, dans l'étal des connais-

sances, elle semblait la plus plausible.

3° Des métaux et alchimie. Ce traité

est dirigé contre ceux qui cherchent

» la multiplication, génération et aug-

mentation : des métaux. » Palissy ne
donna jamais dans les billevesées des
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alchimistes. 11 en avait trop appris,

non dans les livres, ni à la bate, mais

avec un grand labeur, en analomlsant

la matrice de la terre, pour se laisser

prendre à des chimères. Selon lui, dès

lorsque Dieu créa la terre, « il mi#t en
icelle toutes les substances qui y sont

et qui y seront. Les matières miné-

rales ne sont pas tellement mortes,

dit-il, qu'ellesn'enfantentet produisent

de degré en degré choses plus excel-

lentes, c'est-à-dire que les matières

minérales sont cnlremcslées et incon-

nues parmy les eaux, en la matrice de

la terre, ainsi que toute humaine créa-

ture et brutale est engendrée sous es-

pèce d'eau en sa formation : et estant

enlremeslées parmy les eaux, il y a

quelque matière supresme qui attire

les autres qui sont de sa nature pour

se former. » Le principe de l'attraction

universelle, que Newton formula un
siècle plus tard, ne pouvait être plus

clairement énoncé. Palissy a, en outre,

presque devancé le grand physicien

dans sa théorie des couleurs, il n'avait

plus qu'un pas à faire. « J'ay plusieurs

fois admiré, dit-il, les couleurs qui sont

esdites coquilles, et n'ay peu compren-
dre la cause d'icelles : toutefois enfin

j'ay considéré que la cause de l'arc cé-

leste n'esloit sinon d'autant que le so-

leil passe directement au travers des

pluyes qui sont opposiles de l'aspect

du soleil, etc. » Pour expliquer la for-

mation des corps en général, tant or-

ganiques qu'inorganiques, il imagina

un cinquième élément qu'il appelle

eau de se), eau essencive, congcleliv*

et générative. Le rôle de cet élément

dans la nature lui assignerait, selon

lui, la première place. «Quand tu auras

bien examiné toutes choses par tes ef-

fets du feu [c'est-à-dire du destructeur

par excellence, comme il l'appelle] tu

trouveras mon dire véritable, et me
confesseras que le commencement et

origine de toutes choses naturelles est

eau : l'eau générative de la semence
humaine et brutale n'est pas eau com-
mune; l'eau qui cause la germination
de tous arbres et plantes, n'est pas
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eau commune, et combien que nul ar-

bre, ny plante, ny nature humaine, ny

brutale, ne sçauroit vivre sans l'ayde

de l'eau commune, 8l est-ce que purmy
icclle, il y en a une autre germinalive,

congélalive, sans laquelle nulle chose

ne ponrroit dire je suis. » La science

n'a pas confirmé cette ingénieuse sup-

position; niais en rompant avec la

vieille erreur des quatre éléments, Pa-

llssy n'ouvrait-il pas le chemin à la

vérité? Le principe de l'attraction mo-
léculaire ne se dt'gage-t-il pas naturel-

lement de ce cinquième élément dont

les fondions semblent identiques? Pa-

lissy émet, en outre, daus ce traité,

des idées très-salnes sur la formation

des cristaux, sur les pétrifications, et

enfin sur les tremblements de terre

qu'il attribue à la force expansive de

la vapeur, etc., etc.

4 ° De l'orpotable . Dans ce petit Irai té,

l'auteur réfute l'opinion des alchimis-

tes qui prétendent que l'or est a le plus

parfait de tous les alimens. » Il avait

déjà abordé cette question dans son pre-

mier ouvrage, en 1 563.

Ou mitridat, ou thériaque. Pa-

lissy prouve par les meilleures raisons

l'incertitude d'un remède composé de

soo simples, et l'impossibilité radicale

d'en connaître les effets. La médecine

n'a été que trop longtemps infatuée de

ces erreurs.

6* Des glaces. Contre l'opinion de

ceux qui prétendent que les glaces que
charrient les rivières , se forment au
fond de leur lit; question encore dé-

battue de nos jours.

7* Des sels divers. Palissy prend la

dénomination de sel dan s le sens le plus

étendu, il le définit • un corps fixe, pal-

pable eleonneuen son particulier, con-

servateur et générateur de toutes cho-

ses, et en autruy, comme és bois et en
toutes espèces de plantes etminéraux;»

il y a autant de diverses espèces de sels

qu'il y en a de saveurs et d'odeurs; il

décrit le rôle des sels dans la nature

et dans les arts ; il établit que les cen-

dres, les fumiers, les marnes, les cal-

caires ne sont engrais que par les sels

qu'Us contiennent. L'expérience acon-

firmé la plupart de ses assertions.

S0 Du sel commun. Exposition claire

et méthodique des procédés usités aux

Iles de la Sainlongc pour obtenir le sel.

3° Des pierres. Dans ce traité, Pa-

lissy prouve que «ceux qui disent que

les pierres sont formées des la création

du monde errent, et que ceux qui disent

qu'elles croissent errent, » car, ajoute-

t-il plus loin, « les pierres n'ont point

d'ame végétative, mais insensible
; par

quoy elles ne peuvent croistre par ac-

tion végétative, mais par une augmen-
tation congélalive [juxtaposition].» Il

émet des idées neuves sur la cristalli-

sation, sur les pétrifications, et au sen-

timent du grand Cuvier, il pose le pre-

mier fondement de la géologie moderne
par son explication judicieuse des fos-

siles, devançant ainsi la science de plus

de deux siècles !

1 0» Des terres d'argile. Y a-t-il un
moyen de reconnaître leurs diverses

qualités? Au témoignage de notre ar-

tiste, « l'homme qui besongne de l'art

de terre, est toujours apprentif. »

I i« De l'art de terre , de son utilité,

des esmaux et du feu. On espérerait

trouver dans ce traité des renseigne-

ments précieux sur l'art que notre ar-

tiste a, pour ainsi dire, porté à la per-

fection; mais il n'en est rien : il se con-

tente de nous raconter les nombreuses
déceptions qui l'ont assailli dans le

cours de sos recherches. La nécessité

de pourvoir à son existence et à celle

de sa famille lui faisait un devoir de ne

pas divulguer dej secrets qu'il avait

poursuivis à travers tant de misère. De
nos jours, on est parvenu à imiter sa

vaisselle rusllqueavec un rare bonheur.
12* Pour trouver et connoUtre la

terre nommée marne, de laquelle l'on

fumé les champs infertiles, és pays et

régions où elle est connue : chose de

grand poids et nécessaire à tous ceux
qui possèdent héritages. Dans ce traité,

Palissy émet d'excellentes idées sur le

sondage des terres. On y trouve, entre

autres, cet éuoncé qui implique la théo-

rie des puits artésiens. Par tel moyen,

Digitized by Google



PAI. - 96 - PAL

dit-il à son interlocuteur, en forant la

couche deroc,«onpourroit trouver des

terres de marne, voire des eaux pour
faire puits, lesquelles bien souvent

pourroient monter plus haut que le

lieu où la pointe de la tarière les aura
trouvées : et cela se pourra faire moyen-
nant qu'elles viennent de plus haut que
le fond du trou que tu auras fait. »

Suivent ces trois pièces: t° Coppie
des escrits qui sont mis au dessous

des choses merveilleuses que l'auteur

de ce livre a préparées, et mises par

ordre en son cabinet, pour prouver
toutes les choses contenues ence livre :

parce qu'aucuns ne voudroyent croire,

afin d'asseurcrecuxqui voudront pren-

dre la peine de les venir voir en son
cabinet, el les ayant veu, s'en Iront

certains de toutes choses escrilcs en ce

livre.

—

Extrait des sentences prin-

cipales contenues ait présent liirre. —
Explication des mots plus difficiles.

Les OEuvrcs de Paltesy ont eu plu-

sieurs éditions. Celle de Robert Fouet,

icr>G, 2 vol. in-8°, sous ce titre : Le
moyendc devenir riche, etc., ne mérite

pas qu'on s'y arrête. L'édition la plus

estimée et la plus cslimable est celle

que donnèrent Faujas de Saint-Fond et

Gobet, Paris, 1777, in-4 , enrichie de
notes et de documents. M. P.-A. Cap,
dans sanouvelleédil. des QEuvrescom-
pletes de Bernard Palissy, accomp.de
notes et précéd. d'une notice histori-

que, Paris, Dubochet, 1844, in-8«(t),

reproche à ces éditeursd'avolratlriboé

à tort à Palissy un opuscule publié à
Lyon, en l .%57, par Pierre Braillier(2),

marchand apolli Icaire, sous le litre : Dé-
clarai ion des abus et ignorances des
médecins. Nous sommes tout à fait de

son sentiment. Un autre reproche qu'il

leur adresse, c'est d'avoir interverti

(1) M. Charles Read, dans nno Intéressante è-

lodc snr Palissy, ronsideré comme évangelisle el

comme ccriTain (Bulletin de l'hist. du prolc*lan-

tisme, T. I et II), reproche à celle cdilion de n'ê-

tre |»a« toujours correcte.

{2) Barbier croit reconnaître tons ce pseudo-
nyme un Pierre Palis»y, écrivain qui nous est

d'ailleurs inconnu. Ne icrail-ce pas une erreur de
»™ r,ui aura échappé au savant bibliographe?

l'ordre des divers traités dont se com
posent les œuvres authentiques de Pa-

lissy.

Les dernières aunées de Palissy fo-

rent contristées par nos malheurs pu-
blics. Sincèrement religieux, il n'était

pas homme à chercher, comme tant

d'autres, sa sûreté à l'abri d'une capi-

tulation de conscience. Quand la Ligue
se fut emparée de Paris, il fut arrêté

el jeté à la Bastille (t 588). Sa vertuof-

fusquait un ancien ministre apostat,

Matthieu de Launoy, devenu un des

plus fougueux prédicateurs delà Ligue.

D'Aubigné, dans son Histoire, en rend

compte en ces termes. « Il y avoit lors

quelques prisonniers pour le fait de la

religion, desquels on voulut que [le due
de Mayenne] solicitasl la mort, comme
avoit fait lors des baricades le duc de

Guise son frère, en la personne des deux
sœurs filles de Sureau {Voy. Rade-
gonde FOUCAULT), mais il refusa cet

office, tant selon son naturel, que pour
avoir veu la réputation de son frère en
avoir esté tachée en un siècle désacous-

tumé aux bruslemens
; pour marque de

quoi il estoit avenu à ta mort de ces deux
que le peuple les trouvant belles/et un
vieillard tout blancaianl monté sur une
boutique pour s'escrier, Elles vont de-

vant Dieu, le peuple, au lieu de sauter

au colel de cet homme, respondit quel»

ques gémissemens. Lannaî, autrefois

ministre, et maintenant des Seize,so-

Ilcitoit qu'on menasl au spectacle pu-

blic le vieux Bernard, premier inven-

teur des potrics excellentes ; mais le

duc fit prolonger son procès, et l'aage

de 90 ans qu'il avoit en fit l'office à la

bastille : encor ne puis-je laisser aller

ce personnage sans vous dire comment
le Roi dernier mort lui aiant dit, Mon
bon homme, si vous ne vous accom-
modez pour le fait de la religion, je

suis contraint de vous laisser entre les

mains de mes ennemis ; la response fut,

Sire, j'estois bien tout prest de donner
ma vie pour la gloire de Dieu ; si c'eust

esté avec quelque regret, certes il se-

rait esteint en aiant oui prononcer à

mon grand Roi, Je suis contraint ; c'est
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ce qae vous et ceux qai voas contrai-

gnent ne pourrez jamais surmoi, pour-

ce que je sai mourir (1). » Qui mort

scit, cogi nescit.

La mort arriva fort à propos pour
épargner un crime de plus à VEglise
triomphante. La noble vie de Palissy

s'éteignit, dit-on, naturellement dans

les cachots de la Bastille. «En ce mesme
an (1590), lit-on dans le Journal de

L'Estoile (qu'aucun des nombreux bio-

graphes de Palissy n'a eu soin de con-

sulter) mourust aux cachots de la bas-

tille de Bussi [Bussi-Lcclerc, un des

Seize], maistre Bernard Palissi, pri-

sonnier pour la religion, aagé de qua-

tre-vingts ans; et mourust de misère,

nécessité et mauvais traitement, et avec

lai trois antres pauvres femmes dé-

tenues prisonnières pour la mesme
cause de religion, que la faim et la ver-

mine estranglcrent. Ce bon homme en

mourant me laissa une pierre qu'il

apeloil sa pierre philosopbale, qu'il

assurait estre une leste de mort que
la longueur du temps avoit conver-

tie en pierre, avec une autre qui lui

servoit à travailler en ses ouvrages :

lesquelles deux pierres sont en mon ca-

binet, que j'aime et garde soigneuse-

ment cit mémoire de ce bon vieillard,

que j'ai aimé et soulagé en sa néces-

sité, non comme j'eusse bien voulu,

mais comme j'ai peu. La tante de ce bon
homme, qui m'apporUlesdites pierres,

s'estant retournée le lendemain voir

comme il «sporloit, trouva qu'il eslolt

mort; et lui dilBus*i que si elle levou-

(1) D'Aubi<a>é reproduit I* fait, avec de lèfrères

variantes, dans sa Confession de Saney. Mats

tan* conter les hardiesses de ceux qui en font pro-

fession, que direx-vous du pauvre potier. M» Ber-
nard, à qii le mesme Roy [Henri Ht, dans nne
visita à la Bastille, le 51 janv. 1588], parla an
jour en celte sorte : Mon bon homme, il y a 45
ans que voas estes an service de la reine ma
more el de moy (15(3?) ; nons avons endaré qae
vous »}ti vesru en vosire religion parmy les feux

•tf lee massacres : maintenant je sais tellement

pressé par ceux de Guise et mon peuple, qu'il

•n'a fallu malgré moy mettre en prison ces deux
pauvres femmes et voas; elles seront demain
bruslees [elles furentexécutées le 18 juin] et vous

aussi, si voos ne vousconrcnUscz. - Sire, rci-

pond Bernard, le eomte de Maulevrier vint hier

loit voir, qu'elle le trouverait avec ses

chiens sur le rempart, où il l'avoil fait

traisnercomme un chien qu'il estoit. n

Telle fut la fln de Palissy— dans la

capitale du monde civilisé, alors que
Rome y régnait en souveraine !

Palissy n'a pas joui de sa gloire; son

nom fut à peine connu de ses contem-
porains. Les erreurs qu'il avait com-
battues, lui survécurent et restèrent,

pendant près de deux siècles encore,

maltresses du terrain. Ce fut seulement

lorsque le jour se fit dans le chaos des

sciences physiques, que son nom repa-

rut avec éclat dans le monde. A la voix

des Fontenelle, des Buffon, des Réau-
mur, des Guettard, et en général des

hommes les plus éminents du dernier

siècle (Voltaire excepté, qui a jugé Pa-

lissy sans le connaître), le savant, cou-

ronné de gloire, sortit de sa tombe.

L'âgo moderne a fait revivre le grand

artiste. Mais l'homme dans Palissy est

encore plus estimable que l'artiste et

le savant. Au sentiment de M. Bron-

gniart, si Palissy fut remarquable en

science pour son temps, il le fut en cou-

rage pour tous les temps. « Je crois,

dit l'illustre historien des arts cérami-

ques, que Palissy, par son travail per-

sévérant, par son courage moral qui

l'attache à sa religion et lui fait sup-

porter la persécution et mépriser la

mort, qui l'attache à ses recherches,

quoiqu'elles exigent de lui jusqu'au sa-

crifice de ses derniers meubles et de ses

vêtements, mérite d'être regardé com-
me le héros de notre art. » Il fut plus

encore, il fut le martyr de sa foi.

de voslre part poor promettre la vie à ces deux

•mon, si elles vouloienl vous donner chacune une
nnict. Elles ont rexpondu qu'encore elles serolent

martyres de leur honneur commedeeelui de Dieu.

Vous m'avex dit plusieurs fois que vous avies

pitié de moy, mais moy j'ay pitié de vous, qni

avex prononcé ces mots : j'y suis contraint : ce

n'est pas parler en roy. Ces Dites et moy qni

avons part au royaume des Gieax, nous vous ap-

prendrons ce langage royal, que lesGuisarls, tout

vosire peuple ny vous ne sauriex contraindre un

potier à fléchir les genoux devant des statues. •

Toyes l'impudence de ce bélistre ,
ajoute ironi-

quement d'Aubigné, voas diriex qu'il aurait leu

ce vers de Sénèque : On ne peut contraindre celui

qai sait mourir : Qui moriteit,eofi n$teil.
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PALMENTIER, de la Ville-Dieu-

d'Aunay en Poitou, victime des dra-

gonnades. Jurieu reconte dans ses

Lettres pastorales, et il était générale-

ment bien informé, que ce généreux

confesseur résistait encore aux tour-

ments que les convertisseurs bottés lui

faisaient souffrir , lorsque l'archevêque

de Bordeaux, retournant de l'assemblée

générale duclergé et passant par la, vint

redoubler leur fureur en leur repro-

chant de manquer de gèle. « N'y a*t-il

donc pas de feu dans la maison pour
chauffer ee vieux goutteux? » s'écria-l-

il. Ainsi stimulés, les dragons arrachè-

rent de son lit le vieillard infirme et lui

appliquèrent une pelle rougie au feu

sous les pieds et sur les mains. Jurieu

affirme, peut-on le croire? que l'arche-

vêque confortablement établi dans la

maison du patient, riait de ses cris la-

mentables. La femme de Palmenlier

voulut essayer de l'arracher d'entre les

mains des bourreaux, maiselle fut frap-

pée à coups de crosse de pistolet avec

tant de violence , qu'elle tomba éva-

nouie. Le pauvre vieillard promit à la

fin de se faire instruire; mais il ne
larda pas à se rétracter, et la mort l'en-

leva, peu de jours après, à des tor-

tures d'un autre genre.

PANDIN, nom d'une ancienne fa-

mille du Poitou, dont plusieurs bran-

ches professèrent la religion réformée.

I. Branche db Beauregard. Jean

Pandin, sieur de Beauregard et des

Paillandicres, mort vers 1609, laissa

trois fllsde son mariageavec Marie Du
/au, savoir : Jean, qui suit; Josias,

mort avant 1 636, et Gaspard, souebe

de la branche des Jarriges.

Jean Pandin, sieur desPaillandières,

puis de Beauregard, épousa, en 1594,

Marie Barbade. Il vivait encore en

1653 et était père de quatre Mis, nom-
més Jean, Josuf , Gaspard et Josias.

Ce dernier mourut jeune. On ne con-

naît pas la destinée du troisième, qui

était sieur des Loges. Josué fut l'au-

teur de la branche de Lussaudlère.

Quant à Jean, il prit pour femme, en
1638, Hélène Le Coq, Aile de Pascal

* — PAN

Le Coq et de Françoise de Saint~Ver-

tunien, et mourut avant 1670. Ses en-

fants furent : Pascal, qui suit; Jean,

sieurde Romefort,qui fonda la branche

de Narcillac
;
Gaspard, sieur des Vaux ;

Théodore, sieur des Tessonnières,

tué à Sônefen 1674; François, sieur

des alartres, lieutenant au régiment

de la reine, et père de Jean, conseil-

ler au présidial de La Rochelle, qui

obtint, en 1685, la permission dépas-

ser quelque temps à Paris, quoique

huguenot; Marie, femme te David de

Bêtkelf sieur des Forgeltes, dont elle

était veuve en 1674.

Pascal Pandin, sieur des Paillan-

dières,puis de Beauregard, fut élu, en

1674, par le synode de Marennes pour

député de la Saintonge au prochain sy-

node national, synode qui ne s'assem-

blajamai8(Arofc.flfcn.TT. 247). 11 épou-

sa, en 1 663, Louise Le Masson, fille de

Jean Le Maison, sieur de Bessé, et de

Catherine Le Coq, qui était âgée d'une

cinquantaine d'années et veuve, lors-

qu'elle fut enfermée, en 1698, dans

le château d'Angoulème , non-seule-

ment pour avoir refusé obstinément

d'abjurer, mais parce qu'elle entre-

tenait une correspondance avec Jacob

Roussier, ancien minisire de Ville-

fagnan, qui desservait à cette époque

l'église française de Bomrael (Ibid.U.

673). Pascal Pandin avait trouvé les

-moyens de passer dans les pays étran-

gers {Ibid. Tt. 258); mais il avait dû

laisser en France sa femme et ses trois

fils, Jean, Alpbêb et Gaspard, qui

moururent tous trois sans postérité.

II. Branchb de Narcillac. Jean

Pandin, sieur de Boisgrand et de Ro-

mefort, épousa à Sainl-Jean-d'Angély,

en 1670, QuéziaDu Sauvage, fille de

Samson, sieur de Romefort, et d'Eli-

sabeth Gourlatier. Ses deux fils, Gas-

pard et Charles, ne quittèrent pas la

France à la révocation, mais Ils res-

tèrent prolestants, et protestants télés ;

en voici les preuves. En 1 745, un des

fils de Charles, nommé Jean-Gas-

pard (1), fut exilé, ainsi que le sieur

(1) J«n-G«pWdP«idlB.^lp|Ml«ir«trèrt..
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Du Deffend, à 1 S lieues de sa demeure

,

parce qu'il avait assisté à des assem-
blées au désert (Arch. E. 3580), et

son fils,CSAliU-ftnii Pandin, sieur

de Romefort, lieutenant colonel du ré-

giment d'Agénois, fit célébrer dans la

chapelle de Hollande, en 1786, son
mariage avec Marie-Adélaïde Fleu-

riau, d'une famille prolestante du Poi-

tou (1), qui avait donné des gages de
son attachement au protestantisme

(Etat civil de Paris, Chap. de Hollande,

N° 97).

(II. Branche de Lussaudière. Josué

Pandin, sieur de Lussaudière, épousa,

en 1640, Gabrielle d'Auzy, puis, en

1 eWMnneDesFrancs, ùtie a'Abraham
Des Francs, sieur de Repeyroux, et de
Crispe Chabot. 11 mourut en 1672,
laissant du premier lit, Gaspard, qui

suit, et Pierrb, sieur de Peux. Ce
dernier eut de son mariage avec Marie
Le Coq, deux fils, Pierre et Feakçoib,

qui abjurèrent, et une fille, IIarik-

Jvanne, qui fut élevée dans un couvent

parordre du roi, etqui devint, en i 753,
la femme de Louis-César de Cler-

vaux, sieur de Saint-Christophe (2).

Ou second lit sort ilJoscê, qui épousa,

en 1680, Anne-Aimée Togot.

Gaspard Pandin, sieur Du Chah, et

de Lussaudière, épousa, en t674, à
La Rochelle, Anne Brunei, fille de Ni-

colas Brunei, sieur de Lussaudière,

Nom tonnes porté à croire que c'ait l'on d'en
qui reçut, M 1725, sur la denonrialion dé lYu-
que de Poitiers, l'ordre 4e renvoyer l'institutrice

de tes enfants (qualifiée de predfcante), et de les

faire «lever dans le catholicisme (4re*.K.556i)

(1) En 1701, ta veuve Flatriiu et CalKtrins
FUvriau furent enfermées dans des couvents de
Parlhenay et de Poitiers (ArrA E. SS87).

(S) La famille de M rraw professa aussi U
relicioa protestante. Elle possédait las terres de

L'Houmeiière et du Breuil-Carlhays; or nous
trouvons, en 1701, une demoiselle de L'Hounu-
tièrt et une dame Du Breuil-Carihayn enfermées

par lettres de cachet: la première aux N. G. da
Poitiers, la seconde à PU. C. de Luçon (ire*.

E.S552) ; et on demi-sièrle encore plus tard, en

1759, Àupttlin, Charlt* et Jarui de CUrvaur-
ie-L'Houmclièr* étaient retenu» au colleté de

Saint Maiienl pour y être élevés dans le catholi-

cisme. Leur» dcji scrurs avaient passé huit an-

nées Uni I l'U. C. de Poitiers qu% l'Enfant-Jé-

sus de Saint-Mai tant, et avaient flai par se con-
verti (Ibtd. E. 3591).

en partie, et d'Anne Broussard. En
1681, il fut arrêté avec sa femme,
BenjamindeChauffepié,sie\irûeL'ls\e,

ministre à La Motte-Saint-Héraye

,

Elie Prioleau, son ootiègae, Pierre Ba-
din, ancien de la même église, comme
coupable du crime de séduction et

d'induellon exerce sur sa servante

Louise Méhée. Le lieutenant-général

de Saint-Maixent condamna les deux
époux solidairement à 1 30 livres d'a-

mende, interdit Chauffepiéet ordonna
la démolition du temple. Les accusés

interjetèrent appel de ce jugement,

ainsi que l'Eglise représentée par haac
Ferrugau,t\ de son coté, le procureur

général en appela à minimd. Le par-

lement, réformant la sentence, con-

damna Louise Méhée, pour contraven-

tion à l'édit du 23 juin 1680, à l'a-

mende honorable et an bannissement

perpétuel, réduisit l'amende dont Du
Cbail avait été frappé, à 50 liv., ren-

voya Prioleau de la plainte, et sursit

au jngement de ChautTepié jusqu'à sa

comparution aux pieds de la cour. La
démolition du temple fut naturellement

maintenue. Il parait qu'à la révocation

de l edit de Nantes, Ou Cbail faiblit

comme (ant d'autres, mais que le re-

mords se 01 sentir plus tard, et qu'il

se disposait à fuir dans les pays étran-

gers, lorsqu'il fut arrêté avec toute sa

famille au commencement de I70o(i).

(1) Cette date suffit poarle dlslincaard'un an-

tre Dm Ckm/, de Paaiway, dont Benoit raconta

ainsi la faute et la réparation. Du Cbail avait

changé de religion pour obtenir la main d'une ri-

ehe héritière, nommée Mari? Cardin. Lo mariage

consommé, comme U n'avait abjure que des le-

il s'appliqua à convertir sa femme et U y
it ; mais la crainte des peines portées contre

les relaps l'empêcha longtemps de rentrer ouver-

tement dam* l'Eglise protestante. Etant tombé ma-
lade en 1673. Il n'aesila plus. U manda le pas-

teur i'oin, de FoBleoay, abjura entre ses mains et

ftt sa déclaration an juge du lieu. Celle démarche

l'exposa à da grandes tracasseries, et lorsqu'il

mourut, en 1SS0, peu s'en fallutqu'oa ne lui ap-

pliquât lesdisaositionsdela déclaration du 13 mars

1679. Sa femme, qui l'avait soigne avec un admi-

rable devauemaot pendant sa maladie, abjura bien-

tôt après sa mort. On lui enleva sas eafanls, qui

furent mis entre le» maini des Jésuites, et sa mere,

sélàe catholique, la déshérita. On lait môme par

la jeter en prison; mais elle réassit à en sertir

bientôt après. Une Imprudence la compromit da
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I fu l enfermédans lecbàteau de Nantes,

son dis Jean fat envoyé au collège de

Pollicrs,et ses deux filles, Anne-Marie
et Angélique, mises à l'Union chré-

tienne de Poitiers {Arch. E. 3386).

L'une d'elles était convertie en 1704
(Ibid. E. 3555). Sa sœur suivit peut-

être son exemple ; mais leur frère réus-

sit à passer en Hollande et entra au
service des Etats-Généraux. En 1722,
il épousa à Maastricht Marie de La
Vierre, fille d'Abraham de La Vierre,

du pays de Gex, capitaine au service

du roi de Prusse, et de Judith Bas-

senge ; mais quelque temps après, il

rentra en France, et fut mis en posses-

sion de ses biens, après avoir abjuré.

U mourut à Lussaudière en 1731, père

de sept enfants, qui furent probable-

ment élevés dans la religion romaine.

IV. Branche des Jabriges. Gaspard

Pandin, sieur des Marlots, laissa un
fils, nommé Josias, qui épousa, en

1625, Esther Picquet. De ce mariage

naquit Joseph Pandin, sieur des Jar-

rlges, qui apprit le métier des armes

sous Turenne et qui s'était élovô au
grade de capitaine, lorsque l'édit de

Nantes fut révoqué. Il alla offrir son

épée à l'électeur de Brandebourg qui

l'admit dans ses troupes en lui conser-

vant son grade. Les services qu'il ren-

dit lui méritèrent le brevet de colonel en

1 704. Il fut mariôdeux fois, la première

avec Françoise Boileau, la seconde

avec Marie de Morel, de Metz. C'est

de son second mariage que naquit à

Berlin, le 13 nov. 1706, Philippe-

Joseph Pandin, grand chancelier du
roi de Prusse et ministre d'étal.

Le jeune Pandin fil ses humanités

nouveau . Un de M1 * parents, çaeno par 1rs Catho-

liques, ayant feint de vouloir se convertir, elle

lai fit donner par Lortie dea lettres de recom-

mandation pour la Ilollande et lui obtint d'une

demoiselle Gebtrt l'argent nécessaire pour son

voyage ; mais le misérable les dénonça tons trois,

et M»» Du Cuail, décrétée de prise de corps, n'eut

que le temps de (air en Angleterre, en 1681. Elle

fat assez heureuse pour pouvoir emmener avec

elle cinq de tes enfants. L'atné resta en Franc*.

II est peal-étre le même que Jiïiclui-EUe-Genay

D» Ckail, deFonleaay.qui fut enferme à la Bas-

tille eo 17H

au collège de Joachim, qu'il quitu, en

1722, pour aller suivre les cours de

droit à l'université de Halle. Ses études

terminées, il aspira aux emplois pu-

blics, et il obtint, en 1727, la place

d'assesseur au tribunal criminel. Le 9

mai de l'année suivante, il épousa la

fillcd'unminislre réfugié, Marie-Anne

de VignoleSy qui ne lut apporta en dot

que sa beauté et son esprit ; néanmoins

ce mariage fil sa fortune, car sa jeune

femme lui gagna la protection du se-

crétaire intime Eichel, le favori do roi

de Prusse. Son avancement fut rapide.

Conseiller au tribunal français de ré-

vision, en 1729; conseiller du consis-

toire supérieur français, en 1733;
directeur delà Justice supérieure fran-

çaise, en 1740; conseiller privé de

cour, en 1748, Des Jarrigcs fut enfin

élevé, en 1755, à la dignité de grand

chancelier et nommé, en même temps,

ministre d'état et de la guerre. Il se

montra digne de celle haute fortune,

en poursuivant avec succès l'œuvre

difficile de la réforme de la justice en-

treprise par son prédécesseur Coccéji.

Il mourut le 9 nov. 1770, avec la ré-

putation d'un homme profondément

versé dans la science du droit, singu-

lièrement habile dans le maniement
des affaires, et d'une intégrité parfaite.

En 1731, bien qu'il n'eût à cet honneur
aucun titre sérieux, la Société royale

de Berlin se l'était associé et l'avait

nommé son secrétaire. Médiocre phi-

losophe et plus médiocre littérateur, il

n'a publié qu'un Examen du spino-

sisme et des objections de Bayle contre

ce système
f ins. dans les Mémoires de

l'Acad. de Berlin (l 745).

On sait que Des Jarriges laissa

des enfants; il est donc permis de

regarder comme un de ses descendants

Charles Pandin, rédacteur de divers

journaux li lléraircset auteur de Bruch-
stUch einer Reise durch das sitdliche

Frankreich, Spanien und Portugal y

Leipz., 1810 [1809], in-8».

PANIER (Paris), docte juriscon-

sulte et avocat au parlement de Dole,

natif de Cornière près de Salins, mar-
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tyr en 1554. La publication de9 pla-

cards do Charles-Quint ayant amené
an redoublement de la persécution en

Francbe-Comté, beaucoup de gens sus-

pects de luthéranisme s'enfuirent; un
pinsgrand nombre furenl emprisonnés.

Parmi ces derniers se faisait remarquer
l'avocat Panier qui, à peine âgé de 23

ans, « estoit parvenu non seulement

d'est re au rang des premiers hommes
de lettres de son paj s, mais aussi entre

les jurisconsultes renommez à cause de

sa science et éloquence.» Ses juges au-

raient voulu le sauver, mais l'intrépide

jeune homme refusa u de fleschir en la

vérité », et le parlement le condamna
à mort. U eut la téte tranchée, après

avoir vu brûler ses livres sous ses yeux,

le 7 avr. 1554.— Deux ans plus tard,

on Antoine Panier, d'Uzès, réfugié à

Genève, y obtint les droits de bour-

geoisie.

PANISSAULT (Jean de), gentil-

homme des environs de Bergerac, pa-

rait pour la première fois sur la scène

de l'histoire en 1584; il servait alors

sous Langoiran. En 1593, nous le re-

trouvons, sous les ordres de Matignon,

an siège de Blaye, commandant un ré-

giment. Comme c'était un homme actif,

courageux et entreprenant, La Force

jeta les yeux sur lui, lorsque le gouver-

nement français eut besoin d'un agent

auprès des Maures d'Espagne. Panis-

sauit se rendit à Valeuce, en 1 603, dé-

guisé en marchand, et assista à l'as-

semblée de Toga, où se réunirent les

principaux chefs des Morisqucs, qui

s'engagèrent à mettre sur pied quatre-

vingt mille hommes, à livrer à La Force

trois villes, dont un port, et à lui payer

120,000 ducats. Muni de celte pro-

messe et des plans de tous les passages

par où l'armée devait passer et qu'il

avait eu soin de lever, Panissault re-

vint en France, mais Henri IV renonça

à ses projets.

Depuis cette époque jusqu'à l'année

1621, nous ne nous souvenons pas d'a-

voir rencontré le nom de Pan issaul ldans

le cours de nos recherches. A celte der-

nière date, il était maréchal de camp

dans les troupes du duc de La Force,

qui, pensant l'attacher par la reconnais-

sance à la Cause, lui donna la licute-

nance générale de la Basse-Guienne.

Panissault ne se servit du pouvoir qui

lui fut confié, que pour trahir son parti.

U fit tout ce qui dépendait de loi pour

décourager les habitants de Bergerac

et les détourner de se défendre. Il y
réussit, et lorsque ses menées eurent

contraint LaForce à sortir de la ville,

il poussa la perfidie jusqu'à avertir le

roi du chemin qu'il avait pris. Le vieux

guerrier n'échappa qu'avec peine à la

poursuite des royalistes.

PANTIN(N.), orfèvre de Rouen, s'é-

lant présenté pour faire chef-d'œuvre,

en 1665, le parlement défendit de le

reccvoir,lui ou tout autre de la R. P. R.

Même défense fut faite, dans le même
temps, au corps des merciers au sujet

d'un nommé Maillard. C'était violer

ouvertement un arrêt du Conseil, rendu

le 28 juin de la même année, à la sol-

licitation de Colbert, qui voyait avec

chagrin l'industrie française déchoir

rapidement par suite de l'émigration

des meilleurs ouvriers. Mais les par-

lements se souciaient médiocrement de

la prospérité des manufactures, pourvu

qu'ils fissent leur cour au roi en l'ai-

dant à extirper l'hérésie. Cette fois

pourtant Colbert l'emporta. Pantin s'é-

tant pourvu au Conseil, y obtint un ar-

rêt qui cassa celui du parlement, en

lui ordonnant de juger conformément

aux ordonnances.

PAPE (Gaspard), sieur de Saiist-

Auban, appelé par quelques historiens

Albert , s'était déjà distingué par sa

bravoure dans les guerres d'Italie, où

il avait servi sous Montluc,et il venait

d'être nommé par le comte de Tende

gouverneur de Barcelonne, lorsqu'il

embrassa la religion réformée pour la-

quelle il montra un grand zèle. U sou-

tint de tout son pouvoir François de

Saint-Paul, l'apôtre de la Réforme à

Monléliraar. En 1562, il contribua

plusque personne à la prise de Barjols,

qui se rendit, le 7 mars, aux comtes

de Crussolei de Tende. Bientôt après,
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à rappel de Condé, il se mit en route

pour Orléans avec les forces du Lan-
guedoc et de la Provence. Arrêté nn
instant devant Vlllefrancbe, il emporta
la ville avec le secours des capitaines

Moreau y Baron et Vertis, que Des
Adrets lui envoya à la tète de quelques

troupes. Arrivé dans le Bourbonnais,

après une inutile tentative pour se

saisir de Moulins, il Tut rejoint par le

sieur de Follet ci l'avocat Claude Bris-

son, qui payèrent de leur vie leur

courte campagne. Au mois de décem-
bre, Condé, à qui on ne cessait de

représenter combien les cruautés de
Des Adrets faisaient de tort au parti,

choisit Sainl-Auban, pour le remplacer

dans le commandement en chef du
Daupblné. Nous avons raconté ailleurs

{Voy. II, p. il
1

;) comment Gaspard
Pape fut fait prisonnier prèstie Tarare

;

et comment ses provisions de gouver-

neur-général envoyées à Des Adrets

déterminèrent la défection dece fameux
Capitaine.

Sa Int-Auban netardapas à êtremisen
liberté, mais il dut laisser son fils en ota-

ge. 11 est probablequ'on lui Imposacom-
me condition de ne plus porter les armes
contre le roi; c'est ainsi que nous nous
expliquons le silence gardé par les his-

toriens sur son compte Jusqu'à la fin

de la guerre. Après la conclusion de
la paix, Crussol le mit pour gouver-

neur à Orange, avec ordre de contrain-

dre par la force des armes les Catho-

liques duComlat Venaissin à respecter

l'édit de pacification. Saint-Aubanleur

enleva coup sur coup Gigondas, Saint-

André-des-Ramères, Haiaucène, Le
Barroux, Bédouin, ob il mit pour gou-

verneur Jean Sloard-de-Cheminades,

Mormoiron, Hontaux , Entraigues,

Villedieu et soixante-dix ou quatre-

vingts villes ou villages clos de mu-
railles, en sorte que les Protestants se

virent un instant les maîtres de tout le

Comtat, Avignon, Carpentras, L'Ile

et Yaison exceptés. Saint-Auban re-

tourna ensuite à Orange pour complé-

ter le parlement en remplaçant te pré-

sident Parpaiik, «ni avait été déca-

pité, les conseillers Gabriel Isnard et

Jean Met et l'avocat-général Ësprtt

Baussenc, qui s'étaient faits minis-

tres (ce dernier mourut, en 1 597, pas-

teur à Coortezoo). Après avoir pour-

vu à leur remplacement, il fil enregis-

trer l'édit de pacification donnée à
Bruxelles, le 26 août 1563, par Guil-

laume d'Orange, et passa dans le Dau-
pblné, mais il en revint, peu de temps
après, pour relever les fortifications

d'Orange.

En 1 563 , il était de nouveau dans

le Dauphiné; noussupposons au moins
que c'est lui qui bannit, àcette époque,
la messe de Rions. Elant allé, en 1 567,
au secours des habitants de Montpellier,

il fut tué à l'attaque du fort Saint-

Pierre. De son mariage avec Blanche
de Poitiers, célébré en 1545, étaient

nés quatre fils nommés Hector , Jac-

ques, Pierre et Georges, et au moins
une fille, mariée au sieur de Brous-
salhes, dont les généalogistes ne par-

lent pas. Ils ne nous apprennent non
plus aucune circonstance de la vie des
deux fitscadelS; selonAubaïs, l'und'eul

fut tué, le 2 fév. 1 574, près de Séri-

gnan. Quant à l'aîné, ils se contentent

de rapporter qu'il Tut capitaine de cent

chevau-légers, et mourut sans enfants.

Ne serait-Il pas identique avec le sei-

gneur de Saint-Auban, gouverneur de
Viviers, qui, à la conclusion de ta

paix de 1568, ayant refusé de rendre

la place— en se fondant sur ce que la

garnison d'Ariane venait d'égorger

le ministre du lieu avec sa femme et

ses enfants, et celle du Pont-Saint-

Esprit de chasser les Protestants de
la ville, au mépris de l'édit de pacifi-

cation,—fut assiégé, pris le 1 7 mai, ei

livré au parlement de Toulouse, qui lui

fit trancher la tète?

Jacques, appelé Jean dans le Dict. de
la Noblesse, est mieux connu. Les
meilleurs historiens l'Ont confondo
avec son père, erreur que nous avons
évitée; mais il n'est pas aussi facile

de le distinguer de ses frères. Il fut

élevé page dans la maison de l'amiral

de Coiiyny, sous qui » apprit le nié-
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lier des armes. 11 était près du héros,

lorsqu'il fat blessé par Maurevel. Un
des premiers, il se précipita poor ar-

rêter l'assassin, qui eut le temps de

s'échapper, pendant qu'on enfonçaitla

porte. Averti que Maurevel fuyait du
coté de la porte Saint-Antoine , il se

mit à sa poursuite avec le sieur de

Seré; mais il dut s'arrêter à Corbeil,

le meurtrier ayant trouvé un asile dans

un château fort du voisinage. Il revint

donc à Paris auprès de l'amiral. Dans

la nuit de la Saint-Barthélemy , il fut

arrêté, mené à la Conciergerie, inter-

rogé sur le prétendu complot de Coll-

gny, et il ne racheta sa vie que par une

abjuration feinte.

Mis en liberté, il se hâta de retour-

ner dans le Dauphiné, où nous le re-

trouvons, dès 1573, guerroyant sous

les ordres de Montbrun. En 1 574, il

s'empara du château de La Rocbe-suf-

le-Buis, que son frère, qui y fut bles-

sé, avait manqué l'année précédente,

par la lenteur du capitaine Marin Vi-

tal. Par commission dul2sept. 1577,

le roi de Navarre le nomma gouver-

neur du Comtat Venalssin. C'est en

celte qualité qu'il déposa le capitaine

Ferrier, gouverneurde Menerbes, dont

H déjoua ainsi les projets de trahison

(Voy. V, p. 95), et qu'il fil arrêter son

secrétaire Fustéri , de Grignan, qui

abjura bientôt après. Les Cutholiques

déconcertés par ces mesures énergi-

ques et désespérant d'emporter la ville

de vive force, convertirent le siège en

blocus. Menerbes pourtant ne se ren-

dit que le 9 déc. 1578, après une hé-

roïque défense de quinze mois et demi.

Saint-Auban et la garnison se retirè-

rent avec tous les honneurs de la guerre.

L'année suivante, il fut, du côté des

Huguenots, un des négociateurs du

traité de paix conclu avec les sujets

du pape. Tranquille de cecôlé, il alla

combattre dans le Dauphiné, où il pa-

rait être resté jusqu'en 1 586, époque

où ChâtiUon, nommé gouverneur du
Rouergue, l'emmena dans celle pro-

vince et lui donna le commandement
de Milhao. Menacé dans cette ville par

Joyeuse, Saint-Auban lut fit dire qu'il

ne s'embarrassât pas d'artillerie, qu'il

lui ferait la brèche aussi large qu'il

pourrait la désirer. Le chef ligueur

passa outre. Peu de temps après, les

habitants, mécontents de ChâlillOh

(Koy. III, p. 407), résolurent de se

débarrasser de son lieulenant. S'il faut

en croire Saint-Auban, ils avalent com-
ploté de l'égorger pendant qu'il assis-

terait au prêche, mais le jour même oh
le complot devait éclater, une entre-

prise mililalre l'appela hors de la ville.

A son retour, il en trouva les portes

fermées. Il alla donc rejoindre Chàtll-

lon, qu'il accompagna dans son voyage

en Lorraine et dans sa brillante re-

traite après la capitulation de l'armée

étrangère. Il se relira ensuite en Dau-
phiné. Depuis celte époque, les histo-

riens ne donnent plus sur lui aucun
délai], mais les généalogistes nous ap-

prennent qu'il fit son testament, le 15

Janv. 1594. U avait épousé, en 1573,
Lucrèce de Pérès ou Perets, fille aînée

de la princesse de Salerne (t), et en
avait eu un fils. Ce fils, nommé Gut,
sieur de Saint-Auban et baron de Sa-

hune, n'a Joué, à noire connaissance,

aucun rôle important dans les affaires

des églises (2). En 1613, il était gen-
tilhomme ordinaire de la chambre du

roi, qui lui donna une pension de

2,000 liv. Il testa en 1650. De son ma-
riage, contracté en 1604, avec Mobile

ou Marie Des Massîtes a"Une, fille de

François Des Massues d'Une , sieur

(1) France i* Vluvitrt, né© en 1541, et ri-

vant encore en 1586, cuit veuve de PhiUppt it

Perttt, dont elle avait deux Ollee, Luerietti H.,

mariée, en 15S«, à Frsnçoii d Air bnudouu,
lorsqu'elle épousa en seconde* nocea Ferdinand de

San-Setcrino, prince de Sterne.

(9) Nom n'avona rencontré «on nom qoe deux

foi*. En 1612, U appnya la demande présentée an

Synode de l'rivas ftrArehinard au nom des Pro-
testants du Comtat, tendant à leur permettre de

former une assemblée provinciale distincte. Le Sy-

node les renvoya a une assemblée politique, qui

avait seule le pouvoir de prononcer dans ce cas.

En 1615, il porta, aroc le ministre de Ni is Ptr-

rin, devant l'Assemblée politique de Greuoble, les

plaintes des Protestants d'Orange au sujet • des

oppressions » qu'ils subissaient depuis que la prin-

cipauté avait été remise enlre le» mains du prinoe

d'Orange (Fonda dt Brimne, N« MS).
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de Vercoiran, et de Justine Du Puy-
Montbrun, naquirent François, mort
jeune; Jban-Louis, sieur do Vercoi-

ran, mestre-de-camp d'an régiment

d'Infanterie, qui ne fut point marié;

Gct, sieur de Sahune, capitaine, «n

1628, mestre-de-camp, en 1632, qui

fit les guerres d'Italie en 1635, et

mourut célibataire; Gaspard, sieur de

Saint-Auban et de Sainte-Euphémie,

qui commanda les régiments de Sully

et de Lesdiguières, et testa en 1 658,
ayant eu de son union (1644) avec
Blanche de Périssol, fille de Samson de

Périssol, président au parlement du
Daupbiné, quatre flls, nommés Guy,
Samson, Jacqubs et Laurent. Guy et

Laurent moururent sans avoir été ma-
riés. Samson, sieur de Saint-Auban,

épousa, en 1671, dans l'église de Cha-

renton, Elisabeth de Massants, qui le

rendit père de Guy-Antoine, souche

de la branche française et catholique

éteinte en 1752. Jacques sortit de

France à la révocation et entra avec

le grade de lieutenant-colonel au ser-

vice d'Angleterre. 11 épousa en Hol-

lande Marie-Anne de Massants, dont

il eut Guy, marié à La Haye avec Char-

lotte de rVassenaer, et mort à la fleur

de l'âge, le 9 juill. 1727, ayant une
fille unique, Marianne-Sophib-Thêo
dore, née le 9 juill. 1724, et femme
de Philippe-Maurice Didier-de-Bon-

court, capitaine de cavalerie au ser-

vice de Hollande, qui mourut, à l'âge

d'environ 37 ans, le 22 déc. 1 749, la

laissant veuve avec deux filles.

Afin de ne point couper cette généa-

logie, nous avons différé de parler des

Mémoires que Jacques Pape a laissés.

Il ne paratl pas qu'ils soient 'arrivés

complets jusqu'à nous. Dans ses Preu-

ves de l'histoire de l'illustre maison
' de Coligny (Paris, 1662, in-fol.), Du

Boucbet en a publié deux fragments

qui contiennent des particularités in-

téressantes sur les dangers que Saint-

Auban courut à la Sainl-Barlhélemy,

et des détails très-circonstanciés et

très-curieux sur les entreprises mi-

litaires et la retraite hardie de Châ-

tillon pendant les années 1586 et 87.

Ces deux fragments ont été réiinpr.

dans ta collection Petitot (T. 43, 1"

série), et dans le Panthéon littéraire.

On en trouve un troisième morceau

dans le T. II des Hémoiresdela Ligue,

sous ce titre : Mémoires de ce qui s'est

passé en Dauphiné depuis le mois d'a-

vril jusqu'au vingtième de décembre

1587. C'est là, croyons-nous, tout ce

qui en a été publié.

PAPILLON (Antoine), ou Papi-

llon,homme instruit et ami d'Erasme,

fut, avec Michel d'Arande, aumônier

de Marguerite de Valois, et deux né-

gociants de Lyon, Antoine Du Blet et

Vouons, un des premiers et des plus

actifs propagateurs de la Réforme non-

seulement dans le Lyonnais, mais dan>

le Dauphiné, où il se rendit sur les in-

stances de Maigret. La reine Margue-

rite, à la demande de qui il traduisit

l'ouvrage de Luther Sur les vaux mo-

nastiques, le protégeaefficacement con-

tre les attaques de la Sorbonne et lui

fil obtenir la charge de maître des re-

quêtes du dauphin. Nous ne connais-

sons aucune autre particularité de sa

vie. Serait-il le même qu'^nJoine Pa-

pillon, du Bourbonnais, reçu bourgeois

de Genève, le I3janv. 1556? En tout

cas,on ne saurait le confondre avec An-

toine Papillon, sieur de Sources, se-

cond fils de Nicolas Papillon, sieur de

Vauberant en Touraine, et de Marie

Prévost, qui épousa, selon une généa-

logie msc. faisant partie du vol. 39 du

Fonds St-Magloire, Jeanne de Forqviè-

res, et en secondes noces, Anne de

L'Escale, fille de Sylvius- César de

L'Escale, et bien moins encore avec ce

valetde chambre de Henri lVdonlL'Es-
toile parle comme d'un homme « de

discours et d'entendement, mais très-

avare, » qui mourut, le 21 nov. 1608,

du chagrin que lui causa le refus du

roi de lui racheter deux coffres de cris-

tal dont il avait fait emplette à Venise

avec l'espoir de les loi revendre, non

sans un beau bénéfice. Ce dernier, né

vers 1552, s'appelait Thomas et était

avocat au parlement de Paris. Il fut
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enlerré au cimetière des SS. Pères

[Reg. de Charenton).

Selon la généalogie en question. An -

toine Papillon, sieur de Sources, n'eut

qu'un fil*, nommé Samiel, de son pre-

mier mariage ; mais sa seconde femme
lui donna quatre enfants, dont deux
filles : Sisanne, mariée à Pierre de La
Taste, et Jeanne, femme à'Antoine de

Carboral, en Gascogne, et deux fils :

Jban et Joseph, sur qui elle ne nous
fournit aucun renseignement (1).

Samuel Papillon, sieur de Sources,

puis de Vauberant, par son mariage
avec Polyxéne Papillon, sa cousine,

qu'il prit pour femme en l 608, épousa
en secondes noces Marie de Cou tance,

fille deJcande Coutance, sicurdeMail-

lardière, et de Marie Du Plcssis. Du
premier lit vinrent Nicolas cl Sisan-
ne; du second, Marie, née en 1G30;
Sisanne, née en 1 631 ; Renée, née en
1 632 ; Françoise et Anne, nées jumel-
les en 1 633

;
Catherine, née en 1634

;

Samiel, né en 1 635.
Peut -être pourrait-on rattacher à

cette famille l'avocat Papillon, ancien
de l'église de Paris, «homme pétulant

et eu réputation d'étrechaud et brouil-

lon, » selon le rapport d'un agent de
la police [Suppl. franç. 7î»l . »). Tel

notre avocat se montra, en effet, lors

delà déplorable querelle entre Alexan-
dre Morus et le consistoire de Charen-
ton. En 1679, le synode provincial de
rile-de-Fraocc l'avait choisi pour re-

ceveur de la province en remplacement
de Le A'oMe décédé. Le 10 nov. 1085,
il fut exilé comme tous ses collègues et

envoyé à Avranches. Il mourut peu de
temps après, âgé d'environ 70 ans. Sa
\euve réussit à passer dans les pays
étrangers avec ses enfants (Suppl.

franç. 791 . 2). En 1689, Anne-Marie
Papillon, sa fille sans doute, épousa
W. Turner dans l'église française de
Londres. Depuis longtemps la Grande-
Bretagne avait déjà offert un asile à une

(1) Nous connaiMon» bien un Jean VapiUun,
«ieur dri Roche», qui lot ministre à l>iepp<» \m>
1 r.iiO; mai* èTiderameiH il o>U nus le Ms n"An-
toine Papilloo.

T. VIII.

autre famille du même nom, dont des-

cendait David Papillon, auteur de The
vanity of the lives and passions of
men, Lond , 1651, in-8°.

PAPIN (Anne), demoiselle de Pons,

enfermée dans le couvcnlde cclleville,

avec Marianne Dangirard , et deux

autres jeune* filles, nommées Bolion

et Babotleau, pour y élrc élevées dans

les doctrines de l'Eglise romaine. Apres

avoir épuisé les promesses, les me-
naces, les récompenses et tous les

genres de séduction, les religieuses

eurent recours aux plus odieux traite-

ments , se flattant de vaincre à la lin

ce qu'elles appelaient l'opiniâtreté de

ces obstinées hérétiques. Résolues de

persévérer à toul prix dans leur re-

ligion, les quatre victimes d'un impi-

toyable fanatisme, voulurent essayer

de se soustraire par la fuite à ces

persécutrices acharnées. L'entreprise

était difficile; voici comment elles s'y

prirent pour la mettre à exécution.

Le 18 nov. 1716, Marianne Dangirard

feignit , en se promenant le soir dans

la cour du couvent, d'éprouver un > io-

lent mal de dents. Elle alla dans la

cuisine demander du >c\ à une sœur
converse, et s'empara adroitement du
trousseau de clefs qui pendait à un
chenet. Elle le remit à Anne Papin

qui, plus courageuse, s'était chargée

de diriger l'évasion. La nuit était des

plus sombres. A peine hors du cou-

vent, les quatre fugitives s'égarèrent.

Ayant erré pendant près de trois heu-

res dans les champs , elles arrivèrent

à un village dont toutes les portes se

fermèrent devant elles. Cependant, à

force de prières, <îlles obtinrent d'un

paysan un asile pour le reste de la

nuit. Le lendemain elles se séparè-

rent. Tandis que ses trois amies se fi-

rent conduire chez le sieur t'aure, qui

demeurait à Thézac, Anne Papin se

rendit chez sa mère à Saint-Sorbier-

de-Conac. Peu de temps après, elle se

maria, ainsi que Marianne Dangirard,

l'une au lieutenant A//f Mevlat, l'au-

tre k Louis Basset . Viche marchand
de Chadenac. Mais les religieuses de

7
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Pons n'entendaient pas abandonner

leur proie. Elles accusèrent de séduc-

tion et d'enlèvement les deux époux.

Le 8 mars 1717, les deux malheu-

reuses femmes furent réintégrées dans

le couvent, quoiqu'elles fussent en-

ceintes , et l'intendant de La Rochelle

fut chargé d'informer. L affaire parut

assez grave pour être portée devant le

roi ; mais le régent la renvoya au par-

lement de bordeaux. Le chagrin d'être

séparée de son mari et les mauvais

traitements qu'elle eut à essuyer, dé-

terminèrent une fausse couche chez

Anne Papin, ce qui n'empêcha pas

les gens du roi de la faire transférer à

Bordeaux avec sa compagne. Celte

dernière, alors enceinte de huit mois,

obtint cepeudant la permission do de-

meurer dans une maison particulière.

Elles furent acquittées l'une et l'autre

et rendues à leurs époux. Quelques

années plus tard, elles n'auraient pas

trouvé la même indulgence.

PAPIN (Denis), savant physicien,

à qui l'on doit la première application

utile qui ait été faite de la force mo-

trice de la vapeur, naquit à Blois, le

22 août 1647, et mourut, vraisembla-

blement en Allemagne, vers 1714.

Sa famille était protestante. Son

père, Denis Papin , receveur général,

et ancien de l'église, est auteur d'un

Ecrit publié, en 1660, chez Fr. de La

Saugère. Le jeune Papin fut destiné à

suivre la carrière que son oncle Aï-

colas Papin avait parcourue avec quel-

que réputation. A cette époque, Fart

de guérir ne formait pas *eul le do-

maine de la médecine; les sciences

physiques en faisaient partie, et ce fut

de ce côté que Papin dirigea de pré-

férence ses éludes. Il prit le grade de

docteur. Dès ses premiers pas, la for-

tune parut lui sourire. Le célèbre

Huyghens, que Colbert avait attiré à

Paris, se livrait à des expériences de

physique dans les bàlimenls de la Bi-

bliothèque du roi, où il avait été logé.

Papin lui fut présenté pour l'aider

dans ses travaux, et le savant hollan-

dais l'agréa. «J'avais alors l'honneur,

écrit Papin (Acta Eruditorum , 1688),

de vivre dans la Bibliothèque du roi et

d'aider H. Huyghens dans un grand

nombre de ses expériences. J'avais

beaucoup à faire avec la machine des-

tinée à lever des poids considérables

au moyen de la poudre à canon. J'en

(is l'essai, quand on la présenta à

M. Colbert. » Un pareil début semblait

promettre quelque avenir, mais les

misères de l'exil, auxquelles Papin se

condamna par attachement à sa reli-

gion, firent évanouir ces belles espé-

rances. Eu 167 4, parut le premier de

ses écrits. L'auteur apportait quelques

perfectionnements à la machine pneu-

matique d'Otto do Guericke. Ce livre

fut, dit-on, bien accueilli dans le

monde savant. L'année suivante, Pa-

pin passa en Angleterre. L'illustre

Robert Boyle, chez qui il se présenta,

rend compte, dans un de ses ouvrages,

des relations qu'il eut avec lui. Papin

lui ayant témoigné le désir de se livrer

à quelques expériences, Boyle s'em-

pressa de mettre son laboratoire à sa

disposition. Sa confiance ne fut pas

trompée. 11 reconnaît que plusieurs de

ses expériences lui appartiennent en

propre, « Plusieurs des machines dont

nous faisions usage, telles que la ma-

chine pneumatique à deux corps de

pompe et le fusil à vent, étaient, dit-il,

de son invention et en partie fabri-

quées par lui. » Ce fut sur la proposi-

tion de l'illustre savant que Papin fol

reçu membre de la Société royale de

Londres, le 16 déc. 1680. Il reconnnt

cet honneur en dédiant à ses nouveaux

collègues, à la date du 2u janvier

1681, son livre inlit. Nouveau Di-

yateur. Celle machine de son inven-

tion est plus connue sous le nom de

marmite de Papin . Elle consistait en un

vaisseau de cuivre ou de fer, hermé-

tiquement fermé par un couvercle de

métal fixé par des vis de pression et

muni d'unesoupape. Comme il n'y avait

aucune perle de calorique, les viandes

étaient cuites promplement et à peu

de frais. De nos jours, on a cherché

à faire revivre celte machine, sous Le
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nom d'autoclave, en y apportant quel

ques perfectionnements. On voit dans

U marmite de Papin la première ap-

plication qui ait été faite d'une sou-

pape de sûreté. L'auteur, il est vrai,

n'en comprenait pas encore toute l'im-

portance ; il ne l'avait imaginée que
pour se rendre compte de la manière

dont son pot-au-feu se comportait,

c'est-à-dire du degré approximatif de

cuisson; mais ce n'en était pas moins
une idée ingénieuse, destinée à jouer

un rôle très-important dans d'autres

conditions.

Appelé à Venise par le chevalier

Sarotti, fondateur de l'Acad. des scien-

ces naturelles de cette ville, Papin

accepla ses offres et quitta l'Angleterre

vers la fln d'avril 1681. Il revit, en
passant par Paris, son premier pro-

tecteur Huyghens , que les persécu-

tions religieuses devaient bientôt éloi-

gner de France. A celle époque, notre

«avant compatriote n'avait pas encore

perdu son droit de cité dans sa patrie,

et l'Académie des sciences put lui faire

cette gracieuseté de rendre compte,
pendant son séjour, d'expériences fai-

tes avec le Digcsleur. Quelques années

plus tard, elle n'osa même plus pro-

noncer le nom de l'illustre coupable.

«On peut regarder comme une singu-

larité, remarque 11. Arago, que l'Acad.

des sciences de Paris n'ait point nom-

mé Papin l'un de ses associés. » Mais

bien loin d'être une singularité, c'é-

tait plutôt la règle quand il s'agissaitde

Réfugiés , et je ne sache pas uue seule

exception, tant que vécut Louis XIV.

Cependant nous devons dire que, le

4 mars luyj, l'abbé Gallois le choisit

pour son correspondant (1).

A l'époque de son départ pour l'Ita-

lie remonterait — si nos renseigne-

nt) S'il fouies croire l'akbe Roiier.—Le tilre

de oorreapondani d« l'Académie «le* *<.ienres u'a

éle rUbli que p*r une ordonnance tk- 1755. A
l'époque dont nous parlons, cliai|tic memNre rhot-

«Usait non correspondait, et le rhotx fiait coe-

&tn« par l'Araianie. par erreur que l'au-

teur de l'article <lu ilufca?ni pilloccsque Lui mourir

l'abbé Gallois en ami 16TO , il ne mourut qoe

le. 19 *jxH 1707, et l'o* a lie* de t>mm- «r q«e,

pendant ra long e*pece d« k>m|», In de ¥a-

inents sont exacts — un traité mac.
de Papin, Des opérations sans douleur,

1081 . récemment découvert en Alle-

magne. Ce traité prouverait que notre

savant physicien n'avait pas complè-

tement renoncé aux sciences médica-

les proprement dites. Après t^ois an-

nées environ passées à Venise, Papin

se décida à retourner à Londres , en

1 08 4. Son départ lui avait fait perdre

le titre de membre titulaire de la So-

ciété royale; mais, par une décision

du 8 mars 1U8I, il en était resté

membre honoraire. Ses anciens collè-

gues lui tirent bon accueil et l'atta-

chèrent à leur corps en qualité de

praticien. Ils le chargèrent en même
temps de tenir au net leur correspon-

dance, en lui allouant pour ce travail

une modique rétribution de "50 fr. fi).

Ce n'était guère généreux; mais l'a-

mour de la science est en soi une ri-

chesse qui peuteompenser bien des pri-

vations. Papin poursuivit avec ardeur

le cours de ses travaux. Notre notice

bibliographique fera connailrecelles de •

ses expériences dont il a consigné les

résultats dans les journaux savants de

l'époque. En 1087, il présenta à la

Société royale le modèle d'une ma-
chine destinée à transporter au loin

la foret des rivière» au moyen d'un

appareil à deux corps de pompe, Uout

les pistous, mis en mouvement par

une chute d'eau, faisaient le vide dans

un long tube métallique. «C'était, dit

H. Cap , à qui nous empruntons ces

détails (L'Illustration, 18o2;, la pre-

mière application industrielle de la

machine pneumatique à double effet

dont il était l'inventeur. Celle idée

portait en perme le principe de nos

chemins atmosphérique* actuels. »

Cependant le résultat ne répondit pas

à son attente ; les calculs de la théorie

pin no *oil un- nu-me mentionne. « LVpuis l'an-

née 16H6, dit M. Ueker (Le» nomme* illustre* de
l'Orléanais) , l'Académie de* ach-iu-rw, qui jua-

que-là Mail suivi avec iulerèl le* travaiiv de

Papin, a™ il re^-e de s'en oi'<uper, ol l'on ne
trouve plus qu'une (vi* le nom de l'apitt dam |r>

Journal de- Savant*. •

(i) Se**» pMMdeifN êkUbmg», par trime»»*

Séance du 23 juin 1684.
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sont le plus souvent déjoués dans l'ap-

plication ; nos plus précieuses décou-
vertes ne sont dues qu'à d'heureux

hasards.

Quoique entouré de la considération

des premiers savants de l'Angleterre,

Papin n'était pas heureux, il avait

souvent à lutter avec l'indigence. Etre

embrasé du feu sacré et se sentir at-

taché au sol par les dures nécessités

de la vie, n'est-ce pas le supplice de
Tantale? Le landgrave Charles de
Hesse, prince éclairé, lui fit offrir la

chaire de mathématiques et de physi-

que expérimentale à l'université de
Marbourg. Il l'accepta. Le 23 nov.

1 687, (1 informa la Société royale de

sa résolution. Comme témoignage de
gratitude, la Société décida, à la date

du 14 déc. qu'on lui ferait hom-
mage de quatre exemplaires de l'His-

toire des Poissons.

Papin arriva à Marbourg au com-
mencement de l'année 1688 (t). Les

exigences de son cours— qu'il faisait

quatre fois par semaine, « ce qui est

beaucoup, dit-il dans une lettre à ses

anciens collègues de la Société royale

(29 août), pour quelqu'un qui n'est pas
habitué à de semblables occupations, »

— ne lui permirent pas de se livrer,

comme il l'aurait voulu, à ses expé-
riences. Cependant il ne resta pas inac-

tif; les Actes de Leipzig en font foi.

Non-seulement l'électeur encourageait

ses travaux, mais il y prenait une part

active. On appliqua avec succès à Cas-

sel la machine hydraulique de son in-

vention, connue sous le nom de Pompe
de Hesse, et dont il a donné la descrip-

tion dans les Actes de Leipzig de 1 689,

(1) Celle date, adoptée par tons tes biographe-

de Papin, ne s'acorde pu avec ce que dil M. le

conseiller de Rommel, dans «a brochure Zur Gm-
chichte der franuisiseben Colonien inflessen-Cas-

tel (Casael, 18S7, in-8«). Denis Papin se serait

rendu à Ilcg>e-Cassel avec sa famille dès 1685,
et c'est dès l'année suivante qu'il aurait été

nomme profe>.*euf à l'université de Marbourg;.

Sod beaQ-frcrc Paul Papin, et sa taule, la veuve
de Nicolas Papin, aura eut vécu avec lui. Les
travaux de Papin, dont il est parle dans le*

Transactions philosophiques, ne permettent pas

sous le titre : Rotatilis suctor et près-

sor hassiacus. Cette machine était des-

tinée à alimenter un canal entre Casse!

et Carlshaven sur le Weser. On parle

aussi d'une expérience qu'il fit sur la

Folda avec un bateau plongeant. La

paternité ne l'aveuglait pas. H sentait

mieux que personne l'imperfection des

résultats auxquels il était arrivé. Hélait

sans cesse à la recherche de nouveaux

moyens pour opérer le vide. Tout à

coup la lumière se fit dans son esprit,

Il venait de comprendre toute la puis-

sance d'expansion de la vapeur : cette

simple idée allait changer le monde.

Nous rapporterons ses propres paroles.

Après avoir parlé de ses essais, jus-

qu'alors impuissants, pour produire le

vide dans un corps de pompe au moyen
delà poudre à canon, « aliâ igitur via,

continue-t-il, flnem eumdem assequi

coaalus sum : quumque ea sit aquae

propriétés, ut exigua ipsius quantilas

vi caloris in vapores conversa wm ha-

beat elasticam instar aè'ris, superve-

niente autem frigore, in aquam iterum

ita resolvatur
t
ut nullum dicta vis

elasticœ vestigium remaneat : facile

credidi conslrui posse machinas, in

quibus, aquâ mediante, calore non
valde intenso, levibusque sumplibus,

perfectum illud vacuum efficeret, quod
pulveris pyrii ope nequaquam poterat

obtineri. » Après un énoncé aussi clair

et explicite, nos voisins d'oulre-Man-

che auraient bien mauvaise grâce de

réclamer la priorité de l'invention pour

leurs nationaux.

La découverte de Papin est consi-

gnée dans les Actes de Leipzig de 1 690,
sous le titre: Nova methodus ad vires

motrices levipretio comparandas. Vol-

ci quelle était la machine qu'il propo-

sait. Un cylindre fermé par le bas et

ouvert par le haut est muni d'un pis-

ton qui peut se mouvoir dans toute sa

hauteur. On n'introduit ce piston dans
le cylindre qu'après y avoir versé une
petite quantité d'eau. Une ouverture

pratiquée sur un de ses côtés permet
à l'air intérieur de s'échapper. Lorsque
le piston touche l'eau par sa face in-
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férieore, on Terme cette ouverture an
moyen d'une tige et l'on mette feu sous

le cylindre. L'eau arrive bientôt à une

température telle que la tension maxi-

mum delà vapeur surmonte la pression

atmosphérique ; et alors le piston, plus

fortement pressé sur sa face inférieure

que sur sa face supérieure, monte jus-

qu'au haut du cyliudre. Si l'on relient

le piston dans celte position au moyen
d'un cliquet que l'on introduit dans une

échancrure de la tige dont il est parlé

plus haut, et qu'en même temps on
éloigne le feu, la vapeur se condensera

par le refroidissement, et lorsqu'on re-

tirera le cliquet, le piston redescendra

sous l'action de la pression atmosphé-

rique. Une corde fixée au piston ci glis-

sant sur des poulies, transmettra le

mouvement obtenu, et pourra soule-

ver des poids considérables. La même
quantité d'eau permettrait de renouve-

ler l'opération autant de fois que l'on

voudrait. Cette machine fut essayée en

petit par Papin (1); elle était sans doute

bien imparfaite ; mais l'idée n'en a pas

moins été l'idée mère de toutes les mer-

veilles enfantées depuis. Papin lui-

même en comprit toute l'importance;

« il avait parfaitement bien vu, comme
le constate M. Arago, que le mouve-
ment de va-et-vient du piston dans le

corps de pompe pouvait recevoir d'au-

tres applications et devenir un moteur

universel. » Dans l'article cité plus haut,

Papin expose sommairement quelques-

uns des services qu'on pourrait obtenir

de la force nouvelle. « 11 serait trop

(1) La machine atnwsphenqae de Newcomcn
(1703) n'était que h réalisation de l'idée de
Papin. Lui-même l'appliqua à Cassel iur nue
grande échelle. C'est ce que l'on voit par une
lettre au D' Fr. Slare, du collège de* médecins,

qui est reproduite dans les Transaction* philo-

sophiques de 1705. «Je ions dirai, lui marque.
1— il, que nousafonstail ici avant l'hiver [par con-
«quenten 1704] de 1res belles expériences sur
celte matière [la foce d'expansion de la vapeur].

Noos avons élevé l'eau a une hauteur de 70 pied*,

par un moyen trcs-(aeilc, et qui cependant peut

encore être beuuroup perfectionné. Comme Son
Excellence désirait assister à de nouvelles expé-
riences, on laissa trop longtemps séjourner la ma-
chine dans la rivière, de wru» qu'elle fut brisée

long,dit-il, d'énumérer icicomment on
pourrait employer cette force pour ti-

rer des minières l'eau et le minerai,
pour lancer des globes de fer à une
très-grande distance, pour diriger les

vaisseaux contre le vent, et faire une
foule d'autres applications. —Je ferai

observer cependant, en passant, à com-
bien de titres une force motrice de cette

nature serait préférable à l'emploi des
rameurs ordinaires pour mouvoir les

vaisseaux en mer... Mais comme des
rames ordinaires seraient mues avec
moins de facilité par de semblables tu-

bes, il faudrait employer des rames
tournantes... Il serait nécessaire seu-
lement que l'on adaptât trois ou qua-
tre tubes au même axe pour que son
mouvement fût continu. — Du reste,

un seul fourneau et un feu médiocre
suffiraient pour élever successivement
tous les pistons. » On ne pouvait être

plus explicite. Cette solution du plus
important des problèmes parut dans
un recueil connu de tous les savants,

et cependant la routine n'en continua
pas moins à trôner encore pendant plus

de trois quarts de siècle, c'est-à-dire

jusqu'à l'immortel James Watt. Faire
eutrer dans le monde des idées nou-
velles, c'est vouloir, disait Fontenelle,

enfoncer un coin par le gros bout.
« L'homme de génie, remarque M. Ara-
go, est toujours méconnu quand il de-
vance trop son siècle, dans quelque
genre que ce soit. » Quand la préven-
tion nous aveugle, le jour ne saurait

se faire à nos yeux, ou si nous voyons,
nous voyons trouble. Voici quelle est,

d'après l'illustre académicien, la part

qui revient à Papin dans la découverte
de la machine à vapeur : c'est lui, dit-

il, qui a imaginé la première machine
à piston ; c'est lui qui le premier a vu
que la vapeur d'eau fournit un moyen
simple de faire rapidement le vide

dans la capacité du corps de pompe,
et finalement c'est lui qui songea le

premier à combiner, dans une même
machine à feu, l'action de la force

élastique de la vapeur avec la pro-
priété dont cette vapeur jouit et qu'il
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a signalée, de se condenser par refroi-

dissement (Œuvres, Notices scienlif.

T. Il, in-8»). Ajoutons que l'idée de

la soupape de sûreté lui appartient

également en propre, et que c'est lui

le premier qui (avant 1695), plus de

cent ans avantFulton, appliqua la force

motrice de la vapeur à la navigation.

En un mfll, Papin fit jaillir la source

de ce flcu\e majestueux, qui, en des-

cendant le cours des Ages, ira fertili-

ser le monde entier. Voilà quels sont

ses litres, voilà sa gloire !

Notre savanl eut un moment la pen-

sée d'abandonner le port où il venait

de trouver un asile.En 1 692, il retourna

à Londres où la Société royale lui avait

offert, dit- on, une position plus avan-

tageuse ; mais le landgrave ne tarda pas

à le rappeler en lui augmentant son

traitement ; c'est ce que prouve une let-

tre de Papin conservée à la Iiibl. de

l'univ. de Marbourg. Entouré do l'es-

time de ses collègues et lionoré des en-

couragements du prince, l'illustre phy-

sicien aurait pu v ivreheurcux, quoique

sur la terre d'exil, car les savants ont

une patrie supérieure d'où ils délient

la tyrannie; mais il éprouva des per-

sécutions d'autant plus pénibles qu'el-

les lui v inrent de ceux-là mômes de qui

il aurait dû attendre des consolations.

Les ministres de la religion seront-ils

toujours les derniers à comprendre la

charilé, celte première vertu du chris-

tianisme"? M. de Hommel nous apprend

qu'en 1 694 Papin fut frappé d'excom-

munication par le presbylerium avec

toute sa famille. Quel élait son crime
1

?

On ne nous le dit pas (l). Quoiqu'il en

soit, il fut très-sensible à cel anathë-

mc fulminé contre lui, et il en appela

au Souverain. Déjà, dit-on, H avait pris

le parti de s'éloigner; il avait écrifc

dans ce sens au Sénat académique en

le remerciant des bienfaits qu'il en a-

vail reçus et en sollicitant la restitu-

tion des sommes qu'il avait déposées à

(1) Dans une lellre adressée par une commis-

sion extraordinaire du pmtbyirrtum aui membres
ecclésiastiques Martin et rONltfilM, Papin était

accuse d'être un homme départi. Lt prtëbffterium

«tait presidè par le professeur vaudois Gautier.

la caisse des veuves (1). Le margrave
s'intéressaà celle affaire et recommanda
la concorde. De son côté, le Sénat aca-

démique, sous le rectorat de l'orlenta-

llsle()tto,nommaune commission char-

gée de réconcilier les deux parties. A la

fin, la réconciliation eut lieu et Papin
put participer à la communion, sans

être tenu de se rétracter.

Cette bourrasque heureusement pas-

sée, Papin reprit le cours de ses travaux

et de ses publicalions.En 1696, le land-

grave lui témoigna sa satisfaction en le

nommant conseiller ordinaire. « Denis

Papin, lit-on dans unenote intéressante

communiquée au Bulletin de l'bist. du
protest. franç.(i reannée),étaîtsouvent

appelé à Cassel par ses fonctions de con-
seiller, et le prince assistait habituel-

lement à ses expériences de physique
et de mécanique. Cela explique com-
ment, malgré l'éloignement de son do-

micile officiel , il se trouvait l'un des

membres actifs de son église. » Voici

en effet ce qu'on lit dans le proces-ver-

bal de la Compagnie des Anciens, réu-

nie sous la présidence du pasteur Johj,

le il janv. 1701, procès-verbal écrit et

signé de la main de Papin : « Le sieur

D. Papin a représenté que son beau-frè-

re, le sieur Paul Papin, qui était secré-

taire de la Compagnie, ayant eu des

raisons très-fortes pour se retirer dans

les pays étrangers, il avait laissé ladite

charge vacante, et qu'ainsi II était né-

cessaire d élire un autre secrétaire.

—

La Compagnie a procédé à l'élection,

et la pluralité des voix est tombée sur

ledit sieur DcnisPapin,qui exerçait dé-

jà la charge par intérim.» — A partir

de ce jour, ajoute l'auteur de la note,

(I) Tiré des Arrhiv. de l'unjf. de Marboarg,
ou existent plusieurs lettres autographe* de rV
pin, en Um. pans m lettre de démission, Papin
(ail observer à ses collègue*, nous awreod M de
Hommel, qu'il emmené avec lui «ne famille paa-
v re que l'Académie avait doja eu l'intention 4e
secourir avant son mariage [ce qui semble indi-

quer qu'il avait épouse, depuis sou «rivée à Mar-
bourg, une veuve chargée de famille], et qu'en
outre, son départ le privera de la pension accor-

dée a la (ille de feu M. de Malietrnt, dont U
avait ele nomme curateur. Par rea motif*, il priait

l'Académie de lui venir en aide pour Les frais

de son voyage.
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Jusqu'en oct. 1706, les procès-verbaux

sont alternativement rédigés parUcnis

Papin et par le D r Ferry.

Papin continua à remplir sa* chaire

à Marbourg jusqu'en 1 707. La date de

1708, généralement adoptée, est en

contradiction avec les faits que nous al-

lons rapporler. Une expérience mal-

heureuse qui coûta la vie à plusieurs

personnes, le força, dit-on, de donnei

sa démission. Au fond, il était bien in-

nocent du malheur qui était arrivé. Le

margrave avait manifesté le désir d'as-

sister à l'épreuve qu'il devait faire d'un

canon à vapeur de son invention. Mal-

heureusement Il ne se présenta pas à

l'heure fixée pour l'expérience, et la

machine trop fortement chauffée fit ex-

plosion. Qui était le coupable ? N'était-

ce pas le margrave? Non, on s'en prit

à Papin cl il fut sacrifié. Ecoutons l'é-

chevin de Francfort, tffenbach, rendre

compte de cet événement dans une re-

lation de Voyage, en 17011. Il est vrai

qu'il ne fait que rapporter les paroles

de son cicérone, et que ce cicérone était

un des régents du collège Carolin, où

se faisaient les expériences de Papin.

« J'appris avec ctonnement, écrit Uf-

fenbach,que Papin était parti d'ici en

mauvaise renommée. On me le repré-

senta comme un hâbleur, un aventu-

rier, entreprenant sans expérience et

par pure spéculation cent choses di-

verses, au péril de sa propre existence

aussi bien que des jours du souverain.

Ses deux dernières entreprises, qui

l'ont fait partir de Cassel, étaient les

suivantes : d'abord 11 a prétendu navi-

guer avec un vaisseau sans rames, ni

voiles, et pourvu uniquement de mues,

non-seulement sur la Fulda, mais en-

core sur la haute mer, car il voulait

se rendre ainsi en Angleterre ; l'aulre

et lapirc, est qu'en voulant cfiar^rdes

canons avec de l'eau au lieu de /low-he,

il a failli causer un grand malheur : les

machines préparées à cet effet ayant rai l

explosion, une grande partie de l'atelier

a été détruit, plusieurs hommes ont été

mortellement blessés, et S. A. elle-mê-

me, qui, seigneur très-curieux, vou-

lait toujours tout vol r dans le plus grand

détail, aurait immanquablement péri,

si par hasard elle n'avait été retenue

pour affaires. » L'ignorante outrecui-

dance de M. le régent nous remet en

mémoire cet adage :

Si dc< r.mps «orient quelques hommes,

Tous mm* <vi<>ng : A 1)»» le* fous !

On le* t'^riwrule, on le» lue,

Sauf, *})?«* on lenl oianien,

A leur dres*er une *Utuo,

Prnir la ploirc «lu ^cure humait;.

Tel fut le sort de Papin, et il est proba-

ble qu'aujourd'hui Cassel tient à grand

honneur d'avoir vu les premiers essais

de ce fou illustre. Quant à la statue,

c'est sa ville natale qui s'est chargée

de la lui ériger ( 1 85 1 ), et nous ne dou-

tons pas que l'evéquc lui-même n'ait

présidé à la cérémonie. Les lumières

Unissent toujours par percer les ténè-

bres, et la tolérance religieuse est aussi

une lumière 1 Celle statue est due au

ci>eau de M. Calmels;cllcaélé exécu-

tée d'après un très-bon portrait à l'huile

qui appartient à l'université de Mar-

bourg, et qui a été grave par les soins

de M. de La Saussayc.

Il nous reste à donner quelques dé-

tails sur la seconde de* folies de notre

maitre-fou, celle de faire marcher des

vaisseaux sans le secours de voiles et

de rames. Cette folie eut un plein suc-

cès. Quelques lettres de Papin (1), ré-

cemment découvertes en Allemagne

par M. le professeurKuhlmann, ne per-

mettent aucun doute à ce sujet. Sous

la date rie Cassel, 7 juill. 1707, notre

savant écrivait à Leibnil*:« Monsieur,

vous savez qu'il y a longtemps que je

me plains d'avoir ici beaucoup d'enne-

mis trop puissants. Je prenais pour-

tant patience; mais depuis peu j'ai

éprouve leur animosile dételle manière

qu'il y aurait eu trop de témérité à moi

a oser vouloirdemeurer plus longtemps

exposé à de tels dangers. Je suis per-

suade pourtant que j'aurais obtenu jus-

lice si j'avais voulu faire un procès
;

mais je n'ai déjà fait perdre que Irop

(1) (les lettre; ont rte communiquées, à l'Arad.

<k» wieoce» par M. Ar**»», dan* U »**;ieo du 2»

mur* 18S4.
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de temps à S. A. pour mes petites af-

faires, et il vaut bien mieux céder et

quitter la place que d'être trop souvent

obligéd'importunerunsi grand prince.

Je lui ai donc présenté une requête pour

le supplier très-humblement de m'ac-

corder la permission de me retirer en

Angleterre, et S. A. y a consenti avec

des circonstances qui font croire qu'elle

a encore, comme elle a toujours eu,

heaucoup plus de bonté pour moi que

je ne mérite. Une dos raisons que j'ai

alléguées dans ma requête, c'est qu'il

est important que ma nou\elle con-

struction de bateaux soitmiseà l'épreu-

ve dans un port de mer, comme Lon-

dres, où on pourra lui donner assez de

profondeur pour y appliquerla nouvelle

invention, qui, par le moyen du feu,

rendra un ou deux hommes capables

de faire plus d'effet que plusieurs cen-

taines de rameurs. En effet, mon des-

seinestde faire le voyage dans ce même
bateau, dont j'ai déjà eu l'honneur de

vous parler autrefois, et l'on verra d'a-

bord que sur ce modèle il sera facile

d'en faire d'autres, où la machine à feu

s'appliquera fort commodément. Mais

il se trouve une difficulté, c'est que ce

ne sont point les bateaux deCissel qui

vont à Brème, et quand les marchan-

dises de Cassel sont arrivées à Mùn-

den, il faut les décharger dans des ba-

teaux qui descendent à Brème. J'en ai

été assuré par un batelier de Mùnden,

qui m'a dit qu'il faut une permission

expresse pour faire parvenir un bateau

de la Fulda dans le Wescr. Cela m'a

fait résoudre, monsieur, de prendre la

libertéd'avoir recoursà vouspourcela.

Comme ceci est une affaire particulière

et sans conséquence pour le négoce, je

suis persuadé que vous aurez la bonté

de me procurer ce qu'il faut pour faire

passer mon bateau à Mùnden, vu sur-

tout que vous m'avez déjà fait connaître

combien vous espérez de la machine à

feu pour les voilures par eau, etc. »—
Leibnilz, qui depuis des années était

en relation d'amitié avec Papin, s'em-

pressa de faire les démarches néces-

saires; mais par suite des lenteurs de

l'administration, l'autorisation se fit

attendre. Le l'r août, Papin adressait

une nouvelle lettre au savant allemand

pour se plaindre de ces retards. En at-

tendant, il fit sur la Fulda l'essai de son

bateau. A la date du 15 sept., il écrivait

à Leibnilz : « L'expérience de mon ba-

teau a été faite, et elle a réussi de la

manière que je l'espérais ; la force da

courant de la rivière était si peu de

chose en comparaison de la force de

mes rames, qu'on avait de la peine à

reconnaître qu'il allât plus vite en des-

cendant qu'en montant. Monseigneur

eut la bonté de me témoigner de la sa-

tisfaction d'avoir vu un si bon effet, et

je suis persuadé que si Dieu mo fait la

grâce d'arriver heureusement à Lon-

dres, et d'y faire des vaisseaux de cette

construction qui aient assez de profon-

deur pour appliquer la machine à feu

à donner le mouvement aux rames, je

suis persuadé, dis-je, que nous pour-

rons produire des effets qui paraîtront

incroyables à ceux qui ne les ont pa>

v us (l ). » Il ajoutait par post-scriptum :

uJe viensderecevoir une lettre de Mùn-

den, d'une personne qui a parléau bailli

pour la permission de passer mon ba-

teau dans le Wescr. Elle a eu pour ré-

ponse que c'est une chose impossible;

que tes bateliers ne le veulent plus, par-

ce qu'ils ont payé une amende de cent

écus, et que la iermission de Son Al-

tesse Electorale est nécessaire pour ce-

la.—Enfin je me vois en grand danger

qu'après tant de peines et de dépenses

qui m'ont été causées par ce bateau,

il faudra que je l'abandonne et que le

public soit privé des avantages que

(1) M. Figuier (Hist. de* princ. dèc. teieit.

mod., 1851) avance, nous ne savons sur quel

fondement, que Paniu eiecula la macbine de sob

bmeau à tapeur d'après le* idées qu'il •»»!»

émise* dans foii dernier écrit intitule M*nurt

pour lever l'eau par la forer du />«. M»"», *t~

Ion nous, rien ne le prouve, cl dans l'inrertilodc

il nous ienble plut rationnel d'adme Ire qu'il ré-

solut le problème qu'il s'était propose div-sepl

ans auparavant, c'esl-à di eqnïl demanda aujei

«urcessif de piston» dans des cylindre* le mou-

vement de rotation dont il avait besoin: nnetu

forel ut Irei rel quatuor tubi eidem art appli-

carenlur, quo pourt ipêtv* wiotut tint inter-

ruplione continuari.

I
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j'aurais pu, Dieu aidant, lui procurer

par ce moyen. Je m'en consolerai pour-

tant, voyant qu'il n'y a point de ma fau-

te, car je ne pourrais jamais imaginer

qu'un dessein comme celui-la dût

échouer, faute do permission. » Ce fut

cependant ce qui arriva. Ne recevant

pas de réponse à sa requête, Papin se

décida à passer outre. Le 25sept. 1707,

il s'embarqua à Cassel et arriva à Mun-
den le même jour. Le Weser, formé de

la réunion de la Werra et de la Fulda,

devait le conduire à Brème où il se se-

rait embarque avec son petit bâtiment.

Mais il avait trop bien auguré des hom-
mes grossiers auxquels il allait avoir

affaire. Les monopoles sont partout

sans cœur et sans entrailles
;
que leur

importe l'intérêt général ? avant tout,

ils veulent vivre, et l'amour du pro-

chain les tuerait. Un certain pressen-

I iment de l'avcni r ent ra sans doule pour

quelque chose dans la brutalité des ma-
riniers. Ils se demandèrent ce qu'allait

devenir leur industrie si les bateaux

marchaient tout seuls. Les mauvaises

passions ne sont jamais à court d'ar-

guments. Le bailli de Mundcn, Zeuner,

écrivil à Leibnilz, sous la date du 27

sej t. 1 107, pour lui annoncer que u ce

pauvre homme de médecin » Papin

a avait eu le malheur de perdre sa pe-

tite machine d'un vaisseau à roues, les

bateliers ayant eu l'insolence de l'ar-

réler cl de le priver du fruit de ses pei-

nes, par lesquelles il pensait s'intro-

duire auprès de la reine d'Angleterre. »

« Comme Ton ne m'avertit de cette vio-

lence, ajoute le bailli, qu'après que le

bonhomme fut parti, et qu'il ne s'était

point adressé à nous, mais au magis-

trat de la ville pour s'en plaindre, quoi-

que cette affaire fût de ma juridiction,

vous voyez, Monsieur, qu'il n'était pas

en mon pouvoir d'y remédier. C'est

pourquoi je prends la liberté de vous

informer de ce fait, en cas que si cet

homme en voulût faire des plaintes à
Hanovre et à Cassel, vous soyez per-

suadé de la vérité, et de la brutalité de

ce» gens-ci. » Peut-être jugera-t-on

avec, nous que dans celle affaire l'élec-

teur de Hanovre fut encore plus cou-

pable que les bateliers de Mùndeu,car,

il n'avait pas, lui, de monopole a dé-

fendre, et ses devoirs de souverain, il

ne les a pas remplis. Rien ne prouve

que le malheureux exilé ail obtenu la

moindre réparation du dommage qui

lui avait été causé. Les petits ont rare-

ment raison, et à celle époque moins

que jamais. Papin se retira d'abord en

Hollande. C'est ce qui semble résulter

d'une lettre de Leibnilz : « Il y avait

dans votre cour, y lit-on, un savant ma-
thématicien et machiniste français,

nommé Papin, av ec lequel j'échangeais

des lettres de temps en temps. Mais il

alla en Hollande el peut-être plus loin,

l'année passée. J'ai souhaité d'appren-

dre s'il est revenu ou s'il a quitté le

service, et s'est transporté en Angle-

terre comme il en avait le dessein. »ll

s'y rendit en effet, et retrouva proba-

blement auprès de la Société royale son

ancienne position. La Société se mon-
tra-t-elle plus généreuse? U ne parait

pas. Dans une lettre au secrétaire de la

Société, Sloanc, qui lui avait demandé
le detailde ce qu'il avait fait depuisqu 'il

avait été attaché à ce corpssavant com-
me expêrimenteufy il répondait: «J'ai

résolu de négliger tous les autres

moyens de pourvoir à ma subsistance,

étant persuadé qu'il ne peut y avoir de

meilleure occupation que de travailler

pour la Société royale, puisque c'<.\»l la

même chose que de travailler pour le

bien public. Je vous en prie. Monsieur,

permettez-moi d'ajouter ici que, dans

l'Académie royale de Paris, il y a trois

pensionnaires pour la mécanique qui

ont chacun un très-bon salaire annuel
;

et en outre qu'il y a d'habiles ouvriers

de toutes sorte*, payés par le roi, qui

sont prêts, en tous temps, à exécuter

tout cequeces pensionnaires comman-
dent. Prenez, s'il vous plaît, les Mé-

moires de l'Acad.roy. des sciences, et

voyez ce que ces trois pensionnaires

font chaque année, el comparez-le avec

ce que j'ai fait depuis sept mois. J'es-

père que vous trouverez que j'ai raison

de dire que J'ai fait autant qu'on peut
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attendre du plus honnête homme, avec

mes petites capacités et ma pénurie

d'argent (t). » Dans une autre lettre au
même, sous la date du 23 janv. 1712,
il lui dlsatt : « Certainement, Monsieur,

je suis dans une triste position, puis-

que, même en faisant bien, je soulève

des cnnt'inis contre mol
; cependant,

malgré tout cela. Je ne crains rien, parce

qucjcmoconflcauDIcutoul-pulssant.»

l/obscurité la plus complète couvre les

dernières années de notre Illustre pa-

vant. Son Indigence ne lui permit sans

doute pas de renouveler son expérience

de navigation à la vapeur. M. Bannistcr

(Denis Papin, sa vie et ses écrits. Blois,

1847, ln-8°) suppose qu'il mourut vers

1714, en se fondant sur une lettre de

Leibnflz sans date, mais postérieure à

l'avènement de Georges \
rT (i rr août

1714), dans laquelle le savant allemand

s'Informe de lui (2). Mais il n'y a rien

de certain, tout ce qu'on peut affirmer,

c'est que ceux de ses biographes qui

adoptent la date de 1 7 1 o, sont dans l'er-

reur. Papin n'a malheureusement pas

joui de sa gloire
;
quelques savants, tels

queBoylc, Leihnilz, ont seuls su l'ap-

précier de son vivant. Son nom sem-
blait devoir être enseveli, comme tant

d'autres, dans l'oubli, lorsque M. Arago
eul la gloire de le faire revivre , non
pas, Je suppose, par un esprit de per-

sonnalité nationale— la science voit de

plus haut,—mais par un esprit de jus-

(1) Lettres Inédit** de Papin, publiée* par

II. Bunsen, prof, de physique à Punir, de Mar-

honrg.

(2) • Y a-t-il donc longtemps que M. Papin est

de retour cbez tous? J'avais pense qu'il eût tout

* fait quitté, car je le trouvai* un peu chancelant ;

el, encore à présent, ta lettre me parait être de<*e

caractère, quoique extrêmement générale. Il a un
mérite qui certainement n'est pas ordinaire ; tous

le trouverei , Monsieur, en le pratiquant, et ce ne

erait peut-être pas mal de le faire, pour voir un

peu à quoi il s'occupe, car il ne m'en dit mot. «

Si relie lettre date de 171%, il ne peut y avoir

de doute que Leiunitt ne parte du retour de Papin

en Allemagne. Ce serait donc dau« la Hesee, et

non pas en Angleterre, comme ou l'admet géné-

ralement, que Pipin aurait Uni ses jours. La
question nous semble (acile kédalrcir su moyen
des registres de l'église de Cassel. Espérons qtic

|« monument qu'ose réunion do savants se pré-

parait k élever a l'illustre physicien, ne sera pas

tice. La France dans sa reconnaissance

associera leurs noms. Pour juger sai-

nement Papin, il ne faut pas le séparer

des circonstances au milieu desquelles

il a vécu. C'est ce que remarque avec

raison M. Figuier. Après avoir loué con-

venablement l'homme de génie, «Il est

juste néanmoins, ajoule-t-il, de recon-

naître que, dans ses travaux, Papin a

souvent manqué de suite. Son esprit

procédait par sauts et comme par bou-

tades. Il découvraitdes faitsépars d'une

haute imjior lance et ne savait pas trou-

ver Iiî lien propre à les rattacher en fais-

ceau ; il établissait de grands principes

et se montrait inhabile à en déduire les

conséquences, même les plus rappro-

chées. . . Cependant les circonstances de

la viede Papin expliquent suffisamment

ce défaut. Si son existence se fût écou-

lée calme cl honorée dans sa patrie, s'il

eût vécu entouré d'aides intelligents, de

constructeurs et d'ouvriers, s'il eût

goûte quelque temps les loisirs et la li-

berté d'esprit qui sont nécessaires à

l'exécution des longs travaux scienti-

fiques, il est probable que l'on n'au-

rait pas à défendre sa mémoire contre

de tels reproches; la postérité qui ne
connaît qu'un coin de son génie, aurait

alors possédé Papin tout entier. »

On doit à Papin :

I. Expériences du vuide, avec la

description des machines servant à les

faire, Paris, 1674 , in-4°. — Expé-
riences faites sous la direction de

indéfiniment ajourné. On lit dans le Magasin pit-

toresque : > Vers ta fin de 1847, on avait an-

noncé une publication qui, sous le litre : La vie

et les écrits de Denis Papin, devait rendre à sa

mémoire l'hommage le plus complet et le plus

digue. Kilo devait se composer de deux partie*,

renfermant, la première, une nouvelle édition de
toutes ses œuvres imprimées, devenues aujour-

d'hui si rare* ; la seconde, ses écrits encore iné-

dits et sa biographie. Les documents tout à tait

oouvraui, destines a cette seconde partie, avaient

été recueillis en Angleterre, en Hollande, en Al-
lemagne en France et en Italie, par les soins de
MM . Baunisler.ei-procureur général de la Nouvel-

le-Galles du sud ; bunsen, qui occupe à Marbourg
la chaire illustrée par Papin ; Eoke, et de La
Saussaye, membre de PAcad. des Inscriptions.

La première partie était déjà sous prêts», lorsque

survinrent les événements de 1848 ; on cessa de

travailler a cette utile publication. -
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Huygbens. il en est rendu compte dans
les Transactions philos, de J 675, et

dans le Journal des savants de 1676.

II. The new Digestor, or Engine

for the softening of bones, with a
Description of its make and use ,

Lond., 1681, in-4°; et en franç. sous
ce titre : La manière d'amollir les os,

et de faire cuire toutes sortes de
viandes en peu de temps et à peu de

frais, avec une description de la ma*
chine dont il faut se servira cet effet,

Paris, Eslienne Micballet, 1 68?, in-1 2,

pp. 175; augm., Ainsi., I688,in-12;
réimpr. dans le Nv VI.— « L'on trou-

vera dans ce petit livre, lit-on dans le

Journal des savants, une infinité de
remarques curieuses et singulières :

on 01 à l'Acad. des sciences de Paris,

en 1681, l'épreuve de la machine de

M. Papin, et en moins de deu* heures

les os Turent amollis cl le suc qui en
était sorti se convertit en gelée. \> Dans
l'édit. d'Amsterdam, Papin donne des

détails sur son séjour à Venise,

III. A continuation of the new Di-

gestor of bunes, etc.,* Lond., 1687,
in- 4». — Description de perfectionne-

ments apportés au pigesteur.

IV. Argumenta quœdam et expéri-

menta nom tirca antliam pneumati-
cam fada partim in Anglid, partim
in Jtalia, Lond., 1687, in-**.

V. Dissertatio mothem. de mathe-
seos obiecto, divisione, modo versandi

circa objectum ac fine, Marburg. , 1 689,
ln-4*.

VI. Recueil de diverses pièces tou-

chant quelques nouvelles machines,
Casse!, J. Eslienne, 1695, in-l 2, pp.

160, flgg.; trad. en latin sous ce titre:

Fasciculus dissertationum de novù
quibusdam machinis atque aliis ar-

gumente philosophicis
, Marburgii Cot-

toruro, 1695, pel. iu-8», flg. — On
trouve, entre autres, dans ce recueil la

description de la Pompe de liesse,

destinée à alimenter d'eau le canal qui

devait unir Casscl à Carlshaven, et la

description d'un bateau à vapeur brisé

par la maladresse des ouvriers en vou-

lant le lancer sur la Fulda.

VII. Manière pour lever l'eau par
la force du feu, Cassel, 1 707, pet. in-

8°, fig.; et en latin sous ce litre : Ars
nova ad aquam ignis adminiculo effi-

cacissimè elevandam, Franco'., 1 707,
ln-8°. — « La nouvelle machine à va-

peur que Papin décrit dans ce mé-
moire, n'est autrechose, au témoignage

de M. Figuier, bien qu'il essaie de s'en

défendre, qu'une imitation de la ma-
chine de Savery, inférieure sous tous

les rapports à ceile de son rival. » Ce-

pendant on trouve dans la machine
que Papin propose la première appli-

cation de la soupape de sûreté dont II

est l'Inventeur ; et en outre, comme le

remarque M. Delaunay (Cours élémen-

taire de mécanique) a Papin ne s'est

pas contenté d'ajouter un piston flot-

tant à la machine de Savery, il a voulu

que sa machine, au lieu de servir

uniquement à élever de l'eau, pût de-

venir un moteur capable de faire mou-
voir tels mécanismes qu'on voudrait.»

A cet effet, il fait retomber l'eau,

élevée dans un réservoir, sur les au-

gets d'une roue hydraulique. Il y avait

donc on sensible progrès. Bien plus,

ce qui semble prouver jusqu'à l'évi-

dence que Papin n'a été ni le contre-

facteur, ni l'imitateur de la machine
de Savery, c'est qu'avant que cette

machine fût connue, c'est-à-dire en

i 704 (les mémoires de laSociété royale

deLondres en font foi), il était parvenu,

au moyen d'one machine à feu, à éle-

ver une colonne d'eau à une hauteur

de 70 pieds, et cette machine était

susceptible, selon lui, de beaucoup de

perfectionnements. Remarquons, en

outre, que, de l'aveu de M. Figuier, la

seconde machine à feu proposée par

Papin était de tout point inférieure à

la première; or qui peut le plus, peut

le moins, et il n'avait pour cela besoin

de piller personne.

VIII. Traité des opérations sans

douleur, msc. découvert récemm. en

Allemagne et acquis pour la biblio-

thèque du grand-duc de liesse. Il porte,

dit-on, la date de 168 1. L'auteur exa-

mine les différents moyens qu'on pour
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rait employer pour endormir la sensi-

bilité des malades.

On trouve en outro de Papin :

1 . Lettre contenant une expérience

nouvelle fort curieuse faite à Venise

avec la machine duvuide (Journal des

savans de 1684).

2. The description of a siphon per-

formimj thesame tltings with the sipho

IVurtembergicus, invenled by Dr. Pa-
pin, felhw of the Roy. Society (Tran-

8act. philos. 1G85). —A new ivay of
raising water (Ibid.) — Observations

on a French paper concerning a per-

pétuai motion (Ibid. et Journal dessa-

vans de 1 686, où l'on trouve la réponse

aux objections).

3 . Expérience singulière concernant

l'agriculture; moyen de hâter la ger-

mination des plantes (Journal des sa-

sans, 1685). — Baromètre insensible

aux variations de la température,
obtenu en épurant d'air le vif-argent;

l'ambre ne perd pas dans le vide sa

vertu attractive (Ibid).

4. An account of an experiment
shewn before llie Roy. Soc>ety

f of
shooting by the raréfaction of the air

(Trans. philos. 1686, et Acla erudit.,

même année).

—

Svme furlherremarks
on the instrument proposed by an ano-

nymous French author, for tffecting

a perprtual motion (Ibid). — A Dé-
monstration ofthe velocity wherewith
the air rushes intoan exhausted recei-

t er, lately produeed before the Roy.

Soc. (Ibid., et Acta erudit. 1688).

5. Answer to several objections

made by AI. Nuis against his engine

for raising water by the raréfaction

of the air (Trans. philos. 1687).

6. Descriptio torcularis cujusdatn

(Acla erudit. 1680). — De gravitalis

causa et proprielatibus observationes

(Ibid.). — Examen machina! D. /Vr-

raull (Ibid.). — Rotatilis suctor et

pressor hassiacus (Ibid.).— Observa-

tiones in J. B. appenilicem tertiam ad
perpetuum mobile (Ibid.).

—

De instru-

ments ad pammam sub aqwt conser-

vandam (Ibid.).

7. \ova methodus ad vires motri-

i — PAP

ces levi pretio comparandas (Acta eru-

dit. 1690).

8. Mechanicorum de viribus motri-

cibus sententiu, asserta adversus Cl.

G. G. Li'ibnitii objectiones (Acta erudit.

1691 )
— Observationes quœdam cir-

ca materias ad hydraulkam spectan-

tes (Ibid.).

9. Part of aletter concerning anim-
provement of the Hessian bellows,elc.

(Trans. philos. 1705).

C'est à tort que le bibliographe Wall
attribue à notre Papin : Some obser-

vallonsonthe meebanic arts and phj sic

ofthe lndians, qui parurent dans les

Trans. philos, de 1713 ; ces Observa-

tions sont dues à un Père jésuite, son

homonyme.

PAPIN (Isaac), célèbre ministre

aposlal, né à Blois, le 27 mars 1657,

&Isaac Papin, receveur général des

domaines de Blois, et de Madelaine

Pajon, sœur du fameux Claude Pajon.

D'une constitution faible et maladive,

Papin resta, jusqu'à l'âge de puberté,

si chétif et délicat, que ses parents ne

voulurent pas permettre qu'il commen-
çât ses études' avant l'âge de 17 ans.

Desliné à la carrière ecclésiastique, il

alla suivre les cours de l'académie de

Genève au moment même où la que-

relle des univcrsalistes et des parlicu-

laristes, provoquée par Amyraul, était

dans toute sa force. Les débats pleins

d'aigreur de ces deux sectes l'étonnè-

rcnl; l'intolérance des orthodoxes le

révolta. Amené naturellement à se de-

mander si une religion, fondée sur le

libre examen , avait le droit de pro-

scrire les dissidencesd'opinions, il con-

clut pour la négative, et son oncle Pa-

jon, auprès de qui il alla continuer ses

études, non-seulement le confirma dans

ces sentiments, mais il lui inculqua, en

outre, ses propres opinions sur la co-

opération de la volonté humaine dans

l'œuvre delà régénération, sur la grâce

cflicacc et sur le libre arbitre. Papin

était donc fortement imbu des idées

pajonisles et ardent partisan de la to-

lérance, lorsqu'il se rendit, en 1683,
à Saumur pour y terminer ses études,
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et en particulier, pour se perfection-

ner dans la langue hébraïque; aussi,

quand on voulut exiger de lui qu'il

souscrivit à la condamnation du pajo-

nisme, il s'y rerusa , en sorte qu'il ne
put obten i r les témoignages ord ina i res

.

S'étant ainsi fermé la carrière pasto-

rale, il songea à entrer dans le com-
merce et partit pour Bordeaux, où il

travailla quelques mois dans le comp-
toir d'un négociant anglais ; mais il ne

tarda pas à sentir qu'il s'était mépris
sur sa vocation, et il passa en Angle-

terre, en 1686. Moins exclusif que les

pasteurs calvinistes, l'évéque d'Ely

lui conféra, sans hésiter, les ordres du
diaconat et de la prêtrise.

Dans une lettre écrite après son re-

tour en France, et quelques jours seu-

lement avant son abjuration, Papin
affirme que, sans la considération qu'il

avait pour ses proches, il se serait fait

un devoir de rentrer dans l'Eglise ro-

maine, au lieu de quitter sa patrie.

Pour son honneur, nous voulons croire

qu'il mentait. On a imprimé un écrit

qu'il composa à Bordeaux et qu'on s'est

bien gardé de reproduire dans le Re-

cueil de ses œuvres. Or dans cet écrit,

rejetant en matière de foi toute autre

autorité que celle de la Bible, il se

contente d'établir que la tolérance doit

s'étendre à toutes les sectes qui posent

l'Ecriture sainte pour base de leur foi,

sansen excepter l'Eglise romaine, mal-

gré ses erreurs, pourvu qu'elle renonce

à son orgueil intolérable, et qu'elle con-

sente à révoquer ses anathèmes, échan-

ger ses décrets en simples conseils. Il

était donc tolérant, à celle époque, et

rien de plus. S'il se rapprocha plus tard

du catholicisme, ce fut lorsque les

persécutions de Jurieu le mirent dans

la nécessité d'opter entre la soumis-

sion aux décrets d'un synode wallon

et l'acquiescement aux canons du con-

cile de Trente. C'est le rigorisme in-

quisitorial des Calvinistes orthodoxes

qui le jeta entre les bras du clergé ro-

main. Puisqu'il lui fallait faire vio-

lence à sa conscience, ne valait-il pas

mieux subir le joug de l'Eglise catho-

lique, qui lui offrait au moins en échan-

ge de la liberté d'examen des avanta-

ges matériels? Telle fut la question

qu'il se posa, nous verrons comment
il y répondit.

Après son ordination, Papin passa

en Hollande, en 1687. Peu de lemps
après son arrivée parurent, sous le

voile de l'anonyme, les Essais de théo-

logie sur la providence et la grâce, où

le pajonisme était formulé d'une ma-
nière plus claire et plus précise que
dans les écrits de Pajon lui-même. Les

facultés naturelles de l'homme, disait

l'auteur, sont plus que suffisantes pour

le conduire à la connaissance de ta vé-

rité divine. Il suffit, pour produire cet

amendement de cœur qu'on appelle ré-

génération, de guérir le corps des mau-
vaises habitudes par le moyen de la

médecine, de présenter à l'entende-

ment la vérité et le mensonge, et à la

volonté la vertu et le vice sous leurs

véritables couleurs, de manière qu'on

en connaisse clairement et distincte-

ment la nature et les qualités. Jurieu,

'qui était traité dans ce livre sans mé-
nagement, en connut bientôt l'auteur.

Il s'indigna « qu'un étudiant se crût

en état de réfuter un homme à qui on

avoit bien voulu donner le litre de maî-

tre depuis tant d'années, » et sans dai-

gner lui répondre, abandonnant ce soin

b Arbussi, il dénonça Papin comme
pajoniste et socinien au synode de

Bois-lc-Duc, qui s'asserahla au mois

de septembre de la même année. Le

synode condamna le livre, et Papin,

convaincu qu'il ne pourrait trouver à

se placer en Hollande, partit pour
Hambourg au mois de décembre, après

avoir inutilement cherché à calmer le

ressentiment de l'irascible pasteur par

d'humbles excuses « de n'avoir pas ob-

servé à son égard les mesures qu'un

jeune homme doit observer en écrivant

contre une personne de son âge, de son

savoir et de son rang. » Il prêchait de-

puis six mois dans l'église française

d'Altona, et comme il n'y avait per-

sonne a qui ne témoignât être édifié de

sa doctrine et de sa conduite,» il était
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sur le point d'être nommé pasteur or-

dinaire, à la recommandation de La
Conseillère, lorsque la haine de Jurien

vint encore une fois se jeter à la tra-

verse. Les réfugiés de l'église d Alloua,

qni ne s'étaient point doutés jusque-la

du danger que leur foi courait, ne vou-

lurent point pour leur pasteur d'un

homme qui leur était dénoncé comme
hérétique.

Papln quitta donc Hambourg et se

rendit à Danlzig, où il prêcha pendant

quelque temps ; mais l'implacable Ju-

rieu alla le poursuivre jusque-là. S'il

est vrai, comme le raconte l'auteur du

Recueil de ses œuvres, qu'il était ré-

solu de rentrer dans le sein de l'Eglise

romaine avant son départ de Ham-
bourg, son hypocrisie ne pourrait être

frappée d'un blâme trop sévère. Mais

le témoignage de cet écrivain ne nous

semble pas devoir être adinissans exa-

men. La sincérité de la conversion de

M«« Papin, sous le nom de qui ce Re-

cueil a été publié, était suspecte ; elle

passait même pour si mauvaise catho-

lique, qu'en 1697, on lui enleva ses

enfants afin de confier leur éducation

k Bernon, ministre apostat qui habi-

tait Marennes (Arch. yen. £. 3385).

Afin de détruire un soupçon qui pou-

vait non-seulement entraîner la sup-

pression déOnilive d'une pension de

500 livres qu'on lui avait rendue en

1710 [Ibid. E. 3596), mais avoir des

conséquences encore plus graves pour

elle, il était donc de l'Intérêt de la

veuve de Papin de faire remonter le

plus haut possible l'attachement de son

mari et d'elle-même aux dogmes catho-

liques. Peut-être la sympathie que l'on

éprouve pour le faible persécuté nous
dispose-t-elle à envisager sous un jour
trop favorable la conduite de Papin;

car il est certain que ce Tut de Danlzig

qu'il écrivit à Bossuet pour l'informer

de son dessein de rentrer en France,

et il n'abandonna la chaire prolestante

qu'après avoir reçu la réponse de l'é-

véquede Meaux, qui l'encouragea dans
cette résolution. Dès lors aussi, on doit

le reconnaître, Papincouvrit son projet

d'une dissimulation que rien ne néces-

sitait, que rien ne justifie. 11 quitte

Dantzig, en annonçant qu'il retourne

en Angleterre, où disait-il, on était

beaucoup moins intolérant. En passant

par Hambourg, il y épouse, dans l'é-

glise réformée, M»« Vianl, de Cbalons-

sur-Marne, qui, après avoir échoué

dans trois tentatives pour sortir de

France, avait enfin réussi à gagner

Hambourg, ou s'était établi un de set

frères. Arrivé à Londres, en 1689, il

persiste dans son hypocrisie. A Dou-

vres, il trompe le pasteur de l'église

française pour qu'il l'aide à obtenir

un passe-port; il lui laisse entendre

qu'il rentre en France pour prêcher

sous la croix, et la veille même de son

embarquement, il ne rougit pas de

monter en chaire dans le temple ré-

formé. Qui ne flétrirait une conduite

aussi jésuitique?

En débarquant à Calais, Papiny fut

arrêté comme ministre; mais des let-

tres venues de la Cour le firent bien-

tôt remettre en liberté. Quelques jours

après, il fut rejoint par sa femme, et

ils partirent tous deux pour Paris, où
ilsabjurèrenlpubliquement,let5janv.

1690, dans l'église des prêtres de l'O-

ratoire; après quoi, il alla s'établir à
Blois, où il passa les dernières années
de sa vie à combattre la tolérance qu'il

avait défendue avec tant de force avant
son abjuration. 11 mourut à Paris, le

19 juin 1709.

Nous ne connaissons que trois ou-
vrages publiés par lui avant sa conver-
sion; ce sont : 1. Lafoy réduite à tes
véritables principes et renferroné dans
ses justes bornes, Roll., 1687, in-12;

c'est l'ouvrage qu'il composa à Bor-

deaux; — II. Essais de tbiologie sur
la providence et la grâce, ou l'on tâ-

che de délivrer M. Jurieu di toutes

Us difficultés accablantes qu'il ren-

contre dans son système, Francf. [Rat-

terd.], 16H7, in-8»; réfutés par Ant.
Arbus*i;—Ul. La vanité des sciences

ou réflexions d'un philosophe chrétien

fur h véritable bonheur, 1 688. Après
sa couversien, il mil au jour : La lolé-
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rancc des Protestans et l'autorité de

l'Eglise, Paris, 1692, in-12; réimp.

sous ce litre : Les deux \oyes oppo-

sées en matière de religion, l'examen

particulier et l'autorité, Liège, MIS,
in-12. Cet ouvrage, dont les Catholi-

ques se promettaient merveilles, n'est

que le développement de ce syllogis-

me : La liberté d'examen proclamée

par les Protestants conduit nécessai-

rement à la tolérance de toutes les

sectes; or la tolérance universelle tend

à l'anéantissement du christianisme;

donc c'est à l'anéantissement do chris-

tianisme que mènent nécessairement

les principes de la Réforme. Qui m
sera frappé du vice de ce raisonne-

ment? L'exemple de la Hollande, de

l'Angleterre, des Etats-Unis d'Améri-

que prouve jusqu'à l'évidence la faus-

seté de la mineure : La tolérance uni-

verselle tend à l'anéantissement dn
christianisme, ce qui reviendrait à dire

que le christianisme doit nécessaire-

ment être persécuteur. L'auteur mou-
Ire d'ailleurs fort bien que les Protes-

tants n'agissent que trop souvent con-

trairement à leurs principes ; c'est à ce

point de vue que son livre est intéres-

sant. Après sa mort, sa veuve ou plu-

tôt son cousin Pajon, prêtre de l'Ora-

toire, publia un Recueil des ouvrages

composés par feu M. Papin en faveur

de la religion (Paris, 1725, 3 vol. in-

12), en tête duquel ligure la Vie de

l'auteur. On y trouve également une

lettre adressée par Papin à ses sœurs
pour les exhorter à suivre son exem-
ple; mais elles fermèrent l'oreille à

ses sophismes. L'alnée, Madelaine,

née le 2" fév. 1648, avait épousé

Louis Scoffier, ministres Mer, el s'é-

tait réfugiée en Angleterre (^4rcA. E.

3578). La seconde, appelée Marie, née

le 14 fév. 1649, avait cherché un asile

à Amsterdam, puis à Berlin. Une troi-

sième, nommée Charlotte, avait été

arrêtée dans sa fuite avec Elisabeth

Picquet, sa compagne, el enfermée

dans le château de Péronne (Ibid. E.

3375). Nous n'oserions affirmer que

Judith Papin, qui épousa à Londres,

en 1688, Jean de La Salle, ministre

de l'église française de Wands*orth,
était de la même famille. Il existait,

en effet, une autre famille du nom de

Papin à La Rochelle. En 1615, un de

ses membres fut député à l'Assemblée

politique de Grenoble, et en 162»,
envoyé en Hollande pour porter aux

Etats-Généraux les plaintes des Hochet*

lois au sujet de la flotte qu'ils avaient

envoyée au secours de Louis XIII

{Ponds de Brienne, N» 212). Un au-

tre, qui était ministre, passa en An-
gleterre avec sa femme à la révocation

(Arch. Tt. 247). Les Thèses de Sedan
et de Saumur nous font, en outre, con-

naître deux étudiants du même nom.
L'un, appelé Jacques, était de la Sain-

tonge, et soutint, sous la présidence

à'Amyraut, une thèse De spiritu str-

vitutis. L'autre, appelé iSamuWet na-

tif du Poitou, soutint à Sedan, sous

la présidence de Du Moulin, une dis-

sert. De duplici testamento, seu de

fœdere Icgali et evangelieo, et à Sau-

mur, sous celle de La Place, une thèse

De Deo immenso.
PAPIN (Nicolas), docteur en mé-

decine, de la ville de Blois, oncle de

Denis Papin (l). On ne sait rien sur ta

vie. Il parait qu'après avoir exercé

quelque temps la médecine à Blois, il

alla s'établir à Alençon. A en juger par

ses écrits, il unissait beaucoup de pré-

somption à beaucoup de faux savoir.

11 ne fit sans doute pas une longue car-

rière : c'est ce qu'on peut présumer de

son silence après 1655. Sa veuve se

retira en Allemagne, et mourut à Caa-

sel en 1705, à l'âge de 77 ans.

1 . Raisonnement philosophiques lou-
chant la saltlre, flux et reflux de la

mer, et l'origine des sources, tant des

fleuves que des fontaines, par Aïe. Pa-
pin, médecin de la cille de Mots; aux-
quels est adjousté un traiciëde la lu-

mière de la mer, composé par le mesme
autheur, Blois, Franç. de La Sangère,

1647, in-8«, pp. 1B6.—Si l'on en juge

(1) C'est par erreur qu'Eloy, 1* Biogr. médi-
cale, Walt, etc., te nomment Pere de Denis. U
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par ce livre, les sciences physiques n'a-

vaient fait que rétrograder depuis un
siècle. Personne n'avait profité des le-

çons de Palissy. La première partie du
livre est dédiée à M. Dufour, conseiller

et médecin ordinaire du duc de Ven-

dôme, que l'auteur appelle son oncle

et qu'il reconnaît pour « père et direc-

teur de ses études, pour pilote et vray

Mécénas des travaux qu'il a entrepris. »

Ce médecin ne serait-il pas le même
que Henri Dufour, docteur en méde-
cine, qui assista au synode de Châlil-

lon-sur-Loing,en 162 9,comme ancien

de Blois?La deuxième partie, sous le

titre : La mer lumineuse ou Traictè de

la lumière de la mer, est dédiée, sous

la date de Blois, 20 mai 164", à M. de

Cahaignes, sieur de Troteval, conseil-

ler du roi, médecin et prof, en l'univ.

de Caen, que Papin appelle son cousin.

II. DEPI THE KrVEAUOE, rive de

aurium ccruminum usu , novis expe-

rimentis invento, resolutio medka,
Salin., 1648, in-12.

III. Sic. Papini blesensis de pulvere

sympalhico dissertalio, Par. 1 65
1 , in-

8*, pp. 40 ; trad. en franc, par Rault,

et impr. à la suite d'un Discours du
cbev. Digby, chancelier de la reine de

la Gr. Brct., touchant la guérison des

playes par la poudre de sympathie,

Par., 1681, pet. in-12.— «Il suffit, dit

le traducteur, que ce petit traitté a esté

si bien receu de tout le monde que les

plus sçavans mesnies de toute l'Europe

l'ont admiré, mais un chacun n'en a

pu profiler, aussi est-ce en partie le

dessein qui m'a porté à en donner la

traduction. » Où éîail le temps û'Am-
broise Paré? Alors, on ignorait le se-

cret merveilleux de la guérison des

plaies par la poudre de sympathie. La
barbarie est sans cesse à notre porte

;

dès qu'elle entrevoit la possibilité d'en-

trer, elle entre. La dissertation de Pa-

pin était dirigée contre Isaac Cattier

(son nom û'kaac semblerait indiquer

une origine huguenotle), qui, au juge-

ment d'Kloy,« avoil assez mal mené
les partisans de la poudre de sympa-
thie, il avoit même traité leur opinion

d'erronée, de folle et d'extravagante.»

Si l'on devait en croire les bibliogra-

phes, celte dissertation de Papin aurait

été traduite en français, dès l'année de

sa publication.

IV. Considérations sur le traité de

M. Des-Cartes, des Passions de l'ame,

Paris, Siméon Pigct, 1652, in-8«, pp.
1 72

;
dédiées, sous la date d'Alençon,

21 avr. 1652, à MM. Suhard et Lau-
dier,ses collègues. Dans un avant-pro-

pos, Papin fait connaître le but de son

livre. « Pour diro le vray, je n'ay pas

trouvé, dit-il, que M. Des-Cartes m'ait

plus satisfait que les autres, el quoy
qu'il mette en avant plusieurs choses

nouvelles, et qui sont de son invention,

il est certain néantmoins qu'en cho-

quant les sentiments des Anciens, il

n'en a pas avancé d'autres qui méri-
tent beaucoup plus de foy. — Ce me
soit un champ ouvert pour découvrir

mes pensées sur le mesme sujet, les-

quelles, si elles n'ont l'avantage de

mieux plaire aux sçavans que celles qui

ont esté avancées depuis tant de siè-

cles, feront voir au moins que cette

matière n'est pas épuisée, el qu'il reste

toujours de la place à chacun d'y faire

une ample moisson selon la portée de
son esprit. En quoy si je suis plus suc-

cint que la matière ne semble le requé-

rir : Je ne manqueray point d'excuse

envers ceux qui sçavent assez que c'est

une des foiblesses de mon esprit, ou
pour parler plus convenablement à no-
tre sujet, une des passions de mon ame,
que de ne pouvoir apporter grande as-

siduité à quelque dessein que ce soit,

el de me lasser aussitôt moy-mesme
des ouvrages que j'ay commencez avec
plus de chaleur: ce qui m'oblige quasi
parloui, ou de précipiter la fin de la

besongne, ou de la laisser imparfaite

au fond de mon cabinet. »

V. Paraphrase sur le livre d'Hip-
pocrate de l'Ancienne médecine.

VI. Apparatus phyricus et hippocra-
ticus in mauni Hippocratis librum de
Prisai medicinà .— Ces deux derniers
ouvrages parurent chez Siméon Piget

avant 1652.
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VU. Cordis diastole advenus Her-

veian, innovalionem defensa, Alenc,

1 653, in-4», cilé par Eloy.— Ce n'est

pas «ans loties, sans opposition de la

part des savants,des docleurs,qae cette

idée, si familière aujourd'hui, de la cir-

culation du sang entra dans le domaine
de la science. Il y eut de part et d'autre

des morts et des blessés, et le combat

dura plus d'un siècle. Le malheureux

Servet avait le premier entrevu la vé-

rité
; Harvey recueillit l'honneur de la

découverte. Quant aux détracteurs,

l'histoire a oublié leurs noms.
PAPPUS (Jkak), docteur en théo-

logie, professeur d'hébreu et pasteur

à Strasbourg, naquit à Lindau, le 1

6

janv. 1549. 11 fit ses études à Stras-

bourg et à Tubingue. Après les avoir

terminées et avoir rempli, pendant

quelque temps, la place de précepteur

du jeune comte de Falkenstein, il ob-

tint, en 1 569, la cure de Reichenau,

d'où il fut, dès l'année suivante, ap-

pelé à Strasbourg en qualité de pro-

fesseur d'hébreu et de prédicateur.

Comme son prédécesseur Marbach,
Pappus était un luthérien fanatique ;

il travailla avec plus d'emportement

qu'aucun de ses collègues à chasser

le calvinisme de Strasbourg, et il y
réussit. En 1573, il alla à Tubingue
prendre le grade de docteur en théo-

logie. En 1575,11 entra dans le cha-

pitre de Saint-Thomas; en 1578, il

fut pourvu de la chaire de théologie,

et l'année suivante, nommé pasteur

de la Cathédrale. En 1582, enfin,

il fut appelé à la présidence de l'As-

semblée des pasteurs. Il mourut, le

1 3 juillt 1610, avec la réputation d'un

théologien instruit, mais fort intolé-

rant. Il avait, dit-on, une mémoire
si prodigieuse qu'il lui suffisait de lire

ou d'entendre lire une seule fois une

page entière pour la retenir. On ne

nous apprend pas s'il eut des enfants
;

mais nous avons lieu de croire que

Gaspard Pappus, ministreàDellweiler,
puis pasteur de Saint-Nicolas à Stras-

bourg, et mort en 1612, était son fils.

Jean Pappus a laissé un assez grand

T. MU.

nombre d'ouvrages, qui eurent de ta

vogue dans le temps ; nous en donnons
la liste, sans affirmer qu'elle soit com-
plète.

I. Homiliœ in passionem et resur-

rectionem Christi, Arg., 1567, ln-8«.

II. Annales regum et prophetarum
populi judaïci et israelitici , Arg.,

1572, ln-4«. — Cité par Lelong, qui

ajoute que l'ouvrage est en allemand.

Selon Iselln, la i»édtt. parut à Stras-

bourg en 1586, et fut rélmp. à Franc-
fort en 1 592.

III. Defensiones duœ quibusJ.Stur-
mii Antipappis respondetur : de chari-

tate et condemnatione christianâ, &e-

cunda: de libro Concordiœ et de

Confessions ecclesia Argentinensis

tertia
s Tiib., 1580, in-4«.

IV. Defensionis quartœ partes très

priores pro ecclesiis August. Confes-
sion, et pro libro Concordiœ, Tùb.,

1581, in-4».

V. Warnung der Kirchen zu Stras-

burg die Confession, und die Formu-
lant Concordiœ beireffend, Tùb., 1 581

,

in-4°.

VI. Epitome histor. eccles. de con-

versionibus gentium, persecutionibus

Ecclesiœ, hœresibus et conciliis œcu-
menicis, Arg., 1 584 ; 2« édit., 1 596,
in-8«.— Celle histoire, qui ne s'étend

que jusqu'au vit* siècle, a été succes-

sivement augmentée et conduite jus-

qu'au milieu du xvn», depuis l'édit.

de Wittenberg, 1612, in-t2.

VII. De monarchiis, sive IV sum-
mis imperiis, Arg., 1586, in-4«.

VIII. Historia biblica in Ubris Chro-

nicorum, Samuelis et Regum conci-

liandis, Arg., 1586, ln-4°.—Cité par

Lelong, qui dit qu'il a été publié en

allemand.

IX. Bericht von der Zweybriicki-

schen Erklàrung desCatechismi,lwb. y

1588, in-4».

X . Commentar. in Confess. A ugusl

.

etejusdemApologiam,Frmc, 1 589,4°.

XI. Confessionis Augustanœ et Au-
gustinianœ parallela, Franc. ,1591,4*.

XII. Articuli prœcipui Augustanœ
Confessionis et Formula Concordiœ

8
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m thèses digesti, Arg., 1591, in-4».

XIII. Di&putationes in Augustanom
Confessionem el Formulam Concor-

dice, Arg., 1591, in-4».

XIV. Descriptiones Germaniœ vc-

teris, Arg., 1591, In-8«.

XV. Leichenpredigt in funere C.

Hanzovii, Slrasb., 1 591

.

XVI. Predigt von dem Amie, Tu~

gendcn und WalU fines christlichen

Hischoffs, Slrasb., 1592, in-4».

XVII. Scholiœ in Jeremiam, Eze-

chielem, Danielem et proplxelas mt-
nores, Francof., 1593, in-fol.

XVI II. Contradictiones dootorum

nunc romance Ecclesiœ, indice et teste

Hob. BeUarmino, Arg., 1597, în-4°.

XIX. Index expurgatorius à F.

Junio editus, cum ejus et J. Pappi

prœfat., Arg., 1599, ln-12.

XX. Quœstiones de Ecclesiâ catho-

licd, Arg., 1600, ln-4«.

XXI. sovoôixov, seu libellut synodi-

cus, omnes synodos brevi compendio

continent, grœc. et lat. t ex versionc

cum notis J. Pappi: accedit Dav.
ChylraH Catalogus conciliorum, Arg.,

tuoi, in-4°. — Ce recueil comprend
les synodes orthodoxe» et les héréti-

ques jusqu'au temps de Pbotius.

XXII. LeichschriflenaufdenChur-

furstenGebhard zu Coin, 1601 , in-4*.

XXIII. Disp. de discrimine peccati

mortaliset venialis, Krg., 1602,in~4*.

XXIV. Homiliœ in pericopas evan-

gelxcas, Arg., Part. I et H, 1603;
Pars 111, 1G07, in-8».

XXV. Viss. de sacrœ Scripturat

auctoritatc, Arg., 1605, in-4°.

XXVI. Auslegungder VII Busspsal-

men Dauids, Slrasb., 1606, in-8».

XXVII. Widerlegung des unwahr-
haften Berichls so wider die Stras-

burg. an. 1598 ausgegangene Kir-

chemrdnung zu Zweybrucken an.

1 605 gedruckt uorden, Slrasb., 1611,

XXVII I. Parva Bildia, seu Synop-

sis btblica, sumtnam tolius S. Scrip-

turat V. el .V. T. conlinens, Arg.,

1615; 1620, in-12; Rostock, 1627,

in-12; Hafn., 1630, in-12; trad. en

allem., Wittenb., 1648, in-12.

\ — PAP

XXIX. Hypothesis doctrine? chris-

tianœ, sive institutio chrittianm reUr

gionis de prœcipuis quibusdam arti-

cuiis praleata, Arg., 1619, in-12.

XXX. Dissertationes contra conci-

lium Tridenlinum.

Dans sa Bibliothèque des auteurs sé-

parés de Rome, Du Pin cite, en outre,—
mais quelle con!lance ajouter au témoi-

gnage isolé de cet écrivain générale-

mentpeu exactÏ—Conférencede la cen-

sure sur les gloses du droit canonique,

imprimée par l'ordre de Pie V aoec

celles qui ont été imprimées par ordre

de Grégoire XIII , Strasb. 1680; —
Homélies sur Us chap. LU et LUI
d'Isaïe, Strasb., 1607 ; —Homélie sur

I Cor. XV, Francf., 1615;— Deux
questions sur la charité chrétienne,

Strasb., 157*8; — Du libre arbitre,

Strasb., 1582.

PAFUS, dit Olivier et La Routière,

pasteur du désert, né à Bergerac et

exécuté à Montpellier. A la révocation

de l'édit de Nantes, Papus réussit à

passer en Hollande. Il y vit Vivent, en

1687, et son cèle s'cnflammant à la

parole ardente du prophète, il résolut

de rentrer en France avec lui. Selon

Court (Mss. N«39), il possédait surtout

le don de la prière et savait adresser

au peuple les exhortations les plus tou-

chantes et les plus pathétiques. Depuis

deux ans déjà, il exerçait son dange-

reux ministère, lorsque, le 7 fév. 1 693,

sortant do la maison des demoiselles

Paupes, où il avait fait la prière en
présence de cinq ou six personnes, il

fut saisi et conduit dans la citadelle de
Montpellier. Ses geôliers le traitèrent

d'abord avec humanité, et l'on aurait

vraisemblablement fini par le remettre

en liberté sans deux lettres qu'on trouva

sur lui, l'une de son père, l'autre du
prédicant La Jeunesse. Il fut condamné
à élre rompu vif, après avoir subi la

question ordinaire et extraordinaire,

qu'il endura avec un courage héroïque ;

sa fermeté ne sedémentitpasun instant.

II marcha au supplice en chantant un
psaume, et repoussa avec indignation

les instances des prêtres catholiques
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qui l'engageaient à racheter sa vie par

nue abjuration. L'exécuteur l'étrangla,

comme il en avait re$» l'ordre, avant

de lui briser les membres. Le martyr

rendit son àme à Dieu, le 8 mars 1 «95.

Son cadavre fat enterré dans le fossé

de la citadelle ; mais à la faveur de la

nuit, quelques Protestants l'enlevèrent

et allèrent l'ensevelir ailleurs.

Nous avons rencontré plusieurs fois

le nom de Papus, mais aucun de ceux

qui le portèrent ne se signala par sa

constance. Ainsi Jean de Papus, sieur

de Crossignal en Périgord. abjura, en
oct, 1 685, avec sa femme Jeanne Sor-

bier (Arcn. M. 671); un autre Papus,
enfermé au château de Vincennes, en

1693, puis transféré, en 1097, au cou-
vent de Nolre-Dame-des-Vertus, renia,

la même année, sa foi et fut gratifié

d'une pension de 300 liv. (/Wrf. E.

3383) ; enfinunjeunehomme de 26 ans,

Isaao Papus, arrêté près de Sarlat,

comme il était en route pour sortir du
royaume avec quarante-deux autres

Protestants, se convertit également

pour échapper aux douleurs de la tor-

ture à laquelle il avait été condamné
(/où/. Tt. 242). il parait que ses com-
pagnons, qui presque tous étaient à la

fleur de l'Age, suivirent son exemple.

PARDAILLAN (François-Jbas-

Crarles de) , baron de Pardaillan et

comte de Panjas, conseiller privé,

chambellan, capitaine de cinquante

hommes d'armes, inestre-de-camp du
régiment de Guienne, gouverneur de

l'Armagnac et chevalier de Tordre du
roi. Mérita-t-il toutes ces distinctions

par d'honorables services? 11 est diffi-

cile de se le persuader, si Ton s'en

tient à ce que les historiens racontent de

sa vie. lient vrai que comme troisfrères

de la maison de Séyur, portant aussi

le nom de Pardaillan, servirent, à peu

près dans le même temps que lui, sous

le drapeau huguenot, il est presque

impossible de les distinguer. Tout nous

engage à croire cependant que Pardail-

lan-Panjas ne prit les armes pour la

défense de la cause protestante, ou
plutôt des intérêts de Henri de Navarre,

qu'après son mariage avec Jeanne Du
Âloncéau-de-Tignonuille, fille de Mar-
guerite de Selve ou de Selva, gouver-

nante de Catherine de Xavarrt. La
jeune Tignonvilie était elle-même dame
d'honneur de la princesse. On sait que

Henri de Navarre essaya Inutilementde

la séduire; « elle fut imprenable avant

d'être mariée, » lit-on dans la Confes-

sion de Sancy. Le mariage eut lieu en

1381, et c'est seulement en 1587 que

Pardaillan-Panjas (que pourtant Mor-

nay citait dès 1583 parmi les chefs

huguenots) parait à Coutras dans les

rangs prolestants, désigné assoz clai-

rement pour qu'on ne puisse pas le

confondre avec ses homonymes. En
1588, il servit à la reprise de Narans,

où il commanda les arquebusiers à

cheval avec Jean Hobert La Limaille.

En 1 61 1 , la Basse-Guienne le députa à

l'Assemblée de Saumur. C'est la der-

nière fois que nous ayons rencontré

son nom. Ses enfants furent : i ° Henri,

né à Pau, le 28 mars 1582, présenté

au baptême par le roi de Navarre et sa .

sœur Catherine , et mort à Paris sans

alliance ;
— 2° Lous, né à Nérac, le

6 juin 1583, qui eul pour parrain le

prince de Condè et pour marraine

M*" la baronne de TiynonviUe , sa

grand'mère, morl à Paris, le 1 4 oct.

1 607 et enterré dans le cimetière des

SS. Pèros ; — 3» Hjsnui, né à Navar-

rcius, le 5 oct. 1587, et mort jeune à

Blancastel; — 4« Henbiktte, née le

27 mars 1590, demoiselle d'honneur

de la princesse Catherine, morte à Pa-

ris, le 27 fév. 1 600, cl enterrée aux SS.

Pères;— 5° Catherine, née le 1 2 avr.

1592, et marine à Gédéon d'Astarac,

puis, en secondes noces, à Jean dt

Baudèan ; — 6° Jeanne, née à La For-

telle en Brie, en 1599.

PARDIEU (François he), baron de

Boudeyille, fils de Nicolas de Pardieu,

et d'Anne de Cleré, chevalier de l'or-

dre du roi, ayant embrassé la religion

proleslanle, nous ne pouvons dire à

quelle époque, fut obligé de se réfugier

à Dieppe, en 1588, ainsi quelessieurs

de Longue il, Ravctot, Soyer-d'lntra-
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ville et Rufosse, qui fat tué, l'année sui-

vante, en combattant les Ligueurs. Se-

lon le Dictionnaire de la Noblesse, Bou-

deville mourut le tl oct. 1590 (i). 11

avait été marié deux fois, la première,

en 1550, avec Marie Le Lieur; la se-

conde, avec Jeanne de Pellcvê, fllle de

Cbarles de Pellevé, sieur de Jouy, et

d'Hélène Du Fay. Du premier lit na-

quit, entre autres enfants, Centurion
de Pardieu, baron de Boudeville, qui

prêta le serment d'union à l'Assemblée

politique de Vendôme, et assista, en

1 597, comme député de la Normandie,

à celle de Chàtelleraull. Centurion de

Pardieu était gentilhomme ordinaire de

la chambre du roi. 11 fut tué en duel,

à l'âge de 45 ans, en 1614, ayant eu

de son mariage avec Judith, fille de
Georges de Clermont-d'Ainboise, mar-

quis de Gallerande, trois enfants, sa-

voir : 1 0 François, tuéen duel en 1 633;
— 2° Lêonor, baron d'Ecotigny, mort

jeune;— et 3° Jourdaine, morte fllle

en 1622.

PARÉ (AMBROISR), le père de la

chirurgie moderne.

H. Malgaigne a récemment élevé à

la mémoire d'Ambroise Pare le plus

magnifique monument que puisse am-
bitionner un savant. Son édition des

Œuvres du grand chirurgien laisse

peu de chose à désirer (2). Nous profi-

terons de ses travaux et de ses re-

cherches, auxquels nous n'avons à

ajouter que des détails peu importants.

Paré naquit à Laval, en 1516 ou plu-

tôt cn 1517 (5). Celte dernière date se

lit dans un msc. autographe de Paré

que possède M. Begin, de Metz. Son

père était coffretierde son état ; il avait

(1) Une de «es wrnrs, nommée Claude, avait

ppousé Françoi* Ae Quitvremont, «leur de Heu-
dreville.qui se réfugia de «on côté à Sedan (Yoy.

VI, p. 834).

(2) Noos ne serons uns doute pas le seul à

regretter que M. Malpiigne n'ait pu donné «aile

au projet qu'il avait d'abord de signaler les

principales découvertes de Pare, de les mettre en

regard des doctrines régnante*, seul moyen, se-

lon lui, d'en bien apprécier limpo. lance ; de dire

quels obstacles elles eurent à renverser, et com-

bien il fallut de temps et d'efforts pour lot faire

pénétrer dans la pratique générale. «

(3) Suivant me tradition du pays, • Ambroist

plusieurs frères, sur lesquels on man-
que de renseignements. Sa vocation

le porta vers l'étude de la chirurgie.

Aprèsavoirétudiéen province pendant
plusieurs années, peut-être sous la

direction de son frère Jean , qui était

chirurgien à Vitré , Paré vint à Paris

et eut le bonheur d'être admis à
l'Hôtel-Dieu, probablement en qualité

d'aide-chirurgien. «Faut sçavoir, écrit-

il, que, par l'espace de trois ans, j'ay

résidé en l'Hostel-Dieu de Paris, où
j'ay eu le moyen de veoir et connoistre

(eu esgard à la grande diversité de

malades y gisans ordinairement) tout

ce qui peut estre d'altération et maladie
au corps humain : et ensemble y ap-

prendre sur une infinité de corps morts
tout ce qui se peut dire et considérer

sur l'anatomie, ainsy que souvent j'en

ay fait preuve très suffisante, et cela

publiquement à Paris aux escholes de

médecine. » Ce fut probablement vers

1536 que Paré se fit recevoir maître
barbier chirurgien. Cette même année,
il suivit, à l'armée du Piémont, le

colonel général des gens de pied , de
Montejan, enqualité de chirurgien

,
pla-

ce bien haute si l'on considère le 6as

aage qu'il avait. La fortune le servit à
souhait. Lui-même nous rend compte
de son coup d'essai, qui allait lui ou-
vrir les portes de la célébrité. Encore
novice dans son art, et se défiant de

lui-même , il attendait que les autres

chirurgiens, ses confrères, eussent mis
la main à l'œuvre pour se régler sur
eux. Il est bien vrai qu'il avait appris
dans Jean de Vigo a que les p layes

faites par basions à feu participent de
venenosité, à cause de la poudre : et

pour leurcurai ion [qu'il] commande les

cautériser avec huile de Sambuc toute

bouillante , cn laquelle soit meslé un
peu de theriaque. » Mais il était hu-

Paré serait né vers l'année 1509 au petit village

de Boorç-Hersenl près Laval, dans une dépen-
dance de la maisou seigneuriale du comte de La-
val et dans la domesticité de ce seigneur, dont
son père aurait été valet de chambre barbier *

(Discours du doct. Hubert, secrétaire de U

Pare à Uval)."*
'° * *M>,"">e 1

*
Arnbr0l>*
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main, et 11 lai répugnait d'user d'un
traitement aussi héroïque. Cependant
vaincu par l'exemple, « il prit la har-

diesse de faire comme les autres. »

Heureusement que l'huile vint à lui

manquer. Dans l'impossibilité de s'en

procurer, il y supplée du mieux qu'il

peut, par des cataplasmes émollients.

Sa conscience aurait certainement pu
être en repos, il n'avait rien à se re-

procher. Néanmoins il ne dormit pas
de toute la nuit. De grand matin il se

lève, court à l'ambulance en tremblant
;

il était bien certain « de trouver les

blessés où il avoit failli à mettre de

ladite huile, morts empoisonnés.» Mais

à prodige! 6 miracle! 6 ignorance de

la science ! ceux que, dans sa convie*

tion, il allait trouver agonisans, se por-

tent bien,etceox qu'il espérait trouver

en bon état, sont « febricitans, avec

grande douleur et tumeuraux environs

de leurs playes. » Ce fut pour lui un
trait de lumière ; a adonc il se déli-

béra de ne jamais plus brasier ainsi

cruellement les pauvres blessés des

barquebusades. » Le hasard se ebarge

souvent de nous instruire; mais ce

qui, dans ce cas-ci, n'était pas dû au
hasard, comme le remarque fort bien

M. Malgaigne, « c'est cette rapidité et

cette profondeur de jugement, c'est

cette hardiesse de résolution qui le

portèrent immédiatement, lui, jeune

homme, sans nom et sans autorité,

bien plus, sans lettres et sans études

philosophiques, à reconnaître, à si-

gnaler, à combattre une doctrine uni-

versellement admise et soutenue par

la plus haute renommée chirurgicale

de l'époque.» Que d'autres se seraient

contentés de traiter dans les règles,

mettant le repos de leur conscience

sous la sauve-garde de la Faculté ! Un
premier pas, le plus difficile sans doute,

était fait; restait à établir un traite-

ment rationnel. Mais ici Paré, qui

s'était un moment élevé au-dessus

de son siècle, y retombe. 11 y avait à

Turin un chirurgien en renom pour

le traitement des plaies faites par ar-

mes à feu. Paré convoitait son baume;

mais c'était un secret soigneusement

gardé. Pendant deux ans, il fait sa

cour à ce chirurgien pour s'insinuer

dans ses bonnes grâces. A la fin, «par
dons et présens, » il réussit. Ce bau-

me merveilleux s'obtenait en faisant

« bouillir dans de l'huile de lys des

petits chiens nouvellement nés, et des

vers de terre préparés avec de la té-

rébenthine de Venise. » Quand Paré

fut en possession de ce secret, il res-

sentit une bien vive Joie, « et son cœur
fut assouvi d'avoir entendu ce remède
qui se rapportait au sien qu'il avait

trouvé par cas fortuit, a Que fit-il

alors? Garda-t-il le secret pour l'ex-

ploiter à son profit? Non, l'amour de

l'humanité et de la science était son

dieu Plutus à lui ! Il avait, il est vrai,

promis le secret, mais c'était une ruse

de guerre, comme il en convient, un
mensonge honnête, a parce que, dit-il,

de tels secrets ne doivent être ense-

velis en la terre. » 11 est fâcheux sans

doute que cette trahison, de la part

d'un des hommes les plus moraux de

son siècle, n'ait abouti qu'à enrichir

la pharmaceutique d'une huile de pe-

tits chiens, huile dont il ne tarda pas

à reconnaître lui-même l'inefficacité.

Dans cette première campagne, Paré eut

l'occasion de faire une riche moisson

d'observations. « S'il y avoit quatre

blessés, dit-il, j'en avois toujours les

trois, et s'il estoit question de couper

un bras et une jambe, ou trépaner, ou

réduire une fraction ou dislocation,

j'en venois bien à bout. Mondit sei-

gneur le mareschal tn'cnvoyoit tantost

d'un costé, tantost de l'autre, pour

penser les soldats signalés qui s'es-

toient battus tant aux autres villes

qu'à Thurin, de sorte que j'estois

tousjours par les champs d'un costé

et d'autre. » Et dans les cas graves,

lorsque, à la suite de consultations,

on avait résolu « de faire quelque œu-
vre sérieuse de la chirurgie, c'estoil

Ambroise Paré qui y meltoitla main. »

Les plus habiles l'admiraient « d'estre

6i adextre aux opérations. » Cette gran-

de dextérité de main, jointe au traite-
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ment nouveau qu'il avait introduit,

lui avait gagné l'affection des soldats

et des chefs. Sa réputation allait cha-

que jour s'étendant. Et néanmoins il

n'était pas vain de ses succès ; dans sa

piété il en rapportait tout le mérite à
Dieu. On connaît cet adage qui revient

sous sa plume à chaque nouvelle cura

heureuse dont il raconte l'histoire: Je

le pensa»/, et Dieu le guarist. Le ma-
réchal de Montejan étant mort en 1 539,
son successeur au commandement, le

maréchal d'Annebaut, « fil cest hon-

neur à Paré de le prier de demeurer
avec luy, » en lui faisant dire « qu'il

le traiteroit autant bien ou mieux que
monsieur le mareschal de Montejan. »

Mais il refusa ses offres et revint à

Paris à la suite de la veuve du maré-
chal. En 1541, il épousa Jeanne Mas-

sel in (i). La guerre s'élant rallumée,

il s'arrachaaux bras de sa jeune épouse

pour s'exposer de nouveau aux hasards

des camps. 11 s'attacha au vicomte

de Rohan. Après chaque campagne, U
venait se reposer de ses fatigues à

Paris. Le bruit de ses succès ayant

excité la curiosité de Sylvius, « dont

les leçons attiraient plus d'auditeurs

que celles de Kernel même, » il invita,

raconte M. Malgaigne, « le Jeune chi-

rurgien à dîner, écoula avec une
grande attention les observations et

les expériences sur lesquelles Paré

avait établi sa doctrine sur les plaies

d'arquebuses, eten fut tellement frappé

(1) M. Malpmgne qui ignorait ion nom, la dit

fille du valet chaulTe-cire de la chancellerie de

Franco. Voici les nom* des enfouis qu'elle donna

a Paré, avec leurs alliances: 1° Jeanne, mariée

i Clando Viart, chirurgien jure à Tari», pu ilW
secondes noces, lo 11 janr. 1588, à François Fo-
rent, clerc du lieutenant civil auChAtclet de Pa-

ris;— %u Anne, mariée, le 8 juill. 15%, à

Henry Simon, conseiller dn rot, trésorier pria*

ripai de l'eitraordluaire en Bourbonnais ;
—

5° François, bapt. le 4 juill. 1545: parrains,

François de Villemon^eui , médecin , et Louis

Drotiat, barbier; marraine Sasanne de Piguiert

— 4* Ioaar, bapt. le U août 1550 : parrains, An-
toine Ma&sclin, clerc suivant les finances, et Ni-

cole Lambert, rhirurg. ord. du roi; marruiue,

Anne l>u Tlllet, femme d'Estienue Lallemant,

corneUler du roi et maître de* ruquâles; mort I»

6 avril 1560;— 5» Catherine, bapt. le 50 août

1560 «t morte le 31 sept. 1616; de son mariage

qu'il le pria, de grande affection, de

la mettre par écrit et de la communi-
quer au public. » Paré s'empressa de

suivre ce conseil. Son premier traité

parut en 1545. Cette même année, tl

assistaau siège de Boulogne ; mais c'est

sans doute à tort qu'on lui a fait hon-

neur de la belle cure qui sauva les jours

du duc de Guise. Personne plus que lui

n'aurait eu intérêt à en conserver le

souvenir, et II n'en eût pas laissé le

soin à un romancier. M. Malgaigne at-

tache plus d'importance qu'il ne faut

aux imaginations de Sandras de Cour-
tilz, ce n'est pas un historien. Les
quelques années de repos qui sui-

virent, Paré les consacra à des dis-

sections, et 11 consigna dans nn petit

livre le résultat de ses observations.

« Je ne veux m'arroger, disait-il dans
sa préface, que J'aye leu Galien par-

lant grec , ou latin : car n'a pieu à
Dieu tant faire de grâce à ma jeunesse,

qu'elle aye esté en l'une et l'antre in-

stituée; mais aussi ne voudroys aucu-
nement dissimuler que j'aye apris les

dietz documens de Galien par J'inter-

pretation françoise de monsieur mais-
tre Jehan Canapé, docteur régent en
la faculté de médecine faisant sa de-
meurance à Lyon. Vous asseurant que
tant s'en fouit que le disciple vueilte

desrober l'honneur deu à son maistre,

que maintenant je proteste que nous
sommes touts à luy grandement obli-

gés : pource que nous a traduit en

avec François Roumelet, contrôleur général de

la maison de la reine de Navarre, fils de Claude
Rousselet, doyen do la Faculté de médecine de
Paris en 1577, mariage célébré en 1581, naqui-
rent plusieurs enfants : Nicolas, bapt. le 5 oct.

1588 ; Charles, le 4 janv. 1590; Etienne, le 11
août 1594; Marguerite, le 23 janv. 1596; Ca-
therine, le 22 juill. 1598 ; Denys, né le 14 oct.

1601; Henry, bapt. le 14 mars 1605. Lntiu, une
f.uiherine Paré, que nom no savons à qui rat-

tacher, épousa, le 29 sept. 1605, Claude Uede-
lyn, conseiller du roi en la chambre de son tré-

sor. Nous devons la communication de ces ren-

seignements, lires des registres de l'église de
St-André-dcs-Arcs, à l'obi igcai.ee do H. Charles

Rcad. Ajoutons, pour ceux de nos lecteurs qn
tiennent k ces petits détails, que Paré habitait la

rue de l'Arondelle ou Hirondelle, aboutissent 4
la place du pont Si-Michel, qui vient d'ètra M
pvjrtio tJtnioliP.
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francoys plusieurs libvres exquis et

nécessaires à la consommai ion denotre

art : c'est à dire les nous a rendux fa-

miliers et privez, qui, non sans grand
domroaige public, pardevant nous es»

lovent inaccessibles. » Quand on sent

sa force, on ne craint pas d'avouer où
est sa faiblesse. Le grand succès que
son traité sur les plaies d'arquebuses

avait obtenu, l'engagea à en donner

une nouvelle édition que, d'après le

conseil de son protecteur, le vicomte

de Rohan, Il dédia au roi. Ce fut on
premier pas vers la faveur royale. Ses

services ne devaient pas tarder à lui

en ouvrir tout à fait l'accès. Tel était

le but de toutes les ambitions dans ces

malheureux temps où l'on n'était rien

que par la faveur du prince. Un re-

doublement de persécutions contre les

hérétiques venait de préparer les es-

prits des bons catholiques à l'alliance

que Henri méditait avec les princes

protestants de l'Allemagne. Il fallait,

en outre, se faire pardonner de ne pas

avoir pour soi le chef de l'Église; car

Charles-Quint s'en était emparé, de

gré ou de force, et ils marchaient

sous la même bannière. Henri chercha

on contre-poids en s'alliant avec le

Turc ; c'est ainsi que tout va pour le

mieux dans le meilleur des mondes,

l'orthodoxie n'y perdit rien, les Refor-

més seuls de France en firent les frais.

La campagne s'ouvrit dès le printemps

de 1552 par de prompts et faciles suc-

cès. Paré suivait l'armée. On raconte

de lui un beau trait d'humanité. Un
soldat de lacompagnie de H. de Rohan,

surpris à la maraude, avait été très-

dangereusement blessé; outre sept

coups d'épéeàla téle, dont le moindre

pénétrait la seconde table du crâne, il

en avait quatre autres sur les bras et

un sur l'épaule droite, qui coupait plus

de la moitié de l'omoplate. Son état

étant désespéré, et la compagnie étant

an moment de partir, on ht « caver

une fosse » et l'on se disposait à l'y

Jeter, lorsque Paré « meu de pitié »

demanda comme une faveur qu'on lui

permit de le panser. Sa demande lui

ayant été accordée , il le ût mettre en
une charrette, sur uu lit bien couvert

et bien accommodé, et lui-môme il lui

fit office de médecin, d'apothicaire, de
chirurgien et de cuisinier. «Jelepen-
say, conlinuc-t-il, jusques à la fin de

la cure, et Dieu le guarist. » Par re-

connaissance, a les hommes d'armes
de la compagnie do monsieur de Ro-
han, la première montre qui se fit, lui

donnèrent chacun un escu , et les ar-

chers demy escu. » Celte campagne de
1552 marque particulièrement dans
la vie de Paré. Ce fut au siège de Dan-
villiersque pour la première fois, dans
les cas d'amputation, il renonça à la

cautérisation, alors en usage, pour y
substituer la ligature des artères, a La
découverte de lu ligature des artères,

comme moyen d'arrêter l'hémorragie,

suffirait seule, au jugement du baron
Richerand (Galerie française, I) pour
immortaliser le nom de son auteur, et

le placer au premier rang des bienfai-

teurs de l'humanité. Jusqu'au temps
d'Ambroise Paré, continue-t-il , les

chirurgiens ne connaissaient d'autre

moyen de se rendre maître du cours

du sang, qu'en brûlant la partie bles-

sée , opération aussi peu sûre qu'elle

était cruelle et fatale au plus grand
nombre de ceux pour lesquels on y
avait recours. Depuis Calien, plu-

sieurs médecins avaient, il est vrai,

conseillé de lier les vaisseaux pour
remédier aux hémorragies ; mais il y
a bien loin d'une indication vague et

générale, à une pratique réelle justifiée

par de nombreux succès. »

Après la campagne du Luxembourg,
Paré revint à Paris. 11 y était à peine

de retour, qu'Antoine de Bourbon le

pria de le suivre en Picardie. Paré

essaya d'abord de s'excuser sur ce que
« sa femme étoil au lit malade.» Mais

le prince ne voulut par recevoir celte

excuse, il lui répondit « qu'il y avoil

des médecins à Paris pour la traiter »

et que, quant à lui, il laissait bien la

sienne, qui était d'aussi bonne maison

que Mmo Paré. « Voyant ceste grande

direction qu'il avoit de le mener avec
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luy, » Paré ne l'osa refuser davantage.

Sa condescendance lai porta bonheur.

Le duc de Yendâme qui avait vu l'ha-

bile chirurgien à l'œuvre, rapporta au

roi comment Paré « avait grandement
Tait son devoir. » Le roi séduit voulut

l'avoir à son service; il lui Ût dune

écrire de venir le trouver à Reims, ce

qu'il fit, et il lui commanda de de-

meurer auprès de lui en qualité de

chirurgien ordinaire, l'assurant « qu'il

lui feroit du bien. » L'occasion se pré-

senta bientôt de justifier celte faveur.

Charles-Quint avait mis le siège devant

Metz (20 oct. 1552). Le duc de Guise

était chargé de la défense de la place.

L'acharnement était égal de part et

d'autre. Les attaques se succédaient

sans interruption, et les blessés étaient

nombreux. Cependant les soins ne leur

manquaient "pas, mais soit incapacité

de la part des chirurgiens, soit pour

tout autre cause, « nos gens blessés

mouroient quasi tous, et pensolt-on que

les drogues fussent empoisonnées. »

Dans cet état de choses, monsieur de

Guise et messieurs les princes qui es-

taient avec lui, demandèrent au roi

qu'il voulût bien leur envoyer Paré

avec de nouveaux médicaments. Le
roi y consentit. Hais il s'agissait de
trouver un moyen pour l'introduire

dans la place. Le roi en fit écrire au
maréchal de Saint-André, son lieute-

nant à Verdun. Moyennant une somme
de quinze cents écus, on parvint à ga-

gner un capitaine italien. Ils se mirent

en route, ce capitaine, notre chirur-

gien et un domestique. L'entreprise

était hardie. « Lors qu'estions à huit

ou dix lieues près de Melz, raconte Pa-

ré, n'allions que de nuit : où estant

près du camp je vis à plus d'une lieue

et demie des feux allumés autour de la

ville, ressemblant quasi que toute la

terre ardoit, et m'estoit advis que nous

ne pourrions jamais passer au travers

de ces feux sans cslrc descouverts, et

par conséquent esJrc pendus et estran-

glés, ou mis en pièces, ou payer grosse

rançon. Pour vray dire, j'eusse bien et

volontiers voulu esire encore à Paris,

pour le danger éminent que je pré-

voyois. » Cependant Dieu les conduisit

à bon port ; a minuit ils entrèrent dans

la ville. On y reçut Paré comme un

sauveur. Les princes, les seigneur*,

les capitaines, tous « le receurent avec

une grande joye, lui faisans cest hon-

neur de l'embrasser, et lui dire qu'il

estoit le bien venu : adjoustans qu'ils

n'avoient plus de peur de mourir s'il

advenoit qu'ils fussent blessés. » Paré,

dans son Apologie, donne quelques dé-

tails intéressants sur ce siège mémo-
rable; il en raconte les péripéties avec

une verve et une bonne humeur toute

gauloise. Lorsque le camp fut entière-

ment rompu, Paré prit congé de mon-
sieur de Guise et vint retrouver le roi

à Paris. Ce prince le reçut avec bon
visage et lui fil donner une gratification

de deux cents écus, en sus des cent

qu'il avait eus au partir.

L'année suivante {1 555), le roi l'en-

voya à Hesdin. 1a place ne tarda pas

à être assiégée par les Impériaux com-
mandés par le duc de Savoie. Rien

n'avait été préparé pour soutenir un
siège. Paré ne pouvait suffire à sa lâ-

che. « Je ne dormois ne nu ici ne jour,

pour la grande quantité des blessés,

qui pouvoient estreen nombre de deux
cens. Les morts rendoient une grande
putréfaction, eslans entassés les uns
sur les autres comme fagots, n'es-

tans point couverts de terre, a cause
que nous n'en avions pas. Et si j'en-

trois en un logis, il y avoit des sol-

dais qui m'attendoient à la porte lors-

que j'en sortirois, pour en penser

d'autres : c'estoit à qui m'auroit, et

me porloienl comme un corps sainct,

ne touchant du pied en terre, malgré
les uns des autres, et ne pouvois sa-

tisfaire à ce grand nombre de blessés :

joint que je n'avois ce qui m'estoit né-

cessaire pour les médicamenter. » La
place n'était pas tenable. On convoqua
un conseil de guerre ; Paré y fut appelé,

et il opina, comme les autres, pour
une prompte reddition, il avait hâle

« d'estre hors de cest enfer et grand
tourment. » Mais comme 11 savait sa
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valeur et ne voulait pas que sa rançon

y rot proportionnée, il songea à se dé-

guiser. Il raconte naïvement son tra-

vestissement. «Depeurd'estreconneu,

dil-il, je donnay une saye de velours,

un pourpoint de satin, un manteau d'un

On drap, paré de velours, à un soldat

qui me donna un meschant pourpoint

tout deschiré et deschiqueté d'usure,

et un collet de cuir bien examiné, et

un meschant chapiteau, et un petit man-
teau : je barboutilay le collet de ma
chemise avec de l'eau où j'avois des-

trempé un peu de suye. Pareillement

j'usay mes chausses avec une pierre à
l'endroit des genouils et au dessus des

talions, comme si elles eussent long-

temps esté portées : j'en fis autant à

mes souliers, de façon qu'on m'eust

plustosl prins pour un ramonneur de

cheminée que pour un chirurgien de

roy. p Dans ce bizarre accoutrement,

Paré se rendit auprès de M. de Marli-

gues qui avait clé mortellement blessé,

et sollicita la faveur de demeurer au-

près de lui pour le panser. Hais celte

faveur que le blessé s'empressa de lui

accorder, faillit le jeter dans les plus

grands embarras. Marligues était un
prisonnier de marque que le duc de

Savoie tenait à conserver. Le masque
que Paré avait pris n'était pas à son

avantage, on s'imagina quelque char-

latan de bas étage. Survinrent, ac-

compagnés de plusieurs gentilshom-

mes, un médecin et un chirurgien de

l'empereur. Un moment Paré balança

s'il ne ferait pas a le niais, » mais à

la fin l'amour-propre l'emporta, et il

étala avec une certaine complaisance

tout son savoir devant ces messieurs.

Ils en demeurèrent ébaubis. Aussi ren-

dirent-ils au duc de Savoie le compte

le plus favorable de la manière dont

M. de Marligues avait été traité. No-

tre capitaine étant mort deux jours

après, les médecins et les chirurgiens

de l'empereur, accompagnés d'une

nombreuse suite de gentilshommes et

de capitaines, vinrent pour embaumer
le corps, a Le chirurgien de l'empe-

reur, raconte Pare, s'approcha de moy

et me pria bien affectueusement d'en

faire l'ouverture. » Paré s'en excusa

humblement ; le chirurgien insista, en
le priant de le faire « pour l'amour de

lui. » Paré crut devoir persister dans

son refus ; le chirurgien menaça. A la

On, vaincu par tant d'insistance. Paré

prit u le rasoir,» se proposant de leur

montrer qu'il était anatomiste. Le
vaillant Achille venait d'être reconnu.

Après l'opération, « le chirurgien de

l'empereur le tira à part, el lui dit que
s'il vouloit demeurer avec luy, il le

traileroit bien, elqu'il l'habilleroit tout

à neuf : aussi qu'il le feroit aller à

cheval.» L'offre était tentante; cepen-

dant Paré le remercia en lui disant

« qu'il n'avoil aucune envie de faire

service aux estrangers de sa pairie. »

Brave responso ! remarque-t-il en

note. Le chirurgien lui objecta que
c'était une folie à lui, « et que s'il éloit

prisonnier comme lui, il serviroit un
diable pour être mis en liberté. » Mais

Paré persista dans son refus. Il ne se

montra pas plus accommodant avec le

duc de Savoio, qui, sur le bien que lui

en avait dit son médecin, voulut le re-

tenir à son service, en lui promettant

de le bien traiter. C'était jouer gros

jeu. Le prince se coléra et dit qu'il le

fallait envoyer aux galères. Heureuse-

ment que le colonel de Vaudeville qui

était présent, souffrait d'un vieil ul-

cère à une jambe ; il demanda qu'on

lui accorda le prisonnier, et le duc y

consentit. Un traité s'ensuivit entre

le chirurgien el! le patient. Le colonel

lui donna la promesse de le remettre

en liberté sans rançon sitôt que son

ulcère serait en bonne voie de guéri-

son. Au bout de quinze jours, le mal
avait presque disparu. Le colonel tint

parole ; il fit reconduire Paré par un
trompette jusqu'à Abbeville. Là notre

chirurgien prit la poste et alla trouver

le roi à Aufimon. Ce prince le reçut

« avec allégresse, » et lui fit donner

deux cents écus pour se retirer en sa

maison. N'oublions pas de dire qu'a-

près la prise d'Hesdin, le bruit de la

mort de Paré s'étant répandu, Heurt
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flt écrire à madame Paré pour la ras-

surer, et lui faire savoir qu'il payerait

la rançon de son mari. De pareils traits

sont trop rares dans la vie des souve-

rains pour qu'il soit permis de les pas-

ser sous silence.

Le collège deSainl-C6me, sans ces9e

en rivalité avec la Faculté de médecine,

avait intérêt à s'attacher un homme de

l'importance de Paré. Aussi au mépris

des ordonnances et des statuts qui

exigeaient que le candidat fût en état

de subir son examen en latin , on lui

décerna les honneurs d'une réception

gratuite. Le 23 août 1354, il fut reçu

bachelier; le 8 octobre, licencié, et le

1 8 décembre, il prit le bonnet de maî-

tre. Quelques années de repos lui per-

mirent de continuer ses éludes anato-

miques. Ayant obtenu du lieutenant

criminel, eu l 555, lecorps d'un suppli-

cié, « lien disséqua toute la partie dex-

tre, laissant la senestre intacte, à fin,

d I t-i 1 , quelorsque jeveux faire que)ques

incisious à quelque malade, voyant les

parties de récente mémoire, je sois

plus asseuré enmes œuvres. «Première

tentative bien remarquable d'anatomle

chirurgicale, » observe M. Malgaigne.

Après vingt-sept ans, ce cadavre était

encore dans un parfait état de conserva-

tion.

Henri II étant mort (1 559), Paré con-

serva sa place de chirurgien ordi-

naire auprès du nouveau roi. Rien de

notable ne signala cette période de sa

carrière. Ce serait faire injure à sa

mémoire, comme le remarque fortbien

M. Malgaigne, que de chercher à re-

pousser des bruits d'empoisonnement

qui circulèrent à la mort de François II,

et qui n'outragent pas moins la nature

que la science. Le jeune prince mort,

Paré garda sa position de chirurgien

auprès de son successeur. A quelque

temps de là, un accident faillit lui

coûter la vie. 11 allait, en compagnie

de deux médecins en renom, visiter

quelque malade au village des Bons-

Hommes, près Paris (4 mai 1561),

lorsque a voulant passer l'eau et tas-

cher à faire entrer son cheval en nu

bateau, 11 lui donna d'une houssine

sur la croupe, dont la beste stimulée

lui rua un tel coup de pied, qu'elle lui

brisa entièrement les deux os de la

jambe senestre, à quatre doigts au-

dessus de la jointure du pied. Ayant

reçu le coup, et craignant que le cheval

ne lui ruast de rechef, il démarcha an
pas : mais soudain tombant en terre,

les os Jà fracturés sortirent hors, et

rompirent la chair, la chausse et la

botte, dont 11 sentit telle douleur, qu'il

est possible à l'homme d'endurer. »

Lui-même dirigea sacure et après trois

mois de traitement, 11 put reprendre

ses travaux.

Pendant la première guerre de reli-

gion, Paré continua son service auprès

de Charles IX. Ce prince l'envoya au
siège de Rouen (1562). La mortalité y
était grande, « de façon qu'aucuns ee-

tlmofent que [les assiégés] avoient em-
poisonné leurs balles; ceux du dedans
disoient le semblable de nous. » Ce
siépe de Rouen forme, au jugement de
M. Malgaigne, une troisième époque
très-remarquable dans la vie chirur-

gicale de Paré. « Jusque-là, dit-il, il

avait bien détruit la doctrine qui at-

tribuait au poison et à la brûlure les

accidents des plaies par armes à feu;

mais toute sa thérapeutique était limi-

tée aux topiques onctueux et principa-

lement à son huile de petits chiens. »

Le peu d'effet qu'il obtint devant Rouen
avec cette huile, l'engagea à modifier

son traitement. Un fait qui jusqu'ici

avait échappéà tous les biographes, et

que M. Malgaigne a pu signaler dans
une note rectificative en tête du III*

vol. des Œuvres de Paré, c'est qu'à
cette époque notre grand chirurgien

faillit être victime du fanatisme catho-

lique à cause de sa religion. Voici

comme il raconte le fait dans son livre

des /{apports (Edil. de ses OEuvres de
1575), histoire retranchée dans les édi-

tions postérieures, « Après la prise de
Rouen me trouvoy à disner en quelque
compaignle, où en avoit quelques uns
qui me hayoyent à mort pour la Reli-

gion : on me présenta des choux où
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H y avolt du sublimé ou arsenic : de

la première bouchée n'eu apperceu

rien : la seconde, je senti une grande

chaleur etcuiseur,et grande astrict ion

en (abouche, et principalement au go-

sier, et saveur puante de la bonne
drogue : et l'ayant apperceutf, subit

je pris un verre d'eau el devin, et la-

vay ma bouche, aussi en avallay bonne
quantité, et promptement allay chez le

proche apoticaire : subit que je fu3

parti, le plat aux choux fut jeté en

terre. » M. Malgaigne a raison de con-

venir que cette histoire « semble tran-

cher d'une manière décisive la question

de savoir si, du moins à une époquede
sa vie [de 1 562 à 1 575 pour le moins],

Paré avait été huguenot. » Pour nous,

nous n'avionspas besoindecettepreuve

pour asseoir notre conviction ; il nous

avait suffi de parcourir les écrits de

Paré ; à tout moment on sent dans cette

Ame honnête, pieuse, charitable, pleine

de confiance en Dieu, palpiter le hu-
guenot. Les grands ménagements dont

il use envers ceux du camp opposé,

ne les traitant jamais ni d'hérétiques,

ni de rebelles— bien mauvais moyen
sans doute de faire sa cour au Souve-
rain ! — les nombreuses citations bi-

bliques (d'après la trad. boguenotte)

dont il remplit ses livres, à une époque
où la Bible était en très-mauvais pré-

dlcament ; le nom même û'Isaac qu'il

donne à son fils, — autre signe de ré-

probation ! — toutes ces raisons, et

beaucoup d'autres qu'il serait trop long

de déduire ici, sont faites pour forcer

la conviction des plus incrédules.

M. Malgaigne suppose que c'est vers

celte époque, et probablement en ré-

compense de ses services au siège de
Rouen, que Paré fut nommé premier
chirurgien du roi. Ce fut en cette qua-

lité qu'il suivit la cour au voyage de
Bayonne (1564) « où nous avons esté,

dit-il, deux ans et plus à circuir pres-

que tout ce royaume. » Dans ses voya-

ges, il ne manquait jamais de s'enqué-

rir auprès des cbirurglensaveclesquels

il était mis en rapport, « s'ilsavolent re-

marqué quel quechose rareen leurspra-

tiques, à fin d'apprendre quelque chose

de nouveau. » La peste ravageait alors

une grande partie de la France. Lui-mê-

me fut atteint du fléau, car il ne s'épar-

gnait pas auprès des malades. Il n'était

pas deces médecins prudents qui , dans

les épidémies, fuient le danger. Ecou-
tons le huguenot, le maître chirurgien,

en face du fléau : il prêche, on dirait le

sermon , et l'éloquent sermon , d'un

prédicant. a Concluons donc que la

peste et autres maladies dangereuses,

sont tesmoignage de la fureur divine

sur les péchés, idolâtries et supersti-

tions qui régnent en la terre, comme
mesmes un autheur profane (Hippo-

craie) est contraint de confesser qu'il

y a quelque chose de divin aux mala-

dies. Et pour tant, lorsqu'il plaist au
Seigneur des Seigneurs, et Créateur

de toutes choses , user de ses justes

jugemens, nulle de ses créatures ne
peut éviter sa foreur espouvantable :

voire mesme ciel et terre en tremblent,

ainsi que David nous enseigne (Ps. 68,

trad. de Th. de Bèze).

Les Cieox fondirent en tueur :

La terre trembla de la peur

De u f«ce terrible.

Que sera-ce donc de nous, pauvres

humains, qui nous escoulons comme la

neige? Comment pourrons-nous sub-

sister devant le feu de l'ire de Dieu,

veu que nous sommes foin el paille, et

que nos jours s'évanouissent comme
vapeur de fumée? Apprenons de nous

convertir de nos voyes mauvaises à la

pureté du service de Dieu, et ne sui-

vons point l'exemple des fols malades,

qui se plaignent de la chaleur et allé-

ration de la fièvre, et cependant rejet-

tent la médecine qui leur est représen-

tée pour les guarir de la cause de la

maladie. » — « Voilà, conlinue-t-11,

la première et principale considération

que tous chrestiens doivent connoistre,

en recherchant les causes divines de

la peste, et le préparatif qu'il faut

prendre pour la guarlson de telle ma-
ladie. Et outre ce, Je conseille au chi-

rurgien ne vouloir aussi négliger les

remèdes approuvés par les médecins
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anciens et modernes : car combien que
par la volonté de Dieu, telle maladie

soit envoyée aux hommes, si est-ce que
par sa saincte volonté les moyens et

secours nous sont donnés pareillement

de luy, pour en user comme d'inslru-

mens à sa gloire, cherchans remèdes

en nos maux, mesmesen ses créatures,

auxquelles il a donné certaines pro-

priétés et vertus pour le soulagement

des pauvres malades : et veut que nous

usions des causes seconde» et natu-

relles, comme d'instrumens de sa bé-

nédiction : autrement nous serionsbien

ingrats, et mespriserions sa bénéfl-

cence. » Dansson opinion, les fonctions

médicales étaient un saint apostolat.

Considérez, disait-il auxjeunes chirur-
giens, que vous estes appelles de Dieu

en cette vocation et parlant allez d'un

franc courage sans aucune crainte,

ayant ferme foi que Dieu nous conserve
etoste la vie ainsi et quand il lui plaisl.

Toutefois, ajoutall-il, « ne faut négliger

et mespriser les remèdes préservatifs,

ou autrement nous serions accusés

d'ingratitude, veu que Dieu nous les

a donnés, ayant tout fait pour le bien

de l'homme. » Ce fut à la demande de

Catherine de Hédicis qu'à son retour à

Paris, Paré publia ce traité sur la

Peste. M. Malgaigne prévenant l'ob-

jection qui pourrait être faite au sujet

de l'incompétence du chirurgien dans

des questions purement médicales, y
répond en renvoyant aux circonstances

de sa vie. « Paré, dit-il, écrivait ce

qu'il avait vu, ce qu'il avait mieux vu
que la plupart des médecins de l'épo-

que, et ce qui fatigue dans la lecture

de son ouvrage, c'est uniquement l'ex-

position des théories nauséabondes

qu'il avait puisées aux cours de la Fa-

culté de Paris. » Du reste, il est tou-

jours plein de déférence pour la haute

Faculté. Un passage de son livre rela-

tif à l'antimoine, drogue condamnée
par censure de l'Ecole, avait déplu; 11

le supprima dans une seconde édition,

se contentant de dire que quelques-uns

préconisent ce remède, mais qu'il s'abs-

tient d'en parler en cet endroit, parce

qu'il est réprouvé par messieurs de la

Faculté. Par amour de la paix, il était

toujours prêt à (aire de ces petites

concessions. Il portait la modération

jusque dans ses réponses à des invec-

tives : exception presque unique dans

ce siècle !

La guerre civile recommença. Après

la bataille de Moncontour, le roi en-

voya Paré au comte de Mansfeld, qui a-

vait été dangereusement blessé,et il eut

le bonheur de le sauver. Celte cure lui

Ut une réputation dans les Flandres. Le
marquis d'Avret, frère du ducd'Ascot,

souffrait depuis plusieurs mois d'un

coup de feu au genou, il fit solliciter le

roi delui prêterson premier chirurgien.

Le roi y ayant consenti, Paré se rendit

donc au château d'Avret, à une lieue

et demie de Mons. Le cas était à peu

près désespéré. Mais « Dieu et nature

font quelquefois des choses qui sem-
blent aux médecins et chirurgienseslre

impossibles, n Après deux mois de

traitement, Paré avait remis son ma-
lade sur pied. Le marquis était aimé

dans le pays. On fil à Paré les ovations

les plus chaleureuses, à Mons, à Bruxel-

les, à Malines, à Anvers, u Jamais dans

l'âge moderne, dit M. Malgaigne, ja-

mais même dans les plus beaux temps

de l'antiquité, aucun médecin ou chi-

rurgien n'avait été l'objet d'un pareil

triomphe ; mais aussi par quelle vie

de labeur et de probité cl de génie

l'ancien matlre barbier avait-il mérité

de recevoir un jour un accueil jusqu'a-

lors réservé aux grands capitaines et

aux souverains ! »

Nousarrivonsàla Saint-Barthélémy.

Rapportons d'abord les autorités de

l'Histoire. Branlôme raconte dansson
Discours sur Charles IX que, lors des

massacres, ce prince a incessamment

choit : / uez,tuez, et n'en voulutjamais

sauver aucun, sinon maistre Arobroise

Paré, son premier chirurgien et le pre-

mier de la chrétienté : et l'envoya

quérir et venir le soir dans sa chambre
et garde-robe, lui commandant de n'en

bouger, et disoit qu'il n'éloit raison-

nable qu'un qui pouvoit servir à tout
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on petit monde fut ainsi massacré, et

si ne le pressa point de changer de re-

ligion, non pins que sa nourrice. »

Ailleurs, dans son Discours sur l'ami-

ral de Coligny, il rapporte que « l'ad-

mirai estant blessé fat fort bien se-

couru des médecins et chirurgiens du
roy, et mesme de ce grand personnage
maistre Ambroise Paré, son premier
chirurgien, qui estoit fort huguenot. »

D'un autre côté, on lit dans les Eco-
nomies royales de Sully : a De tous

ceux qui approchoient ce prince, il n'y

avoit personne qui eût tant de part à
sa confiance qu'Ambroise Paré. Cet

homme, qui n'étoit que son chirurgien,

avoit pris avec lui une si grande fami-

liarité, quoiqu'il fût huguenot, que ce

prince lui ayant dit lejour du massacre

que c'étoitàcette heure qu'il falloitque

tout le monde se fit catholique, Paré lui

répondit sans s'étonner : Par la lumière

de Dieu,sire,jecroisqu'il vous souvient

m'avoir promis de ne me commander
jamais quatre choses, savoir : de ren-

trer dans le ventre de ma mère, de me
trouver à un jour de bataille, de quit-

ter votre service, et d'aller à la messe.

Le roi le prit à part, et s'ouvrit à lui

sur le trouble dont il se sentoit agité :

Ambroise, lui dit-il, je ne sais ce qui

m'est survenu depuis deux ou trois

Jours, mais je me trouve l'esprit et le

corps tout aussi émus que si j'avois la

fièvre. Il me semble à tout moment,

aussi bien veillant que dormant, que

ces corps massacrés se présentent à

moi les faces hideuses et couvertes de

sang. Je voudrois bien qu'on n'y eût

pas compris les imbéciles et les inno-

cents. L'ordre qui fut public les jours

suivants de faire cesser la tuerie fut

le fruit de cette conversation. »

Voilàdeux témoignages bien précis
;

M . Malgaigne a tort d'y associer, ou ne

sait pourquoi, le témoignage de San-

dras de Courtilz , auteur de romans

historiques, qui écrivait au moins cent

ans plus tard. Brantôme et Sully étaient-

ils en position de connaître la vérité,

et dans ce cas, auraient-ils été sous

l' influence de quelque passion qui les

eût portés à dissimuler ? L'un était ca-

tbolique,uncatholique tiède, ilest vrai,

quoique abbé commendataire ; l'autre

était protestant, un protestant sincère

sansdoute,maissanszèle;t'unétaitgen-

tiihomme de la chambre de Charles IX

et frayait avec tout ce qui tenait à la

Cour; l'autre, il est vrai, n'était en-

core qu'un adolescent à la St-Barthé-

lemy, mais il était attaché en qualité

de page à la maison de Henri de Na-
varre ; il accompagna ce prince lors de
son évasion, et tel que le fidèle Achatc,

il ne le quitta plus. Nul n'était donc en

meilleure position qu'eux pour savoir

la vérité. Elever des doutes, ce serait

nier l'histoire. La plupart des faits de

nos Annales sont admis sur des témoi-

gnages moins imposants. Aussi M. Mal-

gaigne avait raison de dire qu'il ten-

tait presque l'impossible. Il nous serait

facile de répondre à ses objections, qui

ont peu de poids ; mais comme il a fini

par reconnaître, au moins en partie,

son erreur (l) — erreur dans laquelle

il a été entraîné, nous nous plaisons à

le constater, par un pur amour de la

vérité, ses tendances philosophiques

nous en sont garantes,— nous ne nous

y arrêterons pas plus longtemps. Seu-

lement nous aurons à examiner plus

loin la valeur de ses dernières objec-

tions, qui, je pense, ne résisteront pas

davantage.

Paré perdit sa femme, Jeanne Mas-
selin ou Mazelin, le 4 nov. 1 573. Nous
avons vu qu'elle lui donna plusieurs

enfants, dont trois filles jeannb, Anne
el Catherine qui firent, ces deux der-

nières au moins, de grands partis. Nous

ne savons pas si le fils, François,

véculassez pour continuer la lignée (2).

(t) Il ni fâcheux que celte rectification *e trouve

comme perdue dans une préface ajoutée au 3* vo-

lume; les plus intrépide* iront difficilement la cher-

cherjusque-là. Aussi voyons-nous que M. Pariset,

une des lumière* de la science, dans son discours

prononce au nom de l'Acad. royale de médecine,

lors de l'inauguration de la statue de Paré à Laval,

s'en est tenu a la première appréciation de M. Bfal-

gaiptie. Beaucoup d'autres en feront de mémo el

cette erreur fera son chemin.

(S) « Je ne pourrais taire nos injustice, dit

M. Hubert (discours cité), qu'une famille Para,
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Selon M. Malgaigne, Paré se serait re-

marié, cette même année de i 573, avec

Jacqueline Roussclet, ÛUe d'tra cheva-

lier ordinaire de l'écurie du roi. Hais

il n'csl pas possible de l'admettre. 11

devait an moins laisser s'écouler l'an-

née de deuil. Ce mariage ne se trou-

vant pas consigné, d'après nos rensei-

gnements particuliers, sur les registres

de l'église de S. André des Arcs, nous

ne pouvons en préciser la date. Si l'on

devait en croire une communication

de M. E. Begin, faite à M. Malgaigne,

deux Allés, dont on ne nous dit pas les

noms, seraient nées de ce mariage
avant 1575. Autre impossibilité; en
outre , nous ferons remarquer qu'il se-

rait étrange que ces deux naissances

ne fussent pas portées sur les registres

de la paroisse. N'oublions pas, non
plus, qu'à celto époque Paré devait

avoir près de soixante ans. 11 y a sans

doute quelque confusion dans ces ren-

seignements, et cela pourrait faire

naître des doutes sur l'authenticité du
mémoire que possède M. Begin.

Le grand chirurgien ne s'endormait

pas sur ses lauriers. L'intérêt de la

science, c'est-à-dire de l'humanité, le

préoccupait encore plus que sa propre

gloire. Notre notice bibliographique

fera connaître ses différentes publica-

qn'on retrouve à Laval depuis 1740, et dont les

dépendants portent pour prénom habitue) le nom
d'Ambroise, sans pouvoir établir aujourd'hui une

filiation plus directe, était tous Im anciens Rois

exempte de capilalion et do l'impôt de gabelle,

comme issue de noire grand chirurgien. » Et plus

loin dans une note : • La commission avait espéré

•n moment pouvoir publier des renseignement*

inédits sor la famille d'Ambroise Paré, et sur le*

premières années de sa vie ; elle axait découvert

k Amsterdam un sieur Tare, ferblantier, qui se

dit descendant direct d'Ambroise Taré et posses-

seur de tous les papier* de famille; mais comme
il a refusé d'y laisser fouiller sans recevoir par

avance une somme d'argent, nous n'avons pascru

pouvoir engager le* fonds de la souscription, etc.»

Lue pareille conduite dèmeoi une aussi illustre

origine ; In famille d'Ambroise Taré ne pouvait

dégénérer à ce point. En 1804, Napoléon donna

mission an professeur Lassus de rechercher à

Laval les descendants d'Ambroise Paré, qu'il vou-

lait honorer de tes bienfaits ; mais il paraft que
ces recherches restèrent sans résultat.—Un Char-
Ut Vare était régent à Sedan, en 1630, et une
ramille protestante de te nomensUilÀLa Rochelle

en 167» (Arch, Tt. 516).

lions. En 1575, parut la i
re édition de

ses Œuvres. 11 prend au titre la qua-

lité de conseiller et premier chirurgien

du roi. Après la mort do Charles IX,

Henri 111 l'avait, en effet, pris à son
service, en ajoutant à son litre de pre-

mier chirurgien (l) celui de valet de
chambre ordinaire et conseiller. « L'ou-

vrage de Paré avait ce grand mérite,

au jugement de M. Malgaigne, de pa-
raître à temps, de satisfaire àunbesoin
de l'époque ; et par la manière dont il

était conçu et par la vaste renommée
de son auteur, il devait être et il fut

dès son apparition le code de la chirur-

gie.— Jamais, depuis le livre de Guy
de Gbauliac, un aussi beau et aussi

vaste monument n'avait été élevé à la

chirurgie. Anciens et modernes, autant

qu'il avait pu en découvrir et en lire,

Paré les avait tous fait comparaître,

triant avec soin les doctrines, les mé-
thodes, les procédés, et sur une foule

de questions, ajoutant les résultats de

sa longue expérience.» Cet ouvrage où

le chirurgien se place si haut, porta

ombrage à la Faculté. On accusa l'au-

teur d'avoir eu la témérité d'aborder

des questions qui n'étaient pas de sa

compétence. L'affaire alla même jus-

qu'au Parlement. Mais soit que la Fa-

culté ait compris après couple ridicule

de ses prétentions, soit, ce qui est plus

probable, qu'un ordre supérieur soit

intervenu, on abandonna la poursuite

et le livre put paraître. Un des princi-

paux griefs de la Faculté, c'est que

l'ouvrage était écriton langue vulgaire.

Quel crime affreux de vouloir être corn-

(1) Sur nn étal de ta maison du roi, en 1587,

Paré est porté comme premier chirurgien au trai-

tement de 666 liv. 1S sols. Sur cette mets» liste

se trouvent deux antres chirurgiens Itaac Brans (»)

et hmail Lambert [«ans doute fils de Nicole Lam-
bert, ebir.ord. du roi en 1559], que M. Malgaigne,

peu familiarisé avec les petites faiblesses de nos

ancêtres les Uuguenots, prend puer des joib et

qu'il s'elonno de voir en si bonne compagnie

M. Malgaigne a grand tort de croire qu'on pro-

testant n'eût pu être admis au service de Henri UL
Noua ne lui en citerons qu'un exemple, Miut
a-l-il jamais dissimule sa religion? Les médecin*

surtout, elles financier*, ont toujours joui de <rr-

Uins priTilepeu de toleranco auprès de \m !•»-
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pris de ceux à qol l'on s'adresse ! La
Médecine devait en être tenue à mes-
pris. « Ce qui me semble le con-

traire, répond Paré, car ce que j'en

ay fait est plusiost pour la magni-
6er et honorer. — Au reste , estant

François et sçachanl bien que peu de

livres de la cbirurgio composés par les

Grecs, Latins et Arabes, sont a pré-

sent traduits en noslre langue, qui Tait

que d'une infinité de chirurgiens, la

pluspart n'apprend ceste science qu'en

son vulgaire, l'oyant par les docteurs

médecins traiter et interpréter en fran-

çais, dont nous voyons pour un chi-

rurgien latin, qu'il s'en trouve mille

françois et plus, bien exerçans la chi-

rurgie : Je n'ay voulu aussi l'escrire

en autre langage que le vulgaire de
noslre nation, ne voulant estre de ces

curieux, et par trop superstitieux, qui

veulent cabaliserles arts, et les serrer

tous les loix de quelque langue parti-

culière, p En outre, aux yeux de mes-
sieurs de la Faculté, Paré avait le tort

irrémissible d'avoir relevé l'art de la

chirurgie de son avilissement, de l'a-

voir replacé aux côtés de sa sœur aî-

née, bien plus d'avoir osé proclamer,

lai ex-barbier, à la face de graves doc-

teurs crosiés el mitrés que la chirur-

gie pour sa certitude outrepasse lamé-
decine interne. N'était-ce pas lecomble

de l'insolence? Cependant ne craignez

pas que le puissant athlète fasseamende
honorable et s'humilie ; il a le senti-

ment de son bon droit et de sa force.

Ecoutons-le el admirons celte àme gé-

néreuse : « L'homme n'estant point

nay pour soy seulement, ny pour son
seul profit, Nature luy a donné un in-

stinct et inclination naturelle à aimer

son semblable, et en l'aimant, tascher

de le secourir en ses affaires : telle-

ment que de cette mutuelle affection

est venue ceste loy non escrile, mais
gravée en nos cœurs. Sois tel envers

autruy, que tu ixntdrois qu'on fusten
ton endroit.— C'est pourquoy je suis

miré et recogneu par dessus ceux de

ma vacation, et respecté par ceuxmes-

mes qui ne me cognoissent (car 11 m'est

loisible de parler ainsi, estant à l'aage

où je suis) veu que tousjours j'ay eu
ceste charité gravée en mon arac, que
la commodité de mon frère et mon pro-

chain m'a esté agréable, et qu'en toutes

mes actions je me suis efforcé de servir

au public,ettesmoignerà chacun quel

je suis, ce que Je sçay, comme je l'en-

tends, d'où je l'ay puisé, et en quelle

sorte je le praclique. » Enfin dans sa

dédicace, dédicace intéressée et par

conséquent trop louangeuse, il disait

à Henri III : «Car (Dieu m'est témoin.

Sire, et les hommes ne l'ignorent point)

il y a plus de quarante ans que je tra-

vaille el me peine à resclaircisseraent

et perfection de la chirurgie....— En
tout cecy ay-je esté si prodigue de nioy-

mesme, de mon labeur, el de mes fa-

cultés, que n'y espargnant le temps

pour le travail par moy fait nuicl et

jour, ny les frais, y ayant employé une
grande somme de deniers pour satis-

faire et au devoir requis par un œuvre
si pénible et important, et au désir des

pauvres escholiers, lesquels eslans in-

struits en la théorique, se fussent re-

froidis, ne voyans ni les moyens, ni

la voye pour effectuer et pracliquer la

science : les préceptes de laquelle ils

auroient appris en l'eschole. C'a esté

la cause, que postposant tout gain, cl

ayant csgard au seul profit de la posté-

rité, el à l'ornement de l'Empire Fran-

çois, sujet à vostre Majesté, j'ai par

tous moyens possibles mis la Chirurgie

plus au net que jadis, soit pour la ru-

desse des siècles passés, ou envie de
ceux qui en faisoient profession.» Plu-

sieurs mêmes des confrères de Paré

passèrent dans le camp ennemi. Mais

l'envie et l'intérêt expliquent bien des

aberrations de jugement.

Après cette œuvre capitale, qui con-

tient le résumé de tous ses travaux,

Paré ne publia plus rien d'important
;

il se contenu do revoir son ouvrage et

de l'améliorer dans les quatre éditions

qui en parurent de son vivant. Sa

grande Apologie en réponse aux atta-

ques passionnées de Gourmclen , fut

son dernier écrit; il l'inséra dans la
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4-édit. de ses OEuvres, lo 1 3 a\ r. i 585.

Lorsque la Ligue triomphante eut

chassé Henri 111 de sa capitale, Paré

ne suivit pas ce prince; son grand âge

ne lui permettait plus de prendre part

à la mêlée. Mais on aurait tort d'en

conclure la moindre affection de sa part

pour le parti des Guises, non plus que
pour la religion que ce parli repré-

sentail.Dans les temps de bouleverse-

ments politiques, les plus honnêtes gens

doivent subir le Pouvoir, quel qu'il

soit, qui s'impose. Le philosophe qui

porte tout avec lui pourrait seul s'y

soustraire
;
mais, dans l'état de société,

ces philosophes sans patrie et sans fa-

mi lie sont heureusement peu communs.
On lit, dans le Journal de L'Esloile,

un trait de courage et d'humanité qui

couronne bien la noble vie de Taré.

Après avoir poussé à la guerre civile,

à l'instigation de ses prêtres et de ses

moines, le peuple de Paris portait la

peine de son aveuglement. La famine

hnrlait dans les rues. Le fanatisme ne

nourrit que tant que brûle le bûcher.

« Le jeudi 20 de déc. 1590, veuille de

la Saint-Thomas, mourut a Paris en
sa maison maistre Ambroisc Paré, chi-

rurgien du roy, âgé de 80 ans, homme
docte et des premiers de son art; qui,

nonobstant les temps , avoit tousjours

parlé et parloit librement pour la paix

et pour le bien du peuple, ce qui le

faisoit autant aimer des bons, comme
mal vouloir et haïr des meschans, le

nombre desquels surpassoit de beau-

coup l'autre, principalement à Paris,

où les mutins avoient toute l'auclo-

rilé : nonobstant lesquels ce bon-hom-
me, se fiant possible à ses vieux ans
comme Solon, ne laissoil à leur dire la

vérité. Et mesouviens qu'environ huict

à dix jours au plus avant la levée du
siège [29 août 1590], M. de Lyon pas»

sant au bout du pont S. Michel, comme
il se trouva assiégéd'une foule de menu
peuple mourant de faim, qui lui crioit

et lui demandoil du pain ou la mort,
et ne s'en sachant comment dépestrer,

maistre Ambroise Paré, qui se rencon-

tra là, va lui dire tout haut : a Monsei-

gneur, ce pauvre peuple que vous vo> é»
icy autour de vous meurt de maie rage
de faim, et vous demande miséricorde.
Pour Dieu, Monsieur, faites-la lui, si

vous voulez que Dieu vous la face ; et

songez un peu en la dignité en laquelle

Dieu vous a constitué, et que les cris

de ces pauvres gens, qui montentjus-

qu'au ciel, sont autant d'ajournemens

que Dieu vous envoyé pour penser au
deu de vostre charge, de laquelle vous
lui estes responsable. Et pourtant, se-

lon icelle et la puissance que nous sça-

vons tous que vous y avés, procurés-

nous la paix, et donnés-nous de quoy
vivre, car le pauvre monde n'en peull

plus. Voiés-vous pas que Paris périt au
gré des meschans qui veulent empes-
cber l'œuvre de Dieu, qui est la paix?

Opposés-vous y fermement, Monsieur,

prenant en main la cause de ce pauvre

peuple affligé, et Dieu vous bénira et

vous le rendra. » M. de Lyon ne res-

pondit rien ou quasi rien, sinon que,

contre sa couslume, s'estant donné la

patience de l'ouïr tout du long sans

l'interrompre, il dit après que ce bon-

homme l'avoit tout estonné, et qu'en-

cores que ce fusl un langage de politi-

que que le sien, lonlesfois qu'il l'avoit

resveillé et fait penser à beaucoup de

choses. » L'histoire de la Grèce et de

Rome, remarque M. Richerand, qui le

premier a fait connaître ce passage de

L'Esloile dans une lecture à l'Acad. de

médecine, ne nous offre rien de plus

beau, rien de plus véritablement an-

tique ! Le 22 déc, Paré fut enterré

dans l'église de S. André des Arcs, sa

paroisse , « au bas de la nef près la

cloche (l). » M. le docteur Bégin ap-

(1) 11. Malgaigne s'en prêtant pour maintenir

que Pare, dans les dernières années de sa rie,

était retourné au catholicisme. Mais nous ne lui

ferons que celle objection : Si Paré était mort en

1375, alors qu'il élail bien incontestablement

protestant, où aurait-il été enterré? La réponse

est facile, si les faits font autorité. Pour ne citer

qu'un fait entre mille, ou Mai ol a-l-ii été enterre
*

Pourquoi ce* nombreux arrêta des parlements or-

donnant I exhumation d'hérétiques? A cette épo-

que, où il n'eiitUilà Paris ni église ni cimetière

protestant, les Huguenots ne pouvaient être es-

terre* que dans les cimetières catholiques et par

des prêtres catholiques. Si le boa /'alùty était
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préeie ainsi, dans laBiogr. médicale,
les services rendus à la science par
Paré. « Plus praticien qu'éradit, dit*

il, l'armée devint sa principale école,

el le premier théâtre de ses succès, il

y appliqua aux opérations les connais-
sances qu'il avait acquises dans les am-
phithéâtres, et y recueillit le plus grand
nombre des observations qui ornent
ses écrits et les rendent encore si in-

structifs. Cette marche expérimentale,
et l'attention d'appuyer toujours les

préceptes sur les faits, formo le cachet
de ses œuvres et en constitue le prin-
cipal mérite. Lorsque Paré a voulu trai-

ter des sujets étrangers à son art, tels

que l'excellence de3 animaux, la géné-
ration, ou l'histoire des monstres, il

s'est montré d'une crédulité simple et

facile, qui atteste sa bonhomie., mais
qui avait sa source dans l'enfance de
l'histoire naturelle et de la physiologie

à l'époque où il écrivait. On n'a pres-
que rien ajouté à ses préceptes sur le

traitement des plaies en général. Il a
introduit la réforme la plus salutaire

dans le pansement des plaies d'armes
a feu. Il a le premier décrit le trépan
exfoliatif. On lui doit, sinon la décou-
verte, du moius la démonstration des
avantages de la ligature des artères et

les préceptes les plus judicieux concer-
nant l'emploi de ce moyen. Il est peu
de sujets de chirurgie, en un mot, que
l'on ne trouve indiqués ou même ap-
profondisdans les ouvrages de ce grand
homme. » M. Malgaigne remarque avec
raison que le trait le plus saillant du
caractère de Paré était une profonde
piété, a il n'est pas un seul de ses ou-
vrages, dit-il, où il ne cherche l'occa-

sion de rendre gloire à son Créateur.
Avant comme après la St.-Barthélemy,

son langage demeura le même ; il n'ef-

snort dans ton domicile, croyei-rons qu'on l'eût

jeté auxehùn»? Pas plus que Taré, il eût tans
aucun doute été enterre avec honneur comme lai,

et peut-être comme lai, an prix de quelque sacri-
11ce d'argent propre à apaiser de légitimes scra-
poles. Le rameau d'or est poissant partoot. La
place d'honneur qui fut donnée i Paré dans l'é-

glise même semblerait indiquer que le droit avait
cic acqm« à l>e.iut deniers comptants. C'était le
plus sur moyeu d'éviter des soudain.

T. VIII.

faça jamais une ligne de ce que lui avait
dicté ce sentiment religieux; et com-
me je l'ai fait remarquer, on n'y trouve
pas un mot qui mette en péril son or-
thodoxie. » Nous en demeurons d'ac-
cord avec M. Malgaigne; aussi ses livres
n'étaient-ils pas des livres de contro-
verse ; il ne pouvait avoir la prétention
de convertir Henri III à qui il les dé-
diait

; néanmoins, nous n'affirmerions
pas qu'un auteur qui citait les livres
saints (de la trad. huguenotte) avec tant
de complaisance

; qui, dans un passage
ajouté à ses OEuvres en 1585 (De la

Génération, ch. XI), s'appuyailde l'au-
torité de Philippe de Mornay, dans son
traité De la religion chrestienne, livre
condamné au feu et par conséquent en
abomination à tous les gens de bien,
nous n'affirmerions pas que cet auteur
eût paru à la Sorbonne pur de toute
macule et souillure (i). Si nous con-
sultons l'histoire, nous verrons quo les
purs, les immaculés évitaient Jusqu'au
soupçon et se rejetaient plutôt dans les

déclamations du fanatisme. Paré eût
été une bien honorable exception. En
outre, nous voyons, par un autre pas-
sape du traité déjà cité, qu'il abondait,
avec Calvin, dans les idées de S. Au-
gustin sur la prédestination. « Or, dit
il, Dieu a distribué, après la création et
infusion d'icelle [l'âme], certains dons
particuliers à un chacun, à mesure et
proportion (l. Cor. 12—2 Cor. 2) :à
l'un de prophétie, à l'autre l'exposition
des Escritures saintes, aux autres d'es-
tre constitués Roys, Princcs,et grands
Seigneurs : aux uns de suivre la mé-
decine, aux autresd'embrasser les loix:

à quelques-uns de naviguer sur la mer,
aux autres de labourer la terre, les au-
tres servans d'aidesaux maçons, autres
à autres choses : de sorte que les uns
sont subtils, les autres grossiers, et

s'adonnent à choses diverses : ainsi ont
les autres animaux leurs diverses pro-
priétés et nature, selon que sa sapience
infinie ordonne et qu'il luy plaist : et
ne faut que nul conteste contre son

(l) Ces livres trouvé» cbex lui enraient s-iflî

pe«rle faire brûler.

9
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Créateur. » Il nous répugnerait donc

d'admettre que Paré eût pu renier sur

la Un de ses jours des doctrines qu'il

avait adoptées librement et professées

pendant de longues années; la peur

seule aurait pu l'y déterminer, et ses

amis , même catholiques , ne doivent

pas jeter cette tache sur une aussi belle

vie. La religion de Paré était une de

ces religions que l'on n'abjure pas une
fois que l'on s'en est pénétré. Ecoutons

M. Pariset : « Ambroise Paré était sou-

verainement religieux ; mais il l'était

à sa manière, à la manière de Fénelon,

à la manière des plus rares esprits qui

aient honoré notre espèce. Il pensait

comme eux, ou plutôt il sentait qu'une

religion n'est toute divine qu'autant

qu'elle est toute humaine, et que nous
n'adorons Dieu qu'en servant nos sem-
blables. » Cette religion est sans doute

la bonne. Paré laissait à d'autres les

religions d'apparat et de formules. U
était «d'ailleurs, continue M. Rlalgat-

gne, plein de tolérance pourles autres,
donnant ses soins également aux Hu-
guenots et aux Catholiques, et comme
le Samaritain de l'Evangile, versant du
baume sur toutes les plaies.—Ennemi
des lu lies et des querelles, vousne trou-

verez pas qu'il ait jamais attaqué per-

sonne ; et vous avez vu qu'il laissait

volontiers à ses adversaires le dernier

mot. Il est monté plus haut que jamais

aucun homme de saprofession ; il n'ou-

blie point pour cela le point d'où il est

parti ; il fraie volontiers avec les bar-

biers, ses anciens confrères, et il ne
rougit point de rappeler qu'il doit tout

ce qu'il sait à messieurs les médecins.
— Avec quelle franchise trop peu imi-

tée il vante les jeunes chirurgiens qu'il

a formés, sans jamais en prendre om-
brage! — Après Dieu, il a un autre

amour, un^ulre dévouement au cœur:
c'est celui de la science. Il commence à
écrire à 28 ans; jusqu'à 73, il no quit-

tera pas la plume. U ne sait pas assez

bien écrire peut-être : il aura des cor-

recteurs; il ne peut lire les livres la-

tins : il prendra des traducteurs ; lui,

premier chirurgien du roi de France,

et recevtut comme tel des appointe-

ments de 600 livres, Il en dépensera

5,000 pour faire graver les planches

de ses instruments ; il mettra à l'en-

chère et achètera de ses propres deniers

les secrets des ohaYlatans qu'il s'em-

pressera de divulguer. » En nn mot,

Paré est aussi grand par son caractère

que par son génie, et par son caractère

il appartient tout entier à la religion

évangeiique. En 1840, une statue en

bronze (l) lui fut érigée sur une des

places de Uval.

Notice bibuogeapbique.

I. La méthode de traicter les playes

foietes par hacquebutes et aultres bat-

tons à feu ; et de celles qui sont faill-

ies par flèches, dards, et semblables :

aussi des combustions spécialement

fdictes par la pouldre à canon. Com-
posée par Ambroyse Paré, maistre

barbier, chirurgien à Paris, Paril,

Vivant Gaullerot, 1545, pet. in-6»,

de ff. 61, saus la table des matières,

4t flgg. ; dédié à René de Rohan.—
Dans un avant-propos, adressé « aux
jeunes chirurgiens de bon vouloir, »

Paré réclame l'indulgence. S'il a écrit

ce petit traité, ce n'est pas qu'il ail pré-

sumé (lui qui bien plutôt aurait besoin

d'instruction ) avoir capacité pour en-

seigner, mais parce qu'on l'en a prié,

et aussi pour stimuler quelque plus

haut esprit d'écrire sur cette matière.

11 termine par celte invocation qui dé-

cèle déjà le huguenot. «A tant je sup-

plie le Créateur, frères et amys, heu-

reusement condui re nos œuvres souhz
sa grâce, augmentant toujours no?

bonnes affections, de sorte qu'il en
puisse sortir quelque fruict cl utilité,

au support de l'infirmité de la vie

humaine , et à l'honneur de celoy en
qui sont cachés tous les thrésors de
science, qui est le Dieu éternel. » Sans
doute que, de nos jours, cette invoca-

tion serait aussi bien placée dans la

bouche d'un catholique, que dans celle

t) Le modèle en est dâ ta talent et à la gé-
nérosité de H. Darld d'Angers : noble et pe-
triotiqae robitton d'Msotfer ton non d'artiste *

celui <!* > paodf homme* dou soglori6e lo j*y*'
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d'un protestant ; mais ne confondons

pus les temps.

II. Briefve collection di l'admi-

nistration anatomique : Avec la ma-
nière de ( enjoindre les os : Et d'extraire

les enfans tant morts que vivons du
ventre de la mère , lonque nature

de soy ne peult venir à son effet,

Paris, Guill. Cavellat, 15*0, pet. in-8°

de ff. 96, sans compter les pièces pré-

liminaires ; privilège daté du 6 juiil.

1549; dédié an vicomte de Rohan.

—

Paré s'excuse de n'avoir pu surveiller

l'impression, ayant dû se rendre n au

camp de Roulongnc pour le service do

son seigneur et maistre. » Dans un
avis aux lecteurs il prévient le reproche

qu'on aurait pu lui adresser de se pa-

rer d< s plumes du paon comme « la

cornille. » Il ne nie pas qu'il ne

doive beaucoup à Galicn, mais non-

obstant « n'y a rien en ce libvrct

,

ajoule-t-ll , que n'ay gaigné par mon
labeur, et lequel ne soyt faict myen.

Tellement que ces grands personnages

de biens, desquels me suys enrichy,

ne pouroyent à lencontre de moy éle-

ver procès, qui ne leurs ay non plus

faict de tort qu'une chandelle faict à

sa sœur d'elle prenant sa lumière. *

III. La manière de traicler les

playes faictes tant par hacquebulcs

que par flèches : et les accident z d'i-

celleSf comme fractures et caries des

os, gangrené et mortification : avec les

pourIraietz des instrument z nécessai-

res pour leur çuralion. El la méthodede

curer les combustions principalement

foi' les par la ptmldre à canon, Paris,

Arnoul l'Angellé, 1552, in-8° do 80

fenillets, sans les pièces prélim.; dé-

dié à Henri II. — Nouvelle édition de

son premier traité « reveu et grande-

ment enrichy, tellement qu'il peult

eslre dict nouvel œuvre. »

IV. La méthode curative dei ploya,

et fractures de la teste humaine, avec

les pourlraits des instruments néces-

saires pour la curation d'icellcs, par

M. A mbroiseParé, chirurgien ordinai-

re du roy et juré à Paris, Par., Jehan

LcRoycr, 1561 , ln-8«dc 226 feuillets,

sans les pièces prélim. et la table; le

privilège accordé à Paré, chirurgien

ordin. du roy et Juré à Paris, sous

la date de Blois, 8 oct. 1559, pour

toutes ses œuvres pendant neuf ans;

portrait sur bois, Paré représenté k

l'âge de 45 ans, avec la devise : la-

bor imjirobus omnia vincit.— Cet ou -

vrage est dédié an premier médecin du

roi, Chapelain. « Je n'estime point, dit

l'auteur dans sa dédicace, qu'on doive

trouver mauvais si j'ay suivi un ordre

de practiquer autre que celuy d'Hvp-

pocras, lequel (ainsi que lu y mesmo a

confessé) n'a voulu tenir tel moyen
d'escrire, pourec qu'il addressoil cl

destinoit ses œuvres à ceux qui es-

toient Ja avancez, et par exercice pro-

meuz en cest art et discipline. Car qui

voudra prendre garde h >e3 sentences,

il trouvera qu'elles sont quasi comme
certain* irrfisli et résotalfons plustost

que discours familiers et communs :

aussi qu'il a tousjours usé de briefve

et aphorismatique manière de parler,

de sorte qu'en polsant les mots, nous

trouvons qu'ils sont comme oracles

,

requérants d'estre expliquez et enlen-

duz avec plus ample et plus longue dé-

duction de parollcs. Ce que J'ay fait

,

discourant le plus clcrement qu'il m'a

esté possible selon ma mode simple,

commune et familière : à fin de m'ac-

commoder, et communiquer mon in-

telligence aux jeunes cscollicrs et ap-

prentifz en cestc pratique. »

V. Ânatomie universelle du corps

humain, composéepar A. Paré, chirur-

gien ordinaire du roy et juré à Paria :

reveu'e" et awjmentrr par ledit au-

teur, avec J. li.ïtainij du Biynosc pro-

vençal, aussi chirurgien juré à Paris,

Par., Jehan le Royer, 1561, in-8° de

277 feuillets, sans les pièces prelimi

naires et la table, très bon portrait sur

cuivre, même âge et même devise que

dans le portrait déjà cité. L'ouvrage

est dédié au roi de Navarre , Antoine

de Bourbon. — Dans un avis au lec-

teur, Paré explique quelle est la part

qui revient à Binosque dans son ou-

vrage. « Ne me voulant du tout ap-
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payer, dit-Il , sur les espreuves et dé-

monstralionsanatomiquesquej'ayfaic-

les, ny pleinement confier à mon seul

esprit, j'ay, pour baslir cesl œuvre
sur un rondement non vermoulu, sou-

ventes fois conféré ce que j'en avoy

desja fait avecques Rostan de Binosc,

homme très expérimenté aux dissec-

tions anatomiques, et par son moyen
avons de plusieurs choses augmenté
ce présent livre. Car pour ce que par

la diversité des corps qu'il pouvoit

avoir veu en un coslé, et de ceux qu'en

un autre lieu j'avois anatomisé, il

monstroit quelquefois ne consentir à

mon opinion, afin de nous arrester en

une résolution bien seure, nous avons

esté forcez plus souvent que touts les

Jours, de rechercher nouvellement en
des corps morts ce qui nous faisoit

ainsi différemment opiner en la ma-
tière anatomiqne. Desquelles reveuèi

( grâce à Dieu ) sommes sortiz avec

une unanime conclusion des points

arreslez en ce mien œuvre. » A la

suite des poésies louangeuses , de ri-

gueur, que l'auteur se fait adresser

pour satisfaire au goût du public, on
trouve quelques vers de Paré , un
peu prosaïques sans doute, mais ri-

més avec beaucoup de facilité, et tels

que les meilleurs poètes français du
temps eussent pu les lui envier, car

ils n'étaient pas riches. Les voici
;

Paré les adresse au chirurgien Caron,

qui avait surveillé l'impression de son
ouvrage ;

J'avois, longtemps y », ce labeur commencé
Et en plusieurs endroit* depuis (rajancé,

Augmente el reveu par l'ayde et moyen
De Binofque, duquel il est autant que mien:
Maïs voulant ce traitlé mettre dessus la presse

Binosquc qui jamais sa lecture ne laisse

Ne pouToit bonnement vaquer au résidu :

El moi qui ça et là suis toujours attendu

Pour le devoir de l'art que Dieu m'a départ),

Impossible m'estoit ranger à .*e parly :

Mais pour atolr, Caron, en la dissection

Anatomique veu ton érudition,

Sçaehant qu'au vray amy la prière n'est Taine,

Je le requis pour moy de prendre Uni de peine,

Que d'assister pendant que l'on l'imprimerait

Pour corriger eu mieux ce qui te semblerait :

A qnoy tu as vacque de telle diligence

Ou'ellé fait apparoir aussi de ta science:

Si doneques le Lecteur y trouve quelque chose

Dont il toit satisfait, sur luy je me repose

De te donner louange, ainsi qu'ont mente
Ceu «rai ont travaillé pour b postérité.

VI. Dtx livres de la chirurgie, avec

le magasin des instrument nécessai-

res à icelle, par A. Paré, premier chi-

rurgien du roy et juré à Paris, Par.,

Jean le Royer, 156*, in-8» de 234 ff.,

sans les pièces prélimin. et la table,

reproduction du portrait publié dans

l'ouvr. précédent, le 5 de l'âge a élé

gratté et remplacé par un 8. Ouvrage

dédié au roy très-chrestien. On y voit

une longue pièce de vers, quo M. Mal-

gaigne suppose sortie de la plume,

pour ne pas dire de la verve, de notre

grand chirurgien.

VII. Traie té de la peste, de la petite

vérolle et rougeoile: avec une brie

f

m
description de la lèpre, Paris, André

Wechel, 1568, in-8° de pp. 235 ; dé-

dié au médecin du roi et de la reine-

mère, Castellan.—Paré écrivit ce traité

de la peste a la demande de la reine-

mère qui, lors du voyage de Lyon où

il suivait la cour, en 1564, lui a com-
manda, pour l'amour et soucy du bien

de ses subjecls, mettre par escrit et

faire imprimer ce qu'il avolt peu sça-

voir et cognoislre des remèdes à ce

propres par la longue praclique qu'il

en avoit faicte. » Paré lui-même avait

été « touché de ce mal et souffert l'a-

postume et peslilent souz l'aisselle

dextre, et le charbon au ventre. »

VI II. Cinq livres de chirurgie. I.

DesBandages.—U.DesFracteures.—
111. Des Luxations, avec une Apologie

touchant les harquebousades.—IV.JDes

Morsures et picqueures venimeuses.

—V. Des Goustes, Paris, 1571, in-8- .

Tel est le titre que nous fournit le bi-

bliographe Draudtus. M. Malgaigne

qui n'avait connaissance de ce livre

que par son faux litre que reproduit

Haller, avec la date de i 572, supposait

à tort qu'aucun autre bibliographe n'en

avait soupçonné l'existence. Le Paul-

mier avait vivement attaqué Parédans

son Traité de la nature et curation des

plaies de pistolle, etc., comme s'il eût

vouludéguiser parla les emprunts qu'il
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lui avait faits et détourner le soupçon.

« il copiait Paré etMaggi, dit M. Mal-

gaigne, sans nommer l'un ni l'autre
;

et à l'occasion du traitement, il criti-

quait sans ménagement celui que Paré

avait conseillé,ct lui attribuait la mor-

talité qui avait sévi sur les blessés de
Dreux et de Saint-Denis, comme sur

ceux du siège de Rouen. » Paré lui

répondit par son Apologie touchant

les harquebousades qu'il inséra dans

ses Cinq Uvrts de chirurgie. « Je pro-

teste, disait-il, que quand il n'y auroit

autre mal, et que je ne verrois autre

intérest en cecy que le mespris de moy
et de mon livre, je laisserois couler

les choses doucement et les passerois

sous silence : sçacbant bien que les

responses et répliques, dont nous vou-

lons aider à clorre la bouebe des mé-
disans, bien souvent servent plustost

à les faire parler d'avantage qu'autre-

ment, et qu'il n'y a meilleur moyen
d'assoupir telles noises, que de ne dire

mot : comme nous voyons que le feu

s'esteint, cessant sa matière combus-
tible, et lui ostant le bois. Mais quand

j'ay bien considéré le danger évident

auquel plusieurs se fourreront s'ils

viennent à suivre les reigles et ensei-

gnemensque donne ledit médecin pour

la cure desdites playes, j'ay pensé que

mon devoir estoit d'aller au devant de

ce mal, et d'empescher autant que je

pourrois, eu esgard à ma profession,

laquelle, outre l'affection commune que
tous doivent au bien public, m'oblige

particulièrement à cecy, tellement que

je ne pourrois en bonne conscience

faire le sourd et le muet, où le devoir

général et particulier m'obligent et

contraignent parler.» Naturellement,

la polémique n'en resta pas là. « Le

Paulmier, dit M. Malgaigne, ne voulut

pas se compromettre jusqu'à signer sa

réponse ; mais sous le masque d'un

compagnon barbier anonyme, il se

donna une ample satisfaction. » Voici

le titre de son libelle : Discours des

harquebousades en forme d'épistre,

pour répondre à certaine apologie pu-

bliée par Ambroyse Paré , par J. M.
,

compagnon barbier, Lyon, 1572. Paré
eut le bon esprit de laisser tomber une
discussion qui avait tourné à l'invec-

tive.

IX. Deux livres de chirurgie. 1. De
la génération de l'homme, et manière
d'extraire les enfans hors du ventre

de la mère y
ensemble ce qu'il faut

faire pour la faire mieux et plustost

accoucher, avec la cure de plusieurs

maladies qui luy peuvent survenir.—
II. Des monstres tant terrestres que
marins avec leurs portraits.—Plus un
petit traité des plaies faites aux par-

ties nerveuses, Paris, André Wechel,
1 573, in-8° de 51 9 pp. ; dédié au duc
d'Uzès, pair de France. C'était à la

demande du duc, qu'à la suite d'une

conversation qu'il avait eue avec lui

sur ce sujet, Paré avait composé son

traité de la Génération. Portrait de
Paré à l'âge de 55 ans, ce qui reporte-

rait l'année de sa naissance en 1518.
Hais il est très-vraisemblable que ce

livre était destiné à paraître dès l'an-

née précédente, car en 1573, le li-

braire Wechel était en fuite, heureux

d'avoir pu échapper, par la protection

d'Hubert Languet, aux massacres de

la Saint-Barthélemy. Le privilège est

du 4 juill. 1572.

X. Les Œuvres de M. Ambroise
Paré, conseiller et premier chirurgien

du roy, avec les figures et portraicls

tant de l'anatomie que des instrumen t

de chirurgie et de plusieurs monstres.

Le tout divisé en vingt-six l'< res,

comme il est contenu en la page sui-

vante, Paris, Gabriel Buon, I575,ln-

fol. de pp. 945, non compris la table,

les préfaces et la dédicace. Privilège

daté d'Avignon, dernier jour de nov.

1 574 ; Paré y est désigué avec la qua-

lité de premier chirurgien et valet de

chambre ordinaire du roi. Portraitsur

bois sans indication d'âge;— 2° édit.

revue et augm. par l'auteur (vingt-sept

livres), 1579, in-fol. de pp. Il05,re-

prod. du portrait précédent avec l'âge

de 63 ans;— 4* édit. revue et augm.
par l'auteur (vingt-huit livres), 1585,

in-fol. de pp. 1245 : « Cette édition,
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dit M. Malgaigne, est estimée et mé-
rite de l'être; c'est la dernière édition

originale, et la première où se lise la

grande Apologie; »— 5« édit., revue

et augm. par l'auteur peu auparavant

son décès (vingt -neuf livres), 1598,
in-fol. de pp. 1228 : a Cette édition,

au témoignage de M. Malgaigne, est

plus complète qoe la précédente, et à
ce titre elle est préférable; mais il

faut se méfier de certaines additions

qui proviennent évidemment des édi-

teurs posthumes, et non point d'A.

Paré; » —8e édit., augm. « d'un fort

ample Traictédes fiebcres,tant en gé-
néral qu'en particulier, et de la cura-

tion d'icelles, nouvellement trouvé dans
les manuscrits dol'auteur, Paris, 1628,
in-fol. de 1320 pp. «C'est dit fi. Mal-

gaigne, la dernière des édit. de Paris,

la plus belle et la plus complète ; mal-
heureusement le texte n'y a pas été

mieux respecté que dans les deux pré-

cédentes, et, sous ce rapport, elle est

au-dessous de la cinquième, mais sur-

tout de la quatrième. » Les OEuvres
de Paré ont encore eu plusieurs édi-

tions, M. Malgaigne enénumère treize,

sans compter la sienne, qui est au-

dessus de tout éloge ; en voici le titre :

OEuvres complètes d'A. P., revues et

collationnécs sur toutes les éditions,

avec les variantes ; ornées de 21 1 plan-

ches et du portrait de l'auteur ; accom-
pagnées de notes historiques et criti-

ques, ét précédées d'une introduction

sur l'origine et les progrès de la chi-

rurgie en Occident du VI» au XVI« siè-

cle, et sur la Vie et les ouvrages d'A.

P., Paris, Baillière, 1840, 3 vol. gr.

in-8°. Les OEuvres de Paré ont été

traduites en latin, en anglais, en hol-

landais, en allemand, et elles ont eu,

dans rhacunc de ces langues, de 4 à
5 éditions, preuve incontestable de ta

grande influence que les doctrines de
Paré ont exercée sur la chirurgie en
Europe.— Voici le sommaire des ma-
tières contenues dans l'ouvrage : Dé-
dicace à Henri III ; AU Lecteur ; Pré-

face, Introduction, ott entrée pour par-

venir à la vraye cognois&ance de la

chirurgie; — I. De l'anatomie dé tout

le corps humain.— tl. Dés parties vi-

tales contenues dans le thorax.— III.

Des parties animales situées en la tes-

te.— lv. Des muscles et os de tout le

corps, avec description de toutes les

autres parties des extrémités. — Y.

Des tumeurscontre nature en général.

— VI. Des tumeurs contre nature en

particulier.—Vil. Des playes récentes

et sanglantes en général.— VIII. Des

playes récentes et sanglantes en par-

ticulier. — Préface sur le livre de»

playes faites par harquebuscs; Ois*

cours premier «ur le fait des barqoe-

busades ; autre Discours sur le même

sujet.—IX. Des playes faites par bar-

quebuses et austres basions à feû, flè-

ches, dards et des accidens d'icelles.

— X. Des contusions, combustion et

gangrènes.—XI. Dès ulcères, flstoles

et bémorrboïdes.—XII. Des bandages.

— XII 1. Des fractures des os.— XIV.

Des luxations.— XV. De plusieurs h>

dispositlonsetopératlons particulières.

—XVI. De la grosse vérollé, dite mala-

die vénérienne.— XVll. Des moyeu

et artifices d'adjousicr ce qui défaut

naturellement ou par accident. —La
manière d'extraire les enfans tant mors

que vivans, etc;— XVllI. De la géné-

ration de l'homme.—XIX. Dés mons-

tres et prodiges.— XX. Des fièvres en

général et en particulier.—XXI. De la

maladie arthritique, vulgairement ap-

pclléc goule. — XXII. De la petite vé-

rollé, rougeolle, et vers des petits en-

fans, et de la lèpre.— XXlil. Des ve-

nins et morsures des chiens enragés,

et autres morsures et piqueurcs des

bestes vénéneuses.—XXIV. De la pes-

te. Chap. complém. De l'usage de l'an-

timoine.—Discours de la mumie et tic

la licorne. — Réplique à la response

faite contre son discours de la licorne.

—XXV. De la faculté et vertu des mé-

dicamens simples , ensemble de la

composition et usage d'iceux.—XXVI.

Des distillations.—Aphorlsmes d Hip-

pocrates.— Canons et reigles chirtir-

giques de l'auteur.—XXVII. Des rap-

ports, et du moyen d'embaumer les
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corps morts.—Apologie et traité con-

tenant les voyages faits en diverslieux

par Ambroise Paré.—Le livre des ani-

maux et de l'excellence do l'homme.
— Appendice au livre des monstres.

XI. Discours d'Ambroise Paré, con-

seiller et premier chirurgien du roy,

à sçavoir, de la mumie, des venins,

de la licorne et de la peste, Paris, 1 582,
in-4° de 75 feuillets, sans les pièces

prélimin. ; très-bon portrait sur cul-

vre, où l 'article donne à Paré l'âge de

12 ans. Ce livre est dédié à Cbristo-

pble des Ursains qui, à la suite de con-

versations que Paré avaient eues avec

lui, l'avait prié de mettre ces matières

par écrit « à On d'envoyer les abus à

vau l'eau. » Y a-l-il réussi? Nous n'o-

serions affirmer que ia momie et la

corne de licorne ne sont plus en usage

aujourd'hui, tant les préjugés ont de

profondes racines.

XI I. Réplique d'Ambroise Paré, pre-

mier chirurgien du roy, à la response

faicte contre$on discours de la licorne,

paris, 1584, in-4* do 7 feuillets.

PAREXT (Antoine), conseiller au

présidial de Senlis. Arrêté, le 22 juin

1 562,pendant une émeute qui avait déjà

coûté la vie à la femme de Jacques de

Riveront, il fut traîné en prison par la

populace, ainsi que sa femme, Jean

Urefftn, lieutenant particulier au bail-

liage, et sa femme, Nicolas de Cor-

nouailles, un des plus riches marchands

de la ville, et plusieurs aulres [Voy. V,

p. 325). Il fui, assez heureux pour s'é-

chapper, le 12 juillet, en descendant

par la fenêtre de son cachot au moyen
de ses draps de lit et en sautant du

bauldes remparts. Ses compagnons fu-

rent conduits à Paris par ordre du Par-

lement qui évoqua l'affaire. Greflin, un
des juges les plus intègres de ce temps,

fut condamné, le 1 5 août, à être pendu

aux Halles et brûlé. Sa téte, envoyéeà

Senlis, resta longtemps exposée sur le

Port-au-pain. Aprèsainende honorable

au parvis Notre-Dame, sa femme fut

enfermée aux Filles-Dieu. Le 17, An-
toine Trapier subit la même sentence

que Greffin.Le 22, le président, le lieu-

tenant civil, le lieutenant criminel, le

prévôt de Senlis, l'avocat du roi, plu-

sieurs avocats et conseillers du siège

présidial et d'autres personnes de tou-

tes qualités, qui étaient parvenues à

s'enfuir, furent cités à comparaître à

bref délai. Le 27, la femme d'Antoine

Parent fit amende honorable à Senlis et

futenfermée dans le couvent des Filles

Saint-Retny.Lc 28, pareil arrêt, quant

à l'amende honorable, fut rendu contre

Nicolas de Cornouailles. Nous avons

parlé déjà du supplice de Jean Goujon,

qui fut exécuté le 5 décembre. Le 25
janv. 1 563, Pierre Hannegumeol Con-
stantin Bedeau firent amende honora-

ble et furent envoyés aux galères. Le
23 février, Louis Chauvin, découvert

dans une maison du faubourg, fut mas-
sacré, ainsi que Jean Des Jardins. L'é-

dit de pacifiealion du mois do mars
suspendit ces barbaries.

PARENTEAU (Philippe de), sioor

de Sainte-Maison, fils de Philippe de

Parenteauci d'Anne DuJay, avait en-

core en 1 68 1 ledroi t d'exercice à Grand-

Roxoy, qu'il possédait par indivis avec

Anne et Madelame de La Garde, ses

sœurs utérines (sa mère s'étanl ma-
riée en secondes noces, en 1640, à

Charles de La Garde, capitaine au ré-

giment de Piémont, fils d'Antoine de

La Carde et d'Anne Germain), et avec

les trois filles d'Isaac Du Jay, sieur de

Grand-Ro2oy,et de Chariotle-tlenriette

de Parenleau, ses nièces {Arch. gèn.,

Tt. 284). Sa femme, Ifadelaine de

Dompierr»; lui avait donné deux fils;

(l'un d'eux avait été tué au siège de

Luxembourg, et l'autre, nommé Jac-

ques, était alors au service), et quatre

filles. Comme il était zélé pour sa re-

ligion, et qu'il ne voulut point la re-

nier à la révocation de l'édit de Nantes,

on le jeta dans les prisons de Laon,

d'où on le transféra, en 1687, dans

l'abbaye de Saint-Vincent de la même
ville (lbid. £. 3575). Il en sortit quel-

que temps après, sans aucun doute au

prix d'une abjuration, et vint s'établir

à Paris. N'y trouvant pas aussi aisé-

ment qu'il Pavait espéré les moyens de
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sortir du royaume, il partit pourTour-
ville, en 1 688, sous prétexte de mon-
trer la mer à ses filles et à une de ses

nièces ; mais on se douta de son véri-

table dessein. On arrêta toute la fa-

mille et on l'enferma dans les prisons

de Dieppe {lbid. Tr. 314). En 1692,
Agnès-Françoise de Parenteau, de Pi-

cardie, habilait La Haye {Arch. de l'é-

glise wallonne) ; nous ne savons rien

de plus sur le sort de celte famille.

PARISOT (Jean), dit le capitaine

LiziBR, gouverneur du château deBar-

bazan-Dessus, soutint énergiquement

la cause protestante dans leBéarn, sous

les ordres du baron d'Ârros, en 1573.

A la tète de sa compagnie d'arquebu-

siers, il se saisit de Saint-Sever-de-

Rustan, livra la ville au pillage et brûla

le couvent des Bénédictins. L'année

suivante, il s'empara par stratagème

de Tarbes et s'y cantonna. De là il ran-

çonnait tous les villages des environs.

Dans une de ses expéditions, il tomba,

le 28 avril, au milieu d'un parti de

Catholiques de beaucoup supérieur en

nombre. Mis hors de combat par une

blessure au genou, après une vaillante

défense, il voulut essayer de regagner

Tarbes ; mais son cheval s'étant abattu

dans un marécage, il fut atteint et per-

cé de coups. Son lieutenant Brun, qui

accourait à son secours, arriva pour

voir les Catholiques se retireren triom-

phe, emportant en guise do trophée

les oreilles et la perruque du malheu-

reux Lizier.

PARMENTIER (Jacques), peintre

d'histoire et de portraits, élève de son

oocle Sébastien Bourdon (l), naquit en

1658 et mourut à Londres, le 2 déc.

1730. En 1676, Parmentier passa en

Angleterre et fut d'abord employé par

La Fosse à la décoration de l'hôtel Mon-

tague à Londres (aujourd'hui British

Muséum). Plus tard, le roi Guillaume

le chargea des travaux de peinture à

exécuter dans son nouveau palais de

Loo, en Hollande; mais Parmentier

(I) De nouveaux renie iftncinenti oooi mettront

à même de compléter dans notre Supplément U
notice de ce» artltte célèbre.

ne put s'accorder avec le directeur

des bâtiments du prince, Daniel Ma-
rot, et après avoir terminé trois pla-

fonds, il quitta La Haye, et retourna à

Londres. N'y trouvant pas d'occupa-

tions, il se rendit dans le comté de

York, où il passa plusieurs années, oc-

cupé de portraits et de peintures his-

toriques. Le tableau qui orne le reta-

ble dans l'église de Hull, et celui dans

l'église de Saint-Pierre à Leeds : Moïse
recevant la loi, sont tous deux de sa

composition. « Ce dernier, dit Wal-
pole, est très-estimé par Tboresby. »

Le meilleur ouvrage de Parmentier, an

jugement du môme Walpole, se voit à

Worksop; ce sont les peintures d'un

escalier. On cite en outre de lui, à la

Salle des Peintres ( Painters'Hall ) à

Londres, l'histoire de Diane et d'En-
dymion. A la mort de Louis Laguerre,

en 1721, Parmentier se rendit à Lon-

dres, dans l'espoir de lui succéder dans

ses travaux; mais il échoua. L'âge, du

reste, lui conseillait le repos. U se dis-

posait à partir pour Amsterdam, où il

devait retrouver des parents, lorsque

la mort le surprit dans sa soixante-

douzième année. Il fut enterré dans le

cimetière de S. Paul's Covenl-Garden.

P. van Gunst et B. Audran ont gravé

d'après lui le Portrait deS. Etremont,

et J. Gole, celui de l'architecte Daniel

Marot.

PARPAILLE (Pbreiîibt) (l), doc-

teur endroit de l'université d'Avignon

et chevalier de l'ordre du pape, « per-

sonnage doué, lit-on dans La Pise,

d'une singulière probité et suffisance,»

avait rendu à sa ville natale des ser-

vices importants dansunemission dont

il avait été chargé àKome ; aussi jouis-

sait-il auprès de ses concitoyens d'une

estime que son zèle ardent pour la re-

ligion catholique devait encore forti-

fier. Appelé, en 1 560, par le prince

d'Orange à la charge de président du

(1) Crespin et de Tbou l'appellent Prrri*t
«ieur de Parpaillc.et M. BarjaTel, dan« toa Dict.

hisl. du départ, de Vanclnse, Jean-Perri» Par-

{aillt, fil* de Perrinet Parpaille. Nous iuitoq»

a PUe, qui devait être bien Informé de son ml
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parlement, son premier soin fut de fai-

re défendre les prêches par les Etats de

la principauté. Les Protestants étaient

déjà assez nombreux pour braver ses

défenses, en sorte qoele ministre Geor-

ges Gilles n'en continua pas moins ses

fonctions en présence d'un nombre tou-

jours croissant do fidèles. Parpaille

voulut sévir; mais il rencontra une
vive résistance dans les consuls, l'un

desquels était Jean de Langes. Ils s'a-

dressèrent au prince pour se plaindre

« des actions et violens déportemens

du président, qui venant tout fraiscbe-

ment de Rome, estoit créature du Pape,

chevalier de son ordre, et conséquem-
ment ennemy juré des subjccts de Son
Excellence, notamment de ceux qui

avoient quitté la papauté, lesquels il

menaçoit d'exterminer. » Le prince ne

tint compte de ces représentations; il

maintint Parpaille en place et rendit,

le 6 juill. 1 56 1 , un édit pour interdire

à Orange l'exercice de la religion ré-

formée et en chasser tous les Hugue-
nots qui y avaient cherché un asile. Se
sentant soutenu, Parpaille redoubla de
zèle ; il dénonça le conseillerPelet, avec

qui il avait eu de fréquentes querelles

au sujet de la religion, et le fit arrêter

à Avignon. Ses violences n'curenld'au-

Ire effet que d'irriter les Protestants,

qui se saisirentde l'égl ise des Jacobins,

où le ministre La Combe, chassé de

Romans, célébra la Cène, après que
toutes les images eurent été détruites.

Spectacle inattendu ! Un des premiers

qui se présenta pour participer au re-

pas eucharistique, ce fut Parpaille!

Une conversion aussi brusque est à
bon droit suspecte ; nouscroyonsqu'elle

fut dictée par la politique plus que par

la conviction. Quoi qu'il en soit, Par-

paille apporta au service de la cause

protestante toute l'ardeur qu'il avait

d'abord déployée contre les sectateurs

des opinions nouvelles. A la téle d'un

petit corps de troupes, il fit sur Châ-
teauneuMu-Pape une entreprise qui

échoua. Quelques jours après, il tenta

avec plus de succès de s'emparer de

Saint -Laurent -des-Arbres. Le butin

qu'il y fltjoint aux richesses deséglises

d'Orange, lui servit à acheter des ar-

mes à Lyon, où il se rendit lui-même.

A son retour, il fut reconnu et arrêté

au Bourg-Saint-Andéol , au mois dejuin

1562. Livré à Soramerive, il fut, sur

la demande du vice-légat, mené à Avi-

gnon, exposé dans une cage de bois aux

insultes de la populace, et finalement

décapité, le 15 août, selon La Pise, le

9 sept., selon le P. Justin, qui affirme

qu'il abjura à ses derniers moments.
Ce qui est certain, c'est que sa mort
n'est point relatée dans le Martyrologe

protestant, et que sa famille obtint la

permission de lui élever un mausolée

dansl'égliscdeSainUPierred'Avignon.

liais qu'importe dans quelle religion il

mourut; son exécution n'en fut pas

moins un assassinat juridique, a L'exé-

cution de Parpaille, dH avec raison La
Pise, ne se peut colorer ny comme
d'un prisonnier de guerre : car il y
avoit paix entre le pape et le prince ;

ny comme originaire d'Avignon : il

avoit changé de domicile et d'habita-

tion, estant devenu chef de la justice

souveraine d'un autre prince. Action

donques inhumaine qui viola le droict

des gens sacro-saint entre toutes na-

tions. » La maison que Parpaille pos-

sédait à Avignon fut rasée et convertie

en une place à laquelle on donna le

nom de Pie, le pape régnant.

PAIlllOT, famille originaire de

Montbéliard, dont plusieurs membres,
établis en Allemagne et en Russie, se

sont fait un nom dans les sciences.

I. Christophe-Frédéric Parrot, doc-

teur en philosophie, professeur extra-

ordinaire de mathématiques et des

sciences économiques à l'université

d'Erlangen, né à Montbéliard, le 27
juill. 1751, et mort dans le Wurtem-
berg, où il remplissait des fonctions

administratives d'un ordre élevé. On a

de lui :

I . Diss . ///physicœde aqud, Erlang.

,

1781-83, in-4».

IL Anwendung der vornehmsten

TheilederMathematik,A rithmetiktA l-

geber, Géométrie und Trigonométrie,
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auf allerley im menschlichen Leben

vorkommendeFâlle, fûralleGaltungen
von Léser, Erl., 178a, 2 vol. in 8°.

III. Vrogr.de ui aéris elasticd, nec

non ejus gravitate notabilioribus suf-

fulluexperimentis, Erl., 1783, in-4°.

IV. Recueil de diverse» pièces choi-

sies, où l'on traite de la physique,

méchanique, géographie, astronomie

et architecture civile, de l'hist. natu-

relle, de la politique, de la paix et de

la guerre, etc., dont une partie est ti-

rée des meilleurs auteurs, tant anciens

que modernes, et l'autre est de la com-
position de l'auteur, Erl., 1783-84,

2 vol. in-8°.

V. Gemeinnutzige 6konomisch-ka-

merali&tische Abhandlung uber die

Frage : ob es Umstùnde geben kffnne,

da man um des gemeinen Benten wil-

len diesen oderjenen Zweig des Land-
und Feldbaues einschrànken musse f

Erl., 1786, in-8°.

VI. Gemeinnùtziges Handbuch der

Stadt-und Landwirthschaft, Polizei-

undKameralwissenschaft, mit mehre-

ren wichtigen ganz neuen Entdeo-

kungen versehen, Nurnb., 1790, 2 v.

in-8», avec pl.; 1798, Ibld., sous le

nouv. titre : Allgem. Grundsàtze der

Polizei-und Kameralwissenschaft.

VU. Venuch einer vollsiandigen,

gemeinfassliehen und popularen Ein-

leitung in die tnathematis< h-phgsische

Stern-und Erdkunde, Bayreuth,1792,

in-8» avec 1 2 pl.

VIII. De l'esprit de l'éducation, ou
Catéchisme des pères et des institu-

teurs, Francf. s. M., 1793, in-8». —
Attribué par Meusel et par Kayser à
C.-F. Parrot.

IX. Versuch einer popularen Ein-
leilung in die Stern-und Erdkunde,
Hof, 1792, in-8« avec 12 pl.; nouv.
édit, sous ce titre : Neue vollstàndige

und gemeinfassliche Einle.itung in die

mathematisch-phymche Astronomie

und Géographie, lbid., 1797, ln-8°,

avec 12 tabl. et 6 pl.

X. Vollstànd.theoret.-prakt.Rechen-

kunst, mit ganz besond. Anwendung
auf Wissenschafien, Kuntte, Prefes-

sionen und Uandel, Bayr., 1797, 8»;

avec un nouv. titre et l'ann. 1813,

Leipzig.

XI. Abhandl. ôkonom.-kameralist*

Inhalls, nebst Anmerkk. uber vermi-

sohte Geyenstânde,Mtt*b.,i 800,in-8»

avec planches.

II. Georges-Frédéric Parrot, frère

do précèdent, naquit à Monlbôliard,

le 5 juillet 1767, et mourut à St-Pé-

torsbourg, en 1841 . Il fit ses études à

Tubingue et se voua de préférence aux

sciences physiques. Après avoir rem-

pli, pendant peu de temps, la place de

pédagogue dans la maison du comte

oVUèricy, en Normandie, place dans

laquelle il eut pour successour, en

1788, son ami et compatriote Georges

Cuvxer, il se rendit en Allemagne, où

il donna des leçons de mathématiques,

d'abord à Carlaruhe, puisa Ouenbach.

Il passa ensuite en Russie, et fut nom-

mé professeur ordinaire de physique

à l'université de Dorpat. 11 fut le pre-

mier recteur de cette université que

Alexandre venait de rétablir (1802).

Le titre de conseiller actuel d'Etat,

qui lui fut conféré en 1840, fut la ré-

compense de ses longs et honorables

services. Depuis quatorze ans, il était

membre de l'Acad. impériale des scien-

ces de St-Pétersbourg, lorsque, le 14

déc. 1840, 11 donna sa démission; l'A-

cad. le nomma membre honoraire. Une

partie de ses travaux ont été dissémi-

nés dans les journaux scientifiques du
temps, tels que le Magasin de Voigt,

les Annales de physique de Gilbert,

les Mémoires de la Soc. économique de

Livonie, le Journal de Gottingue, etc.;

nous nous contenterons de citer, d'a-

près M. Quérard, ceux de ses écrits

qui ont paru dans les Mémoires de

l'Acad. de St-Pétersbourg.

Voici, d'après les bibliographes alle-

mands, la liste de ses ouvrages :

1. Theoretische und praktische An-
weisung sur Verwandlung einer je-

den Art von Licht in eines, dos dem
Tageslicht àhnUch ùf,Wien, 1 79 1 , W-
8*; trad. en franc, sous ce titre :

Traité sur la manière de changer no-
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ire lumière artificielle, etc., Slrasb.,

1792, ln-8».

II. Der Ellipsograph, ein Instru-

ment zur Beschreibuny von Ellipsen

verschied. Ordnungen, zum Gcbr. in

d. Baukunst, 1192.— Cilé parle bi-

bliographe Kayser.

III. Ztveckmàssiger Luftreinigcr,

theoretisch und praktischbeschrieben,

Franc, a. H., 1793, in-8°.

IV. Thcoretisch-praktische Abhand-
lung Hber die Besserung der Milhlrà-

der ; von dem Verfasser der Ztveck~

màssigen Luftreiniger, Ntirb., 1 795,
in-8° av. 3 pl.

V. flobinson der JUngste. Ein Lese-

buûh fût Kinder
y
Riga, 1797, in-8».

VI. Ueber den Einfluss der Physik

und Chemie auf die Àrzneikunde,

nebst ein. physikal. Théorie des Fiebers

und derSchwindsucht,borp., 1 802,4°.

VII. Uebersicht des Systems det

theoret. Physih, Dorpat, 1806, in-8».

VIII. Grundriss det theoret. Phy-
sik, T. I et II, Dorpai, 1 809-1 1 , ln-8»,

avec 1 1 pl. —T. M, sou3 ce titre:

Grundriss der Physik der ErJe und
Géologie, Riga et Lelpz. 1815, in-8«,

avec 2 pl.

IX. 'A nskht der Gegenwart und der

nachsten Zukunft.Zwei akademisch.

Reden, Dorpat, 1814, ln-8°.

X. Anfangsgrûnde der Malhema-
tik und Saturlehre fiir die Kreisschu-

len der Ostsee-Provinzen des Rus-

sischen Rrichs, Mitau, 1815, av. 7 pl.

XI. Coup d'oeil sur 1

le magnétisme

animal, Brunsw, Pluchart, 1810, 8».

XII. Ueber die Capillatitàt. Eine

Krilik der Théorie des Grafen de La-

place rtber die Kraft welche in den

Haarrôhren undbeiâhnlichen Erschei-

nungen icirkt, Dorpat, 1817, lu-8».

XIII. Entretiens sur la physique,

Dorpai, 1819-24, 6 vol. av. 18 pl.

XIV. Die Bibelaus dem Standpunk-

te des Weltmannes betrachlet. Eine

Rede, Milan, 1823, ln-8°.

XV. Mémoire sur les points fixes

du thermomètre, St.-Pélersb. 1828,

in-4«av. 2 pl.

spmoirj t untmium ne nou-

veaux moyens de prévenir tous les ac-

cidents qui ont lieu dans les machi-
nés à uapur, etc., St.-Pétersb. 1829,
in-4» av. 1 pl.

En 1827, Parrot publia à Berlin,

in-8°, av. flgg. et càtle,Physikal. Beob-

achtungen wàhrend seiner Reisen auf
demEismeereind. /. 1821-23, du ba-
ron de Wrangel. — Peut-être doit-on

aussi lui attribuer Anfangsgrilnde der

franzôs. Sprache und Dichtkunst, 4*

édit., Halle, nui, ln-8», que Kayser
cite sous le nom de Georges Parrot.

On trouve, en outre, de G.-P. Par-

rot, dans le T. I de la 6e série des Mé-
moires de l'Acad. de St-Pétersbourg :

1 . Description d'un nouveau panto-

graphe, av. 1 pl. — 2. Mémoire sur

une nouv. construction pour les mâts
de vaisseaux, av. 1 pl. — 3. Descrip-

tion tftéorique d'un alkoolmètre adapté

aux eaux-de-vie normales de Russie,

av. 1 pl. — 4. Considérations sur la

température du globe terrestre, av. 1

pl.— 5. Considérations sur divers ob-

jets de géologie et de gêognosie. —
Ajoutons-y : Recherches physiquessur
les pierres d'Imatra, publ. à part, St.-

Pétersb., 1840, in-4».

Georges-Frédéric Parrot a laissé un
fils, Frédéric (t), professeur de mé-
decine à l'université de Dorpat, qui est

surtout connu par ses voyages scienti-

fiques. On a de lui :

I. Diss. inaug. de motu sanguinis

in cnrjwre humano, Dorpat, 1814,8».

II. Ueber Gasometrie, nebst einigen

Versuchen Uber die Verschiebbarkeit

der Gase. Eine gekrônte Preisschrift,

Dorp. (1814), ln-8°, av. 5 pl.

III. Reise durch dieKrimmundden
Kaukasus, Berlin, 1815, 2 vol. in-8%

av. cart. et figg. — Publié avec Engel-

hardt.

IV. Ansichlen Uber die allgemeine

h'rankheitslehre, Mltau, 1820, in-8».

V. Abhandlung Uber die Unterbin-

dung der bedeutendenSchlagadern der

Gliedmassen, etc., Berlin, 1821, ln-8»,

traduit de l'italien de Scarpa.

(1) Le bibliographe Kayser l'appelle Jmn-J«t-
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VI. Beise in die Pyrenàen, Berl.,

1824, in-8«.

VII. 6e6er die Ernàkrung neuge-
borner Kinder mit Kuhmilch, Mitau,

1826, in-8».

VIII. ReisezumArarat, Berl., 1834,
in-8».

111. Jean-Léonard Parrot, membre
du Conseil de régence à Montbéliard,

suivit le prince Frédéric-Eugène dans

sa retraite en Allemagne, en l "93, lors-

que Bernard de Saiutcs alla prendre

possession du pays au nom de la Répu-
blique française. Sa fidélité Tut récom-

pensée. Il fut nommé directeur de la

Chambre à Erlangen, dès 1802, puis

directeur du domaine privé du roi de
W urtemberg, dès 1806, commandeur
de l'ordre du Hérite civil, et anobli (l )

pour ses services. 11 est auteur des ou-

vrages suivants :

I . Versuch einer allgem . Entwicke-

lung der staatswirthschaftl. Verord-

nunyen Stllly's, Slutl., 1779, in-4».

II. Theoretisch-praklische Abhand-
lung iiber die Art, wie die franzôsische

Kriegs-Kontribution umgelegt, und
iiber die Mit tel, wie einige Zioeige der

Staatswirthsrhaft in Wtirtemb. zu ei-

ner grôsscrn Vollkommenheit gebracht

werden kônnten (Sluttg . )
, 1 7 9 7 , in-8°

.

III. Versuch einer Entwickelung der

Sprache, Abstammung , Geschichte,

Mythologie und btlrgerl. Verhàltnisse

der Litven, Lutten, Esten; mit Hin-

blick auf einigebenachbarte OstseevÔl-

ker, vond.altesten Zeiten bis zur Ein-

fùhrung des Christenthums , Slult.,

1828, 2 vol. in-8», av. cart.; nouv.

édit., Berlin, 1839, in-8«.

On lui doit, en outre, Statistik von
Mompelyard, qui parut en 1796, dans

le Neueste Staalsanzeige (T. 1).

iv. Enfin un Louis Parrot est auteur

d'une trad. en allemand des Mille et une

nuils, Berl., 1843, 4 vol. in-12.

PAS, seigneurie de l'Artois, qui a

(t) C'est pourquoi les bibliographes allemand!

rappellent de Parrot; mais en France, lu noms
bourgeois soufrent difficilement le de, il serait

ridicule dédire M. de Serrurier, 41. de Létale,

Al. de Rousseau; la particule ne s'ajoute cod-

Tenaèlemeot qu'à un nom de terre.

donné son nom a une des familles les

plus anciennes du pays, celle des mar-
quis de FEI'QOIBRES.

Trois descendants de cejte maison
illustre embrassèrent d'assez bonne
heure les opinions nouvelles. L'un

d'eux, nommé Philippe, ne nous est

connu que par son admission au nom-
bre des diacres de l'église de Genève,

au mois de février 1573 (Arch. de la

Comp. des pasteurs, Reg. A). Les deux

autres étaient frères : ils s'appelaient

Louis et Jean. Le dernier surtout a

joué un rôle considérable dans le parti

protestant pendant les premières guer-

res civiles.

I. Louis de Pas-Feuquières, maître

d'hôtel du roi, épousa, en l$ZZ,Anne
de Mazancourt, qui lui donna six en-

fants : i» François, qui sait;—2» Da-
niel, tué devant Paris 3° Gédéon,
sieur de Rozières, capitaine au régi-

ment de Picardie, tué devant Dourlens,

eu 1 595 ;
— 4» Slsaxne, femme de

Gédéon de Boitel, sieur de Maricourt;

—5° Marie, alliée à Nicolas de Sains,

sieur de Villars;— 6° Elisabeth, fille

d'honneur de Catherine de Bourbon,

mariée à Gabriel Prévost, sieur de

Charbonnières.

François de Pas, seigneur de Feu-
quières, servit à l'attaque de Fonte-

nay-le-Comtc, en 1587, où il se si-

gnala, ainsi que dans d'autres rencon-

tres. 11 fut tué à lvry, aux côtés de

Philippe de Mornay, son oncle, à l'âge

de 33 ans. Pour le récompenser de ses

services, le roi de Navarre l'avait

nommé gouverneur de l'Ile-Bouchard,

et devenu roi de France, il lui avait

donné le litre de son premier cham-
bellan. De son mariage avec Mode-
laine de La Fayette étaient nés trois

enfants : 1° Mamassê, qui suit; — 2°

Anne, dame de Rozières, qui épousa

Daniel il) de Hardoncourt et le ren-

dit père de Henri, sieur de Rozières,

maréchal de camp et gouverneur de
Toulen 1 637 [Coll. DuChesne, vol. 6),

(t) Et non Henri, comme nous Tarons dit

d'après Du Cbesne ( l"oy. III, p. 350). Nous réta-

blissons aussi la date ciacte du mariage de sa fille.
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et de Madelaine, femme, en 1623, de

Henri de Chartres (Reg. de Charent.);

— 3» Charlotte, épouse de Charles

de ViUiers, sieur de Sainl-Forget (ap-

peléde Welles, par Sainte-Marthe,dans

son Histoire généal. de la maison de

France), capitaine de cavalerie et gou-

verneur de Château-Porclcn, laquelle

mourut en 1640, et fut enterrée, le 27
septembre, dans le cimetière de Cha-
renton.

Manassé de Pas-Feuquières, con-

seiller du roi en ses conseils d'Etat et

privé, capitaine de cent hommes d'ar-

mes, général de l'armée d'Allemagne,

gouverneur de Metz, Toul et Verdun,
fut un des meilleurs capitaines et un
des plus habiles négociateurs de son

temps. Il naquit posthume à Saumur, le

l« juin 1590. Dès l'âge de treize ans,

il prit le mousquet comme volontaire.

Son courage et ses latents militaires

lui firent rapidement parcourir les gra-

des inférieurs, et l'élevèrent, jeune en-

core, à celui de mestre-de-camp. En
1626, il fut chargé de ramener en
France les troupes qui occupaient en-

core la Valteline. En 1627, il com-
manda les pétardiers au siège de La
Rochelle et fut fait prisonnier par les

Rochellois. En 1629, il servit comme
maréchal-de-camp en Bresse et en Ita-

lie. En 1 631 , il fut nommé lieutenant-

général au Pays Messin, gouverneur de

Vie, Moyenvic et Toul. Après la mort
de Gustave-Adolphe, Il fut envoyé en
Allemagne en qualité d'ambassadeur

extraordinaire, et il resserra l'alliance

entre la France et la Suède, en signant

un traité avec Oxenstiern. Il était sur

le point d'en conclure un autre avec

l'ambitieux Wallenstein, lorsque ce gé-

néral fut assassiné. Toute l'année sui-

vante se passa pour l'actif agent de

Richelieu en négociations avec les

princes de l'Empire (i) ; il ne revint

en France, en 1 635, que pour prendre

le commandement en chef de 12,000

(1) Labbé Pérau a publié •« Lettre» et négo-

ciations en Allemagne (Août, et Parti, 175$,
8 vol. in-19). On trouve aawl 4*n§ les Mémoires

de Richelieu une Helalion de son voyage en Al -

lemaRue en 16».

PAS

Allemands, qu'il avait levés en partie

et qui devaient appuyer les opérations

de Bernard de Saxe-Weimar. En 1 636,
il fut pourvu du gouvernement de Ver-

dun. Créé lieutenant-général en 1657,

il assista, sous les ordres du maréchal

de Chàhllon, aux sièges d'Yvoy, de

Damvilliers et d'autres petites places.

En 1638, il fut employé à l'armée du

duc de Longueville. En 1639, il eut le

commandement en chef de l'armée du
Luxembourg, et reçut ordre d'investir

Thlonville. Il n'avait que 7,500 hom-
mes et ses lignes n'étaient point ache-

vées, lorsque Piccolomini l'attaqua

avec des forces supérieures, enleva un
de ses quartiers, entra dans la ville, et

le soir même, dans une sanglante sor-

tie, tailla en pièces toute son infante-

rie, que la cavalerie avait honteuse-

ment abandonnée. Blessé de deux

coups de feu, dont l'un lui avait fra-

cassé le bras, Feuquières fut fait pri-

sonnier et emporté à Thionville, où il

mourut le 13 mars 1640.

Plusieurs écrivains affirment que

Manassé de Pas-Feuquières abjura la

religion réformée au commencement
du règne de Louis XIII. Nous n'affir-

merons pas qu'il soit mort protestant,

parce que nous n'en avons aucune

preuve; mais nous savons par les re-

gistres de Charenton, que plusieurs

de ses enfants furent baptisés dans

l'église calviniste, et que sa femme,

au moins, persista Jusqu'à la fin de

ses jours dans la profession de la re-

ligion évangélique. Cette dame se

nommait Anne ; elle était fille d'haac
Arnauld, sieur de Corbeville, contrô-

leur général des finances, et de Marie

Perrin. Elle mourut peu de temps

après son mari et fut enterrée, le 8

nov. 1640, au cimetière des Saints-

Pères. Do son mariage, célébré vers

1612, étaient nés douze enfants, dont

sept fils et cinq filles. Les fils, qui pro-

fessèrent la religion romaine et sur qui

la France protestante n'a, par consé-

quent, que de très-faibles droits, fu-

rent : 1 •CTnca, mortjeune ;—2« Isaac,

né le 10 mai lui 8 et baptisé à Cha-
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renton, guerrier aussi brave et négo-

cialenr non moins habile que son père;

— 3° François, baptisé à Charenlon,

te 12 mat 1619, qui entra dans les

ordres; —4° Charles, dit le comte de
Pas, né en 1620, qui s'éleva au grade

de maréchal de camp en 1649 ; — 5»

Henri, sieur d'Harbonnière, conseiller

d'honneur au parlement de Metz, à ce

qu'affirme le Dicl. de la Noblesse ;
—

6° Louis, chevalier de Halte. Les filles,

au contraire, furent élevées dans la re-

ligion réformée. Elles se nommaient ;

"7° Marie, née le 24 avr. 1614, pré-

sentée au baptême par son grand-père

Isaac Amauld et sa grand'mère Mode-
laine de La Fayette, et enterrée au ci-

metière des SS. Pères, le 6 oct. 1618;— 8« Anne, née le 9 mai 1620; — 9°

Maoelaikb, femme, en 1 64
1 , de Jean-

Louis Dorte, sieur de Fontaine, fils de

Matthias Dorte, sieur de Falaise, et de

SusanneDes Champs;—i 0» Susaœib,
qui épousa Antoine Lebey de Batilly;

— 11° Jeanhe, alliée a Louis d'Au-
male, puis, en 1671, à Jean de Mont-
morency.

II. Jean de Pas-Fcnquières, dit le

jeune Feuquibres, pour le distinguer

de son frère Louis, fut élevé page du
duc d'Orléans, et entra, après la mort

de ce prince, comme gentilhomme ser-

vant dans la maison de François 1 er,

qui le donna au jeune dauphin, depuis

François II.Apeine sorti de l'enfance,

il obtint une compagnie de chcvau-lé-

gers et fut pourvu du gouvernement

de Roye. Il fit les guerres de Picardie

sous Coligny, avec le grade de maré-
chal de camp. « Là, raconte H»' de

Mornay, il ouyt souvent ung corde-

licr, qui, sous son habit, preseboit la

vérité, et dès lors y prinst gousl, et

commeucea à eognoislre les abus de

l'Eglise romaine. » 11 se confirma de

plus en plus dans ses nouveaux senti-

ments pendant le voyage d'Italie qu'il

fit avec le duc de Guise ; mais « d'aultre

part, il se voyoit avancé en une court,

et sur le poinci de recevoir des biens

et honneurs, lesquelz il ne pouvoit

avoir ny espérer s'il faisoit profession

de la vérité; mais bien au contraire,

estre banny de France, où les feus es-

taient allumés. Je luy ai ouy souvent

dire, ajoute M»« de Mornay, que, sur

ces difiîcullez et sur le choix qu'il de-

voit faire des deux, il en avoiteslé ma-
lade. » La lecture du psaume II mit un

terme à ses combats intérieurs. « Il se

rézolul de quitter la messe et ses abus,

et faire profession de la vérité, et n'a-

bandonna pas toutesfoys la court; et

souvent, luy et quelques aultres zélés,

faisoient faire le presche en la cham-

bre de la royne, mère du roy, pendant

son disner, estans aydés à ce faire par

6cs femmes de chambre qui estoient

de la relligion. »

Le jeune Fenquières entra dans la

conjuration d'Amboisc ; mais il se con-

duisit avec tant de prudence qu'il fut

impossible aux Guise de trouver des

charges contre lui. Après l'arrestation

de Condé à Orléans, il se retira à Pa-

ris, où il resta jusqu'à la mort de Fran-

çois IL La reine-mère, devenue ré-

gente, le chargea d'une mission en

Lorraine et en Savoie. A son retour, il

apprit que Condé s'était saisi d'Or-

léans, et il alla le trouver, de la part

de Catherine, pour l'assurerde sabonne

volonté cl le prier de protéger la mère

et l'enfant contre les princes lorrains.

Condé le nomma maréchal de camp et

Tenvoya à Tours avec ordre d'en ra-

mener quelques petites pièces d'artil-

lerie qui s'y trouvaient. 11 suivit l'ar-

mée buguenotte sous les murs de Paris,

dont, en sa qualité d'habile ingénieur

militaire, il fut chargé de reconnaître

l'état des fortifications. Après la ba-

taille de Dreux, Coîigny le laissa au-

près de son frère Andelot, qu'il devait

seconder dans la défense d'Orléans. La

paix conclue, Feuquicres s'attacha au

prince Porcitn, qui lui donna la |icu-

tenance de sa compagnie de gens d'ar-

mes, et lui confia le soin de fortifier

Clinchamps en Champagne. En 1564,

il fut envoyé à Genève, où l'on avait

l'intention de bâtir une citadelle, pro-

jet qui ne reçut point d'exécution. A*
près la mort du prince Porcien, il re-
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vint à Pirls, on 11 épouta Charlotte Ar-
baleste. Peu de temps après, la guerre

s'étant rallumée, Feuqulères alla re-

joindre Condé et Coligny, qai lui don-

nèrent une compagnie de gens d'armes

et le nommèrent maréchal de camp.

Au» troisièmes troubles, il accompa-
gna Gentis dans le camp do prince

d'Orange, et lorsque le duc de Deux-

Ponts entra en France, il Tut chargé

des Tondions de maréchal de camp
dans son armée, fonctions qu'il rem-
plit avec talent jusqu'après la prise de

La Charité. Une (lèvre, suite d'une bles-

sure qu'il reçut à la jambe d'un coup

de pied de cheval, l'enleva à la fleur

de l'Age, le 23 mai 1569. Les Pro-

testants le regrettèrent vivement com-

me « un excellent maréchal de camp, »

et un officier doué d'une « merveilleuse

dextérité d'esprit, nommément à re-

eonnoistre les places. » Sa femme, qui

s'était retirée à Sedan, où elle était

accouchée, le 29 déc. 1 566, d'une fille,

nommée Susanne, mariée plus tard au

sieur de La Voirie, gentilhomme du
Haine, ne revint à Paris qu'après la

conclusion de la paix. A la Saint-Bar-

thélémy, elle dut la vie à M. de Peu-

reuse, maître des requêtes de l'hôtel

du roi, qui la tint cachée cher lui pen-

dant plusieurs Jours, ainsi qu'une qua-

rantaine d'autres huguenots, comme
M. Des Landre.i, MU* Du Pleesii-Bour-

delot,W l* de Chanfreau, M. ûeMatho.

Lorsque le plus grand danger fut pas-

g£
} M»« o> peuquières quitta son asile

eous un déguisement, et, n'ayant point

voulu céder aux supplications de sa

mère ,qul la conjurait d 'aller à la messe,

comme le faisaient ses frères, elle réus-

sit, à travers des dangers sans cesse

renaissants, à sortir de Paris et à ga-

gner Sedan, où elle arriva le 1" no-

vembre. Nous evons déjà dit que c'est

dans celte ville qu'elle épousa en se-

condes noces le célèbre Du PUêsis-

Mornay (Voy. ce nomj.

PASCAL (Arnaud), conseiller du

roi et général en la Coar des aides de

Montpellier, en 1 578, laissa deux Mis,

nommés Daniel et Pierre. L'atné lui

succéda dans sa charge, dont il s'était

démis en i 589, et fut père de trois

fils, Pierre, Pierre-Jean et Louis,
sur qui nous ne possédons aucun ren-

seignement. Le cadet qui lesta en 1 645,
avait pris pour femme, en 1 636, Anne
de Maistre, dont il eut Jacques, Louis,
capitaine au régiment de Picardie, et

Antoine. Jacques, sieur de Saint-Félix,

né en 1634, épousa à Paris, en 1674,
Joachine de Moronuat. Il alla s'établir

à Grenoble ; nous ignorons s'il y oc-

cupait quelque emploi, mais nous sa-

vons qu'en 1697, il était toujours un
huguenot très-opiniâtre ; aussi l'inten-

dant Bouchu proposa-l-il au minisire,

comme « du meilleur effet pour la re-

ligion, » de l'exiler à Montpellier, ainsi

que sa femme, ses deux (Ils et sa fille

(Arch. gtn. M. 672).

Une famille dauphinoise du même
nom professa aussi la religion réfor-

mée. Elle avait pour chef, en 1629,
Zacharie Pascal, sieur de Merins et

du Roure,ma1lrcordinaircenlar.bam-
bre des comptes, qai mourut vers

1 650, laissant trois fils de son mariage
avec MargueritedeRenard-d'A > ançon,
savoir : Florent, sieur de Merins;
Alexandre, sieur du Bourc, conseiller

à la Chambre de l'édit, qui abjura à
la révocation, mais qui, en 1 686, était

signalé par Bouchu comme « très-mé-

chant huguenot, » ainsi que sa femme;
Zacharie, sieur de Fontrenard, qui se

convertit également.

PASQUET, vaillant capitaine hu-
guenot dans le Castrais, fut nommé,
en 1568, gouverneur de la ville de
Galllae, à la prise de laquelle il avait

contribué. En 1572, il assista à l'as-

semblée de Pierrcségade et à celle de
Itéalmonl. Gouverneur de cette der-
nière ville, il aida, en 1574, les frères

Bouffard à s'emparer de Castres. Peu
de temps après, il eut le malheur de
tomber entre lesmains des Catholiques.

Le parlement de Toulouse le fit pendre,
malgré les menaces de Paulin, qui, par
représailles, envoya au gibet deux pri-
sonniers catholiques.

PASSAVANT, famille très-nom-
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brcuse, originaire de la Lorraine, d'a-

près leLexikon de Leu, on de la Bourgo-

gne, d'après les Rcg. de l'église fran-

çaise de Bâle, où se trouve mentionné,

sous la date de 1 589, le mariage de Di-

dier Passavant avec Socquette Tinetde

Monlbéliard. Que ce mariage soit resté

stérile, ou, ce qui est plus probable,

que Didier Passavant soit allé s'établir

ailleurs, il n'est plus question de lui

dans les registres de cette église que
nous avons compulsés avec soin; mais

à peu près vers le môme temps vivait

à Bâle un autre Passavant , son frère

peut-être, dont la postérité s'est ré-

pandue dans presque toute l'Europe et

jusqu'en Amérique.

Né en Bourgogne en 1 559, d'après

des documents malheureusement fort

incomplets qui nous ont été fournis

par la famille, Nicolas Passavant se

retira à Bâle en 1594, pour cause de

religion, et y fut reçu bourgeois en

1 596. Uétaitancien de l'église françai-

se , lorsqu'il mourut en 1 633 , lais-

sant de Nicole Marteleur, sa femme,
cinq enfants, dont deux seolement sont

connus. Ils se nommaient Claude et

Regkard, et firent souche.

I. Branche afnêb. Né en Bourgogne
en 1 595 et mort en 1 653, Claude Passa-

vant suivit la carrière commerciale. H
fut père, entre autres enfants,de trois

fils:

!• Rodolphb-Emmantjrl, né à Stras-

bourg, en 1 64 1 , fonda à Francfort-sur-

le tlein une maison de commerce, qui

a singulièrement prospéré. Nous sa-

vons qu'il épousa Jeanne de Bassom-
pierre; mais les documents nous man-
quent pour établir la généalogie de ce

rameau. De nos jours, cette famille a
compté et compte encore parmi ses

membres, plusieurs négociants nota-

bles, un médecin renommé, Jean-

CfiarUs Passavant, un artiste d'un

grand mérite, Jean-David Passavant,

etdeux pasteurs, Jean-Louis et Charles-
Guillaume Passavant, sans parler d'un

ministre de l'Evangile qui dessert au-

jourd'hui l'église de Pillsburg aux
Etats-Unis, et dont le zèle s'est fait

connaître par la fondation de plusieurs

établissements de charité.

Charles- Guillaume Passavant était

pasteur à Delmold, lorsqu'il publia

Darstellung und Prilfung der Pesta-

lozzischen Méthode, Lemgo, 1804,
in-8°. Jean-Louis, mort en 1827, ne

nous est connu que par un sermon

qu'il a fait impr. sous ce titre: Predigt

tiber P&. CM, 13, gehallen in dem
Bethhaus der reformirten Gemeinde

zu Frankfurt, Essen, 1791, in-8».

Nous ne possédons non plus que très-

peu de renseignements sur le médecin

Jean-Charles Passavant. Tout ce que

nos recherches nous ont appris, c'est

qu'il a fait pendant des années un
cours sur le magnétisme animal, et

qu'il est auteur de deux ouvrages es-

timés, dont voici les titres: I. Unter-

suchungen iiber den Lebensnuujne-

tismus und das Hellsehen Frankf. a.

Main, 1821, in-8»; 2« édil. revue,

Frankf., 1837, in-8°; — 11. Von der

Freiheit des Wittens und dem Enlwic-

kelungsge$etze des Metuchen, Frankf.,

1835, ln-8». Hais, grâce au laborieux

Nagler, il nous est possible de donner

à nos lecteurs des détails plus satis-

faisants sur la vie de Jean-David Pas-

savant, qui est placé aujourd'hui à la

tête de l'Institut de sa ville natale.

Né en 1787, et frère du médecin

Jean-Charles, Jean-David Passavant fut

destiné par son père au commerce.

11 se soumit à la volonté paternelle,

quoique ses goûts le portassent vers

la peinture. Ce fut seulement lorsqu'il

vint à Paris avec les années alliées,

en 1814, qu'il renonça définitivement

au négoce pour suivre son penchant.

Après avoir travaillé quelque temps
sous la direction de David et de Gros,

il partit pour l'Italie, où, s'efforçant

d'oublier les leçons de ses premiers

maîtres, il devint, à la suite de koeh,

de Cornélius, d'Overbeck,un des adep-

tes les plus enthousiastes de la nou-

velle école allemande. Après une ab-

sence de sept années, il retourna à

Francfort et se mit à peindre des su-

jets d'histoire. L'établissemont d'un
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nouveau cimetière lui ayant suggéré

l'idée de s'essayer dans l'architecture,

il abandonna des lors presque entiè-

rement la peinture ; ce ne fnt plus

que de loin en loin que l'on vit pa-

raître quelqu'une de ses toiles dans

les expositions oucher les marchands.

Rarement aussi il consentit à se char-

ger de travaux pour le compte du
gouvernement : on cite pourtant son

portrait de Henri II qui décore la

salle des Empereurs. On peot dire que

depuis 1830, il a manié la plume plus

que le pinceau, et que sa réputation

comme écrivain a presque fait oublier

celle qu'il s'était acquise comme pein-

tre. On a de lui :

I. Ansichtin iiber die bildenden

Kiinste und Darstellung des Ganges
derselben in Toscana, Heidelb., 1820,

ln-8».

II. EntwUrfe zu Grabdenkmalen,

Frankf., 1829, in-fol.

III. Kunslreise durch England und
Belgien, Frankf., 1833, in-8°, avec

grav.; trad. en angl., 1836, in-12.—

•

Précieux renseignements sur les col-

lections publiquesel particulières, ainsi

que sur l'état des beaux-arts, en An-

gleterre.

IV. Rafaël von Urbino und sein Va-

ter Giovanni Santi, Leipz., 1839,
in-8°, avec grav. — Passavant, pour

rendre ce travail aussi exact et aussi

complet que possible, fit exprès un
voyage en France, en Italie et en Alle-

magne.
2°Claude, néen 1 630, à Strasbourg,

membre du Grand-Conseil de Baie en

1687, fut marié deux fois, la première

avec Anne-Marie Faltet, la seconde

avec Anne-Catherine Locher; il laissa

une postérité nombreuse. Trois seule-

ment de ses enfants sont connus. Un
de ses flls, Jean-Ulric, né en 1078,

alla se fixer en Angleterre. Il y acheta

la manufacture de tapisseries à l'instar

des Gobclins, qui y avait été établie

par un moine converti nommé Pamot,
la transporta à Exeter et réussit à la

faire prospérer avec le secours de

quelques ouvriers des Gobelins que

T. VIII.

son prédécesseur avait attirés en An-
gleterre. Il est très-probable que Lue
Passavant , ancien de l'église de la

Nouvelle-Patente, en 1 786, descendait

de lui.

Un des frères de Jean-Ulric Passa-

vant, nommé Claude, fit ses études

en médecine à Baie et s'appliqua par-

ticulièrement à la chirurgie. Après
avoir pratiqué son art pendant cinq

ans à Kônigsberg, il retourna dans sa

patrie, y prit, en 1 703, le grade de
docteur, fut nommé, en 1724, méde-
cin de la ville, entra, en 1726, dans
le Grand-Conseil, et devint sénateur

en 1733. il a publié :

I. Disp. de dysenteriâf Regiomont.,

l704,in-4«>.

IL Disput. duœ de perforatione

calvariœ, Basil., 1703, in-4«.

UI. Thèses medicœ, 1721, in-4».

Deux de ses dis ont obtenuun certain

renom, l'un, François, comme Juris-

consulte ; l'autre , Claude , comme
médecin. Le premier, qui prit, en
1729, le grade de licencié en droit,

remplit les fonctions d'assesseur à la

chancellerie, en 1 729, puis de secré-

taire de la ville. Kn 17 37, il subit les

épreuves prescrites pour le doctorat, cl

mourut le 29 sept. 1 783. On a de lui :

I. Diss. de castitate, Basil., 1727,
in-4».

IL Diss. inaug. de medico ejusque

jure et privilegiis, Basil., 1729, 4*.

III. Farrago thesium juridicarum,

Basil., 1731, in-4».

IV. Thèses ex jure natures et phi'

losophid morali, 1734, ln-49 .

V. Disquisitio dicersas quasdam
juris naturœ quœsliones inter Puffen-

dorfium et Hobbesium agitatas exami-

nons, Basil., 1740, in-4°.

VI. Disp. de oratore forensi sive

advocalo perfecto ejuique requisilis,

1741, in-4«.

Le second flls de Claude Passavant,

né à Baie, le ndec. 1709, fll ses élu-

des en médecine à Neuchatcl; mais

c'est à Bàle, qu'il se fit recevoir doc-

teur en médecine, en 1 733. Sa réputa-

tion, fondée sur des corcs rcmarqun-

10
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bles, engagea le margrave de Bade-

Durlacb à l'attacher à sa personne en
qualité de médecin. Il mourut le 21

août 1778. Voici les titres de ses pu-
blications :

I. Disp. de insensibili perspiratione

sanctoriand et structuré cutit, Basil.,

1 733, in-4°.

II. Thèses anatomicœ et botanicœ,

Basil., 1753, ln-4°.

III. Thèses historicœ de obscrvantiâ

relïgionis Homanorum atque Graco-
rum t Basil., 1737, in-4°.

IV. Spect'menrltetoricum,quo,prœ-

eunte Causino, varia ad singulas artts

dicendi monita ewponuntur, Basil.,

1741, ln-4«.

Sans avoir des titres aussi valables

au souvenir de la postérité, un autre

fils de Claude Passavant mérite pour-

tant une mention particulière , nous

voulons parlerde Luc, riche négociant,

qni futélu, en 1 750, membre du Grand-
Conseil, et mourut le 20 janv. 1797.

Le troisième frère de Jean-Ulric

Passavant, nommé Nicolas, eut pour

fils Daniel, docteur en médecine, que

la Société royale des sciences de Ber-

lin admit dans son sein en 1747, et

qui prit àHarbourg, en 1 748, le grade

de licencié, après avoir soutenu une

thèse De vi cordis, imp. à Bâle, 1748,

in-i°.

Le dernier descendant de ce rameau
est mort a Bàle, en 1812.

3« Jean-Ulric , né à Strasbourg

,

en 1632, fut l'auteur du rameau qui

subsiste aujourd'hui à Bile. En 1671,

il entra au service des Provinces-Unies,

et pendant quatre ans, il combattit

avec distinction sous le drapeau hol-

landais , notamment à la bataille de

Sénef, en 1674. De retour à Baie, il

fut élu membre du Grand-Conseil, en

1683, puis maire du Petit-Baie, en

1700, et l'année suivante, sénateur.

Il mourat en 1709 et laissa une très-

nombreuse postérité. I/ainé de scslils,

Jean-Ulric, élu sénateur en 1733,
devint, en 173"., membre du conseil

des XIII; il laissa deux fils, Emma
mkl cl Jean-Henri, qui entrèrent à

leur tour dans le Grand Conseil , oh

leur oncle , Jean-Rodolphe , siégea

aussi. D'autres descendants de Jean-

Ulric Passavant quittèrent leur ville

natale et se dispersèrent , pour ainsi

dire, dans toutes les parties du monde.

Un d'entre eux alla B établir à Copen-

hague où il se maria, et où il eut des

enfants, dont plusieurs passèrent dans

l'Ile de Sainte-Croix, une des Antilles

danoises. Un autre, après avoir couru

le monde pendant trente ans, se fixa

à Pctersbourg ; son dernier descendant

mâle est mort à Vienne. Un troisième

alla terminer ses jours dans le Maroc;

sa famille nombreuse existe à Bâle.

Un quatrième fut père de Jean-Fran-
çois Passavant, né en 1751 et mort à

Bàle en 1834, père de trois Ois, dont

l'un, Théophile, né en 1787, s est

voué au ministère évangelique et s'est

fait un nom dans la littérature thôolo-

gique par plusieurs publications. Voici

celles que nous connaissons :

1. Versuch einer praktisch. Auslê-

gung des Briefes Pauli an die Philip-

per, Basel, 1834, in-8°.

U. Versuch einer praktisch. Ausle-

gung des Briefes Pauli an die Ephe-
sier, Basel, 185G, 2 vol. in-8«.

III. Nacman oderAltes uni Xeues,

Basel, 1841, in-12; 2» édit., Basel,

1844, in-12.

IV. Aus Venedig, Basel, 1833-54,

2 vol. ln-8°.

Pour épuiser nos renseignements

sur ce rameau de la famille Passavant,

ajoutons qu'un cousin de Théophile,

Jean-Rodolphe, né en 1777 et mort
en 1848, a été un des plus télés mis-

sionnaires protestants dans les Indes

hollandaises. U était membre de la

Société des Frères Moraves.

U. Branche Cadette, ftegnard Pas-

savant, marchand à Strasbourg et a

Bàle, mourut en 1676, ayant eu de sa

femme Sara Dauphin, onze enfants

dont deux seulement sont connus. Ils

se nommaient Nicolas etJean. Ce der-

nier épousa Marie Seiyneuret, dont il

eut: i» Judith-Marguerite, baptisée

dans l'église française le I8juill. 1667 :
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— 2»BENÊ, b.ipti«é lê 18 âVr. 1669;— 3» Susanxb-Sara, bapl. lo 96 jtnv.

leii;— 4« Jacques-Louis, bapt. lo

26 janv. 1 676. on ne sait rien de plus

sur Jean Passavant et ees descendants.

Son frère Nicolas est beaucoup mieux
connu. Docteur en droit, professeur à»

l'université de Baie et ancien do l'é-

glise française, Nicolas Passavant éi ait

né le 3 avr. 1623. Après avoir termi-

né ses humanités dans sa ville natale,

il fut envoyé à Strasbourg pour suivre

les cours de philosophie et de jurispru-

dence. Avant de retourner dans sa pa-

irie, II visita la Franoe et la Belgique.

Il revint à Baie en 1 654, et le 1 3 dé-

cembre de la même année, Il épousa

Judith Morlot, dont il n'eut pas d'en-

fants. L'année suivante, fl se Ht rece-

voir docteur utriusquê jurix . Nommé,
en 1 666, syndic de la ville, Il ne voulut

jamais consentir à s'éloigner de Baie,

malgré les offres avantageuses qu'on

lui fit de divers côtés. Son amour pour

sa patrie fut enfin récompensé. Il ob-

tint, en 1667, la chaire des Instantes,

et l'échangea, en 1677, contre celle

des Pandectes, qu'il remplit jusqu'à

sa mort. Doyen de la Faculté de droit

et deux fois recteur, en 1674 et en

1682, il fut chargé a plusieurs repri-

ses par ses concitoyens de missions

honorables; ce fut lui qu'on envoya,

en 1673, àBrisach pour complimenter

LouisXIV. Il mourut le 31 mai 1695.

Nous ne croyons pas qu'il ait fait im-

primer autre chose que sa thèse pour

le doctorat, qui a paru sous ce titre :

Diss. de adquirendo per extraneum,

Basil., 1655; in-i°, et une Disp. de

antipelargid von hindi. Pflegung ar-

mer Eltern, Basil., 1672, in-4».

Les derniers descendants de cette

branche cadette sont morts au com-
mencement du siècle passé.

Nous ne savons si quelque lien de

parenté unissait aux Passavant de Baie

les Passavant de Genève, qui descen-

daient aussi d'un réfugié français. En
1 637, Nicolas Passavant, de Paris, flls

de Louis Passavant etdeBarbe Brunet,

fut reçu bourgeois de Genève, avec

son nts Jacqpr*. Ouire ce fils, dont

Galiffe ne parle pas, Il laissa cinq en-

fants : 1* CI.RMI03DR, ferarao de Jo-

seph Bu Commun ; — 2* AdgustiK,
qui suit;— 3« Louise, mariée à Pierre

Guainiet\ — i* Louise-Habib; — 5»

Siao*, né en 1648, du CC en 1677,
à qui sa femme, Anne Pictet-Catan-

drini, donna un flls nommé Pierre.

Augustin, né en 1 640, épousa Cler-

mondede (iuainier-Mussard , dont il

eut : PAiGusTm, qui suit;— 2*CLer-
omob, femme de Jean-Louis Prévost ;— 5» Elisabeth, femme de Jean Le-
niepi

t
descendant de Nicolas Lenieps,

menuisier, de Bourgogne, reçu bour-

geois en 1873 ; — 4" Judith, épouse
de Jacob Morin; — 5« Madblawb,
unie à Jacob Picot f

— 6« Marie, niorto

fille en 1748.

Augustin ne laissa qu'une fille, ma-
riée à Pierre Courlet , de son mariage
avec Jeanne-Marie Brechtel, d'une fa-

mille oriKinairo de Montpellier.

PASTOH (Baniel), de Valcluson,

Ht ses études à l'académie de Genève,

ob il fut immatriculé en foie. Blx ans

plus tard, Il desservait l'église de Pra-

gelas. On a de lui, contre le ministre

apostat Balcet, le Manuel du vray

chrestien opposé au Diurnal du sieur

Jean Balcet, enseignant la manière de

la droite invocation du pur service de

Dieu, Gen., 1652, in-8».

PASTRFi (SAMUEL),auteur des Nou-
velles lumières chrétiennes, exlraittes

du Triomphe de la simplicité sur trois

points fondamentaux de la foi et de

la religion chrétienne, Amst., 1731,

ln-8°. Ces trois points sont la Prédes-

tination et le lihrearbitre, Dieu en trois

personnes qui ne sont qu'une seule et

même essence divine , la Création de

l'homme à l'image de Dieu. Le but de

l'auteur est d'expliquer ces grandes

vérités d'une manière claire pour tous,

« d'éclaircir, comme il dit, la vérité

par ta simplicité, le tout à la gloire de

Dieu, de purifier et de réunir les dif-

férents partis dans un même senti-

ment , » et pour arriver à ce magnifi-

que résu I lat , les divergencesd'op in ions
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n'ayant , selon lai, leur source que
« dans les explications d'un sens mal
entendu, » 11 propose de prendre à la

lettre les expressions môme le plus

évidemment anthropomorphiques des

livres saints. 0 sancla simplicitas!

Mais qui était donc cet auteur à idées

si étranges ; une note manuscrite pla-

cée en téte de l'exemplaire, peut-être

unique en France, que possède la

Biblioth. nationale, nous l'apprend.

C'était un poupelier réfugié à Amster-

dam, impotent depuis des années, qui

mourut des suites d'une chute au mois

de juin 1736, plus opinialrément at-

taché que jamais à son singulier sys-

tème, quoique les synodes wallons

eussent condamné son livre et que les

Étals de Hollande lui eussent imposé

silence, comme à une espèce de fou.

—D'autres Réfugiés du nom de Pastre

s'établirent en Angleterre.

PATRAS (N.), sieur de Marcilly et

de G imbrois, officier de la compagnie

du connétable , ne paralldanslcs rangs

des Huguenots qu'en 1567. A l'appel

de Condé, il prit les armes avec Be-

sancourt, Saint-Simon, Sapincourt

,

Lansoue, Prinsault, Du Buat, Vim-

brè ou Umbrée, Thibault Trumeau,
Nicolas de Ville, avocat, Nicolas et

Claude Barengeon, Eustache d'Aul-

nay, conseiller au présidial, Boyer et

6<irnon,procureurs,Léon Gorfarrf,pro-

curcur, et un grand nombre de gens

de métier, habitant Provins ou les

environs. Son ardeur toutefois ne se

soutint pas longtemps. II s'empressa

de profiter do bénéfice de l'ordonnance

de janv. 1568, et se retira dans sa

maison, après avoir pris des lettres

d'abolition et promis de ne pins por-

ter les armes contre le roi. Peu s'en

fallut néanmoins que la populace de

Provins ne le massacrât, lorsqu'il ren-

tra dans la ville. A la Saint-Barlhé-

lemy, Patras ne devait pas hésiter, il

se convertit; mais sa conversion était

si sincère qu'en 1575, Ballon, dans

sa chronique, quo M. Bourquelot vient

de publier, nous le montre servant de

guide aux rollrcs.

Patras n'étant devenu seigneur do

Marcilly et de Gimbrois que par son

mariage avec la veuve de Nicole Jan-

vier, avocat du roi à Provins, il serait

possible qu'il descendit de la famille

poitevine de Patras, qui professa la

religion protestante au moins depuis

le commencement du xvn« siècle
,

comme nous l'apprennent les Registres

de Charenton , où se trouve inscrit

,

sous la date de i 63
1
, le mariage de

Jeanne de Patras , fille de Félix de

Patras, sieur de La Roche-Patras, et

de Gabrielle Du Bouchet, avec Jacques

Du Fresne, avocat au parlement de

Rouen. A la révocation, le sieur de

La Roche-Patras réussit à sortir du
royaume, abandonnant tous ses biens,

qui furent donnés, en 1 701, à sa Qlle,

Mme Du Poiroux, sincèrement con-

vertie {Arch. gén. E. 3552). Joachim
Patras, sieur de Théval, fut moins
heureux : il fut arrêté et jeté dans la

Bastille, en 1692 {Ibid. E. 3378). Pour
en sortir, il feignit d'abjurer et joua

si bien son rôle que l'évêque de Meaux
le fit mettre en liberté. Mais on s'a-

perçut, au bout de quelque temps

,

qu'il n'était rien moins que bon ca-

tholique, et on l'expulsa de France
avec sa femme, en 1699.
PAIX (Louis), consul de Salon en

1560. Nostradamus raconte que cet

honorable marchand fut ainsi que son

frère, Janon Paul, « homme de bien

et paisible » jeté en prison comme hu-
guenot, après avoir vu sa maison sac-

cagée et sa boutique pillée par la po-
pulace. On ne larda pas, il est vrai,

à leur rendre la liberté, mais on ne
leur restitua pas ce qui leur avait été

volé. L'un et l'autre moururent proles-

tants.

Une famille de ce nom, habitant le

Languedoc, embrassa aussi les doc-
trines évangéliques. Nous trouvons un
Paul, ancien conseiller au présidial de
Toulouse, dans la Chambre de justice

Instituée à Castres, en 1 575 (lot/. VU,
p. 68). Un siècle plus tard, le 27 juill.

1670, Louis de Paul, contrôleur gé-

néral des rcntcsconstltuccsen Languc-
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doc, présenta an haplémc dans l'église

de Charenton,la fille de Jean-François

de Paul, sieur de Sardan, et de Mar-
guerite Du Bourg-de-La Houssaye.

Vers la mèmeépoque, Jacques Paul sié-

geait comme conseillerai! parlement de
Toulouse. Pour ne pas perdre sa place,

il abjura à la révocation; sa femme, au
contraire,donna un remarquable exem-
ple de constance. Mise, en 1687, aux
Nouvelles-Catholiques de Paris, elle en
sortit,nous ne savons par quel moyen;
mais elle fut arrêtée de nouveau à Me-
lun, le 8 mai 1 690, et conduite au châ-

teau de Loches. Comme elle était très-

opiniâtre, son geôlier reçut l'ordre de

l'y garder «très-élroitement » {Arch.

gèn. E. 3376). Malgré les rigueurs de

sa prison, elle tint bon pendant trois

ans, cependant elle finit par succomber
et on loi permit de retourner auprès

de son mari (Ibid. E. 3379). Quelle

gloire de pareilles conversions ne ré-

pandent-elles pas sur l'Eglise ro-

maine !

PAULET (Guillachb) , ministre

apostat, pensionné par le clergé de

France. Guillaume Paulet était né à

Anduze ; il descendait vraisemblable-

ment de ce ministre de Vézenobres que
ses sympathies trop ardentes pour le

duc de Bohan avaient Tait chasser de

son église, en 1625. Lui-même avait

desservi di(rérenteséglises,entreautrcs

celle d'Uzès, qu'il quitta, à la suite de

contestations avec le consistoire, pour

accepter la place de pasteur aux Vans,

dans laquelle il fut confirmé, en 1660,

par le Synode national de Loudun. Tou-

tefois, il ne la garda pas longtemps.

Deux ans plus tard, il était ministre à
Lussan,ct lorsqu'il abjura, vers 1664,

pour éviter, à ce qu'affirme Benoit,

la punition d'une conduite peu régu-

lière, il remplissait les fonctions du
ministère à Montpellier. Sa conversion

lui valut une pension de 600 livres,

que le prince de Conti lui obtint du
clergé, et qu'il employa à l'achat d'une

charge de conseiller au sénéchal.

Les fils de Paulet et sa fille aînée,

nommée Madelaine, le suivirent à la

messe, tandis que sa femme Modclaine

Daniel, d'Uzès, continua à fréquenter

le prêche avec la cadette Isabbau.

Pendant longtemps, le père n'y mit au-

cune opposition ; mais le 20 avr. 1 674,
pressé sans douto par le clergé, il en-

leva la jeune fille à sa mère et la mit

dans le couvent de Telrargues. Selon

Benoit, Isabeau résista à toutes les ob-

sessions des nonnes qui, de guerre las-

se, larenvoyèrent à ses parents au bout

d'un an. Les écrivains catholiques, en-

tre autres d'Algrefeuille, affirment, au
contraire, qu'elle ne quitta le couvent

qu'après avoir abjuré, le 2 janv. 1675
(Arch. gèn. M. 671) ou selon une au-

tre version, le 12 mars (Jacobins St.-

Honorê,WZO). En la supposant prou-

vée, cette abjuration était-elle valable?

La question serait tranchée, s'il était

démontrée qu'lsabeau Paulet était ve-

nue au monde au mois de déc. 1662,

ainsi que le prétendait le procureurgé-

néral du parlement de Toulouse; mais
son père lui-même soutenait qu'elle

n'avait pas encore accompli sa douziè-

me année à l'époque de sa sortie du
couvent; or, la déclaration de 1669
était toujours en vigueur. L'acte de
baptême aurait levé toute difficulté; il

est étrange qu'il n'ait pas été produit.

L'obscurité que le parlement a laissé

planer sur cette affaire, lorsqu'il lui

était si facile de la dissiper, nous rend

sa conduite fort suspecte.

De retour auprès de sa mère, Isabeau

reprit sous sa direction le chemin du
temple. La Déclaration du mois d'avr.

1663 (Voy. Pièces justif. N° XCI) non-

seulementsubsistaittoujours, mais elle

était fréquemment renouvelée et confir-

mée. Cependant—n'a-t on pas lieu d'ê-

tre étonné de cette apathie?—ce ne fut

qu'au bout de cinq ans, qu'on arrêta

de nouveau la jeune Paulet pour l'en-

fermer dans le couvent de Saint-Char-

les à Montpellier, d'où elle sortit, un
mois après, aussi dévouée que jamais

à la religion protestante, au rapport de

Benott, et bien qu'elle continuât a fré-

quenter les assemblées religieuses des

Protestants, on la laissa quelque temps
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tranquille; mai* après la publication

(Je ledit de juin I6SO, le clergé catbo*

lique fit signifier au paslcur Du Bout-

dieu son acte d'abjuration, aveedéfen»

se de l'admeltre dans l'église. U con«

sisloiro s'assembla et (ut d'avis de pas*

ser outre [Jacobins St,*Uonoré% N»3û)<

On ne peut s'expliquer celte résolution

du consistoire qu'en admettant qu'il

regardait l'abjuration comme nulle, ou

bien qu'il crut reconnaître dans cet acte

des traces de falsification. Benoit affir-

me, en effet, qu'il avait été fabriqué par

Charles Marsan qui de moine recollet

s'était fait protestant, puis s'était re-

fait catholique, et remplissait alors les

fonctions do directeur dans le couvent

do Teirargues. lsabeau Paulet retourna

donc au temple, et le syndic du clergé

porta plainte au parlement de Toulouse,

qui, par arrêt du \h nov. iG83,défen-

dit l'exercice du culte protestant dans

le Grand temple de Montpellier et en

ordonna la démolition.

\& consistoire se hàla d'en appeler

au Conseil. Il députa à Paris Plqnçhttt

avec une requête fort humble ; mais k
peine arrivé, Plancbul fut arrêté et en-

fermé à la Bastille, ûo leur côté, les

pqsteurs allèrent trouver le due de

Noailles, et lui déclarèrent avec fer*

meté qu'ils continueraient à remplir,

au péril de leur vie, la mission qu'ils

avaient reçue de Dieu, la gouverneur

leur répondit en les faisant conduire à

la citadelle, et en mettant immédiate-

ment à fœuyre les démolisseurs sous

la protection de la force armée. « On
peut dire, lit-on dans l'histoiredeCam-
bolive, qu'on abattit un temple dent le

couvert était porté par un arc d'une

longueur extraordinaire, fort dégagé,

Que tous les étrangers admiraient et

Uisaicnlêlre le plus beau de l'Europe,

A la pierre, qui était au milieu, qu'on

appelait clef, il y avait les armoiries

de l'amiral de Chaltflon et la Uatq

de la coustiucliou , t&*r> ; du cùié,

de (a granité porte , une galerie con-

struite aux dépôt» du prince Pal**

(in, avec ses armoiries, et, du eoAé

de. U ©haue* & waift g#oiie> aur le*

vitres, celles du princo de Condé. »

Cependant le procès se poursuivait

contre lsabeau Paulet, qui s'clail con-

stituée prisonnière. Elle se défendit en

soutenant qu'elle n'avait jamais signé

d'acte d'abjuraliou et qu'en 1675, clla

no savait même pas écrire. Son père

affirmait égalemcntque la signature ap-

posée au bas de l'acte qu'on présentait,

n'était pas de son écriture (^iren. M,

671). On lui opposa le témoignage des

religieuses de Teirargues, mais on se

garda bien d'appeler des experts. On
s'adressa àdeux procureurs, qui recon-

nurent que les signatures offraient de

la ressemblance en quelques lettres.

Cela suffit au parlement pour déclarer

l'accusée relapse et la condamner à l'a-

mende honorable et au bannissement;

toutefois comme cette jeune flllo avait

montré jusque-là beaucoup de fermeté,

on n'osa pas exécuter la sentence,com-
me nous l'apprend une lettre du chan-

celierau président du parlement, pour

lui commander de la part du roi de la

laisser sortirduroyaumeconformément

à l'arrêt rendu (Arck. u. 67 1), S'a

faut en croire Benoit, on la retenait en

prison, parce qu'en craignait qu'une

fois en sûreté dans les pays étrangers,

elle ne couvrit ses persécuteurs de bou-

te. Nous croirions plutôt que l'on es-

pérait que l'affreuse perspective pour

unejeune Aile d'une vingtaine d'années

de passer sa vie entière entre les murs
d'une prison, la déciderait à abjurer.

Telle est au moins la raison que l'en

fit valoirauprès de LouisMV pour l'en-

gager à aggraver la peine en couverv

tissant le bannissement en une déten-

tion perpétuelle. Ce Jésuitique calcul

n'aurait peut-êtrepas réussi, si l'amour

ne s'était mis do la partie. On permit

a. un jeune bomme catholique de visj»

ter lsabeau dans sa prison, et dès qu'en

s'aperçut qu'il avait gagné son auVe-

lion, on accabla la prisonnière de tant

de caresses,4c lanldcpi oaie$î>es,qu'on

l'amena à adresser une supplique an
roi pqur lui demander grâce, c'est-*-.

dire qu'enl'amena à serecoanaltreceu-
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juration,lul accorda des lettres d'abo-

lition et peu de temps après, une pen-

sion de 3000 livrc9,qui fat, Il est vrai,

réduite à 1000, des le 10 Juill. 168S
{Arch. Tt. 2X2).

PAULIIAN (Pierre) on Paulian,

ministre apostat. Pnulhan était natirde

Niâmes et avait fait ses éludes à Ge-

nève, où il avait été immatriculé on

1060. Quoiqu'il eût peu de talents, à
ce qu'affirme Benoit, il fui choisi, en

1671, pour pasteur de l'importante é-

glise de Nismes; il desservait alors celle

d'Aigues-Mortes. Comme son collègue

Cheiron, il s'opposa de tout son pou-

voir au projet do Brousson, en repré-

sentant qu'il était du devoir et de la

prudence de se soumettre, puisqu'on

n'avait pas les moyens de résister avoc

succès, et do tâcher, par une soumis-

sion absolue, de conserver les temples

qui n avaient point encore été démolis.

Avec de pareils prlncipos, Paulban no

devait pas hésiter à abjurer en 1 685
;

n'était-ce pas obéir aux ordres de l'oint

du Seigneur?Moins d empressement lui

eût sans doute été plus profitable. Ce
fut en vain qu'il fit le voyage de Paris

pour solliciter la récompense de son

apostasie; il fut éconduit. Il eut alors

la lumineuse idée de s'ériger en con-

vertisseur, et publia à Lyon, en 1688,
in-12, un Discours sur l'ancienne dis-

cipline de l'église de Nismes, tendant

à convaincre les Protestants du crime

qu'ils avaient commis en se séparant

d'une église où la foi s'était conser-

vée dans toute sa pureté. Ce pauvre li-

vre lui valut enfin, en 1689, l'office do

conseiller honoraire au présidial do
Nismes. Barbior loi attribue aussi deux

brochures publ. à Lyon, 1696, in-12,

sous ce titre : Apparitions anglaises, le

siège de Namur et les bombardemens
maritimes. Il mourut en 1699.

PA (JM IER (Pi kr n e) ,Pomier ou Po-

miès, de Gascogne, ministre do Par-

tbenay. Ayant osé, en l GG6, prêcher

sur les mines de son templo, qui avait

été démoli, ainsi que la plupart des

temples du Poitou, en vertu du fameux

arrêt du Conseil du 6 août (Voy. Pièces

justif., N« LXXXVIII), Paumlcr fut ar-

rêté et conduit dans les prisons de Poi-

tiers, tandlsquesescollègues Talas Ro-
chêteau et PoitrvindtLaGaillarderie,

non moins coupables que lui, étaient

enfermés dans celtes de Fontenay. Ce-

pendant on n'usa pas de rigueur à leur

égard; on se contenta de lour promesse
do ne plus exercer lour ministère

dans des lieux interdits, et on les re-

mit en liberté. Poitevin fut assez pru-

dent pour sortir, quelque temps après,

du royaume; en 1671, il fut placé à
Maastricht. Paumier fut donné pour
ministre à l'église à Saint-Maixent.

Cette église ayant été interdite à son

tour [Voy. VII, p. 452), il se décida

à passer à l'étranger, ol obtint sans

peino un passe-port; mais, arrivé à
Niort, il changea de résolution et se

convertit, le I o nov. l 085. Le fameux
Foucault rend cet honorable témoigna-

ge aux pasteurs du Poitou, que deux
seulement d'entre eux abjurèrent la

religion qu'ils avaient précitée, savoir

Paumier et Rocas, ministre du Breuil.

Une fols converti, l'ex-mtnistre se fit

convertisseur, et il déploya un si beau
zèle, qu'il reçut, comme récompense
de ses efforts, une charge de conseiller

au présidial de Poitiers, et une pen-
sion de 400 llv., qui fut portée, en

1688, à 1,500 écus. Paumier avait ac-

quis de la réputation comme prédica-

teur; mais sa vie n'était pas sans tache.

On raconte qu'ayant fait une promesso
do mariage par écrit à une demoiselle

Jorlin, de Sauuiur, et ne voulant pas

la tenir, il commit une effraction pour

s'emparerde celécrit, mais que le frère

de la demoiselle le força de le rendre.

PAIR (Jean-Jacques), ministre de
l'église d'Elobon, né à Montbéliard,

le 12 mars 1737, de Frédéric-Nicolas

Pour, tonnelier, et de Clémence-Anne
Surleau. Paur reçut sa première in-

struction dans le gymnase de sa ville

natale. En 1755, il partit pourTubin-

gue, où il étudia la théologie. Ses élu-

des terminées, il obtint une chaire de

professeur à l'université de Halle; mais

la mort de son père le rappela bientôt
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à Montbéliard, et les instances de sa

mère l'ayant décidé à ne pas retourner

en Allemagne, il accepta la place do vi-

caire de Pierre-Frédéric Dieny, pas-

teur à Etobon. Deux ans après, Dieay

étant mort, et Pierre-Christophe Mo-
rel lui ayant été donné pour succes-

seur contre le vœu des fidèles d'Elo-

bon, dont il avait gagné l'affection par

sa charité, son zèle et sondévouement,

Paur Tut nommé pasteur suffragant do

l'église Saint-Georges à Monlbéliard,

et en même temps, régent d'une des

classesde l'école française (1).En 1779,

la cure d'Etobon étant de nouveau va-

cante, ii en Tut pourva. Disciple de Ph .-

Jac. Spener (Voy. p. 4), et partisan des

doctrines des Frères Moravcs, il s'ap-

pliqua avec ardeur à réveiller le zèle

religieux dans sa paroisse. Ses loua-

bles efforts, dirigés par une piété fer-

vente et vraie, furent couronnésde suc-

cès. Après avoir desservi, pendant en-

viron huit ans, l'église d'Etobon, où
son nom n'est, encore aujourd'hui,

prononcé qu'avec vénération, Paur fut

appelé à Claircgoutlc comme succes-

seur do Jacques-Christophe Tuefferd.

Il fut installé dans celte nouvelle cure,

le 19 fév. 1187, par le surintendant

(xcièsiasUqucJean-JucqtifsDucernoy.

Il y poursuivit paisiblement ses pieux

travaux jusqu'à la réunion du comté

do Monlbéliard à la France, au mois

d'oct. 1793. Les alarmes continuelles

au milieu desquelles il vécut pendant

tout le règne de la Terreur, réagirent

fortement sur sa constitution déjà af-

faiblie par l'âge; une émotion très-vive

causée par les menaces brutales d'un

jacobin forcené, provoqua une attaque

d'apoplexie qui le conduisit aux portes

du tombeau; le chagrin qu'il éprouva

de la dépossession du prince de Mont-
béliard, la douleur qu'il ressentit do

l'interdiction du culte public, la géne

que la saisie des revenus des églises

introduisit dans son ménage, aggra-

(I) Le prince Frédéric-Eugène le chargea aussi

de donner dp» Irronsà ars enfants dont l'une, So-
phie-Dorothée-Auguste Louise, détint impéra-

trice de I\as*ie.

vèrent son état; néanmoins il resta fi-

dèle à son poste, réunissant de nuit

son troupeau dans son presbytère pour

lui prêcher la parole de Dieu, baptiser

les enfants, bénir les mariages, et s'ac-

quitlant,au péril même de sa vie, non-

seulement des devoirs que lui impo-
sait sa profession, mais de ceux que

lui prescrivait la charité chrétienne ou
la simple humanité. Plus d'une fois il

lui arriva, avant l'occupation de la

principauté par les Français, d'accueil-

lir dans sa cure des proscrits, même
des prêtres, de les y cacher et de faci-

liter leur fuite dans les pays étrangers.

Lorsque la célébration du culte chré-

tien cessa d'être interdite, Paur reprit

ses fonctions avec une ardeur qui lui

fut totale. Le 1 4 oct. 1 798, il fut frappé

d'une seconde attaque d'apoplexie dans

la chaire môme de l'église de Claire-

goutte.

Paur n'était pas seulement un pas-

teur pieux, zélé, charitable, pouvant
le désintéressement jusqu'à ses extrê-

mes limites; il possédait des connais-

sances assez étendues, surtout dans

l'histoire ecclésiastique. On a de lui

une traduction de VHistoire de la re-

formation de VEylisechrélienneen Al-
lemagne, écrite par le baron de Se-

kendorf, abrégée par Junius et Hoos,

Basic (Berlin), 1784, 4 vol. in-12, en

tête de laquelle il a mis, en guise de

préracc, un aperçu sur l'Etat de l'E-

glise chrétienne, avant la Héformation.
Un 5« vol., publié en 1785 et pouvant

servir d'introduction, offre un Abrégé
de l'histoire des églises esclavonnes et

vaudoises, par J.-J. Duvernoy (Voy.

IV, p. 526). On lui doit, en outre, une
trad. française de la Confession de foi

chrétienne des chrétiens sans défense,

qui est encore aujourd'hui en usage

chez les Anabaptistes établis dans l'an-

cienne principauté de Monlbéliard. En-
fin il doit avoir travaillé au recueil an-

nuel publié à Ncuwied par la Soc. des

Frères Moraves, dont il était membre.
Du mariage de J.-J. Pauravec Eléo-

nore Scharfl'enstein, fille du ministre

de Clairegoulte Ltopold-Emmanuel
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Scharffenstein, célébré en 1782, na-

quirent six enfants : 1° Bênêdictb-

Elisabeth, morte enfant;— 2° Jean-

Emmaxuel, né à Etobon, le 12 août

1 784, qui a bien voulu nous commu-
niquer une notice biographique sur

son père, rédigée par M. F. Beurlin f

pasteur à Etobon ; — 3» Jacques-

Emmaacel, né à Etobon, le 30 déc.

1785, et mort à Audinconrt en 1854,

dont le fils, pasteur à Montécheroux,

marche dignement sur les traces de son

grand-père; — *• Hedwice- Elisa-

beth, morte jeune;— 5» Anne-Elêo-

hobb, née à Claircgoutte en 1789, et

morte en 1832; — 6° Cathebiwe-

EusABETn, morte en bas-àge.

PAUVANT(JAC(iCB8), ou Pavanes,

du Boulonois, disciple do Le Fèvre

d'Etaples, suivit son maître à Meaux,

lorsqu'il y fut appelé par l'évêque Bri-

çonnet (V'oy. VI, p. 506). Emprisonné,

en 1524, en même temps que Martial

Mazttrier, qui, dans un accès incon-

sidéré de zèle, avait renversé une sta-

tue de saint Français, placée sur la

porte du couvent des Cordcliers, il

finit par céder aux obsessions de Ma-

zurier, qui avait acheté sa liberté, et

sans doute sa vie, au prix de lâches

concessions, et se décida à faireamende

honorable le lendemain de Noël. Mais,

depuis ce moment, lit-on dans le Mar-

tyrologe, « il n'eut que regrets et

soupirs.» Aussi lorsque la persécution

se renouvela au commencement de

l'année suivante, voulut-il réparer cet

acte de faiblesse. Il se présenta avec

fermeté devant ses juges et leur remit

par écrit une profession de foi , qui

suffisait et au delà pour le faire con-

damner à mort comme hérétique. Il

fut brûlé vif sur la place de Grève,

a au grand honneur de la doctrine de

l'Evangile et édification de plusieurs

fidèles. » Matthieu Saulnicr, empri-

sonné en même temps que lui, avait

composé pour leur défense commune
un livre qui fut condamné par la Sor-

bonne et livré aux flammes, le 9 déc.

1 525. On ignore ce qu'il devint lui-

s; mais Crespin nous apprend

que le martyre de Pauvant fut suivi

,

peu de temps après, de celui de

L'Hermite de Livry, qui périt dans

les flammes au parvis Notre-Dame, la

grosse cloche de la cathédrale sonnant

à toute volée.

PAVÉE (Fbakçois), sieur de Sbr-

vas, un des principaux chefs des Hu-
guenots dans le Bas-Languedoc, était

vraisemblablement originaire de Nis-

mcâ ou des environs. 11 embrassa avec

ardeur la cause protestante. En 1561,

ses concitoyens l'élurent colonel de la

milice bourgeoise, en lui donnant Jean

Michel pour sergent-major. Lorsque

la guerre éclata, ils l'envoyèrent, avec

Saint-Véran, Beauvoisin et Bouillar-

guet, au secours de Beaucaire. Les

Protestants nismois s'assurèrent de la

ville et du château, brisèrent les Ima-

ges, et se retirèrent en laissant dans

la place une compagnie de gens do

pied pour garnison. A peine s'étaienl-

ils éloignés que les Catholiques do

Tarascon reprirent Beaucaire qu'ils

mirent à sac et à sang. Les habitants

qui professaient la religion réformée

réussirent en partie à gagner le châ-

teau et se hâtèrent de rappeler leurs

coreligionnaires. Bevcnant en toute

hâte sur ses pas, Servas s'introduisit

dans le château, surprit l'ennemi tout

occupé du pillage, en fit un grand

massacre el assura aux Protestants la

possession de la ville jusqu'à l'édit de

pacification (1).

Servas se signala encore, dans cetto

première guerre civile, en plusieurs

rencontres, notamment au combat de

Pézenas, sous les ordres de Beaudiné,

et surtout à la bataille de Saint-Gilles;

mais dans la seconde, il ternit sa gloire

par la part qu'il prit à l'horrible mas-

sacre de la Michelade. Mesnard affirme

que c'est lui qui en conçut le projet

avec BouiUargues et Pohio d'Albenas

(Voy. 1, p. 26).

En 1569, la guerre ayant éclaté

(1) Dans son InTcnUire, de Sent» appelle M-
mat le capitaine nismot* qui coassa les Catho-

liques de Beanraire. Tons le* autres historien*

le
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poor la troisième fois, Scrvas, à qui

s'applique parfaitement ce que Serres

dit de Dalmas, «qu'il rouloit toujours

quantité d'entreprises dans son es-

prit , » voulut tenter do rentrer dans

Nismcs, d'où il avait dù s'éloigner,

vraisemblablement pour échapper aux

poursuites du parlement de Toulouse.

Nous avons déjà raconté comment la

surprise réussit {Voy. III, p. 107).

Scrvas, accouru de Cauvisson avoo

300 soldats, commandés par les ca-

pitaines Cttaissy et Mingeile, contri-

bua puissamment au succès.

Après la Sainl-Barthélemy, Servas

continua à servir la Cause, moins, il

est vrai, de son épée que de ses con-

seils. En 1573, il fut député à l'as-

semblée d'Anduzc, cl, à son retour,

élu capitaine d'une compagnie de gens

de pied que les Nismois levèrent pour

leur défense. En 1577, il fit partie,

avec les consuls de Clairon, Detron,

Jean Bagard et Etienne Paussuc, du
conseil chargé de régler les affaires

secrètes de la cité, en qualité de com-
mandant de la ville. Enfin, en 1580,

il entra avec François Barrière, sieur

de Nages, dans le comité auquel on
confia le soin de pourvoir prompte»

ment aux affaires urgentes. C'est la

dernière fois que nous ayons rencontré

son nom. 11 avait épousé, en 1556,

habeau d'Airebaudouse, dont il eut

un fils, François, sieur de Ville-

vieille, marié, en 1585, avec Jeanne

Pellegrin. Ce fils, qui testa en 1614,

laissa trois enfants inalcs : 1° Pierrk,

sieur de La Condamine, dont le sort

nous est inconnu ;
— 2« Armas, qui

suit ; — 5° Glitah , qui épousa , en

1635, Louise Coissade, et testa en

1661, ayant quatre fils : Raimond,
François , lieutenant au régiment de

Hontpczat, Louis et Étiemnr.

Abdias Pavée, sieur de Villevicille,

mourut dans la force de l'âge. De son

mariage avec Diane Trémolcl-dc-

Montpczat, célébré en 1631, naqui-

rent : 1° IUimond, baron de Mont-

redon, capitaine de cavalerie, marié,

en 1660, avec Gabriclle Fans et pèro

deJean-François, et do Joseph-Fran-
çois, qui furent élevés sans doute
dans la religion catholique ;—a* Jean-
François, qui entra dans les ordres ;— 3* An.mral; — 4" ARMAS, sieur

de Monlredon, major au gouvernement
de Sommièrcs; — 5« Michel, capi-

taine au régiment do Montpezal. Noos
ignorons à quelle époque cette famille

abjura.

PECIIELS (N.), sieur de La Buts-

sonade, confesseur do l'Eglise protes-

tante. Pechels de La Buissonade ap-

partenait à une des meilleures familles

de .Monlauban. A l'époque des guerres

de rellgion,un capitaine La Buissonade

servit avec distinction sous Saint-A n-

drè-Montbrun, et vers le môme temps,

Pecheh-de-La Buissonade
, premier

consul de Montauban , so fil expulser

de la vlllo à cause de sa résistance

énergique aux projets de Rohan et de
son dévouement à l'autorité royale. 11

est vraisemblable que notre confesseur

ne professait pas pour le trône une
moins grandevénération que son ancê-

tre et que tous les Protestants en géné-
ral, qui étaient Instruits, dès l'enfance,

à respecter lecbefde l'Etat comme l'oint

du Seigneur ; cependant à ce respect il

y avait des bornes dans l'opinion des

Réformés animés de quelque zèle pour
leurreligion, et Pechels élait de ce nom-
bre. Il ne se crut donc pas obligé de re-

nier son Dieu, parce que Ici était le bon
plaisir du despote qui régnait alors sur

la France, et ^désobéissance attira sur

lui et sur sa famille les épreuves les

plus cruelles. Trente-huit dragons fu-

rent logés chez lui, le 26 août 1 685. Sa
maison fut mise au pillage, ses appar-
tements convertis en écuries, sa fem-
me, Marquise deSabonnières, qui était

sur le point d'accoucher, obligée de se

sauver avec ses quatre enfants, dont
l'aîné avait 7 ans. Pechels avait fui de
son côté; mais l'intendant lui.donna
l'ordre do retourner chez lui pour re-

cevoir les garnisaires dont le nombre
s'accrut d'heure en heure. Pendant ce

temps, M»« de La Buissonade errait

dans les rues, personne n'osant lui don-
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ner asile, Uni lalcrreur était profonde.

Elle finit pourtant par trouver un abri

chei une de ses sœurs ; mais à peine

eut-elle accouché , que la maison se

remplit de soldats, et qu'elle dut fuir,

avec son enfant dans ses bras , pour

échapper aux mauvais traitements des

terribles convertisseurs. Ne sachant où
aller, elle s'adressa à l'Intendant qui

l'éconduisit brutalement en lui repro-

chant son opiniâtreté.A la (In, unedamo
catholique obtint lapermissionde la re-

cueillir. Son mari cependant avait été

incarcéré. Après avoir été promené de

prison eu prison pendant 18 mois, U
fut transporté dans l'Ile de Saint-Do-

minguo, d'où il eut le bonheur do s'é-

chapper. 11 gagna la Jamaïque et s'em-

barqua pour l'Angleterre, où sa femme
alla le rejoindre plus lard, mais sans

ses enfants, qui avaient été enfermés

dans des couvents et qui n'en sortirent

sans doute que convertis. U est vrai-

semblable pourtant que l'un d'eux au

moins rentra dans le giron de l'Eglise

protestante et trouva les moyens de

passer en Angleterre. Nous lisons, en
effet, dans une liste des directeurs de

l'hôpital français de Londres, les noms
de Samuel Pechel, maître de la chan-

cellerie, de sir Paul Pechel et de sir

Thomas Pechel, sousles dates de i 752,

1772 et 1801.

D'autres membres de cette famille

donnèrent des preuves do leur amour
pour l'Evangile. En 1689, Jeanne de

Pechels, veuve Renech, fut enfermée

dans l'hôpital de Rhodex, et sa maison,

où s'était tenue une assemblée reli-

gieuse, fut rasée. Elle avait auprès

d'elle une de ses Allés, nomméeJeanne,
dont le va&s'iy&iinuel Acéré, sieurde La
Çoiombière, avait passé dans les pays

étrangers {Arçk. §m M. 673). Vers

le uièuw} temps, Jérôim âePecheU, an-

cien ministre de Bruniquei réfugiédans

le Brandebourg, fut placé comme au-

mônier dans le corps des GrantU-Mous-

quotaircs (l); mais il ne rempli! pas

M) Erroan et Rcclamont publié la liste «rninnlQ

de» Kr«n4*-Mau»<iurUim:i«>««r4rrif», d' I*-

a*r,* *an*r*, 4. la Dut*,dlWS*Mt<-

longtemps cette place, ayant été appe-
lé, en 1 690, à succéder à La Gacherie,

comme pasteur d'Emmcrick.

PEDELABAT (Jean), de Garlln,

accusé et convaincu d'avoir engagé pu-
bliquement et en particulier ses core-

ligionnaires à demeurer fermes dans
leur foi, en 1685, fut condamné par le

parlement de Pau à vingt ans de ban-

nissement hors du royaume et à 600
livres d'amende. Sorablables condam-
nations ne sont pas rares à cotte épo-

que de notre histoire ; ce qui l'est da-

vantage, c'est la faiblesse de Pedelnbat

qui, six Jours après sa condamnation,

se convertit avec toute sa famille. Na-
turellement le roi lui fil grâce.

PÉGOIUER (César), natif deRou-
jan dans le Languedoc, fit ses études

en théologie à l'académie de Genève,

où il fut immatriculé en 1666, et après

les avoir terminées, il fut placé contmo

ministre à Sénitot dans la Normandie.

Obligé de quitter son église, en 1 682,
il obtint du synode de Quévilly l'attes-

tation la plus honorable (Arch. yen.

Tt. 258) et se retira en Angleterre,

où il desservit les églises de l'Artille-

taf, J.-P. Caaitamti» dê fctforf.d'Orlhe^dc Do-
na[nu*

t
de iJoni/, de flnjuy, sieur de MaJ bot, mort

en 170», La Calhreide, mort on 1688, Hattale-

dt-Cashlkon, /'««i CaUitcu, do Vilry, do La
Ckvei i#, de Maures, mort en 1699, J.-Malt. dê
RitOH-lkii ert, G. de Lalu, Duboii, de Met», de
Durant, Jacq, d'Etienne, sieur do Carlenr.ig, de
Font-Juliane, do Nonlelimart, Claude Forme*/,

i«ef. d» Fouquet, de Saiot-Hippolyte, mort à
Prenilow,en 1740; Henri Fourniir, de Cahors,

mort en 1714; Barthélémy de Gaultier, Jean
d> Grimaudst, Guy, i'Helix, de Marron* , Pu
*«f;-,l^>;tfiaiU': ihntredtm, mort en lftiH,

Ihtniel Oui*», do Castres, moil en 1707, Ptulmy,
Charles de Pirieard, do Sedan, do la même fa-

mille *ftt le pasteur de Magdebourg Salomon Ai
teriewd, Planthut, DuCtrula, Fmnrvit de Ra-
pakt, actttilhofuiue breton, Ùm Brvuil-Rtmouard,

Jean Rayer, fils d'un avocat de Paru, mort en
1709 (qu'il ne faut pas confondre avec Pierre

Hoyer, do Grenoble, rapUaine des ingénieur»,

Jui épousa, «n 17<H>, Mari* Marchand), Snint-

ulun, AC'JCUndre TrtmvL-t-dc-Maulaigu, Jeu*
de Yahntin (parent sans aucun doute du savant

patlcar Jncyuê» V«/f*lti», qui desvervll, depuis

!*>»$, I église iraRçaiec de M«£it bemtt aw»r JuUt
d'Lti'nu!, sieur dê Clclie»), Pitrr< Vidai, mort

en 1730, Thtophilt Du Peri-r, Jean Gérai*:,
fl.irurpirn, Pechtls. Daniel Motion, Cabrit et
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rie et do Tabernacle. Nous ne connais-

sons pas la date de sa mort. Il parait

qu'il laissa une fille, nommée Madb-
laine, qoi épousa, en 1 728, Jean Sau-
vage dans l'église française de Riders-

Court, et qu'il ne faut pas confondre

avec une aulre Madelaine Pégorier,

veuve du ministre /lourde Bédarieux,

qui réussit à passer dans les pays é-

trangers après la révocation (Ibid.TT.

330). César Pégorier a publié :

I. Exposition de la religion chré-

tienne en forme d'entretiens, Utrecht,

1714, io-8°; réimp. sous le titre de
Théologie chrétienne, Amst., 1 726, 4°.

II. Système de la religion protes-

tante, Lond., 1717; 2«édit.,anonyme,

Rott., 1718 , in-4».

III. Maximes de la religion chré-

tienne, où l'on donne le précis des

preuves qui en montrent la vérité , où
l'on répondaux difficultés qu'on luiop-
pose, et où Von réfute les principales

erreurs quiront à la renverser, Lond.,

1722, in-8°. — Les trois premiers

ciiap. sont consacrés à la réfutation

des Pyrrhoniens, des Atbécs et des

Déistes. Dans le 4 e
, l'auteur prouve

l'origine divine du mosaïsme; dans le

5e
, la vérité de la religion chrétienne.

Le 6« offre la solution de diverses dif-

ficultés. Les deux suivants contiennent

une réfutation du socinianisme et de
rarianisme. Dans le 9» et dernier, Pé-
gorier traite de l'indifférence, de l'in-

dépendance et de la tolérance en ma-
tière de religion.

PEIGRE, capitalne huguenot.Char-

gé, en t5t>2, de conduire vingt-cinq ou
trente hommes doMilhau au secours de
Compeyre, que Vezins assiégeait, Pei-

gre fut fait prisonnier et envoyé à
Toulouse. Sur les instances du cardi-

nal d'Armagnac, le parlement le fit

écarleler tout vif.

PÉJU (Elib), pasteur à Mer depuis

16U, eut avec son église, au sujet de

son traitement, des difficultés qui fu-

rent portées devant le Synode natio-

nal do Castres. Le synode l'exhorta

à ne pas s'écarter de la modération

convenable à sonâgeet à sa profession,

et renvoya l'affaire au synode provin-

cial de l'Anjou qoi lui donna tort. La

sentence fut confirmée parle Synode na-

tional de Charenlon en 1 632 ; mais sur

l'appel de Péju, appuyé par Jacques

Martineau, au nom de quelques-uns

des membres de son église, celui d'A-

lençon ordonna de biffer la censure

qui' lui avait été infligée par le synode

provincial, et le donna pour pasteur à

l'église d'Argenton. Il parait que le

ministre ne se trouva pas mieux de ce

changement, puisque le Synode natio-

nal de Charenton lui permit, en 1645,

dose poorvolr ailleurs, si l'églised'Ar-

gentonne lui payait pas son traitement.

On a de lut YAntidote contre les vains

prétextes des apostats , ou bien In-

struction surlesprincipales controver-

ses de ce temps, Saumur, 1 630, in-8*.

PELBT, famille illustre du Langue-

doc, dont une branche, celle de Là Car-
rière, embrassa le protestantisme.

Claude Peiet, sieur d'Arbousse, fils

i'Isaac, sieur de LaCarrière,etd'^nrw

Chapelain, et capitaine au régiment des

Cevenncs, devint seigneur de Saïgas

et de Recoules par le mariage qu'il

contracta, en 1645, avec Anne de La
àfare. Il vivait encore en 1 67

1
, année

où il fut maintenu dans sa noblesse

avec ses quatre fils, François, Antoi-

ne, Jacques et Hector. Le second et

le quatrième furent tués, quelque temps
après, dans les guerres de Louis XIV.

Le troisième, sieur de Recoulbs (alias

Rocoullé), sortit de France à la révo-

cation {Arch. gén. Tt. 236), et se re-

tira à Berlin, où il mourut, en 1698,

colonel de cavalerie, à l'âge de 46 ans,

sans laisser d'enfants, à ce qu'il sem-
ble, de Marthe Du Val, veuve é'Esaïe

Du Matz-de-Montbail et dame d'un

grand esprit, d'une vertu sévère, d'une

instruction solide, qui fut gouvernante

du prince royal de Prusse et mourut
en 1741. Quant à l'alné, qui portait

le titre de baron de Salgas, c'était un
homme pacifique, de moeurs douces,

d'un caractère timide ; aussi renonçâ-

t-il de bonne heure au service militaire

pour se retirer dans sa province nala-
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le, où il épousa, le 2 sept. 1694, Lu-
crèce de Brignac. Cette date suffit pour

nous apprendre qu'il abjura du moins
des lèvres, car au fond du cœur il resta

attaché à la foi protestante. Sa femme
suivit vraisemblablement son exemple
sous le coup de la première terreur;

mais tourmentée par les remords, elle

finit par surmonter toute crainte, et un
jour que son mari était à la chasse,

elle partit furtivement pour Genève,

qu'elle atteignit heureusement.

Dès qu'il fut instruit de son arrivée

dans la cité hospitalière, le baron de
Saïga?, afin d'éloigner de lui tout soup-

çon de connivence, alla dénoncer son

évasiou à Basville, et cette précaution

prise, il retourna dans son château, où

il menait une vie retirée et paisible,

quand la guerre des Camisards éclata.

Connaissant ses sentiments secrets,

les révoltés cévenols lui témoignèrent

des égards, tout en blâmant son hy-

pocrisie, indigne à leurs yeux d'un

bon chrétien. Un jour Castanet le fit

inviter à assister à une assemblée qui

devait se tenir, le 1 1 fév. 1 703, à Vé-
bron. Soit de gré, soit de force, le ba-

ron s'y rendit; mais à son retour, il

s'empressa de prévenir Basville de la

violence qui lui avait été faite. Le ter-

rible intendant, qui avait de l'affection

pour lui, se contenta de l'engager à

être plus prudent à l'avenir, en se pro-

mettant toutefois de le surveiller de

près. Saïgas s'aperçut sans peine qu'il

était suspect. Dans l'espoir de dissi-

per les soupçons, il eut la lâcheté d'al-

ler offrir ses services à Montrevel;

mais le maréchal les refusa, en l'invi-

tant à retourner dans ses terres et à
travailler à ramener les Càmisards

dans le devoir. Le pusillanime gentil-

homme obéit et fut assez heureux pour

décider deux des insurgés à déposer

les armes. Montrevel parut satisfait et

l'appela à Nismes. Effrayé peut-être du
sort de Cabiron, nouveau converti et

ardent persécuteur, que les Càmisards

avaient poignardé, Saïgas s'excusa et

réveilla par ce refus les soupçons du
maréchal, qui le fit arrêter et enfer-

mer dans le fort de Saint-HIppolyle, le

1 2 mai nos, d'où, après une instruc-

tion très-longue, on le transféra au fort

d'Alais(i).

Une fois en présence de ses persé-

cuteurs, Saïgas se montra un tout au-
tre homme. Ses Incertitudes, sa timi-

dité, tirent place à une résolution cl

à un courage étonnants. Il convint qu'il

avait assisté à l'assemblée de Vébron
et qu'il était resté deux heures avec
Castanet; mais la torture même ne put
lui arracher d'autres aveux. Basville

rendit, le 27 juin, sa sentence, qui le

condamna aux galères perpétuelles, dé-

clara ignobles lui et ses descendants,

confisqua ses biens, ordonna la démo-
lition des tours de Saïgas et le rase-

ment du château des Rousses. Brueys
lui-même avoue que ce jugement ré-

volta l'opinion publique; cependant 11

n'en fut pas moins exécuté en ce qui

concernait le baron de Saïgas person-

nellement. Conduit à Marseille, il fut

enchaîné sur la galère du chevalier de
Roannais, et soumis aux mêmes trai-

tements que les plus vils scélérats : on
lui permit seulement de porter des bas
et de dormir sur un strapontin. Les
évoques de Montpellier et de Lodève
ayant voulu se donner le plaisir de
contempler le vieillard sur le banc des
forçats, le chevalier de Roannais s'em-

pressa de leur procurer ce divertisse-

ment. Dans son affreuse position, le

baron conserva toute la sérénité de son
âme. Vainement onlui offrit à plusieurs

reprises, selon le témoignage de Bion,

la liberté et la restitution de ses biens,

s'il voulait redevenir catholique. Court
affirme que Louis XIV refusa sa liberté

aux sollicitations de la reine Anne, et

que c'est le régent qui, sur les instan-

ces de sa mère, rompit enfin ses fers, le

26 oct. 1 7 1 6, après quatorze annéesde
souffrances. L'illustre forçat se retira à

(1) Selon Court, il entraîna dans sa perle, non-
seulement Ayyuilhn et PonM>r(Voy. ces noms),

nais Saumadc de MassaTaqoe et <4 vrrè de* Abla-
tas, qui furent condamnes aux galère*. Il paraît

ne ee dernier n'y fat pas envoyé, puisqu'il ne
fifrore dans aorune des nombreuses listes de ge-
léricn;" que noosaroos eaes entre les mains.
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Genève auprès de sa femme ; H y mou-
rut septuagénaire, le u août 1717.

Du mariage du baron de Saïgas avec

Lucrèce de Brignac naquirent six en-

fants, à ce que rapporte M. Peyrat. Le
Dictionnaire de 1er Noblesse ne parle

que de quatre, et le dernier seul, nom-
mé Pierre, intéresse la France pro-

testante. Court nous apprend qu'il se

retira dans le pays deVaud, el La Ches-

naye-des-Bois, qu'il y contracta une
union dont sont issus un fils cl trois

filles. Selon H. Peyrat, le dernier des-

cendant maie du baron de Saïgas est

mort au commencement de ce siècle.

11 était chambellan de S. M. britanni-

que et habitait ordinairement Genève.

D'autres Pelet, étrangers, à ce qu'il

semble, à la noble famille dont nous ve-

nons de parler, habitaientOrange, d'où

sortirent Jean Pelet, reçu bourgeois à

Genève en 1 "06, et André Pelet, mort

à Berlin, en 1717, à l'âge de 7« ans,

dont les pelilcs-lllles furent gouver-

nantes dans les maisons de Morrien et

de Haack.

Dans la liste des pasteurs présentéo,

en 1G37, au Synode national d'Alen-

çon [Voy. Pièces justif. N« LXXX1) fi-

gure, commo ministre de Saint-Julien,

un Pelel-de-La Carrière, qui desservit

successivement plusieurs églises des

Cevcnnes. C'était sans doute un frère

cadet de Claude ; en tout cas, il était

de la même famille.

PELET (Jbak), dit de la Lozère t

pour le distinguer de ses homonymes,

naquità Saint-Jean-du-Gard,le 2ôfév.

1759, et mourut à Paris, le 26 janv.

1842.

Peletsuivaitavec quelque distinction

la carrière du barreau—que par indul-

gence, aux approches de la Révolution,

on n'interdisait plus aux Protestants

dans la juridiction de corlains parle-

ments, — lorsque les suffrages de ses

concitoyens l'appelèrent à la présidence

du directoire du départ, de la Lozère,

et l'année suivante, l'envoy èrent siéger

comme un de leurs représentants à la

Convention nationale. Les Protestants

avaient une vieille querelle à videravec

la royauté, et l'on comptait d 'autant

plus sur leur dévouement aux Intérêts

de la nation et sur leur Indépendance.

Pelet ne trahit pas son mandat. Il ne

joua d'abord qu'un rôle très-secondaire

et Ton doit presque l'en louer. Quand

la tempête est déchaînée, les torrents

seuls marquent leur passage. Devant

l'impossible, le philosophe s'enveloppe

de son manteau et se résigne; seule-

ment U s'agit de ne pas voir l'impos-

sible dans toute entreprise glorieuse.

Si Cambm ( t ) avait courbé la tète, lors-

quo Robespierre le signala pour l'écha-

faud, nous n'aurions pas eu le 9 ther-

midor : le tyran, lui aussi, eût fonde sa

dynastie.

Lors du jugement de Louis XVI, Pe-

let était absent. « On a dit, liV-on dans

la Biogr. univ., qu'il écrivit au prési-

dent qu'il ne se regardait pas comme
juge ; mais sa lettre n'a pas été publiée.

Ce qu'il y a desùr, c'est qu'après son

retour, il montra des opinions aussi

modérées que le temps pouvait le per-

mettre, et qu'il s'opposa à plusieurs

des mesures révolutionnaires qui fu-

rent adoptées. » Ses opinions politi-

ques le rapprochaient du parti de la

Gironde. U était républicain par cir-

constance, mais de très-bonne foi. Il

fut des premiers à applaudir à la chute

de Robespierre. Quelques jours après

que l'assemblée nationale eut recouvré

son indépendance, le 1 9 thermidor, Pe-

let émit à la tribune son opinion sur la

nécessité et les moyens de perfectionner

les formes du gouvernement révolulion-

naire.Touten blâmant les fautes, il don-

nait de sages conseils pour l'avenir, et

réclamait surtout unejustice impitoya-

ble contre les misérables qui avaient

trahi la cause de la Révolution enla dés-

honorant. Les Robespierre, les Harat,

les Danton, furent les Valois de laliber-

té ; ceux-ci ont avili la monarchie, com-

me ceux-là ont avili la république, et les

(l) On nous a objecté qac Cambon n'était pas

protestant. Cria se peut; niai» doux feront re-

marqier qu'il descendait an moins de oonteMi
convertis el que sa famille est rentrée dans lesem

de l'Eglise cvaugèliquc. Notre erreur cal donc

bien pardonnable.
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uns et les autres resteront dans l'his-

toire comme une éternelle menace et

nne éternelle honte ! Après avoir re-

commandé l'union, « N'allé» pas, ci-

toyens, s'écrie l'orateur, inférer de là

que Je prêche le modérantisme; loin

de mol toute proposition, toute mesure

qui rendrait l'ombre de l'espoir à nos

ennemis cachés, et ranimerait leur

malveillance coupable; loin de sus-

pendre le cours des justes punitions

que provoquent leurs crimes, je serai

toujours un des premiers à appeler sur

la léte des hommes perfides touto la

rigueur de la justice : leur supplice

im porte au bien public, au salut de l'É-

tat, etc. p—Puis il flétrissait ces hom-
mes qui, au lieu d'être les organes de

la loi, s'étaient faits les vils instru-

ments de la vengeance et do l'atroci-

té de ceux dont le crédit les effrayait.

« Les proscriptions arbitraires qu'ils

secondent, continue-t-ll, sont lecomble

de la plus affreuse tyrannie ; c'était

l'arme du monstredont vous avez purgé

la terre, et vouantà l 'horreur son exé-

crable mémoire, vous ave» déjà fait

traîner, et vous réservez au même
supplice les hommes pervers, cruels,

abominables qui servaient sa rage, et

ceux qui tenteraient d'imiter un exem-

ple aussi révoltant. » Aussi Pelet s'é-

leva-t-il avec force contre la proposi-

tion de continuer leurs pouvoirs aux

membres survivants de l'ancien comité

de salut public. L'expérience ne devait-

elle servir à rien ? N'avail-on pas assez

longtemps tourné dans lemême cercle?

N'était-on pas encore las de celte ad-

ministration à la turque, de celte jus-

tice de grands inquisiteurs? N'était-il

pas temps de balayer ces ordures? Le
24 mars 1 795, Pelet fut appelé au fau-

teuil de la présidence, qu'il occupa jus-

qu'au 5 avril; Boissy d'Angles lui suc-

céda. La confiance de l'assemblée, dans

ces circonstances difficiles où unefoulc

d'ambitieux, prêts à tout et serv is par

la trahison et par la famine, se dispu-

taient les dépouilles de Robespierre,

celte confianceaux yeux delà postérité

est un double titre de gloire. Il ne

fallait pas un courage vulgaire pour

tenir tête à l'émeute dans les journées

du 1 1 et du 12 germinal. Dans cette

dernière journée, le président, brisé

par la douleur autant que par la fati-

gue, avait dû céder le fauteuil à André
Dumont. On sait quelle fut l'héroïque

contenance de Boissy d'Anglas? L'é-

meute avait envahi la salle de la re-

présentation nationale au cri de rallie-

ment : du pain et la constitution de 95 !

Quelques jours après, Pelet présenta

à la tribune le tableau de la situation

de la République et fit la critique de

celle constitution, en en proposant la

révision. Dans ces malheureux temps,

tout acte d'indépendance était déjà un
acte de courage ; son discours honore

trop son caractère, pour que nous n'en

reproduisions pas quelques passages.

« Mon dessein, disait-il, n'est pas

d'examiner dans tous ses détails la si-

tuation de la République, de remonter

à chacune des causes qui nousont jetés

dans l'état de confusion où nous som-
mes, de signaler en particulier et de

nommer pour ainsi dire chacun des

vices qui nous dévorent. Mon intention

n'est pas non plus de porter le décou-

ragement dans les âmes des citoyens,

d'ébranler le crédit public el d'accroî-

tre nos inquiétudes : non, je voudrais

bien plutôt raviver le courage des amis

de la patrie, raffermir la confiance sur

ses véritables bases, et loin de resser-

rer nos espérances, en agrandir le

cercle : dût l'Injuslice calomnier la pu-
reté de mes motifs et la malveillance

dénaturer le sens de mon discours
;

dût-on me prodiguer les outrages et

les noms odieux, m'accuser d'être l'a-

mi de l'Angleterre ou de l'Autriche;

dussé-je enfin, victime de ma franchi-

se, porter ma tête sur l'échafaud ou
voir mon sangversé parles poignards

assassins, je ne tairai rien de ce que

Je crois utile à mon pays.

«C'est à vous, représentants du peu-

ple, qu'il appartient de finir dans l'in-

térieur la révolution, d'assurer à la na-

tion entière le fruit de ses triomphes :

plusd'obslaclcsàsurmonterjplusd'en-
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nemis dangereux àvaincre qucnos pas-

sions, nos préjugés et nos erreurs. Res-

tituer aux Français i'exercice de leurs

droits que leur avaient ravis d'inso-

lents usurpateurs, réformer les abus

propagéspar la tyrannie, assurera tous

les citoyens leur liberté personnelle et

leurs propriétés, tel était le bul de la

Révolution : près de l'atteindre, crain-

driez-vousde le manquer? Après avoir

su vaincre, serions-nous inhabiles à

gouverner? Vous êtes arrivés à ce point

de la Révolution où il ne vous est plus

permis de vous écarter du chemin de

la sagesse : ce ne serait plus seulement

les hommes que vous auriez û combat-

tre, vous seriez aux prises avec les be-

soins, vous lutteriez avec la nature.

Que servirait d'avoir détruit la tyran-

nie, si vous ne saviez pas user de la

liberté? Ne vous resterait-il de tant

d'efforts généreux que l'épuisement et

l'horrible crainte de retomber sous le

despotisme? Établissons, il en est

temps, notre République; réalisons ces

vœux, ces espérances de bonheur et de

liberté; depuis cinq ans, des factions

impies ont nourri de vaines promesses

notre facile crédulité ; depuis cinq ans,

on trompe avec des mots le peuple qui

demande à être heureux ; depuis cinq

ans, on l'opprime et il souffre. Ah !

qu'il profite enfin de tous les avantages

de la révolution du 9 thermidor el du
1 2 germinal ! N'ajournons plus nos de-

voirs et ses droits, car l'ambition et le

crime,l'ignorance et la famine n'ajour-

neraient pas leurs ravages. » L'orateur

terminait son discours, au milieu des

murmures de la Montagne, par un pro-

jet de décret dont l'assemblée ordonna

le renvoi à la commission des lois or-

ganiques. Pelet ne se laissa pas détour-

ner de la ligne de modération qu'il s'é-

tait tracée par les dangers de l'impo-

pularité. Ses collègues lui en témoi-

gnèrent leur estime en le chargeant de

diverses missions de confiance. Envoyé
en Catalogne pour apaiser un mouve-
ment dans l'armée, il entama avec l'Es-

pagne des négociations de paix qui

aboutirent au traité signé à Bàle, le 22

juillet. Lors de la révolte des sections

(15 vendémiaire), ses ennemis le dé-
noncèrent, de même que Boissy d'Au-
glas, comme un des chefs du parti roya-
liste, mais il n'eut pas de peine k se
justifier. Les Jacobins, et en général
les fanatiques,, conspiraient plus que
lui pour le rétablissement de la royau-
té. La Convention était enfin arrivée an
terme de sou laborieux enfantement.
En vertu de la nouvelle constitution, le

tiers des membres de l'assemblée de-
vait être renouvelé. Les suffrages de 7

1

départements, c'est-à-dire la nation
presque tout entière, envoyèrent Pelet
au conseil des Cinq-Cents. Quelle plus
belle récompense aurait-il pu ambi-
tionner? Quel magnifique encourage-
ment ! Mais tous les efforts humains
étaient impuissants pour fonder on
gouvernement régulier au milieu de la

confusion générale. Les grands mots ne
nous manquaient pas, mais rien ne se
fonde avec des phrases, le vent seul en
sort. La France pouvait déjà pressentir

son maître. « Croyez-vous que ce soit
pour faire la grandeur des avocats da
Directoire, desCarnot, des Barras,que
je triomphe en Italie? disait Bonaparte
au comte Miol de Metito ; croyez-vous
aussi que ce soit pour fonder une ré-
publique? Quelles idées ! une républi-

que de 30 millions d'hommes* ! avec nos
mœurs, nos vices ! Où en est la possi-
bilité? C'est une chimère dont les Fran-
çais sont engoués, mais qui passera
comme tant d'autres, il leur faut de la
gloire, les satisfactions de la vanité ;
mais de la liberté? ils n'y entendent
rien. » Ce qui revenait à dire qu'en
France les tambours-majors (selon
l'heureuse expression du poète, notre
ami) auront toujours chance d'arriver.

Le Directoire ne (arda pas à se mettre
lui-même à l'œuvre pour préparer les

voies à l'usurpation.

Le 19 juin 179U, le conseil appela
Pelet au fauteuil de la présidence. On
lui fait honneur de deux décrets répa-

rateurs, l'un portant que des secours

seraient accordés à tous les enfants d'é-

migrés et de condamnés, et l'autre que
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les pensionnaires de l'Etat, tant civils

qu'ecclésiastiques ou militaires, se-

raient payés sans délai . La liberté do la

presse eut aussi en lui un zélé défen-

seur. Après la session, c'est-à-dire lors

du renouvellement du tiers du corps lé-

gislatif, Pelet se retira dans son dépar-

tement. En 1800, le premier consulle

nommaà la préfecture de Yaucluse. Son
administration à la fois ferme et con-

ciliante parvint à apaiser les factions

qui déchiraient encore ce département.

Bonaparte sut apprécier ses qualités

d'administrateur. Lors du voyage qu'il

fit à Lyon, en 1802, notre préfetétant

allé lui faire sa cour, il le distingua

parmi la foule de ses courtisans, et l'ap-

pela au conseil d'Etat; bientôt après,

il lui confia la 2« division du départe-

ment de la police de l'Empire qui com-

prenait toutlcmididelaFrance, «poste

délicat, dit le Moniteur dans un article

nécrologique, dont il sut tempérer ce

qu'il pouvait présenter de difficile et de

pénible par la droiture et la bienveil-

lance de son caractère. » Au moins eut-

il l'honnêteté et la fidélité qui man-
quèrent à son collègue, le célèbre Fou-

ché. Pelet remplit ces importantes

fonctions pendant toute ladurée du rè-

gne. Napoléon reconnut son attache-

ment et son zèle par toute sorte de dis-

tinctions î il lenomma commandeur de

la Légion d'honneur et le créa comte

d'empire. Après la chute, Pelet s'éloi-

gna des affaires ; mais au retour de l'Ile

d'Elbe, il accourutàParis. Il fut nommé
pair de France et chargé provisoire-

ment de la police générale de l'empire.

La seconde restauration lerenvoya dans

ses foyers. Il était convenable de lais-

ser passer au moins l'année dcdeuil,ce

que lantd'autresne firent pas. En 1819,

sous le ministère Dccazes, Louis XVIII

l'appela à la chambre des pairs, et

lui accorda une pension de 4,000 fr.

Nul ne méritait mieux cette distinc-

tion. & Il apporta, lit-on dans le Jour-

nal des Débats, son tribut de lumières,

d'expérience des affaires, de patriotis-

me, dans les délibérations de cette

chambre, où 11 a toujours été entoure

T. VIII.

de l'estime et de la considération gé-

nérales. — Il s'associa à la révolution

de Juillet ; il la suivit de tous ses vœux,
de toutes ses espérances; mais déjà

l'affaiblissement doses forces physiques

se faisait sentir, et il dut renoncer peu
à peu à assister aux séances de la

chambre où il avait retrouvé succes-

sivement tant d'amis, tant de compa-
gnonsavec lesquels il avait traversé les

Jours difficiles de larévolution, de l'em-

pire, de la restauration. Depuis sept

ans, il ne lui était plus possible d'as-

sister aux délibérations delà chambre.
—Enfin, il s'est éteint sans souffrance

avec une complète résignation à la vo-

lonté divine, avec cette foi chrétienne

qui l'a constamment soutenu dans ses

derniers moments, et au milieu des

tendres soins de sa famille, do son
épouse, de son fils héritier de ses ver-

tus et de son amour pour son pays. »

Le baron Mounier prononça son éloge

funèbre à la chambre des pairs. Le
comte Pelet a laissé un fils , le baron
Pelet de la Lozère, né en 1 "83, qui a

joué un rôle politique sous le gouver-

nement de Louis-Philippe. Il début »

dans la carrière, en 1 806, comme au-

diteur au conseil d'Elat, puis il fut

nommé administrateur général des fo-

rêts de la Couronne, place qu'il occupa

jusqu'à la chute de l'empire. Sous la

Restauration, il fut appelé à la préfec-

turede Loir-et-Cher ; mais lorsque, sur

la fin du règne de Louis XVIII, la réac-

tion contre les idées libérales amena
le ministère Villèle, on le remercia de

ses services. Membre de la chambre
des députés, puis pair de France, sous

Louis-Philippe, il fut appelé deux fois

au ministère, le 2*2 fév. 1830 comme
ministre de l'Instruction publique, et

le l«r mars 1840, comme ministre des

finances.

Outre quelques discours prononcés

dans les assemblées politiques dont il

fit partie, et publiés à part, on doit au
comte Pelet : Opinions, de Napoh'nn

sur divers sujets de politique et d'ad-

ministration, recueillies par un mem*
brd de son conseil d'Elat, et Récit de

11
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qurtqueséiênementsdfil'époque.yVtkri*,

183r>, in-8°.

PÉLISSON (l), famille de robe,

dont plusieurs membres ont occupé

des postos importants dans la magis-

trature.

La généalogie decelte famillen'ayant

jamais été dressée , à notre connais-

sance, nous ne pourrons que proposer

nos conjectures. Le Laboureur (Addi-

tions aux Mémoires de Castelnau) sup-

pose que Raimond Polisson, ambassa-

deur de France en Portugal, président

au conseil souverain de Cbambéry,par

lettres de provision du mois de fév.

1 537, confirmé en la charge de garde

des sceaux de la chancellerie de Savoie

unie à celle de premier président, le

27 Janv. 1 547, fut l'auteur de la bran-

che principale, celle à laquelle se ratta-

che le célèbre Pélisson-Fontanier. So-

lon lui, il n'aurait eu qu'un fils, Pibrbb

Pélisson (2) , conseiller , mallre des

requêtes du roi de Navarre, par pro-

visions du 16 fév. 1 582 ; mais comme
nous le trouvons désigné avec la qua-

lification de Pierre Pélisson l'ainé, on

devrait en conclure qu'il avait au moins

un frère. Peut-être ce frère était-il haac

Pélisson (mort avant 164*) auteur de

• la branche de LaFcrrassière, dont nous

connaissons Jacques, sieur de La Fer-

ras9ière,nédumariaged'lsaac Pélisson

avec Marie Gâches, de Castres, lequel

épousa, en juin 1 644, Marguerite Fau-

vel, tille de François Fauvel, sieur de

Rochcrave, contrôleur ordinaire des

guerres en Limousin, et ù'Anne de

Rocquidor. De ce mariage naquit une

fille, Marguerite, qui fut présentée au

baptême, le 19 nov. 1645, par Louis

de Bourbon-Malauze et Marguerite de

Rohan. Ce Jacques Pélisson n'aurait-il

pas été le gouverneur de Josselin et de

Blain, dont la veuve fut enterrée aux

SS. PP. le 8 janv. 1663?

Pierre Pélisson avait épousé Jeanne

(1) FOUtet Bayle.La Monnote.etc., écriTont

ce nom «rec déni II; maia M. Navrai, dam 1*

Biographie CaMraUu, prouve par dè fort bonnes

raison* qu'il* sont dans l'erreur.

(2) SeraitK-e le Pinrre Voli»»on qoe Bord men-
tionne comme fécond président à Cbwnbery?

Du Bourg, de la famille de l'illustre

martyr Anne Du Bourg (t). Le Labou-
reur ne lui donne qu'un fils. Jian-
Jacqueb, né à Castres, le 1 1 juin 1389.
Mais peut-être doit-on voir deux autres

de ses ûls, dans Claude Pélisson, qui
mourut, à l'âge de 39 ans, le 25 JnilK

1 G32, secrétaire de la chambre do roi*

et dans Paul Pélisson, procureur au
parlement, que les Registres de Cna-
renton disent fils de Pierre Pélisson

l'aîné, et de Susanne Fourneau, de
Loudun (2). SI cette supposition est
fondée, Pierre Pélisson aurait été ma-
rié deux fois. Ce Paul Pélisson épousa,
en 1 639, FrançoùeOlivier, deLoudan,
et en eut plusieurs enfants, dont nous
connaissons quatre : Louise et Pierr e

,

morts jeunes ; Paul, bapt. le 24 mars
1647, et Jacob, que son père, après
avoir changé de religion, voulut faire

entrer dans les ordres; dès qu'il eut
atteint l'âge de 13 ans, il lui fit pren-
dre la simple tonsure. Mais, malgré la

tonsure, le jeune enfant qui, dans la

. candeur de son âme, ne comprenait
'

rien à ces revirements subits dans les

croyances paternelles, retourna à la re-

ligion réformée. Le père qui, désirant

avancer sa fortune, tenait à faire preuve
de zèle, dénonça lui-même son fils et le

poursuivit avec acharnement jusqu'à

ce que le parlement l'eût condamné, le

29 août 1 672, aux peines portées con-
tre tes relaps. C'est ainsi que la cupi-

dité avait fini par se substituer aux plus

nobles sentiments de la nature. On ne
se joue pas impunément de sa conscien-

ce, c'est la v ie de l'àme ; une fols éteinte,

l'homme moral meurt. Aux yeux de
moraliste, Louis XIV est encore plus

coupable que Charles IX.

(1) Selon Bord, les Polisson étaient aussi al-

ités à la famille de Kinfortnnô Ottagne, dont
même, dit-il, ils ont hérité.

(2) Il te pourrait auasi qu'il y eût en use fat-

mille du nom de JY-lissun établie à Loudan. En
1651, nous trnQTon* uo Matthieu Pélisson »a
nombre det chef» do famille de eelle tille . —
Nous ne satona, non plo«, a qui rattacher Sa-
mu:l l'élition-d'-jlûiUiyiiy ou Montigr.e, de
TVurs, viei!hr<3 i,ié de 73 ans, qui, eu 1G93, gé-

mirait depuis 4 ans dam les prison* dp eelle

.lté [Areh. M. S7S).
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Pierre Pélisson était zélé pour sa

religion. Nous connaissons de lui un
ouvrage de controverse : Propositions

dit sieur Du Perron, êveque il'Èvnux
sur les marques et authoritès dt l'E-

glise, etc., avec la réponse du sieur

Pélisson, conseiller du roy et maître

des requêtes de l'hôtel de Navarre,

Sedan, Jean Lcfebure, 1C17. À l'art.

MAGE, nous avons parlé d'une médi-

tation de ce poète sur ic ps. CXXVIl,

imitée de notre Pélisson. Quelques-uns

le disent aussi auteur du Mémoire ou
Recueil de l'origine , alliance et suc-

cession de la royale famille de Bour-
bon, etc., La Rocb., 1587, in-8°, quo

d'autres attribuent à P. de Belloy, avo-

cat général au parlement de Toulouse.

Mais ce qui, au dire de Borel, lui avait

tait surtout une réputation, c'était sa

grande habileté au jeu d'échecs.

Jean-Jacques Pélisson (i) marcha
sur les traces de son père. Par provi-

sions du 14 sept. 1614, il fut nommé
conseiller en la Chambre de l'édit de

Castres. Il testa le 26 mai 1629, et

mourut à Castres dans le mois d'août

de l'année suivante. Au jugement de

H. Nayral, Jean-Jacques Pélisson pos-

sédait de vastes connaissances en droit

public, et était de plus réputé un ex-

cellent littérateur. On a de lui un Â-

brégé du volume d'arrêts de Géraud

Maynard, contenant toute la jurispru-

dence du Languedoc, o Nous avons dé-

couvert une circonstance peu connue,

ajoute M . Nayral. Ce volume d'arrêts

appartenait presque en entier à Pélis-

son, qui l'avait lui-même rédigé et

publié. Géraud Maynard eut seulement

le mérite de recueillir les matériaux.

Ce livre fut traduit en plusieurs lan-

gues. » De son mariage avec Jeanne

de Fontanier, d'uneilluslre familledu

Languedoc (morte à Paris dans la re-

ligion protestante, et enterrée le 1

7

avril 1673, à l'âge de 70 ans), lui na-

quirent quatreenfants : deux filles, dont

(1) Un autre Jacques Pétition, sieur do Bou-

ebedaigne, est signale dans une Remontrance en-

voyée an roi Charles IX, en 1563, par la noblense

prÔleslanledn Marne (Voy. Plec. justif. N-XX1II).

l'une épousa Rapin Thoyras, le père de

l'historien (1), et deux fils, Georges
et Paul, dont nous allons esquisser la

vie.

I. Georges Pélisson naquit à Castres

en 1620. Jeanne de Fontanier, sa mè-
re, dirigea elle-même sa première é-

ducation. C'était une « femme de beau-

coup d'esprit, mais fort entêtée du
calvinisme,» selon l'heureuse expres-

sion de l'abbé d'Olivet, c'est-à-dire,

qu'elle était très-pieuse, et qu'elle per-

sistajusqu'àlafln dans son entêtement,

malgré toutes les séductions qu'on mit

en œuvre pour l'en guérir.

Les Héformés avaient à Castres un
collège très-eslimé. Le jeune Pélisson

y fil ses humanités (2), puis ilallaélu-

dicr le droit à l'université de Cahors,

où, dit-on, il prit ses degrés dès l'âge

de Uans. «On prétend, ditM. Nayral,

qu'il avait plus d'espritqueson frère. »

Il fut un des fondateurs de l'Académie

de Castres. De 1648 à 1636, il lut

devant celte société différentes pièces

de sa composition, tant en prose qu'en

vers. On cite aussi des Remarques sur

l'art d'aimer d'Ovide, et unctrad.des
Ëpitres de Sàneque. Mais de tout cela

Il ne reste que les Mires. « Il se serait

ccrlaincment distingué parmi les beaux
esprits, dit l'abbé Faur-Fenïés dans

ses Mémoires, si son extrême bizar-

rerie n'avait gâlé toutes ses belles qua-
lités; il était toujours brouillé avec sa

mère et son frère ; il menait à Paris

une vie fort obscure et il ne voyait que

très-peu de personnes. Il travaillait

beaucoup; mais tous ses ouvrages n'é-

taient que des brouillons en feuilles

volantes, que lui seul pouvait déchif-

(1) Et non pas l'historien, comme le dit M. Nav-
rai. — La seconde ne serait-elle pas Su tanne \>'t-

lisson, femme de Loride-dei-llaUtnitr.t, avocat

au parlement, qui (ut enterrée aui SS. Pères, le

S avril 16S0?

(2) G'e>i par erreur que M. Nayral dit que
i Jeanne de Fontanier confia ses deui Ûlt aux

soiiis AWl'iaudre Mvru$, alors ministre à Cas-

tres. • Munis, étant né sur la fin de 1610, éuit

presque leur condisciple, cl il n'a d'ailleurs ja-

mais rempli les (onctions de pasteur a Castre»

.

Peut-être le biographe a-t-il voula parler du père

de Morns, qui était principal du collège?
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frer, et qu'il Jetait souvent au feu, lors-

qu'il était de mauvaise humeur; aussi

le public n'a presque rien de sa façon.»

Le 10 mars 1659, il fut pourvu d'une

charge de conseiller au parlement de

Metz. 11 mourut le 9 déc. 1676 (1). On
n'a de lui qu'un livre de peu de va-

leur : Mélange de di> ers problèmes, où
sont contenuisde nouvelles raisons sur

plusieurs choses morales ou sur d'au-

tres sujets, Paris, 1647, in-12 de pp.
336 sans la préface.

II. Paul Pélisson-Fontanier (ainsiap-

pelé du nom de sa mère qu'il ajouta à

son nom patronymique, sans doute

pour se distinguer de son homonyme
Paul Pélisson,procurcurau parlement),

naquit en 1 624. Bézicrs cl Castres se

disputent l'honneur de l'avoir vu naî-

tre. Pendant plus d'un siècle, Bézicrs

a joui de celte gloire sans conteste;

mais dans ces derniers temps, la ville

de Casl res semble avoir réussi à la frus-

trer do cet honneur. M. de Labouïsse-

Ilochcfort a publié là-dessus, en 1826,

une savante dissertation, que tout ha-

bitant de Castres doit tenir pour con-

cluante. Nous ne déciderons pas, quant

à nous ; c'est aux registres de l'église,

H>it de Béziers, soit de Castres, qao
cette décision appartient ; mais nous

ferons observer qu'une prétention telle

que colle de Béziers n'aurait pu se pro-

duire sans quelque espèce de fonde-

ment (2). Quoi qu'il en soit, cette ville

n'aurait guère eu que les premiers va-

gissements de l'enfant ; ce fut à Cas-

tres que le jeune Pélisson passa son

enfance et fit ses premières éludes. Son
esprit était extrêmement précoce, et

l'on pourrait le citer parmi les enfants-

prodiges. Il avait à peine accompli sa

(1) Signeront sur le registre do l'éplise, comme
témoins, faut de Février (Faur-Ferriés?) sieur

do Terrai , cousin germain du défunt, et An-
toint de Thomai, conseiller en Ucour des compte*

de Montpellier.

(2) Selon M. Marturé, dans son Histoire dn pays
Castrais, l'eliason serait ne à Béziers, en iCi*,
• pendant que la Chambre do l'Edil était dans
cette ville ; Il n'atail que S ans, continue-t-il,

lorgne «a famille retint» Castres, en 1629, après

le rétablissement de la Chambre do l'edil parmi

onzième année, qu'il avait déjàterminé
ses humanités. Après un cours de phi-

losophie à Montauban, il alla faire son

droit à Toulouse. «A peine eut-il donné
quelques mois à l'étude, rapporte son

panégyriste d'Olivet, qu'il entreprit de
paraphraser les Inslitutcsdc Justinien.

A la vérilé, il n'en publia que le pre-

mier livre ; mais ce premier livre suf-

flroit pour nous faire douter que ce pût

être l'ouvrage d'un jeune homme, si la

date de l'impression n'en faisoit pas

foi . » Pélissou ne s'était pas borné à l'é-

tude des langues savantes, il possédait

parfaitement l'italien et l'espagnol. Au
dire de son neveu (1 ), le célèbre Rapin-
Tboyras, dont nous aurons plus d'une

fois l'occasion de rapporter le témoi-

gnage dans le cours de cette notice, «Il

excellait surtout dans la connaissance

de la langue grecque, qui lui était très-

familière, quoiqu'il n'affectai de se fai-

re valoir par là. n 11 recherchait plutôt

la vaine gloire du bel esprit ; il tour-

nait très-galamment de petits vers. Ses

études terminées, il eut la curiosité de
voir Paris. Conrart, à qui il avait été

recommandé, fut son introducteur dans
le monde lettré ; Il ne pouvait choisir

un meilleur guide. Ce fut sans doute
celte fréquentation des beaux esprits

de la capitale qui lui donna l'idée d'é-

crire son Histoire de l'Académie (2).

Rappelé par ses parents, Pelisson dut

retourner à Castres, ets'attachaau bar-

reau.Déjà de brillants succès lut avaient
ouvert la carrière, lorsqu'une affreuse

maladie, la petite vérole, qui «non-seu-
lement lui déchiqueta les joues, et lui

déplaça presque les yeux, mais affoiblit

(I) Voyez l'intéressante lettre de. Rapin-Tboy-
ras à U Ihuhal que M. Jtan de Ihmj.itrrt-ie.
Jonquirrcs, chef de division an ministère des
édites à Copenhague, et descendant par les femme*
do la famille de notre historien, dont il possède
les papiers, a communiquée au Bulletin de l'hist.

du proieslanlisine. T. VI. p. 71.
(S) Ancillon, dans sa Vj« de Conrart, accuse

Pélisson d'ingratitude. Il devait à Conrart la com-
munication de ses Registres d'où il tira . la meil-
leure et la pins grande partie de ton Uistoire, •

et il le mentionne à peine. Au lieu de lui con-
sacrer un éloge comme n ses roltépue?, il se borne

à citer son nom avoc sa qualité do conseiller, se-

crétaire du roi, et il passe outre.
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et raina pour toujours son tempéra-

ment, » le força à y renoncer, n se

voua tout entier aux lettres. Il fut un
des fondateurs de l'Académie de Cas-

tres. Entre autres pièces qu'il lut dans

ses réunions, on cite des poésies et la

trad. en prose des quatre premiers li-

vres de l'Odyssée. « Dès son enfance,

remarque Fénelon dans son Éloge, Il

apprit d'Homère, en le traduisant pres-

que tout entier, à mettre dans les moin-
dres peintures et de la vie et de la grâ-

ce. » Quelque temps auparavant, il a-

vait déjà tente de fonder à Toulouse,

avec le concours de ses amis, une sem-
blable société, mais elle n'eut qu'une

existence éphémère. Depuis sa disgrâ-

ce, le séjour delà province lui était de-

venu odieux; il éprouvait le besoin de

se distraire,de rencontrer dans le mon-
de de nouveaux visages qui ne lui rap-

pelassent pas toujours ce qu'il avait

perdu.

En IG52, il retourna donc à Paris

et acheta une charge de secrétaire du
roi. Les personnes avec lesquelles il

avait clé en relation lors de son pre-

mier voyage, eurent de la peine à le

reconnaître. Suivant l'expression du
président Guilleragucs , répétée par

M»" de Sévigné, il abusait de la per-

mission qu'ont les hommesd'élre laids,

mais ajoutons, avec d'Olivet, qu'avec

toute sa laideur il n'avait qu'à parler

pour plaire ; « une certaine éloquence

de conversation, un enjouement déli-

cat, des manières douces et liantes »

lui gagnaient bientôt les cœurs. Aussi,

malgré tous les désavantages de sa fi-

gure, fit- il une passion, et une passion

sincère qui causa le désespoir de bien

des rivaux. On dit même que Conrart

n'eut pas à se louer d'avoir introduit

le loup dans la bergerie.

Eofin Acanthe (1), il te faut rendre,

Voire esprit a charmé le mien ;

Je ton» fais eitnyen do Tendre,

Mail de grâce n'en dites rien.

Renfermer son triomphe? cela n'é-

Uil guère possible; le secret fut bien-

(!) C'est sons ce nom et tons celui d'Herminins

que l'eliison est mis en scène dans les romans de

mademoiselle de Scudéry.

tôt le bruit de la ville et de la cour. 11

y eut, à la suite de cette déclaration

inattendue, une explosion de pet i ts vers

que l'on a réunis sous le titre de la

Journée des madrigaux. Heureux temps

des petites choses ! « Parmi les person-

nes qu'il cultiva, et que son mérite lui

avoit données pour amies, M ,,e de Scu-

déry, dit d'Olivet, tient le premier rang :

une parfaite conformité de génie, de

goût et de senlimens, les avoit faits

l'un pour l'autre, jamais peut-être liai-

son si tendre, ni si constante. Ou ils

se virent, ou ils s'écrivirent tous les

jours, durant près de cinquante ans,

hors une partie du temps que M. Pcl-

lisson fut à la Bastille... Un autre fa-

vori des Muses, le célèbre Sarasin, étoil

de leur société. Le recueil de ses œu-
vres fut dédié à M»« de Scudcry, et

accompagné d'une préface où le bon
cœur de M. Pcllisson no se fait pas

moins sentir que la justesse de son es-

prit. » Une petite anecdote que raconte

le panégyriste, et qui lui semble très-

singulière, mais qui nous semble à nous

toute naturelle, c'est que passant à Pé-

zenas oîi son ami était mort, il alla ré-

pandre des pleurs sur sa tombe et fit

célébrer un service à son intention.

Qui oserait le condamner? L'ami entrait

dans les sentiments de son ami. L'ami-

tic est une religion devant laquelle tous

les dissentiments s'effacent. M»* de

Sévigné civait bien raison de diro do

Pélisson que, si on le dédoublait, on
trouverait au-dessous de sa laideur une

belle Ame. Sensible et atTcctucux, il était

capable de forts attachements. Il y a

dans sa vie une foule de traits qui lui

font le plus grand honneur. Mais n'an-

ticipons pas.

Pélisson aborda la carrière littéraire

par un triomphe jusqu'alors inouï, et

où l'on doit faire une large part aux ca-

prices de la fortune. L'Académie, à qui

il présenta le manuscrit de son nistoire

de cette compagnie, fut si flattée de cet

hommage qu'elle reçut l'auteur par ac-

clamation aunombre de ses membres en
déclarant que « la même grâce ne pour-

rait plus être faitcà personne sous quel-
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que considération que ce fût. » Comme
l'honorable compagnie riait au com-
plet, Pélisson ne fut d'abord admis aux

séances qu'en qualité dçsurnumérnirc;

il remercia rassemblée de l'honneur

qu'elle lui avait fait, le 50 déc. 1652.

L'année suivante, la mort de M. Ccri-

6ay ayant laissé un fauteuil vacant, il

en prit possession et prononça son

discours de réception, le 1 7 nov. 1 653.

Il était né chanceux. Après être entré

àl'Académicd'unemanière si brillante,

il devait y avoir pour successeur et pour
panégyrislcl'illustrcFénclon(enl6n5).

Une fois dans la place, l'auteur de l'His-

toire de l'Académie sembla s'endormir

sur ses lauriers. Mais il espérait bien

se pousser par d'autres moyens, car il

avait l'ambition des grandeurs. Il se

Joignit àConrart et à Bezons pour fonder
un prix de poésie en l'honneur du mo-
narque, et après la mort de ses collè-

gues, il supporta seul les frais de cette

fondation.

« Au reste, il n'avoit pas moins, au

jugement de d'Olivct, l'esprit des af-

faires quecclul des lettres, et lorsmêmc
qu'il avoit paru faire son capital de la

poésie et d'autres semblables amuse-
raens, il n'avoit pas laissé de travail-

ler en même temps à se faire un fonds

de connoissanecs utiles, qui le ren-

doient propre à toute sorte d'emplois.»

Le surintendant des finances, Fouquct,

le distingua, et, en l G57, il le nomma
son premier commis. Le commis ne
tarda pas à devenir le confident du
maître. En 1659, il fut pourvu d'une

charge de maître des comptes à Mont-
pellier, puis, en 1 660, nommé conseil-

ler du roi en ses conseils. Sa faveur

était grande, et il en usait libérale-

ment. « Quatre années tranquillement

passées dans cet emploi [de premier

commis], lui tirent goûter, dit d'Oli-

vct, le plus doux plaisir d'une grande

âme, le plaisir de pouvoir faire du
bien.» La veuve de Scarron, entre au-

tres, lui dut la pension qu'elle obtint

de la libéralité du roi, mais, dans la

suite, M mt de Maintenu» ne voulqt pas

s'en souvenir. Nous approchons de la

catastrophe. L'orgueil du surintendant

osa se heurter à un orgueil plus fort

que le sien. La féte splendidc qu'il

donna à Louis XIV dans sa terre de
Vaux (t) annonça sa chute. Dans cette

féte, on avait joué les Fâcheux de Mo-
lière, et pélisson y avait ajouté un pro-

logue àla louange du monarque. «Com-
me il avoit eu part à. la faveur de Fou-
quel, écrit Bapin-Thoyras, il eut au- -

J

part a sa disgrâce, et il fut arrêté avec
lui & Nantes [5 sept. 1661], et conduit
à la Bastille, où il fut détenu quatre
ans, parce qu'il ne voulut jamais aban-
donner les intérêts de son bienfaiteur.

Cette longue prison ne fui pas le >eul
effet de son attachement à M. Fouquct.
Comme il passa toute sa vie dans les
sentiments de reconnoissanec pour son
patron, il s'altira par là l'inimitié de
MM. Le Tcllier, Louvois ctColberl,<]ui

ne lui pardonnèrent jamais cet atta-

chement invincible aux intérêts de
M. Fouquct, non plus qu'une certaine

satire en vers qu'il fit étant à la Bas-
tille, dans laquelle MM. LcTellicreh

bertétoient trop bien désignés, et que
ses amis eurent l'imprudence de faire

imprimer. Comme il n'avoit ni plume,
ni papier, ni encre, il écrivit cette

satin; sur la marge des livres qu'il li-

soit avec de petits crayons qu'il faisoit

du plomb qu'il détachoit des vitres «le

sa chambre. » On connaît les Mémoires
qu'il composa en faveur du surinln-
dant, et qui «ont sans contredit le .

meilleurs de ses écrits. L'éloquence du
barreau était surtout propre à son gé-
nie. On sent qu'il avait fait une étudie

sérieuse de l'orateur romain. «Tout y
[dans ces Mémoires] va au but, dit La
Harpe, et rien ne sort du sujet; on y
admire la noblesse du slyle, des sen-
timents et des idées, l'enchaînement

des preuves. leur exposition lumlneu-
se, la força dos raisonnement*, et fart
d'y mêler, sans disparate, une sorte
d'imnieaussi coiiwincaiiteque les n ;

ions. C'est ce que l'cioquenccjudiciaiiTB

(1) Il y ayait réponse, d'après Vollairt,in-huii
million!! ; oit Usait partout fur Je* jnujicclk de-
tlie awbiUcuic Quù non atcrfidam *
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a produit de plus beau dans le dernirr

.
siècle, et le fruit d'un vrai talent ora-

toire, animé par le zele d'une amitié

courageuse. » C'était mieux encore

qu'un morceau d'éloquence, c'était une
honnête et courageuse action. Cepen-
dant ses efforts forent vains pour sau-

ver le grand dissipateur (i); Louisxiv

y mit tout l'acharnement d'un cœur
blessé. Quant à Pélisson, il fut mal
payé de sou dévouement, on redoubla

de rigueur envers lui; on lui retira

l'encre et le papier ; on plaça un espion

dans sa chambre. Mais cet espion, il le

gagna et il s'en servit pour correspon-

dre avec Mu « de Scudéry. Cette bonne
demoiselle s'employa de tout son pou-

voir à adoucir la triste position de son

ami. L'amour est ingénieux, il lui sug-

géra mille petites ruses. On sali que

pour rompre la monolonie de sa soli-

tude, qu'un demi-sauvage, basque d'o-

rigine, mis auprès de lui comme do-

mestique, n'était pas fait pour égayer,

Pélisson eut l'idée d'apprivoiser une

araignée. Delille en a Immortalisé le

souvenir dans son poëme do la Pitié.

l'ans cei lieux ennemis.

Dn insecte ans long» bru*, de qui 1m doigts agile»

Tapistoient ces vieuimurtdc leurs toile* fragiles.

Frappe m» yeui : soudain, que ne peut le malheur I

Voilà ton compagnon et son consolateur!

Il l'aime, il suilde l'o-il les réseaux qu'il déploie,

Lui même, il Ta chercher, va lui porter -a proie.

Il l'appelle, il a.court, et jusque dans ta main,

L'animal familier Tient chercher son festin.

Le procès dura plus de trois ans.

L'affaire se termina par une seulence

de bannissement, peine que le roi dans

sa clémence commua en une prison

perpétuelle. Pélisson était donc bicu

mal avisé, lorsque, redoutant la sévé-

rité d'une commission, il implorait

(li on raconte, d'après le Mercure de France,

do 10 août 1788, que Pelisaon désirant être con-

fronte aiec Fouquct dans l'inlcnlion de lui don-

ner coutertement quelque bon conseil, ne crai-

gnit pat de paraître l'abandonner pour se ranger

du rote de sea ennemia L'entrevue eut lieu en

présence des comini»*air«a. Il soutint son rôle

a\o> habileté; mata, au milieu de ses dépositions^

il eut l'art de faire entendre a son ami abusé, quo

etrtaina papiers compromettants ataient ete de-

tniila. Fouquel comprit et son ressentiment »o

changea en admiration. N'cat-ce pat la lo sublime

du dénouement?

pour le surintendant la Justice du roi.

h Mais, Sire, lui disait-il, quelque ré -

solution qu'il plaise à Dieu inspirer

à Votre Majesté sur ce sujet, ce que jo

rie puis m'cmpôcher d'espérer, c'est

que, si Votre Majesté ne renvoie point

M. Fouquetit ses juges naturels ; si elle

n'accorde point ce que la sage cl ver-

tueuse mère, ce que la famille désolée

de cet infortuné lui ont déjà demandé
avec tant de larmes, qui est de ne lui

point donner d'autres juges que Votre

Majesté même, suivant les clauses

expresses de ses lettres do surinten-

dant, qui l'affranchissent de toute au-

tre juridiction; s'il faut que le pre-

mier et le. plus malheureux des surin-

tendants subisse effectivement le juge-

ment d'une chambre do justice comme
un simple et misérable homme d'affai-

res, au moins Votre Majesté lui réser-

vcra-t-clle en sa personne une justice

supérieure à la chambre de justice,

une justice où Votre Majesté n'appel-

lera point seulement sa sévérité, mais

aussi sa bonté, saclémcncect son cœur
vraiment royal pour y venir donner

leur suffrage.» Aucunccharge spéciale

ne pesait sur le premier commis. Aussi

ne fut-il jamais question de lui faire

son procès. 11 ne parut dans cette af-

faire que comme témoin, mais on jugea

bon de le laisser en prison. « On l'au-

roit donc laissé peut-être toute sa vie

à la Bastille, écrit Kapln-Thoyras, si le

roi lui-même n'avoit témoigné quelque

bienveillance pour lui. Mais on trouva

le moyen d'opposer à la bonne volonté

du roi la religion du prisonnier. Cela

fut cause que le roi souhaita qu'il se

rendit digne de ses gràcescn changeant

de religion. Mon père, qui connaissoit

parfaitement M. Pélisson, son beau-

frère, ne doutait nullement que ce té-

moignage de la bienveillance du roi ne

fût la principale [cause] du changement

de M. Pélisson. Dès lors, il commença
à étudier fort exactement les contro-

verses, mais certainement av ec un désir

secret de trouver cause à se satisfaire

dans la religion romaine. Il y a beau-

coup d'apparence qu'Use laissa éblouir
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par le dogme de l'autorité de l'Église,

si rebattu depuis par MM. de Mcaux,

Arnaud et Nicole. Quoi qu'il en soit, il

sortit de la Bastille sans avoir change

de religion ; mais peu de temps après,

il fit abjuration. Comme il sentoil bien

qu'il y avoit quelque chose d'odieux

dans un changement Tait par des motifs

humains, il affecta toute sa \ie de té-

moigner qu'il étoil véritablement con-

verti, p Nous avons parlé plus haut de

scsdispositionsàobliger. Dans le temps

de sa prospérité, il mettait volontiers

son crédit au service des hommes de

lettres, et souvent même il les secou-

rut de ses deniers. Nous rapporterons

un Tait qui lui Tait honneur.

Non content d'avoir fait exempter de

tailles Tannegui Le Fcvre , le père de

1Hme l)acier, il lui faisait remettre cha-

que année, par l'entremise de Ménage,

une somme de 1 oo écus. Ménage avait

ordre de taire le nom du bienfaiteur.

Le savant helléniste ignorait donc d'où

lui venait ce secours; mais après l'em-

prisonnement de Pélisson, cette pen-

sion ayant été forcément supprimée,

Ménagccrut devoir lui révéler le secret.

Le Fcvre paya dignement sa dette du

reconnaissance. Il ne craignit pas d'of-

fenser le souverain en dédiant à son

bienfaiteur dans la disgrâce deux de ses

savants ouvrages, son Lucrèce cl le trai-

té de la Superstition de Plutarque. C'est

ainsi que le désastre du surintendant

Fouquet suscita plusieurs traits de fi-

délité au malheur qui font honneur
à l'humanité. Disons encore qu'a-

vant de s'enfoncer dans les subtilités

de la controverse, Pélisson avait re-

cherché des consolations plus douces

dans le commerce des Muses. Outre la

Satire dont nous avons parlé, il com-
posa une Elégie sur la disgrâce de son

protecteur, et le poème A'Eurimédon.

Peu à peu, on se relâcha de la grande

rigueur dont on en usait envers lui; on
lui permit des livres, la Bible et les

Pères de l'Eglise; « il lut particulière-

ment les grecs, qui lui parurent , dit

d'Olivct, si fort opposés au dogme af-

freux de Calvin sur la prédestination,

que l'évidente fausseté de ce dogme ca-

pital suffit pour troubler sa conscience,

et pour lui rendre suspects les autres

points du calvinisme. Plus il les exa-

mina, plus il en reconnut l'erreur.» Il

avait de trop bonnes raisons pour cela;

il n'avait pas l'abnégation du martyr,

a Après quatre ans et qnelques mois de

prison, continue le panégyriste, il fat

élargi ( l ). Maisquoiquccalboliquedans

l'âme, il différa encore de quatre autres

années son abjuration, par des motifs

que le monde appelle principes d'hon-

neur, mais que les casuistes nomment

foiblesse et mauvaise honte. Tout son

bien s'étoit dissipé pendant sa prison,

il ne vouloit pas que l'on pût le soup-

çonner de s'être converti par des vues

de politique et d'intérêt. Telle étoil son

inquiétude, quand le roi touché de la

fermeté qu'il avoit marquée dans ce

qu'il avoit cru son devoir, voulut s'at-

tacher un si fidèle servilcur,lui assura

deux mille écus de pension et lui or-

donna de se tenir à laCour. Alors sa for-

tune n'étant plus dans son idée un ob-

stacle à son changement de religion, il

se déroba pour en aller faire la ceré-

moniedansTéglisesouterrainedeChar*

très, et il la fit le 8 d'octobre 1 670.

Quelle comédie! Voltaire résume par»

faitement en deux mots toute celte scè-

ne : «Beaucoup plus courtisan que phi-

losophe, dit-il, Pélisson changea de

religion, et fit fortune.» Les honneurs

n'avaient pas attendu cette conversion,

ce qui prouve que, dès l'époque de son

élargissement, l'homme était bien sin-

cèrement gagné aux yeux du monarque,

qui n'égarait pas ses faveurs. Il le nom-

ma son historiographe. Pélisson le sui-

vit en cette qualité dans la campagne

de la Franche-Comté, dont il écrivit la

relation. On dit même qu'il obtint la

faveur de coucher plusieurs fois dans

la chambre du monarque et qu'il en fut

extrêmement honoré . Plus tard, le grand

roi lui associa, dans ses fonclionsd'his-

toriographe, Bacinc et Boileau. C'était,

à bien voir les choses, un grand bon-

(1) En souvenir de m sortie de U BulUie, U

délivrait chique année un pruooiiicr.
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near; mais il ne le prit pas ainsi, il

s'en formalisa, et de dépit il laissa in-

achevée l'histoire qu'il avait commen-
cée. De nouvelles grâces purent le dé-

dommager. En 1671,1e roi lui fournit

plus de la moitié de l'argent nécessaire

pour acheter une charge de maître des

requêtes; il lui donna un brevet pour

assister au petit coucher et au petit

lever : faveur très-particulière en ce

temps-là,dit Rapin-Tlioy ras; puisayant

pris le petit collet, Pélisson fut gratifié

d'un prieuré et d'une abbaye d'un re-

venu de 10,000 livres (20,000 d'après

d'Olivet), et finalement, en 1 076, il fut

chargé de l'administration du tiers des

économats et plus tard des biens des

Réfugiés. En celle dernière qualité, il

avait la haute main sur toutes les con-

versions à prix d'argent. C'était l'évé-

que de Grenoble, Le Camus, depuis

cardinal, qui , dans son mépris de la

créature humaine, avait imaginé ce

moyen de persuasion. Au moins était-

il plus doux que les dragonnades et les

gibets. Louis XlVavail consacré à cette

œuvre pie, par laquelle il espérait ra-

cheter bien des péchés, les revenus des

abbayes de Saint-Gcrmain-dcs-Prés et

de Cluni, et le tiers des économats,

c'est-à-dire le tiers du revenu des bé-

néfices qui tombaient en régale et dont

le roi jouissait pendant la vacance. La
demande étant considérable, ces reve-

nus étaient insuffisants, et il fallait y
apporter la plus stricte économie. Dans

un mémoire adressé aux évéques, Pé-

lisson leur marquait que, dans des cas

exceptionnels, ils pourraient aller jus-

qu'à cent francs. Mais généralement le

prix d'une conscience n'était pas aussi

élevé,et l'on a calculé que, en moyenne,

il n'allait guère au-dessus d'un écu de

six livres(t). C'est dans ces dégradan-

(1) Voici, d'après les cartons Rnlhières [Smppl.

fra»[. «026. 1), un tarif des conversionsen Au-
nit et Sainlonpe: En 1681, convenions 1503;
frai», 11,659 Ht.; Uui moyen, par dragonoade,

7 fr. 75 c—En 168* Ijao». «' te*.), conversion*

189; (rais, 8,5*7 Ut. 10 ions ; taux moyen,

15 fr. 50 c.— (Mars— an 15 juin), conversions

257; (rais, Î,580Ht.; tant moyen, 10 (r.—(Do S

mai—lOaoûl), conversions,110; (rais, 1,400 Ht.;

taux moyen, 1S (r.70 cent. - (4 août—19 oct.),

tes occupations que l'auteur des Mé-
moires pourFouquct passa une partie

de sa vie. 0 divine Clio, pourquoi nous
as-lu abandonné?

Reconnaissons cependant que cette

fièvre de conversion avait ses intermit-

tences. Rapin-Thoyras nous en fournit

la preuve. « Il auroit fallu avoir des

y eux bien perçants, dit-il, pour démê-
ler ses sentiments secrets parmi ses

actions extérieures, par lesquelles il

aflecloit sans cesse de témoigner une
persuasion très sincère de son attache-

ment à la religion romaine, et de quel-

ques-unes desquelles vous avez été le

témoin. La seule chose qui auroit pu
causer quelque soupçon, mais qui n'é-

toit pas publique, c'est que depuis son

changementjusqu'au temps de la grande

persécution, il ne fil jamais aucun ef-

fort pour pervertir ni ma mère, sa

sœur, ni mon père, ni mon frère aîné,

ni moi. Mon frère cl moi demeurâmes
deux mois avec lui à Paris en allant

étudier à Saumur, sans qu'il nous dit

jamais un seul mol sur la religion. Je

passai seul avec lui une autre fois en-

viron deux ou trois mois, sans qu'il me
parlât sur ce sujet. Dans le temps mémo
de la persécution, il rendit de si grands

services à notre famille par ses recom-

mandations auprès de M. le duc de

Noailles, de M. de Rûville, det'évéque

de Saint- Papoui, que nous fûmes peut-

èlre les seuls dans la province de Lan-

guedoc qui, sans vouloir changer de

religion, no fûmes point persécutes et

n'eûmes pas même de logement. Mais

depuis que je fus arrivé a Londres, je

me vis obligé à soutenir de terribles

assauls contre lui. Il me (enta par tou-

tes sorles de voies. .. .Mon obstination,

c'est ainsi qu'il l'appcloit, le dégoûta

enfin de moi, et lui fit perdre l'espé-

rance qu'il avoit conçue de me persua-

der. Deux choses, entre autres, contri-

buèrent à me faire perdre ses bonnes

grâces. La première fut que, comme il

s'efforçoit dans ses lettres de me per-

suader par son exemple, je lui répon-

conversiou», 80; (rail, 1,555 Ut.; taux moyen,

19 fr. 10 conl.
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dis naïvement que je trouvois fort

étrange que lui, qui avoit fait profes-

sion ouverte de n'avoir changé de re-

ligion qu'avec connoissanec de cause,

voulût me persuader de changer par

d'autres motifs. Il fut piqué de ce re-

proche, mais encore plus d'une raille-

rie, quoique très-innocente de nia part.

Il avoit fait un livre intitule: Ilèflcxions

sur les différends de religion (l) dans
lequel il pretendoil avoir haltu les Ré-

formés eux-mêmes. 11 me fit donner ce

livre par M. de Bonrepos (leur parent

commun], et m'écrivit en même temps
qu'il me prioit de lire ce livre avec

exactitude et de lui en dire mon sen-

timent comme je me le dirois à moi-
même, sans consulter qui que ce fût.

J'obéis exactement à son ordre. Je

ne sais si vous avez lu ce livre, mais
quoi qu'il en soit, il ne respire que la

douceur et la charité, cl il établit pour
maxime qu'on ne convertit point les

gens en leur disant des injures et par la

violence,ctc.Comme il ne m'avoit point

averti qu'il fût l'auteur de ce livre el

que M. de Bonrepos ne me l'a voit pas

dil,jc ne le cruspoint de lui. Ainsi entre

plusieurs clioscs.jelui disque j'approu-
vois beaucoup les maximes de douceur
que l'auteur établissoil ; mais qu'il me
sembloit qu'elles venoient assez mal à
propos dans un temps où manifeste-

menton suivoit en France des maximes
toutes contraires; qu'il me sembloit en-
tendre Sganarelle écrire à sa femme :

3fon cher co ur, je vous rosserai. Doux
objetde mes yeux, je tousassommerai.
Depuis ce temps- là, il cessa peu à peu
ses sollicitations, et je n'eus pas beau-
coup de peine à m'apercevoir qu'il n'a-

it) Ce» ouvrage contient * vol. in-12, qui pa-
rurent successivement. Le premier sou» re litre,

1686; — Le 2e : ll^oiiK' aus objections d'An-
gl trrre et ri - Hollande , ou de Vnutorile du
grand nombre dans In religion, 16S7 ; — le S« :

Les chimères de M. JurUu, hepoMs générait à
Ses Lettres pastoraks, 16DO ;— le 4e de la 7V-
léruntï de* Rêliainns; Lettres de il. de I.tibuilz

et flf/wru •* df il. l>Al<uon, 1693. Le principal

argument de Pélisson c«t l'infaillibilité de l'E-

glise. Tenter la conciliation, c otait tenter l'im-

possible. Comment concilier deux principes qui
s'eiclucut, l'autorité et la liberté?

voit plus pour moi les sentiments qu'il

avoit eus auparavant. Cependant quel-

ques années après, M. de La Bastide

me procura de sa part un présent de 50

pistoles, pour m'aider à supporter les

frais d'une grande blessure que j'avois

reçueau siège de Limerickcn Irlande.

Voilà, Monsieur,les contrastes qui don-

nent quelque lieu de douter de ses sen-

timents intérieurs par rapport à la re-

ligion. » Après sa conversion, Pélisson

ne s'occupa plus que de matières théo-

logiques, « il n'eut dès lorsque ces deux

objets devant les yeux, dit d'Olivot,

l'avancement de la religion et la gloire

du Roi. » 11 travaillait à un traité sur

l'Eucharistie — sujet déjà si souvent

épu i sé,—lorsqu'il tomba malade à Ver-

sailles. « Quoique indisposé, raconte

M. Navrai, il voulut aller à l'église, c'é-

tait le jour anniversaire de son abjura-

tion. Celle sortie lui devint funeste. Le
roi,informé de son état, lui envoya Bos-

sue!, l'abbé de Fénelon (l) et le P. La-

chaise. Pélisson leur déclara qu'il se

confesserait le lendemain à onze heures.

Après le départ de ces Messieurs, il se

trouva fort abattu. La mort ne tarda

pas à le surprendre. C'était le 7 fév.

ir>93, sur les sept heures du matin. »

L'abbé Faur-Fcrriés, dans ses Mémoi-
res, rapporte ainsi ses derniers mo-
ments : « Quelques heures avant sa

mort, il écrivit de sa main à M rl|c de

Scudéry de ne se point alarmer de son

mal
,
qui n'éloit point si grand qu'on

le croyolt. Il se promena le soir un

peu dans sa chambre; il se mit tout

babillé sur son lit, il s'endormit, et il

fut trouvé mort lorsque M. l'abbé de

Fcrriés, trouvant son sommeil trop

long, voulut le faire éveiller. Ainsi, a-

joute l'abbé, les bruits que les protes-

tants ont fait courir, qu'il n'avoit pas

voulu recevoir les sacremens et qu'il

(1) • Oui, je l'ai tu les larmes aut yeux, je

l'ai entendu, il m'a dit tout ce qu'un catboliiiuo

nourri depuis tant d'année* des paroles de la fol,

peut dire, pour se préparer h recevoir le» sacre-

Oients a\ce (erreur. la mort, il est rrai, le sur-

prit tenant sous l'apparence du sommeil; mais

elle le trouta dans la préparation des trais fidè-

les. (Elo6edeFcnclon.j
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cloit mort calviniste, ne sont qu'une

pure calomnie, qui n'a pas le moindro

fondement. C'est de quoi l'illustre é-

veque de Meaux, M. llossuct, son in-

time ami, et qui connoissoit mieux que
personno ses véritables sentimens, a
rendu témoignage dans sa lettre à M* 11*

de Scudéry, qui a été rendue publique.»

Pour l'Iionneur de l'humanité, nous
souhaitons qu'il ail été sincère dans sa

conversion, et nous sommes tout dis-

posé à l'admettre, tant l'hypocrisie

nous fait horreur. Kapin-Thoyras a
aussi cherché, de son c6lé, à pénétrer

le mystère, a Lorsque j'accompagnai,

dit-il, mylord Portland dans son am-
bassade de France en 1698, je fis tout

mon possible pour découvrir si le bruit

qui avoit couru que M. Polisson étoit

mort huguenot avoit quelque fonde-

ment; mais pour dire la vérité, je ne
découvris rien de positif. Quelques-

uns me dirent qu'absolument il n'avoit

pas voulu communier. D'autres me di-

rent qu'on lui avoit proposé de rece-

voirla communion sur-le-champ, mais
qu'il l'avoit «fusé en disant qu'il a-

voit accoutumé de ne pas communier
sans préparation; qu'il avoit pris jour

axec M. l'évéquc de Meaux pour com-
munier, mais qu'il fut prévenu par la

mort. Cela parolt assez naturel, mais

aussi il peut avoir été inventé pour

couvrir son refus. Je trouvai à Paris

an de ses valets de chambre qui avoit

quelque emploi à la Cour, mais il me
parut si réservé quand Je voulus lui

toucher cette corde, qu'il me fit soup-

çonner qu'il y avoit quelquechose qu'il

n'étoit pas à propos de me découvrir.

Ce qu'il y a de certain, c'est que le

curé de Versailles se plaignit au roi,

même avant sa mort, et qu'immédia-

tement après qu'il eut expiré, le roi

fit mettre le scellé dans sa maison de

Versailles et de Paris, je ne sais sous

quel prétexte. Quoi qu'il en soit , au-

cun de ses neveux ou nièce? n'a pro-

fité d'un sou de sa succession, et j'i-

gnore encore de quelle manière le roi

dispose de ses effets (1). » En résumé,

(1) a. Ch. Read, directeur do Bulletin, ajout©

on en est réduit aux conjectures et la

charité chrétienne veut qu'on prenne

les choses pour le mieux. Cependant
celte charité gouverne rarement le

monde. On fil courir toute sorte d'épl-

gramraes. Celle du poète Linière c>t

restée :

Ne jupcon« jamais d'une rie

Que «on flambeau ne soil clclnt.

Pclitton est mort en impie,

El La Fontaine comme un saint.

Pélisson, au Jugement de Voltaire,

n'était qu'un poète médiocre (l); mais
it a passé et il passe encore de nos
jours pour un de nos bons écrivains.

«Dans ses plaidoyers pour le surin-

tendant Fouquct, il s'éleva, dit Chénier,

jusqu'à l'éloquence. » L'auteur du Siè-

cle de Louis XIV faisait cas de sou
Histoire de la conquête de la Franche-

Comté ; mais Chénier nous semble être

dans le vrai lorsqu'il prétend que dans
cet écrit, « d'ailleurs si correct, » Pé-

lisson est moins historien que pané-
gyriste.

Voici la liste des ouvrages qu'il com-
posa avant sa conversion :

I. Paraphrase des Institutions de
l'empereur Juttinien, Paris, lu*:», 8°.

II. Relation contenant l Histoire de

VAcadémie française , Paris, IG53,
in-h°. — «Aurions-nous cru, écrit

d'Olivet, si ce n'étoit pas un fait attesté

par l'auteur [dans sa préface] que son

Histoire de l'Académie, un ouvrage re-

gardé aujourd'buicommcunehef-d'œu-

eu noie : * Tous les papiers concernant les scien-

ces et la littérature furent remis, par ordre du
roi, à M. l'abbé de Faur-Ferriés, cousin germain

de Polisson. Le roi lui avait accorde de rentrer

dans ses biens, qui avaient été eonUsque». Un
minisire éluda i'eièculiou do rcl ordre, l u au-

tre ordre Ht défense aui porteurs de rei lain* billets

souscrits par Pélisson dan» l'intérêt do Fouquet,

lorsqu'il était ton premier commis, de rien de-

mander pendant sa Tic; mais ces créanciers cu-
rent hypothèque sur les biens qu'il laissa. •

(1) Le met-hant auteur de Cotididc a fait celle

courte énumerstion des pièce» du bagage littéraire

de l'auteur de IUi*t. do l'Académie. • On a do

lui beaucoup d'ouTia?p.i, des l'ntro [mutant ta

Mi m-, un neeuril <ir /n'- cft gâtant?*, un Traité

tur l'tuckarittie, beaucoup de vers amoureux à
(Himp;. Celle (M»mj>« était mademoiselle Pet-
Yi. ut, qu'on prétend aroir épouse le célèbre Bos-

soet avant qn'il entrit dans l'Eglise, etc.

.
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vre par tout ce qu'il y a de personnes

qui ont du goût, ail pu cependant n'ê-

tre pas bien reçue à sa naissance?

Pour moi, je ne saurois me persuader

que les mécontens en aient voulu à la

forme de cette Histoire, car que voit-

on en ce genre de plus achevé? Peut-

on mieux narrer que M. Pcllisson?

Quelle naïveté , Joinle à un art infini !

Quels tours ingénieux, sans que la

simplicité en souffre! Mais surtout, et

c'est par où M. Pellisson se distingue

do ces écrivains qui ne parlent qu'à

l'esprit, et dont l'élégance aride n'a

rien qui nourrisse l'imagination du
lecteur, il a le secret de mettre dans
les moindres peintures et de la vie et

de la grâce. »

III. Discours, en forme de Préface,

sur les Œuvres de M. Sarasin, Paris,

1655, in-4°, et en tétc du recueil des

Œuvres du poète par Ménage.
IV. Discours au Roi par un de ses

fidèles sujets sur le procès de M. Fou-
quet, avec divers autres écrits sur le

même procès, Paris, 1 661 , in-4°.

V. Histoire de la conquête de la

Franch*-Comlè, en 1608, impr. dans
le T. Vil des Mémoires do littéral, et

d'Iiisl., Paris, 1729.

Quant à ses poésies, elles ont paru,

pour la plupart, dans le Recueil des

pièces galantes de la galante comtesse

de La Suzc (Paris, 1 678, in-l 2).

POLISSON (JACOB-PmurrE), con-
seiller du Collège demédecine, membre
de la Société de physique à Berlin,

premier médecin do la colonie fran-

çaise, inspecteur du Collège français,

naquit à Brème, le 18 juill. 1743.

Outre la thèse De œtiologiœ variola-

rum per hypothesin tentata explica-

lione, qu'il soutint en 1764, les bi-

bliographes ne mentionnent de lui que
quatre mémoires sur des questions de
physique qu'il publia dans le recueil

des Curieux de la nature de Berlin.

PELLETIER (Gaspard), né à Mid-

dclbourg, docteur en médecine de la

Faculté de Montpellier, est connu par

son Planlarum tum patriarum, tum
exoticarum , in Walachrià Zelandiœ

insuld nascentium synonymie, Mid-

delb., 1610, ln-8°. Il mourut en 1 639,

laissant un fils, Adrien, qui lui suc-

céda dans la place de médecin do l'hô-

pital de Middclbourg.

Nous avons quelque raison de sup-

poser que nos deux médecins, dont le

nom indique suffisamment l'origine

française, descendaient de Guillaume
Pelletier, docteur en médecine, qui

épousa à Loudun, en 1568,J?er^e Ri-

bay (Arcb. gôn. Tt. 232). Il serait

possible que l'apostat Pelletier, dont

nous avons déjà eu l'occasion de par-

ler au sujet des désagréments que son
livre : La conversion du sieur Pelle-

tier à la foy catholique, en laquelle il

représente au naïf les vrayes et infail-

libles marques de l'Eglise contre les

opinions des Calvinistes, Paris, 1609,
in-8», allira à son imprimeur Jannon,
eût appartenu aussi à celle famille

loudunolse, qui était, à ce qu'il parait,

assez nombreuse, et qu'il ne faut pas
confondre avec celle des Le Pelletier

de l'Alcnçonois. Celte dernière pro-

fessait encore la religion protestante

en 16S5, à ce que nous apprend une
liste des Huguenots de l'élection d'A-
lençon, où nous trouvons cités LePel-
letier-de-La Garencitre avec ses deux
sœurs, et l'avocat Nicolas Le Pelletier

avec ses cinq enfants (Ibid. Tt. 270).

PELLlCAN.Voy. KÏRSCHNER.
PELLOUTIER (Simon), conseiller

ecclésiastique du roi de Prusse, pas-

teur du Werder, éphore du Collège

français, membre de l'Académie des

sciences de Berlin et son bibliothé-

caire, né à Leipzig, le 27 oct. 1694,
et mort à Berlin, le 3 oct. 1 757.

La famille Pelloutier était originaire

desVallées vaudoises du Piémont; mais
à l'époque où ces vallées étaient ren-

trées sous la domination du duc de

Savoie, elle était allée habiter Lyon
pour échapper aux persécutions exer-

cées contre les Vaudois. En 1663, le

consistoire de l'église de Lyon comp-
tait un Pelloutier parmi ses membres
(Arch. de Genève, N° 3436). Le père

de notre Simon était négociant; il se
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nommait Jean, et sa mère Françoise

Claparède. Chassés de France par la

révocation de l'édit de Nantes, sespa-

rentsallèrents'établir à Leipzig. Ayant
perdu son père à l'âge de trois ans, le

Jeune Pelloulier fut élevé par sa mère,
dont il récompensa les tendres soins

par ses rapides progrès.En 1701, lors-

qu'il eut atteint l'âge d'entrer au col-

lège, elle le conduisit elle-même à

Halle, où il fil ses humanités et sa phi-

losophie sous Thomasius, Grundllng,

Rudigcr. En 1710, il se rendit à Ber-

lin pour suivre les leçons de Vignolles,

Lenfant et La Crozc. Cultivées par de
tels maîtres et favorisées par une ex-

cellente mémoire et un ardent désir de
s'instruire, les heureuses dispositions

de Pelloulier prirent un développement
qui permit de prévoir qu'il se place-

rait un jour parmi les savants dignes

de leur réputation. En 1712, il partit

pour Genève. A peine y fut-il arrivé,

que le prince de Wurlemberg-Montbé-
liard le choisit, malgré sa jeunesse,

pour le gouverneur de ses fils, avec qui

il suivit pendant deux années les cours

de l'académie, s'appliquant, en son par-

ticulier, à l'étude de la théologie sous

la direction d'Alphonse Turretin et do

Bénédict Pictet. En 1714, il retourna

à Berlin pour solliciter une place de
pasteur. En attendant qu'il s'en pré-

sentât une, il assista assidûment aux

leçons que Lenfant donnait à quelques

jeunes théologiens dans la bienveil-

lante intention de perfectionner leurs

connaissances et de leur inculquerplus

profondément le sentiment des devoirs

du paslorat. L'année suivante, le dé-

part de Charles-Louis de Beausobre

pour Hambourg ayant laissé vacante

la chaire de l'église française de Buch-

bollz, Pelloulier fut appelé à la rem-
plir. En 1 7 i 9, il reçut vocation de l'é-

glise de Magdebourg, et en 1 725 enfin,

il devint, comme successeur de Fran-
çois de Repey, le collègue de son an-

cien maître Jacques Lenfant.

Tous ses souhaits se trouvant ac-

complis, Pelloulier ne son?ca, pendant

quelques années, qu'à remplir con-

sciencieusement ses fonctions, el il y
apporta un soin, une exactitude, une
ardeur, qui lui gagnèrent l'estime, en
même temps que l'araénilé de son ca-

ractère lui concilia l'affection de son
troupeau. Chacun applaudit donc au
choix du roi, lorsque ce prince le nom-
ma, en 1 738, conseiller ecclésiastique

et assesseur du consistoire supérieur,

et on le vit avec non moins de satisfac-

tion placé à la tète du Collège français.

Pelloulier se délassait de ses travaux

de la journée, en parcourant le soir

quelques pages d'un historien de l'an-

tiquité. Ces lectures, faites d'abord

sans plan arrêté, ne laissèrent pas
déporter leurs fruits. En réfléchissant

à ce qu'il avait lu, en comparant les té-

moignages des écrivains, il se persua-

da qu'il avait existé dans les temps
reculés un peuple puissant dont des-

cendent la plupart des nalions euro-
péennes, et que ce peuple était les

Celtes. Dès lors ses lectures cessèrent

d'être pour lui un simple délassement;

elles eurent un but vers lequel se di-

rigèrent toutes ses études, toutes ses

recherches : ce but était d'accumuler
assez de preuves pour faire partager

aux autres sa conviction.

L'entreprise était difficile. Recon-
struire l'histoire d'un peuple, qui,

comme les anciens Celles, a disparu,

ne laissant d'autres monuments de son
existence que quelques pierres isolées

et nues, d'autres traditions que quel-

ques chants populaires d'une authen-

ticité peut-être douteuse, sans autre

guide que les récits vagues, incom-

plets, incertains, contradictoires, sus-

pects d'historiens étrangers et d'un âge
postérieur, cette lâche demande chez

l'historien qui ose l'entreprendre une
immense lecture, beaucoup de saga-

cité, une saine critique, un esprit libre

de préjugés, pour discerner le vrai du
vraisemblable et du faux, peser les

témoignages, déterminer les degrés de

probabilité de chaque assertion, et dé-

gager le fait historique d une multi-

tude d'accessoires fabuleux. Les diffi-

cultés n'arrêtèrent pas Pelloulier ; seu-
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lemeni avant de se mettre à l'œuvre,

il voulut sonder l'opinion et prossentir

le jugement des savants. A cet effet, il

publia, en guise de prospectus, trois

Lenwquifurentimp.danslaBibliolh.
gerin. (T. XXVIII, XXIX et XXXVII),
par Beausobre, à qui elles étaient a-

dressées. Les encouragements ne lui

manquèrent pas. Il prit donc des ar-

rangements avec haac Beauregard,

libraire de La Haye; mais ce libraire

apporta tant de négligence et do len-

teur dans l'impression, que Pelloulier,

justement irrité, renonça à poursuivre

la publication de son ouvrage.

Les éloges des juges les plus compé-
tents, le prix décerné, en 1 742, à son
Discours sur les Galales par l'Acadé-

mie des inscriptions et belles-lettres

de Paris, sa nomination, en 1743, à

un dus fauteuils de l'Académie royale

des sciences de Berlin, qui lui confia,

en 1 745, le soin de sa bibliothèque,

dédommagèrent Pelloulier des désa-

gréments qu'il avait à essuyer de la

part de son libraire. Il continua donc
à se livrer à ses nombreuses occupa-

tions avec son ardeur ordinaire ; mais
pes amis s'aperçurent bientôt avec in-

quiétude que l'excès du travail minait

sa santé. 11 tomba dans un marasme,
qui le conduisit au tombeau après plu-

sieurs années de souffrances. Il avait

épousé, en 1727, Françoise Jassoy, et

en avait eu trois filles et un fils, qui

suivit la carrière médicale.

L'ouvrage capital de Pelloulier est

son Histoire des Celtes. Dans l'édition

qu'il en a donnée, Chiniac du La Bas-

tide, avocat au parlement de Paris, a
fait entrer ceux de ses autres écrits

qui roulent sur le même sujet. En voici

le litre : Histoire des Celtes, et parti*

cutièrement des Gaulois et des Ger-

mains, depuis les tems fabuleux jus-

qu'à la prise de Borne par les Gau-
lois, T. I, La Haye, 1740; T. 11, La
Haye, 1750, in-12. Cette édition est

pleine de fautes. La 2', plus complète,

plus correcte et augm. d'un 4* livre,

parut à Paris, 1771, 2 vol. in-4% ou
8 vol. in 12. C'est sur celte édil. que

Purroann en a fait une trad. allem.,

Fraiikf. a. M., 1777-84, 3 vol in 8«*

Le 1" vol. de l'édit. in-4° contient la

matière des quatre premiers de l'édit.

in-12, c'est-à-dire les deux premiers

livres de l'histoire des Celtes et plu-

sieurs dissertations. L'auteur y recher-

che l'origine des Celtes, qui, selon lai,

étaient des Scythes hyperboréens, et

les pays qu'ils ont habités. 11 leur as-

signe pour demeures presque toute

l'Europe, à l'exception de la partie

orientale occupée par les Sarmates,et

plusieurs contrées de l'Asie occiden-

tale, les Perses ayant, selon lui, la tnè-

mo origine. 11 décrit, dans le second

livre, les mœurs et les coutumes des

Celtes, qu'il nous peint comme un peu-

ple barbare et nomade, sans industrie,

sans culture, sans cesse en guerre avec

ses voisins. Le reste du vol. comprend

le Discours sur les Galales, un Dis-

cours sur l'expédition de Cyrus contre

les Scythes, imp., en 1754, dans les

Mémoires de l'Anul. de Berlin, une

Dissertationsurl'originedes Bomains,

déjà publiée, en 1751, dans le même
recueil, un Extrait des Mémoires de M.

Gibert, dont les objections donnèrent

lieu aux trois Lettres à M. Jordan,

publiées par Pelloutier dam les T. XL
et XLi de la Bibliothèque française de

Sauzet ; une Diss. surl'origine despeu-

ples Celtes, qni n'est, à proprement

parler, qu'une trad. des Vindiciac Cel-

tica» de Schdpflin, et une Béponse aux
objectionsdeSchopflin, reprodui Ie d 'a-

près la Nouv. Bibl. germanique (T.

XXIV et XXV). Le 2 e vol., comprenant

le 3* et le 4* livres de l'histoire des

Celtes, traite de leur religion, qui était

monothéiste, et de leur morale, qui se

réduisait à ces trois points: adorer les

dieux, ne faire de mal à personne et

être brave. L'éditeur y a joint deux

Dissertations, l'une Sur les temps sa-

crés des Gaulois et des Germains, l'au-

tre Sur l'abolition des druides et des

sacrifices humains, déjà imp. dans les

T. XXIII et XXV de la Nouv. Bibl. ger-

manique. Chiniac n'a point reproduit,

comme étant étrangers au sujet, une

\
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Dissertation sur les Annales de Bavière
de Jean Acentin, imp. dans les t. VI

et VIIl de la Kouv. Bibl. germ.; un
Discours lu à l'Académie le 1

er juin

1752, imp. par Formey dans le T. XII

du même recueil périodique, deux Diss.

surun passage de Pomponius AMaet
sur un passage des Comment, de César
De beltugallico, insérées dans les Mém.
de l'Acad. de Berlin (l 745 et 1 749) et

au Abrégé de la viedeBogUlasX, pu-
blié dans les mêmes Mémoires (l 7r>3).

L'Ecole de charité de Berlin a, en ou-

tre, publié à ses frais deux vol. de
Sermons de Pelloulier; nous n'en a-

vons trouvé aucune mention dans les

bibliographies allemandes.

Toos les écrits de Pelloulier, mais
surtout son histoire des Celles, portent

le cachet d'une vaste érudition, a Cet

ouvrage, lit-on dans le Journal des sa-

vans, est infiniment curieux et agréa-

ble à bien des égards, il est plein d'une

érudition extrêmement variée. L'au-

teur ne se contente pas de prouver ce

qu'il avance, il accompagne toujours

ses preuves de réflexions judicieuses,

d'où il tire ensuite des conséquences

très- étendues et très-propres à éclai-

rer l'histoire et les antiquités de tous

les diuerens peuples de l'Europe. » Il

n'y a rien d'exagéré dans cet éloge ;

on peut dire que l'auteur a rassemblé

tout ce qui avait jamais été public sur

une nationalité éteinte depuis des siè-

cles ; cependant, tout en rendant justice

à l'étendue de ses connaissances, à
l'exactitude de ses recherches, à sa

méthode de classer les faits, on doit

reconnaître que l'auteur s'est laissé

quelquefois aller à des hypothèses tout

à fait arbitraires. Quelques analogies

dans les coutumes, lesmœurs, les idées

religieuses, la constitution civile, une
ressemblance plus ou moins grande
dans quelques noms propres ne suffi-

sent pas, croyons-nous, pour qu'on

puisse en déduire la communauté d'o-

rigine de deux peuples.

Simon Pelloulier avait un frère qui

habitait Berlin et qui fut père de Bar-
thélémy Pelloulier, marié à Charlotte

Jassoy. De ce mariage naquit Jkan-
Ùlbic, qui remplissait, a la f)n du siè-

cle passé, les fonctions de consul de
Prusse à Nantes. Son caractère officiel

ne le dispensa pas de la nécessité do

faire célébrer son union avec Angéli-
que Taillefer dans l'Eglise catholique;

mais, en 1782, il obtint du roi laper-

mission de le faire bénir de nouveau
par le chapelain de l'ambassade de Hol-

lande. Il était alors pèro de deux en-

fants : CnARLOTTE-MARGLERITK, née
en 1765, et Ulric-Aigiste, né en
I76S (Etat civil de Paris. Chap. de
Hollande, N° 97).

PELOQUIN, nom d'une bonne fa-

mille de la bourgeoisie de Blois. Deux
frères de ce nom subirent le martyre
pour la cause de l'Evangile; ils se

nommaient Etienne et Denis. Tous
deux s'étaient réfugiés à Genève. L'al-

né étant revenu en France, en 1549,
pour servir de guide à plusieurs fidè-

les de Blois et d'Orléans qui désiraient

se retirer, à leur exemple, dans cette

ville hospitalière, il fut arrêté à Châ-
teau-Henard, conduit à Paris, livré à la

Chambre ardente et condamné à être

brûlé à petit feu, après avoir eu la

langue coupée. Lo bûcher fut dressé

au cimetière Saint-Jean. De tous ses

compagnons de route, un seul osa con-

fesser avec lui Jésus-Christ; c'était

une jeune veuve d'Orléans nommée
Anne Audetert. Elle fut brûlée à Or-

léans, le 28 sept. 1549, et subit lo

supplice avec une admirable fermeté.

Le frère cadet d'Etienne Peloquin

avait été moine. Il fut arrêté, le 1 9 oct.

1552, près de Bclleville sur la Saône,

conduisant à Genève sa sœur et quel-

ques autres personnes ; ces dernières

Unirent par être remises en liberté à
la suite d'une abjuration. Peloquin de-

meura inébranlable. Crespin a publié

une relation, écrite par lo martyr lui-

môme, de ses interrogatoires à Ville-

franche et à Lyon, ainsi que plusieurs

lettres adressées par lui à sa femme,
à ses parents, à ses amis , touchants

monuments de sa foi, do sa piété, de

ses espérances. Après dix mois de dé-
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lention, Peloqaln ftit enfin dégradé, le

5 sept. 1553, et envoyé au bûcher six

jours après. L'exécution se fit à Ville-

franche.

PENAVAIRE, capitaine huguenot
connu, dès 1 586, dans l'histoire de nos

guerres de religion, par sa vaillante

défense du château de Salvagnac, qu'il

ne rendit aux Ligncurs, sous les con-

ditions les plus honorables, qu'après

avoir perdu tout espoir d'être secou-

ru. En récompense de ses services,

Henri IV lui accorda une pension do

2,000 livres, mais elle lui était si mal
payée, que l'Assemblée politique de

Saumur dut charger les députés géné-

raux d'en poursuivre le payement, et

en attendant le résultat do leurs dé-

marches, on lui accorda un subside de

300 livres. En 161*, Penavaire assista

comme député de Saint-Anlonin, à l'as-

semblée de Pamiers (Arch. yèn. Tr.

235). Il est vraisemblable qu'il était

déjà gouverneur de cette ville, où il

commandait encore en 1621. S'élant

laissé gagner par les royalistes, il s'en-

gagea, dit-on, à leur livrer la place au
prix de 2,000 écus. Un heureux ha-

sard fit découvrir sa trahison ; les con-

suls prirent de si bonnes mesures quo
Mayenne dut se retirer sans rien oser

entreprendre. Celte anccdocle nous est

suspecte, car, la même année, nous
voyons Penavaire marcher avec Beau-

fortm secours de Montaubaii.clilest

difficile de croire que Rohan eût con-

fié une entreprise de celle importance

à un capitaine qui venait de le trahir.

Quoi qu'il en soit, Penavaire fut pris

et conduit à Toulouse. Dès lors il n'est

plus fait mention de loi, mais ses des-

cendants continuèrent à professer la re-

ligion réformée, tant qu'elle fut tolérée

en France, et après la révocation, une
partie au moins d'entre eux passèrent

dans les paysétrangers (Arch. M. 667).

De ce nombre fut Pierre Penavaire,

docteur en droit et professeur de lan-

gue grecque au Collège français de
Berlin, qui a publié Diss. critica in

notas Clerici in Hesiodi Theogoniam,
Berlin, 1703, in-4».

PENOT (Bernard-Georges), sa-

vant médecin et chimiste, né au Port-

Sainle-Marie en Guienne. Ayant fait ses

éludes à l'un iversi té de Bâlc, où i 1 se pé-

nétra des doctrines de Paracelse, il se

livra avec tant de passion à l'alchimie,

qu'il se ruina complètement. Lorsque

la misère so fit sentir, il renonça à sa

chimère, et il se mit h déconseiller la

recherche du grand œuvre avec autant

d'ardeur qu'il en avait mis à la pour-

suivre, disant que s'il avait un enne-

mi dont il voulût se venger, il le pous-

serait à s'occuper dn travail auquel il

avait passé la moitiédesa vie. Malheu-

reusement la raison lui revint trop

tard ; il mourut pauvre et aveugle à

l'hôpital d'Yverdun, âgé de 98 ans. On
a de lui :

I . Tractatus varii de verd prœpara-
tione el vsu medicamentorum chymi-
corum, Francof., 1594, in-8»., réimp.

dans le Theatruni chemicum (Basil.,

1616, in-8».), avec deux ou trois au-

tres traités encore inédits du même
auteur.

II. Apohgia
f
Francof., 1600, in-3«.

III. Tractatus de quarumdam her-

barum salibus,eorumprœparatione et

varia udministratione, Crsel. 1 60 1
,8°.

IV. Libellus de sale nitro et ejus

prœparatione, Basil., 1606, in-8w .

V. Tractatusde denariomedico, quo

decem medicaminibusomnibus morbis

internis medendi via docetur, Bcrn.,

1608, in-8*.

PÉllACIION (Pierre), ou Verra-

thon , riche orfèvre de Lyon , vivant

sous le règne de Henri IV, laissa, de

aon mariage avec Anne Perrot t deux

fils : Marc , qui continua la branche

aînée, et Jean, qui fonda une branche

cadette.

I. Branche aikée. Du mariage de

Marc Pérachon avec Jeanne de Montfer-

rand naquirent quatre enfants : Mxnc,
qui suit ; Marie, femme de Jean dcAîa-

cet ; Louise, mariée à l'avocat Daniel

Livache (l); el Jacques, un des plus

(t) Elle lai donna quatre enfuis : Daniel, Gat-

fard, Judith, femme de Pùrre it Biaufort, et

Uari -, «-rouie de Vrai^it d: La MotU. Aioti
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savants et des plus célèbres avocats du
parlement de Grenoble, qui laissa six

enfants de son mariage avec Dorothée

Vimard, savoir : 1° MAie, conseiller

du roi et trésorier général de France en

Daophiné, qui épousa à Lyon, en 1 675,
à Tage de 33 ans, Clermonde Sarrasin,

011e de César Sarrasin, drapier, et

A'Anne Favin (Mss. de Genève C9b). 11

mourut avant la révocation. Sa femme
trouva le moyen d'envoyer ses trois

filles à Genève» auprès de leur grand-

père, et sur son refus de les faire reve-

nir, on l'enferma dans un couvent;—
2* Frahçois, avocat, qui se convertit,

mais remplissait assez mal les devoirs

de catholique;—3° Marguerite, fem-

me de François Matthieu, avocat, dont

nous avons parlé ailleurs;—4° Louise,

qui se maria avec Jacques de Durand,

sieur de La Garde ; l'unet l'autre abju-

rèrent à la révocation, ainsi que trois

de leurs fils ; le quatrième avait passé

à l'étranger avec sa sœur;—5°Fran-
çoisb, épouse de Louis Gassaud, sieur

de Beaurepairej—6° Anne, femme de

Pierre de Ferron, sieur de Félines.

Marc Pérachon, bourgeois de Gre-

noble, ent trois fils de son mariage avec

Susahne Buuiioud (aliàs Douvillon
)

,

fille d'un avocat au parlement de Paris.

Us se nommaient Marc, Guillaume et

Jacques. On ne sait rien du second. Le
troisième remplit la charge de visi-

teur général des gabelles du Màconnais.

Quant à Marc, né à Lyon vers 1636, il

était avocat au parlement de Grenoble,

lorsqu'il épousa, en 1675, dans le tem-

ple de Cbarenton,SuditA Girardol, fille

de Jean Girardot cl de Susanne Le
Seurre. De ce mariage naquirent , en

fév. I6"6, Jean-Marc, et, en 1678,
Jacques, qui fut présenté au baptême
par son oncle Jacques (Rey. de Charen-

ton). 11 parait donc qu'après son ma-
riage Marc Pérachon s'était fixé à Pa-

ris. C'est lui qui a trad. le poëme de

Morus sur la naissance de J.-Ch. (Pa-

ris, 0. de Varennes, 1669, in-12). Il

notre supposition an sujet du degré de parenté qnl

aniasail Gaspard à Daniel LitacUe (Vov. VII,

f. 10S) était juste.

T. VIII.

abjura à la révocation. Le Mercure ga-

lant de janv. 1686, en annonçant son
retour dans le sein de la vraie Eglise,

fait un magnifique éloge de son zèle

pour la conversion de ses anciens co-

religionnaires. Cette ardeur de prosé-

lytisme fut récompensée, en 1 687, par
une pension de 1 ,200 liv., dont, après

sa mort, le roi conserva la moitié à sa
veuve (Arch. gén. E. 3386).

II. iean Pérachon suivit la carrière

commerciale et acquit une grande for-

tune. 11 portait les titres de conseiller

du roi, receveur général des consigna-

lions de Lyon, et de seigneur de Gorges.

Sa femme, Françoise Thomée, lui don-
na cinq enfants : 1»Marc, qui suit;—
2° Puilibert, sieur de Saou, conseiller

du roi en ses conseils, mort célibataire;

—5°Marc-Antoine, sieur de Scnozan,

secrétaire du roi , qui ne parait pas
avoir persisté dans la profession de la

religion réformée, et qui d'ailleurs ne
laissa que des filles;— 4° Pierre, sieur

de Saint-Maurice, secrétaire du roi, qui

prit pour femme Marie d'Urre et en
eut six enfants, lesquels rentrèrent tous

dans le giron de l'Eglise romaine, à ce

que nous appprennent les notes re-

cueillies par notre ami M. Rochas pour
sa Bibliothèque du Dauphiné, et qu'il a
libéralement mises h notre disposition;

—5° Louise, femme d'Etienne Cochar-

det, échevin de Lyon en 1654.

Marc Pérachon, sieur de Ponthais,

conseiller en la Chambre de l'édit de

Grenoble, en 1639, mourut en 1664,
et légua par son testament une maison
à l'église réformée de Lyon , « à la

charge que les anciens choisiroient dix

filles auxquelles ils donneraient à cha-

cune 300 livres, quand elles se marie-

raient. » Il avait épousé Françoise Vul-

son, fille de Marc Vulson, conseillera

la Chambre de l'édit. Outre une fille

,

appelée Louise, qui se maria avec Jac-

ques d'Yz>>, sieur de Saleon, conseiller

au parlement , et qui devint folle du

chagrin et de terreur à la révocation,

Marc Pérachon laissa deux fils, nommes
Jean, sieur du Collet, et Pbiliuebt,

sicurdeMontocroix(aliàsSainte-Croi\).

12
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Celui-el (le même sans doute que Sle-

Croix, ûls d'un conseiller au parlement

de Grenoble, qui fut arrêté, comme il

portait do France, et enfermé à Pierre-

Encise, en 1 686) fut gratifié, en i 69 9,

des droits de bourgeoisie à Genève,

particularité qui suffit pour prévenir

toute confusion entre lai et le libraire

Philibert Pérachon, de Lyon, reçu

bourgeois de la même ville, le 1 déc.

I «05. Quant au sieur du Collet, il é-

pousa en secondes noces, en 1693. à

Casse) , où il remplissait la charge de

conseiller et commissaire pour les af-

faires des Français réfugiés, Marie
Ferry-de-Jussy, qui lui donna, entre

autres enfants, Margubbitb, Marie-

Louisb, Jean et probablement David
(Voy. V, p. 10»). Sa première femme,
morte en 1690, se nommait Esiher

Sarrasin-de-La Pierre. Elle était fille

de Philibert Sarrasin , sieur de La
Pierre, et de Julienne-Madelainc de

Vrelinghen.

PÉRAIID (Jacques DB),né à Paris,

en 1 71 2, d'une famille protestante,

alla faire ses éludes en théologie à

Berlin et se fixa en Prusse. 11 était

pasteur à Grarazow, lorsque Furmey
lui offrit une part do collaboration dans

la rédaction du Journal littéraire d'Al-

lemagne, et, plus tard, dans celle de la

Nouv. Bibliotb. germanique. Les arti-

cles qu'il publia dans ces deux recueils

périodiques lui acquirent une réputa-

tion surprenante. U fut agrégé succes-

sivement à presque toutes les Acadé-

mies de l'Europe, et le roi le nomma
prédicateur de la cour à Steltin. Pé-

rard aimaitle luxe et la représentation;

sa maison était ouverte à tous les

étrangers de quelque distinction, et

comme il dépensait sans compter, sa

fastueuse hospitalité nuisit beaucoup

à son bonheur. Le désordre qui régnait

dans ses affaires était tel que des dou-

tes s'élevèrent sur sa probité. En 1755,

un défini ayant été découvert dans la

caisse d'une loterie au profit de l'église

française de Stctlin, on le soupçonna

do délourncmcnl* frauduleux et on le

jeta en prison; mais, après nnc sévère

enquête» qui dura quatre nefs, on re-

connut son Innocence et on lui rendit

la liborté. U mourut donc chargé de

titres honorifiques et de dettes , le 29

juin 1766. 8a belle bibliothèque, dont

il avait publié le Catalogue annoté

(Stettln, 1717, ln-8°), fut vendue par

ses créanciers.

Pèrard avait été marié dans fois.

Sa première femme ne lui ayant pas

donné d'enfants, il épousa en secondes

noces une Anglaise, dont il eut un fils

et deux filles. L'une de ces dernières

devint la femme de Pépin, professeur

à l'université de Gottingue, qu'elle ren-

dit père d'un fils et d'une fille. L'au-

tre fut célèbre, dans la seconde moi-

tié du siècle passé, par les charmes

de sa personne et de sa voix. Quant au

fils, nommé Fbbdêkic, qui était né à

Stettin, le 28 août 1 742, il montra, dès

son enfance, les plus grandes disposi-

tions pour la musique. On assure qu'à

l'âge de 12 ans, il s'exerçait déjà avec

succès dans la composition do mor-
ceaux de chant. A 1 4 ans, il entra

dans l'armée comme enseigne; mais,

dès 1757, i| fut blessé et fait prison-

nier à la bataille de Breslau. Il mou-
rut de ses blessures à Schloitau en

Moravie, le 4 janv. 1758.

PEIlMtlAU (Jacques), de Tours,

fabricant de taffetas, reçu bourgeois à

Genève en 1572, eut de son mariage

avec Jeanne Bozon plusieurs filles et

deux fils : 19 Pjbrbb, qui épousa, en

1594, à l'âge de 52 ans, Anne Thé-

lusson, veuve de Paui de Fontaine-

rousse, et en eut Jacques, Jeakke et

Elisabeth; — 2° Jacques, à qui sa

femme, Judith Fontbonne, de Lyon,

donna un fll6, nommé Pilrre, et deux

filles : Judith, mariée à Jacquet Van-
nier, de Lyon, puis à Isaac Bordier,

et Ankb, épouse de Gabriel Cusin (1),

qui desservait, en 1606, l'église de
Grenoble. Pierre, né en 1613 et mort

en 1641, laissa do son mariage avec

Elisabeth Baulacre-Pellissari, célébré

en 1657, un fih nommé aussi Pif.rrb,

(1) CkarUi Cusin, horkger «J'Autun, fui pra-

line des droiU do boorçcoUie, en i»7.

»
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qui entra, en 1 6C5, dans le conseil des

CC, 0} remplit sgçcesiivameol les

fondions d'auditeur en 1 6*3, de con-

seiller en 1687, et de syndic en 169».

11 mourut en 1 70q, ayant ou d'An-

drienne 4« La Bive-d'Airebaudouse,

qu'U avait épousée en 1064, trois fils

et deux filles, savoir : i*Jbai-Dakiel,

du CC en 168?, conseiller en noa et

mort en 1733, qui Tut père de trois

enfants morts sans alliance ;—2° ami,

qui suit ;— 3° Pieerb, du CC en \ 704,
marié à Sara Huber-Lectj—4» Haws,
femme d'Ami Lullin, pois du procureur
général Jean Du Pan;—5° Elisabeth,
épouse du procureur général Jean-

Jacquet Trcmbley.

Ami Perdriau entra, en 1698, dans
le ce, et mourut eu 1718, Sa femme,
Françoise Çalandrini-flerlner, lui don-

na quatre fils : 1* Jean-Louis, capi-

taine de la garnison, mort en 1764;
— 2« Pie&hs, qui suit ; — 3° Mabc-
Ahdré, capitaine au service de Sar-

daigne, mort en 1772; — 4° Jsah,

dont nous parlerons après son frère.

I. Pierre Perdriau, capitaine de la

garnison, épousa Anne Martin, et ep

eut Ami-Théophile, qui servit avec

distinction en France. Do retour dans

sa patrie, il fut nommé membre du CC
en 1764, auditeur en 1768, châtelain

en 1772. Sa femme, Marie-Âlickéc

Buisson-Bertrand, le rendit père d'un

fils, mort sans postérité, et d'une fille.

II. Né en ni2. Jean Perdriau se

destina a la carrière pastorale et fut

reçu ministre en 1738. Placé d'abord

à la campagne, il fut appelé en ville,

en 1756, comme pasteur et professeur

de belles-lettres. 11 résigna celto der-

nière place, en 1775, pour devenir un
des pasteurs de la cathédrale, et mou-
rut en 1 786, estimé comme le modèle

d'un excellent pasteur. On a de lui :

I. Dus. de gente logatd, Gen.,1 774,

In-so.

II. Artis criticœ spécimen, Gen.,

1774, in-4°.

III. Carmen semi-seculare oblalum

Jac. Verneto, 1780, in-4».

IV. Eloge historique de Décoppet,

pasUur d'Aigle, Vevcy, 1783, in-8°.

fr-uebior lui attribue, en outre, sans

autre indication, un Eloge historique

4* François de Boches, on autre de

Firmin Abamit et divers Sermons.

11 no parait pas qu'on doive ratta-

cher à cette famille Jean- Baptiste-

Guillaume Perdriau, de La Rochelle,

qui Tul admis au ministère dans l'église

française de Baie, le 4 sept. 1740, et

reçu bourgeois à Genève, en 1746, en

considération de ses talents, de ses

qualités et de ses sorvices. Il mourut

en 1786, ayant eu de son mariage

avec Sumntie Çhancel (1), deux filles

et un flls, nommé Antoine, qui ne

laissa, de son union avec Susanne de

la Bive-GoJvfruy, qu'une fille, 8o-

sanne, mariée an pasteur Jean-Louis

Claparède.

PERDH1ER (N.) ou Pcrdriel, sieur

do Baubigny, était grever, charge au-

dessus de laquelle, dit de Thou, il no

voulut jamais s'élever, quoiqu'il pos-

sédât nue belle fortune, et dont il

exerça les fondions jusqu'à sa mort.

De son mariage avec Jeanne Le Coq,

il eut quatro enfants, savoir : l* Jean,

sieur de Méïières; — 2# Guillaume,

Sieur de Baubigny ; — 3° Ren*, sieur

de Cervoy;— et 4» Jeanne [Anh. ijèn.,

K. 1272). « Voulant, continue do Thou,
s'acquérir de la protection pour cou-

server sa fortune, et ayant plusieurs

enfants, il mit Mézières, son fils ainé,

dans la maison du maréchal de Saint-

André, et pour obtenir les bonnes grâ-

ces d'un seigneur qui était en si grande

faveur auprès du roi, il lui servit sou-

vent de caution. Mais voyant que Saint-

André ne mettait point de bornes à sos

dépenses et qu'il s'abîmait de dettes,

et craignant d'être aussi ruiné, il no

voulut plus le cautionner. Le maréchal

n'njanl plus rien à espérer do l'amitié

de ce bourgeois, se voyant au contraire

pressé par Baubigny, quimettait Saint-

André en cause dans tous les procès

que ses créanciers lui faisaient d'abord,

comme caution, crut qu'il n'avait pas

0) En 17*5, Henri Chancd, deChAlillon en

l'auphioé, ohtittl l«* drott* «l« Jwttrseo.iie.
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d'autre moyen de se tirer d'affaires

que de rendre le mal pour le bien à uu
homme qui lui avait rendu tant de ser-

vices, et de chasser de sa maison,

même avec outrage, Mézières, son fils,

qu'il regardait comme un demandeur

importun. Pour exécuter ce dessein,

Saint-Sernin [appelé Sainl-Sornin par

d'Aubigné], allié de Saint-André et de

concert avec lui , suscita à Mézières une

querelle, et lui fit un grand affront.

Mézières s'en étant plaint à Saint-André

et lui ayant demandé satisfaction, le

maréchal lui répondit seulement qu'il

en était fâché ; mais qu'il y avait une

si grande différence de condition entre

Saint-Sernin et lui, qu'il ne lui était

pas permis d'en espérer la satisfaction

qu'on exige d'ordinaire entre gentils-

hommes. Mézières, qui n'était pas

homme à souffrir la plus légère injure,

plus irrité qu'auparavant, sortit de la

maison de Saint-André, et ayant trouvé

une occasion favorable, il attaqua

Saint-Sernin et le tua. Lo maréchal fut

très-mortiflé de cet accident ; mais pour

en profiter, il fit assigner Mézières

devant les juges de cour. On le cita

trois fois, et ne comparaissant pas, il

fut jugé par contumace et condamné à

mort ; ses biens furent confisqués, et

Saint-André obtint du roi la confisca-

tion. Mézières ayant ainsi reçu une
double injure de la part du maréchal,

perdit ses biens, mais il ne perdit rien

de son courage : bien résolu de s'en

venger, dès qu'il en trouverait l'occa-

sion. » Cette occasion se fit attendre,

mais elle se présenta enfin à la bataille

de Dreux, où Mézières combattit avec

ses frères dans les rangs huguenots,

a Le marescbal S.-André, lit-on dans

d'Aubigné, lequel avoitmenesestroop-

pes en espérance de délivrer le connes-

tablc, fut pris et tué par Baubigni

Cettul-ci avoit juré sa mort, pour ce

qu'ayant mis au service du marcschal

son fils appelé Mézières, et de plus

s'estant engagé de grandes sommes,

desquelles Mézières faisoil souvenir

quelques fois son roaistre; pour se dé-

mesler du reproche et do la dcbte, il

forma une querelle entre Mézières et

S.-Sornin, eschauffe l'un et l'autre, et

puis Mézières ayant tué St.-Sornin,

il fit faire son procès et eut sa confis-

cation. » Les deux écrivains, comme
on le voit, sont parfaitement d'accord,

seulement de Thou affirme, ce qui est

plus vraisemblable, que c'est Mézières

qui cassa la tétc à Saint-André d'un

coup de pistolet. Quelques mois plus

tard, de Cervoy, qui avait suivi Co-

ligny en Normandie, reprit par ruse

le château de Mézières, dont son frère

avait été dépouillé. Nos renseignements

sur cette famille ne s'étendent pas plus

loin.

PEHDRIX (Jeak-Gborgbs), con-

seiller du prince de Montbéliard, au-

teur d'un Journal, où il raconte les

événements qui se passèrent sous ses

yeux, de 1659 à 1689. «Ses récits, au

témoignage de M. Ch. Duvcrnoy, ne

sont pas sans intérêt pourfhistoire des

mœu rs et des usages deson temps ;
pi u-

sieurs même se rattachent aux grands

événements dont Louis XIV a été le hé-

ros. » Ce msc. qui forme un volume de

plus de 300 pages in-1 2, se conserve

dans la bibliothèque de Montbéliard.

Un artiste du nom de Perdrix floris-

sait à Paris sous le règne de Louis XIII.

Michel Perdrix, ou Michée Laperdrix,

sculpteur et peintre, était Qls de Nico-

las Perdrix, bourgeois de Rouen. A
défaut d'autres renseignements, nous

devons nous contenter de rapporter ce

que nous apprennent les Registres de

Charenton. Michel Perdrix fut marié

deux fois. Sa première femme, Tabitha

de Quingey, qu'il épousa dans l'église

de Charenton, en fév. 1624, lui donna
deux Ois : Jacques, bapt. le 27 sept.

1 625 , pàrr&in,Jacques Duprê, peintre

du roi ; et Jean, bapt. le 5 mars 1627,

parrain, Jean Jannon, impr. à Paris,

demeurant à Sedan , marraine, Marie

Aignan, femme de l'impr. Pierre Des
Hayes. Perdrix épousa, en secondes no-

ces, en avr. 1631, Marie Baudouin,
fille de feu Jean Baudouin, menuisier

de la chambre du roi. Paul de Ixvper-

drix, sculpteur, geogi apheet ingénieur
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du roi , en 1675 , était peut-être issu

de ce second mariage?

PÉREZ (Ahtoihe), on Pérès, en

latin Peresius, natif de Montauban, se

flt inscrire, en 1 649, an nombre des

étudiants de l'académie de Genève. En
1661, le synode de la Haute-Guienne

tenu à Saint-Antonin, le 24 nov., con-

firma sa nomination à la chaire de

professeur des langues orientales, qu'il

avait remplie pendant la suspension

d'Arbussi. Lorsque l'académie fut trans-

férée de Montauban à Poy-Laurens,

Pérez l'y suivit, et quelques années

après, en 1674, il fut désigné pour la

place de professeur de théologie. C'est

à cette occasion qu'il soutint des thèses

De connexione sanctificationis cum
justificatione, Pedlol., 1674, in-4»,le

seul écrit de lui qui ait été publié, sauf

une autre diss. De pœnd quœ debetur

peccato, Pediol., 1680, in- 4°. A la

révocation de l'édit de Nantes, il sortit

de France {Arch. gén., Tt 323), et se

retira à Londres, où il mourut en 1 686.

Deux frères Pérez, ses fils peut-être,

tous deux proposauts, essayèrent de

sortir du royaume par mer; mais ils

eurent le malheur de tomber entre les

mains de corsaires algériens, ainsi que

Brassard, pasteur de Montauban, et le

ministre La Motte.

PÉRIS (Pibb*b), appelé aussi, et,

croyons-nous, plus exactement Pé-

risse, fit ses études en théologie aux

frais de l'église de Yerteuil et contracta

ainsi, envers cette église, des obliga-

tions dont il ne tint compte, en accep-

tant la vocation que lui adressa celle

de Pons. Le Synode national de Saint-

Maixenl consentit toutefois à le laisser

à Pons, à condition que le consistoire

de celte ville rembourserait à celui de

Yerteuil la somme de 300 livres. Quel-

ques années plus tard, Péris devint

ministre à Aitré. Le synode provincial

de la Saintonge l'ayant destitué « à

cause de sa vie scandaleuse et de sa

mauvaise doctrine , » il en appela au

Synode national de Castres. Après

enquête, ce dernier le déclara atteint

et convaincu d'avoir abandonné le mi-

nistère, d'avoir fréquenté des apostats,

des catholiques et des excommuniés,
d'être un profanateur, un homme d'une

vanité insupportable, un menteur, un
calomniateur; et comme on avait saisi

sur lui un libelle fort violent, qu'il avait

fait imprimer, sans nom de lieu, en

1615, in-8°, sous le titre de l/x san-

glante chemise de Henri-le-Grand , le

synode ne se contenta pas de confir-

mer le jugement, il le frappa d'excom-

munication; bien plus , il chargea le

commissaire Galland de poursuivre

Péris devant le lieutenant général à Cas-

tres. Ce dernier, par sentence du 6 oct.

1 626, condamna le libeilcau feu cl dé-

créta de prise de corps le ministre dé-

posé. Péris échappa, à ce qu'il semble,

à une condamnation certaine par une

abjuration, et même il obtint du clergé

uue pension de 300 livres (Voy. VII,

p. 552). Voilà l'homme qu'Arcèrc, qui

l'appelle Pérez, et qui dit à tort qu'il

était ministre de La Rochelle, nous

présente comme une victime intéres-

rante de son dévouement à la cause

royale, trompé qu'il a été par les

faussetés d'un moine.

Ce Péris ou Périsse était provençal

de naissance (i) et âgé d'une soixan-

taine d'années, à l'époque de sa con-

damnation. Comme on trouve son nom
écrit quelquefois Paris, il est bon d'a-

vertir qu'il faut le distinguer d'un

Pierre Paris, prêtre catholique qui se

convertit, vers 1 608, avec Jean Duude-

man, curé du Bourguet, et fut pasteur

à Pontorson en 1620.

PÉRISSOL (Sàmsonde), président

au parlement de Grenoble, Chambre
de l'édit, était seigneur d'Allières, où
il possédait le droit d'exercice qu'on

lui contesta en 1664 (Arch. gén. Tt.

270). 11 eut pour successeur dans sa

charge son fils Laurent, qui nous est

dépeint dans les Notes secrètes sur le

personnel des parlements, comme un
homme peu habile et peu considéré,

rude et sévère dans son intérieur, me-

(t) Dans la sentence do lieutenant général, pu-

bliée par le Mercure français, il est dit natif de
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nanl une vie fort retirée cl n'ayant do

commerce avec personne. Il y n loin

do ce portrait I relui que Chorier nous

trace du même personnage: Nul, dit-

Il, ne pouvait plus dignement remplir

la place de président au parlement. Le

6 ocl. «6d5, c'esl-à-dlrc quelques

Jours avant la révocation de l'édlt de

Nantes, Laurent de Pérlssol et quel-

ques-uns de ses coreligionnaires dé-

posèrent entre les mains de l'évoque

de Grenoble leuraetc d'abjuration por-

tant en résumé : Pardcvers Etienne

Le Camus, évéque et prince de Greno-

ble, ont comparu les sieurs de Pérlssol,

président au parlement, Alexandre de

al, Frânçoti d'Yzr, conseillers,

Samson Yial, Jadis trésorier de France,

Charles d'Yze , sieur de L'Estant,

François de Porâeckkt (?;, sieur de !;<•-

vel, François de Wtarà, habitants de

Gap, Zacharie de Pascal, sieur de

Fonticnard, Jacques de Blaule (1),

avocat au parlement, Liberne de La-

boitHe, habitant de Gap, pour déclarer

qu'Us se réunissaient àl'Kglisc catholl-

qiio « de la manière qu'en use l'Eglise

gallicane; »> qu'ils croyaient tons les

articles do foi fondés sur la Parole de

Dieu, et les révélations divines faites

aux prophètes et évangélistes : qu'ils

condamnaient toutes les hérésies con-

traires à la Parole de Dieu que ladite

Eglise condamne, et que, quoiqu'ils

eussent extrêmement désiré le réta-

blissement de la communion sous les

(li iix espèces et quelques réformes

dans la discipline, cependant pour té-

moigner leur soumission au roi, Ils se

réunissaient sans retardement {Sup-

plém. franç. 791. 6). Rien ne prouve

mienx que cette pièce avec quelle ré-

pugnance les Protestants cédaient a la

violence qui leur était faite. Pérlssol,

devenu, ainsi qnlsaacde Chabn
autre apoMat, second président au par-

lement du Dauphinn , allait donc h la

messe, cl il y menait sa femme, nièce

(1) Peut-flrc flUnlu!*, rMtwlirjue romprll et

btau-frert du ticur do Langft, aignalc par Huu-

chu comme un lrts.mé(Mat ht.pcnot, où rlui.it

VmtUcMx Flantr, de l'Ir, «jul mcrttail aussi CCttO

qualiUcation.

du célèbre Sàinl-André-Montbrun

,

son fils, M. de Saint-Ange, et sa fille;

mais, de l'aveu de Bouchu,on ne les

croyait pas meilleurs catholiques pour

cela.

La famille Pérlssol était probable-

ment originaire d'Orpicrre, où habi-

taient, à la flh du xvt« siècle, Gédèon

Périssol et le capitaine Périssol avec

Sa femme Marthe Choix et ses jeunes

enfants AlttB 61 Alexandre [Arc h.

TT. 335).

PERRAULT (PiSRttB de), d'une

famille notable de Bourgogne, s'étant

retiré a Genève, en 1557, pour cause

de religion, y épousa, en 1544, Clau-

dine Gribaldi, dont il eut trois Ois :

1° Abcl ,
qui suit; —2" Pierre, mort

sans postérité dans le pays de Vaud ;

5* Eléazar, qui fut ministre à Groset,

régent de l
r« à Genève, en 158 1, pas-

teur par prêt a Is-sur-Thil, en 1584,

ministre à Russln, en 1 585, et enfin

professeur de philosophie à Genève,

en 1588. 11 mourut aussi sans posté-

rité. En 1 584, il avait été reçu bour-

geois de Genève.

Abel Perrault, ministre dans le pays

de vaud , prit pour femme, en 1 566,

Anne de Gentod. Ses enfants furent :

!» Amos, mort en Suisse sans enfants;

— 2° Jean, qui resta célibataire; —
3» François, sieur de Jotemps, qui

continua la descendance.

Né à Buxy en 1572, ou, selon

d'autres, a Gcx en 1577, François

Perrault se voua au service de Jésus-

Christ, et desservit successivement

plusieurs églises de la Bourgogne et

du pays de Gex. En 1614, nous le

trouvons à Pont-de-Vaux
; en 1620, à

Haron, où il s'acquittait assez négli-

gemment de ses devoirs; en 1626, a

Versoix, et 11 était ministre à Tholry,

lorsqu'il publia sa fameuse Démono-
togie ou traité des démons et sorciers,

de leur puissance et impuissance; en-

semble t'Anti- Démon de Mascon, ou

histoire particulière et tres-véritabie

de ce qu'un démon a fait et dità Mas-
ron, il n & ijuelqws années, dans la

maison du sieur Pcrrraud , réndent
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en ladite ville pour lors, opposée a
plusieurs [muselés qui en ont couru,

Gcn., 1655, in-12; trad. en hollandais

par Gillis vanBreen, Arost., 1658, in-

12, et en angl., par f\ Du Moulin,

Oxf.,1658, in-8«; rclmp., mais seu-

lement la seconde partie , c'est-à-dire

l'Anti-Démon* Paris, Dumoulin, 1883.

Les pasteurs Connin, de Beaunc, et

Regnaud-deMepillat, de Màcdn, que

le synode do Bourgogne avait charges

de l'examen de ce livre, firent preuve

de bon sens en rerusant leur approba-

tion } mais rautedrne se tint pas pour

battu, 11 envoya le manuscrit à son ami

le ministre Du Pan de Genève, qui le fit

imprimer.

François Perrault mourut à Gex en

1657. il avait épousé, eu 1611, Anne
Farcy, dont il eut trois flls : Josué,

ancien de l'église de Sergy, mort cé-

libataire; Daniel, médecin tiabile,qui

se maria dans le pays de Yaud avec

une demoiselle de La Cour, et mourut

encore jeune vers 1 603; Lazare, sieur

de Pringin et de Jotemps, qui formait

avec le pasteurLouisRoch et les anciens

Henri de Martène, Jean-François de

Bons, Jacques de Choudens et Jean-Mir

chel Houphe le consistoire de Sergy, à

l'époque de la signification de l'Avertis-

sement du clergé) c'est-à-dire en 1 682.

Une autre branche de cette famille

bourguignonne, celle de Montrbvost,
professa aussi les doctrines evangé-

liques. Charles de Perrault, sieur de

Sailly, flls aîné de Philibert Perrault

et d'Elisabeth Gravier, sortit de France

à la révocation et alla s'établir à Cas-

sel, où il fit baptiser, en 1689, son flls

Isaac, né de son mariage avec Jeanne

de La Corne. Son frère ISaac,
,
passa

en Angleterre* mais après avoir servi

avec le grade de capitaine dans le

régiment de Miremonl, il rentra en
France et abjura à Dijon, en 1695.

Un troisième frère, nommé Lazarb-

II umbeut, fut retenu en France et en-

renne dans nn couvent. En 1688,
comme on le supposait bien converti,

en lemiten possession des biens de son

frère alnéj mais, en 1693, il s'enfuit

à son lour ru Hollaride. Apres avoir

servi pendant deux ans dans le résl-

ment deMiremont, il se rendit à Rome
où il rentra dans le sein de l'Eglise

catholique (Arch. ain. M. 674). IMii-

lihert Perrault avait aussi laisse qua-

tre filles dont deux s'cloblircnt à

Genève, tandis que leurs sœurs se

marièrent en Bourgogne.

Comme on trouve le nom de celle

fumille écrit assez souvent Perreau,

il serait possible que les Perreaux de

Paris en fussent une branche. Ceux-ci

descendaient de Ftorimond Perreaux,
avocat au parlement de Paris, que
Théodore de Bète voulut faire nommer
professeurd'hébreuàGenève, en i sou.

Ils ne nons sont d'ailleurs Connus que
par l'inscription de Jean Perreaux,

de Paris, Sur les registres dé l'aca-

démie de Genève, en 1618 (l), et par

le mariage de Daniel Perreaux, avo-

cat au parlement, avec Madelaine So-

lomeau, fille ûo Pierre Solomeau, pas-

teur à Vendôme, et de Marie Girard,

célébré dans le temple de Charenton,

on 1642.

11 est évident que c'est aux Perrault

de Bourgogne qu'on doit rattacher

Abraham Perrault, banquier, qui se

réfugia de Maçon à Genève , où 11 fut

reçu bourgeois, en n 1 0 ; Charles

Perreault , ministre à Beaune , à Pa-

ray-le-Monial, puis à La Nocle, mort à

Berlin, en 1728, à l'Age de 92 ans,

dont le petit-fils, nommé Charles,
fut pasteur de l'église française à Ber-

lin, depuis 1740 jusqu'à sa mort,
arrivée en 1 764 ; comme aussi d'au-

tres Perrault, ministres ou anciens, qui

ne nous sont connus que de nom. Le
doute n'est possible à cet égard qu'au

sujet de Perrault, ministre à Paizny en
Poitou, qui se réfugia en Hollande et

fut placé à Leuwarden. Ce dernier est

peut-être le même que Simon Per-

rault, dont les biens furent donnés en
jouissance, en 1699, à PaulGranier,

(1) Un antre Jean Perreaux, d'Orléans, y fat

inscrit ta 1S58. — Le il jant. I64i, fut enter-

ré, dans le cimetière protestant des SS. Pères,

Gérard Perreau, de Rciois, orfèvre et graveur »

la Monooie, figée «le 43 ans.
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sieur de Saint-Aubin, nouveau con- jon. 1618, in-8°. suivie bientôt après

verti {Arch. gèn. E. 3385) et nnale- de {'Histoire des Validais, Gen., 1619,

ment partagés, en 1714, entre les in-8°; trad. l'une et l'autre en angl. par

enfants de cet apostat et cinq neveux Sarason Lennard, Lond. 1624, in-4°;

de Jeanne Rigault, femme du ministre nouv. trad. par Th. Bray, imprimée àla

réfugié {Ibid. E. 3400) . suite du Papal usurpation and persecu-

PERHIN(JEAN-pAti),ministrcpro- lion, etc. (Lond., 1711, in-fol.). L'au-

testant à Nyons(J) et historien qui a teur remonte à l'origine de ces deux

Joui et jouit encore d'une certaine ré- sectes, expose leurs croyances, raconte

putation, naquit à Lyon. Sur le refus de toutes les persécutions qu'elles souffri-

Chnmitr et de Cresson, il entreprit rent pour leur foi, fait ressortir les con-

de mettre en œuvre un très-grand nom- formilés qu'offrent leurs doctrines et

bre do documents précieux sur l'his- leur disciplinent réîute les accusations

toirc des Albigeois et des Vaudois, ras- de leurs ennemis. Selon M. Muston,

semblés par les pasteurs des Vallées Pcrrin n'a pas su profiter des riches

vaudoises et du Dauphiné, conformé- matériaux qui lui avaient été remis; il

ment aux ordres des synodes de Gre- n'a, comme écrivain, qu'un talent très-

noble et d'Embrun,corroborés par ceux contestable, et son ouvrage n'est pré-

dit Synode national de Salnt-Maixent, cieux que par les fragments des anciens

qui promit au paslcur de Nyons qu'il traités vaudois qui terminent le volume,

serait remboursé de ses dépenses et Nous croyons que son livre a d'autres

récompensé de son travail. Ce fut seu- mérites encore, tout en reconnaissant

lement enl 61 2 qucPerrin présenta son d'ailleurs que Perrin n'était peut-être

Histoire au Synode national de Privas, pas l'homme qu'on aurait dû charger

qui lui alloua 300 liv. d'indemnité, et d'un semblable travail. Aussi éprou-

ebargea Roussel, Cuvillc, Maux, Pe- vons-nous peu de regret qu'il ait re-

fit et Joïy d'examiner son ouvrage. Il noncé à son projet d'écrire une Histoire

parait que le rapport des censeurs fut universelle, comme il en avait annoncé

favorable, puisque l'impression en fut l'intention au Synode nationul d'Alais.

permise. En 1614, le Synode de Ton- Deux imprimeurs du nom de Perrin

neins ordonna qu'un exemplaire du li- se réfugièrent à Genève. L'un, nommé
vrc de Perrin serait envoyé à chaque François, y fut reçu bourgeois en 1562;

province; mais, faute d'argent, plu- l'autre, Pierre, en 1568. Nous ne sa-

sieurs années s'écoulèrentencore avant vons si c'est de l'un d'eux que descen-

que l'ouvrage fût mis sous presse. Per- dail /'terre Perrin, qui publia, en 1 633,

rin s'adressa de nouveau, en 1 617, au in-8°, une Histoire de Genève, suppri-

Synode national de Vitré, qui décida mée par arrêt du Conseil avec tant de

quo la province du Dauphiné ferait les soin que nous n'en avons trouvé aucun

frais d'impression,etqu'elleserailrem- exemplaire, pas même à la bibliotbè-

boursée de ses avances sur les deniers que publique de Genève,

octroyés par le roi. Un éditeur se pré- A la même famille que le ministre

senlacnfln,et,dèsrannéesuivante,pa- Jean-Paul Perrin, appartenait Samuel

rut {'Histoire des chrétiens Albigeois, Perrin,aè dans le Dauphiné, qui, après

contenant les longues guerres et per- avoir terminé ses études en théologie à

sficulions qu'ils ont souffertes à cause l'académie de Genève, où il fut imma-

de la doctrine de l'Evangile, Gen., Ber- triculé en 1 662, fut placé dans le Cas-

(1} Il Ogurccn cette qualité sur 1* liste dci

pâleurs dressée en 1603. Ne *ciail-ll pas le

même «|uo l'crrin, ministre de Gap, qui remplit

le» fonctions de secrétaire, avec Pierre Maillard,

diacre de l'uvmoro, dans on svnode tenu à (îap,

le SB mai 1570, sous la présidence du ministre

de Pragelas l'trron (Arch. gon. Tt. 3S9j?

trais. Il sortit de France à la révoca-

tion ; mais sa femme, Marie de Malzac,

ne le suivit pas dans son exil [Arch.

gén. Tt. 290).

PERRI IVET (Frakçois), d'une fa-

mille noble, du Dauphiné, flt, en 1560,
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son testament parlequel il institua pour

ses héritiers ses deux flls Parceval et

Laurent. La destinée du premier est

inconnue, et tout ce que l'on sait de

Laurent, qui testa en 1574, c'est qu'il

eut cinq enfants: i°Jean, trésorier de

l'extraordinaire des guerres enProven-

ce et en Bresse, mort en 1 625, laissant

un flls, André, qui fut avocat à Die.

De cet André naquit Jean, également

avocat à Die, qui très-probablement

embrassa la religion romaine; — 2»

André, sieur de Ch&teauvieux et lieu-

tenant d'artillerie, mort à Paris vers

1615, laissant deux filles : Olympe,
femme du sieur d'Aspremont , et Ma-
delaine, mariée au sieur de Sainte-

Marguerite, de Gap ;
— 3» Gaspard,

qui suit ;— 4° Madblainb, qui épousa
Jordan Chion , qu'elle rendit père de
plusieurs enfants ;—5° Jeanne, épouse
de Daniel d'Autard-de-Bragard,k qui

elle donna, outre un flls nommé Cyrus
(Voy. II, p. 498), trois filles : Isabbau,

femme de Murât, pasteur à Grenoble;

Hélène, épouse de César MargaiUan,
de Yaldrome.et Olympe, mariée à Fé-
lix, ministre à Livron.

Gaspard Perrinet, sieur de Barsac

(selon d'autres, de Barsa ou de Bal-

zac), fut pourvu, en 1 609, de la charge

de président en la Chambre des comp-
tes du Daupbiné. 11 mourut en 1654.

De son mariage avec Madelaine Didier-

d'AUéoud naquirent, outre une fille,

nommée Isabbau, qui épousa Alexan-

dre de Béranger, deux flls, nommés
Albxandrb et CHARLBS.Celui-ci, sieur

de Renel, fut conseiller en la Chambre
de l'édit,etne laissa pas de postérité.

L'alné, baron d'Arzilliers, ou plutôt

d'ARZELiERS, suivit la carrière des ar-

mes. Guidon des gendarmes de Lesdi-

guières en 1625, lieutenant dans la

compagnie do gendarmes du maréchal

de Créquy, puis capitaine de chevau-

légers, il leva, par commission du 24
janv. 1 638, un régiment de dragons de

son nom, qu'il commanda dans les

guerres d'Italie de 1 638 à 1 644. Ce ré-

giment ayant été licencié en 1648, il

passa capitaine-lieutenant de la com-

pagnie des gendarmes de Vendôme.
Créé maréchal de camp un 1651, il tint

le parti delà Cour contre les Frondeurs.

Selon Pinard, il quitta le service en
1 655, et suivant une lettre d'Allard,

publiée dans le Mercure galant de nov.

1685, il serait entré comme conseiller

dans la Chambre de l'édit de Grenoble;

mais nous sommes porté à croire qu'Ai-
lard l'a confondu avec son frère. De-
puis 1644, il remplissait les fonctions

de député général des églises, auxquel-

les Mazarin, contrairement à l'usage,

l'avait appelé sans le consentement do
ceux dont il était chargé de défendre

les intérêts. A peine le Synode national

de Cbarenton osa-t-il supplier S. M.
de rétablir l'ancienne pratique. Le. roi

n'eut aucun égard à son humble re-

quête ; car lorsque d'Arzelicrs cessa ses

fonctions, en 1655, il nomma de sa

seule autorité Huvigny pour le rem-
placer.

D'Arzelicrs avait épousé, en 1628,
Susanne de Launay , tille de Daniel

de Ijtunay et de Marguerite l'hely-

peaux, dont il eut : 1° Daniel, mort
jeune ;— 2» Charles, mort jeune;

—

3» Gaspard, qui suit; — 4» Marie,
femme de Charles Arbalestier, sieur

de Montclar ;
— 5° Margubrite, née

le l«r nov. 1629 et mariée, en 1647,
à François deCalvière, baron de Saint

-

Cosrae.

Gaspard Perrinet, marquis d'Arze-

liers, naquit en 1645. Il servilconime

capitaine dans le régiment de Sault, et

remplissait, en 1 685, les fonctions de

commissaire de l'édit dans le Dauphi-

né. 11 parait qu'il se convertit à la ré-

vocation avec sa femme Marie Hardy,
tille de Thomas Hardy, sieur de Vic-

ques, et de Marie d± Massanes, qu'il

avait épousée en 1672 {Reg. de Cha-
renton) ; car nous le trouvons inscrit

pour une somme de 2,000 liv., qui lui

fut allouée le 18 mars 1686 [loid. Tt.

252), sur une listedenouveaux conver-

tis pensionnés par le gouvernement.

Dès l'année suivante, il réussit à sor-

tir du royaume {Ibid. Tt. 314), et se

retira avec sa femme à La Baye, où ils
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se réconcilièrent avec l'Eglise (Arch.

de Viylise teoll.deLa Haye). En 1 703,

il futenvoyéà Genève pour servir d'in-

termédiaire entre les gouvernements

de la Grande-Bretagne et des Provinces

Unies et les Cévenols insurgés. 11 était

plus spécialement chargé de faire passer

des sommes, généralement minimes,

aux Camisards, à qui il portait beau-

coup d'intérêt. 11 mourut à Genève, le

24 mars 17 1 0, cl fut enterré au Cloître.

PKMUNET (Guillaume), procu-

reur général fiscal des ducs de Ncvers,

d'une famille originaire du Bourbon-

nais, qui s'établit à Sancerre lorsque

la ville de Sainl-Amand passa dans la

maison do Bourbon, laissa quatre en-

fants de son mariage avec Françoise

Chenille, savoir : 1°JosiAS,qui épousa

Marie de MonvoUin et en eut Etienne,

marié à une demoisello Jouin, et Anne,
femme de Pieire Prévost, médecin à
lssoudun, à qui elle donna deux en-

fants, nommés Anne et Pierre; — 2°

David, qui suit ;—3° Anne, femmede
Hubert de MarcilUic; — 4° Jacques,

qui épousa Susanne Dorival et en eut

Adam, avocat à Sully et secrétaire or-

dinaire de Mario de Médicis, marié à

N. Gravet, et Jacques, à qui sa femme
Marie Foin donna trois enfants dont le

sort est inconnu.

David Perrinet, sieur de Beauregard,

avocat au parlement, lieutenant au
bailliage et échevin de Sancerre, assis-

ta, en 1 61 3, au synode de la province

comme ancien de l'église de cette ville.

Nous avons parlé ailleurs du service

qu'il rendit au prince de Condé, en

retenant prisonnier Vateville jusqu'a-

près la signature de la capitulation de

Sancerre (Voy. VII, p. 464). Par re-

connaissance, Condé le nomma son

conseiller ordinaire. Déjà en 1610,

lorsque ce prince avait pris possession

du gouvernement du Bcrry, Perrinet

lui avait fait hommage d'un ouvrage

de sa façon intitulé Ravissement de

famé, Bourges, 1620. Au jugement de

Ponsard, cet écrit est rempli d'érudi-

tion ; on voit que l'auteur connaissait

les moralistes grecs et romains, et les

Ecritnres saintes. David Perrinet moii-

x rut à Sancerre en 1640, ayant été ma-
rié deux fois. Sa première femme, An-

ne Arnauld, dame de Lodève, tille de

Claude Arnauld et de Marie Leredde

,

veuve de A*. Biyot, lui donna trois fils :

1° David, qui suit; — 2° Jean, sieur

de Beauregard en Bourbonnais, qui

épousa Marie Du Bois, fille de Pierre

Du Bois , conseiller au présidial do

Sancerre et en eut deux enfants : Jean,

sieur de Beauregard, marié à Suzanne
Garnier, et Marie, femme de Jacques

Renouard. Sa veuve se remaria aveo

Michel Guenellon, médecin à Sancer-

re ;— 3° Pierre, sieur de La Serrée,

qui prit pour femme Ètiennette Gar-
nier ,'

fille de Jean damier et de Su-
sanne Dargent, et en eut : Etiennet-

te, épouse de Jacques Tricot, avocat

à Gicn, et Pibrre, sieur de La Serrée,

qui se maria avec Suzanne Vauloué.

En secondes noces, David Perrinet é-

pousa Marie Dorival, fille de Dorival,

avocat à Chàtillon-sur-Loing, dont il

eut encore sept enfants;— 4° Etier-

nB, qui suivit la carrière ecclésiasti-

que;

—

5°Marib;—6°Rachel, femme
de Pierre Clément ; — v> Jacques

,

sieur d'Oizy, qui prit alliance dans la

famille Mariette;— 8° Charles; —
9° ANNB ;— 1 0» JEANNB.

David, sieur de Lodève, avocat au
parlement, fut aussi marié deux fois,

la première avec Marguerite Garnier,

fille de Jean Garnier et de Susanne Dar-

gent, la deuxième avec Jeanne Paris.

Du premier lit vinrent : 1° Antoine,
sieur de Lodève, qui épousa en 1651,
Philippe Rousseau, fille de Pierre, sieur

de La Molle, et à'Etiennette Barrietle,

et eneut: Pierre, mort jeune,Juditb,

Jean, Jacques, Marie* Charlotte,
Etibnnettb, Cathebine, Antoinb et

Louise j—• 2« Anrb, femme de Pierre

Du Bord, eieurdeGrenetin;—3* Jean,

marié à Judith Odry, qui lui donna
deux filles, Judith et Marie; puis à

Marie Guischard, fille de Jacques,

sieur de Cormainville, dont il eut trois

fils ;— 4° David, sieur de La Serrée,

qui épousa Anne Paris t fille de Pierre



Pari* et û'Anne Quenouille, et en ont

dt'iit 1114 rt deux Mlles, nommées Ma-
rie et Marthe. L'un tics fil* claide,
sieur des Franches, fut, en considéra-

tion do premier syndic B. Turretin, son

beau-père, reçu gratuitement bour-
geois de Genève, en 1724, en môme
temps que son fils, qui rendit ptus tard

de grands services an Conseil ;
— 5«

Jacques, à qui sa femme Jacqueline

Foutert, donna cinq enfants, dont deux

filles, Jacqueline et Marie-Anne, et

trois Ois, le second desquels, nommé
Êtirnne, épousa, en 1722, dans la

Chapelle de Hollande, Anne Bedeuil

(État civil de Paris. Châp. de Holl.,

ÏS» 97). Du second lit sortirent encore

trois enfants :— 6« Jeanne, femme de

Jean Courtillat, sieur de Vaufrelan(l);

— 7° Pierre, avocat, marié h Anne
Lévrillé, fille de Jean Uveillé, de La
Charité, et de Marie Bertkault ;

—
8» Claudf, sieur de Benellcs, négo-

ciant, qulépousaàCharenlon, en 168 1,

Anne Grené, fille de Jean Grené, sieur

rte Préfontaine, contrôleur au grenier

à sel de Sancerre, et d'Anne Minot.

Nous ne savons comment faire en-

trer dans cette généalogie, que nous

copions dans le vol. 2* de la Collect.

Du Chesne, le pasteur Jean-Etienne

Perrinet, fils de Salomon, de Sancerre,

qui obtint, en 1727, les droits de bour-

geoisie à Genève, ni Etienne Perrinet,

de Saint-Césaire, qui y alla faire ses

études en théologie en 166*, ni Per-

rinet de Faugnes, qui a publié un Exa-
men des taux potables de la ville d' Y-

verdon dans les Mémoires et obser-

vations de la Société économique de

Berne (1764).

(1) Un certain Vurrt CourliUai, nègociuilen

tint, aorttt de France à U révocation »\ec s»

femme Imh« Cumin. Il e-*tètouii:>nt devoir <i*at

le* liste* de Refusé? qui nous onlpnssè souj les

yen», combien de Protestants loivaietil cette pro-

fession. Hess une Mule (Suppt. (tant. 791. i)

dm lrc*-lo»gue, nous eu itou» compte douw j our

Taris seulement, satoir : Eiançoi% P.-*jW<, Danirl

Slrain, Itnnitl <l? Trmj-t, sa femme En -Hittite

A'trott et (Allie Lotrftr, /(K-ç. Ci'Hrcill x et sa

feitime CharlntU Richnrtl, Punit l dt ht B*ehe,

Tklir»,Jncg.Vrriy
i
P. Faucher, l'.harl-t (irnn-

don, TovlM, Imac ThiboM, Samurt Uotxk'r.

PEHHODET (Samuel), du pars de

Gex, se fit recevoir ministre à Bâlc le

28 juin t UMll [Arrhii'. du consistoire],

et fut chargé, en 16U9, de desservir

l'église de Dicdendorf, fondée par des

Rérugiés français. Le 22 août 1700,

le pasteur Hey, de Strasbourg, fil la

dédicace du temple, dans lequel Pcr-

rodet exerça les fonctions de son mi-

nistère jusqu'en 1748. 11 mourut le

23 janvier de celte année, à l'âge de

81 ans, et eut pour successeur Jean-

Henri Dans, remplacé à son tour, en

1780, par Philippe-François Erden.

PEIUIOT (Charles), fils de Miles

Pcrrot, conseiller au parlement de Pa-

ris, s'élaot retiré à Genèvo pour cause

de religion, y fut gratifié, en 1567,
des droits de bourgeoisie, cl pourvu,

la même année, d'une place de pasteur,

qu'il occupa jusqu'à sa mort. Deux fois

recteur de l'académie, en 1570 et eu

1588, lecteur en théologie, en 1572,
et professeur de théologie en 1 508 (1),

Perrot remplit ces différentes fonctions

avec autant de talent que de sèle; mais
ce qui le rend surtout rccomiuandable

à nos \eux, c'est qu'en plein seizième

siècle cl dans la ville de Calvin, Il eut

le premier le courage de parler de to-

lérance religieuse, en proposant, en

1570, l'abolition du serment que l'on

faisait prêter aux étudiants, de rester

fidèles a l'orthodoxie calviniste. « Ce
théologien instruit et judicieux, dit

Sénebier, ne s'occupoil qu'à fairevolr

que le christianisme bien entendu dc-

voit nécessairementrendre les hommes
tolérans; ilrcgardoit la tolérance com-
me une branche de la charité; il la

prêchoit avec zèle. » De si nobles

sentiments n'étaient pas faits pour être

compris par des théologiens formés à
l'école de Calvin et de Bczo, et ses

collègues ne pouvaient approuver non
plusses Idées sur la justification, parce

qu'elles s'éloignaient du sentiment de

Calvin. Sur co dernier point, PerroL,

qui ëlatt d'humeur douce et concilian-

te) Nous dotons faire observer que ni Lcn ni

ÎVot ne le filent comme professeur detbcolo^ie;

mais G.lifJe dll |>osHlfcmenl qu'il le fol.
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le, consentit avec asser de facilité à

sacrifier son opinion à celle des autres

minisires, mais rien ne fut capable de

l'amener a renier le principe de la to-

lérance
;
jusqu'à la fin de ses jours, il

resta fidèle à sa devise : Bienheureux

sont ceux qui procurent la paix, car ils

seront appelés enfants deDieu.llmou-
rut le 1 5 oct. 1 608, à l'âge de 67 ans.

Perrot avait composé divers ouvra-

ges, entre autres un Traité de la foi

et un autre De extremis in ecclesid

vitandis, dont l'impression fut dé-

fendue parce que, dans le premier,

tout en condamnant les abus de l'E-

glise romaine, il semblait blâmer le

schisme opéré par les réformateurs,

et que, dans le second, il donnait à

entendre qu'il vaut mieux supporter

les hérétiques que de les brûler. Il pa-

rait qu'à défaut des presses de Genève,

Perrot songea un moment, en 1607,
à faire imprimer ce dernier traité à
Paris avec le concours de L'Etoile, qui,

de son côté, « affectoit fort aussi la

réunion des deux Eglises ; » mais ce

projet n'eut pas de suite. Dans son
liist. de l'église de Genève, M. Gabc-
rcl dit qu'après sa mort, le Conseil en
flt détruire les manuscrits. 11 n'est pas

probable que la proscription se soit

étendue jusqu'aux Adagia sacra, au
Catéchisme et aux Notes sur la Bible

grecque, cités par Sénebicr. A ces

ccrils, nous pouvonsajoulcr les Obser-

vations de Perrot sur la réponse de

Du Jon à Haren, qui font partie du
vol. 268 de la Collect. Dupuy.

Des deux mariages de Charles Per-

rot avecSam Cop, fille do ministre Mi-

chel Cop, qu'il avait épousée en 1566,
et avecJeanne Caillard, fille de Simon
Gaillard, de Paris, naquirent deux fils :

l° Denis, du CC en 1610, mort en

1621, que sa femme, GuiUauma JAo-
meguex, rendit père de Charles,
mort sans enfants, et de Madblaine,
femme de Paul Minutoli ;

— 2« Timo-
thêb, du CC en 1603, auditeur en
1604, conseiller en 1631, mort le 18

juill. 1648, à l'âge de 77 ans, ayant

élé marié deux fois, en premières no-

ces avec Marie de Chapeaurouge, et

en secondes avec Françoise Bellot. Il

avait eu deux fils de la première. Le
cadet , nommé Charles , du CC en

1654, mourut, en 1678, sans enfants

de sa femme Elisabeth Saladin-Beck.

L'atné, appelé Daniel, duCC en 1 655,
mort en 1647, épousa Anne Rilliet-

Favre, dont il cul, Etienne, qui suit;

Rosine, femme de Jean-Jacques Guil-

lermet, et Catherine, mariée à Ro-

bert Gardelle.

Etienne eut sept enfants de son ma-
riage avec Sara Cussin (i), savoir Da-

niel , TnÉODORB ,
Etienne, Jeanne,

femme de Daniel Gardelle, Octavie,

Jeanne-Rbnée et Sophie.

Le vénérable ministre Charles Per-

rot avait trois frères. L'atné, Denis,

qui se réfugia aussi à Genève et des-

servit quelque temps l'église de Moins,

fut une des victimes de la Saint-Bar-

tbélcmy. Le troisième frère, Cyprien,

conseiller en la Grand'Chambre du
parlement de Paris, resta catholique.

Nous n'avons aucune preuve que le

plus jeune, Nicolas, également conseil-

ler en la Grand'Chambre, ait abjuré ;

mais sa femmo Claude Goyct, morte

veuve le 2 fév. ICI 1 {Reg.de Charen-
ton) était protestante, et elle élevadans

sa religion son fils, Paul, sieur de La
Salle, qu'elle envoya faire ses études

à Oxford. « Ce fut là, dit Palru, qu'il

prit les premières impressions de la

doctrine de Luther cl de Calvin; et

celte malheureuse semence jetta des

racines si profondes dans son esprit,

qu'enfin il abandonna l'Eglise qui fa-
voit jusques-là nourri dans son sein.»

A son retour en France, il se rendit

en Champagne auprès de son frère Cy-

prien, qui avait suivi le parlement à
Châlons. Il fit dans cette ville connais-

sance d'Anne Des Forges, demoiselle

a d'une des plus nobles maisons de la

province, » et il l'épousa. De ce ma-
riage naquit, entre autres enfants,

(1) En 1579, Pierre Cusrin, tanneur de ll<m-

Uaban, atall clê reçu bourgeois. Un de se* des-

cendant», Gabriel Cwnit, dewenrlt l'église de

Genève de 1605 à 1617.
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Nicolas Perrot, dont non* parlerons

plus bas. Paul Perrot est auteur de

plusieurs ouvrages, en vers et en pro-

se, qui témoignent de sa grande piété.

I. La Gigantomachie, ou combat de

tous les arts et sciences, avec la louange

de l'asne, Midelbourg, 1595, pet. 8».

II. Tableaus sacrez qui sont toutes

Us histoires du Vieil Testament repré-

sentées et exposées selon leur sens, en

poésie française, Francf. 1594, ln-8»,

de pp. 229, sans la table, flgg. en bois.

III. Le Thrésor de Salomon, tiré de

ses Proverbes et de son Ecclésiastique,

réduits en quatrains et sonnets ( en

françoiseten bollandois), Rotterd.,

1594, in-12; (en francois), Paris, de

Montr'œiï, 1595, in-12.

IV. L'Exercice spirituel, en vers

et en prose, contenant plusieurs mé-
ditations et tableaux mystiques sur

la considération des mystères de N. S.

J.'C, es histoires du VieilTestament,

Saumur, Portau, 1666, in-8».—Selon

Bayle, Paul Perrot aurait eu part au

fameux Catbolicon d'Espagne.

A la même époque vivait François

Perrot, sieur de Méilères, que nous

trouvons qualifié de cousin de Denis,

et qui a déjà été cite dans la France

protestante comme le traducteur du
traité de Mornay : De la vérité de la

religion chrétienne (Voy. VII, p. 558).

Outre cette traduction, on a de Fran-

çois Perrot : A viso piacevole dato alla

hella Italia, où il combat la bulle ful-

minée par Sixte-Quint contre le roi de

Navarre, et une trad. italienne, d'après

la version française, des Psaumes de

David, sous ce titre : Psalmi in rilh-

mos etruscos conversi, Cen., de Tour-

nes, 1605, in-12. François Perrot vé-

cut longtemps à Venise, où il se lia

d'amitié avec Fra Paolo Sarpi (1).

(1) Plusieurs autre* Ferrol, qui ont professa la

religion évangelique, nous sont connus do nom.

Co font : Matthieu l'trrot, de Semai eu Quercy,

reçu bourgeois àGeuèieen 1335 ;—Jacques Per-

rvt, sieur de Pledefer, nwio à Loudun, en 1578,

are* Francoite Martin (Arch.TT. 239);

—

Denii

Perrot, «leur de UTour, enterre à Paris auri-

sneliero de laTrinile, le 23arr. 1605 ; —/«cm
perrot, fieur de ilenerraye^qui épousa, en 1642,

dans Itf temple do Cluuenton, Utirbe Vrhqm»,

PER

Nicolas Perrot, sienr d'Ablancourt,

« l'un des bons et des beaux esprits de
son siècle, » au jugement de Bayle, na-

quitàChâlons-sur-Marnc,le5avr. 1 606.

Son ami, le célèbre avocat Patru, lui a

consacré, dans ses OEuvres, une notice

très-détaillée, qui nous servira de gui-

de. Dès son enfance, le jeune Perrot

a donna des marques d'un esprit vif
;

et son père qui lui portoit d'autant plus

d'amour qu'il n'avoit que lui de fils,

prit un soin tout particulier deson édu-

cation.» On l'env oy a étudier an collège

de Sedan, où a il eut pour maistre

M. Roussel qui, par diverses avantures

presque incroyables, dit Patru, fut am-
bassadcurdeplusieursprinces, et mou-
rut en cette qualité à la Porte du Grand
Seigneur. Il prit tant de plaisirà former

ce jeune esprit qu'a l Sans, M. d'Ablan-

court avoit faltheurensement toutes ses

bumanitez. » Son père le rappela alors

auprès de lui, a et lui donna un habile

homme, non-seulement pour repasser

toutes ses estudes, mais aussi pourlui

donner quelque teinturede philosophie.
Au bout detroisans ou environ que du-

rèrent ces exercices, ou l'amena à Pa-

ris, où pendant cinq ou six mois il es-

tudia en droit. » A 1 8 ans, il fut reçu

avocat au parlement. Son père étant

mort, on songea à le marier « avec une
demoiselle de Champagne qui estoit

jeune, belle, riche et sa parente.» Ce
mariage lui souriait de toutes les fa-

çons ; mais il y avait unobstacle, l'aïeul

de qui dépendait une partie du bien de
la jeune personne, y mettait opposi-

tion. Tandis que l'on travaillait à lever

les difficultés, Perrot, « empaumé »

par son oncle Cyprien, pour nous ser-

vir de l'expression de Tallemant des

OJIe de feu Mcolat Pcloqui», sieur des Landes,
et de Marie Mérite;— Jeremie l'trrot, d'Issou-

dun, immatriculé à la Farullé de théologie de Uc-
nete en 1646, qui abjum en 1682; l'intendant

du Berry lui servit de parrain; — Philippe Per-

rot, de Chinon, immatriculé à Geoeie en 1654 ;— Samuel Prrrol, d'Issoudun, ministre à Sa-
tigny, reçu bourgeois gratis à Genote, en nu-mc
temps que l'i«rre Prévaut, eu récompense des ser-

vices qu'ils rendaient à l'Eglise dans leur iiniiis-

lerc;—Jtan-tttnri Perrot, reçu bourgeois gratis

en 1741, en considération de son beau- pore, le

premier synlir Martin*.

— .97 —
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Réaux, abjura leprotestantismc,el tout

fui rompu. Depuis longlcmps lo con-

seiller de la Grand'Chambre, qui ché-

rissait son neveu comme un fils, « |e

pressoit fort sur sa religion ; » cette

victoire le combla de joie. Voyant le

peu d'inclination que son neveu avait

pour la Robe, « il voulut le jeter dans

l'Eglise, sur l'espérance d'en faire un
jour un très-grand prédicateur. » Il

comptait lui obtenir avant peu de très-

beaux bénéfices. Mais en renonçant au
barreau, Perrot n'entendait pas renon-

cer au monde. Rien au contraire, il se

livra aveo un certain emportement,

pendant 5 ou 6 an9, « aux divertfsse-

mens d'une personne de son âge. »

Toutefois il ne négligea pas entière-

ment les lettres. La préface qu'il mit

au livre de son ami le P. DuRoscJ'Hon-
néle femme (Paris, 1632, in-4»), est,

au sentiment de Palru, « un des chefs-

d'œuvre de notre langue. » Ce fut à

cette époque, au milieu des distrac-

tions du monde, qu'il se lia d'amitié

avec le célèbre avocat, a Quoiqu'ils ne

fussent pas toutàfailde même humeur,
ilsavoient pourtant tous deux un même
amour pour les Lettres et pourla vertu,

ils ont toujours vécu en frères, sans

que jamais il y ait eu entre eux la moin-
dre aigreur, ni le moindre refroidisse-

ment. » Tant il est vrai que les hon-

nêtes gens peuvent vivre en parfai-

te amitié, tout en différant de senti-

ment sur certains dogmes de la reli-

gion ; il leur suffit pour cela de mettre

en pratique les divins préceptes de

l'Evangile. A l'âge de 25 ou 26 ans,

Perrot éprouva le besoin de reprendre

la religion qu'il avait quittée. « 11 n'i-

gnoroit pas, dit Patru, que cette légè-

reté seroit généralement condamnéede
tout le monde : mais il avoit la con-

science si tendre, qu'à cet égard, il

comptoit pour rien tous les jugemens

du monde. Néanmoins pour ne rien

faire qu'avec connoissanec , il se mit

à étudier premièrement la philosophie,

et ensuito la ihéologic, et prit pour

maître M. Stuart,écos>ois cl luthérien,

mats du reste très sçavaut homme. 11

travaillait aveo tant d'ardeur qu'il don-

no il 12 à 15 heures par jour à l'étude,

sans rien dire de son dessein à qui que

ce soit, et passaainsi près de troisans.»

Lorsqu'il fut tout à fait affermi dans sa

résolution, il se rendit en Champagne,
et fit son abjuration dans le temple du

village d'Helme près de Vitry. Puis il

partit pour la Hollande, afin délaisser

tomber les premières rumeurs. Il sé-

journa près d'un an a Leyde, où il ap-

prit la langue hébraïque el se lia avec

le fameux Sawnaite. De Hollande, il

passa en Angleterre, où il fit connais-

sance de milord Perrot, son parent,

qui, vieux et sans héritier, désira le

retenir auprès de lui. Mais H était trop

jaloux de son indépendance pour ac-

cepter ses offres ; il revint à Paris re-

trouver ses nombreux amis. « C'étoit,

dit Tallemant des Réaux, un garçon

d'honneur et de vertu, et le plus humain
qu'on saurait trouver, m II fit venir au-

près de lui les deux jeunes Frémont
d'Ablancourt, fils de sa sœur aînée, et

donna ses soins à leur éducation. «Ja-

mais enfans, dit Patru, n'eurent une

éducation plus heureuse. » Cependant

Perrot ne laissait pas de voirie monde,
a il voyoit les dames et tout ce qu'il

yavoità Paris d'hommes illustres pour

les lettres. 11 ne se passoit guèrts de

journées qu'il n'allât ches Messieurs

Dupuy, à ce célèbre réduit où tous les

curieux et louslessçavansabordoient.»

Il lia avec Conrartum étroite amitié.

« Ce fut ce nouvel ami, qu'il a toute sa

vio chèrement aimé , qui l'obligea de

faire la traduction de Minucius Félix. »

Ce premier essai lui révéla sa véritable

vocation, celle de traducteur, en même
temps qu'elle lui mérita les honneurs

dufauteuilacadémique(23 sept. 1 657).

Sa fortune était modique. Rienlôt il se

vil contraint d'aller se confiner dans la

province, u H rompit donc sou méiidgtf

el se relira avec sa sœur à sa terre d'A-

blancourt [près de Vitry], où jusqu'à

sa mort il est toujours demeuré, u bans

les premiers temps, il venait assez

souvent passer l'hiver à Paris ; mais

lorsque ses habitudes furent prises, il
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n'y vint plus que de loin en loin pour
Taira imprimer ses oavrages; il des-

cendait d'ordinaire chei son ami Con-
rart. Sa réputation comme écrivain

grandissait chaque jour. En 1 662, Col-

bert le choisit pour écrire l'histoire de

Louis XIV, mais lorsque ce monarque
sut que Perrot était protestant , 11 se

récria en disant qu'il ne voulait point

d'un historien qui était d'une autre re-

ligion que la sienne. Cependant, en

considération de son mérite, il voulut

qu'on lui conservât la pension de mille

écus qui lui avait été assignée (1).

Perrot ne jouit pas longtemps de cette

faveur royale. « Toute sa vie il avoit

été travaillé de la gravelle. » L'air de
la campagne et l'exercice le soulagè-

rent d'abord; mais avec l'âge, le mal
empira et il mourut dans de cruelles

souffrances, le 17 nov. 1664. Il fut

assisté, durant sa maladie, par le mi-
nistre de Vitry et par le pasteur Du
Bosc, alors relégué à Cbâlons. Son ami
lui rend ce témoignage « qu'il éloit

fort bien instruit de sa religion, et plus

instruit , ajoute-t-il naïvement, qu'il

n'eût été à désirer pour son salut. Sur
le déclin de ses jours, il ne lisoit pres-

que plus que l'Ecriture sainte, les Re-

lations et les Histoires du nouveau
monde, mais surtout l'Ecriture sainte

qu'on peut appeller ses plus tendres et

ses dernières amours. Il en avoit tous

lesbons commentateurs,soit généraux,

soit particuliers. Il n'y avoit difficulté

en toute la Bible qu'il n'eût pénétrée

et dont il ne sentit le fort et le foible. »

Perrot ajoui d'une grande réputation
comme traducteur; mais aujourd'hui

ses beUesinfUitlane séduisent plus per-

sonne. L'élégance du langage n'a pu
même les sauver de l'oubli. L'auteur,

il est vrai, prenait de telles libertés que,

de son propre aveu, ses traductions n'é-

taient plus des traductions; il pensait

qu'elles valaient mieux. « Comme dans

les beaux visages, il y a toujours quel-

que chose, disait-il dans la préface de

sou Lucien, qu'on voudroil qu'il n'y fust

(l) Os détails sont lire, «es !t tires mauus'cri-

iWdc licapelain.

pas ; au«si, dans les meilleurs anleurs,

il y a des endroits qu'il faut loucher on
éclaircir, particulièrement quand les

choses ne sont faites que pour plaire :

car alors on ne peut souffrir le moindre
défaut, et pour peu qu'on manque de

délicatesse, au lieu de divertir on en-

nuyé. Je ne m'attache dono pas toujours

aux paroles, ni aux pensées de cet au-

teur, et, demeurant dans son but, j'a-

gence les choses à no6tre air et à nos-

Ire façon. — Je scay bien pourtant,

contiriue-l-il, que cela ne plaira pas à

tout le monde, et principalement à ceux

qui sont idolâtres de toutes les paroles

et de toutes les pensées des Anciens,

et qui necroyent pas qu'un ouvrage soit

bon, dont l'auteur est encore en vie. »

On no doit donc pas demander à Per-

rot plus qu'il n'a voulu nous donner.

Ses traductions ne s'adressa ient qu'aux

gens du monde, qu'une légère teinture

satisfait. Sa manière de traduire, au
témoignage de Patru, n'a pas plu à tout

le monde, «quoiqu'elle ait été admirée

de tous les illustres de notre siècle,

dit-il. Il est vrai que quelquefois il

prend quelque liborté, et c'est ce qui

lui donna le nom do Hardi d'Ablan-

court dans la Requcsle des Diction-

naires. Néanmoins il ne prend ces li-

bériez qu'aux endroits où il les faut

prendre Ses expressions vives et

hardies sont si éloignées de toute ser-

vitude, qu'en lisant ses traductions, on
pense lire des originaux Dans les

commencements, il n'avoit point d'au-

tre conseil que M. Patru. Hais depuis

qu'il connut M. Conrart et M. Chape-
lain, il prenoit aussi leurs avis, mais
surtout de M. Conrart, avec lequel 11

revoyott tous ses ouvrages, et d'autant .

plus volontiers, que ne sçachantni grec

ni latin, il lui donnoit moins de peine.»

Quand ses amis lui faisaient des ob-

jections, « il s'en défendoit avec beau-

coup de chaleur, et comme en colère,»

parce qu'elles lui donnaient à travail-

ler et qu'il avait hâte de s'en retourner

dans sa maison. Il était plus coulant

pour une seconde édition. « Son génie,

au témoignage de Patru, approchoit
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fort du génie de Montagne, et s'il eût

voolu travailler de lui-même, il ne lui

manquoit rien de tout ce qu'il faut pour

cela.llavoitl'imagination très féconde,

et l'esprit rempli de toutes les belles

connaissances.» Rulhières lui rend cette

justice qu'il est un de nos écrivains

uqui ont le plus contribué à donner à

notre langue ce caractère de raison cl

de pureté qui la dislingue. » Outre les

langues anciennes, il possédait l'espa-

gnol et l'italien.

Voici la liste des traductions qu'on

lui doit ; elles sont toutes accompagnées
de Préfaces et de Remarques.

I. L'Oclaviusde Minucius Fe/w*, Pa-

ris, 1637, in-8»; 1G4U; 1660; 100 4,

in-12; Amsl.., 1685, in-12; Leipz.,

avec le latin, 1689, in-12; dédié à

Conrart sous le nom de Philandre.

II. Quatre Oraisons de Cicéron (1

pour Quintus ;— 2 pour la loi Nanilia;

— 3 pour Ligarius; — 4 pour Mar-

cellus) dans un Recueil puni, à Paris,

1638, in-4*.

III. Les Annales de Tacite, Paris,

1640-44, et VHistoire, 165t,3vol.
ln-8* ; les Œuvres, Paris, 1 658, in- 4°;

1672, 3 vol. in-12 ; dédié aucurd. de

Richelieu. Cette trad. a eu plus de dix

éditions.

IV. Les guerres d'Alexandre par

Arrian, Paris, 1646; 1652; 1664,

in-8». — Vaugelas appréciait, dit-on,

tellement celte traduction qu'il se la

proposa pour modèle dans sa version

de Quintc-Curce.

V. La Retraite des Dix mille, de

Xénophon, Paris, 1648, in-8»; 1665,
in-12.

VI. Les Commentaires de César,

Paris, 1 650 ; 1 652 ; 1 658, in-4»; 1 665,
in-12;Amst., 1678, in-12; 1708, in-

12; Lyon, 1700, in-12.

VU. Les Œuvres de Lucien, Paris,

1654-5, 2 vol. ln-4°; 1664, 3 vol.

in-12; Colog., 1670, 4 vol. in-12;

Ainsi., 1697, 2 vol. ln-8°; dédié à

Conrarl. « 11 étoit juste, lui disait l'au-

teur, de consacrer la fin de mes tra-

ductions à celui qui en avoil eu les

prémices ; et Minucius Félix ayant don-

né naissance à notre amitié, Lucien en

devoit faire comme l'accomplissement.

D'ailleurs il falloit mettre au frontis-

pice de cet ouvrage un nom qui bannit

toute la mauvaise opinion que l'on en

pourroit avoir; et que le libertinage

de cet auteur fût effacé par la vertu de

M. Conrart. Ajoutez à cela que le livre

ne pouvoit bonoélement parollre en

public sous d'autres auspices que de

celui de qui les soins ont tant contri-

bué à sa production, et de qui les bons

avis font maintenant qu'il se montre au

jour en un état plus parfait. » Dans

l'édil. de Paris, 1 707, 5 vol. pet. in-8*,

on trouve deux morceaux de la com-
position de Frrmont d'Ablancourt. L'é-

dit. d'Amst., 1709, 2 vol. pet. in-89,
est recherchée pour ses gravures.

VIII. Histoire de la guerre du Pélo-

ponnèse par Thucydide, continuée par

Xèncphon, Paris, 1662, in-fol.; 1671;

1 724, 3 vol. in-12; Amst., 1662; 1713.

3 yoI. in-12. L'ouvrage que nous trou-

vons indiqué dans le Calai, de la Bibl.

de Grenoble sous ce titre : L'hist. grec-

que de Xénophon ou la suite de Thu-
cydide, Amst., 1 713, in- 1 2, n'esl sans

doute qu'une parlie du précédent. —
Au jugement de Chénier, celle traduc-

tion est inexacte, incomplète, et écrite

dans un style tout à fait contraire au

génie de l'original.

IX. Les apophtegmes des Anciens,

tirés de Plutarque, de Diogène Laercc,

d'Elien, d'Athénée, de Stobée, de Ma-
crobeet de quelques autres: et les Stra-

tagèmes de Frontin, Paris, 166 4, in-4*

et in- 12; Amst., 1695; I730,in-12.—
On trouve à la suite de la trad. de Fron-

tin, qui parait avoir été publiée sépa-

rément, môme année, un Traité de la

bataille des Romaitis, de la composi-

tion de l'auteur.

X. La Description de l'Afrique, avec

l'hist. de ce qui s'y est passé de remar-

quable depuis l'an 6 1 3 jusqu'en 1 57 1

,

trad. de l'espagnol de Afarmol, Paris,

166",3vol.in-4».—GombervilleetJiM-

tel avaient sollicité Perrot de faire celle

traduction. 11 mourut avant d'y avoir

mis la dernière main. Par son testa-
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ment, il chargea Richelel, avocal an

parlement, de la revoir el de la faire

imprimer, « ce qu'il fit avec H. Con-
rart et autres. M. Patru a revu exacte-

ment tout l'ouvrage, et l'on peut dire

que jamais bomme ne Tut servi de ses

amis après sa mort avec plus de zèle

et plus de soin. »

On trouve, en outre, de Perrot on
Discours sur l'immortalité de l'dme,

et six lettres adressées à Patru , à la

fin des OEuvres de ce dernier; et Dia-

hgueentre MM. Patru etd'Ablancourt

sur les plaisirs, Ainsi., 1714,2 part, in-

12. C'est à tort que Colomiès lui attribue

la t rad . des sermons italiensdu P. Narni,

impr. sous le nom du P. Du Bosc. « Il est

vrai, lit-on dans l'Hist. de l'Académie,

qu'à l'âge de 20 ans, se destinant à
prêcher, il traduisit quelques beaux
endroits de ces sermons, mais ayant

embrassé le calvinisme, il donna le peu
qu'il en avoil traduit au P. Ou Bosc,

qui par là fut déterminé à faire le res-

te. 9 Enfin Watt indique une traduc-

tion en anglais de Mémoires sur sa

vie, Lond., 1783, in-8°; mais nous
soupçonnons quelque méprise : ce bi-

bliographe est coutumier du fait.

PERRUQUET (Noël), sieur de La
Mulonnière, fut, en 1 563, à lademande
de Guillaume Le Fournier, ancien de

l'église, installé dans les fonctions du

ministère sacré à Piriac, en Bretagne,

par Loyseau, accompagné des anciens

Saint-Germain, Pontuel, Bonabé et

d'Agaull. Forcé de quitter la France

aux troisièmes troubles, 11 se retira en

Angleterre, d'où il ne revint qu'après

la conclusion de la paix. A la Saint-

Barthélemy, il se sauva de nouveau

en Angleterre, où il resta deux années.

C'est encorecomme pasteur de l'église

de Piriac qu'il assista, en 1577, au
synode de Vitré, mais plus tard, il fut

chargé de desservir l'église du Croisic,

où il fut remplacé, en 1 583, par Mat-
thieu Bihan, puis celle de Vitré, d'où

la persécution le chassa en 1585. Il

passa dans l'Ile de Guernesey et ne

revint dans son église qu'en 1590. Il

mourut le 9 avril 1591, et eut pour

T. Vlll.

successeur J. Parent, sieur de Préau,

qui fut assassiné vers 1 623.

PERSODE (N. de), major de la

ville de Verdun et commandant de la

citadelle, destitué pour cause de reli-

gion en 1661. DePcrsode était un zélé

protestant ; il avait auprès de lui, com-
me chapelain, un ministre nommé La
fargue, au grand dépit du clergé ca-

tholique, qui sollicita le gouverneur
de Pas-Feuquières, de mettre hors de
la citadelle non-seulement le ministre,

mais Persode, Dupuis et tous les au-

tres officiers hérétiques. Feuquières

s'y refusa. Les prêtres eurent alors

recours au roi, et obtinrent un arrêt

du Conseil ordonnant aux Prétendus

Réformés de vider el la citadelle et la

ville. Cet arrêt cependant ne fut pas

expédié, le maréchal de Grammonl
ayant fortement représenté combien il

serait injuste de priver un excellent

officier, comme Persode, qui avait été

estropié sous les drapeaux de Sa Ma-
jesté, de la seule récompense qu'il eût

reçue de ses services. Une semblable

considération ne pouvait arrêter un
clergé fanatique. Ordre fut donné aux
curés d'exhorter du haut de la chaire

le peuple à prier Dieu pour la religion

en danger ; on prescrivit des neuvai-

nes dans toutes les églises, on chanta

les litanies de la Vierge comme dansune
calamité publique. En même temps,

une nouvelle requête fut adressée au

roi, qui rendit, le 2 juin lUGl, une
déclaration portant que tous les offi-

ciers huguenots sortiraient de la ville

et de la citadelle de Verdun, s'ils n'ai-

maientmieux se convertir.Aucun d'eux

n'accepta ce pis-aller. Pour célébrer

son triomphe, le clergé ordonna de

rendre à Dieu des actions de grâces so-

lennelles.

Nous ne savons quel lien de parente

unissait notre vieux commandant à

Charles de Persode, sieur de Laislre,

avocat au parlement de Paris, conseil-

ler d'État et secrétaire des comman-
dements du roi, fils de Pierre de Per-

sode, sieur de Mézery, interprète du

roi en langue germanique, et de 6u-

13
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*mrv de Saint-Aubin. Ce Charles de
Persode épousa, le 18 ocl. 1668, Eli-

sabeth Rousseau, sœur du célèbre

peintre de ce nom, et veuve d'Abra-
ham Du Maistre, qu'il laissa veuve
pour la seconde fois en 1678. Les Re-

gistres de Charenton qui nous font

connaître les dates de son mariage et

de sa mort, ne nous apprennent pas

s'il eut des enfants, en sorte qoe nous
ne pouvons dire si André, Louis et

Jean-Louis de Persode , qui rempli-

rent des places de judicature en Prusse
{Voy. VU, p. 44), cl Jean de Persode,

qui fut successivement ministre a
Francfort et en Angleterre, descen-

daient de lui ou de quelque autre mem-
bre de la même famille.

PÉRUSSEL (François), religieux

cordelier, bachelier en théologie et

maître des novices, fut gagné à la

cause de la Réforme, dès 1 542, par les

sermons de Landri ; mais il dissimula

ses sentiments avec tant de soin que la

Sorbonne ne prit l'alarme qu'en 1545.

Elle lui interdit la chaire, le 4 février.

Pérussel, que d'Argenlré appelle Jean

Pernocelle (tout nous prouve que c'est

le même individu), promit de se sou-

mettre; mais lorsqu'il fut question

d'une rétractation publique, il refusa

avec emportement de subir celte humi-

liation. La Sorbonne l'exclut donc de la

Faculté, le 1 2 mai, tanquam membnun
aridum. Le cardinal Du Bellay et le

Dauphin lntervinrenl en sa faveur.

Lui-même en appela comme d'abus, et

un arrêt du Conseil du 1 9 janv. 1 546
le renvoya devant le parlement. Pérus-

sel ne crut pas prudent d'attendre le

jugement; avant qu'il fût rendu, il

sortit du royaume et se retira à Baie,

puis en Angleterre, où nous le trouvons,

en 1550, pasteur de l'église française

de Londres, sousIenomdeLARmtaB.
Lorsque les sanglantes persécutions

exercées par la reine Marie forcèrent

les Réfugiés françaisàchercher ailleurs

on asile, Pérussel accompagna son

troupeau à Wesel d'abord, puisa Franc-

fort-sur-le Mein. Les relations qu'il a-

vait nouées avec Castalion pendant son

séjour à Baie et qu'il continuait a en-

tretenir avec l'odieux « parti acadé-

mique, » les querelles qu'il eut avec

son collègue Olbrac au sujet de la

Discipline ecclésiastique qu'il ne vou-

lait pas aussi rigoureuse qu'à Genève
;

enfin des soupçons plus ou moins bien

fondes relativement à l'hétérodoxie de

ses opinions sur la prédestination ab-

solue, ne devaient pas le mettre en

bonne renommée auprès de Calvin, de

Beze, ni de leurs disciples. Il est donc

probable qu'ils le virent avec déplai-

sir so présenter, sans doute comme
député de l'église de Francfort, au col-

loque de Poissy, où il joua pourtant

un rôle, car c'était un théologien in-

struit ; mais leur mécontentement fat

grand surtout lorsque Condê le choisit

pour son chapelain. Us n'osèrent tou-

tefois le manifester trop hautement.

Pérussel d'ailleurs, flatté apparemment
du choix du prince, non-seulement si-

gna tout ce que l'on voulut, Confession

de foi et Discipline ; mais il poussa
l'hypocrisie jusqu'à condamner « les

blasphèmes » de son ami Castalion.

Lorsque la guerre éclata, il suivitCondé

à l'armée. Nons avons raconté ailleurs

ses prouesses à la bataille de Dreux
{Voy. 11, p. 452). On peut supposer
qu'après la conclusion de la paix, il

rentra dans ta maison de Condé, et que
ce fut en qualité de chapelain du prince

qu'il prêcha à Nantesen 1565 (Voy. Il,

p. 454). Depuis cette époque, nous n'a-

vons plus rencontré son nom. La Croix

du Haine affirme qu'il est auteur de
plusieurs Œuvres latins et françois,

mais desquels, à ce qu'il ajoute, il n'a-

vait pas connaissance.

l'ESCHlER. Trois Français de ce

nom trouvèrent un asile à Genève coq-

Ire les persécutions, et y obtinrent le»

droits de bourgeoisie -.Antoine, de Niâ-

mes, en 1 7 1 6 ; Pierre, pharmacien de
Bagnols, en 1 7 1 8, et François, de Va-
lence , en i 725. Faute de renseigne-

ments, nous ne pouvons dire duquel

des trois descendait le ministre Jacques
Peschier, pasteur de l'église de Genève
depuis 1 759, mort en 1 795, et auteur
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(1 une Diss. de trajectionc maris Hu-
bri, reimpr. dans le Musteum Haga-

nara (T. IV), non plas qu'un autre Jac-

ques Peschier, qui ne nous est connu

que par une dissertation De irritabili-

(ate animalium et vegetabilium, imp.

à Edimbourg, 1797, in-8». — Do nos

jours, deux membres de celte famille

se sont fait un nom dans les lettres et

dans les sciences. L'un, nommé /Irfof-

pfc, professeur delitlératurefrançaise,

a débuté dans la carrière littéraire par

un Essai sur cette question : D'où vient

que Us sciences et les arts sont cultir

vès à Genève avec plus de succès que

la littérature ? Gcn. et Paris, 1 827, in-

8*. De ses autres publications , nous

connaissons un Discours prononcé à
l'ouverturedu coursde littératurefran-

çaise, Francf.-sur-lcMein, 1 832 , in-8°,

une Histoire de la littérature alleman-

de, Paris el Gen., 1836, 2 vol. in-8°,

et un Cours de littérature française,

Stouttgart , 1 839 , in-8°. L'autre por-

tait le nom de Clutrles-Gaspard. Né à

Genève, le 1 0 mars 1 782, il fit ses hu-

manités el sa philosophie au collège de

sa ville natale
;
puis il vintà Paris dans

l'intention de suivre les cours de mé-
decine et de chirurgie. Il y soutint une

thèse remarquable sur le croup pour

le grade de docteur, et retourna dans

sa patrie , précédé d'une réputation

que ses succès au lit des malades éten-

daient de jour en jour, lorsque des

malheurs domestiques le forcèrent à

s'éloigner. Il s'établit à Aubonne dans

le canton de Vaud; mais au bout de

trois ans, prenant congé de la nom-
breuse ckienlelle qu'il s'y était formée,

il revint à Genève, où l'homœopathie

comptait déjà un certain nombre de

partisans. Il voulut connaître les prin-

cipes de la nouvelle école, et l'étude

sérieuse qu'il en Ht lui inspira un tel

enthousiasme, que dès lors il fut un

des plus zélés disciples de Hahnemann
cl un des plus ardents défenseurs de

sa doctrine, mémo dans ses plus évi-

dentes exagérations.

A en juger par le ton dur, acerbe,

de sa polémique, qui descendait quel-

quefois jusqu'aux personnalité les plus

blessantes , on se ferait une idée peu
avantageuse du caractère de Peschier;

cependant les personnes qui l'ont con-

nu le mieux affirment qu'il cachait

sous desdehors peu attrayants uncœur
bon jusqu'à la faiblesse, une humeur
gaie, une piété sincère. Il était d'ail-

leurs un médecin habile et tres-in-

strult.Travailleur infatigable, il se mit,

à l'âge de 60 ans, à l'étude de l'hébreu,

et il s'y rendit assez habile pour lire

facilement le texte sacré dans la langue

originale. Son but , en commençant
cette étude tardive, était surtout d'ac-

quérir une connaissance approfondie

de l'A. T., et il le poursuivit sans re-

lâche jusqu'à la (In de sesjours,coramc

le prouvent plusieursdisserlations Iné-

dites sur le temple de Salomon, le culte

des anciens Hébreux, le nombre VII,

etc., qui se trouvent aujourd'hui entre

les mains d'un de ses amis.

Peschier mourut d'hydropisic, le 21

mai 1853, à l'âge de 71 ans. On a de
lui des Recherches sur le titane, Gcn.

et Paris, 1 825, in-8% el des Xotfces tt

documents sur le choléra, 2* éd., Gcn.,

1831, in -8». 1 1 a trad. de l'allemand de

Weber une Exposition systématique
des effets pathologiques, vide l'anglais,

L'art de faire le pain. Il fut aussi un
des cotraducteurs des Mélanges de chi-

rurgie étrangère, qui se publient à Ge-
nève, et, si nous ne nous trompons, le

directeur el principal rédacteur de la

Bibliothèque homeropathique de Ge-
nève, 1833-42, 18 vol. in-8°.

PETIT, nom d une famille noble,

originaire de Paris, dont la branche
a'mec se trouva transplantée dans le

Languedoc à la suite des événements
poliliques et religieux de xvi» siècle.

Chassé de France par la Saint-Bar-

thélemy, à laquelle il eut le bonheur
d'échapper, François Petit, docteur en
droit, se sauva en Allemagne, d'où il

se rendit plus tard en Suisse. Après sa

mort, son fils unique, nommé aussi

François, qui l'avaitaccompagné dans
sa fuite, alla habiter Genève, où il se

(il admettre au ministère. C'est du
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mariage de ce fils avec Xoctni Olivier

que naquit à Nismes, le jour de Noél

1 594, Samuel Petit, le savant orienta-

liste.

François Petit, qui exerçait les fonc-

tions pastorales à Saint-Ambroix, ne

négligea rien pour l'éducation de son

flls, et les progrès surprenants de l'en-

fant répondirent à ses soins. A l'Age

de 7 ans. le jeune Samuel aurait pu
être compté parmi les enfants célèbres.

Sa philosophie terminée, comme son

père le destinait à la carrière ecclésias-

tique, il se rendit à Genève pour y étu-

dier la théologiesous le savant Diodati.

Versé déjà, comme pas un de ses con-

disciples, dans la connaissance de la

langue latine, il s'appliqua avec une
ardeur extrême à apprendre le grec et

les langues orientales, l'hébreu, le

cbaldéen , le syriaque, le samaritain,

l'arabe, le copte même ; l'hébreu sur-

tout lui devint bientôt aussi familier

que le français. Son père, averti qu'il

passait ses nuits à l'étude, craignit

pour sa santé et le rappela auprès de
lui. Peu de temps après, en 1614, le

synode du Bas-Languedoc l'admit an
ministère, quoiqu'il n'eût que dix-sept

ans, et l'attacha à l'église de sa ville

natale. L'année suivante, Samuel Petit

fut nommé professeur de grec au Col-

lège des arts de Nismes. Cette chaire

ayant été supprimée, en 1 623, par le

Synode national de Charenton , il fut

choisi pour remplacer Coilurc, et en
1627, on le donna pour successeur

dans le principalat à l'Ecossais Adam
Abrenélhée, qui était suspect au duc
de Rohan.

Petit s'était déjà acquis, dans la ré-

publique des lettres, la réputation d'uu

savant distingué et il jouissait, en
outre, parmi ses concitoyens d'une in-

fluence fort grande, que lui avaient

méritée ses vertus, sa piété et ses ta-

lents, lorsque Richelieu mil en avant

son fameux projet de réunion. Il était

trop en évidence pour que le cardinal ne
tentât pas de le gagner. D'un caractère

doux et tolérant, le pasteur de Nismes
se prêta de bonne grâce aux vues du

tout-puissant ministre de Louis XIII,

et il composa, à son instigation, un

discours qui fut peu goûté qes Catholi-

ques : aussi Richelieu ne lui témoigna-

t-il aucune reconnaissance d'une dé-

marche qui pouvait compromettre gra-

vement sa position. Lorsque Petit fut

député à Paris, en 1633, pour déjooer

les intrigues des Jésuites qui voulaient

s'emparer du collège de Nismes, il ne

put rien obtenir et ne rapporta qnc

l'arrêt du Conseil qui attribuait aux

Catholiques les places de principal,

de professeur de physique et de ré-

genls de première, troisième et cin-

quième classe.

Petit était en correspondance suivie

avec la plupart des savants de son

siècle, qui, presque tous, rendaient

justice à sa vaste et profonde érudition.

On assure que le cardinal Bagni, dan>

quelques entreliens qu'il eut avec lui,

fut si charmé de son savoir, qu'il lui

proposa de l'emmener à Rome, en lui

promettant, de la part du pape, qu'il

n'y serait nullement inquiété an sujet

de la religion. Petit ne voulut point se

rendre aux instances du cardinal. Il

refusa aussi , en 1 638, la place de

professeur en théologie dans l'univer-

sité de Franeker, qui lui était offerte

sur la recommandation de Saumoné,
et il remercia également de ses bonne»

intentions à son égard le Père Petit,

général des Trinitaires et son cousin,

qui cherchait à l'attirer à Paris, en

s'engageant à le faire rentrer par son

crédit dans la possession des biens de

son aïeul François, qui avaient été

confisqués après sa sortie du royaume.

Petit avait trop peu d'ambition pour se

laisser séduire par les offres les plus

brillantes. 11 était, en outre, désinté-

ressé au point de s'attirer les repro-

ches de sa femme, qui ne poussait pas

aussi loin que lui le mépris des riches-

ses. «Il faisoit de l'élude, dit Mesnard,

sesplusprécicusesdélices.Latranquil-

litédonlil jouissoitdans le sein de 5a fa-

mille , à laquelle il étoit extrêmement
attaché, augmentoit son bonheur. 11

aimoitla paix et avoit le caractère don*
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et paisible. Charitable envers les pau-

vreset envers les malades qu'il aimoità

visiter, il consoloil les ans et les antres

par des entretiens pathétiques et les

engageoit à supporter chrétiennement

l'état de l'adversité. »

Quoiqu'il eût reçu de la nature un
tempérament robuste, sa trop con-

stante application à l'élude le Jeta dans
un épuisement qui dégénéra prompte-

ment en fièvre étique. Il mourut, à

l'âge de 49 ans, le 12 déc. 1643, ne
laissant de tous les enfants issus de
son mariage avec Catherine Cheiron,

fille ù'Isaac 'Cheiron, docteur en droit

et principal du collège de Nismes,

qu'une fille, nomméeAntoinette, ma-
riée à Pierre Formy, docteur en mé-'

decine de la Faculté de Montpellier.

Malgré sa grande réputation, Sa*

muel Petit n'a pas joué un rôle consi-

dérable dans les affaires des églises.

11 ne fut député qu'à un seul Synode
national, à celui d'Alençon, en 1 637 ( l )

.

Nous l'avons déjà dit, on a générale-

ment rendu justice au mérite de Samuel
Petit. Saumaise, que l'on a accusé à
tort d'une basse jalousie à son égard, le

qualifie de Vir erudilissimus linguar

rum Orientalium, in omni antiquitate

ecclcsiasticd versatissimus, ne de theo-

logid etjthilosophiâ dicam, ajoote-t-il,

cujus est peritissimus. Colomiès con-

firme cet éloge. Selon Gassendi, il u-

nissait à une rare vertu une rare éru-

dition. A ces témoignages, joignons

encore celui de Tannegui Le Fevre,

qui l'appelle Vir doclus, sed haud du-

oie minus felix in emendandis Vete-

rum scriptis.

(1) On a prétendu, en s'appuyant sur une lettre

de l'apostat Sorbière, que Samuel Petit n'aurait

pas été éloigné de M conrertir an catholicisme.

Pour réfuter cette calomnie, il suffit de ciler ce que
le même Sorbierc écrirait de L'Escluse, le SI
dé*. 16IS : . Je ton» eo-oye du de tes lettres...

Vous y remarque res aussi ta piété et l'attache-

ment qu'il a à la religion réformée, jutques à se
mettre en colère contre moy de ce qne je luy pro-

posons les raisons desquelles M. bUmdtl combat
l'histoire de la papesse Jehanne. Vous terrés

comme Ini plaisent les subtilités de Saumur et

les Critir» sacra de M. Cappel que tous les mi-
nistres de Paris approurent. . Nous croyons cette

lettre ioedîle.

Voici la liste de ses ouvrages :

I. Miscellaneorum lib. IX, Paris.,

1630, in-4°.

II. EclogcB chronologicat, inquibus
de xxtriis Judœorum, Samaritanorum

,

Grœcorum, Macedonum, Syro-Mace-
donum, Romanorum typis, cyclisque

veterum Christianorum paschalibus

disputâtut, Paris. ,1 632, in-4»; réimp.

en partie dans leThesaurus deCrœvius
(T. VIII), dans celui de Gronovius (T.

IX), et par Fabricius dans les Opéra
S. Hippolyti (Harab., 1718, in-fol.).

La Biographie universelle mentionne
Discours chronologiques, contenant

l'intention, l'ordre et les maximes des

parfaites chronologies pour les discer-

ner des mauvaises, Paris, 1636,in-4».

C'est apparemment la trad. d'une por-

tion des Eclogœ.

III. Variarum lectionum lib. IV, in

quibus Ecclesiœ utriusque Foederis Ti-

tus moresque antiqui, sacri item ejus-

dem atque ecclesiastici scriplores ilr

lustrantur,explicantur, emendantur,

Paris., 1633, in-4° ; réimp. dans le T.

IX des Critici sacri (Amst., 1698,
in-fol.).

IV. Lrges Atticœ, Paris., 1635, in-

fol; 1642, io-4°.

V. Observationum Ub, Ul, Paris.,

1642, in-4«.

VI. Diatribe de jure principum
edictis Ecclesiœ quœsilo, nec armis
vindicato, Amst., 1649, in-8*.

VU. Traité touchant la réunion des

Chrétiens. Avec quelques observations

qui ont été faites sur un livre latin

du sieur Gaussen, Paris, 1670, in-12.

—L'original latin n'a jamais vu le jour.

La traduction a probablement été faite

par A'Huisseau.

Petit n'a pas eu le temps de mettre

la dernière main à des Animadversions

sur Josèphe, dont le msc. se trouve

aujourd'hui dans la Bîbl. d'Oxford.

PETIT (Anne Marguerite oe),

plus connue sous le nom de M B« Du
Noter, naquit à Nismes, le 1 2 juin

1 663, de Jacques de Petit et de Ca-
therine Cotton, de Montpellier, qui des-

cendait de la même famille que le fa-

Digitized by Google



PET — 206 — PET

met» confesseur de Henri IV. Elle fut

présentée au baptême par le sieur de

Monlagnac, au lieu et place de Pierre

Petit, capitaine de cavalerie, son on-

cle (1), el par Marguerite Cotton, é-

pouse du sieur de Saporta, sa tante

du côté maternel. Sa mère étant morte

peu de temps après lui avoir donné le

jour, M"»« de Saporla, « femme qui

jolgnoll à une grande beauté, à un

esprit et un génie supérieur, un cœur
el des sentimens héroïques, en un

mot, une vertu et une piété exemplai-

res, v la prit chez elle, à Orange, el se

chargea de son éducation. Au bout de

six ans, elles allèrent toutes deux ha-

biter Nismes, où elles se trouvaient

lorsque l'édit de Nantes fut révoqué.

La protection du maréchal de Lor-

ges épargna à M"« Petit les odieuses

violences des missionnaires bottés;

mais si elle ne subit point les brutales

insolences des dragons, elle eut a sou-

tenir les efforts des convertisseurs, qui

la trouvèrent inébranlable. De guerre

lasse, on lui accorda, sur sa demande,

un passe-port pour Paris, où demeu-
rait son oncle Gaspard Collon, qui y

avait fait son chemin par le crédit des

maisons de Ctiàtillon et de Duras. Cet

oncle venait d'abjurer et l'on espérait

que son influence, fortifiée par la per-

spective de sa riche succession, déter-

minerait sa nièce à suivre son exemple.

Il 11* Petit se mil donc en route avec sa

tante Saporla, le 1" déc. 1685, fer-

mement résolue à sortir du royaume
à la première occasion favorable. Ar-

rivée à Lyon, elle trouva, après beau-

coup de démarches inutiles, un caba-

retier de Seyssel qui se chargea do la

conduire, déguisée en marmiton, à Ge-

nève, où elle parvint saine et sauve,

mais peu contente de son guide, qui

(I) Ce Pierre Petit ne doit pas être confondu,

«•royons-oous, avec Pierre l'rlil, maréchal dos

logis général de la cavalerie légère, qui épousa

.Swann* Le Mannitr et en eut : i- Isaac-Fran-
l'Ois, né le 85 sept. 1674, présenté au baplémo

par Isaac Le Montiez, secrétaire des commande-
ments du duc d'Orléans, et par Judith d? Cor rit,

2» Pierre, baptisé le 21 juin 1676 <Ry. de

Chnrmto*).

l'avait maltraitée et volée sans pitié.

Sa tante continua sa route vers Paris.

De Genève, où elle ne s'arrêta que peu

de temps, M 11* Petit alla rejoindre à

Lausanne son oncle Noguier, qu'elle

suivit en Hollande, où Pierre Petit s'é-

tait établi avec sa famille, même avant

la révocation. Mais elle ne tarda pas à

sentir le lourd poids de la dépendance ;

son oncle, de son coté, se fatigua bien-

tôt de sa présence. Il l'engagea à en-

trer dans la Société, espèce d'hospice

fondé par la princesse d'Orange et di-

rigé par M»« Du Moulin. La proposi-

tion était peu attrayante pour unejeune

Aile de 25 ans; aussi M 11 * Petit préféra-

t-elle revenir en France auprès de sa

tante Saporta et de son oncle Cotton,

qui depuis longtemps pressaient son

retour avec les plus vives instances, en

lui promellant qu'elle ne serait point

inquiétée au sujet de la religion. Elle

partit de La Haye, au moisd'oct. 1686.

A son arrivée à Paris, le 22 déc., elle

trouva sa tanle convertie ou soi-disant

telle. Collon, malgré sa promesse, ne

négligea rien pour l'amener elle-même

au môme point; mais elle résista à

tous ses arguments, en sorte qu'au

commencement de 1 687. une lettre de

cachet l'envoya avec sa tante dans un

couvent (Arch. gén. E. 3573). Au bout

de dix jours cependant, Cotton obtint

leur liberté, en s'engageanl à les faire

instruire, engagement auquel elles

souscrivirent, mais avec la ferme ré-

solution de ne pas le tenir, s'il était

possible. A peine, en effet, furent-elles

hors du couvent, qu'elles cherchèrent

activement les moyens de fuir. Ce ne

fut toutefois qu'après plusieurs mois

d'attente qu'elles réussirent à s'évader,

mais elles furent poursuivies, rattra-

pées à Dieppe, ramenées à Paris el en-

fermées, le 8 fév. 1688, aux Filles de

l'Union chrétienne (Ibid. E. 3374).

Leur constance ne se démentit pas.

Ordre futdonc donné de les expulser du

royaume comme hérétiquesopiniatres.

Soit que M l,c Petit ne pût supporter l'i-

dée de retourner vivre en Hollande,

soil que l'amour se mil de la partie,
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elle finit par succomber, et accepta

pour époux Guillaume Du Noyer, capi-

Uine an régiment de Toulouse. Le ma-
riage eut lieu le 18 mai 1 688, sans

qu'on exigeât d'elle ni confession ni

abjuration; on permit même à M"" de

Saporta, quoiqu'elle fût restée Terme

dans sa foi, d'aller vivre auprès de

sa nièce, chez qui elle demeura jus-

qu'à sa mort, arrivée en 1693 (l)
;
et,

comme témoignage de sa satisfaction,

Louis XIV accorda à la jeune épouse

une pension de600liv.,qui fut portée,

l'année su»vante, à 900 {ïbid. E. 3375).

Il est inutile d'ajouter qu'elle rentra

dans les biens de sa famille, qui étaient

considérables, ce qui mit sou mari en

état d'acheter plus tard la charge de

grand-maître des eaux et forêts du Lan-
guedoc.

Rien ne troubla d'un manière grave

l'harmonie entre les deux époux jus-

qu'en 1 699 , qoe des désagréments

éprouvés dans sa charge engagèrent Du
Noyer à la vendre pour venir vivre à

Paris. Au sein des plaisirs coûteux de

la capitale, l'ex-capitaine donna à sa

femme de fréquents sujets de plaintes
;

l'amour de M"" Du Noyer pour son

mari se refroidit, et à mesure qu'il di-

minua, la voix de la conscience, qu'il

avait étouffée, recommença à se faire

entendre. La mort héroïque de Brous-

son éveilla le remords dans son cœur,

et il y prit tant d'empire, qu'elle ré-

solut de sortir de France et de rentrer

dans l'Eglise réformée. Sous prétexte

de faire un voyage àNtsmes, elle par-

tit de Paris, à la fin d'avril noi, ac-

compagnée de ses deux filles, qui en-

traient, l'une dans sa 12» et l'autre

dans sa 9 e année, et emportant ce qui

lui restait de plus précieux ; mais ar-

rivée à Lyon, elle changea d'itinéraire

et gagna Genève, d'où elle se bâta de

passer dans le Pays de Yaud, de peur

que le résident français ne lui jouât

quelque mauvais tour. De là elle se

(1) Elle fit la mort la plus chrétienne , dit ta

nièce. Quoiqu'elle n'eut bit aucun acte de catho-

licisme, elle Tut enterrée dau l'église de Saint-

Etirnne, à Toulouie.

rendit en Hollande, désirant, dit-elle,

réparer le scandale qu'avait donné son
premier départ. Elle y trouva dans

M"M de La Guerche et de Dangeau,
et dans M"* de Béringken des protec-

trices zélées. M. Hervart la présenta

au grand-pensionnaire qui lui promit
d'appuyer une requête qu'elle avait

adressée aux Etats-Généraux dans le

but d'en obtenir une pension. Les cir-

constances ne permirent pas, il est vrai,

de lui accorder sa demande ; mais elle

reçut à diverses reprises des gratifi-

cations assez importantes, qui la mi-
rent en état de vivre dans une sorte

d'aisance à la Société de Scbeidam,

où elle se relira par le conseil de ses

amis, et où elle fut admise sans diffi-

culté par la directrice, M"« de La Bou-
telière, sur la recommandation de
M»* de Dangeau. Elle y passa environ

six mois dans une retraite profonde, ne
«'occupant que de ses enfants. Ce fut

sur ces entrefaites que Guillaume d'O-

range monta sur le trône d'Angleterre.

L'espoir que lui donnait son cousin

germain L. Petit-des-Etangs d'obtenir

do nouveau roi une pension fixe, la

décida à passer à Londres, en 1 702;
mais à son arrivée, le roi Guillaume

était mort. Après avoir attendu long-

temps, voyant que ses affaires ne pre-

naient pas une tournure favorable, elle

revint à La Haye avec ses deux filles.

L'alnée, nommée Anne-Marguerite,
épousa, quelque temps après, Jacob

Constantin, capitaine de cavalerie, et

non pas Cavalier, ainsi que nous l'a-

vons dit par erreur (Voy. III, p. 292).

Comme elle n'avait quitté qu'avec ré-

pugnance sa patrie et la religion ca-

tholique dans laquelle elle était née, elle

finit par céder auxsollicitalions de son

père, et abandonnant secrètement son

mari et samère,elle revint enFrance,à

la On de fév. i 7 08 . Cette fuite causa une

vive douleur à M"e Du Noyer, qui con-

centra dès lors toute son affection sur

sa fille cadette, Charlotte-Olympe,

née le 1 2 mars 1 692. Après avoir reçu

les hommages de Voltaire, pendant son

voyage en Hollande, en 1713> et ceux
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de Cavalier, le célèbre chef des Ca-

misards, celle demoiselle, que par mi-

gnardise on appelait Pimpelte, épousa

plus tard M. de Winterfeld.

Après l'évasion de sa fllle aînée,

M"" Du Noyer quitta La Haye pour

s'établir dans le village de Voorburg.

obligée de se créer des moyens d'exis-

tence, elle eut recours à sa plume et

fonda ou, selon d'autres, continua une
espèce de gazette en vers sous le litre

de Quintessence. La vogue de cette pu-

blication lui procura des moyens de

vivre honnêtement et lui valut même
dos marques d'estime de la part de

très-grands personnages; mais, d'un

autre côté, elle se lit des ennemis qui,
par vengeance , la tournèrent en ridi-

euledans le Mariage précipité, comédie

satirique dont elle ne put empêcher la

représentai ion sur le théâtre d'Utrecht.

Outre sa Gazette, M«°e Du Noyer a pu-

blié un autre ouvrage plus important,

dont le succès s'est soutenu jusqu'à

nos jours. Nous voulous parler de ses

Lettres historiques et galantes, relation

des principaux événements arrivés de-

puis le commencement du siècle, sous

la forme d'une correspondance entre

deux dames de condition, habitant l'une

Paris, l'autre la province. Ces lettres

sont bien écrites , sans affectation et

avec élégance. On y trouve, outre deux

historiettes d'une moralité irréprocha-

ble, un grand nombre d'anecdotes in-

téressantes et curieuscs,dontquelques-

unes, cela se comprend, sont d'une au-

thenticité douteuse, n'étant racontées

que sur ouï-dire. Elles ont eu au moins
cinq ou six édil. depuis la première

qui parut à Cologne en 1704. Celle de
Londres,) 757,8 tomes en 9 vol. in- 1 2,
passe pour la meilleure. Les six pre-

miers volumes contiennent les Lettres,

le septième les Mémoires de M. Du
Noyer, où sa femme et ses filles sont

Indignement vilipendées, et le Mariage

précipité; le huitième et le neuvième
les Mémoires, que M** Du Noyer pu-

blia, dès 1710, pour se justifier des

turpitudes qu'on lui imputait. Cette

lomuie célèbre mourut à Voorburg, le

I — PET

28 mai 171 9, opposant, jusqu'à la Ûn
de ses jours, à la fortune adverse et à
la calomnie une grande sérénité d'es-

prit cl une remarquable force d'âme.
Mesnard a donc eu raison de dire, dan.-*

son Histoire de Nismes, qu'elle a fait

honneur à sa patrie ; mais il s'est

trompé en vantant sa beauté. M"« Du
Noyer n'était pas belle ; elle était, par
contre, Irès-spi rituelle et pleine de vi-

vacité el d'enjouement.

PETIT (Etienne de), ministre à
Saint-Rome-de-Tarn, né à Lectoure,en

1661, du pasleur François de Petit,

qui desservit successivement plusieurs

églises du Haut-Languedoc , et de sa

femme Madeleine Chavanon, de Lédi-

gnau, qu'il avait épousée, en 1659,
sortit de France à la révocation, avec sa

mère, qui mourut à Stargard, en 1 729,
âgée de 91 ans, son frère Louis, sou-
che de la branche hollandaise de cette

famille, et trois sœurs, dont l'une,

nommée Espérance, devint la gouver-
nante des enfants du margrave Albert

et mourut à Berlin, le 29 août 1747,
veuve d'un officier prussien, Walter
de Hillensberg, tué à Malplaquet.

Donné pour pasteur à la colonie

française de Prentzlow, en 1 686,Etien-
ne de Petit desservit celle église jus-

qu'en 1697, qu'il fui appelé à rem-
placer le ministre Jordan à Stargard

en Poméranie, où il mourut en 1 737,
après y avoir rempli pendant 40 ans
les fonctions du ministère, avec autant

d'assiduité que de zèle. De son mariage
avec Susanne Sadier, qu'il avait épou-
sée en 1 686, naquirent deux fils. Le
cadet, nommé Isaac, né en 1690, en-
tra au service de l'Autriche, parvint

au grade de colonel el mou rut,en 1 764,
commandant de Rovercdo dans le Ty-
rol. L'aloé,ANTOiNB-Louis,néù Prentz-

low en 1 688 , s'éleva , au service du
roi de Prusse, au grade de lieutenant-

colonel et fuicommandant deSpandau.
II mourut en 1757, ayant eu de son
mariageaveciiar0U€ri*e->4mé/ie Cleyn
(Klein?) quatre enfants, savoir : i*

Charles-Louis, enseigne dans l'armée

prussienne, mort en 1 742, à Braunau
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en Bohème, sans avoir été marié ;
—

2# Isaac, mort en 1775, à Bricg en

Silésie, major dans le régiment de Za-

reroba et père de deux Ois, Cuari.es-

Louiset Frédéric, issus de son allian-

ce avec Julienne-Hélène-Caroline von
Schreibersdorf, lesquels suivirent la

carrière des armes ;
— 3° Marie-Ma-

delaine, née en 17 22, qui épousa, en

1749, son cousin Antoine-Frédéric-

Théophile, et mourut à Berg-op Zoom,
en 1 785 ;

— 4« Espérance-Amélie,

uée en 1 72", lectrice de la reine douai-

rière de Prusse.

La branche cadette ou de Hollande,

fondée par Louis de Petit, nous est beau-

coup mieuxconnue que la branche aînée

ou de Prusse, grâces aux renseigne-

ments que M. Guillaume de Petit a bien

voulu nous commuuiquer sur ses an-

cêtres.

Né eu 1 667 à Saint-Rome-de-Tarn,

Louis de Petit fut, après son arrivée

dans le Braudebourg, incorporé dans

les Grands-Mousquetaires. Lieutenant

dans un régiment de cavalerie,en 1 705,

capitaine en 1716, il mourut à Berlin

en 1749, n'ayant eu qu'un fils de sa

femme Elisabeth Chavanon, qu'il avait

épousée en 1708. Ce fils, nommé An-
toinb-Frédêric-Théophile , vint au

monde en 1710. A l'âge de 17 ans, il

entra dans le corps des cadets; mais

trois ans après, il prit du service dans

l'armée hollandaise. Il était arrivé,

en passant par tous les grades subal-

ternes, à celui de lieutenant-colonel,

lorsque le statbouder Guillaume V le

nomma, le 1
er nov. 1769, grand-ma-

jor du château, et en 1776, grand-ma-

jor du château et de la ville de Na-

mur, place qu'il remplit durant six ans.

Après la mort du comte de Malllebois,

Petit obtint le commandement de son

régiment, le 20 déc. 1 79 1 , et le 1 8 juill.

1795, le prince d'Orange,qui avait pour

lui beaucoup d'estime, l'éleva au grade

de général major de l'infanterie. Fidèle

à son souverain, le général Petit émi-

gra, en 1 797, dans le Hanovre avec ses

deux dis, et mourut à Lingen, le 29
nov. 1801 . Il avait épousé à Berlin, en

1 749, Afarie-Madelaine de Petit, qui

le rendit père de cinq enfants, dont trois

ûls : i» Louis-Frédéric, né en 1752,
major dans le régiment de son père,

qu'il suivit dans son émigration ; mais

à la paix d'Amiens, il retourna en Hol-

lande avec son frère sans vouloir tou-

tefois accepterd'emploi dans le nouveau
gouvernement. Il mourut, en 1859,
lieutenant-colonel d'infanterie, n'ayant

point été marié; — 2° Antoine-Guil-
laume, qui continua la descendance;

—

3° Charles-Henri, né le 8 mai 1760,
mort, en 1 785, lieutenant d'infanterie.

.Né en 1756, Antoine-Guillaume de

Petit entra dans le génie. 11 avait obte-

nu déjà le brevet de capitaine, lorsqu'il

émigra avec son père. Après la restau-

ration de 1814, il reprit du service et

s éleva au grade de major. Il mourut le

1 4 mars 1825, ayant eu sept fils de sou

union avec Adélaïde-Catherine- Lucie

Hcsselberg,qw'W avait épousée en 1 788:

l» Antoine - Frédéric - Marie, né en

1789, tué à Eylau, en 1807. servant

dans l'armée russe avec le grade de lieu-

tenant de chasseurs à cheval ; — 2°

Louis-Jacques, né en 1790, qui fut

placé, en 1804, à l'Ecole des cadets de

Berlin. En 1 808, il entra au service de

Russie dans le régiment où son frère

aîné avait laissé les meilleurs souve-

nirs, et flt la campagne de Finlande sous

les ordresde Witlgenslein. Nommélieu-
tenant, il fut chargé de travailler à la

carte topographique de la province de

YYilna. Dans la sanglante campagne de

1812, oii il donna en vingt rencontres

des preuves brillantes de sa valeur, et

reçut plusieurs blessures graves, il ob-

tint, comme récompense de ses servi-

ces, le brevet de capitaine d'état-major

et la décoration de l'ordre de Sainte-

Anne. En 1 815, il continua à se signa-

ler parmi les plus braves, à Toplilz, à

Halle, à Dresde, à Culm, etc., jusqu'à

la bataille de Leipzig, où il fut de nou-

veau blessé à lajambed'un coup de feu.

Cette campagne lui valut la décoration

de Saint -Vladimir. En 1815, quoique

souffrant encore de ses blessures, il en-

tra dans Paris avec le corps de Witl-

Digitized by Google



PET — 210 — PET

genstein, auquel il était attaché ; ma la

il ne voulut point retourner en Russie. Il

donna sa démission le 1 4 octobre, et

rentra dans sa patrie, pour prendre du
service dans l'armée néerlandaise. De

i 820 à ! 82fi , il fut un des commissaires

pour la délimitation des frontières. De
1 850 à 1 839, il fut employé comme
lieutenant-colonel et chef d'état-major

d'une division d'infanterie dansl'armée

mobile. En 1 849, il fut nommé colonel

et directeur des reconnaissances mili-

taires. En 1852, le rot l'éleva au grade

de général major d'une brigade d'in-

fanterie et l'appela au commandement
de la province de Gucldrc ; mais il ne

jouit pas longtemps de son nouveau
grade, étant mort, le 26 fév. 1 853. De-

puis 1831, il était décoré de l'ordre de

Guillaume, et depuis 1847, de l'ordre

du Lion néerlandais. Il avait épousé,

en 1828. une demoiselle van de Walle

qui lui donna trois fils.

—

3°Ciiarles-

Elib, né en 1 "92, tué à la bataille de

Culm, en 1812, servant comme volon-

taire dans les lanciers polonais au ser-

vice de France; — 4° Frêdêric-Au-
GUSTE,mort enfant, en 1795;—3°GÊ-
rab D-GriLLAUME -Ltc is, né en 1799,

capitaine d'infanterie et chevalier de

l'ordre du Chêne, mort en 1851, lais-

sant deux fils de sa femme Johanna-

Marie Hanssen, qu'il avait épousée en
1839 ; — 6° Glillaime, né en 1800,

élève de l'Ecole militaire de Dcin, au-

jourd'hui lieutenant-colonel pensionné

de l'état-major général, chevalier de

l'ordre de Guillaume et du Lion néer-

landais, à qui sa femme, Henriette-

Christophe-Johanna Uylermark,morte
en 1844, a donné un fils et deux filles;

—-7°Alexandre-Qurin, né en 1807,
lieutenant d'infanterie, à qui sa belle

conduite pendant le siège d'Anvers, en

1832, mérita la décoration de l'ordre

de Guillaume. II mourut en 1848, sans

avoir été marié.

François de Petit, de qui descendent

par une filiation non interrompue les

Petit de Prusse et de Hollande, était

très-vraisemblablement le filsde Daniel

Je Petit, sieur de Monlbrison, qui

épousa, en 1631, Armoise de Lupé.

Tout nous porte à croire que celte fa-

mille était originaire du Languedoc, et

qu'il n'y avait point de lien de parenté,

au moins immédiat, entre elle et la fa-

mille parisienne du même nom ; mais
peut-être pourrait-on rattacher h cette

dernière Jonalhas Petit-de-Bretigny,

auteur de L anti-hermaphrodite ou te

secret tant désiré de beaucoup, de l'a-

vis proposé au roy pour réparer le*

désordres, impiétés, injustices, abus,

mé< hancetés et corruptions qui sont en

ce royaume, Paris, J. Berjon, 1 606, in-

8*; ainsi que Thomas Petit, sieur de
Claux-Hardi, avocat au parlement de
Paris, qui fut député, en 1599, à l'As-

semblée politique de Saumur par l'Ile-

de-France [Fonds de Brienne, N« 221).

Ce dernier eut de son mariage avec

MariePicherel,Aeux flls, nommés Esaie
et Jonathas. L'atné, né en 1 594, fut

présenté au baptême par Paul Le Mais-
Ire, médecin du roi, et par Marie de La
Rougeray*, veuve Perrin. Le cadet,

sieur de Claux-Hardi, né en 1 599, et

enterré au cimetière des SS. PP., le 28
août 1652, fut contrôleur général des

bois et forêts; il ne laissa, à ce qu'il

parait, de son mariage avec Jeanne
Muisson, qu'une fille, Madelapje, qui

épousa, en 1647, Gaspard Masclari.

Peut-être devrait-on, si la généalogie

de cette famille était jamais dressée, y
donner aussi place à Pierre Petit, sieur

du Chesnoy, avocat au parlement (l),

fils de Pierre Petit, procureur, et de
SusanneDavid, lequel épousa, en 1 637,
dans l'église deCharenton, Marie Guil-

frmarrf,fille de Daniel Guillerr.ard, pro-

cureur au parlement, et de Madelotne
Gobelin,e\h la sceur de ce Pierre, nom-
mée Claude, qui devint, en 1632, la

femme de Jacques de Sournoise.Ce sont

là, on le comprend, des hypothèses

peut-être sans fondement; car le nom
de Petit est commun en France; il se

(1) C'est lui Mat doute qui abjure troi* jours
•Tant m mort, comme le raconte le Mercure ga-

lant du mois de mai 1680. Noos ne prendrons
pas sur noua d'affirmer qu'il Mil identique

l'avocat Petit, auteur d'une traduction de Lellrea

choisies de Sl.-JérOmc,Paris,Contfrot. 1673, 8».
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rencontre très-fréquemment dans les

Annales de nos églises. Ainsi à Paris

même vivaient, dans la première moi-

tié du XVH« siècle : Samuel Petit, li-

braire-éditeur de quelques-uns des ou-

vrages du savant DailU. Il mourut au
mois de sept. 1 650, ayant eu de son

mariage avec Marie Augier, cinq fils :

Elu, né le u juin 1620; N. baptisé

le 26 mars 1623; Philippe, né le 12

sept. 1 627 ;
Jean, né le 20 juin 1 631 ;

Samuel, né le 25 juill. 1635. Y vivait

aussi , dans le même temps , Adrien
Petit, architecte du ducd'Orléans, en-

terré au SS. PP., le 28 juill. 1658, à
l'âge de 72 ans; il avait eu de sa fem-
me, Marie Du Ry, plusieurs enfants :

Elisabeth, hapt. le toocl. 1632 ; Ma-
rie, bapt. le 1 5 mai 1 635, qui eut pour
parrain son oncle Sébastien Petit ; AN-
>e, bapt. le 13 juin 1638; Adrien, en-

terré le 5 sept. 1 644 ;
Jean, mort jeune,

en 1644, et finalement Isaac, maître

maçon, marié, en mars 1 662, avec Ra-
cket Ravoir, fille de Pierre Ravoir, sieur

de Lafleur, lieutenant-général des mi-
neurs de l'artillerie , et d'Elisabeth

Beavffys.—En 16 25, le maire de La Ro-
chelle se nommait Jacques Petit, et ses

enfants professaient encore le protes-

tantisme en 1681 .C'est d'eux sans dou-

te que descendent les Petit d'Angleterre,

dont trois, Jean-Louis, Louis-Hayes et

Lou«-Pierre,onl rempli les fonctions de
directeurs de l'hôpital français à Lon-
dres, en 1773, en 1829 et en 184 5, et

dont un quatrième, Pierre, s'est fait

connaître par une grammaire hébraï-

que, publiée sous le litre de The hé-

breu* guide, Lond., 1752, ln-4°. —
Dans le Bas- Languedoc, indépendam-
ment du professeur Samuel Petit et de

M«« Du Noyer, nous trouvons un Au-
bin Petit, sieur de Boisset, et un Jean
Petit, sieur du Gravier, qui assistèrent

tous deux à l'assemblée politique de
Luncl (Arch. Tt. 232); un François

Petit, docteur en droit civil et avocat,

qui fut député, comme ancien de l'é-

glise de Nisraes, au Synode national de
Castres, où il joua un rôle assez im-
portant, et deux demoiselles Petit,

PET

habean et Charlotte, qui sortirent de

France à la révocation (/6/rf.Tr. 282).
— Parmi les réfugiés d'Orange figure

le pasteur Charles Petit, qui avait été

admis au ministère, en 1678, parle
synode provincial tenu à Nismes, et qui,

de 1 704 à 1716, date de. sa mort, des-

servit l'église française de Berlin. C'est

aussi du Languedoc qu'était originaire

Pierre Petit, ministre à Choulex, en

1 596, un des convertis de François de

Sales. Les écrivains catholiques^ qui

célèbrent cette conversion comme un
triomphe, se gardent bien de dire que

le misérable apostat avait été déposé

« pour ses malversations, scandales,

Ivrogneries, violences à l'égard de sa

femme, cruautés contre ses propres en

fanls, » et que peu s'en était fallu qu'il

ne fût pendu a Genève « à cause de

ses larcins et faussetés.» On a publié,

selon l'usage, La volontaire conversion

de P. Petit ,cy-devant minhtre de Ge-

nève, à nostre saincle foy et religion

catholique, Paris, 1599, in-8°, où,

comme bien l 'on pense, l'auteur a passé

prudemment sous silence sts antécé-

dents. Enfin, sans parler d'un prêtre

converti, nommé Petit, qui eut à Genè-

ve, en 1 665, avec un autre prêtre aussi

converti, appelé Clerville, de grands

différends relatés dans onze pièces mss.

qui se conservent à la Bibliothèque de

celte ville, ni d'autres Petit dont nous

ne connaissons guère que le nom, nous

mentionnerons encore Jacob Petit, de

Buxy en Bourgogne, qui se réfugia à

Genève, où son fils, Jean-Philippe, in-

dienneur, fut reçu bourgeois, en 1726,

avec ses enfants Jean, Damel-Locis,
Alexandre-Samuel et Jean-Marc. Ses

descendants n'ayant rien fait qui les

recommande à l'attention de la pos-

térité, nous ne reproduirons pas la gé-

néalogie publiée par Galiffe, qui la con-

duit jusqu'à Jean-Antoine Petit, rédac-

teur du Fantasque.

PETITOT(Jean), excellent peintre

en émail, né à Genève, le 12 juill.

1607, et mort à Ycvay, en 1691.

Son père, Saiil Petitot (1 ), sculpteur

(1) M. J.-J. nigaud (Mémoires de la Soc. d'b Ut.
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el architecte, le plaça en apprentissage

dans l'atelier de joaillerie de Pierre

Bordier. Bordier,qui peignait en émail,
reconnut tant d'intelligence dans son

jeune apprenti qu'il lui conseilla de

s'adonner à la peinture. Petitot ayant

profilé de ses conseils, il s'ensuivit, en-

tre le maître et l'élève,une étroite liaison

qui dura autant que leur vie, sans que

jamais la moindre jalousie ni le moindre
refroidissement vinssent en relâcher

les nœuds. Us s'associèrent pour leurs

travaux. Leurs premiers essais Turent

bien accueillis. Dans le portrait, ils se

partageaient la tache : Petilot peignait

les têtes et les mains où l'on exige

plusde fini, et Bordier se réservait les

cheveux, les draperies et les fonds.

L'élève avait, pour ainsi dire, débuté

par surpasser le matlre,ct le maître le

reconnaissait sans amertume et sans

envie. Dans l'inlenlion de se perfec-

tionner dans leur art, les deux amis se

rendirent en Italie. Après un séjour

de quelques années dans ce pays, ils

passèrent en Angleterre. Us trouvèrent

à Londres leur compatriote Théodore

Turquel-de-Afayeme. Mayerne était

encore meilleur chimiste que non mé-
decin. II les aida de ses conseils, et

avec son secours ils firent, pour lapré-

paration de leurs émaux, de précieu-

ses découvertes ; leurs couleurs sur-

passaient en éclat tout ce que Venise

et Limoges avaient jamais produit de

plus beau. Charles 1
er

, qui favorisait

les arts, sut apprécier le talent de Peti-

lot, il le créa chevalier et lui donna un
logement à White-Hall. Il aimait à le

voir travailler dans son atelier. Les

principaux personnages de la Courtin-

Uc Genève, T. V) l'appelle Fa*U Petitot. On le

iroure auss.1 désigné mm le nom de Paul. Noos
suivons de préférence Grenat. Petitot fut reçu

bourgeois de Genève gratis, le 36 juin 1615,* eu
eganl au sertir* que l'on attendoit de lai en son

art pour les bâtiment» publics. • haac et Joseph

Petilot, tous deui scalpleur* (vers 1631) étaient

«ans Joule deui antres de ses Bit. Nons ignorons

d'où celle famille lirait ton o igine. Vers le même
temps, nons trouvons on Elit Pililot, de Persi-

gny (Pressign) ?) arqur-l>u«ier, dont la fille Marxt

epODM à Paris, en 1646, Julien LatUnent. Mais

an n'en peut rien conclure, les noms de U bour-

geoisie étant le patrimoine de tons.

rent à honneur d'être peints par lui.

On cite comme son chef-d'œuvre le

portrait qu'il flt,en 1642, d'aprèsVan

Dyck, delà comtesse de Southampton,

Racket de Ruvigny. Le célèbre Van

Dyck fut un de ses patrons auprès du

monarque. Après la mort de cet infor-

tuné prince (1649], Petitot se retira en

France. Sa réputation l'y avait précé-

dé. Louis XIV aimait à entourer son

trône de tout ce qu'il y avait domi-
nent dans les arts et dans les lettres,

espérant bien que la flatterie y verrait

comme le rayonnement de sa propre

gloire. 11 donna à Petitot le titre de

peintre du roi et le logea aux galeries

du Louvre. Pendant la période de 36

ans qu'il vécut en France, notre labo-

rieux artiste exécuta un nombre consi-

dérable de travaux. Le M uséedu Lou-

vre possède de lui une collection de 56

portraits. Il ne s'occupa pas seulement

de portraits; mais il fut chargé par le

roi de copier les tableaux de Mignard

et de Lebrun.

A la suite du mariage que Petitot

contracta, en 1651, avec Marguerite

Cuper, mariage par lequel il devint le

beau-frère de Bordier, les deux artis-

tes rompirent amiahlemenl leur asso-

ciation. La fortune qu'ils eurent à se

partager, s'élevait à plus d'un million.

Cet étal prospère de leurs affaires té-

moigne de leur vie laborieuse et réglée,

car leurs prix étaient extrêmement mo-
dérés. Ayant perdu sa première femme,
Petilot se remariaavec ifa^defatne Bor-

dier, nièce de son ami, el fille de Jac-

ques Bordier, agent (depuis 1 664) de

la république de Genève à Paris. Ces

deux femmes lui dounèrent 1 7 enfants.

En 1 684, son beau-père étantmort, Pe-

titot le remplaça dans son poste, sans

renoncer à son litre de peintre du roi.

Après la Révocation, il sollicita la per-

mission de se retirer à Genève, mais ou

lalui refusa, S.M. trouvant bienélrange

«qu'il voulût être le seul de son royau-

me qui fût exempté, ce que les longues

années de son séjour en France ne pou-

voienl permettre», et comme il insis-

tait, on l'arrêta et on l'emprisonna au
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Fort-l'Evêque, où le grand Bossoet lai

fat envoyé pour le persuader. La ri-

gueur des moyens ne pouvait qu'ajou-

ter à la force des arguments, et cepen-

dant le prélat échoua. Pour vaincre

son opiniâtreté, on l'enferma dans un
couvent où il fut tena au secret [Arch.

E. 3372). Ces nouveaux moyens de

persuasion eurent tout l'effet qu'on en

attendait. Sous la date de Paris, 3!

mai 1 686 ,M" Petitot écrivait à MM. du
Petit-Conseil de Genève, que son mari

avait été contraint « de signer comme
les autres pour sortir de l'affreux lieu

où il avoit été un mois sans voir per-

sonne de sa famille; » elle espérait

« qu'avec le temps le Roi, voyant l'o-

béissance qu'il avoit eue pour ses or-

dres, feroit quelque considération de

la demande qu'ils avoient eu la bonté

de lui faire d'un pauvre homme qui

ne se consolera jamais d'avoir été con-

traint par les accès de fièvre qu'il a

eus dans le couvent (appréhendant d'y

demeurer) d'y fairece qu'il a fait, eu dé-

clarant que ce n'étolt que par force. »

Tant d'émotions avaient conduit le

malheureux vieillard octogénaire aux

portes du tombeau. Désormais il n'y

avait plus lieu à rigueur, l'hérétique

était converti; le monarque usa donc

d'indulgence envers son vieux servi-

teur, il lai permit de sortir da cou-

vent. Dès qu'il eut recouvré sa liberté,

Petitot n'eut plus qu'une pensée, celle

de fuir an pays où les caprices d'un

despote faisaient l'unique loi de l'Etat.

Après bien des dangers, il réussit à

gagner Genève avec une partie de sa

famille (1687). Avec quel bonheur ne

dut-il pas fouler le sol natal? L'air de

laliberté est salutaire à toutes les Ames
généreuses. 11 lui sembla renaître à la

vie. Dans une lettre adressée au Petit-

Conseil, Petitot s'excuse de sa pré-

tendue abjuration sur le refus du roi

de lui permettre de sortir du royaume,

refus qui l'avait « porté, dit-il, à la

résolution de sortir d'entre les mains

des personnes chez lesquelles on l'a-

voit relégué, pour revenir en sa fa-

mille, et avec elle chercher le pardon

d'en haut et les consolations, et le

moyen d'y vivre éloigné de ce qui s'op-

pose à la pureté du Christianisme (t).»

On lit dans les Notes extr. des Regist.

du Consistoire par Cramer, sous la

date du 22 mars 1687 : « A été repré-

senté que M. Petitot de retour depuis
peu de jours en cette ville avec partie

de sa famille, et comme ils ont été

obligés par la force de la persécution

de signer une forme d'abjuration: s'il

ne sufDsoit pas qu'ils en fissent la ré-

paration par-devant M. le pasteur du
quartier, sanslesobllger de venir céans
comme citoyens? Advisé de se conten-

ter de la voie particulière à son égard,

parce qu'il conste qu'il n'a point été

à la messe. » On dit que les enfants de
Petitot restés à Paris allèrent se jeter

aux pieds du roi pour implorer le par-

don de leur père, et que le roi, dans
sa magnanimité, le leur accorda en di-

sant qu'il pardonnait à un vieillard qui

avait voulu être enseveli auprès de ses

pères.

Petitot se sentait rajeuni. Il reprit

ses travaux avec l'ardeur d'un jeune

homme. Le portrait qu'il fil alors du
roi et de la reine de Pologne, est, dit-

on, comparable à tout ce qu'il avait

fait de mieux. Il travaillait à un por-
trait de sa femme> lorsqu'une attaque

d'apoplexie l'enleva, à Vevay où il s'é-

tait retiré, dans la 84 e année de son

Age. Aucun de ses nombreux enfants

ne s'est fait connaître. François, l'on

d'eux, l'accompagna dans sa fuite à
Genève avec ses sœurs. Un autre de

ses fils, qui se livrait à la peinture sur

émail, alla s'établir à Londres; il ne
vivait plus en f 752, sa famille s'était

fixée à Dublin (2).

Dezillier, dans ses Vies des plus

fameux peintres, appelle Petitot le Ra-

phaël de la peinture en émail. Petitot

porta en effet son art à un haut degré

de perfection, et laissa bien loin der-

(i) Ces deu» leUres sont reproduites in extenso

par M. Rigaod.

(9) Jean Petitot, de Bloit, étant sorti dn royau-

me, ses biens furent donnés, en 1688, à son OU
Jean {Arch. B. 5374). S'spIniU-il de notre »r-

Mtte, ou d'en de ai»?
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rierc lui tous ceux qui la\aieut pré-

codé. « Si Pçlitol, dit il. nigaud, ne

fut point, à proprement parler, l'in-

venteur de ce genre jde peinture en

émail, dû à Jean Tôntin,] il perfec-

tionna tellement l'emploi des couleurs,

et porta l'exécution de ses ouvrages à

un Ici degré de mérite, que la pre-

mière place lui est assignée par les

contemporains, et que la postérité la

lui a maintenue. — Ses émaux sup-

portent l'examen aux plus fortes lou-

pes, sans que l'effet général y perde

rien; aussi sont-ils regardés comme
des ouvrages inimitables.» Cependant

toute chose a son revers. Au jugement

de M. Dussicux (llech. sur l'hist. de la

peint, sur émail , 1 84 1 ), « Pctilot avait

donné au portrait en émail une per-

fection extrême, mais en même temps

il avait porté à la peinture sur émail

un coup funeste. En effet, en se livrant

exclusivement au genre du portrait, il

entraînait avec lui tous les autres é-

mailleurs à ne plus faire que des por-

traits: c'est pcul-élie là une des cau-

ses réelles de la chute de la grande

peinture sur émail et de la manufac-

ture de Limoges. »

L'Angleterre cl la France possèdent

les principales productions de Pelitot.

Un ne cile de lui au Musée de Genève

que la Tente de Darius, d'après Le-

brun, beau morceau qui n'est pas en-

tièrement achevé. On xoil dans ce

même Musée un portrait de Petilot que

l'on attribue au peintre Mignard.

PEYRARÈDE (Jban de), assez ben

poète latin, mort vers 1 660, était un
pauvre gentilhomme gascon, natif de

Bergerac. On sait peu de chose de sa

vie ; il n'est guère connu que par ses

poésies qui ont été admirées par Gro-

tius, Balzac, Costar, Muet. Outre des

hémistiches qu'il avait composés pour

compléter les vers imparfaits de l'E-

néide, et qu'il avait dédiés à la reine

Christine, en y joignant quelques vers

de sa façon, il a laissé des Remarques

sur Térence et des Commentaires sur

Florus, qui sont cités avec éloge par

La Mothe-Lc Vayer. Il avait un flls,

qui prit du service dans l'année des

Provinces-Unies.

PEYROL (Daïïirl), ou Pérol, se

présenta, en 1 598, devant le Synode
national de Montpellier pour demander
à être admis au ministère, mais le

Synode ne jugeant pas qu'il fût déjà

capable d'être placé à la tète d'une

église, l'exhorta à lire l'Ecriture sainte

et les bons auteurs des derniers temps,

et le renvoya au synode provincial

pour y être examiné plus tard. La se-

conde épreuve lui fut plus favorable

que la première ; dès 1 603, il figure

sur la liste des pasteurs présentée au
Synode de Cap comme ministre de
l'église de Montpellier. En 1611, il eut

à soutenir, avec son collègue Faucher,
contre deux jésuites une dispute dont
les actes ont été publiés sous ce ti-

tre : Conférence touchant la foi entre

les ministres I). Pérol et J. Faucher et

les prêtres jésuites L. Palornay et P.

Oranger répondons, Monlp., 1611,
in-8». En 1U26, le Synode national de
Castres le déposa, on ne nous dit pas
pour quelle faute. Pcyrol abjura (Fonds

St-May'KÀre, N» 45) ; mais il ne tarda

pas à se repentir de son apostasie.

Dès le 18 avril 1627, il fll dresser par

Philippe de Bornier, conseiller du roi

et lieutenant particulier à Montpellier,

un acte en forme de sa rétractation,

et il fut, bientôt après, rétabli dans son
office pastoral. En 1 650, il fut appelé

à Nismcs en qualité de pasteur et de

professeur, doubles fonctions qu'il

remplit jusqu'en 1634.

PEYROL (Jacques), de la même
famille que le précédent, naquit à
Montpellier et alla faire ses éludes en
théologio à Genève, en 1 663. 11 fut

d'abord placé à Sommières; mais en
I ti~8, le viguier û'Albenas, les consuls

Martin et Meironnet, l'avocat (Juiran

et le marchand Cloparède, au nom de

l'église de Nismcs, le demandèrent
pour pasteur au synode provincial, qui

consentit à sa translaliou (Arch. gén.

Tt. 282). Comme son collègue Icard,

Peyrol enlra avec ardeur dans les pro-

jets de Brousson (Voy. ce nom ). Re-
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cherché avec activité dans N iswes, il dut

la vie à an prêtre catholique, nommé
Rozel, qui le cacha cliex lui et lui four-

nit un déguisement sous lequel il par-

vint à sortir de la ville. D'Agucsseau

le condamna par coulumacc à être

pendu {Ibid. Tt. 244). Peyrol se relira

d'abord à Berne, où Mmc Du Noyer le

vil au mois de mars i 686 ;
mais, plus

tard, il se flxa à Genève. Un jour qu'il

devait prêcher à Saint-Pierre, il reçut,

en montant en chaire, la nouvelle de

la mort de Brousson. 11 l'annonça à
son auditoire, en célébrant la gloire

du martyr et en s accusant lui-même
de ne pas avoir eu le courage de l'imi-

ter. Son émotion et sa douleur Turent

si violentes, qu'en rentrant chez lui,

il se lu itau lit pour ne plus se relever.

En 1701, le frère de Peyrol était

secrétaire de l'envoyé britannique Her-
vart. Nous pourrions supposer avec

quelque vraisemblance que c'était Pey-

rol, ministre à Sainl-Hippolyte, qui

sortit de France à la révocation, sans

emmener sa femme ni ses trois enfants,

ai dans la liste de réfugiés où nous

trouvons son nom {lbid. Tt. 322),

nous ne rencontrions aussi ceux de
Théophile, Jean et Jean-Scipion Pei-

rol. Ce dernier, originaire de Mont-

pellier, était conseiller de cour du roi

de Prusse en 1707, c'esl-à-dire à l'é-

poque où il reçut gratuitement à Neu-

cbalel les droits de bourgeoisie.

Une famille du même nom, mais

établie dans le Haut-Languedoc, nous

est connue par le capitaine Pcirol, de

Bruniquel, qui défendit la Cause les

armes à la main dès la troisième guerre

civile. Le 45 mai 1574, il surprit Cor-

des, mais les Catholiques rassurés

bientôt en voyant le petit nombre des

assaillants, à qui ils avaient affaire,

se rendirent maîtres du château. Pci-

rol fut tué en voulant le reprendre et

ses gens se retirèrent.

PEYROT (Pibebb), ou Peuot,
]tasteur du désert dans le Vivarais,

était élève du séminaire de Lausanne.

Nous ne parlerions pas de lai plus spé-

cialement que d'un grand nombre do

ses collègues, sur qui nous ne possé-

dons aucun renseignement, s'il n a-

vail présidé des Synodes nationaux et

surtout s'il n'a\ail laissé Ch msc,
outre un Sermon de consécration, pro-
noncé en 1 752, des Lettres pastorales

aux Protestants de la ville d Anno-
nay, au sujet du baptême de leurs

enfants dans l'éylise romaine, 1761.
« Ces lettres, dit Ch. Coquerel, en la

possession de qui elles avaient passé,

sont un ouvrage considérable, où la

question est traitée sous toutes ses

faces. Elles ont perdu toute applica-

tion aujourd'hui; mais elles sont en-
core instructives à lire à cause de la

logique de l'auteur, et surtout à cause
de la discussion des prétextes que les

gens portés aux accommodements of-

fraient à leurs pasteurs. »

PEYRUSSE (Antoinb db), sieur do
Boisseson, a homme, au rapport de
Bèze qui l'appelle Boisseron, vraiment

craignant Dieu, ennemi d'avarice etde
tout pillage, » aida les habitants pro-
testants de Castres à se saisir de la

ville, en 1562, et reçut le commande-
ment d'une des (rois compagnies de
cavalerie levées dans le Castrais pour
secourir le prince AeCondé. Marchas-
tel, sous les ordres de qui il marchait,

le laissa à Hontauban, en se retirant

à Yillemur (Voy. III, p. 215). Aprèsla
retraite ae Monlluc, Boisseson se mit en
campagne et se rendit maître de Ville-

neuve en Rouergue. Les capitaines La
Manne, Soupets, Savignac et Belfort

lui amenèrent des secours qui lui per-

mirent de repousser toutes les tentati-

ves des Catholiques pour l'en déloger.

En 1565, il mit le siège devant Saix,

mais ne put s'en emparer. Aux troisiè-

mes troubles, Boisseson fut, selon Gâ-
ches, adjoiul à Ferrieres comme gou-
verneur de Castres, sur la demande
des Huguenots du Castrais. D'après

Faurln, son élection eut lieu le l o sept.

1568; mais l'année suivante, il donna
sa démission. Il est très-vraisemblable

qu'il mourut vers ce temps, et que

c'est Pierre de Peyrtuae, sieurde Bois-

seson (son dis sans douleï, qui partit,
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en 1577, comme volontaire dans le

corps de troupes que Paulin mena au

secours de Montpellier. En i 583, ce

Pierre de Peyrusse servait dansle Bas-

Languedoc sous C/rôti/fon. En 1584, il

se rendit maître d'Olargues, où il laissa

Mattarct et Alison avec leurs compa-

gnies; puis il suivit, au mois de no-

vembre, Montmorency au siège deCler-

mont. En 1 585, on le retrouve dans le

Rouergue ,occupéau siège deVerrières,

que les Ligueurs le forcèrent de lever.

L'année suivante, Monlgommery lui

donna la lieutenance de ses gendarmes.

Voulant venger l'échec qu'il avait é-

prouvé devant Verrières il alla l'assié-

ger de nouveau; mais celte place devait

lui être funeste : il Tut tué sous ses

remparts, le 1 6 octobre. Quoique ieune

encore, Il passait pour un des meilleurs

capitaines huguenots, et il était très-

zélé pour la religion. Comme il ne

laissa pas d'enfants et qu'il semble

n'avoir eu qu'une sœur, mariéeàSatn<-

Amans, nous ne savons si l'on doit

rattacher à lamême famille le capitaine

Peyrusse, qui se signala à Montauban

pendant le siège de 1 621 , et plus tard,

sous les ordres ûeSaint~Michel-de-La

Roche-Cbalais.

PBZÉ(PiKRRE),sieurdesGallinières

ou des Gallesnières, admisau ministère

par le synode de la Touraine en 1 679,
fut d'abord placé dans l'église d'Ailliè-

res comme successeur de Souverain, à

qui son congé fut accordé {Arch. gén.

Tt. 350); mais, quelque temps après, il

reçut vocation de l'église'du Mans, dont

il fut le dernier ministre. Selon M.Burn,

il aurait déjà desservi en 1680 l'église

de Hungersford ; il y a évidemment
une faute typographique , il faut lire

1 686. Plus tard, en 1 667, il étaitminis-

ire de l'église française du Quarré.Ses

sœurs,Lout«e et Hadelaine, essayèrent

aussi de sortir du royaume; mais leur

tentative fut malheureuse. Elles furent

arrêtées en chemin et condamnées par

les juges de Sainl-Lô à faire amende
honorable en chemise, pieds nus, à
genoux, la torche au poing, conduites

par le bourreau ; à demander iwrdon

à Dieu, au roi et à la justice, disant

que par opiniâtreté elles avalent voulu

professer une prétendue religion, dé-

fendue par les déclarations de S. M.,

après quoi elles devaient être rasées et

enfermées chacune dans une prison sé-

parée. Elles appelèrent de cette affreu-

se sentence et furent transférées dans

les prisons de laconciergerie de Rouen,

en 1636 [Ibid. M. 674). Après avoir

hésité longtemps, le parlement confirma

enfin lejugement, en 1 638. Pour échap-
per à l'ignominieux traitement que les

servîtes instruments du despotisme

leur préparaient, les deux sœurs abju-

rèrent [Ibid. M. 67i), et leur exemple
fut suivi par leur sœur Marie, qui,

enfermée, en 1686, aux Nouvelles-

Catholiques d'Alençon {Ibid. M. 675),

avait lutté des aimées contre les effort*

des convertisseurs. Leur père, René
Pczê, chirurgien, était mortà Paris, en

1 686, comme nous l'apprend une re-

quête d'un cocher de Madame qui de-

mandait au roi la confiscation de ses

biens {Ibid. Tt. 252).

PFEFFEL ( Jean-Conrad ), juris-

consulte, né à Moundioger, dans le

pays de Bade, en 1684, etmorlàCol-
mar, le 14 mars 1758.

Pfeffel est personnellement peu con-

nu, mais ses fils ont illustré son nom.
Du reste, il n'appartient à la France

que depuis 1722, époque ou il fut at-

taché au départ, des affaires étrangères

avec le titre de Jurisconsulte du roi. En
cette qualité, il était appelé à donner

son avis sur toutes les affaires qui con-

cernaient les rapportsde la France avec

l'empire d'Allemagne. Quelques-uns de

ses mémoires au ministre ont été pu-

bliés dans les recueils diplomatiques

du temps. Pfeffel résidait alternative-

ment à Versailles et à Colmar. En 1727,

il fut nommé stattmeistre de celte der-

nière ville. La survivance de sa place

de jurisconsultedu roi lui avait été ac-

cordée pour son fils aîné ; mais une

mort prématurée renversa ses projets.

Il laissa deux fils, Christian-Frédéric

et TUÊOPBILE-COSRAD.
I. Christian-Frédéric Pfeffel, publi-

Digitized by



PFE — 217 — PFE

ciste, naquit à Colmar, leôoct. 1726.

Le savant M,Gnérard lui a consacré dans

la Biogr. noiv. nne notice très-circon-

stanciée dans laquelle nous puiserons

nos principaux renseignements. Après

avoir faitde bonnes études en histoire et

en droit publicsous le célèbre Schôpflin

à Strasbourg, Pfeffel s'attacha au comte

de Loss, alors ambassadeur de Saxe en

France. 11 arriva à Paris en 1749. Il

comptait profiter de sa position pour

faire valoir auprès du gouvernement

de Louis XV ses titres à la survivance

de la place qu'avait remplie son père.

Mais le moment était mal choisi ; les

fonctions et les émoluments de cette

place se trouvaient pour lore partagés

entre plusieurs titulaires qui n'étaient

nullement disposés à s'en dessaisir.

Ayant donc échoué dansses démarches,

il consentit à entrer au service de la

cour de Saxe en qualité de secrétaire

d'ambassade. Ce fut pendant qu'il rem-

plissait ces fonctions à Paris qu'il pu-

blia son premier ouvrage sur le droit

public de l'Allemagne, dont plusieurs

éditions attestent le succès. En 1 754,

il se rendit à Dresde. La protection du

comte de Briihl lui 8t obtenir le grade

de conseiller d'ambassade, avec la per-

spective de la place de directeur des

affairesétrangèresque remplissait alors

M. de Saûl. Lors de la guerre de sept

ans (1756), il obtint l'autorisation d'al-

ler attendre en France des temps meil-

leurs. Il n'était entré au service de la

Saxe qu'avecragrément du roi deFran-

ce, et à la condition d'y renoncer dès

que S. M. l'ordonnerait. En 1758, le

cardinal de Bernis le rappela et l'en-

voya à Ralisbonne en qualité de con-

seiller de légation, puis de chargé d'af-

faires ad intérim auprès de la Diète.

Maisdès 1761, à lasuite d'une intrigue,

on le remercia de ses services, en lui

laissant toutefois la liberté de chercher

de l'emploi auprès de toute puissance

amie. Il accepta donc, en 1763, la

place de résidentdu duc de Deux-Ponts

à la cour de Bavière. Pfeffel jouissait en

AUemagned'uneconsldéralionmérilée.

Nommé membre de l'Académiede Mu-

T. Viil.

nirh, puis directeur de la cjasse d'his-

toire, il fut le fondateur, en 1765, du
recueil connu sous le nom de Monu-
menta Boïca, que publia celte société

savante, et dans lequel il inséra un
grand nombre d'articles sur des ques-

tions intéressant l'histoire de Baviè-

re (l). Le temps de la réparation était

venu. En 1768, Pfeffel fut «rappelé à

Versailles, pour y exercer auprès du
ministère des affaires étrangères les

fonctions de jurisconsulte du roi, dont

le duc de Praslin lui avait accordé l'ex-

pectative en 1765. m Sans parler de
difTé rentes missions dont il fut chargé

pour le règlement de nos frontières du
nord et de l'est, « il y a peu eu, dit

M. Guérard, depuis J 768jusqu'cn 1 792,
d'actes diplomatiques importants à la

rédaction desquels il n'ait concouru,

ou sur lesquels il n'ait été consulté par

les ministres successifs, et souvent sur

l'ordre exprès du roi. » On raconte que
Louis XVI, lorsque son ministre, M. de
Vergennes, lui faisait le rapport de

quelque affaire importante, manquait
rarement de lui demander : Qu'en pense
Pfeffel? En récompense de ses loyaux

services, notre publiciste obtint « une
place de htattmeistre à Colmar et l'ad-

jonction de son fils, dont les brillantes

dispositions promettoient, au témoi-

gnage de M. Guérard, une troisième

génération de jurisconsultes digne des

deux premières.» Sincèrement dévoué

aux idées monarchiques, Pfeffel voulut

se retirer des affaires lorsqu'il vit la

royauté à la merci de la Révolution
;

mais à deux reprises sa démission ne
fut pas acceptée. 11 était à Deux-Ponts,

chargé de régler les indemnités à ac-

corder aux princes allemands dépossé-

dés en Alsace, lorsqu'il reçut la nou-
velle de sa réforme, en avril 1 792. De-

venu libre, il s'attacha au service du
ducCharles de Deux-Ponts avec le titre

de conseiller Intime d'Etat, démarche,

selon M. Guérard, d'autant plus natu-

relle qu'en 1787, le duc lui avait ac-

(1) Quèrard attribue, en outre, A notre publl-

clrto : Origine» Boitm ivtniU, Norimb., 176i,
3 ton». ln-4«.
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cordé on flef avec des lettres de nal li-

rait té. Nais il nous sembla que dans

les circonstances politiques où l'on se

trouvait, une telle conduite était plus

qu'imprudente. Aussi Pfouel fut-il porté

sur la liste des émigrés et ses biens,

situés en Alsace, confisqués et vendus.

A la mort du duc, eu 1 795, il se retira

a Nuromberg.il vivait depuis quelques

années dans cette retraite lorsque, en

1800, il céda aux sollicitations de ses

amis et rentra en France, « Son patri-

moine ne lui fut pas rondu ; mais M. de

Talleyrand, alors ministre des relations

extérieures, répandit sur les derniers

jours de ce vieux serviteur de la mo-
narchie toutes les consolations en son

pouvoir. » 11 fut compris dans la pre-

mière promotion do la légion-d'hon-

neur, et nommé membre delà commis-

sion mixte do l'octroi du Rhin, place

qu'il occupa jusqu'à sa mort, arrivée

le 1 9 mars 1 807 . Pfeflel laissa plusieurs

enfants. Son Mis Chrétien-Hubert qui

lui avait été adjoint en 1786, alla le

rejoindre en Allemagne, en 1 792, et

resta depuis au service do la Bavière.

Il suivit la carrière diplomatique. On
a de lui : Commentarii de limite Gallia,

Argent., 1785, in-4», et Limes Fran-

ciœ. Pars prior , Limes Franciœ ab

Oceano ad Rhenum, Argent., 1785,

in-4». Sans doute qu'une seconde par-

tie, que les bibliographes ne nous font

pas connaître, traitait des limites de la

France au nord et au midi.

Outre un grand nombre d'articles

surdesquestionsd'économie politique,

de diplomatique, d'histoire, publiés

dans les MonumenU Boïca (1764-68,

10 vol. in-4»), dans les recueils de

Scblœlzer, de Westenrieder, etc., on

doit à Christian-Frédéric Pfeflel les pu-

blications suivantes :

1. Abrégtl chronolo(fit{uede l'histoire

et du droit public d'Allemagne, par

M. P. S. D. etc. (Pfeffel, secret, d'am-

bass. do S. M. le roi de Pologne, élec-

teur de Saxe), Paris, 1754, in-S»; 2*c-

dil. revuepar l'auteur, Manheim,! 758,

in-4°, et plus, fois depuis. Les meil-

leures edit. sont celles de Paris, 1 776,

2 vol. in-4*, etl 777, 2 vol. pet.8»j trad.

en allem.parJ.-Pb.8cbu)ln,Bamberg,

1 7(5 1 , in-40.— « L'Abrégé chronologi-

que, qoi acquit dès sa naissance une

grande réputation, obtint surtout, dit

M. Goérard, les éloges des Protestants.

Robertson le cite souvent comme auto-

rité dans l'histoire do Charles-Quint,

et il a fréquemment servi de guide aui

autours de l'Art de vérifier les dates. d

Au jugement du même critique, « l'ar-

ticle publié dans la correspondance de

Grimm, à l'occasion de la 5* édit., est

un tissu de faussetés et de calomnies,

dont la meilleure réfutation est l'estime

gcnéraledont Pfeflel n'acesso dejouir.s

II. Mémoires sur le gouvernement
de la Pologne, Paris, 1759, in-8»; et

lbid., 1770, in-12 sous oe titre : Etat

de la Pologne, avec un abrégé de son

droit public, et les nouvelles constitu-

tions.

III. Rede vom Nutzen der histor.

h>nntnissdermitUernZeiten,UiiXkCh.,

1763, in-4».

IV. Rede von dan rhemaligm reehU
lichen Gebraueh des Schioabenspiegels

in Baiern, Niinch., 1764, ln-4».

Y. Rede von dem âltesten Lehntce-

sen in Baiern, Miinch., 1766, ln-4».

VI . Rede vondem Ursprung und der

âchten Beschaffenheit der bamsthen
Dienstleute in den mittleru Jahrhun-
derten, Miinch., 1767, in-4».

VII. h'hronoiogische Einleitung in

diehLirchengaschicht6,i "part. ,Mùnch.

1767, in-8». — Le bibliogr. allem.

n'indique pas de suite à cet ouvrage.

VIII. Recherches historiques concer-

nant les droits du pape sur la ville et

l'Etat d'Avignon, avec pièces justif.,

Paris, 1768, ln-8«. — Ouvr. composé
à la demande du ministère français.

L'abbé de Caveirac ayant cherché, m
nom do la cour pontificale, à réfuter oe

mémoire, Pfeflel lui répondit par sa

Difense des recherches histor., eic,

qui fut publiée à la suite d'une réim-

pression de la réfutation de l'abbé, Pa-

ris, 1769, in-8».

IX . Mémoire histor. concernant la
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droits du roi sur tes bourg* de Fu-
may et de Rrvin, 1769, in-fo).

X. Sendschreiben emes eidgmfa-

uschen katholischenRatluigliedsvon...

an ein evangelisches Rafhsglied von. .

.

die franzôsische Bundeuerneuerung

betreffend., sans nom de lien, 1776,
in-4«; et en français, même année.

XI. Histor. rerumpubUc. Helvetice

atque. lielqH fcéderait, prœeuniibus

l'uffendorfio atque Sehapflino, mac.

in-4», cité dans la Bibl. Frankiana,

T. II, N* 10948.

On trouve, en ontre, au rapport de

H. Guérard, au dépôt des affaires étran-

gères à Paris, « nne quantité do Mé-
moires et autres manuscrits de PfefTcl,

qui attestent l'activité et les talents de

ce publtciste. »

II. Théophile-Conrad Pfeflel, poèïe

et littérateur allemand, naquit à Col-

mar, le 28 juin 1736. Après avoir fait

ses premières études au gymnase de sa

ville natale, il fut envoyé, dès l'âge de

1 6 ans, à l'université de Halle pour y
étudier le droit. Mais la faiblesse de sa

vue le foira bientôt d'interrompre ses

cours. Il se rendit à Dresde auprès de

son frère, et après le départ de ce der-

nier, qui dut suivre l'électeur dans ses

Etats de Pologne, il retourna dans sa

patrie. Ni les soins, ni les ménage-
ments ne purent le garantir de perdre

la vue. A 21 ans, II était aveugle. Mais

en perdant la vue, il ne perdit pas la

sérénité de sa belle àme. Dans une

lettre à sou frère, le poète Georges Ja-

cobi raconte ainsi sa première entre-

vue avec son ami. <c J'avais le cœur
bien gros, duVil, en faisant ma première

visite à cet excellent homme. Mais la

sérénité qui paraissait sur son front au-

dessus de ses yeux éteints, le ton en-

joué avec lequel il m accueillit, l'air de

contentement, ou plutôt de gallé, qui

était répandu sur tous ses traits, me
rassurèrent bientôt, il arriva ce dont

on m'avait prévenu, c'est qu'après un
moment d'entretien j'avais oublié qu'il

était aveugle, et lui-même ne paraissait

pas s'en souvenir. » Son imagination

vive et féconde lui tenait lieu de ce

qu'il avait perdu ; et même il lui arriva

de dire à son ami que s'il en avait le

ehoix, il préférerait de beaucoup être

guéri des doulebrs névralgiques qu'il

ressentait de temps en temps dans la

tète que de recouvrer la vue. Son a-

mour des lettres loi était une douce
compagnie dans son Infortune, elle le

dédommageait de bien des privations.

Les joies do la famille ne lui manquè-
rent pas non plus. En 1 759, la femme
qu'il avait célébrée dans ses poésies

sous le nom de Doris, unit son sort au
sien et elle l'entoura toute sa vie des

soins les plus affectueux. On peut dire

qn'il ne connut pas son malheur. Ce fut

peu de temps après son mariage que pa-

rurent sespremiers écrits, llécrivlt d'a-

bord pour le théâtre, mais il y renonça

bientôt, peut-être à la suite du juge-

ment sévère que Lesslng porta sur ses

essais. Il est plus estimé pour ses poé-

sies, ses contes et ses nouvelles. En
1773, Il obtint du gouvernement l'au-

torisation de fonder à Colmar une in-

stitution pour la jeunesse protestante,

sous le nom d'Ecole militaire, dont il

partagea la direction avec son ami Ler-

sé. Cet établissement prospéra ; plu-

sieurs hommes distingués en sont sor-

tis. Mais la Rév olutlon lui porla un coup
funeste; il fui fermé en 1792. Cepen-
dant Pfeffel était loin d'être hostile à la

Révolution ; il avait salué l'aurore de

la liberté dans une Epitre au comte

Maurice de ftriihl; mais il n'identi-

fiait pas la liberté avec l'anarchie.

Dès 1 788, sur la proposition du phi-

losophe Jacobi, il avait été nommé
membre honoraire de l'Académie de

Berlin. Après la fermeture de son pen-

sionnat, il se livra exclusivement à se»

travaux littéraires. « C'est en chan-

tant, écrit Jacobi, qu'il accomplit son

pénible pèlerinage. Le chagrin n'avait

point sillonné son front, ni voûté son

corps, ses joues seules |>ortaient l'em-

preinte do ses souffrances. La puis-

sance invisible qui sème des soleils

dans l'espace, avait mis dans son ber-

ceau cette sérénité d'âme, cette bonne

humeur inaltérable qui ne le quittèrent
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pas an moment. C'est clic aussi qui lui

avait donné un frère dévoué, une tendre

compagne, d'aimables enfants et des a-

mis dignes de ce nom. N'oublions pas

non plus la Muse qui l'avait comblé de

ses dons, source féconde des plus dou-

ces consolations. A la gravité d'un es-

prit sérieux habitué à traiter les ques-

tions de l'ordre le plus élevé, il joi-

gnait cette ironie socratique qui cepen-

dant n'ôtait rien à la bienveillance na-

turelle de son caractère. On peut dire

de lui que si son esprit le faisait re-

marquer, les qualités de son cœur le

faisaient aimer. C'est dans ce cœur
qu'il puisait celte constance au milieu

des revers, cet amour passionné de la

vérité, de la liberté, et le courage avec

lequel il défendait ces deux grands

principes de la société. » Il mourut à

Colmar,le l«r mal 1809. Depuis quel-

ques années, il remplissait les modes-

tes fonctions de secrétaire-interprète

de la préfecture du départ, du Haut-

Rhin. En 1803, il avait été appelé à la

présidence du consistoire évangélique.

Le conseil municipal de sa ville natale

vient de lui voler une statue.

Voici la liste de ses ouvrages (i).

I. Der Schatz. Ein Schaferspid ,

Francf., Util, in -8».

II. Gedichte, Francf., 1761, in-8°.

III. Venuch in einigen Gedichten,

Francr., 17 62, in-8».

IV. Der Einsiedler. Ein Trauer-

spiel, Karlsr., 1 765, in-8°.

V. Philemon und Baucis. Ein
Schawtpiel, Stras!).. 1763, ln-8».

VI. Fables nouvelles, trad. libre en

prose de l'allem. de Lichlwer,Slrasb.,

1763, pet. in-8».

Vil. Theatralische Belustigungen,

Francf., 1765, 66, 67, 70,74, 5 vol.

in-8».—Plusieurs des pièces que con-

tient ce recueil ont été inipr. séparé-

ment. La plupart sont trad. ou plu-

tôt imitées du français. On y trouve,

nous apprend M. Duvuu,la Veuve, de

(l) Selon M. Doran, dans la Bioçr. unhr., le

premier recneil de poésies de Ffeffel aurait para

en 1754 ; nuis le» bibliop-. allemands ne Pindi-

1 uent pas.

Collé; la jeune Indienne, de Cham-
fort

;
Zelmire, de Belloy ; Eugénie, de

Beaumarchais; les Moissonneurs, de

Favart (publ. à part en 1771) ; le Phi-

losophe sans le savoir (publ. à part

en 1776) et le Roi et le fermier, de

Sedaine.

VIII. Dramatische h'inderspieU ,

Strasb., 1769, in-8».

IX. Historisches Magazin filr dm
Verstand und dos Eerz, nouv. édit.,

1771
;
Strasb., 1774; en franc, et en

allem., Strasb., 1788
; 1792, 2 vol.

in-8»; 8» édit., lbid., 1825, 3 part.,

in-8».

X. DerTriumphderehelichen Liebe,

coméd. trad.dufranç.. Francf., 1774,
in-8».

XI. Der Triumpk des guten ïïer-

zens, coméd. trad. du franc., Francf.,

1774, in-8».

XII. Arête. EmTrauersptel,Vnncî.,

1774, in-8».

XIII. lieder fiir die Colmarische

Kriegschule, Colog., 1778, 16 pp.,

in-8».

XIV. Principes du droit naturel, à
l'usage de l'Ecole militaire de Colmar,
Colm., 1781, in-8».

XV. Fabeln, der Helvetischen Ge-

sellschaft gewidmet, Basel, 1 785, 8°.

XVI. Description de la Crimée par
Thounmann, prof, à Halle, trad. de

l'allem. (par Pfeffcl et de Rayneval),

Strasb., 1786, in-8».

XVII. Poetische Versuche, Basel,

1789-90, 3 part, in-8»; Francf. et

Leipz., 1796;5« édit., consid. augm.,
Tubing., 1816, 10 vol. pet. in-8».—
On trouve dans ce recueil desépigram-
mes, des fables, des contes, des odes,

des épltres. M. Duvau accorde la pré-

férence à ces dernières. Les quatre

épltres suivantes : l'Amitié, à Zoé;
Epitre à Schlosser; à Phtrbé, ou l'E-

cueil du sentiment ; un Bouquet à
Zoé, suffisent, selon lui, pour lui as-

surer une place honorable dans la

classe si nombreuse des poètes alle-

mands du 2* et du 5* ordre.

XVIII. Prosaische Versuche, Tub.,

1810, 10 vol. in-8°.
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XIX. Contes, Nouvelles, ei autres

pièces posthumes, trad. de l'allem.

par Sléhêe de Latouche, Paris, 1815,

2 vol. in-12.

XX.GeistesBlïUhenPoesien,S\nsh.,
1817, in-12.

XXI. Collection de Contes et Nou-
velles, trad. de l'allem.

,
Paris, 1825,

7 vol. in-12. Les trois premiers vo-

lâmes de cette collection, trad. par

A. C. A. Pf., fils de l'auteur, furent

mis en vente chez le libr. Brière, en

1822.

XXII. Lettres à Bettina sur la reli-

gion, trad. de l'allem. par le prof.

Wilm, Strasb., 1825, in-12.

XXI II. Dix-huit Nouvelles, trad.de

l'allem., Paris, 1826, * vol. in-12.

XXIV. Anleitung zum ersten Un-
terricht in der christlichen Religion,

Hùlhausen, 1829, pet. in-8° de pp. GO.

XXV. Fables et poésies choisies de

Pfeffel, trad.de l'allem. par Paul Lehr,

Strasb. et Par., I840,gr. in-8°, figg.;

2«édlt., Paris, 1850, in-12.

Enfln Pfeffel a eu part (avec Gérard

Rayneval et Bourgoing) à la trad. de

la Géographieunicersclle de Biïsrhing,

Strasb., 1768-79, 14 vol. in-8°. Les

journaux et les recueils du temps con-

tiennent aussi un grand nombre de

morceaux de sa composition, soit en

prose, soit en vers.

PFEFF1NGER (Daniel), fllsde Da-

niel Pfeffinger, tanneur à Strasbourg,

était, lorsqu'il mourut d'apoplexiedans

celte ville, le 24 nov. 1724, docteur en

théologie, professeur de théologie et des

langues orientales, et chanoine de Saint-

Thomas .lia publie un assez grand nom-
bre de Dissertations et de Program mes,

dont les bibliographes allemands se

contentent de donner les titres, sans y

ajouter d'autres indications. En voici

la liste d'après Jocher: J)t*/>.rfe malo,

De Cretensium vitiis, ad Tit. I, 1 2,

De viro perfecto,ad Ephes. IV, 13-14,

De reslitutione diabolorum , ad Act.

III, 21, De cultu angelorum, ad Col.

II, 18, DepœnitentidDei, adGen. VI,

6, 7, De visitatione apostolied Pauli

apudEphesios institutù, De arctissimo

credendorum et agendorum nexu, ad
Mich. XIII, 17, De ecclesiis Christia-

norum, De MichaVle angelorum auxi-
lialore, Diss. II de nuptiis mixtis, où
il condamne énergiquement les maria-

ges mixtes, même entre Luthériens et

Calvinistes, imp. Argent., 1 708, in-4°,

Diss. II de Christo pro nobis exciso,

ad Dan. IX, 26, Diss. Il de propheta-

rum falsorum furtis, ad Jer. XXIII,
30, In Epistol. Pauli ad Ephesios. A
cette liste nous ajouterons, d'après

Lelong, Diss. Il in Haggœi prophetiam
et Diss. de Nethinœis, ad Jos. IX, 27
etEsd. VIII, 20, imp. , Arg., 1 703, 4«.

Daniel Pfefflnger avait un frère, dont

la vie est un peu mieux connue. Il se

nommait Jean- Frédéric et naquit à

Strasbourg, le 5 mai 1 667. 11 alla ter-

miner à l'université de Leipzig les é-

tudes qu'il avait commencées au gym-
nase et à l'académie de sa ville natale,

et après avoir pris ses degrés, il se ren-

dit à Wittemberg, attiré par la réputa-

tion de Schurzfleisch. Peu de temps

après son arrivée dans cette ville, (I

consentit à se charger de l'éducation

du fils du conseiller privé Fabricius.

En 1693, il fut appelé, comme profes-

seur de mathématiques, à l'académie

noble de Lunebourg. En 1708, il Tut

nommé inspecteur. En 1724, on lui

offrit la place de bibliothécaire à Ha-
novre; mais il la refusa. En 1729,
il se vit forcé, par une affection grave,

la gravelle, de se démettre de tous

ses emplois. Le roi d'Angleterre lui

accorda une pension, comme récom-

pense de ses services, et lui conféra

le litre de conseiller. Pfefflnger mourut
le 27 août 1730. On a do lui, sans

parler d'un grand nombre d'écrits qui

n'ont point vu le jour :

I. Elementa geometriœ, Lipsise,

t688, in-f 2.

II. Problèmes mathématiques
,

Leipz., 1688, in-8».

III. Geoyraphia curiosa, Lipsiœ,

1690, in-8°.

IV. Manière de fortifier à la Vau-

banne, Amst., 1690, in-8«; publ. en
allem. la même année.
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V. Nouvelle fortification ou recueil

des différenlesmaniéres de fortifieren

Europe, Amst., 1 698, in-8° ; La Haye,
1608, in-8».

VI. Vitriarius illustrâtus, hoc est,

Ph. lîeinh. Vilriarii Jnstitutiones j'u-

ris publici rom.-germ., etc., editio

correctior, Friburgi , 1691, in-8°;

nouv, édil. corr., Gotha, 1608-99, g
vol. in-i ; nouv. édit. augm., Gotha,

1*12-51,4 vol. in-4°.—Jeun-Frédêric

Pfeffinger, licencié en droit, fils du
professeur de théologie Daniel Pfoflln-

ger, et par conséquent neveu de Tau-

leur, qui l'institua son héritier, a ré-

digé, pour sa thèse, un abrégé de cet

ouvrage, qui a été imprimé à Stras-

bourg en 1728, in-4».

VII. Alerktiùirdigkeiten desXVW™
Jahrhunderts, Hamb., 1706, in-4°,

VIII. Principes de la géométrie pra-

tique, Lùneb., 1708, ln-8».

IX. Historié des Braunschweig-

LUneburg. Hauses, Hamb., 1731-3*,

3 vol. in-8°.—Ouvrage posthume, pu-

blié par Jean-Frédéric Pfeffinger, qui,

après la mort de son oncle, s'était re-

tiré à Hambourg, où il mourut phlhi-

sique à la fleur de l'âge, le 2 juill.

1 734, en sorte que cet ouvrage u'a pas

été achevé.

X. Historich-genealogisclier Boricht

vom Herm von Thune, ins. dans les

Lngedruckt. Urkunde sur Erlauter.

der niedersaeha. Geschicbte und Al-

terlhum. (1751).

11 est vraisemblable qwJeanPfeffin-
ger, docteur en médecine, professeur à
î'acad. do Strasbourg depuis 1760, et

chanoine de Saint-Thomas, mort le 1

6

janv. 1782, et auteur d'une dlss. De
vimusculari, Arg. 1754, ln-4°, ap-

partenait à la même famille.

PHILBËRTou Philibert, famille

célèbre dans les fastes du commerce
lyonnais, dont une branche au moins
professa la religion réformée.

Cette branche était représentée à

Lyon, dans la seconde moitié du xyii*

siècle (I) par /ttow/ra Philbert, dont

(1) A la Saial-BarUtéieuy, GutUaume Pkit*

la fille Càthbrine épousa le ministre

Graverol, en 1676; par Pierre Phil-

bert, époux de Jeanne Péraohonti père
de Jeaiwe, mariée, en 1675, à Fran-
çois Jandin, de Crest, et par Claude

Philbert, riche banquier et ancien de
l'église, qui se convertit à la révoca-

tion. Son abjuration n'avait eu pour
but que de sauver sa fortune; il n'en

rendait pas moins à la cause proles-

tante tous les services possibles : c'est

lui qui avait caché le ministre Afalzae

à son passage à Lyon, et il n'avait pas

craint d'assister aux réunions religieu-

ses que le jeune pasteur avait prési-

dées. Il avait d'ailleurs fait passer dans

les pays étrangers les enfants qu'il a-

vait eus de son mariage avec Susanne
Spon. Nous ne connaissons les noms
que de ses trois 01s. L'alné, Gbdbon,
avait été présenté au baptême, en f 674,
par Gédèon Philbert, d'Embrun, et par
Marie Spon (NSS. de Genève, N° 69b

).

Son père l'envoya à Amsterdam , en
1687. Sept ans après, traversant la

France dans l'intention de se rendre à
Llvourno, où sa sœur, mariée à Mathé,
de Marseille, s'était réfugiée, il fut

arrêté au moment de s'embarquer à

Marseille (Arch. gén. £. 3380), et en-

fermé à la Bastille, « comme une es-

pèce d'étage à l'égard de toute sa fa-

mille, pour la contenir tout entière

dans le devoir. » 11 finit par sortir de
la redoutable prison d'Etal et se retira

à Genève, où il obtint les droits de
bourgeoisie, en 1 705. Son frère puîné,

Guillaume, avait eu pour parrain, en
1675, Guillaume Pérachon et pour
marraine Anne Fermant, veuve d'A-
lexandre Philbert; sa destinée nous

est inconnue. Le troisième Purrb,
présenté au baptême, en 1676, par

Antoine Philbert, avocat au parlement

de Dijon (I), et par Jeanne Philbert,

femme de François Jandin t (ut envoyé,

comme son frère aîné, en Hollande, où

brrtf 4* Lyon, pr*lici«a, mil iroaté 00 Mil* à
G*neve.

(1) Fils apparemment de Phitbrrl, itomi an
p*rl«Mtot S» Dijon, mort à Tari», en 1661, ai

••mort*, le 87 le?., as cimolièrt Ses 86. Vtna,
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il parait qu'il se fixa, ainsi que deux

de ses oncles, qui établirent à Amster-
dam d importantes maisons de com-
merce.

Foucault parle, dans ses Mémoires,

d'nn gentilhomme du Poitou portant

un nom à peu près semblable, le sieur

de Sainl~Philbert, lequel se convertit,

en 1 688,avec une dame de In Loearie.

PIIIMPOT (Jacques), descendant

de Léonard Philipot ou Philippot,

avocat à Bordeaux, qui représenta les

églises de la Basse-Culenne à l'As-

semblée politique de Sainte-Foy, en

1001 , Ht ses éludes en théologie à l'a*

cadémio de Montauban, où 11 soutint,

sous la présidence de Garùtolles, une
thèse De libriê apocryphis in specie, et

une autre De novis argutiis circa ver*

siones, interprétation*» et comequen-
ttas Scriplurarum. Depuis plusieurs

années, il desservait l'église de Clairae,

sa ville natale, lorsqu'il fut appeléàpré-

sider le synode provincial qui s'y tint le

6 sept. 1 67», en présence de Pierre de

Sacriste, sieur de Malevirade,commis-

sairc du roi. Soixante-quatorze égli-

ses y envoy èrent des députés, Seixe on
envoyèrent trois ou quatre, savoir:

bordeaux, (/oyon,min. , BenecheX Lan-

dreau, ano.; Miraroont, Mathurin

jeune, min., Beesé et Marbotin, ano.;

La Callvie, Royère, min., Grenier et

AfrmrpuM, anc; Limeuil, Rivassonel

Jarlan, min.: Juntes, anc; Calongos,

Joye, min., de Jouy et Brustis, anc;
Saint-Justin, Muratel, min., Campa-
gne et Saint-Orens, ano.{ Clairac,

Philipot et Brooas, min., Salomon et

Demichel, ano.; MonlOanquin, Ker-

gnol, min., tyma et de La-Tour-de-

Percy, anc.; Tournon, Valade, min.,

deGuilhem et &unt-Preui/,ano.; Ton-*

neins-Dcssous, Bicotier et Reinaud,

min., Massao et Benezet, anc; Ton-

neins-Dessus, Latané, min., Massue

elDuprat,*nc.\ Monsempron,iïj/mer,

min., ùtMonbeau et Rabon, anc; La
Fitte, Tiffand, min., LartiguetiPoma-
rède, anc; Castelmoron, Kené$,min.,

de BUlon et Maury, anc; La Parade,

Burdier, min., Dubosc et Deboust,

anc; La Garde, La Alotle
y min., La-

ville et Pénétres, anc. Trente et un
autres députèrent un ministre et un an-
cien, savoir : Sainte-Foy, Darroya et

Goulard; Duras, Betoute et Monde-
nié; Montoaret, Marcou et Audigny;
Castllloo, Labat et le médecin Lafor-
gue; Gensac, Misaubin et Nogaret;
PuJols-do-Rauxan, Dénia et Anthoine;

La Sauvetat, Tottée et Bertrand; Le
Salesot (?), Boucherie et Gaumat ; Gi-

ronde, Béraud et Ducla; Savlgnac, Pe-
tit et Blanchardon; Bergerac, Des-

cayrac et Declutmp»; Lanquais, Meit-

sonnié et Sirven; Salagnac, de Penna
et Marchand; Nérac, Viguier ot Da-
teur; Casteljnloux, Mallide et de Bac-
calan; Puch, Lafilte et Moulier; La-

vardac, Sénilhei La RochoGajan;
Caumont, Ducasse et de La Yesrière;

Epions, Brinhol et Nolibè; Fieux, Cot*

dier et Dupuy ; Calignac, Duoaetc et

Brunet; Malevirade, Azimont et Du-
bourg; Agen, Bories et Laporte, tons

deux ministres ; Gontaud, Canolle et

Baudouin; Lacépèdo, Fargex et Bra-
maric; Poymirol, Testas et Bragerac;

Gavaudun,(i<rrtxn«et Daniau; Pujols,

d'Aubuz et Sallettes; Castelnau-de-

Grattecambe, Brejou et Bellot ; La Ra-
mière, Chardevenne et de La Ramiere

;

Lustrao, Geneste ot Saint-Aignan-de-

Lart. LeséglisesdeCoutras, Pellegrue,

Ratao, Fleix, Villeneuvo-de-Puyclia-

gut, Théoboo, Honbeton, La Mongie,

Monbaxillac , CasloInao-de-Mirande

,

Doissat, Berbières, Scieurac, ArRou-
tai, Monheur, Meillan, Kause, Feugue-
rolles, Montréal, V c-Fcrensac, Mon-
tant, Born et Roquefcre ne furent re-

présentées que par leurs ministres

liuuère, Célerier, Duval, Cartier, Ti-

nel, Rioosson jeune, Bourrée, Gom-
marv, Pichot, Superiori, Dorde, de

Guilhem, de Grand-Boe, Costebadie,

Dupuy, La Coste, Meulh, Dubois, Bra-

gerac, Boulliard, Vèdrines, Landreau

et Gros. Celles de Mucidan, Badefol,

Sigoulès et Dade députèrent les anciens

Latané, avocat, Martin, Raymond et

Lion. Y assistèrent aussi, pour l'an-

cienne Chambre de l'édlt : le ministre
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iVulÀurin, et les ancienêGrencruillaud,

avocat au parlement, Sylvestre et La-

forgue, procureurs ; pour la maison de

La Force, le ministre La Bonneille, et

pour celle de Gabillou, le ministre Ri-

cotier. Pbilipol eut pour adjoint La-

fltte, et pour secrétaires Tiffaut et De-

michel dans ce synode, dont les actes

n'offrent rien de particulièrement re-

marquable (Arch. gén. Tt. 313). A la

révocation, il se retira en Hollande,

avec sa femme et trois enfants au-des-

sous de six ans [Ibid. Tt. 287); mais

on ne voulut pas lui permettre d'em-

mener les deux aînés qui avaient dé-

passé cet b&e [Ibid. Tt. 270). On ignore

la date de sa mort. Il a publié :

I. Éclaircissement sur l'Apoca-

lypse, où l'on fait voir l'an où a com-
mencé l'empirepapal, et celuy où Udoit

finir, le tems du rétablissement de la

réformation en France, et une expli-

cationsommairedu règne de mille ans,

Amsl., 1687, ln-12.

II. Défense des éclaircissement sur

l'Apocalypse, au sujet de l'effusiondes

phioles, contre l'Apologie pour l'ac-

complissement des prophéties, Amst.,

Dan. Du Fresne, 1687, in-12.

III. Les justes bornes de la tolé-

rance avec la défense des mystères du
christianisme, Amst., 1691, in-12.

Elisée Philippot, fabricant de savon

établi à Nonvich, en Angleterre, dès

1672, qui a rempli avec honneur la

charge de haut shérif de Norfolk, ap-

partenait très-vraisemblablement à la

même famille que notre pasteur.

PH1L1PP1 (Jean), né à Montpellier

en 1518, succéda à son père Eustache

Philippi dans la charge de conseiller à

la cour des aides en 1548, et devint

président de la même cour en 1572.

Protestant zélé, mais sans fanatisme,

et magistral renommé autant par son

intégrité que par ses connaissances, il

fut, en diverses occasions, chargé par

ses coreligionnaires des missions les

plus honorables. Le connétable de Mont-

morency lui donna aussi une preuve de

son estime en le nommant intendant de

justice dans le Languedoc, Jean Philip-

pi, qui vivait encore en 1608, ne laissa

qu'un fils, Louis, qui lui succéda dans
sa charge de président, et qui mourut
sans enfants en 1635, en sorte que la

famille s'éteignit en Guillaume Phi-

lippi, son frère, docteur en droit et pro-

cureur du roi à la cour des aides, qui

n'eut pas non plus de postérité.

Philippi a laissé deux ouvrages éga-

lement utiles, dit d'Aigrefeuille, aux
jurisconsultes et aux officiers de la cour
des aides. L'un est un recueil, par or-

dre chronologique, de tous les édilset

ordonnances touchant les cours desai-

des, publié sous François II et réimp.

sous ce litre : Edits et ordonnances du
roi concernant l'autorité et juridiction

touchant le règlement des aydes et au-
tres finances ; avec un recueil des ar-

rêts de ladite cour, Montp., 1597, in-

fol.; Gen., 1629, in-4*. L'autre, sous

ce titre : Responsajuris, 2«éd. , Montis-

pes., 1603, in-fol. , offre un recueil de

toutes les décisions qu'il avait données

lui-même sur toute sorte de matières

de droit. A ces deux ouvrages, il faut
' en ajouter un troisième plus intéres-

sant à notre point de vue. C'est une
Histoire de la guerre civile en Lan-
guedoc pour le fait de la religion jus-

qu'en l'année 1 598, qui est restée iné-

dite ; seulement d'Aubaïs en a fait im-

primer, d'après le msc. existant alors

dans la bibliothèque de Colbert, évéque

de Montpellier, un extrait très-sec, qui

a été reproduit dans le T. XLVI des Mé-

moires pour l'histoire de France. «Cet

ouvrage, dit dom Vaissète, s'étend de-

puis l'an 1560 jusqu'en 1608. 11 y a

peu d'événemens intéressans arrivés

dans le Languedoc durant cet intervalle

qui n'y soient décrits avec autant

d'exactitude que de détail. L'auteur é-

toit à la vérité de la religion , mais sa

partialité se fait peu sentir. »

En 1520, l'église de Saint-Pierre -

le-Vieux à Strasbourg avait pour curé

Pierre Philippi, tout à fait étranger

à cette famille. Soupçonné de luthéra-

nisme, il fut destitué par le chapi-

tre. Peut-être est-il le même que Phi-

lippi , ministre de l'église française
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de Francfort-sur-le-Meln , en 1563.

PHILIPPONNEAU (Henri), sieur

de Haulecour, fils aine de Jean Phi-

lipponneau, sieur de Montargier, et

dl'Elisabeth Bazin, naquît à Ducé en

Normandie, le 5 sept. 1646. Lorsqu'il

eut atteint l'âge de neufans, ses parents

l'envoyèrent à Saumur, où il Qt ses

humanités sous le savant Tannegui Le
Fèvre. En 1 662, il suivit les cours de

philosophie û'Etienne Gaussen et de

Druet. Ayant pris, en 1664, le grade

de maltre-ès-arts, il fut, bientôt après,

choisi pour remplacer Chouet dans sa

chaire. Le temps que ses leçons lui

laissaient, il l'employa à l'étude des

langues orientales et de la théologie,

son intention étant de suivre la car-

rière pastorale plutôt que celle de l'en-

seignement. Nommé ministre à Sau-

mur, le 22 nov. 1671, il exerça ses

fonctionsjusqu'en 1 6 7 7 , qu'on le donna
pour collègueà Etienne de Brais, com-

me professeur de théologie. 11 fut re-

vêtu trois fois de la dignité de recteur

de l'académie; la dernière en 1682.

Après la révocation de l'édit de Nan-

tes, il se retira eu Hollande, où il ar-

riva le 7 fév. 1686. On lui offrit pres-

que dans le même temps une place de

ministre à Deventcr ou à iliddelbourg,

et une autre de professeur de théolo-

gie à Franecker; il préféra cette der-

nière, et prit le bonnet de docteur au

mois de juin, pour se mettre en état

de l'occuper. Philipponneau succomba

à une attaque d'apoplexie, le 30 oct.

1 715. Il avait été marié deux fois. Sa

première femme, Hélène Perroteau,

ÛUe d'un avocat au parlement de Paris,

qu'il épousa en 1673, et dont il resta

veuf en 1 689, lui avait donné plusieurs

enfants ; mais une fille seulement sur-

vécut : elle devint, en 1 709, la femme
û'Isaac Lamigue, ministre de l'église

wallonne de Leeuwarden. La seconde,

Louise-Mauricette L'Huillier,iàme de

Chalandos, qu'il avait épouséeen 1 696,

mourut le 27 mars 1 7 1 1 , après l'avoir

rendu père d'une fille, qui reçut le nom
de Henribttb-Susannb.

On a de Henri Philipponneau quel-

ques dissertations théologiques qui té-

moignent de son érudition.

I. Diss.demysteriopietatit adloc.

I Tim. III, lu, Franeq., 1689, in-4».

II. Diss. ad oraculum Gen. III, 1 5,
Franeq., 1689, in-4«.

III. Dixsertationes de Symbolo apo-

*fo/tco,Franeq.,l 691 -92,in-4°; réimp.

sous ce titre : Disquisitio de Symbolo
apost. , Amst., 1702, in-4°.

IV. Diss. de peccato in Spiritum

sanctumad Marc.7/7,28-30, Franeq.,

1697, in-4# ; 1702, in-4».

V. Diss. ad historiam deemoniaci à
Christo sanati, Marc. VI, 1-20, Fra-

neq., 1704, in- 4°.

VI. Diss. de Lege et Evangelio, ad
Joh. I, n, Franeq., 1706; 1710, in«4».

VII. Controversiarum de religions

brevissima synopsis, Franeq., 1709,
in-12.

Henri Philipponneau avait trois frè-

res et une sœur, qui se réfugièrent

comme lui à l'étranger. La dernière,

nomméeElisabeth, épousa dans le Ha-

novre Siméon de La Chevallerie. Quant

à ses frères, François, sieur de La

Motte, s'éleva au grade de colonel au
service d'Angleterre; Jean, sieur de .

Boispré, combattit aussi sous le dra-

peau anglais, et devint lieutenant-co-

lonel ;
Gabriel, sieur de Belel, servit

comme capitaine dans le régiment de

Ruvigny.

PHJLIPPSON (Jean), célèbre his-

torien du xvie siècle, connu sous lenom
de Sleidan, né à Schleiden, en 1 506,

et mort à Strasbourg, le 31 oct. 1556.

Les parents de Philippson n'occu-

paient point un rang élevé dans la so-

ciété ; son père senommaMPhilippe tout
court, et sa mère Elisabeth Vanluller;

mais, malgré l'obscurité de son origi-

ne, il reçut une fort bonne éducation.

II fit ses premières études à l'école de

Schleiden et alla les poursuivre, à l'âge

de 1 3 ans, aux gymnases de Liège et

de Cologne. C'est pendant son séjour

dans cette dernière ville que, se con-

formant à un usage reçu, il quitta le

nom de Philippson (ou fils de Philippe),

pour prendre celui de Sleidan, du lieu
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de sa naissance (en latin Sletda). Etant

tombé malade , il se laissa persuader

par Jean Sturm, son compatriote, de

raccompagner à Louvain, où il guérit.

Sa santé rétablie, il obtint, à la recom-

mandation de son ami, la place de gou-

verneur du dis aîné du seigneur de

Sehleiden. Après avoir terminé l'édu-

cation du jeune comte, il vint à Paris,

où il vécut dans la sociétéde Jean Sturm,

de Jean Guintitr et d'autres savants,

jusqu'en 1531 ou 32, qu'il se décida à

partir pour Orléans afin d'y suivre un
cours de droit. Admis à la licence, au
bout de trois ans, il revint à Paris, et

fut placé par Sturm dans la maison du
cardinal Du Bellay, qui conçut pour lui

beaucoup d'estime et d'affection. 11 ac-

compagna son patron a la diète de Ha-

goenau, en 1540, et l'année suivante,

il Tut ebargé d'une mission auprès de

celle de Ratlsbonne. L'habileté, la sa-

gesso, la prudence dont il fit preuve

dans le maniement des affaires qui lui

furent confiées, jointes à la protection

des frères Du Bellay, l'auraient, sans

aucun doute, porté aux plus hauts em-
plois à la cour de France, s'il n'avait

pas été un télé sectateur des opinions

nouvelles; mais les horribles persécu-

tions exercées contre les Luthériens le

forcèrent à fuir, en 1542. 11 se retira

à Strasbourg auprès de Jean Sturm,qui

lui fil obtenir une chaire de professeur

de droit. Son savoir etla politesse de ses

mamrs ne tardèrent pas à lui mériter

l'amitié des personnages les plus dis-

tingués de la République, entre autres,

de Jacques Sturm, préteur de la ville,

qui lui fit donner, en 1545, une mission

auprès du roi d'Angleterre, et dont la

recommandation contribua sans doute

à lui procurer la charge d'historiogra-

phe de la Ligue de Smalcalde. En 1 551,

le magistrat de Strasbourg l'attacha

,

en qualité de jurisconsulte, à la dépu»

tation qu'il envoya au concile de Trente

{Voy. 111, p. 212). Quelques mois plus

tard, Il fut de nouveau chargé de so

rendre, avec Pierre Sturm et Henri de

Gotteêhêim
f
auprès du roi de France

Henri 11, qui, après la prise de posses-

sion de Mets, Toul et Verdun , s'était

avancé jusqu'à Saarbourg; Il devait lui

notifier le refus des habitants de Stras-

bourg de le laisserentrer avec un corps

de troupes dans leurs murs. Trop fai-

ble pour employer la force, Henri dut

se contenter de jeter de loin un regard

de convoitise déçue sur une conquèto

qu'il croyait tenir et qui lui échappait.

En 1554, Sleldan assista encore, com-
me député de Strasbourg, aux confé-

rences de Naumburg. A son retour, il

eut la douleur de perdre sa femme, Foie,

fille de Jean Braun de Niedbruck, qu'il

avait épousée en 1546, et qui l'avait

rendu père de trois filles. Son déses-

poir fut tel que, dès cet Instant, il ne

fit plus que languir et qu'il la suivit,

peu de mois après, dans la tombe.

Quoiqueborgnede l'ai 1 gauche, Slel-

dan avait un extérieur imposant, beau-

coup de dignité dans sa personne, une

voix t-onore et harmonieuse; Il était

regardé comme un excellent orateur.

Ses connaissances étalent étendues et

variées. Varillas, et d'après lui pres-

quo tous les écrivains catholiques, y
compris naturellement l'abbé Feller, et

ce qui nous surprend davantage, M. le

bibliothécaire Welss de Besançon, l'ont

accusé d'avoir violé le premier devoir

de l'historien, c'est-à-dire, d'avoir fal-

sifié l'histoire dans un intérêt de parti.

11 suffit d'opposer à cette accusation va-

gue, à l'appui de laquelle on n'apporte

aucune preuve, le témoignage, non pas

des écrivains protestants, qui rendent

presque tous justice à la bonne foi et à
l'Impartialité de Sleldan, mais celui de

l'illustre de Thon, qui loue sa fidélité

et son exactitude. Il n'est pas Impos-
sible sans douto de relever quelques

erreurs dans ses ouvrages, mais ces

erreurs sont-elles volontaires?Sleidan,

on le sait , n'a rien négligé pour dé-

couvrir la vérité. Il a non-seulement

puisé dans les sources imprimées, mal»:

il a compulsé les archives deStrasbourg

et d'autres villes d'Allemagne; Il s'est

appuyé sur les actes officiels que plu-

sieurs princes protestants lui fourni-

rent, U a consulté ses propres touve-
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nirs, il a fait appel a ceux des hommes
d'État avec qui il était en relation ; U a

soumis son livre au jugement de Sturm

et de l'cx-nonce Verger ius, avant de le

livrer à l'impression, et quand il s'est

cru en possession de la vérité, il l'a

dite simplement, naïvement, dans un
style clair, aisé, poli, dont ses détrac*

teurs eux-mêmes admirent l'élégance.

On a de lui :

I. Frossardus in breoem historia-

rum metnorabiliutn epitomen contrac-

ta*, Paris., 1537, ln-8*; réimp. plu-

sieurs fois, le plus souvent avec les

IS« Ut et IV. — Dédié à Du Bellay.

H. Oraliones duœ, una ad Caro-

lum V Cœsarem, altéra ad Germaniat

principes et ordines Imperii, Arg.,

1 544, in-4°, — Ces deux discour» a-

vaient été déjà publiés en allemand,

l'un en 1543, l'autre en 1544, sous le

pseudonyme de Baptiste Lasden.

III. Philippi Cominœi de gestis Lu-
doïnci AI latine, Arg., 1545, în-4*, et

plusieurs fois depuis.— Traduotion li-

bre des six premiers livres de l'édit.

française. La trad. des deux autres li-

vres parut plus lard sous ce litre : PA.

Cumin, commentariorum de beUo nea-

politano,e\c. , Arg. ,1548, in-4*; réimp.

plusieurs fois.

IV. Claudii Sesselii de reipublicœ

GaUia et regvm officiis lib. II, è gai»

lieo in latin, sermonem converti ,

Arg., 1548, in-8*.

V. Summa doctrines Platonis de r*-

publicd et legibus, Arg., 1548, in-8*.

VI. De statu religionis et reipubU-

c<b , Carolo V Casare, commentarii,

Arg., 1 555, ln-fol., édlt. princeps très-

rare, ne contenant que 25 livres et

comprenant l'histoire des troubles reli-

gieux en Allemagne depuis 1517 jus-

qu'au mois de fév. 1 555 ; réimp . doux

fois dans la même année; nouv. édit.,

Arg., 1 556, in-8*, contrefaite aussitôt

à Baie et à Anvers; nouv. édlt. aogm.
d'un 26e livre qui finit a la mort de
l'auteur, Arg., 1 559, in-fol. Celte his-

toire, dont la meilleure édit. est celle

de Francf., 1785-86, 3 vol. in-8*, a
été réimp. tret-seuvenl; elle a été, on

outre, trad. en ailem., Bàle, 1557, ln-

fol. j Slrasb., 1570 et 1586, ln-fol.;

Strasb., 1625, in-fol.; en anglais, Lon-
dres, 1560, in-fol.; en italien, s. 1.,

1557, in-4»; en franç., s. I., 1557,
in-8*; Strasb., 1 558, in-8*; Gen. , 1 56 1

,

1563, 1574, in-fol.; puis, en dernier

lieu, par Le Courrayer,La Haye, 1767-
69, 5 vol. in-4*. Elle abonde en faits

curieux et intéressants. Justin Gobler,

Henri Panlaléon, Michel Beuther,Obor-

tus Gifanius, Osée Schadœus et Lun-
dorp, l'ont successivement continuée

Jusqu'en 1619. Vorillas accuie Sleidan

d'avoir retranché de son histoire, dès

la seconde édition, tous les faits qui

favorisaient les Catholiques. Nicérou,

qui s'est donné la peine do vérifier,

déclare nettement qu'il est faux que
rien ait été retranché, ce qui n'a pas

empêché l'abbé Feller et M. Weiss de
répéter l'accusation.

VII. De quatuor summis imperiis,

Babylonico, Persico, Grœco et Romano
lib. III, Arg., 1556, in-8*. — Moins

important que le précédent, cet ouvrage

de Sleidan n'a pas eu moins de succès
;

en en connaît une soixantaine d'édi-

tions. Celle do Hanau, 1586, in-8*,

contient, en outre, les N°* U, IV et V.

Celle de Francf. ,1711, ln-8*,oomprend

les suppléments de Strauoh, Scburts-

fleisch et Junker. Robert Le Prévost

(Gen., 1557, ln-8»; Strasb., 1558, in-

8*), Ant. Teissier, (Berlin, 1700, In-

13) et Hornot (Amst. et Paris, 1757,

in-12; 1766, in-8*) en ont donné dos

traductions françaises.

VIII. Opuscula, Hanov., 1608, 8*.

—Réimpression desN** II, IV, V et VII.

Teissier ajoute à celle liste De captd

Hudd à Solimanno an. 1542, sans au-

tre indication. Sleidan doit avoir aussi

trad. en latin le catéchisme de Sucer

et des épigrammes grecques.

PHILLOT (Jean), en latin Philotut

ou Pollitus, réfugié français, fit ses

études en droit à Paris, à* Strasbourg

et à Heldelbcrg, où II prit le bonnet de

docteur. U sut gagner la confiance de

George-Jean de Vcldenl, qui lui confia

l'éducation de son 01* el le nomma
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conseiller de cour et administrateur

du comté de LaPetite-Pierre. Dès 1 555,
sur le désir manifesté par ce prince,

Phillol écrivit à son ami Conrad Hu-
bert pour lui demander un pasteur é-

vangélique et des instituteurs; mais

son désir ne put être satisfait qu'en

1560. Joseph Ketzer fut établi comme
pasteur à La Petite-Pierre, où une éco-

le latine fut fondée la même année. En
1570, tous les villages du comté, en-

tre autres le Ban-de-La Rocbe, étaient

pourvus de ministres réformés. Cette

même année, le comte George-Jean é-

tablit un pasteur français à Phalsbourg,

où les Huguenots réfugiés étaient en
grand nombre. Cette église française

subsista jusqu'en 1582, que Phals-

bourg fut vendu à la Lorraine. Les

Réfugiés, forcés de quitter leur asile,

se retirèrent à BischwiUer, où exis-

tait déjà une église de leurcommunion.
PIBALLEAU (Marin), sieur de La

Bédouère, capitaine huguenot dans la

Touraine. En i 562, Piballeau se saisit

du couvent des Minimes du Plessis et

en chassa les moines. L'église et le

monastère furent pillés, les autels ren-

versés, les tombeaux violés, les reli-

ques brûlées. Apres la reprise de Tours

par les Catholiques, Montpensier char-

gea deux conseillers du parlement d'in-

former sur ces excès. Piballeau et sa

femme, Falaiseau, Séguin, Jacques

Salbert, dit le petit Jacques, furent

ajournés, ainsi que leurs complices,

et bientôt intervint la sentence qui

condamna Piballeau et vingt-sept au-

tres huguenots à être pendus. Tous
ceux que l'on put saisir furent exécu-

tés sur-le-champ. Quelques-uns., qui

avaient réussi à se soustraire aux pour-

suites exercées contre eux, rentrèrent

à Tours après la paix. De ce nombre
fut Salbert, qui fut pris et exécuté,

« attendu que son fait n'était pas

compris dans l'édit de pacification. »

L'inique arrêt, qui l'envoya à la po-

tence, avait été confirmé par le Con-
seil privé, et pourtant il violait l'art.

VIII de l'édit d'Amboise (Voy. Pièces

jurtlf., N» XXI).

PICART (Étiexne), dit le Ro-

main (t), graveur du roi, né à Paris,

enl 631 ,el mort àAmsterdam, en 1 721

.

Après avoir fait un long séjour en Ita-

lie, il revint en France et participa à

la gravure des estampes de la grande

collection connue sous le nom de Ca-

binet du roi. Il fut nommé membre de

l'Académie de peinture, le 19 juill.

1664. On a de lui des portraits et des

sujets historiques d'après les grands

maîtres de l'Italie et de la France. On

lui reproche un peu de dureté. Au ju-

gement dê Huber (Notices générales

des graveurs), « son travail offre de la

propreté, et il entendoit très-bien la

coupe du cuivre; [mais] les connois-

seurs désireroient quelquefois plus de

correction dans les parties et un accord

plus harmonieux dans l'ensemble. »

Si l'on devait en croireM- Périés, dans

la Biogr. univ., c'eût été « l'espoir

de s'enrichir par des travaux plus lu-

cratifs, qui l'auroit engagé, en nio,
à se rendre en Hollande avec son fils.»

Mais M. Périés oublie, qu'à cette épo-

que, Picart avait ses 80 ans, et ce n'est

pas à cet Age que, dans l'intention de

s'enrichir, on quitte le certain pour

l'incertain, la proie pourl'ombre . Rési-

gnons-nous donc à admettre, pour être

vrais, ou que Picart éprouva le besoin

de se réconcilier à l'Eglise que, par

contrainte, il avait reniée des lèvres,

ou qu'avant de mourir il voulut abju-

rer la religion dans laquelle il avait

vécu (2). On ne connaît d'Etienne Pi-

(1) Il prit, dii-oo, ce surnom pour se distin-

guer d'un autre graveur, son hûmooyrne [peut-

être Jean Pirarl), qui vitait alors à Paris.

(2) Son nom, non plus que celui de son fils, ne

se trouve pas porté sur lesregUlre* de Charenloe.

Mais on y Toit figurer de nombreux Picart dont

<\ uel <]ues-uns tenaient peut-être à lamême (ami De.

Louit Picart, orfèvre, eut de sa femme AnntPt-
rùot : lu PlBRRR, né le 14juinl618;—2»Xa-
tbaxael, né le 19 juin 1621 ; — 3° Locis, né

le 8 dèc. 1696, qui eut pour parrain IHerreFe-

ret, diamantaire;— 4° LOCISB, bapt. le 27 (et.

1650;— 5° Constance, bapt. le 18 avr. 1652 :

parrain, Françoit Etchallard, baron de Gandin ;

marr., Louise de Constant. —- J$aae Picart, Ais

de Touuatnl et de Barbe Martin, bapl.le25oct.

1618.— Jean Picart, fils atGuiUavtne et de.Vi-

colele Maçon, bapt. le 10 air. 1628. — P*err*

Picart, fil* de THomat et de Jeanne d'Orio-u,
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cart qa'nn Ois, Bernard, que loi donna
Angélique Tournant, et dont la répu-

tation comme graveur et dessinateur,

surpassa de beaucoup celle de son

père.

Bernard Picart naquit à Paris, le

11 juin 1673 (l). Son père fut son

premier maître. «En 1689, il fut en-

voyé à l'Académie de peinture pour

apprendre le dessin d'après nature; il

y apprit aussi la perspective et l'ar-

chitecture sous le célèbre Sébastien

Le Clerc.» Deux ans après, il remporta

le prix de l'Académie. Ses goûts le

portaient de préférence vers la pein-

ture, mais pour répondre aux inten-

tions de son père, il s'attacha à la gra-

vure. La première estampe à laquelle

il mit sonnom, est l'Hermaphrodite d'a-

près Nie. Poussin, qu'il grava en 1 693.

Parti de Paris sur la fin de sept. 1696,
il passa l'hiver à Anvers, où il obtint

le prix du dessin à l'Académie des

beaux-arts de cette ville. La mort de

sa mère le rappela en déc. 1698. Bien-

tôt après, il se maria, le 23 avr. 1 702,

avec Claudine Prosl. Les enfants qu'il

en eut moururent en bas âge. Sa ré-

putation était déjà faite lorsqu'il ac-

compagna son père en Hollande. Il

partit de Paris, le 7 janv. 1710. Il se

fixa d'abord à La Haye, puis, après

une année de séjour, il alla s'établir

à Amsterdam, en mai 1711. Il s'y re-

maria, le 25 sept. 1712, avec Anne
Vincent (2), fille d'un marchand de

papier ; sa première femme était morte

né te 30 août 16*7.—Jacob Picart, fils de Jacob

et de Racket Lerminier, baptisé le 9 mai 1655.

— Yalentin Picart, fils de Jean et de Marguerite

Goujon, bapt. le 5juin 1656.—André Picart, fils

de Yalentin et de Quentin* de Larve, bapt. le

15 sept. 1658. — Daniel Picart, (Ils de Charlet,

bapt. le S7janv. 1664.— Enfin latente du pein-

tre tout* Tntelin, Marie Picart, abjura le 17

dée. 16S3, à l'âge de 63 ans.

/I) Nous suivons la notice sur B. Picart, qui

se trente à la suite du Discours sur les préjuges

de certains curieux touchant la gravure, et dont

le Mercure de France de 1735 a donne un ex-

trait. La date de 1663 qui se lit dans Huber et

Rosi, et que plusieurs reproduisent, est une er-

reur typographique.

(i) Nagler suppose que c'est VAnna Picart

dont Marolles indique une gravure.

— PIC

deux ans avant son départ de France.
'

Picart était très-laborieux, et il avait

le travail très-facile. Les commandes
lui arrivèrent en foule ; mais sa ré-

putation en souffrit. Pour se conformer

aux exigences des libraires, il dut se

plier aux caprices de la mode. Aussi

ses premiers ouvrages sont-ils placés

bien au-dessus des travaux qu'il exé-

cuta par la suite. « Ses premières gra-

vures, au sentiment de Huber, sont

pleines d'esprit et se ressentent du
goût de Le Clerc, son maître. Vais

dans la suite il altéra l'âme et l'ex-

pression de ses tètes à force de les

couvrir de petits points, et il chargea

ses draperies de tailles roides et unies

qui produisent un fini froid et Insi-

pide. » Le talent d'imiter les différents

maîtres, qui distinguait à un si haut

degré Sébastien Bourdon dans la pein-

ture, il le possédait, lui, dans la gra-

vure, et ses estampes, en ce genre,

réunies plus tard sous le titre d'Im-

postures innocentes, ont trompé plus

d'un connaisseur. Les dessins étaient

le plus souvent de sa composition. 11

grava le portrait et l'histoire. Parmi

ses portraits, nous citerons celui de

son père et ceux des ministres Jacq.

Saurin et Isaac Jaquellot (1715).
Parmi les sujets historiques qu'il trai-

ta, le Massacre des innocents, dont le

dessin est de sa composition, est re-

gardé comme son chef-d'œuvre.

Il venait de terminer un beau titre

pour le Rei rusticœ scriptores(Leipz.,

1734, 2 vol. in-4°), lorsqu'il tomba
dangereusement malade, le 8 nov.

1732. Il ne fit que languir pendant

tout l'hiver, et mourut à Amsterdam,

le 8 mai 1 735, âgé de près de 60 ans.

Bernard Picard, « homme de mœurs
très-réglées, d'un caractère doux et

sociable, uniquement occupé de son

étude et de ses devoirs , » était au
témoignage de son panégyriste, « un
parfaitement honnête homme, plus di-

gne encore de l'estime des honnêtes

gens, que de l'approbation des con-

noisseurs. » Son fils Nicolas n'a pas

répondu à l'attente que quelques por-
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traita avaient fait concevoir de lui.

Noua ne savons si l'on doit rattacher

à notre artiste le graveur Pierre on
Initier Pioart, qui avait déjà acquis

quelque réputation à Amsterdam, lors-

qu'au commencement duxvui* siècle,

il alla se fixer en Russie. Entre autres

gravures de lui, on oito la Bataille de

Pultawa (t).

Nous nous bornerons à faire con-

naître les principaux recueils d'es-

tampes de Bernard Plcart , en ren-

voyant pour le détail au Catalogue gé-

néral de son OEuvre, qui ne compte
pas moins de l lou pièces.

I. Œuvres de Boileau, ©Ait. enri-

chie de figures, vignettes et cula-de-

lampo gravés en taille-douce par Ber-

nard Plcart, Amst., David Mortier,

1718, 2 vol. ln«fol.} 2* édit., 1729;

petite édit. égalera, ornée de gravures

pur Picart, La Haye, Isaac Vaillant,

1722, 4 vol. in-12.

II. Cérémonies et coutumes reli-

gieuses de tout les peuples du monde,

représentées par des figures dessinées

de la main de Bernard Picart, avec

une expUcat. hitt. et quelques disser-

tations curieuses {par Bruzen de La
Martinière et outres, et rédigées par

J.-F. Bernard), Amst., J.-F. Bernard,

1123 et suiv., in-fol. ; enangl., Lond.,

1 733, 6 vol. in-fol — Cet ouvrage cu-

rieux a eu plusieurs éditions. Picart

n'a eu part qu'aux premiers volumes

de cette collection, continuée jusqu'en

1743, H vol. in-fol.

III. Recueil de 70 pierres antiques,

1724.

IV. Œuvres de Fontenelle, magni-

fique édit. ornée de gravures en tallle-

(I) M. Ch. Walia, dan* «ou Histoire des refa-

ite», mentionne un nomme l'inré, major de ca-

valerie dan» le* troupe* do Uiillanme d'Onuifto.

— Vn Jran Picart établit en Hollande une fa-

brique de brocart, qui rivalisa avec celle fondée

par liaac /inyrr.— Enfin, pour épuiser nos rcu-

scignemecU, nous mentionnerons encoro Ab>a~
Aam Picard, dit de L'Escotav, avocat du roi au

stèfre de Fresnay, qui reçut ordre de te défaire de

sa charge et foi mis, en 1SS3, à Saint-Vincent

du Méat, et ta UUe à la Propagation de Tour*. La
séqur«tr»tion fat le meiltenx argument pour loi

prouver l'eiccllcnce de U fol Catholique, U i*y

rallia. (Ânk. M. 674.)

douce par Born. Plcart, La ITaye, Gosse,

1728, S vol. in-fol.

V. Recueil des lions dessinez d'a-

près nature par divers maîtres et gra-

vez par Bern. Picart, Amst., 1729,
56 pièces avec pp. 6 de texte, in-4»,

obi.

VI. L'Hôtel du président Lambert,

39 ff. — En 1 732, lit-on dans l'éloge

de notre artiste, Pioart s'occupait à

mettre on ordre les 39 pl. deson grand

ouvr. de la Maison du président Lam-
bert, a C'était son ouvrage favori, et

il se flattait de le publier incessam-

ment lui-même, n'attendant pour cela

que la description do cette belle mai-

son qu'on avait promis de loi envoyer

de Paris, et qu'on attend encore. »

VII. Le Temple des Muses, orné de

60 tableaux où sont représentés les

événements les plus remarquables de

fantiquité fabuleuse, dessinés et gra-

vés par Bern. Picart le Romain (sic)

et autres habiles maîtres et accompa-
gnés a"explications et de remarq'tes

[par La Barre de Beaumarchais), etc.,

Amst
. , ^acha^ieCbatela^n,l 7 33; 1 73*,

in-fol.

VIII. Impostures innocentes,

cueil d'estampes gravées dans le goût

de différents maîtres célèbres des trois

écoles, aveo l'Eloge de Bern. Picart,

et le Catalogue de ses ouvrages, Amst.

,

1734, 79 ff., pet. in-fol.

IX. Suite de douze pièces inventées

et gravées pour des Epi thâtâmes par

Bern. Picart, in-fol.— Très-estimée.

X . Les peintures de ClutrlesLe Brun
et d'E. Le Sueur qui sont dans l'hôtel

du Chdtelet, Paris, 1740, gr. In-fol.

—En partie dessin, etgrav.par Bern.

Picart.

PICARD (P.) dons est connu com-
me l'auteur de lEnchiridion delà doc-

trine orthodoxe, Saumur, 1611, in-

12. Peut-être est-ce Fiacre Picard,

ministre à Chàtellerault, qui fut sas-

pendu par le synode du Poitou, Juge-

ment confirmé pour un an par le Sy-

node national de Saint-Maixent, en

1609.

PlCUEREL(Pi£RMi),théologiendQ
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xvi« siècle, versé dans le latin, le grec

et l'hébreu, naquit près de La Fertô-

sous-Jouarre, etmourut, en 1 &90, dans

un petit prieuré dépendant de l'abbaye

d'Essonnes. Piohcrel assista, comme
champion de l'Eglise romaine, au col-

loquo do Poissy, et gagna, par sa mo-
dérationel son savoir, l'estime de Théo-

dore de Aèz0,aveoqui il resta ou cor-

respondance. Nous avons vu à la bi-

bliothèque publique do Genève (J/&S'.

de Genève 191", Cart. l) une lettre de
lui datée de Paris 7 des ides d'août

1567, et portant au dos ces mots de

l'écriture du célèbre réformateur : «Lel^

tredePicherelescrile de sa main pour

me délivrer de la calumnio que quel-

ques-uns m'imposoient disant» que j'a-

voisdesrobôà Pichercl mes annotations
sur le N. T. »

Picberel cultiva avec succès plu-

sieurs branches de la théologie. On a
de lui des traités De camâ Domini, De
mmœ sacrificio, De iyne puryatorio,

De imaginum wu, qui ont été publiés

ou réimprimés, plusieurs années après

sa mort, par André Rioet,som lo titre

û'Opuecula Iheoloyica, Lugd. Batav.,

1629, in-12. Il suffit do lire ces opus-

cules pour rester convaincu, quoi qu'en

diseUoréri, que l'auteur penchait for-

tement vors la Reforme. Aussi la Sor-

bonne, par décret du 1
er sept. 1629,

les condamna-t-ello, notamment le

(rai té de la Cène duSeigneur,* tanquam
calvinismo et nefariù hœreseos leprâ

totus commaoulalus, » et en défendit-

ollo la lecture, « ne quis incautus im-

plngat et lllidal quasi in procella na-

vim suœ consolent!», et circumvenia-

tur errore in astulia et nequitia au-

thoris. »

Si Picherel no so prononça pas ou-

vertement, d'autres membres de sa fa-

mille furent moins timides. Les Regis-

tres deCharenton font mention de Ma-
rie Picherel, qui épousa en premières

noces Simon Le Tourneur, secrétaire

du prince de Coudé, et lui donna unfils,

Théodore, baptisé dans lo temple pro-

testant, en 1602. Restée veuve, elle se

remaria avec Thonuu Petit, sieur de

Claux-Hardi,qui professait comme elle

la religion réformée.

PICOT (Jean), sieur de La Mein-

taye, mort à Paris, le 8 janv. igso, et

enterré le lendemain au cimetière pro-

teslant des Saints-Pères [lleg. de Cint-

rent.), laissa veuve avec plusieurs en-

fants Renée Loyseau, dame de La Mein-
taye, fille de René Loyseau, sieur de

Meurier, et de Françoise Amproux-de-
La-Massoyes, qu'il avait épouséo en
1 *i*d. A la révocation de l'édit de Nan-
tes, cotte dame so réfugia à Berlin, où
elle mourut en noo.

Le nombre des onfants de Jean Pi-

cot n'est pas exactement connu. Dans
ses Archives de la noblesse de France,

Laine a publié une généalogie qui lui

en donne cinq, savoir : l° Adrien,
comte de La Meintaye; — 2« Hbnri,

sieur do Trômar;—3° N., sieur de La
Boissière ;—4°N. , sieur des Faroulais;

—5° Marie (î).MaisErmanotliéclam,

dans leur Histoire dos Réfugiés, parleul

pour le moins do deux demoiselles de

La Meintaye, qui accompagnèrent leur

mère on Allemagne, et nous verrons

plus bas que trois autres se converti-

rent. Ce n'est pas le seul point sur le-

quel nos notes sur celte famille con-

tredisent la généalogie en quoslion, à
laquelle nous ne croy ons devoir accor-

der que très-peu de confiance. Cepen-
dant, en l'absence de documents plus

authentiques, nous sommes forcé de
nous en tenir à celui-là.

Occupons-nous d'abord desdeux fils

de Jean Picot, dont le gonéalugibte ne
connaissait pas les noms, et qui, selon

Réclam, s'appelaient Gabriel et A-
dribn. Ils ne passèrent pas en Angle-

terre, comme on le lit dans l'ouvrage

do Lainé, mais dans le Danemark, d'où
ils se rendirent à Berlin. Le dernier fut

tué au siège de Lillo, en 1708. Après

sa mort, sa femme, fille de Mu* de Ro~

coulle, dame d'honneur des princesses

de Prusse, revint en France, poussée

par l'amour de la patrie ; et son fila,

(1) En 1688, une Marie Picot fol enfermée à

I» Conciergttio {Anh. £. 337*) ; icrilt-*

Unième?
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lieutenant-colonel an service dallano-

vre, imita, quelque temps après, son

exemple. Gabriel, qui descadetsde Cor-

nuaud était passé dans le régiment de

Varennes, fit, avec le grade de lieute-

nant-colonel, les guerres d'Italie et de

la succession d'Espagne. De son ma-
riageavecSusanneBertrand, deSaint-

Fulgent, morte en 1748, naquit Fré-

déric Picot-de-La-Meintaye, qui rem-
plit les fonctions pastorales à Stendal

et fut père de deux fils ( l'un tué à
Landsbut, l'autre mort prisonnier en

Autricbe),et d'une Ûlle, mariée àHugo,
pasteur à Francfort-sur-l'Oder.

11 nous reste à parler du fils aîné de

Jean Picot, le second ne nous intéres-

sant pas, puisqu'il se convertit. Qu'il

se soit appelé Adrien ou d'un autre

nom , c'est là une question que nous ne

pouvons décider. Une imprudence le

força à sortir du royaume vingt ans

avant la révocation. Lorsque le temple

de Blain fut démoli en 1665, il se

permit de parler avec irrévérence du
Saint-Sacrement et de Saint-Clair, et

malgré sa jeunesse, il fut condamné
aux galères; heureusement il parvint

à se soustraire à cette condamnation

et passa en Danemark , où deux de

ses frères allèrent le rejoindre, dès

1684, en sorte que tous les biens de la

famille échurent en partage à Henri,

qui se convertit avec trois de sessœurs
{Arch. gén. M. 673). A l'arrivée de

leur mère à Berlin, les trois frères se

rendirent auprès d'elle, et l'atné entra

comme officier dans les cadets de Cor-

nuaud. 11 a laissé, dit-on, des Mémoi-
res, qui se conservent dans sa famille.

On ne nous apprend pas la date de sa

mort; ne serait-ce pas lui qui fut tué

au siège de Li!le?Ou bien, aurait-il fini

par rentrer dans sa patrie? La généa-

logie publiée par Lainé affirme qu'il

était lieutenant-colonel de dragons,

lorsqu'il épousa, en 1 695, Marguerite-

Françoise Du Matz-de-Montmartin,

et ce qui est certain, c'est que cette

dame était en France, en 1715. Cette

année même, on lui enleva sa fille, qui

fui mise au couvent de Sainte-Claire de

Thouars, et son Dis, qui fut envoyé au
collège de Poitiers ; puis on l'enferma

elle-même à l'Union chrétienne de cette

dernière ville (Arch. E. 5401). Elle

n'en sortit vraisemblablement qu'en si-

gnant une abjuration ; mais sa conver-
sion était si peu sincère, qu'en 1749,

le curé de Pouzauges la dénonça com-
me tenant un prêche dans sa demeure
(Ibid. TT.325). Son extrême vieillesse

empêcha de sévir contre elle. On la

laissa donc mourir dans lareligionpro-

testante, au mois de février 1 750. Son

fils Benjamin, qui, au sortir du collège

où on l'avait placé, avait trouvé les

moyens de passer dans le Hanovre, où
il servait commeofficier (Ibid. E.3581),

étant inapte à lui succéder, le comte

de La Massayes, le sieur Des Noubes,

ladame Du Mati, femmede Le Sueur-de-

Petivllle, tousdescendantsde nouveaux

convertis, s'empressèrent de demander
le don de ses biens au roi qui le leur

accorda (Ibid. E. 551 1). Mais bientôt,

quelle déception amère! Benjamin Pi-

cot revint dans sa patrie, et il fallut

renoncer à une si bonne aubaine. Il

est vrai que, dès l'année suivante, il

passa en Angleterre, où il devint co-

lonel de cavalerie et gentilhomme de

la chambre du roi, et où il mourut, en

1 797, presque centenaire sans laisser

de postérité. Ses biens furent donc sai-

sis de nouveau {Ibid. E. 351 2); il est

probable toutefois qu'il avait trouvé le

moyen d'en soustraire une partie à la

rapacité de ses collatéraux.

PICOT (Nicolas), de Noyon, réfu-

gié à Genève, où il fut reçu bourgeois

en 1547, était le beau-frère A'Antoine

Cahin par sa femme Catherine de Fer

ou Lefert. En 1560, il fut élu membre
du CC. Besté veuf, il se remaria, en

1571, avec Françoise de Chdteauneuf-

d'Orsières, etmourut le 1 9 mars 1 573,

ayant eu six enfants de sa première

femme, savoir: 1° Jean, qui suit ;
—

2* Annb, femme de Philibert Humbert;
— 3» Marie, qui épousa Arnaud Du-
puis; — 4° Marthe, qui fut mariée

trois fois, avec Jean Jessé, Luc Hart-

man et Antoine Chopin ; — 5" Sara,
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femme de Marcellinde Ville (1); —
6* Pierbe, qui s'unità MadeUnne Lau-
rent, et en eut deux filles, l'une des-

quelles, nommée Jeanne, épousa Da-

niel Châtel, de Montbéliard, et l'autre,

appelée Suranné, le célèbre Simon
Goulott.

Jean Picot, né en 1 556, entra dans

le CC, en 1589, et mourut en 1616,
ayant été marié deux fois : la l**, en

1 580, avec Marie McUain ; la 2«, en

1 588, avec Anne Quaglia. Du premier

Ut vinrent Marie, femme de Jacques

Clément, puis de Jean Romey, et Jean,

marié à François» Tallemant ; du se-

cond, Nicolas, Pieeeb, Phjlibbrte,

Isaac, Jeanne, femme de Dante/ Châ-
tel (2), Su

8

antœ , épouse de David
Blanc et Abraham. Ce dernier, né en

1606, prit pour femme, en 1640, Doro-

thée Simonin, dont il eut : 1
0 Jean, qui

rail;— 2« Aimé, né en 1657, qui laissa

six enfants de son union avec Mar-
guerite Piaget, savoir : Fbançois, Su-

sanne, mariée à G. de Luc; Jeanne-

Françoise, femme d'Auguste Dehors ;

Esthbr, alliée à Jacques Dupuis;
Dorothée, épousede Jacques Vernay

;

Pierre, qui épousa Jeanne BarilUet

et en eut Anne, femme de Jean-Fran-
çois de Choudens, et Jean.

Le fils atné d'Abraham Picot, né en

164 2 etmorten 1697, épousa, en 1665,

Judith Goudet, qui lui donna Jérémie

et Suranné, mariée à Jean Charton.

Resté veuf, il convola en secondes no-

ces avec Judith BariUiet, dont il eut

encore deux fils, Jacques et Pierre,

morts sans postérité.

Né en 1672, Jérémie Picot eut sept

enfants de son mariage avec Aimée
Pernessin: 1°Louis-Tobie;—2°Jban-

Damel, qui suit;— 3* André, né en

1709 et mort en 1791, laissant de sa

femme Jeanne-Catherine Pernessin, un

. (1) En 1S77, Ifarttn 4e VilU, de Saint-

Élienne, avait obtenu le* droits de bourgeoisie.

(2) En 1565, forent reçus bourgeois Pitrr*

Btane, boulanger d'Arles, atee ses fila Abraham
et haac. Vingt ans plus Urd, Antoine Riant,

iinprimear de Lyon, obtint la même fa\eur.—L'i-
dentité du nom des époux des Biles de Pierre et de

Jean Picot nous fait snupronner une erreur dans

la généalogie drenAte par (iAliffe.

T. VIII.

fils nommé Pierre 4» Jacques; —
5# Anne-Elisabbth, femme de Jean-

Jacques Girod (1); — 6» Lucrèce,
épouse de Robert Covelle;

—

7°Judith,
alliée à Antoine de Cerve, de Saint

-

Romc-du-Tarn, fils d'un avocat au par-

lement de Toulouse, qui avait obtenu,

en 1718, les droits de bourgeoisie à

Genève.

Jean-Daniel, né en 1705 et mort en
1 799, euteinq enfants de Jeanne-Per-
nette Patron-Voullaire,sà femme. Une
de ses filles, Louise, épousa Jacques-

Charles Bardin. Son fils cadet, Jean-
GEdêon, entra dans le CC en 1 782, et

mourut deûx ans plus tard. L'alné,

Pierre, né en 1746, suivit la car-

rière ecclésiastique. Ses études ter-

minées, Il voyagea, pendant l'année

1 7 7 1 , en France, en Hollande et en An-
gleterre, où il fit la connaissance du
célèbre Franklin, qui lui conseilla

d'accompagner Cook dans son second

voyage. Picot ne put s'y résoudre, et

retourna à Genève. Bientôt après, il

fut chargé de desservir l'église de Sat-

tigny. En 1783, il fut appelé comme
pasteur dans la ville. En 1 787, il fut

nommé professeur honoraire de théo-

logie, « en considération de son mérite,

de ses talents et de ses connaissances.»

Une attaque d'apoplexie l'enleva le 28
mars 1822. On a de lui:

I. De multiplici montium utilitate,

Gen., 1790, in-8°.

II. Eloge historique de J.-A. Mol-
let, publié dans le Guide astronomi-

que (1791).

III. Mémoire et projet de règlement

pour taréformedu collège, Gen., 1791,
in-4«.

IV. Sermon d'actionsdegrâcespour
la restauration de la réjmblique de

Genève, Gen., 1815, in-8».

V. Sermons, Gen., 1823, In-8°.

—

Ces sermons, publiés par le pasteur

Chenevière (2), qui y a Joint une pré-

(1) En 1735, Barthélémy, Jacquet, haac et

Pierre Girod, de Cbâlons-sur-Saône, furent re-

çus bourgeois.

(S) En tSSi, Laurent Chenttière, des enri-

rons de Lyon, fui reçu bourgeois aiec s«d Us
Jérémie.
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face et une notice biographique sur

l'auteur, donnent une idée trou-avan-

tageuse du talent de Picot comme ora-

teur de la chaire.

Pierre Picot avait épousé Marie-

Elisabeth Trembley-Massé, et en avait

eu trois flls. Gaiiffe ne nous fait con-

naître que le nom do plus jeune, Al-
bert Gédéon. Le second, Daisirl, a
publié Examen des consommations en
général, et en particulier de celle* do
la ville de Genève, Gen., 1822, in-8°.

L'alné, Jeah, né le 6 avril 1777, pro-

fesseur d'histoire et de statistique à

Genève, est auteur de plusieurs ou-
vrages estimés.

En voici les titres :

I. Histoire des Gaulois, depuis leur

origine jusqu'à leur mélange avec les

Fratics, Gen., 180*, 3 vol. ln-8°.

II . Tablettes chronologiquesde l'his-

toire universelle, sacrée et profane,

ecclésiastique et civile, depuis la créa*

tion du monde jusqu'à l'année 1808,
Gen. et Paris, 1808, 3 vol.in-8°.

III. Histoire de Genét-e, accompa-
gnée de détails sur les antiquités de
la ville et de son territoire, sur les

ma-urs, les usages, etc., Gen., 1811,
3 vol. in-8# .

IV. Essai statistique du canton de
Genève, Zurich, 1817, in-l2,aveo car-

tes et vues.

V. Statistique de la Suisse, ou état

de ce pays et des 22 canton* dont il

se compose, Gen
.
, 1 8 1 9, in- 1 2 ; 2« edit .

,

Paris, 1830, in-19.

Du mariage de Jean Picot avec Con-
stanee-Gabrielle-Sara Uallet-de-Tour-

nes sont nés trois enfants : deux fils,

en 1805, Pikrre-Euuèse, ministre de
l'Evangile, dont nous connaissons un
seul ouvrage, les Recherches sur l'au-

thenticité de la 2* Epitre de Saint-

Pierre, imp. à Genève, 1829, in-12;

en 1807, Jean-Adrien; et une fille,

Su&anne-Albrrtinb.

PIDOUX (Pierre), sieur de Nesde,
flls de François Pidoux , médecin de
Henri III, embrassa le protestantisme,

on ignore à quelle époque; mais on le

trouve, dès 1580, dans le corps de

troupes que Chouppes conduisit au se-

cours du roi de Navarre enfermé dans

Cahors. En 1588, étant déjà capitaine

de carabiniers à cheval, il servit sous

les ordres d'Hector de Idéaux. Après

la campagne, il fut nommé mestre de

camp. G'esl avec ce grade qu'il con-

tinua à servir vaillamment la cause de

Henri IV, qui lui confia, en 1 591 , le

gouvernement de Ghauvigny. En 1 596,

il signa l'union à l'Assemblée politique

de Loudun, et l'année suivante, il se

joignit avec son régiment aux troupes

que La Tremaille assembla pour pro-

téger l'Assemblée séant alors à Cha-

tellerault. En 1599, Henri IV lui or-

donna de remettre la place de Ghauvi-

gny à l'évéque de Poitiers ; mais l'As-

semblée de Saumur lui défendit d'ohélr

et l'autorisa à saisir les deniers des

tailles , si le roi refusait de payer sa

garnison (Fonds de Brienne, N° 221).

Lorsque les Genevois demandèrent à

Henri IV, après l'Escalade, un capi-

taine expérimenté pour conduire la

guerre contre la Sav oie, ce prince leur

envoya Nesde, qui fut tué, peu de jours

après son arrivée, avec un de ses ne-

veux, dans une escarmouche près de

Saint-Gemar, le 9 avr. 1603. Il avait

épousé Françoise Chevalier, fille du

capitaine François Chevalier et de A'.

de Grimouard.

Selon une note que M. Pfllon a eu

l'obligeance de nous communiquer, la

mère de notro grand fabuliste La Fon-
taine était unenièce du capitaineNesde.

P1ÉLAT (Barthélémy), d'Orange,

alla faire ses éludes en théologie à Ge-

nève en 1 659, et lorsqu'il les eut ter-

minées, il fut, à oe qu'il parait, placé

commemin istre àMeaux . Dans lemém e

temps, c'est-a-dire en 1665, Phinèe

Piélat, également natif d'Orange, se

fit inscrire parmi les étudiants en théo-

logie de la même académie. G'est ce

Phlnée apparemment qui fut chargé de

desservir l'église de La Gorce, où il fut

remplacé, en 1 669, par Crégut. Ré-
fugié en Hollande après la révocation,

il fut donné pour pasteur à l'église

wallonne de Rotterdam. Nous nepou-
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vons dire si Phinée-PItilibert Piélat ,

ministre de la garnison de Saint-Gui-

lain, qoi remplaça le paslear Sudre
dans l'église française do Saint-Jean à
Londres, en 17 i 6, était lo fils de l'un

ou de l'antre de ces ministres, dont le

premier a publié :

1. Sermon sur Genèse 1, i , Sauinnr,

1664, in-8«.

il. Sermon contenant de solides con-

solations contre la mort, Lond., s. d.,

In-12. — Présenté an roi Charles 11.

J1I. La vie et les actions mémora-
bles de Ruyter, Amst., 1677, 2 tomes

en 1 vol. in-i 2.

fions avons quelques raisons decroi-

re que Barthélémy Piélat était le fils

d'un médecin du mémo nom qui vivait

à Paris vers 1670, et à qoi on attribue

les ouvrages suivants :

I. Le secrétaire inconnu , avec 50
exemples méthodiques, trad. en ailem.,

Sullibaeh, 1674.

II. Lettres nouvelles.

III . Insulœ Ceylonia thésaurus tnc-

dicusy seu laboratorium chemicum,
Amst., 1679, in-12.

P1ERP0NT (John), poète estima-

ble, naquit, en 1785, à Newbaven, dans

le Connecticut, où son père exerçait

les fonctions du ministère sacré (l).

Destiné au barreau, il commença ses

études en droit, mais il ne tarda pas à

se dégoûter de la jurisprudence, qu'il

quitta pour le commerce. N'ayant pas

réussi dans cette nouvelle carrière, il

s'appliqua à la théologie. La réputa-

tion qu'il acquit comme prédicateur, le

fit choisir, en i 8 i 9, pour pasteur d'une
des nombreuses congrégations de Bos-

ton. Absorbé par ses devoirs pasto-

raux, à l'accomplissement desquels il

apporta une activité et un sèie dignes

d'éloges, il dut renoncer presque en-

tièrement au cuite des Muses; ce n'était

qu'autant qu'une circonstance impor-

(1] An nombre des portes américains d'origine

fatnraise, on doit citer aussi Pkitipp* Fwnt*u,
•ecrtuira do Jeffonwra. Il nous * été Impossible

Ae trouTW dans les bibliographies que nous avons

à notre disposition, les titres de ses poésies, pins

remarquables, dit-on, par la quantité que par la

tante, comme 1 anniversaire ou la fon-

dation de quelque institution charita-

ble, ou bien encore un grand événe-

ment politique l'y invitait, qu'il sentait

la passion de la poésie se réveiller en
lui, et qu'il s'y abandonnait avec dé-

lices. Outre uu poemo qu'il publia,

en 1816, sous ce titre : The airs of Pa-
lestine, et qui eut du succès, on a de
lui un recueil de pièces de vers, dont

l'une, Sur la mort de Napoléon, passe

pour la meilleure. Noue en citerons

quelques strophes.

Here sleeps be now aJone : not one
Of ail tha kinp whose crowns he gave,

Nor sire, nor brother, wife, nor son,

llath ever seen or sougbl lus grave.

liera sieops benow alono : tbo star

Tbat led him on from croan locrown
Hath sunk ; Ibe nations from afar

Uazed as H faded and wenl down.

He sleeps alone : ibe mountain ciond

Tbat aigbt hana.* round him, and Uie brcalU

Of morning scatlers, is Ibe shroud

Thaï wraps bismortal form in dealh.

11 est assez probable, malgré l'alté-

ration du nom, que John Pierpont des-

cendait d'une famille noble de la Nor-

mandie, nomméePierreponr^ont deux
frères, Antoine et Etienne de Pierre-

pont, cherchèrent un asile en Angle-
terre, à la révocation de l'édit de Nan-
tes. Cette famille professait depuis
longtemps la religion réformée. Dès
la première guerre civile, nous trou-

vons un capitaine Pierrepont servant

en Normandie sous Coligny,e\ le même
sans doute que Louis de Pierrepont,

sieur de Laiobeilles, qui, dans la troi-

sième guerre, en juin 1569, quitta La
Rochelle pour rentrer dans ses terres,

après avoir fait sa soumission (Collect.

Fonlanieu, N° 318-319). Par un re-

gistre des baptêmes et mariages cé-

lébrés dans le temple de Sainte-Mè-

re-Eglise, que nous avons eu entro

les mains (Arch. gon. Tt. 31 7), nous
voyons qu'une dizaine d'années avant

la révocation, cette famille était divi-

sée au moins en deux branches, ayant

pour chefs, l'une Louis de Pierrepont,

sieur deSaint-Marcouf, l'autre Antoine
de Pierrepont, sieur de CraviUe. Louis
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avait épousé Marguerite de Variantes,

qui le rendit père, entre autres enfants,

d'AKNE-MABGUKMTB, née en 1669, et

de Léonor-Aihtoinb. Ce dernier, pré-

senté au baptême, en 1674, par Léo-

nor-Antoine de Saint-Simon, et Mar-
'

guériteJudith de Pierrepont, sa sœur,

fut, en 1687, enfermé dans le collège

des Jésuites de Caen avec un Richer,

un d'Héricy, un Cahaignes, un Gla-

tigny, un Ronceray et d'autres en-

fants prolestants (Arch. Tt. 317).

Antoine s'était allié à Judith de Vir-

ville, qui lui donna, en 1 669, Judith,

présentée au baptêmeparClaudeCham-
pion, sieur de Crespigny, et Judith de

Gascoin, veuve de Pierre de VirviUe,

sagrand'mère; en 1670, Jacques, qui

eut pour parrainJacques de Bescheval,

sieur de Saint-Martin-Blagny, et pour

marraine Judithde Méhérenc ; en 1 673,

Claude, et en 1675, Jean-François,

présenté au baptême par François de

Méhérenc, sieur de Rolot, et Jeanne

de Gascoin, femme de Pierre Saint,

sieur de Saint-Pierre.

PIERRE, curé d'une des paroisses

de la ville de Douai, converti au pro-

testantisme. Pendant quelque temps,

notre curé répandit secrètement ses

opinions, mais il finit par être soup-
"

çonné d'hérésie, et fut en conséquence

mis en jugement, en 1 538. 11 fut con-

damné à être dégradé de la prêtrise et

livré au bras séculier. La dégradation

se fit avec grande pompe. Pendant

qu'elle s'accomplissait, «M. Pierre de

cœur alaigre commença à louer le Sei-

gneur, de ce qu'il lui faisoit cest hon-

neur, avant mourir, de le devestir

d'une robe si sale, laquelle jusqu'à

présent l'avoit tellement chargé, que,

sans la miséricorde de Dieu, il eust

esté accablé sous un tel habit. » La
cérémonie achevée, on le revêtit d'un

habit séculier et on lui lut sa sentence

portant qu'il serait brûlé ; puis on le

conduisit sur-le-champ au supplice.

PIERRE-BRUNE (N. db), sieur de

Saiwt-Orsb, commandait à Chirac, en

1621, pour le duc de La Force, qui en

était gouverneur. Les royalistes vou-

laient se saisir de cette ville, et Us es-

péraient réussir d'autant plus facile-

ment que Lesdiguièresy entretenait des

intelligences. Le roi s'approcha donc

de la place et en fit commencer le siège,

le 23 juillet, après avoir rejeté les pro-

positions des habitants, qui offraient

de lui ouvrir leurs portes à la seulecon-

dition qu'on laisserait subsister leurs

murailles dans l'état où elles se trou-

vaient. Saint-Orse défendit vaillam-

ment les approches de la ville, et fit

éprouver à l'ennemi des pertes consi-

dérables ; néanmoins le feu s'ouvrit,

le 30, sur trois points différents, et

dès le A août, la brèche fut praticable.

Bon nombre d'habitants, leur ministre

en tête, allèrent alors trouver Lesdi-

guières et le supplièrent d'intercéder

pour eux auprès du roi ; mais le ma-

réchal exigea qu'ils se rendissent à

discrétion. Le 5, les troupes catholi-

ques prirent donc possession de la ville.

Le commandant Saint-Orse obtint la

vie sauve, mais Louis XIII voulut « que

la peine des plus coupables servit de

terreur aux autres. » En conséquen-

ce , le consul Denys fut pendu , son

chaperon sur la tête, ainsi que LaFar-
gue, procureur à la Chambre de Nérac,

et son fils, qui était ministre de Clai-

rac. Le médecin Le Poy, qui avait déjà

la corde au cou, fut sauvé paruneper-

sonne de qualité. Quant à la garnison,

la moitié au moins fut noyée dans une

bagarre.

PIERRE-BUFFIÈRE, nom d'une

des plus illustres familles du Limou-
sin, dont plusieurs branches embras-
sèrent de bonne heure les doctrines

évangéliques. En 1569, le parlement

de Bordeaux comprit dans son fameux
arrêt un Pierre-Bufflère, sieur de Gé-
nissac, le mèmeapparemment queJean
de Pierre-Buftière, qui, en 1572, fit la

campagne de Flandres avec Genlis, et

qui, en 1577, après des prodiges de
valeur à l'assaut de Saint-Macaire sur

la Garonne, tomba entre les mains des
Catholiques, gravement blessé d'un
coup de feu. Peu de temps après, à la

suite sans doute d'unmécontentement.
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il changea de parti et fut tué dans tes

rangs de l'arméecommandéeparMayen-
ne. De son mariage avec Henriette de

Tétigny, sœur du célèbre Téligny, na-

quit Odbt de Plerre-Bumère, dont la

destinéeest inconnue, car il n'est guère

possible de l'identifier avec le jeune

Génissac, tué en 1568, au siège d'An-

goulème [Collect. Du Chesne, vol. 68).

Denx autres branches, celle deChà-
teauoeuf et cellede Chambret ou Cham-
beret, ont joué un rôle plus considérable

dans le parti huguenot.

I. Branche de Chatbauneuf. Louis

de Pierre-Buflière, qui testa en 1 548,
eut quatre enfants, dont trois dis, nom-
més François, Louis et Gabriel, et une

fille. Marguerite, mariée au sieur de

Bourzolles. François, sieur de Cham-
bret, du chef de sa femme Jeanne de

Pierre-Buflière, porta les armes dans

la première guerre civile et fut tué au
siège de Lusignan, en 1574. Il laissa

trois enfants : Charles, qui continua

la descendance, Madblainb et Jeanne,

dont la destinée est inconnue. Charles

testa en I588,etfut père de Charles,

qui suit, de Jean, de Gabriel, mort

en 1621, et de Jbam-Chari.es.

Charles de Pierre-Buffière, seigneur

de Ch&leauneuf, maréchal de camp en

1 598, servit sous Uiron dans la Picar-

die. L'année suivante, Jean de Gon-
taul, baron de Salagnac, s'étant démis

delà iieutenance générale du Limousin,

Il fut appelé à le remplacer, et il com-
manda dans la province jusqu'à sa

mort. De son mariage avec Phitiberte

de Gontaut, sœur de la duchesse de

Caumont-La Force, naquit Charles
de Pierre-Buffière, baron de Château-

neuf, qui prit une part très-activedans

les troubles de la Minorité. La Note

secrète (Fonds de Bèthunc,ïi* 9344),

le qualifie de gentilhomme « fort hardi

et courageux. » Kn 1619, In Bassc-

Guienne le députa à l'Assemblée poli-

tique de Loudun, et en 1620, à celle

de La Bochelle, qui l'élut président,

le 25 janv. 1621, en lui donnant pour

adjoint La Chapellière et pour secrétai-

res La Grangeet La tVouHe.Sous sa pré-

sidence d'un mois, l'assemblée, qui se

posait en face du gouvernement com-
me représentant le parti huguenot tout

entier, prit des mesures pour centra-

liser l'autorité entre ses mains et pour

assurer la garde des places de sûreté.

Ses ordres ne rencontrèrent pas par-

tout la même obéissance. Un certain

nombre de gentilshommes , comme
Boifsse*Pardaillan, Mirambeau, Lou-
drière, La Forêt, gouverneur de Cas-

tillon, Bacalan, Pivotz, promirent de
s'y soumettre, mais parmi les grands
seigneurs du parti, il n'y eut que La
Trémoille, Bohan et La Force qui vou-

lurent prendre l'engagement de faire

exécuter ses résolutions
;
Sully, Châ-

tillon et Lesdiguières , à qui elle dé-

puta Satnt-i?onn<»{, ne répondircntque

par de vagues promesses. Néanmoins,
le gouvernement effrayé se hâta, dans

le but de rassurer les Protestants et de
prévenir un soulèvement général du
parti, eu satisfaisant les moins exi-

geants, de publier le brevet qui pro-

longeait pour cinq ans la garde des

places de sûreté (brevet qui était signé

depuis le 12 mai 1620, mais dont on
n'avait pu obtenir jusque-là l'expédi-

tion) et en même temps un second bre-

vet portant allocation, pour trois ans,

d'une somme de 45,000 liv. destinée

aux affaires secrètes des églises, c'est-

à-dire au payement des gages des mi-

nistres et à l'entretien desécoles. D'un

autre coté, le parlement de Bordeaux

mit le président de l'assemblée en ju-

gement et le condamna au de. lier sup-

plice par contumace.

Le 25 avril, Chàteauneuf, qui parait

avoir exerce une grande et fatale in-

fluence sur ses collègues, fut appelé

de nouveau au fauteuil de la présiden-

ce. C'est en cette qualité qu'il signa

avec Basnage, comme adjoint, Bodil

et Biffault, comme secrétaires, la Dé-

clarationdes églises réformèesde Fran-
ce et de la souveraineté de Béarn de

l'injuste persécution qui leur est faicte

par les ennemis de l'Etat et de leur

religion, et de leur légitimé et néces-

saire défense, La Roch., 1621, in-4«,
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libelle quo l'on poul regarder comme
la réponse de l'Assemblée aux conseils

pacifiques de Lesdiguières et de Du
Plessis-Mornay. Encouragés par l'ac-

ceptation que Rohan et La TrémoilU

firent des commandements à eux assi-

gnés, les députés des églises s'occupè-

rent dès lors avec énergie des moyens
de soutenir une lutte devenue immi-
nente. Ils adoptèrent, dans la séance

du 1 0 mai, un règlement général con-

cernant le département des provinces,

la nomination des chefs et généraux»

la discipline militaire, l'administration

des finances
;
puis, dans celle du 20,

un autre règlement pour la marine.

Lorsqu'on lit, dans les procès-verbaux

dosséances, certains de leurs votes, on

dirait qu'ils disposaient à leur gré des

ressources du parti huguenot tout en-

tier, et que ces ressources étaient a-

bondantes ; mais en poursuivant la lec-

ture, on reste surpris de les voir, dès

qu'il faut agir, recourir aux plus misé-

rables expédients, à de pauvres petits

emprunts, à des quêtes dans les pays

étrangers, pour se procurer de quoi

acheter quelques boulets et un peu de

poudre, ou soudoyer quelques centai-

nes de soldats. Certes, si quelque grand

principe eût été en jeu, cette détresse

même aurait Jeté un reflet d'héroïsme

antique sur la lutte de l'Assemblée de

La Rochelle contre les envahissements

de la royauté; mais, il faut bien le re-

connaître, les motifs qu'elle fit valoir

pour allumer la guerre civile étaient

peu graves , nous pourrions dire peu
sérieux. Malheureusement elle se lais-

sait diriger par quelques meneurs qui

n'avaient en vue que leur intérêt per-

sonnel. Tel était Chaleauneuf. Quelque

temps après l'expiration de sa prési-

dence, lors d'une entrevue qu'il eut à

Niort avec Hohan, Soubise et La Tré-

moille, refusant d'écouter les raisons

que ces trois seigneurs faisaient valoir

contre la prolongation de la guerre, il

leur répondit fièrement que s'ils ne vou-

laientpas soutenir l'assemblée,elle sau-

rait se défendre sans eux. Ses collègues

applaudirent a sa fermeté toute romai-

ne, mais peu de jours après, ils durent

déclarer déchu de l'uniondes églises ce

même Chateauneuf, qui avait lâche-

ment vendu à beaux deniers comptants

la ville de Pons, où il commandait, et

était passé dans le camp royal {Fonds
de Brienm, N» 235).

11. Branche db Chajurbt. Louis

de Pierre-Buffière, second fils de Louis

de Plerre-Bufflère , seigneur de Cbà-
leauneuf, est qualifié d'excellent guer-

rier par de Thou, qui nous apprend
qu'il fut mis, en 1 566, pour comman-
dant dans la citadelle de Lyon, circon-

stance qui nous porte à croire qu'à cette

époque il ne faisait pas encore profes-

sion ouverte du protestantisme. Au res-

te, qu'il ait ou non embrassé les opi-

nions nouvelles, il est certain que ses

(Ils furent huguenots. Nous en con-

naissons deux, l'un appelé Abel, sieur

de Beaumonl, l'autre Louis, sieur de

Cbambret (l). En 1590, Abel de Pier-

re- Builière commandait dans Massera;

on ne connaît d'ailleurs aucune parti-

cularité de sa carrière militaire. En
1588, il avait épousé Anne de Pons,

fille de Jean de Pons, sieur de Plassac,

et veuve de Ptulippc de Pierrc-Buf-

fiere (2), à qui elle avait donné une

11) Selon d'antres renseignements, les «ieun
de liéaumontet de Chambrai étaient Ms de Fran-

çois de llerre-Buffiere. La généalogie; d« eetu fa-

mille n'ayant jamais été dressée, nous n'aToos

d'antre guide qu'un dossier qoi nous a été com-
muniqué au département de* msg. delà Bibliolh

nettooale, et il régne use telle confusion, de tel les

contradictions dans les pièces dont il se comj>u.e,

que nous craignons fort de commeUre plus dur*
erreur.

(S) Selon «ne généalogie mac. de la famille de

Pont (Fonds St. -Magloire.N* 161), Anne de l'or.*

épousa en troisième» noces A\ de Pirrre-ttuff.rr^

sieur de /-oslutioe . îîous ne possédons aucun ren-

seignement sur relto branche, qui professa atmi
la religion réformée pomUnt au moiui uu itecie.

En 1580, un Ltulange servit sous Tmrtnne dans
le Haut-Languedoc. En 1S85, Claude de Pierre-

Un nière, marquis de Lostantre et sa femme • M
sentant pousses par h vérité de la H. C, comme
dit le Mercure, abjurèrent tan» attendre la révo-
cation. » Le frère du marquis, CharU» A* lx*-
tangty ne suivit pas l'exemple de ton afné. 0 m
rufufjia en Prusse, servit comme major à U ba-

taille de Mollwiti, où il fut blesse, et s'éleva au
grade de lieutenant colonel, puis, eu 170*, U ob-
tint un repiment deculrassiers.il mourut en 1T0S.
Ilavnllcpouse iVom-CAartoir «Wi>crw»«*.OeUe
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fille unique, mariée à son cousin Char-

les de Pierre-BuÛlère, baron de Châ-
leauneuf. De ce mariage naquit Char-
les, sieur de Prunget (Prugné?), qui

prit pour femme, en 1619, Jeanne

d'Harambure, et en eut : 1 • Charles
;— 2» Gabrirlle. Charles, baron de

Prunget, épousa, en le* 4, Marie U
Breton, fille d'Enoch Le Breton et de

Madelaine Bazin , qui le rendit père

(I'Aml-Charles , baron de Prunget.

Celui-ci s'allia, en 1675, avec Cathe-

rine Courault-du-PortaHy Ûlle ûebcn-
jamin Vourautl et a.'Anne Droum. li

en eut un fils, Charles-Benjamin, ba-

ron de Prunget, qui épousa, en 1 695,

Anne-Marthe Renard, fille d'Antoine,

sieur do La Motleraye et de Louise bu
Bois-de-Menelou , nouvelle catholique

comme lui, selon toute vraisemblance,

et en eut, en 1696, Anne-Catherine de

Pierre-Bulhère, placée à Salnt-Cyr en

1703 (Arch. gén. K. 1575).

Louis de Pierre-Buflière, sieur de

Chambret, est mieux connu que son

frère. Dès 1586, il se fil remarquer par

sou courage à la belle défense de Cas-

lillon. En 1 590, il combattit bravement

à Ivry, ainsi que son cousin, le sieur

de Cbâteauneuf. En 1591, il était gou-

verneur de Sainl-Yricx-ia-Perche. C'é-

tait alors, au rapport de l'historien de

Thou, un adolescent doué de tous les

avantages du corps et de l'esprit. Selon

l'auteur des Remarques sur la Confes-

sion de Sancy, « il éloil très-bel homme,
et des mieux faits qu'on pùt voir, mais

encore sans comparaison plus spiri-

tuel, d'une conversation charmante,

extrêmement brave, et qui, par une pré-

sence d'esprit peu commune, avoit su

se tirer admirablement bien do tous les

mauvais pas où s'étoient engagez plu-

sieurs autres seigneurs de la cour du

roi Henri 111. »Il parait, en effot, que

la bravoure qu'il avait déployée à la

défende de Tours contre Mayenne avait

charmé llenrl 111, qui l avait pris en

branche descendait peut-être de Gabriel de Fierre-

Bu/îiùre, 3* fils de Louis, lequel eut quatre cn-

Tanl» : GaMirl, PaKIRt et I
i
uiim i i v ,

grande affection. En 1590, Chambret
apprenant que son frère était assiégé

par les Ligueurs dans Masseré, vou-
lut lui porter secours, mais il fut battu

et dut se replier sur Limoges. Quelques

jours après, il prit une éclatante re-

vanche. Assiégé à son tour dans Saint-

Yriex-la-Perche, il força les Catholiques

à se retirer honteusement, a après a-

voir, dit d'Aublgné, enduré I600coups
de canon en une bicoque qui n'avoit

jamais esté estimée en devoir souffrir

un. »La même année, il fit lever le

siège de Dorât. En 1592, 11 prit part à
la brillante défense de Vlllemur contre

Joyeuse. En 1593, il commanda un ré-

giment au siège de Dreux. En 1594,
nommé lieutenant général du Limou-
siu, il combattit avec succès les pay-
sans révoltés. Tels sont les états de ser-

vices de Louis de Pierrc-Buffière, qui

avait été surnommé le brave Chambret.

11 resta, à ce qu'il semble, complète-
ment étranger aux affaires des églises,

quoiqu'il fût gouverneur de Figeac,

une des places de sûreté. En 1611, il

épousa Marie de La Mme, âgée de 1

3

ans. U en avait lui-même 55. S'il faut

en croire TaUemant des Réaux, c'était

alors un vieux gentilhomme peu riche,

maladif, de méchante humeur, brutal.

Un mariage aussi disproportionné sur-

prit tout le monde. U en naquit plu-

sieurs enfants, entre autres : 1 * Elisa-

beth, femme, en 1 632, de Samuel d'A-
pelvoisin, vicomte de Fercé (alias Far»

cé) ; — 2° Olivier, mort sans alliance
;— 3* Jean, marquis do Chambret, qui

épousa Marie de Castelnau, en 1642;— 4° Benjamin, marquis de Chambret,
né en 1617 et mort le il mai 1684
{liey. de Charenton). Sa femme Louise

Aubery, lui avait donné six enfants,

dont deux, nommés Benjamln et Loui-

SB-EMtLiE,parvinrenlàsortirdeFrance

à la révocation, à ce qu'on lit dans les

Pièces de La Reynie {Supplém. franç.

791. 2).

PIERRES ou La Pierre, famille

de l'Anjou, divisée en plusieurs bran-

ches, dont deux au moins embrassè-

rent les doctrines de la Réforme. Nous
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n'avons rien à ajouter a ce que nous
avons dit {Voy. IV, p. 498) de Pierre

de La Pierre, chef de la branche Du
Plessis-Baudouin, laquelle ne paraît

pas avoir persisté dans la profession

du protestantisme. Il n'en est pas de

même de la seconde, celle de La Bo-
niniérk.

Jean Pierres, sieur du Poirier, de La
Boninière, de Beaurepaire et de La Bi-

gottière, écuyer de Renée de France,

eut cinq enfants de son mariage avec

Charlotte Clavurier, savoir: !• Guy,
qui continua la descendance ;—2° An-
toine, sieur de Fontenailles, marié, en

i 565, à Marguerite de Mans, et père de

René, sieur d'Epigny, et d'Antoine
j—5°Marc;—4° Charles;—5°Louisb,

femme de Guy d'Aurilié, sieur de La

Coursaye.

Guy Pierres, gentilhomme de la

chambre du prince de Condé et maître

d'hôtel du prince de Conti, épousa,

eu 1 565, Jeanne de Montléon, et en

secondes noces, LouisedeSaint-Jouin.

Bu premier lit vinrent : 1° Josias, qui

suit; — 2? Hbnbi, sieur de Prinçay,

mort sans enfants de son mariage avec

N. Du Puy ; — 3* Marie, femme de
Pierre Du Drac, sieur de LaClairbau-

dière.

Josias Pierres prit pour femme, en

1 599, Gabrielle de Bustan. Resté veuf

sans enfants, il se remaria, en 1610,

par contrat passé devant Verroneau,

notaire à La Rochelle, avec Nérée Cou-
rant l, fille à'Antoine CourauU, baron

de Châlellaillon. Deux fils naquirent

du premier lit : Hector, qui suit, et

Maxjmilibn, à qui sa femme, Marie

Du Pont, donna un fils, Josias, mort

sans postérité.Du second vinrenlencore

trois enfants : Josias, sieur de Péri-

gny, marié à Susanne Carrey'de Del"

lemare
;
Daniel, qui continua la des-

cendance, et Cassanorb, femme de

Messemé, sieur de Talivois.

I. Hector Pierres, sieur de La Boni-

nière, épousa, en 1 650, Claude de

Vtlliers, fille du sieur de La Boisson-

niere, dont il eut: Josias-Loujs et

Horace,morts sans postérité ;
Claude,

femme de Henri de Brwte, sieur de

La Boninière, à qui elle donna, entre

autres enfants, un fils nommé Daniel-

Charles, qui épousa, en 1676, dans

l'église de Cbarenton, Catherine Fa-
laiseau, fille du banquier Samuel Fa-
laiseau et de Madelaine Du Four;
Gabrielle, mariée à Prosper de La
Motte-Montbrard.

II. Daniel Pierres, sieur de Narsay

et des Epaux, major de la ville de

Carcassonne, épousa, en 1662, Marie
de Refuge, fille de Jean, comte de

Couesmes, et ae Susanne de Meaussé.

En 1 675, il assista encore au synode

de l'Anjou, tenu à Bellesme; nuis il

abjura à la révocation, et son apostasie

lui valut, le 1" avril 1686, une pen-

sion de 200 livres {Arch. gén. Tt.

252). Ses enfants au nombre de six,

suivirent son exemple.

PIERRES (Jean), lieutenant-géné-

ral en la sénéchaussée de La Rochelle

depuis 1544, magistrat aussi intègre

qu'éclairé, mats d'un caractère impé-

tueux, et très-zélé pour la Réforme,

fut élu maire en 1563. Le roi ne con-

firma pas l'élection et nomma Michel

Gui, que le parti modéré portait.

Pierres a donné des preuves de son

savoir dans son Commentaire sur té-

dit des arbitres, La Rochelle, 1564,

in-8°, qu'il dédia à Charles IX. La
dédicace est suivie d'une Epttre à
L'Hospital, en assez mauvais vers la-

tins. Cet ouvrage est divisé en treize

sections, dans lesquelles l'auteur cher-

che à prouver le droit qu'ont le sou-

verain et les magistrats de faire les

lois, et le devoir pour le peuple d'y

obéir. Jean Pierres mourut en 1588.

PIÈTRE (Simon), médecin célèbre,

né vers 1 525, au village de Varède,

près de Meaux , et mort à Paris , le

25 juin 1584. Piètre était fils d'un

riche fermier. Il fit d'excellentes étu-

des et fut reçu docteur à Paris, en

1549. Professeur de médecine et doyen
de la Faculté en 1564 et 1565, il au-

rait été enveloppé dans le massacre de

la Saint-Barthélémy avec son ami Ra-

mus, si son gendre Rioian ne l'avait

Digitized by Google



PIE - 241 — PIE

caché dans le couvent de Saint-Victor.

Sa réputation d'habileté était si bien
établie, que la reine-mère le fit appe-

ler auprès de son fils Charles IX dans
sa dernière maladie. Il est possible

qu'il ait abjuré avant sa mort, ce qui

parait certain, c'est que de ses nom-
breux enfants, pas un seul ne professa

la religion réformée. On trouve dans
les œuvres de Fernel, sii Consul-

tations, qui appartiennent à Simon
Piètre.

PIEYRE (àlbxandrbï, poète dra-

matique, né à Nismes, en 1 752, et mort

en juillet 18*0.

H. Nicolas a consacré une longue

notice à cet écrivain dans son Histoire

littéraire de Nismes, nous nous conten-

terons d'en donner un court extrait.

Pieyre suivit d'abord la carrière du
commerce, la seule ouverte en France

aux Protestants. Mais l'éducation libé-

rale qu'il avait reçue, était un écueil

pour l'homme d'affaire*. L'amour des

lettres ne tarda pas à l'enlever aux a-

rides travaux du comptoir. En 1782,

il fit représenter sur les théâtres de
Nismes et de Montpellier une comédie,

en 5 actes et en vers, intitulée l'Ecole

des pères. Elle fut favorablement ac-

cueillie, ce qui l'encouragea à la pro-

duire sur les théâtres de Paris. Reçue

au Théâtre Français , elle fut jouée à

la fin de mai 1787, et le jugement de

la capitale confirma celui de la provin-

ce. Quarante représentations dans le

courant de l'année témoignent d'un

beau succès, on pourrait presque dire

un succès d'entraînement. Et cepen-

dant, à en juger par l'analyse qu'en

donne M. Nicolas, l'auteur est très-

sobre de moyens : il ne fait appel ni

aux passions politiques (on était à la

veille de 89), ni aux émotions de cours

d'assises ; à peine laisse-t-il entrevoir,

dans un coin de la scène, une appari-

tion du demi-monde, en un mot, il est

très-modeste, et le titre même de sa

pièce nous semble trop ambitieux. Une
comédie purement d'intrigue n'est pas

une école, mais une récréation, un
passe-temps. « Les deux premiers ac-

tes, dit un critique du temps (Mémoires

secrets de Bachaumont, T. XXXV), pro-
mettaient peu ; le troisième annonçait

une horreur effrayante; mais le qua-

trième, delà plus grande beauté, d'une

énergie rare, a fait voir combien l'au-

teur avait de ressources dans le gé-

nie, pour se tirer d'un mauvais pas et

tourner à sa gloire ce qu'on croyait

devoir être son écueil. Le cinquième

ne pouvait pas être aussi beau, mais

le dénoument très-moral a complété le

succès. » Ce succès fut si réel, que
Louis XVI, en témoignage de sa satis-

faction, lit remettre à notre poète une

épée de parade avec ces mots gravés

autour delà poignée : « Don du Roi à

M. Pièyre, auteur de l'Ecole des Pères,

i«r îév. 1788. » De son côté, le duc

d'Orléans le choisit pour précepteur

de son fils aîné, le duc de Chartres,

sous la direction de M™ de Genlis,

nommée comme on sait, gouverneur

des enfants du prince. Pieyre occupa

ce poste de conUance jusqu'à l'épo-

que où le jeune duc fut contraint de

chercher sa sûreté dans l'exil (1793).

Alors il se retira dans sa province, où
il laissa passer l'orage. En 1800, il

revint se fixer à Paris. M. Nicolas cite

de lof de beaux traits de désintéresse-

ment. Jaloux de son indépendance, Il

ne voulut jamais accepter aucune place

du gouvernement. N'ayant point eu

d'enfants de sa femme, morte en 1 806,
il partageait son temps entre Paris et

Orléans, où son frère était préfet. Après

la Restauration, « il reprit, dit H. Ni-

colas, ses anciennes relations avec la

famille d'Orléans, qui lui montra lamê-
me bienveillanceqo'avant la révolution,

et dont il resta l'ami le plus dévoué et,

il faut ajouter, le plus désintéressé. Le
duc d'Orléans lui proposant un jour de

le faire nommer membre de la légion-

d'honneur, « Ne me parlez pas de croix,

lui répondit-il, je vous suis assez atta-

ché pour ne pas avoir besoin d'être lié

par un cordon de plus. » Bien plus,

lorsqu'il fut nommé secrétairedescom-
mandements de la princesse Adélaïde,

il refusa tout traitement. Quel heureux
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contraste dans l'histoirede noire temps!

Piejrc moorul quelques jours avanl la

révolution de juillet.

Le Tluiâlre de Pieyre (Orléans et Pa-

ris, 1808 et 1811,2 vol. in-8«) contient

1 • les A mis à l'épreuve, corn . en un acte

et en vers croisés, publ. séparém., Pa-

ris, 1788 in-8°;— «° le Garçonde cin-

quante ans, cooi. en 5 act. et en vers,

reçue au Théâtre Français en 1 800, puis

rayée du tableau au moment d'étremise

à l'étude ; elle fut impr. à Paris, an vu,

in-8°, sous sou premier titre la Mai'
sonde l'oncle;—5° l'Intrigue anglaise,

corn, en r» act. et en vers , jouée, en

1800, à l'Odéon et impr. sous le titre

la Famille anglaise
, Paris, 1 800, in-8°;

—4° Orgueil et vanité, corn, en 5 act.

et en vers;—5° le Dépit amoureux, et

ta Princesse d'Elide, de Molière, et le

Philosophe amoureux, de Destouches,

qu'il a arrangés. Enfin, le dernier en-

fant de sa muse, la Veuve mère, corn,

en un acte ot en vers, a été impr. à
Paris, 1825, in-8*. Nous ne parlons

pas dequelquespoésies de circonstance

qui n'ajoutent rien à la gloire de l'au-

teur.

PILOTY (Jban), capitaine hugue-

not. En 1578, secondé par Jaille,

Mauguit, Alison, Matelet et les Pro-

testants chassés de Béziers et de Pèse-

nas, Piloty se saisit do Saint-Nasaire;

mais le baron de Pujol ne tarda pas à

l'en déloger. Nauguié, qui tomba entre

les mains des Catholiques, eut la téte

tranchée. Par représailles, les Hugue-

nots poignardèrent lo frère du baron.

Piloty entra ensuite, avec le grade

d'enseigne, dans la compagnio de gens

d'armes de Montmorency, qui lenomma
gouverneur d'Aubcnas. La nécessité de

mettre cette ville en état de soutenir

un siège et l'entretien de la garnison,

de 1596 jusqu'à la Un de 1508, c'est-

à-dire pendant près de trois ans, l'en-

traînèrent dans dosdépenses considéra-

bles, dont il lui fut impossible dese faire

rembourser, malgré l'intervention de

l'Assemblée politique de Grenoble, qui

ordonna aux députés généraux « de

l'assister à la poursuite dudil rembour-

sement, » et lui accorda, en attendant,

un secours de 600 livres, « attendu

ses grandes pertes et la nécessité où il

étoit réduit après avoir dignement
servy » (Fonds de Brienne, N° 223).

Le Synode national de Vitré consentit

aussi à lui accorder une indemnité
;

mais celui de Cbarenton, auquel il s'a-

dressa pour obtenir un nouveau se-

cours, refusa de faire droit à sa requête,

bien qu'elle fût appuyée par les dépu-

tés des Ccvcnncs, les deniers dos égli-

ses ne devant être employés qu'à l'en-

tretien du ministère. Piloty testa eu

1627. Depuis 1024, il était devenu co-

sei gneurde Léaan. De son mariage avec

FèlicedeBossugues, célébré en 1596,
naquit Robbbt, coseigneur de Léian,

qui épousa, en 1 654, Françoise d'A-

vessens~de~Saint-Rome, dont il eut

Jeam-Antoiisb, coseigneur de Lé*an,
marié, en 1 657, à Françoise Guyut, et

condamné aux galères on 1686, pour

cause de religion ; Louis, sieur de Vil-

leneuve, et Pikrrk, sieur de La Creu-

set le. A la révocation) un Charles de

Piloty, peut-être fils de Jean-Antoine,

se réfugia à La Haye, où il habitait en

1687.

PINAULT (Jean), fils de Jacques

Pinault, de Poitiers, et ministre de

l'Evangile, desservait depuis deux ans

l'église de Jussy, lorsque le Conseil

de Genève lui accorda gratuitement les

droits de bourgeoisie, le iodée. 1562.

En i 566, il fut appelé, comme pas-

teur, dans la ville, et en 1572, il fut

chargé des fonctions de recteur. U
mourut le 8 sept. 1 606 (Arch. de la

Comp. des pasteurs, Reg. C), et fol

enseveli au clollre Saint-Pierre.

Jean Pinault n'est pas lo seul pro-

testant français qui ait cherché un
asile à Genève contre les persécutions.

Le Registre des bourgeois mentionne,

sous la date du U mai 1559, Guil-

laume Pinault, de l'Anjou, et sous celle

du 25 août 1 625, Melohisédec Pinault,

de Salnl-Maixenl , qui fut peut-être

le père du pasteur Melch. Pinaldus,

dont la thèse De satisfaction*» Christ*

veriUOv, a été imp. à Gen., 1657, in-
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4°. Ce dernier mourut on i 707, après

avoir desservi l'église de Conches, en
Bourgogne, depuis 1658, et celle de
Genève, depuis 1679. C'est apparem-
ment de lui que descendaient Pierre

Pinaull, ministre à Genève, do 1707
à 1731, dale de sa mort, et Melchi&é-

dec Pinaull, qui était, en 1735, un
des pasteurs de la colonie française de
Schwabach.

PINEAU (Pierre), dit Desaigues,

ministre à Tours, en 1603, avait pu-

blié contre le dogme de la transsub-

stantiation un ouvrage qui ne nous est

connu que par la réfutation de l'apos-

tat de Lauiioy iVoy. ce nom). C'était

un théologien instruit, comme le prou-

ve le choix que deux synodes natio-

naux ilrenldo lui,en 1594 et en 1597,

le premier pour répondre aux adver-

saires, le second pour réviser la Dis-

cipline. Nous n'avons aucune preuve

qui nous autorise à rattacher à ce pas-

teur par un lien de parenté quelcon-

que Charles Pineau, auteur de Com-
mentaires sur les Actes des Apôtres,

qui so conservent en msc. au Brilish

Muséum {Bill, Ilarleian., iV 4393),

non plus que le médecin Benjamin Pi-

neau, connu par une dissert. De ar-

thritide, Lugd. Bat., 1691, ln-4°. Ce
dernier ne saurait être confondu avec

Benjamin Pineau, avocat à Vendôme
et historiographe de Monsieur, qui,

compromis par les lettres saisies sur

Brousson, ainsi que Galleran, d'Or-

léans, Mma Brunier, de Blois, et La
Primaudaye, de Montaigu, fut arrêté

en 1699, et jeté en prison (Arch. gèn.

iù. 5585).

Plusieurs autres Protestants du nom
de Pineau ligurcnt dans les Annales du

protestantisme en France j nous avons

déjà eu ou nous aurons 1 occasion de

parler do quelques-uns d'entre eux;

quant aux autres, nous ne connaissons

de leur vie aucune particularité assez

notable pour que nous en fassions spé-

cialement mention ici. Nous ne ferons

une exception que pour deux avocats du

parlement de Paris, dont les noms se

trouvent inscrits plus d'une fois dans

les Registres de Charenton. L'un d'eux,

nommé Paul Pineau, sieur de Champ-
fort, fils de Pierre Pineau, avocat, et

de Judith Bèranger, épousa, en 1 64
1

,

Susanne Elle, fille du célèbre peintre

Ferdinand Elle. L'autre, Isaac Pineau,

bailli de Rouffignac et de Champagnac,
en Saintonge, fils d'Abel Pineau, sé-

néchal de Courpignac,et de Mark Ros-

signol, pril pour femme, en 1 660, Ma-
rie Carré, fille de Pierre Carré, séné-

chal de Jonzac, et de Jeanne Robin. Ln
1678, il exerçait la charge de juge
royal à Jonzac, et assista, comme an-

cien de l'église de cette ville, au sy-

node provincial qui s'y tint celte an-

née, et où il remplit les fonctions de
secrétaire.

PINETON (Jacqlks), sieur do

Ciumbrux, Ûls aîné de Jean Pineton,

qui testa en 1529, selon les Jugeracns

de la Noblesse, embrassa les doctrines

évangéliques, vraisemblablement en
1560. Dans sa ferveur de néophyte,

renonçant aux avantages qui l'atten-

daient dans le monde, Chamhrun se

voua au ministère sacré. Il alla faire

ses éludes en théologie à Genève, où
il reçut la consécration des mains de
Calvin lui-même, cl peu de temps
après, au mois de mars 1562, il fut

donné pour second pasteur à l'église

de Nismes, où les progrès do la Ré-
forme furent si rapides, que l'année

même, les deux ministres ne pouvant

plus suffire à leur tache, il fallut leur

adjoindre A. Banc, dit La Source.

Dès le mois de mai suivant, le consis-

toire se vit dans l'heureuse nécessité

de demander à Genève deux nouveaux
pasleurs (MSS. de Genève, 197aa);
mais la disette des ouvriers évangéli-

ques était si grande, que l'on ne put

leur envoyer que Pierre d'Asperes.

C'est Chambrun qui Ût, le 27 janv.

1566, la dédicace du Grand temple de

Nismes. Après la Micbclade, à laquello

il s'opposade toutes ses forces, il crut

prudent de fuir avec son collègue

Mauget, et il ne rotourna dans son

église qu'à la conclusion de la paix.

En 1572, il assista au Synode natio-
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nal de Nismes. En 1567, le synode

provincial, tenu à Sommlères, lai

donna ponr collègues Saint-Ferréol et

ClaudedeFalguerolles.EM 588,Cham-
bron se rendit, comme député de l'é-

glise de Nismes, à l'Assemblée politi-

que de Montauban, et la même année,

avec Pierre Maltrait ou Maîtret, à

l'assemblée provinciale d'Alais. Quoi-

que son testament porteladatedu5juin

1594, il vécut jusqu'en 1601. Le seul

ouvrage qu'il ait publié, à notre con-

naissance, parut à Nismes, 1 584, In-

4«, sous ce titre : L'esprit et con-

science jésuitique. Pour expresse des-

couverte de l'esprit de calomnie et sa

suite, ez blasphèmes imposez aux è-

glises reformées, en la personne de feu
S. Calvin, par J. Hay, moyne jésuite,

au libelle de ses Demandes. Dédicace

au roi de Navarre. Jacques Pineton de

Chambrun laissa, entre autres enfants,

Pierre, sieur de Lempérf, qui conti-

nua la branche aînée, et Jacques, qui

fonda une branche cadette.

I. Branche ainéb. Pierre Pineton,

conseiller et médecin ordinaire du roi,

gouverneur de La Canourgue, mort
vers 1626, eut de son mariage avec

Marcelline de Grangers, fille de Jean

de Orangers, sieur de Larcls en Gé-

vaudan, qu'il avait épousée en 1599,
trois fils nommés Pierre, Charles et

Aldebert. La destinée des deux der-

niers nous est inconnue. Pierre, sieur

de Larcis et de Récolétes, bailli et gou-

verneur de La Canourgue, suivit la

carrière des armes, et testa en 1642,
au moment de partir pour le siège de

Perpignan. 11 épousa, en 1 631 , Jeanne
de Seguin, fille A'Etienne de Seguin,

sieur de Rochevallicr, et d'Anne Fa-
bri. De ce mariage naquirent deux fils :

Charles, sieur de Larcis, né en 1 636,
qui épousa à Charenton, au mois de

mars 1 676, Susanne Combel, fille de

de Pierre Combel, conseiller secré-

taire do roi, etdMnne Bellettes, ma-
riage auquel assistèrent comme té-

moins, du côté du mari, César de La
Tour-Seguin et Marc- Antoine de Cro-

sat, sieur de La Bastide , ses cousins

germains, et du coté de l'épouse, Jtan

Combel, son frère, avocat au parle-

ment, et Jean Bellettes, son oncle, se-

crétaire du feu duc d'Orléans (Reg. de

Charenton). Le sieur de Larcis abjura

à Paris, le 13 déc. 1683. Sa femme
suivit son exemple, en 1686, ainsi que

son frère, Aldbbbrt, sieur de Pom-
miers, capitaine d'iufanterie, qui avait

épousé, en 1679, .Varie Guiot.

II. Branche cadette. Jacques Pi-

neton, sieur de Chamhrun, suivit,

comme son pi*rc, la carrière ecclésias-

tique. En 1009, il fut nommé pastenr

de l'église de Nismes, qui l'envoya,

en 1612, au Synode de Privas sollici-

ter la révocation du décret rendu con-

tre Ferrier (Voy. V, p. 95). En 1617,
il assista, comme député du Bas-Lan-

guedoc, au Synode national de Vitré.

En 1620, les magistrats d'Orange le

demandèrent pour ministre, et le Sy-

node national d'Alais le leur accorda.

En 1 623, il fut député de nouveau au
Synode national de Charenton, qui le

choisit pour porter au roi l'assurance

de la fidélité inviolable des églises de

France. Il était accompagné de Mes-
trezal,Loriolde-Gerlandel Rabotteau.

Louis XIII leur répondit « que si ses

sujets delà R. R. se comportaient bien

et qu'ils vécussent dans le devoir et

l'obéissance que Dieu et la nature exi-

geaient d'eux, il leur continuerait la

jouissance des privilèges des édits. *

Le chancelier ajouta que S. M. était

très-satisfaite de la conduite du syno-

de ; mais qu'elle ne voulait plus souf-

frir de ministres étrangers et qu'elle

voyait avec déplaisir que le Synode d'A-

lais eût obligé les pasteurs à jurer de se

conformer aux décisions du synode de

Dordrecht. Sur les instances de Cham-
brun et de ses collègues, Louis Xin
consentit à laisser en place les minis-

tres étrangers alors en fonctions, mais

il défendit d'en admettre d'autres à

l'avenir.

Pineton-de-Chambrun fut député en-

core au Synode national de 1631. Ces

fréquentes missions sont autant de

preuves de l'estime dont il jouissait,

Digitized by Google



PIN — 245 — PIN

en sorte que l'on ne doit pas regarder

seulement comme un élan de piété fi-

liale ce témoignage que lui rend son

fils : « Feu mon père, par sa rare ver-

tu, son grand savoir et son génie ex-

traordinaire dans toute sorte d'affaires,

s'étoit acquis un grand nom. dans le

monde et particulièrement dans nos

églises.... J'ose dire que sa prudence
exquise avoit beaucoup contribué à
rendre l'église d'Orange florissante. U
avoit eu la consolation de la voir mul-
tiplier à merveille. Il y avoit peu de

jours qu'il ne passât des prosélytes par

ses mains, de sorte que, dans moins
de vingt ans, il vit augmenter son é-

glise de la moitié. Je n'ai pas eu le

même bonbeur que lui. »

Le sort de ce fils, qui se nommait
aussi Jacques, fut effectivement tout

d i iTerent. Sa vie presqueentière s'écoula

dans les tribulations, les luttes, les an-

goisses et les tortures.

Jacques Pineton-de-Chambrun, pas-

teur et professeur de théologie à 0-

range, commença ses études à l'aca-

démie de Die sous Crégut, puis il alla

les terminer à Saumur, où il soutint,

sous la présidence d'Âmyraut, une
thèse De libertate chnstianâ, ins. dans

lesThèsessalmur. Uremplissait,depuis

quelques années, la place de pasteur

dans l'église d'Orange
,

lorsque eut

lieu, en 1 660, l'occupation de la prin-

cipauté par les troupes de Louis XIV,

occupation qui dura cinq ans et pendant

laquelle il se passa peu de jours qu'il

ne fût aux prises pour défendre son

troupeau, soit contre les exactions des

commandants militaires, soit contre

les sophismes des Jésuites ou d'autres

moines. Dans ces circonstances diffici-

les, il fit preuve d'autant de fermeté

que de tact et de prudence, orange
étant rentrée, en 1665, sous l'autorité

de son prince légitime, il vécut assez

tranquille jusqu'en 1674, c'est-a-dire

jusqu'à lamort de l'évéque Fabri,avec

qui il était en de très-bons termes, et

l'intronisation de son successeur d'O-

beilh, homme d'un tout autrecaractère.

Cette année-là même, sous le prétexte

de punir un attentatcommis contre une
croix, qui avait été plantée sur les

ruines des fortifications de la ville (l),

Louis XIV, qui convoitait la principauté

et qui était, on le sait, assez peu scru-

puleux sur les moyens de s'agrandir,

fit envahir de nouveau Orange , au
mépris du traite de paix de Nimègue.
LesOrangeois,et Pineton-de-Chambrun
en particulier, eurent à supporter des

outrages de toute espèce; cepeudantee
qu'ils souffrirent alors ne peut se com-
parer à l'horrible persécution de 1685.

L'immense affluence des Protestants

français qui, pour échapper aux mis-
sionnaires bottés, cherchaient un asile

dans 1a principauté, fournit au grand
roi un prétexte d'intervention. Ce fut

en vain que le parlement, effrayé des

menaces des commandants français,

rendit un arrêt pour chasser d'Orange

tous les réfugiés. Celte lâcheconcession

n'arrêta pas la marche du comte de
Tessé, « l'homme à tout faire de Lou-
vois, » comme l'appelle Saint-Simon.

U entra dans Orange le 25 octobre, et

commença par faire arrêter les trois

ministres Gondrand, Chùm et Petit,

avec leurs collègues Aunet, de Cour-
tezon, Rainaudj du Daupbiné, et de
VignolUs, du Languedoc, qui furent

tous transférés, peu après, dans les pri-

sons de Valence (Voy. V, p. 502).

Chambrun, qui était perclus de goutte

depuis longtemps et qu'une fracture

de la cuisse très-douloureuse retenait

au lit dans l'impossibilité dese mouvoir
sans l'aide de deux domestiques, ne
fut point incarcéré avec les autres

pasteurs; Tessé se contenta d'abord de
le faire garder à vue.

A Orange, la dragonnade eut autant

de succès que partout ailleurs, les mê-
mes causes produisant les mêmes effets.

Frappésde terreur par l'arrestation des

pasteurs et la démolition des temples,

accablés de garnisaires, pillés, ruinés,

succombant sous les mauvais traite-

(t) Les fortification» d'Orange furent démolie*

pendant la première occupation, ganf le châleau,

rase à son tour pendant une nouvelle occupation,

qui eal lieu en 1673, mais ne dura que quel-
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ments, les habitants réformés finirent

par se réunir a l'Église romaine, non
pas toutefois avant d'avoir obtenu de

l'évéque la promesse qu'ils ne seraient

point obligés d'adorer les saints ni de

fléchir les genoux devant les Images,

et qu'on leur donnerait la communion
sous les deux espèces. Les pasteurs ré-

sistèrent avec un courage intrépide,

ainsi qu'un petit nombre de fidèles

,

qui furent surchargés de dragons. Pour
sa part Chambrun eut à en loger qua-

rante-deux, non compris quatre tam-

bours chargés de battre jour et nuit

la caisse autour de la chambre oh il gi-

sait sur son lit de douleur. a Dans peu

d'heures
,
racontc-t-ll, ma maison fut

toute bouleversée ; toutes les provisions

no suffirent pas pour un repas, ils en-

fonçoienl les portes de tout ce qui étoit

sous la clef, et falsoient un dégât de

tout ce qui leur tomboit en main...

Mon épouse essuya toutes les violences

qu'on se peut imaginer... La nuit ne

fut pas venue, que lesdragons allumè-

rent deschandelles par toutema maison.

Dansma basse-cour,dansmes chambres
on y voyoit comme en plein midi, et

l'exercice ordinaire de ces malhonnêtes

gens étoit de manger, de boire et de

famer toute la nuit. Cela eût été sup-

portable, s'ils ne fussent venus fumer
dans ma chambre pour m'étourdir on
m'étouffer par la fumée du tabac, et

si les tambours avoient fait cesser leur

bruit importun, pour me laisser pren-

dre quelque repos, »

Après une nuit de cruelle Insomnie,

Chambrun reçut le lendemain, de la

part de Tessé, une sommation d'obéir

au roi. Sur son refus, l'ordre fut donné
de loger chez lut tout le régiment et

de le tourmenter avec plus de violence.

« Le désordre, raconte-t- 11, fut furieux

pendant tout ce jour et lanuit suivante.

Les tamboursvinrentdansma chambre,
les dragons venoient fumer à mon nez

;

mon esprit se troubloit par cette fumée
infernale, par la substraction des ali-

mens , par mes douleurs et par mes
insomnies. » Le lendemain, nouvelle

sommation et nouveau refus. Les bour-

reaux continuèrent donc leur œuvre
Jusqu'au mardi i S novembre, que le

patient tomba dans une syncopo qui

dura quatre heures. Le bruit de sa mort

se répandit. Tessé , craignant d'être

blnméenhant lieu, fit retirer les dragons

et donna l'ordre de transporter Cham-
brun àPlerre-Encfse.

Le triste cortège se mit en route au

milieu des prières et des sanglots de la

population entière. Pineton a tracé un

tableau navrant de ce qu'il eut à souffrir

Jusqu'à Valence, où le prévôt, chargé de

sa garde, décida, après une conférence

avec l'évêque,que l'on s'arrêterait quel-

ques Jours.Dès le lendemain, il reçut la

visite de Cosnac, le plus Intrigant et le

plusambitieux peut-êtrede tous les pré-

lats de France. L'évéque essaya de l'ef-

frayer par lapcintnrc desmauxqui l'at-

tendaient à Pierre-Encise,et s'attacha a

le séduire par de magnifiques promes-
ses de pensionsctd'honneurs;mais le

vaillant confesseur resta Inébranlable.

Pour dompter une résolution aussi fer-

me, on n'Imagina rien de plus efficace

que d'éloigner de lui non-seulement sa

femme etson neveuJran de Convenant,
mais les deux domestiques qui avaient

l'habitude de le soigner. En apprenant

cette résolution Inhumaine , « je vis

bien, dit Pineton, qu'on n'en usott de

la sorte, que pour me mettre dans les

dernières extrémités et pour me Jeter

dans des douleurs mille fois pires que

celles de la géhenne; car si les valets,

qui étolent accoutumés a mes misères,

ne pouvoientme toucher sans me causer

d'extrêmes douleurs, que pouvois-je

attendre de la main des dragons et dés

archers, gens sans pitié et sans misé-

ricorde? J'eus mon recours a la prière

et aux larmes pour demander à mon
Dieu qu'il eût pitié de moi; mais mes
péchés étoient trop grands pour rece-

voir de son bon secours ce que je lui

demandois. Me voulant faire habiller

pour essayer si je les ponrrois souffrir

lorsqu'il me faudrait partirpour Pierre-
Cise, comme on m'avoit averti de me
tenir prêt pour cela, Je souffris tant de

douleurs que J'allai lâcher cotte roau-
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dite parole :Eh bien! Je me réunirai (»

Averti sur-le-champ
, l'évoque se

hâta d'accourir,acoompagné de témoins

et tenant en main l'acte d'abjuration

poor le faire signer à Pineton qui s'y

refusa énergiquement, comme H refusa

pliii tard de faire aucun acte de catho-

licité. Nous savons très-bien que Da-
niel de Cosnacafflrmele contraire dans

ses Mémoires; mais comme ilétait in-

trigant au suprême degré, peu scru-

puleux, extrêmement ambitieux, d'a-

près le portrait que Saint-Simon nous
a tracé de lui, comme il avait, en outro,

un intérêt évident à se faire honneur
auprès du bigot Louis XIV de la con-

versionde celui qu'il appelle le patriar-

che des Huguenots, et comme, d'un

antre côté, il nous est impossible d'i-

maginer quel motif Cbambrun aurait

on de dissimuler une partie de la vé-

rité, puisque, loin de chercher à atté-

nuersafaute, il s'applique à l'exagérer,

l'estimant moins pardonnable que le

reniement de Saint-Pierre ou la cbute

deSainUCyprien, s'enaceusant comme
de la plus honteuse apostasie, se plai-

sant à nourrir le désespoiroù soncrime
le jeta, nous n'hésitons pas à donner
an récit du pasteur persécuté la préfé-

rence sor la relation de l'évèque per-

sécuteur.

Au bout de deux mois et demi, qu'il

passa à Valence, disputant avec l'évè-

que, qui le visitait assez souvent, sur

des points de controverse, exhortant

les nouveaux convertisqu'ilvoyait à se

relever de leur chute, priant avec eux,

chantant à haute voix les psaumes de
David, so livrant, en un mot, & tous

ses exercicesordinalresdepicte,Cbam-

brun fut interné àRomeyer, espèce de
désert où il demeura cinq mois, sans

que l'on pût jamais le contraindre à la

moindre démarche contre sa conscien-

ce. Enfin, sous prétexte de se faire

faire l'opération de la taille, Il obtint

la permission d'aller à Lyon, où il

arriva le 5 août 1688, bien décidé à

tout mettre eo œuvre poor se procurer

les moyens de sortir du royaume. Malgré

la surveillance dont il était l'objet, il

réussit, avec le secours d'un aral, à
prendre les mesures nécessaires pour
son évasion. Le 8 septembre, à sept

heures du soir, vêtu d'un habit magni-
flque,perruqueblonde et chapeau brodé
sur la tête, il se ût placer ou plutôt

attacher dans une chaise de poste, tra-

versa la ville sans être reconnu, et prit

laroute deSavole,preoédéd'uncourrier

qui préparait les relais. Sur toute sa

roule, on le prit, au ton impérieux qu'il

affectait, à ses manières hautaines, a sa

libéralité, pour un officier supérieur

en mission, et personne n'osa inter-

rompre son voyage. Il arriva donc sans

mésaventure à Genève en deux jours.

Son premier soin fut do se réconcilier

à l'Eglise, après quoi il se At réta-

blir dans le ministère par une assem-

blée do dix-huit pasteurs réfugiés, le

12 sept. 1686(1). Sa conscience mise
en repos, Cliambrun songea à faire

venir sa femme auprès de lui. Elle se

nommait Louise de Chavanon. Sur les

pressantes Instances de son mari, elle

consentit, pendant l'occupation de son

logis, à se retirer chez son père pour
échapper aux grossières injures des

dragons. Quelques jours après, Tessé

la fit enlever et ordonna qu'on la tralmU

dans sa maison pour y servir la solda-

tesqueeffrénée qui torluraitson époux,

tin moine eut pitié dosa détresse. Sans

exiger d'elle ni signature ni abjuration,

il alla dire au comte qu'elle avait fait

son devoir, et lui procura la liberté par

cet officieux mensonge.H lui futmémo
permis de rejoindre son mari qu'elle

ne quitta qu'à Lyon, où elle courut le

danger d'être arrêtée, après sa Tuile.

«Je n'oubliai rien,raconteChambrun,

pour la tirer du danger où elle étoit
;

et croyant d'avoir trouvé un bon parti

pour la conduire à Genève, elle tomba

il) Voici leurs nom» : Théodore ée La Fayt,

de Loriol, Hally, de Grenoble, Mtjants, de Cao-

diM, G. Marchant, de Beauvoi», Jcard, de Nis-

mes, F. Murat.de Marseille, .1 .' hnla, de Foni,

Chamnon, den Cercnnes, La Portf, du Collel-de-

Dète, La /toeWte, de ManoMet, Frautxatt, de

Cardel, Sarrasin, de Lyon, Jantt>r,de Va)*, 4a
Vtrtrty,duVi*ar»U, Maurict, d'Ëiguyère*,ft&iNr t

de MaruéjoU, Portai, de La Salle, Pagui, de
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entre les mains de malhonnêtes gens

qui faillirent la perdre. Ses guides

l'abandonnèrent dans la nuit à deux

heures de Lyon, avec trois demoiselles

qui étoient dans le même parti. Ces

pauvres créatures demeurèrent neuf

jours de Lyon à Genève, exposées à la

rigueur de l'hiver, errantes dans les

neiges, les glaces et les montagnes,

attendues par trente paysans armés sur

les passages, et poursuivies par un
prévôt qui étoit à leurs trousses. Les

compagnes de mon épouse, se voyant

ainsi exposées, vouloient revenir sur

leurs pas à Lyon; elle s'y opposa cou-

rageusement, leur déclarant qu'elleal-

moit mieux périr que de reprendre

cette route, ce qui lui attiramille louan-

ges et mille remerctemens de la part

de ces demoiselles, lorsqu'elles furent

arrivées à Genève. »

La joie de Chambrun fut grande en

revoyant sa femme qu'il croyait perdue

pour lui. Peu de jours après son ar-

rivée, il partit avec elle pour la Hol-

lande. Le prince d'Orange l'accueillit

avec distinction, ainsi que la princesse

Marie, qui le nomma son chapelain.

Après son avènement au trône d'An-

gletcrre,Guillaumepourvut legénéreux

confesseur d'un canonicat à Windsor;

mais Plneton-de-Chambrnn n'en jouit

pas longtemps; il mourut à Londres

en 1689. Un a de lui :

I. Deux prières publiques et extra*

ordinaires prononcées en l'église d'O-

range, Orange, 1666, in-4°.—La pre-

mière fut prononcée, le 3 oct. 1664,
au sujet de la peste; la seconde, le 25

mars 1 665, à l'occasion de la restitu-

tion d'Orange à son légitime souverain.

II. Relation de ce qui s'est passé au
rétablissement de là principauté d'O-

range, Orange, Raban, 1666, Jn-4«;

trad. en allem. par Hayer, Herborn,

1690.

III. Réponseau ^chapitre du Traité

de la politique de France, Amst. , 1670,

in-12. — Publiée sous le pseudonyme
de Mèlanchthon , masque ou plutôt

traduction du nom de Chambrun.
IV. PosteritatiJ.-Aug. ThuanipoV-

malium, in quo argutias quorumdam
importunorum crilicorum in ipsius

historias propalatas refellil
;
opus e-

ditum notisque perpetuis illustratum

operdJ.Melanchthonis,ktnst., Elzev.,

1678, in-12.

V. Les larmes de J. Pineton-de-

Chambrun, qui contiennent les persé-

cutions arrivées aux églisesde la prin-

cipauté d'Orange, depuis l'an 1660;
la chute et le relèvement de Vauteur

avec le Rétablissement de S.-Pierre en

son apostolat ou sermon sur JeanXXJ,

1 5, La Haye, 1 688, ln-l 2; 1 739, ln-l 2;

réimp. et annotée par Ad. Schaffer,

Paris, 1854, in-12; trad. en anglais,

Lond., 1687, in-4«. — C'est dans cet

ouvrage que nous avons puisé tout ce

nous avons rapporté de la chute et du
repentir de Chambrun.
PIOZET (Pierrb), ministre du

Mans, présida le synode provincial qui

se tint, le 6 Juill. 1679, à Bellesme,

en présence de Samuel de Tascher,

sieur de Bellesme, commissaire royal,

dont le procès-verbal est arrivé jusqu'à

nous {Arch. gén. Tt. 330). Y assistè-

rent : Tours, François Du Vidal, min.,

élu vice-président, Georges GuiUe

,

anc; Saumur,Jean A udoin, anc; Lou-

dun, Jacques Guiraut, min., Charles

Montant, anc.; Preuilly, Isaacde Bris-

sac, sieur de Grand-Champ, min.; Bel-

lesme, Jean Du Moustier, min., Sa-

muel Chédieu, avocat, élu secrétaire,

et Antoine Brou ; Vendôme, Jacques

Quartier, min., élu secrétaire; Cha-

tcau-du-Loir
;
Christophe de La Cour,

min.; Angers, Jean Lombart, min.,

Jean Vinève, anc; Le Mans, P. Piozet

etJacques Pousset, anc. ;
Saint-Aignan,

Pierre Fleury, min., et Pczé-des-GaU
lesnières, marchand; Bcaugé, David

Gillis, min.; Ailiières, de La Monne-
rie, anc, et le marquis i'Ardenay;
Chatillon-sur-Indre, Philippe Le Roy,

min. Y assistèrent aussi Moïse PérU-
lau-de-Laudebonnière , Jacob Mar-
chand et Daniel Baudet, tous trois

ministresde fiefs, et François de Farcy,

ancien. Dans la liste que M. Burn donne
des ministres de l'église wallonne à
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Londres, nous trouvons un Charles

Piozety et parmi les signataires d'une

Déclaration faite par les pasteurs réfu-

giés de leurs sentiments, un A. Pio-

zet, du Mans. Etaient-ils fils de Pierre

Piozet, ou plutôt n'y aurait-il pas quel-

que erreur dans les prénoms?

PISCASSARY (Sàba db), d'une

famille notable de La Rochelle, avait

légué, en 1652, une somme de cinq

cents livres pour l'entretien des minis-

tres et des proposants, et pour l'assis-

tance des pauvres de la religion réfor-

mée. De tout temps cet usage avait

existé dans l'Eglise protestante, et

comme les legs étaient non-seulement

très-nombreux, maisquelqoefois assez

considérables, ilsexcitaient singulière-

ment la convoitise du clergé romain.

Ne pouvant de prime saut s'emparer

de la totalité des sommes léguées, parce

que i'édit de Nantes validait ces sortes

de donations (Koy. Pièces justif.,

N° LXIU), les prêtres et les moines

voulurent,enattendant mieux, essayer

an moins d'en prendre une partie. Les

premières tentatives de ce genre pa-

raissent remonter àune vingtaine d'an-

nées avant la révocation. Les moines,

dits de la Charité, ouvrirent la campa-

gne, prétendant que puisqu'ils se mê-

laient d'assister les pauvres et les ma-

lades, une portion des legs destinés au

soulagement des malheureux, leur re-

venait dedroit. Les trlbunaux,convain-

cus par la force de ce raisonnement,

s'empressèrentde violer l'édildeNantes

et de rendre des arrêts conformes aux

prétentions du clergé. Dans lecas dont

il s'agit, le consistoire de La Rochelle

fnt condamné à donner aux moines de

la Charité le quart du legs de Sara de

Piscassary. Onnepeut,dureste,qu'ad-

mirer la modération des juges de La

Rochelle, quand on voit, quelque temps

après, le parlement de Rouen, casser

purement et simplement une donation

faite dans un but pieux par Françoise

de Buats, et celui de Toulouse mettre

l'hôpital de Montpellier en possession

de tous les biens légués aux pauvres

protestants de cette ville.

T. VIII.

PISCATOR. Yoy. FISCHER.

PISSELEU (Aisnb db), duchesse

d'Etampes (i), née vers 1508.

Notre Intention n'est pas de raconter

ici l'origine de la faveur de celte mal-

tressejde François l«r , les péripéties

de sa domination sur l'esprit du roi,

ses intrigues, ses rivalités avec Diane

de Poitiers, ni de chercher à la justi-

fier des imputations plus ou moins ha-

sardées de certains écrivains ; nous te-

nons seulement à constater, d'après

des sources très-dignes de foi, qu'elle

se montra favorable au protestantisme.

Les Protestants et les Catholiques ad-

mettent également le fait. Mais le ju-

dicieux Bayle élève des doutes, en se

fondant sur ce que l'Histoire des égli-

ses de Th. de Bèze, « où l'on trouve

tant de choses de beaucoup moindre

importance, ne contient rien touchant

cette dame. » La raison de ce silence

est sans aucun doute celle qu'il sup-

pose lui-même, c'est que Bèze aura

« cru que l'on feroit quelque deshon-

neur à la Réforme, si l'on avouoit que

cette dame, actuellement plongée dans

un adultère public, favorisoit la nou-

velle religion. » Nous voyons que

Crespin n'eut pas les mêmes scru-

pules; Il dit positivement, dans son

Martyrologe, que la duchesse fut favo-

rable à la Réforme, et l'on sait que le

Martyrologe est la principale et la

meilleure source où puisa Bèze pour

son Histoire. Quant à Florimond de

Rœmond, il cite aussi notre duchesse,

avec la dame de Pisseleu, sa sœur, et

la dame de Car», an nombre des da-

mes de la cour que les Luthériens « at-

tirèrent à leur cordèle. » Enfin, Mar-

guerite de Navarre lui témoigna en

toutes occasions de la confiance et de

l'amitié. Le doute n'est donc guère pos-

sible. Après la mort de François Ier,

Diane de Poitiers inaugura son règne

par un acte de magnanimité, elle pér-

it) Son pir», Guillaume de Piiselen, sieur de

Heilly, fat marié trois fois et n'eut pas moins de

80 enfants. Anne naquit de son second mariât*

»« Anne Sanguin, fille d'Antoine, seigneur de

16
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mit à sa rivale de jouir paisiblement

dans la retraite des grands biens qu'elle

avait amassés. « Pour la dame d'Elam-

pes, dit Mézeray, elle se retira dans

une de ses maisons, méprisée de tout

le monde, et de son mari même, qui

était Jean de Brosse [il serait difficile

de décider qui des deux était le plus

méprisable], où elle vécut encore quel-

ques années dans l'exercice secret de

la religion réformée, corrompant beau-

coup d'autres personnes par son exem-

ple. » Pour notre part, nous devons

lui tenir compte de celte corruption

qu'elle répandit autour d'elle, c'était

un bon signe d'amendement.

En 1590, une Charlotte de Pisse-

/eu, veuve du sieur de Lisy, Taisait par-

tie de l'église française de Baie.

PITHOU (Pierre), savantJuriscon-

sulte et bon orateur, né à Ervy, en

1496, mais établi à Troyes, où il exer-

çait avec succès la profession d'avocat.

Pithou ailla aux travaux du barreau la

culture des lettres. C'est à son goût

éclairé pour la littérature ancienne et

à sa passion pour le droit romain que

nous devons la conservation du traité

de Salvien De Providentia, et d'une

quarantaine de Constitutions oude No-

velles, qui, sans lui, seraient vraisem-

blablement restés enfouis dans la

poussière des cloîtres et auraient été

perdus pour nous. Comme la plupart

des savants du xvi* siècle, Pithou ar-

riva par la Renaissance à la Réforme,

dont pourtant il ne professa pas ouver-

tement les doctrines (l).Tant qu'il vé-

cut, il continua, par prudence, à aller

a la messe, mais sur son lit de mort,

il refusa de recevoir les sacrements do

l'Eglise romaine et rendit le dernier

soupir entre les bras de Michel Ponce-

let. Dans son Bisl. msc. de l'église de

Troyes, son Ois raconto ses derniers

(1) Qu'il ait cl* partisan secret de* opinion*

nouvelles, c'est ce que prouve le soin qu'il prit

d'ouvrir les yeuitur le» abus de l'Eglise romaine

à Pierre Morel, cordelier de Troyes et docteur

de Sorbonne, qui après avoirprèché quelquesm p<

la Reforme, m laissa séduire par l'espoir d'être

élu provincial de son ordre, • se révolu • et de-

vint le plu ardent advorsaire do CaraccioU et

Ati Réformes.

moments en ces termes : « Dès ineoo*

tinentque Michel eustmis le pied en la

chambre, le malade le recogneust, quoy

qu'il feust desguisé, afin do n'estre

descouvert et remarqué des papistes,

et luy tendant la main de tout loing il

s'escria : lion amy ! Et après que les

parents du malade qui estolent de la

religion romaine se furent retires de la

chambre, Michel s'approcha du lit, et

prosterné à deux genoux, commença à
prier et invoquer Dieu. Cela faict, il

admonesta le malade comme il le sça-

voit bien fayre, lequel acquiesça du
tout à la saincte doctrine qu'il luy an-

nonça. Enfin Michel le voyant fort aba-

tu et comme prest a rendre l'esprit,

luy demanda s'il avoit pas vraye re-

pentance de ses fautes, s'il en dénian-

doit pardon à Dieu, et surtout s'il avoit

sa fiance en samiséricorde, s'ilcroyoit

pas que parle seul sacrifice de la mort

et passion de J.-Ch., il serait sauvé

sans aucun mérite sien? A ce propos

ce bon personnage joignant les mains

eleslevant les yeux au ciel, tout débile

et atténué qu'il estoit, s'escria fort

promptement : Hélas 1 qui est le mal-

heureux qui vouldroit croyre le con-

traire. Puisque ainsy estdoneques, diot

Michel, je vous annonce par la Parolle

de Dieu que vos pèches vous sont au-

jourd'hui* remis et pardonnes par ice*

luy N. S. J.-Ch. Là-dessus le malade

esleva de rechef les yeux et les mains

joincles au ciel et à l'instant les traicts

de la mort le saisirent, et rendit paisi-

blement l'ame à Dieu, le 1 7 du moys
d'avril 1554, nou sans grando suspi-

tion de poison. »

Ainsi mourut Pierre Pithou, dontson

fils nous a tracé ce portrait: « 11 estoit

des premiers hommes de la ville en
vertu et en réputation, et autant re-

nommé par sa sagesse que pour son

éminent et rare sçavoir. » Sa seconde

femme, qui professait la religion ro-

maine, le fit enterrer aux Cordelière

« avec toutes les cérémonies accous-

tumées en la papauté. «Cette indulgen-

cedes Catholiquesétonnel'avocatGro s-

ley, qui y trouve la preuve non équivo-
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que de la considération dont le défunt

jouissait. Peut-être, ajoute-t-il naïve»

ment, pensèrent-ils qu'il tenait à leur

religion par les vertus dont il leur avait

donné reiemple.

Pierre Pithou, sieur de Chamgobert,

de Luyères et de Savoye, avait été ma-

rié deux fois , et laissa de ses deux

femmes dix enfanta, « a tous lesquels

le bon Dieu se Qt cognoistre et leur Ut

la grâce de s'adjoindre aux Mincies as-

semblées de la religion réformée. Que

le bon plaisirde sa sainete Majesté soyl

de les conserver, et leur donner per-

sévérance, et ne permettre qu'ils se

desvoyent du bon chemin auquel il les

a mis. » Le pieux souhait de Nicolas

Pithou, l'un d'entre eux, ne fut pas

exaucé, commo nous le verrons plus

tard. Du premier Ut naquirent : l«Ni-

GOLÂS,sieurdeChamgobert,et 2°Jean,

sienr de Chamgobert, frèresjumeaux,

nés enl524,qui suivent; et du second ;

3° Pierre, sieur de Savoye, qui suivra;
— a» Frahçoi6, sieur de Blême, dont

nous parlerons après ses frères;— 5°

Antoine, sieur de Luyères, commis-
saire ordinaire des guerres, qui avait

déjà abjuré, à ce qu'il semble, lorsqu'il

épousa JeanneDu Hault, dame de Puel-

lemontier ;— 6» Bokaventure, femme
de Jean Nevelet, sieur de Dosches,élu

pour le roi à Troyes ;—-V Ambroisi,

mariée à Claude de Marisy, sieur de

Valentigny ;—8° Pbrrettk, épouse de

Christophe de Vussan. Le Nobiliairede

Champagne ne parle pas des deux au-

tres enfants de Pierre Pithou et de sa

seconde femme Bonaventure de Cban-

taloé. Peut-être l'un d'eux est-Il Mar-
tin Pithou, sieur de Chamgobert, dont

nous avons trouvé le nom sur les re-

gistres de l'église française de Bàle,à

la date de 1500.

1. Nicolas et Jean Pithou étaient ju-

meaux. Ils se ressemblaient si parfai-

tement de taille et de figure qu'il était

impossible de les distinguer, et lu res-

semblance n'était pas moins frappante

an moral qu'au physique : 11 y avait

entre eux conformité absolue de goûts,

d'esprit, de caractère, de volonté. C'é-
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taient doux êtres complètement identi-

ques, semblant n'avoir qu'un cœur et

qu'une àme; aussi leur union fut-elle

intime. Bien qu'ils suivissent des car-

rières différentes, Nicolas celle du bar-

reau, et Jean celle de la médecine, tout

était en commun entre eux, leurs oc-

cupations, leurs plaisirs, leurs peines j

pendant 74 ans, ils vécurent toujours

ensemble, la mort seule put les séparer.

Imbus, jusqu'à on certain point, de*

opinions nouvelles par leur père, les

deux frères Pithou, à mesure qu'ils

avancèrent en âge, s'affermirent dans

les sentiments qu'il leuravait inspirés.

Longtemps cependant, « postposant la

crainte de Dieu à celle de*nommeB et à

la perte de leurs biens, » ils suivirent

l'exemple que tant d'autres leur don-

naient, en se couvrant d'un masque
hypocrite. * Quoi qu'il eut cognolssance

de la pnre Parolle de Dieu, raconte

Nicolas en parlant de lui-même, si ne

déslstoit-il point toutefoys de se pol-

luer et vautrer par foys, contre sa pro-

pro conscience, parmy les abomina-
tions et ordures de la papauté. Bien est

vray quec'estoitle moins qu'il luy es-

toit possible et avec un regret mer-
veilleusement angoisseux.» Ses angois-

ses redoublèrent pendant une grave

maladiedont il fut atteint en 1 559. S'I-

maginant que c'était un châtiment de
Dieu, irrité de sa dissimulation, il ré-

solut de sortir de cet état d'hypocrisie

et (H prier le ministre Courlieu de ve-

nir le visiter. Les exhortations du pas-

teur rassurèrent sa conscience trou-

blée. «Adonc le malade se mit à Invo-

quer Dieu plus vtfvement etardemment
qu'il n'avoit oneques faict, luy vouant

et promettant que si son bon plaisir es-

toit de le retirer de ceste maladie, il

s'abstiendroit de là en advant du tout

de ces maudites et malheureuses abo-

minations de la papauté et se renperolt

en lieu où il luy seroit permis de l'in-

voquer, servir et adorer en toute pu-

reté et liberté de conscience.» Aussitôt

que sa santé lui permit d'accomplir son

vœu, il se mit, en effet, en route pour

Genève, accompagné de 6a femme et
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de son frère, « laissant la pluspart de

son bien en la garde de Dieu. » Il ne

revint dans sa patrie qu'après la pu-
blication de l'édit de Janvier. Sa joie

fut grande de trouver l'église prodi-

gieusementaccrueenquelques mois( 1
)

,

et surtoutde remarquer un merveilleux

amendement dans les mœurs. « 11 se

voyoil en la jeunesse touchée par la

prédication de la Parolle de Dieu, qui

auparavant estoit si despravée que rien

plus,unchangementsisubitetestrange

que les Catholiques mesme en demou-
roient tout estonnez. Car telz qui au
précédent se laissoienl aller du tout à

leurs voluptez et se dedloient et s'es-

toient plongez en gourmandises, yvro-

gneries et jeux deffendus, tellement

qu'ils y passoient la plus grande et

meilleure partie du temps, et faisoient

un fortmauvais mesnage, depuis qu'ils

estoient entrez en l'Eglise, quiltoient

du tout leur vie passée et la détestaient,

se rangeans et sousmetlant allaigre-

ment à la discipline ecclésiastique, ce

qui estoit si agréable aux parents de

tels personnages que, quoiqu'ils fus-

sent catholiques, ils en louoicnt Dieu.

Et mesme toutes et quantes foys qu'ils

voyoient quelque défailli en leurs en-

fans ou qu'ils estoient en mauvais
mesnage avec leurs femmes, ilsavoient

recours aux surveillans qu'ils connois-

soient et les en advertissoient pour y
mettre ordre. Brlef, nostre bon Dieu

demoura par ce moyen glorifié, voyre

mesme entre les ennemys de sonEvan-
gile. »

Quelques mois après, quel change-

ment ! Le massacre de Yassy a donné

le signal de la guerre civile, et les Ca-

tholiques, de connivence avec le duc

deA evers, ont repris la prépondérance

dans la ville. Laissons encore parler

Pithou : « Les inhumanflez, pilleries,

meurtres et cruautez qui furent com-
mises et exercées par ces brutaux Ca-

tholiques, durant ces troubles,surceux

de la Religion, sans respect d'aucun

sexe et qui pis est, à l'adveu du mayre

(1) En 1569, dit mille personnes assistèrent

Pinetteetde la pluspart des eschevins

et conseillers de ville, et pour dire en

un mol, deschefs de la justice, toutes

ces malheurtez, dy-je, furent si gran-

des, horribles et exécrables que les

barbares mesme auroient horreur de

les ouyr réciter. Tout ordre et pollice

estoit confuse. La Force estoit mais-

tresse, la Justice endormie usoit de si-

lence ou plustot de connivence pour at-

tralre la faveur d'une populace enra-

gée. Et pour comble de tous ces mal-

heurs, les chefs et principaux d'icelle

attisoient sans cesse la fureur qui desja

n'estoitqoe trop embraséeences meur-
triers.» 11 est probable que Nicolas Pi-
thou se tint éloigné de Troyes, comme
un grand nombre de ses coreligionnai-

res, tant que la ville fut au pouvoirde

la populace catholique, et que, plus

prudent que Nicolas Mugart, Yvon
Honnet, sergent royal, elReynauldJa-
quelot, qui payèrent de la vie leur im-

patience de rentrer dans leurs foyers,

après la promulgation de l'édit de pa-

cification, il attendit que l'arrivée du
duc d'Aumale eût rétabli une espèce de

tranquillité. Le frère de François de

Guise ne pouvait être bien disposé en

faveurdes Huguenots. Il leur donnaune
preuve de son mauvais vouloir en as-

signant pour lieu d'exercice aux Ré-

formés de Troyes la petite ville de

Céant-en-Othe, « eslongnée de la ville

de Troyes de sept ou huict grandes

lieues, le chemin pour y aller fort fas-

cheux, montueuxet deboys,avoisinée

de gensdenéantet fort mal affectionnée

à ceux de la religion. El avec ce, le lieu

estoit tellement désert et ruiné qu'il

n'y avoit pas pour loger la troysième

partie de ceux de l'église. » Ce fut en
vain que les Protestants réclamèrent.

N'obtenant rien du duc, ils résolurent

de porter leurs plaintes au roi lui-mê-

me, qui devait passer par Troyes, en se

rendant aux fameuses conférences de

Bayonne. Nicolas Pithou, qu'on regar-

dait comme la colonne de l'église, fut

chargé de lui présenter leur requête, et

de lui demanderen même temps la pu-

nition des meurtres commis à Troyes
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avant et depuis la publication de l'édït
;

mais malgré l'appui que lui prêtèrent

Andelot, Esternay, le prince de Condé
et d'autres seigneurs huguenots, il fut

éconduit, et la Cour partit sans que
droit eût été fait aux plaintes des hé-

rétiques.

Les Catholiques manifestèrent une
grande joie de l'inutilité de leurs dé-

marches. Ils espéraientque la longueur,

les incommodités et les dangers du che-

min refroidiraient le zèle des Hugue-
nots et que l'église se ruinerait d'elle-

même. Les Protestants devinèrent sans

peine où tendaient toutes leurs menées,

et ils se décidèrent à accepter le lieu

d'exercice qui leur avait été assigné,

« attendant qu'il pleust à Dieu leur en-

voyer myeux, » plutôt que de demeurer
sans célébration de leur culte m au grand

préjudice de leurs ames et contente-

ment de leurs adversaires. » Us rap-

pelèrent donc Jacques Sorel de Ge-

nève, et lui donnèrent pour collègue

François Bourgoin, qui prêcha pour la

première fois à Céant-en-Othe le 30
avril 1564, en présence d'une nom-
breuse assemblée.

Cependant il s'en fallait de beaucoup

que la tranquillité fût parfaitement ré-

tablie. De temps en temps il éclatait

une émeute accompagnée de pillage,

de viols et d'autres excès; de temps en

temps un huguenot tombait victime du

fanatisme d'une populace déchaînée,

et peu de jours se passaient sans que

les habitants de la Religion fussent en

butte aux plus grossières insultes.

Comme il n'y avait à attendre aucune

justice des magistrats, tous vendus au

parti des Guise, les principaux chefs

de famille huguenots résolurent d'en-

voyer Pithou en Cour « pour advertir

le roy de ce que dessus, se plaindre de

la connivence et dissimulation des ju-

ges à la licence que le peuple prenoit

de mettre la main aux armes, qu'aussy

pour prévenir par un récit véritable du
faict |

le meurtre d'un nommé Rembaut]

le desguisement que leurs adversaires

en eussent pu fayre à S. M. » Pithou se

mit en route aucommencement de sept.

1565. Il atteignit la Cour à Oiron en

Poitou ; mais quelque diligence qu'il eût

faite, il avait déjà été prévenu. Dans
une audience que lui accorda la reine-

mère, il réussit à la désabuser et reçut

ordre de déposer entre les mains de

Morvilliers les informations qu'il avait

apportées. Tel fut l'unique résultat de

son voyage : le meurtre resta impuni.

Malgré les transes continuelles dans

lesquelles les Prolestants vivaient, leur

zèle ne se refroidissait pas. L'église

prospérait, et l'on venait d'établir à
Céant-en-Othe une école dont la di-

rection avait été confiée à Julien Pin-

got, lorsque la seconde guerre civile

éclata. Pithou s'empressa de sortir de
Troyes, «laissant sa maison fort bien

munie en bled, vin, foin et boys.» Le
tout devint la proie des bons Catholi-

ques, qui pillèrent ou brûlèrent jusqu'à

sa bibliothèque, et ne laissèrent guère

subsister que les quatre murs de sa

demeure.

Dix- huit années s'écoulèrent avant

que Nicolas Pithou revit sa ville na-

tale. Il nous semble bien difficile de

concilier cette assertion de Pithou lui-

même avec ce que dit Grosley, que Ni-

cole (c'est ainsi qu'il l'appelle) et Jean

Pithou se donnèrent tout entiers à leur

profession, et qu'ils y acquirent beau-

coup de réputation. Grosley n'a sans

doute entendu parler que de l'espace

de temps qui s'écoula entre la première

et la seconde guerre civile. En 1 572,
Pithou n'avait point encore quitté

Brienne, où il avait trouvé un asile,

lorsque Antoine de Crussol le nomma
bailli de Tonnerre et gouverneur du
comté. Il venait de prendre possession

de cette charge et était en route pour
retourner à Brienne, lorsqu'il apprit

les massacres de Paris, «ce qui luy fit

doubler le pas et s'advancer pour, si

possible estoit, en tirer sa femme et

mettre tel ordre qu'il pourroil à ses af-

fayres. » Laissons-le nous raconter lui-

même les dangers qu'il eut à courir

dans sa fuite. «Estant arrivé à la roide

nuict près de sa maison, sa femme luy

mandaparson serviteur qui l'estoit allé
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trouver pour lay faire savoir son ar-

rivée au lieu où il estoit pour sonder le

gué, qu'il se relirast au plus tost, que
le sieur comte de Brienne, Charles de
Luxembourg, duquel ledict sieur de
Chamgobert avoit cest honneur d'estre

aymé, cstoit lout à l'heure remonsteon
son ohasteau, d'où il estoit dévalléavoc

des fallois pour dire qu on adverlistau

plus tost ledict sieur de Chamgobert
qu'il se retiras! incontinent et se don-
nait bien garde de tomber entre les

mains de ses serviteurs, ce que je ne
vouldrois, dieoit ce bon prince, estre

advenu poux dix mil escus. Car, par

la verquin (tel estoit son sorment), il

n'en seroit pas maistre et ne le pour-*

roitgarantir,tantestmisérablclo temps

qui court. Pour tout cela, ledict sieur

deChamgoberl ne différa d'entrer en sa

maison où il séjourna environ troys

jours pour reposer l'un de ses chevaux

de la longue traicte qu'il avoit faicte.

Sur la minuit, il s'en part avec ses deui

frères et tire droict à Monstier en Der

chezunsien beau -frère qui l'aimoit uni-

quement. Il arriva audict lieu aupoinct

du jour. A peine estoit il arrivé qu'on

commence à sonner le toxin, tant au-

dict lieu que autres circonvoisins pour

courir sus aux capitaines Potemont,

nommé Paropelune, et Salignau, les-

quels avec quelques troupes qu'ils a*

voient levées, par le commandement du
roy, pour alleren Flandre, la compagnie

d'hommes d'armes du sieur de Guyse et
les communes du pays tenoient investit

et arrestez en un boys proche dudict

Monstier en Der, où ayant esté prins le

capitaine Poiemont et mené es prisons

de Chaalons en Champagne, mourut de

mort violente. »

Pendant cette alarme, Pithou avec

ses frères gagna la route de Bar-le-Duc,

sous la conduite de quelques guides,

que son beau-frère lour avait donnés.

Les fugitifs s'égarèrent au milieu des

ténèbres, « ce qui advint par une sin-

gulière providence de Dieu; car s'ils

eussent prins le chemin de Bar-le-Duc,

comme ils avoient délibéré, ils s'en al-

loienl embarquer en une compagnie de

gens de pied catholiques qui estoient

loges en un village au travers duquel
il falloit passer, lesquels avoient lout

fraischement assassiné et volé quel-

ques-uns de la Beligion qui tlrotent à
Bar-le-Duc. p Après avoir pris quelques
instants de repos dans un village nom-
mé Danointres, la petite troupe se re-

mit en route à minuit, sans se douter

de l'imminent péril qui la menaçait. Un
capitaine Péré, qui guettait les Hugue-
nots au passage, avait eu vent du dé-

part du sieur de Chamgobert, et il a*

tait prêt à se mettre à sa poursuite

lorsque Bosnie, l'assassin de Coligny,

le manda auprès do lui pour une en-

treprise de grande importance.* Cetta

entreprise, comme on sceut depuis,

estoit pour aller à Victry-le-Franooyi

prendre ceux de la religion qui estoient

restes audiot lieu et piller leurs vivres.

Péré, avec ses troupes, quittant sa pre-

mière entreprise, s'en va tout de ce

pas trouver Besme où il estoit. Après
avoir raccomp lé àBesme ceste première
entreprise et le prouflt que Péré l'as*

seuroit en debvoir tirer et qu'elle estoit

encore facille à exécuter, ils s'aobemi-

nent tous de compagnie et se rendent

en toute diligence audict lieu de Da-
nointres. Mays ils trouvèrent que les

oyseaux s'en estoient voies j de sorte

qu'ils n'y trouvèrent plus que le nid.

Et après avoir entendu de l'hoslesse do

logis que ceux qu'ils cercbolent es-

toient desja fort sdvances, fort bien

montes, et à son jugement proche de

Ligny, ils rebroussèrent chemin. Ce-
pendant la pluspart de ceux de Victry

de la religion eurent loisir de mettre

quelque ordre à leurs affavres et se ser-

rer. De sorte que, quand ils arrivèrent

à Victry, ils ne trouvèrent pas tout tt

qu'ils pensoient y trouver. Voilà com-
me par des moyens inespérés ce bon
Dieu garantit de la patte de ces tygre*

et harpies ceux de Victry et tous les

personnages susdicts. a

S'il faut en croire Grosley, les deux
frères Pithou rentrèrent enFrance après

la publioation de l'édit de 1577. Nou<

erpyonsque c'est une erreur. Nous n i-
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vons trouvé aucune trace de co pré.

tendu retour dîna l'histoire manuscrite

du fcieur de Chamgobert. Tout nous
porte done à supposer qu'ils ne quit-

tèrent plus Genève et Lausanne, où ils

s'établirent dans la suite, si ce n'est

peut-être pour faire de loin en loin on
voyage dans leur ville natale, lorsque

les circonstances le permettaient. C'est

dans un de ces voyages que Nicolas Pl-

thou mourut à Troyes, au mois de juin

t t»U8, sans laisser d'enfants de sa fem*

me Perrette de Vassan, steurde Ouït-
tophf de Vassan, négociant à Troyes,

et, comme lui, convertie aux doctrines

évangéliques. Son frère Jean, qui ne

fut point marié, lui survécut quatre

ans; il décéda à Lausanne, le 18 fév,

1602.

En leur qualité d'alnés de la famille,

Nicolas et Jean Pitbou avaient bérité

des trésors littéraires amasséspar leur

père; mais les terribles événements

au milieu desquels leur vie s'écoula

presque tout entière, ne leur permi-

rent pas de mettre en œuvre ces riches

matériaux. Le seul ouvrage que Nico-

las ait publié est un recueil des plus

beaux morceaux de saint Bernard, sous

ce titre : Thésaurus à monumeniis D.

fternardi Clarœv. abbatis primi, non
perfunctorie, sed summd curd, dili-

aentià et fide erutus, Lugd., Le Preux,

1589, in-8°. Il le dédia a son frère

Jean et à son neveu Pierre Xevelet.

Draudius lui attribue aussi Vlnstilu-

tion du mariaije chrestien,Lyon,l 565,

in-8° ; mais c'est l'œuvre commune des

deux frères. On doit particulièrement à

Jean un Traité de la police et du you-

vernement des républiques, qui, selon

Grosley, a été imprimé à Lyon.

Nous avons tiré la plupart des faits

qui précèdent d'un vol. msc. qui a pas-

sé de la bibliothèque de Joly de Fleur)

à la Biblioth. nationale, et qui fait

partie de la Collection Dupuy, sous le

N° 698. En voici le titre : Histoire ec-

clésiastique de l'église réformée de la

ville de Troyes dès la restauration du
pur service de Dieu et de l'ancien mi-

nistère en ladirte église , contenant

sa renaissance et son accroissement,

Us troubles, persécutions et autres

choses remarcables advenues enladicte

étjlisê jusques en l'an 1594. Cet ou-

vrage de Nicolas Pithou est un des plus

curieux doeuroentsqui nous restent con-

cernant les origines des églises protes-

tantes de Franco; l'auteur entre dans
dos détails pleins d'intérêt sur le sort

lamentable des fidèles de Troyes, qui,

pendant une période de plus de trente

ans, se virent exposés aux insultes,

aux avanies, aux pillages, aux massa-
cres, de la part d'une populace fanati-

sée par ses prêtres et encouragée au
meurtre perses magistrats eux-mêmes.
La Société de l'histoire du protestan-

tisme français a l'iutention de publier

cette émouvante histoire; nous ne sau-

rions la trop encourager dans ce projet.

II. La vie de Pierre Pitbou, le Var-

ron de la Franco, comme on l'a sur-

nommé à juste litre, est beaucoup
mieux connue que celle de ses frères

aînés ; mais elle ne rentre pas d'une

manière aussi directe dans notre cadre,

l'illustre jurisconsulte ayant abjuré dès

l'Age de 54 ans. Pierre Pithou naquit

à Troyes, le l«r nov. 1559. Une santé

extrêmement délicate fit longtemps

eralndre pour ses jours. Son père vou-

lut se charger lui-même de sa première

éducation. L'enfant possédait déjà les

éléments du lalin, du grec et même de

l'hébreu, lorsqu'il entra au collège de

Troyes, qu'il quitta pour venir achever

ses éludes à Paris, au collège de Bon-

court, sous le célèbre Adrien Turnebe

et Pierre Galand. La Paris il passa à
l'université de Bourges, les conseils de

son père et sa propre inclination l'ayant

déterminé pour la carrière du barreau.

Il eut le bonheur d'y profitor des leçons

du grand jurisconsulte Cujas, dont il

suivit les cours pendant cinq ans, tant

à Bourges qu'à Valence, et à qui il

Inspira une amitié fondée sur l'estime

et l'admiration.

Ses études terminées, Pithou se pré-

senta, en 1 560, au barreau de Paris.

Comme il avait une grande timidité

naturelle, quatre annéos s'écoulèrent
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avant qu'il se décidât à plaider. Enfin
ses amis obtinrent qu'il se chargerait
d'une cause ; il la gagna; mais il s'en
tint à ce coup d'essai, et renonçant à
une profession qui demande plus de
présence d'esprit et de hardiesse qu'il

n'en possédait, il se donna tout entier
au travail du cabinet.

Il ne parait pas que Pithou ait aban-
donné Paris pendant la première guer-
re civile; mais lorsque les seconds
troubles éclatèrent, il fut forcé de fuir,

pour se dérober à l'orage qui menaçait
les Huguenots. On prétend qu'il cher-
cha un refuge dans sa ville natale;

c'eût été se jeter de Charybde en Scyl-
la. Nous pensons plutôt qu'il se réfu-

gia à Sedan. Ce qui nous porte à le

croire, c'est la date de la publication
de l'Ordonnance du duc de Bouillon

(
Voy . vi, p. 233) ; on affirme, en effet,

que c'est Pithou qui, sur l'ordre du
prince, rédigea les coutumes de la prin-
cipauté de Sedan imp. à la suite de
cette ordonnance. Il se rendit ensuite

à Bàle, où il s'occupa de travaux lit-

téraires Jusqu'en 1570, que l'édit de
Saint-Germain le ramena dans sa pa-
trie. Il était à Paris lors des massacres
de la Saint-Barthélémy. Tous les reli-

gionnaircs qui habitaient la même
maison que lui furent impitoyablement
égorgés. Seul il eut le bonheur de se
sauver en chemise par-dessus les toits.

Nicolas Le Fèvre, son ami, le recueillit

et le garda chez lui quelques jours, au
bout desquels Pithou se retira chez
Antoine Loisel, où il se tint caché pen-
dant plusieurs mois. L'année suivante,

il abjura la religion réformée entre les

mains de Simon Vigor, alors curé de
Saint-Paul. On prétend qu'il se fltcatho-

liquedebonne,foi ,nous n'avonsaocune
preuve du contraire ; mais saréponseau
bref de Grégoire XIII touchant le con-
cile de Trente, la part qu'il prit à la fa-

meuse Satire Ménippée (1) et surtout

(1) I.a première idée de cette satire ingénieuse»

appartient à Le Roy, aumônier du jeune cardinal
de Bourbon, qui, dans le Calbolicon d'Espagne
(formant la 1" partie de cette satire et publié
d'abord séparément, en 1593), avait tourné en
ridicule les pernicieux desseins de la Saïute-LI-

son célèbre Traité des libertés de l'E-

glise gallicane, prouvent avec la der-
nière évidence que s'il fut catholique,

il ne fut du moins jamaisromain. Voici
la liste des ouvrages qu'il composa
avant sa conversion:

I. Catonis Dislica, Trecis, 1564,
tn-12; 1 576. — Dédié aux enfants de
Loisel, son ami.

H. Adversariorum subsecivorum,
lib. //, Paris., 1563, in-12; 1575, in-

8°; réimp. dans le Thésaurus critic. de
Gruter (T. II) et dans le recueil de
Labbe.

III. Othonis FrisinyensisChronicon
ab orbe condito ad ann. Ckristi 1 1 46,
et de gesthFridericiBarbarossœ, Ba-
sil., 1569, in-fol.; nouv. édit. plus

complète, 1 586.

IV. Pauli Diaconi Historia mis-
cella, Basil., 1569, in-8°. — Pithou

y a joint une préface où il montre com-
bien le culte des images est récent,

tant en France qu'en Allemagne.

V. Imp. Theodosiif Valentiniani,

Majoriani et Anthemii novellœ consti-

pa. L'idée était hearease ; Pithou s'en empara.
Il s'associa deux catholiques éclaires, Giltel et

Rapin , le huguenot Florent Chmlien et Passe-
rat, politiqueaui tendances libérales (que M. Henri
Martin a ern pouvoir compter parmi les écrivain!
protestant* de son siècle), et ils poursuivirent en
commun l'ouvre commencée. Celte «voode par-
tie, qui est la principale, comprend l'Abrège de
la (arre des Estais de la Ligne, quelques pièces de
vers et le Discours de l'imprimeur sur l'eipl ira-

lion du mol de fliguiero d'InOerno. Elle parut en
1594, sous la date de 1S93. «Tout ce qui prêtait

au ridicile dsns la Ligne, dit M. Henri Martin, les

superstition» puériles, les exagérations brutales et
folle», tout est saisi, buriné avec «ne sagacité

impitoyable, rude revanche de l'esprit de Rabe-
lais contre l'esprit de Loyola. » Quant à la part
qui revient à chacun des cinq collaborateur*, on
attribue à Passerai les vers semés dans l'ouvrage,

àGillot la harangue du légat, àCbreslien celle du
cardinal de Pellevé, à Nicolas Rapin celles de
Pierre d'Espinac, archevêque de Lyon, et du rec-
teur Rose, enfin à Pithou le discours de Dau-
bray. Selon Bayle, Paul Perrol aurait eu part

au Gatholicon d'Espagne. Mais c'est sans doute
une erreurs laquelle a pu donner lieu le Di*t<mn
contenant le* moyen* de délivrer la France de
la tyrannie d'Etpagne, 1594, io-4», qui lui est

attribué. La sanglante satire, dont plusieurs co-
pies manusrrites se répandirent prompiement, ne
fut imprimée qu'après la reddition de Paris. Elle
obliot tin SUCC69 ÎD)ITi?Ilf£.
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tutiones XUI, Paris., 1 571 , ln-4».—

Dédié à Cujas.

VI. Le premier livre des Mémoires

des comtes héréditaires de Champa-

gne et de Brie, Paris, 1572, in-4«, et

dans plusieurs recueils.

VII. Mosaïcarum et Romanarum
legum collatio, Paris., 1573, in- 12;

Basil., 1574, ln-«»; Heideib., 1656,

in-8*;Lond, 1660; réimp. dans les

Critiques sacrés d'Angleterre, ainsi

que l'opuscule De latinis Bibl. inter-

pretibus (Amst. , 1 698), dans le recueil

de Labbe, etc.

III. Né à Troyes, le 7 sept. 1543,

François Pitbou profita, comme son

frère Pierre, des leçons de Cujas. Pré-

férant l'exil à l'apostasie, il sortit de

France, vraisemblablement à l'époque

de la Saint-Barthélémy (1), et se fixa

àHeidelberg,oùilpassaquelquetemps.

Il visita ensuite Augsbourg, Venise et

une partie de l'Italie, non pas dans un

but de simple curiosité, mais dans l'in-

térêt de la science, et après avoir re-

cueilli de riches matériaux, tant dans

les bibliothèques publiques que dans

les archives des monastères, il alla

s'établir à Baie, où il s'occupa à la

fois de diverses publications et de l'é-

tude de la langue hébraïque, dans la-

quelle il fitde remarquables progrès. On

sait qu'il habitait encore Bàle en 1 576,

année où il publia Imperatoris Jus-

tmiani noveUœ constitutions per Ju-

lianum Antecessorem de grœco trans-

lata!, Basil., 1576, in-fol., et AZthici

Cosmographia. Antonii Augusti Itine-

rarium, Basil., 1576, in-16. Plus

tard, il rentra en France et suivit

l'exemple de son frère en se conver-

tissant (2).

(1) C'est ce dont on peot à peine douter, s'il

est l'auteur de l'ouvrage publié à Péris, 1573,

in-4*, sons ce titre D* Ug* talicâ ; et l'on peut

supposer aussi awc vraisemblance qu'il fit u
de* compagnon! de NicolasPitbou dansm fnile.

(2) On ne connaît pas U date précise de son

apostasie. Dans ta Vie de Pilbou, Groeley donne

à entendre qu 'il elail déjà converti, lorsqu'il (ut

admis dans le barreau de Paris en 1580. Mais,

i'il avait été catholique! le» assemblées politiques

qui négocièrent l'édil de Nantes, auraient-elles

stipule en sa tueur .on'UMfiU pounude l'office

Détournons nos regards des tristes

défaillancesde deux esprits d'élite pour

les porter sur un spectacle digne des

sympathies de tous les cœurs géné-

reux : celui de l'énergie morale aux

prises avec la force brutale et sortant

victorieuse de la lutte.

A l'époque des massacres qui en-

sanglantèrent la ville de Troyes, en

1562, Claude de Marisy s'était sauvé

dans les pays étrangers. Safemme Am-
broise Pitbou, étant enceinte et n'ayant

pu le suivre, se retira à la campagne
chez un de ses beaux-frères, qui l'ac-

cueillit avec bonté, bien qu'il professât

la religion romaine Le temps de sa

délivrance approchant, elle désira ren-

trer dans la ville pour y chercher les

secours nécessaires à son état, et seren-

dit chez sa mère, « qui avoit quelque

sentiment de lareligion. » Pendant plu-

sieurs jours, elle y vécut sans être in-

quiétée; mais ensuite, cédant auxeon-

seilsalarmants d'un de ses voisins, Bo-

naventure de Chanlaloé signifia à sa

fille qu'elle eût à la suivre à la messe

ou à s'éloigner. La jeune femme prit

ce dernier parti. Elle se retira chez une
veuve catholique, qui lui était affec-

tionnée ; malheureusement elle y fut

bientôt découverte et dut chercher un
autre asile. Ne sachant à qui s'adres-

ser, elle se décida à rentrer dans la

maison de son mari. S'y étant Intro-

duite secrètement, elle s'y établit du
mieux qu'il lui fut possible avec ses

deux petites filles etunejeune servante.

Au bout de huit jours, elle fut prise

par les douleurs de l'enfantement. Sa

nière,prévenueen toute hâte, accourut,

accompagnée d'une sage-femme, qui

s'empressa de révéler le secret à quel-

ques soldats de la foi catholique. Le
nouveau-né fut brutalement enlevé à
sa mère, et porté à un prêtre qui le

baptisa. Redoutant quelque nouveau

malheur, M** de Marisy feignitdequit-

ter sa maison
;
mais, la nuit venue, elle

de substitut dn procureur général en la cour du

parlement de Paris?( Koy . Pièces jnstiL, N«LXÛÏ
.)

On doit conclure de là, pour le moins, que les

Huguenots ne le regardaient pas comme un ad-
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y rentra à la dérobée, avec ses filles

et son fils qu'elle allaitait. Cependant

Il ne lui suffisait pas d'avoir un lien

pour reposer sa tète; il fallait vivre,

et elle était dénuée de toute ressource,

sa mère elle-même lui ayant fait ré-

pondre qu'elle n'avait aucun secours à

attendre d'elle, tant qu'elle n'Irait pas

à la messe. Elle résolut de gagner par

son travail son pain et celui de ses en-

fants. Quoiqu'elle ne sortit jamais, on,

finit par découvrir son asile, et le

maire lui ordonna de vider la ville on
d'embrasser la religion romaine. Vain-

cue à la fin par les prières de sa mère
et de ses parents catholiques qui lui

faisaient entrevoir le sort le plus af-

freux, elle promit d'assister le lende-

ment au prône ; mais elle se repentit

bientôt de sa faiblesse, en sorte que,

à l'entrée de la nuit, malgré les gardes

qui veillaient sur la maison, elle réus-

sit à en sortir, emportant son enfant

dans ses bras, et alla se cacher chea

une pauvre femme catholique, qui avait

favorisé son évasion, et qui, son lait

s'étant tari à la suite de tant d'émo-

tions et de misères, allaita son fils avec

le sien. Peu de temps après, une de-

moiselle, qui professait également la

religion romaine, lui procura les

moyens de sortir de la ville, sans être

reconnue. A la Saint -Barthélémy,

M"* do Marisy se déoida à fuir à l'é-

tranger. Elle se rendit à Ligny en Bar-

rois avec ses deux filles, dans l'inten-

tion de passer en Allemagne ; mais l'au-

mônier de la dame suseraine du lieu

l'en fit expulser. Elle partit dans une
charrette avec la plus jeune de ses

filles, laissant l'autre à la garde d'un

de ses amis. A peine eut-elle fait un
quart de lieue, qu'elle fut arrêtée et

entraînée dans un bois par cinq ou dix

soldats, qui lui signifièrent que par la

mort ! il fallait qu'elle mourût. « Elle

leur répondit qu'il leur tournerait à
peu d'honneur de tuer une femme. Et

que feries-vous, dit-elle , de ma peau?
Par la mort ! nous la ferons tanner,

lespuudirent-ils. Vrayemcnt, répliqua

ceste damoiselle, elle est assez laanée

d'ennnys et de fascheries... Par la

mort! respond Herbelay, si faolt-il

que vous mouriez, car 11 nous est ainsi

commandé, ou bien que nous autre»

mourions tous. 11 vault dono myeux,

respond la damoiselle, qu'une femme
meure que deux hommes j

mays je vous

prie de me dire pourquoy vous me vou-

lez fayre mourir? Et qui sont mes par-

ties? A qui ai-je oneques meffalct pour

estre traitée d'une telle façon?* Les

soldats lui avouèrent qu'ils agissaient

par ordre de Guillemetle de La Marche,

dame de Brienne, qui avait eu «quel-

que sentiment de la religion » avant

son mariage, mais qui était devenue

depuis une catholique très-bigote. Or

M"'« de Marisy avait eu l'imprudence

de faire en sa présence « comme uns

analbomie de la messe,» et la grande

dame voulait la punir de ses blasphè-

mes, a Ainsy donoques ceste damoK
selle, ayantouy tenir ce langage à Her*

belay, eslevant les yeux et les mains

jolnctes vers le ciel, s'escrla d'une voix

fort haulte et dist : Si cela est la cause

de ma mort, je me sens bien heureuse I

Et loué soyt ce bon Dieu qui me faiet

cet honneur, qu'aujourd'huy je signe

de mon sang sa saincte vérité. Laisses-

moy donc prier mon Dieu, et puis,

disposez de ma vie comme voua voul-

drez, messieurs. Si vous aviex un en-

nemi qui vous eusl faict autant de mal

que lamesse m'enafaict (car, à ce que je

puis comprendre par vos propos, c'est

pour avoir dict qu'elle ne valloit rien

et que je n'y irais de ma vie, que vous

me voulez fayre mourir), jem asseora

que vous ne l'aymerlezjamays. Croyez

que je la haisenoores davantage et l'ay

en trop plus grande horreur que je

n'avois lorsque j 'ay parlé à ma dame. »

— « Et que vous a faict la messe? lui

demandèrent-ils. Du mal, tant et tant,

respond-elle, et trop plus que je ne

sçaurois raccompter. Elle me prive

de la compagnie de mon mari, de la

présence de ma fille, que je euis con-

trainte d'habandonner, et tout ce qui

est mien. Quand elle me rend entre

vos mains pour me tuer, encore» qu'il
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n'y eust que cela, comment me serolt-

il possible d« l'eymer? •

Tant de présence d'esprit et décou-
rage en face de la mort émurent le ca-

pitaine Driguet, qui s'écria : «Mort!
quelle constance ost-oe là! Cela vient-

il d'nne femme? Mort! voyei si elle

en jette une seule larme ! » — « Non I

non! messieurs, respondit-elle, cela

voyrement ne vient pas d'nne femme,
ma y s de ln pure grAce de mon Dieu,

qui me falet ainsy parler. • — « Par

la mortl dis! Driguet, si )e debvois estre

pendu, je ne souilleray pointmes main»

du sang de ceste demoiselle.»— a Je

loue donc et remercie ee grand Dieu

,

dtctaJors oeste demoiselle, qui se sert

aujourd'huy de vous pour me garentlr

de la mort prochaine. Messieurs, il

me dtiplaist que je n'ay le moyen de

recongnoistre promptement la grâce

que je reçoy de vous. Maya voilà, dict-

elle, monstrant environ 60 écus, tout

ee que j'ay pour l'heure, que je voua

offre de bon cœur. Prenes-le, s'il vous

plaist, et me laisses seulement pour

feyre mon voyage. Driguet les refusa,

et tirant de sa bourse 100 écus, les

présenta à la damoisello, la pressant

de les prendre. > Cependant le comte

de Brionne, averti de ce que sa mère
et l'aumônier avaient tramé contre

M™ 1 de Marisy, dépêcha en toute hâte

après elle un de ses serviteurs, aveo

ordre de la garantir du danger et de

lui remettre sa fllle aînée. L'émissaire

du comte trouva la pauvre femme qui

remontait dans ta charrette. Driguet

lui donna même deux eoldatf» pour l'es-

corter jusqu'à Saint-Aubin.

PITHOYS(CLAUDB),né,versl58*r,
dans la pr i ncipautéde Sedan,entradan s

l'ordre des Minimes. Il s'était déjà ac-

quis une grande renommée comme
prédicateur, lorsqu'il quitta le froc et

se retira à Sedan, en 1638. Après a-

voir solennellement abjure le religion

romaine, Use fit recevoir avocat et ne

réussit pas moins bien au barreau que

dans la chaire. Dès ! 633, on le nom-
ma professeur de philosophie. En 1U37,

PIT

de la bibliothèque publique, place dans
laquelle il fut remplace par Bayle, en
1675, son grand Âge ne lui permettant

plus de la remplir. En 1676, Il obtint,

comme récompense de ses services,

une pension de 1 ,000 livres , mais II

n'en jouit pas longtemps, étant mort
la même année. On a de lui :

I . La découvrît des fauœ possédés,

très-utile pour reconnaître et discerner

les simulations et feintises et illusions

d'avec les vraies et réelles possessions

diaboliques ; avec une briève instruc-

tion qu'il ne faut croire aux diables

possédons t ensemble la conférence te-

nue entre M. l'évéque de Tout et le

P. Pithoys, minime, touchant la pré-

tendue possédée de Nancy, Chaalons,

16511, in-8».

II. L'horoscope de bonne aventure

des prédestinés.

. III. L'amorce de* âmes dévoies et

religieuses, Paris, 1627, hMB.
IV. Traité curieux de l'astrologie

judiciaire, Sedan, J. Jannon, 1641,
ln-8«j Monlbelliard, J. Foylet, 1646,6*.

V. Cosmographie ou doctrine de la

sphère, avec un traité de la géogra-

phie, Paris [Sedan], 1641, ln-8».

VI. L'Apocalypse de Meliton ou ré-

vélations des mystères ctnobitiquts,

Saint-Léger [Sedan], 1669, in-l2et
ln-16; 1663, ln-12; 1668, ln-12;

réimp. avec le Moine sécularise, Ville-

franche, 1668, in-t 2.—Voltaire s'est

trompé en attribuant cet ouvrage à J.-

P. Camus, évéquo de Belley.

VU. Mémoire, supprimé comme In-

jurieux par les modérateurs ds l'aca-

démie de Sedan.

L'abbe Bouilliot,à qui nous emprun-
tons cet artiole, ne nous apprend pas

si Claude Pitboys laissa des enfanta;

tout porte à croire cependant que Jo-

seph Pithoys, de Sedan, qui soutint,

en 1652 et en 1654, sous la pré-

sidence de Le Blanc, deua thèses,

l'uneDe auctoritate ScripturceA'hulTe

Deimmetisitate et omniprœsentid Uei,

ins. dans les Thèses sedan., était son

fils. Aprèsavoirprofeaséquelque temps

la théologie à Sedan, Joseph Pithoy*
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seretiraen Hollande et fut placéeomme
ministre à Leeuwarden ; mais il fut dé-

posé et 1 669, nous ne savons pour

quel motif.

PLAIX (César de), appelé aussi

Dupltix, sieur de Lormoy et de Chilly,

naquit à Orléans dans la seconde moi-

tié du xvi« siècle. Après avoir terminé

ses études dans sa ville natale, il vint

se fixer à Paris , où il se fit recevoir

avocat au parlement. On s'accorde as-

sez généralement aujourd'hui à le re-

garder comme l'auteur de L'Anti-Cot-

ton ou Réfutation de la Lettre décla-

ratoire du P. Cotton, où il est prouvé
que les Jésuites sont coupables et au-
teurs du parricide exècraUe commis
en la personne du roi très -chrétien

Henri IV d'heureuse mémoire, sans

nom de lieu ni d'imprimeur, 1610;
réimp. plusieurs fois, entre autres à
La Haye, 1 738, in-8°. Ce pamphlet, Le

meilleur qui ait paru depuis la Satire

Ménippée, et en même temps, la satire

la plus amère qui ait été publiée contre

les Jésuites, a été attribué longtemps
par les uns à Pierre Du Moulin ou à
TilenuSy par d'autres à Augustin Car
saubon ; mais les plus savants biblio-

graphes n'hésitent plus aujourd'hui à
reconnaître dans la signature P. D. C.

les lettres initiales renversées du nom
de César De Plaix. Les Jésuites ne man-
quèrent pas de répondre à ce livre,

curieux mélange de raisonnements et

de sarcasmes, et leur réplique donna
lieu à une guerre de plume très-vive à
laquelle de Plaix, qui ne mourut pour-
tant qu'en 1641, semble être resté é-

tranger. Le seul ouvrage en effet qu'on
lui attribue, outre ÏAnti Cotton est un
plaidoyer en faveur d'un prêtre (sans

doute converti au protestantisme), qui
avait pris femme.

César de Plaix avait été marié deux
fois. 11 eut de sa première femme, Mar-
guerite Verdin, cinq enfants, savoir :

l* Catherine, née en 1 609 et présen-

tée au baptême, le 25 février, par Pierre

de La Primaudaye et Yolande Petau,
veuve Verdin; elle épousa, en 1629,
Charles de La Taille;— 2» Margue-

rite, née en itiio, présentée au bap-

tême, le 10 octobre, par Jean Verdin,

secrétaire du roi, et Geneviève Verdin

,

et femme, en 1 64 1 , de Jean de La Tail-

le;— 3° Auguste, baptisé, le 16 sept.

1611,ayant pour parrain AugusteGaU
Umd, avocat au parlement ;—4° Henri,
né le 16 fév. 1614, qui eut pour par-

rain l'avocat Stuart et pour marraine
Marie Petau, veuve du sieur de Mon-
voisin; — 4° Olympe, baptisée le 31

janv. 1619, présentée par Isaac Le
Maistre, conseiller en la Chambre des

comptes, et Olympe de Lorme. Resté

veuf, de Plaix se remaria, en 1627,
avec Marie Falaiseau, veuve de l'avo-

cat Jacques de Verdovayne,qui lui don-

na encore une fille, Marie, baptisée le

1 4 déc. 1 628, et un fils, César, né en

1630 et mort à l'âge de 12 ans {Reg.

de Charenton).

Nous ne savons à quel degré César

de Plaix était parent de Charles de

Plaix, sieur de Boislandry, contrôleur

ordinaire des guerres, né en 1 603 et

mort en 1 658, qui eut de sa seconde
femme Yvonne Chrestien, quatre en-

fants : !• Charlotte, enterrée au ci-

metière des SS. Pères, le 23 août 1651;— 2° Charles, né le 12 oct. 1652;— 3° Esaïb, né en 1654, et présente

au baptême,le 2 7 septembre, par Pierre
Boule et Sara de La Barre; — 4* Ma-
rie-Aune, baptisée le 13 oct. 1658.

En premières noces, Charles de Plaix

avait épousé, en 1 628, Madelaine Mar-
bault ; mais les Registres de Cbarentou
ne nous apprennent pas s'il naquit des

enfanls de ce mariage.—En 1700, une

Susanne Dupleix obtint, comme nou-
velle catholique, une pension de 500
liv. (Arch. gén. E. 3386).

PLANTÀV1T (Jean), sieur de La
Pause, né, en 1576, au château de

Marcassargues dans le Gévaudan, fut

élevé dans la religion protestante, que

sa famille professait et dont son père

était un des ministres. Destiné à la car-

rière ecclésiastique, il commença au
collège de Nismes ses études, qu'il alla

terminer à Genève. Dans une lettre à
Bongars, Casaubon affirme qu'il ne
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possédait alors qu'une légère Instruc-

tion jointe à une grande opinion de

lui-même. A son retour de Genève, il

s'arrêta à Montpellier pour se faire ad-

mettre au ministère. Quoique son or-

thodoxie fût suspecte, on lui donna
l'ordination par respect pour la mé-
moire de son père et à cause de la di-

sette de pasteurs. Placé à Béziers, où
son père avait exercé son ministère

avec édification, le jeune ministre ne
tarda pas à être harcelé par les Jésuites,

qui avaient un collège dans cette ville.

11 se défendit mal, se laissa battre, et

finit par passer dans le camp de ses

adversaires. A la nouvelle de sa dé-

fection, Gigord et les autres ministres

de Montpellier coururent à Béziers dans

l'espoir de le ramener au bercail ; mais
les jésuites ne voulurent point permet-

tre l'entrevue qu'ils sollicitaient. Après
avoir publié une Déclaration catholi-

que, datée du 1 1 avr. 1 604 et imp. la

même année à Paris in- 12, La Pause
partit pour Rome, où il s'appliqua avec

ardeur aux langues orientales, dans

lesquelles il devint fort habile. A son

retour en France, il fut nommé aumô-
nier de Marie de Médicis, puis il suivit,

en lamêmequalité, Elisabeth de France

en Espagne, et le crédit de cette prin-

cesse lui fil obtenir, en i 625, l'évèché

de Lodève. Il est auteur de savants ou-

vrages, mais aucun n'a été publié avant

sa conversion.

La famille Plantavlt était originaire

des environs de Béziers. Vers le temps

de la conversion de Jean, c'est-à-dire

en 1605, David Plantavit, sieur de La
Pause, 61s de Christophe Plantavit et

û'Isabeaud'Assas, épousa Louise Dor-
toman, dont il eut François. Cette

branche se convertit aussi, mais nous
ne savons à quelle époque. Dans une
liste de Réfugiés du Languedoc (Arch.

gén. Tt. 322), nous lisons le nom de
René Plantavit, preuve que quelques

membres au moins de la famille per-

sistèrent dans la religion réformée.

PLANTIER (Jacques), d'Alais, re-

çu bourgeois à Genève en J 723, est au-

teur de Réflexions sur l'histoire des

Juifs pour servir de preuves à la reli-

gion chrétienne, Gen., 1721, 2 vol.

in-12; des Véritez capitales de la re-

ligion établies par la raison et par
l'Ecriture, Gen., 1734, in-8°; 1748,
in-8* ; trad. en allem. avec une préface

deTeller, Leipz., 1748, in-8», et d'un

Discours sur la calomnie, in- 1 2. On lui

attribue aussi un Catéchisme, imp. à
Genève, 1773, in -8*.

PLEURS (Jean de), dit d'Espoir,

fondateurdel'église réformée d'Angers,

en 1555. Les doctrines évangéliques,

préchées dans cette ville, sous la pro-

tection de l'évêque Jean Olivier, y
avaientété reçues avec avidité, et il s'y

était bientôt formé des assemblées re-

ligieuses, dont plusieurs furent décou-

vertes. Le supplice de François Far-

deau, Simon Le Roger, Jean de La
Vignole, Denis Saureau, Guillaume
de Reu, en 1547, loin d'effrayer les fi-

dèles, redoubla leur zèle, « et de leur

sang, comme d'une saincte semence,
procédèrent tost après plusieurs cen-

taines de fidèles. » Cependant, ce fut

en 1555 seulement, qu'une église fut

organisée par Jean de Pleurs, deTroyes

en Champagne, alors ministre à Dar-

dagny. Les apôtres de la Réforme ne
séjournaient jamais longtemps dans
une même ville ; ils auraient bientôt été

découverts et mis à mort. En 1556,
de Pleurs était déjà de retour à Ge-
nève, où il fut reçu bourgeois avec son

fils Jean, le 27 août. Il eut pour suc-

cesseur à Angers le neuchâtelois Gas-

pard ou Jean Carmel, dit Fleury, qui

fut bientôt remplacé à son tour par Ni-

colas Gorè, dit Daniel.

Au mois de mars 1 557, de Pleurs

fut envoyé à Rouen, et lamême année,

au mois d'octobre, il fut donné pour
ministre à l'église de Bossey, qu'il

quitta, en 1 558, pour devenir pasteur

à Genève. Il mourut en 1570.

Il ne faut pas confondre Jean de

Pleurs avec Pierre Durdés ou û'Urdez,

ministre d'Amiens réfugié en Angle-

terre à la Saint-Barthélemy, qui avait

pris aussi le surnom d'Espoir. Plus

tard, Durdès devint pasteur de l'église
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de Bolbec, qu'il quitta pour celle de

Pamlers. Les Protestants de Bolbec

s'adressèrent, en 1596, au Synode na-

tional de Saumur pour demander ou

qu'il reprit ses fonctions ou qu'il rem*

boursàt les sommes qu'ils lui avaient

avancées pendant qu'il était réfugié en

Angleterre à l'époque des guerres delà

Ligue. Le Synode trouva leurs récla-

mations bien fondées
;
cependant celui

de Montpellier, ayant égard à son âge, à

sa nombreuse famille et à a ses commo-
dités, » lui permit de rester à Pamiers,

à condition que la province de la Haule-

Guienne pourvoirait l'église de Bolbeo

d'un pasteur. Sur la On de ses jours,

Durdès perdit la vue. Nous ne con-

naissons pas la date de sa mort.

PLOUCQUET (Godefroi), profes-

seur de logique et de métaphysique à
l'université de Tubingue, membre de

l'Académie des sciences de Berlin et ad-

ministrateur des fondations pieuses de

Tubingue, né à Sluttgard, le 25 août

1716, d'uue famille sortie de France

pour cause de religion, et mort le 13

sept. 1190.

Ploucquet commença ses études au

gymnase de sa ville natale. En 1732,
il se rendit à Tubiogue pour y suivre

les cours de théologie. La lecture des

écrits de Wolf, l'illustre philosophe

qui le premier réduisit en un système

de métaphysique dogmatique les gran-

des idées émises par Descaries, Locke

et Leibnitz, le Béduisità tel point que,

sans renoncer absolument à la théolo-

gie, il s'appliqua avec ardeur à la phi-

losophie et aux malhématiques. Cette

double direction de ses études se révèle

dans la thèse qu'il soutint en 1 740; on

y remarque déjà son désir de concilier

les principes de la philosophie wolflen-

ne, dont il fut toute sa vie l'ardent

disciple, avec les enseignements de la

religion chrétienne.

A mesure qu'il avança en âge et

qu'il s'enfonça dans de plus profondes

spéculât ions, Ploucquet s 'attacha, avec

un redoublement de zèle, à défendre

les intérêts de la religion et de la mu-
nie, sans sacrifier toutefois au dogme

les légitimes postulats de la raison.

Champion du spiritualisme, il com-

battit avec autant de sagacité que d'é-

rudition les doctrines matérialistes

prônées par les philosophes du IW
siècle. 11 ne craignit même pas dt M
mesurer avec kaul, en contenant la

vérité de ce que le célèbre philosophe

de konigsberg avait avancé, que II

preuve cosmologiq uo est la seule preuve

possible de l'existence de Dieu. Puis,

remontant le cours des siècles, en

même temps qu'il démontrait les vices

des doctrines philosophiques moder-

nes, il soumit à une sévère analyse lu

systèmes de la philosophie ancienne,

qu'il essaya de reconstruire dans te

essais historiques dignes encore au-

jourd'hui d'attention.

Après avoir critiqué les théories de

ses devanciers et de ses contemporain»

avec une science et une perspicacité

qui lui ont mérité le renom d'un te

plus profonds penseurs de son siècle,

Ploucquet voulut exposer son propre

système, ou plutôt le système qui lui

semblait concilier le mieux la révéla-

tion et la raison, la religion et la phi-

losophie ; car lui-mémo n'a pas fondé

d'école. Il s'est attaché surtout i sim-

plifier la logique, en représentant les

divers éléments de la proposition par

desformulcsmalhémaliques. Lambert,

on le sait, avait aussi lento d'appliquer

la géométrie à l'art de raisonner (l'oy.

Yl, p. 246). L'une et l'autre méthode,

ansêtre d'une grande utilité pratique,

présentent néanmoins des avantages.

Celle de Ploucquet, connue sous le nom

ûecalcul /ot/ù/ue,consiste à rep i

par des lettres capitales les propositions

universelles, par de petites lettres les

propositions particulier» s, par le signe

— l'affirmation, parla lettre Z la néga-

tion. Ce système n'a pasélé générale-

ment approuvé ; iloflre l'inconvénient

de no pouvoir reproduire des phrases

un peu compliquées; mais il aide sans

aucun doute à juger sainement.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que des

travaux de Ploucquet, il est temps 4s

raconter ce que l'on sait de sa vie, qui
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offre d'ailleurs peu d'incidents remar-
quables. Après avoir desservi, comme
vicaire, différentes cures, selon l'usage

du pays, il entra en qualité de précep-

teur dans la maison du baron de H Hier;

puis il obtint la place de pasteur à
Rolenberg, et en 1 746, il fut nommé
diacre à Freudensladt. Une dissertation

sur les monades, qu'il envoya au con-

cours sur les instances de son ami
Mes, et qui lui ouvrir, en 1740, les

portes del'Académie de Derl in, lit assez

de bruit dans le monde savant pour

attirer sur l'humble pasteur de village

l'attention du ministre d'Etal Harten-

berg. Le duc Charles, étonné eleharmé

à la fois d'apprendre qu'il existait dans

ses Etals un philosophe renommé, lui

fitdonner, en 1 750, la chaire de logique

et de métaphysique à l'université de

Tnbingue. Ploucquet Ht honneur au

choix du prince. Esprit clair et métho-

dique, il savait, dans ses cours, mettre

à la portée de l'intelligence de ses é-

lèves les propositions les plus abstru-

ses. Outre la philosophie, il Tut chargé

d'enseigner l'économie politique. En
1778, il fut appelé à Sluttgard pour y
donner des leçons à l'Ecole militaire.

En 1782, une attaque d'apoplexie af-

faiblit ses facultés Intellectuelles au

point qu'il dut renoncer à paraître

dans sa chaire. Quelque temps après,

on incendie, qui réduisit en cendres sa

bibliothèque et ses manuscrits, faillit

le dévorer lui-même. Quoique impotent

de corps et d'esprit, il continua, Jus-

qu'à son dernier jour, à travailler et

à lire, surtout la Bible. Son extérieur

ne prévenait pas en sa faveur; mais

ses amis louaient sa bienveillance, sa

loyauté et sa franchise.

Ploucquet a laissé un nombre con-

sidérable d'ouvrages, presque tous é-

crils en latin, et imp. à Tubingue. Son

style est pur, mais souvent trop concis.

Notice bibliographique.

I. Diss. théologien qud Cl. V'ari-

gnonii demonstratio geometrica pos-

sibilitatis transsubstantionis énerva-

tur, 1740, tn-4».

M. Primaria monadologiœ capita

accessionibus quibusdam confirmala et

ab objectionibus fortioribus viruiicata,

publ. en franç. et en altem. dans le re-

cueil des Dissertations qui ont remporté

le prix sur le système des monades
(Berlin, 1748, tn-4°).

III. Methodus tractandi infinila in

metaphysicis, t748, in-4°.

IV. De corporum orgauisatorum ge-

nerationedisquisitio, Stutlg.,1 749,4°.

V. Diss. de materialismo, 1 730, 4°;

réimp. avec la réfutation de l'Homme-
Machine [de La Mélrie], 1751, in-4*.

VI. Diss.deliberoaroilrio,il$2,A*.

VU. Diss. metaphysica de naturd

affectuum, 1753, in-4°.

VIII. Disp. de perfectè similibus,

1753, in-4».

IX. Principia de substantiis et phœ-
moments, Francof. elLIps. , 1758, 8';

réimp. avec le N°XXVI,Ibid., 1764,8*.

X . Diss . de formâ cotporis, 1754,4».

XI. Diss. de cosmogonid Epieu ri,

1755, in-4«.

XII. Diss. de miraculurum indole.

criterio et fine, 1755, in-4».

XIII. De principio mundi, IV 56, 4°.

XIV. Diss. de speculationibus Py-
thagorœ, 1758, in-4°.

XV. Diss. anti-Bayliana, qud cum
ided bonitatis absolutœ malum cum
suis effectibus non pugnare evincitur,

1758, In-4°.

XVI. Diss. de Pyrrhonis epochd,

1758, in-4».

XVII. Solutiu problematis Lugdu-
nensis, qud ex und hdc propositione

concessd : Existit aliquidt existentia

entis realissimi cum suis attributis

eruitur, 1758, in-4°.

XVIII. Pundamenta philosophiœ

speculativœ, 1759, in-8°; réimp. plu-

sieurs fois, avec correct, et addit. —
Exposition claire et précise de la mo-
nadologie de Leibnitx.

XIX. Animadversiones in principia

Helvetii, quœ de naturd mentis hu-

mana exposuit in libro De l'Esprit,

1759, ln-4».

XX. Examen melelematum Lockii

de personalitate, 1760, ln-4«.
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XXI. Diss. delege continuitatis seu

gradationis, 1761, in-4».

XXII. Providentia divina res singu-

lares curans è naturd Dei et mundi

adstructa, 1761, ln-4».

XXIII. De dogmatibui Thaletis et

Anaxagora, 1 765, in-4».

XXIV. Observationes ad commenta-

tionem D. Cant de uno possibili funda-

mento démonstrations existenlia Dei,

1763, in-4».

XXV. Methodus tam demonstrandi

directe omnes syllogistnorum species,

quamvitia forma detegendi,opeunius

régula?, l"63, In-4».

XXVI. Methodus calculandi in logi-

cis ; pramittitur commentatio de arte

characteristicà universali, 1763, 8°;

réimp., Francof., 1 764, avec le N» IX;

insér. par A.-F. Biik dans le Sammlung

der Scbrlften welche den logischen Cal-

cul betreflen, Franc, et Lips., 1766,

in-8°.

XXVII. Untersuchung und Abàn-

derung der logikalischen Konstruktio-

nen des Hm Prof. Lambert, 1 765, 8°.

— Réponse aux critiques de Lambert

touchant le Calcol logique.

XXVIII. Sententia Dn. Roinneti de

œquUibrio boni et maU paradoœa ,

1765, fc-4».

XXIX. Examen theoriœ Dn. Robinet

de physied spirituum, 1765, in-49 .

XXX. Propositiones Dn. Robinet de

incomprehensibUitate Dei sub examen
vocata, 1765, in-4».

XXXI. Problematade naturd homi-

nis ante et post mortem, 1766, in-4w .

XXXII. De placitis Democriti Abde-

ritœ, 1 767, in-4».

XXXIII. Rede iïber die Frage : Obes
môglich sey dass eine Welt von Ewig-
keit her existire? 1767, in-4».

XXXIV. Examen rationum à Sexto
Empirico tam adpropugnandam quàm
impugnandam Dei existentiam collec-

tâtum y 1768, in-4».

XXXV. DerLumpenspiegel, 1 768, 8°.

XXXVI. Cogitationes Robineti de ori-

gine naturœ expensœ, 1769, in-4».

XXXVII. De origine sermonis, 1 770,

in-4».

XXXVIII. De naturd et mensurà

quantitatum, 1771, in-4».

XXXIX. Institutions philosophiœ

theoretica, 1772, In-8»; 1782, In-8<\

XL. Creatio mundi è naturd rerum

mundanarum intellecta, 1772, in-4».

XLI. De prœcipuis anima humanœ
symptomaiibus, 1773, in-4».

XL1I. De rerum ortu, duraiione, alr

teroMone et inieritu, 1774, in-4».

XLIII. Memoria amicorum, qui,

ipsomet prœside, disputationes defen-

derunt, 1774, in-4».

XLIV. Diss. de hylozoismo veterum

et recentiorum, 1775, in-4».

XLV. De viribitsprimitùis, 1 776,4».

XLVI. De naturd boni et maii, 1 777,

in-4».

XLV1I. De momentis philosophia

contemplativa in practicis, Stuttg.,

1778, in-4°.

XLVill. Elementa philosophia con-

templativa, sive de scientid ratiod-

nandi, notionibus discipUnarum fun-

damentalibus, Deo, universo et specia-

tim de homine, 1778, in-4».

XL1X. Disq. rationum qua tam ad

stabiliendam quàm ad infrigendam

animi humani immortalitatem afferri

possunt, 1779, in-4».

L. De principiis dynamicis, Stnttg.,

1780, in-4».

LI. De naturd et mensurà virium

derivativarum, 1781, In-4».

LU. Commentationes philosophia

selectiores, anteaseorsim edita,nunc

ab ipso auctore recognita et passitn

emendata, Ultraj. ad Rben. ,1781,4».

LUI. Vertheidigung dieser Samm-
lung, 1781, in-8».

L1V. Exposilionesphilosophia theo-

retica, Stuttg., 1782, in-8». — C'est

une réimpression du N* XXXIX.

LV. Varia quastiones metaphysicœ

cum subjunctisresponsionibus, 1782,

in-4».

Godefroi Ploucqnet avait épousé, é-

tant pasteur à Rôtenberg, Christine^

Madclame Ebel, fille du pasteur de

Frauenzlmmer. De ce mariage naqui-

rent sept enfants, dont trois survécu-

rent, savoir une fille et deux fils. Le
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cadet w nommait Cbbistofhe-Mat*
thiïu ; sa destinée nous est inconnue.

L aîné, Gcillacmb-Godbphoi, fut un
médecin renommé. Né à Rôïenberg, le

20 déc. 1744, il étudia la médecine à
Tubingue, où il prit, en 1 766, le grade

de docteur, et obtint, eu 1782, une
chaire de médecine, il mourut le i 2

janv. 1814. Ses nombreux ouvrages

ont tous été publiés à Tubingue, à deux

ou trois exceptions près.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

1. Diss. de tri corporum organisa-

torum assimilatrici
t 1766, in-4°.

U.Anweisung wie mamhne Frilch-

te, mit geringen Kosten sich dennoch

ernàhren kônne, 1771, 4°; 1777, 4°.

UI. Abhandlung iiber die gewaltsa-

men Todesarten, nebst einem Ânhang
von dem gefUssentlichen Missgebàh-

ren, als ein Beytrag zu der medici-

nischen Rechtsgelahrtheit, 1777, in-

8»; 1788, in-8».

IV. Diss. sistens atates humanas
earumque jura, 1778, in-4°; en al-

lem., 177», in-8°.

V. Ueber die physischen Erforder-

nisse der Erbfàhigkeit bei Kindern,

1779, in-8«.

VI. VollstândigerRossarzt,oderUn>

terricht die Krankheitender Pferde zu
erkennen und zu curiren, 1780 ;

1792; 1803, in-8*>.

VII. Ueber den Holzmangel und die

Mit tel ihm abzuhelfcn,l 780,* 1 790,8°.

MU. YVarnung an dot Publikwn
vor einem in manchem Branntwein
enthaltenen Gifte, sammt den Mit-

Uln, es zu entdecken und auszuschei-

den. 1780, in-8".

IX. Unterricht fUr die Barbirer

und Bader der sur Grafsehaft Ober-

undNiederhohenberg gehôrigen Berr-

schaften und Orte, wie dieselben sich

zu verhalten haben, wenn zu jemand
berufen werden, welcher von einem
tollenodersogenanntenwUthigen Blin-

de oder einem andern dergleichen

Tlùere bescluidiget wordenist, 1780,

in-fol.

X. Nova pulmonum docimasia,

T. VIII.

1782, in-4*.—La nouvelle expérience
de Ploucquet consiste à peser le corps
du fœtus avant de l'ouvrir, puis à pe-

ser les poumons seuls, et à comparer
les deux poids. Selon lui, dans l'en-

fant qui n'a pas respiré, le rapport

est comme l : 70, et dans l'enfant qui

a respiré, comme 2 : 70 ou l : 55.

X I . Skizzeder Lehre von der mensch-
lichen Nalur, 1 782, in-8».

XII. Diss. de vertigine, 1783, in-8°.

XIII. Diss. an febris pulrida sitcon-

tagiosa, 1785, in-4°.

XIV. Noch eine Meinung iiber die

Frage : Welches sind die besten aus-
fiihrbaren Mitteln dem Kindermord
Einhalt zu thun

t 1 783, 8° ; 1 785, 8°.

XV. Diss. de morbis periodicù,

1783, in-8».

XVI. Frenz Lana und PMlipp Loh-
meiervonder LuslchifPcunst^nsifB0

.

XVII. Diss. de gonurrheâ masculinâ
syphililicd, 1785, in-4».

XVIII. Fundamenta therapim ca-
tholicœ: subjungitur catalogus corpo-

rum medicamentosorumusitatiorum,

1785, ln-4<\

XIX. Von der Veredlung der Wolle
und Verbesserung des Schaafstandes,

1785, in-8».

XX. Diss. de êignù mortis dia-

gnosticis, 1785, ln-4°.

XXI. Diss. acquisitionem variotœ op-
portunam denuo commendans, 1785,
in -8».

XXII. Diss. de amputatione in-

cruentâ, 1785, in-4°; trad. enallem.,
1 786, ln-8».

XXIII. Diss. deanthrace venenato,

1786, in-4».

XXIV. Diss. de virtuUbus viola
tricotonsf 1786, in-4«.

XXV. Diss. de unicâ verd mortis
causé proximd, 1 786, in-4».

XXVI. Kommentar iiber dos Pro-
jekte einer Kirchenvereinigung, 1 786,
ln-4».

XXVII. Diss. de bubonibus ingui-

nalibus syphiliticis, 1 786, in-8».

XXVIII. Vertrauliche Erzàhlung
einer Schweizerreise im Jahr 1786,
in Briefen, 1787, ln-8».

17
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XXIX- Commentarius medicus in

processus criminales supra homicidio,

infanticidio et embryoctonid, Strasb.,

1787, in-8°.

XXX. Triga observalionum medico-

practicarum, 1787, in-4».

XXXI. Cephalalgiat
melhodonaturœ

accommodata, 1787, ln-4*.

XXXII. Dise, de febribus nervicis,

1788, in-4°.

XXXIII. Diss. de œtantiorifrequen-

tià et deteriatione morborum inter

vulgus, 1 788, in-4*.

XXXIV. Diss. cur stimuli morbosi

quandoque sileant, 1789, in-4*.

XXXV. Sciayraphia phthiseos noso-

loyica, 1789» in-4».

XXXVI. Diss.deamaurosi,n&9,4*.

XXXVII. Thèses medicœ, 1789, 4*.

XXXVIlt. Ueber einige Gegenstande

in der Schweiz, 1789, in-8*.

XXXIX. Porphyrisma in Helvetià

observatum, 1789, in-4*.

XL. Ueber die Uauptmângel der

Pferde, 1790, in-8».

XLI. Casus morbi scrofulosi) cum
epicrisi, 1790, in-4°.

XLII. Diss. de isehurid cystied,

1790, tn-8*.

XLIII. Diss. de myositide et nevri-

tide, prœsertim rheumaticd, per his-

toriam œgrœ illustratd, 1790, in-4°.

XLIV. Diss. de morbisnevriciSj prcB-

sertim ex infarctibus abdominalibus
,

1790, in-4».

XLV. Unfchlbares Mittel der B'û-

chernachdruck zu verhindern, 1790,

in-4*.

XLVI. Mettel Hàuser und andere

Gebàude unverbrennlich zu machen,
noi, in-4*.

XLVII. Momenta qxmdam circa

ctokchlymdy 1792, in-4».

XLVIII. Dits, deemesid, 1791, 4*.

XLIX. Delineatio tystematis noso-

logici naturœ accommodati, 1791-93,

4 vol. in-4».

L. Dits, expérimenta circavim bilis

chyliflcams 1792, in-4-.

Ll. Diss. de rnetroloxidj prceseriim

de cousis et signit Utius, 1 793, 4*.

LU. Diss. qud dyscatabrusis pha-

ryngo-œsophagea thliptica chceradica

casu illustratur, 1793, in-4».

LUI. Onomatopaœ nosologies fun-

damenta t 1 793, in-4°.

LIV. Diss. de bernicis tuccinatœ vi

eximiâ in sanandis ambustionibus,

1793, in-4».

LV. Initia bibliothecamedico-prac-

ticœ et chirurgicœ reaUs, tive reper-

torium medicince pract. et chirurg.,

T. I-XII, 1793-1800, ln-4°.

LVI. Observationes in hepatitidis

et metritidis consolidaliunem fistula-

rum ont secutarum, 1794, tn-4*.

LVII. Diss. de chiiocace, 1794, 4*.

LV1I1. Thèses primas lineas odon-
titidis, sive inflammationit ipsorwn
dentium sistentes, 1794, tn-4*.

L1X. Diss. de ketiombut mechani-
cis simulacrisque lœsionum [celui in

utero contento accidentibus, ad tllus-

trandat causas infanticidii, 1 794, in-

4».

LX. Briefwechsel xweyer Schul-

meister liber ein tchôn Gedtc/tf,Frank.,

1794, in-8».

LXl. Diss. depcrficiendâ re medicà,

1795, in-4».

LXII. Reflexionen Uber die Art der

Entrichtung der von Wurtemberg an
die Franzosen zu bezahienden Kontn-
butionen

y
1796, in-8°.

LXI1I. Belehrung Uber die Hornvieh-

seuche f 1796, in-8*.

LX1V. Diss. de naturd et usu aerit,

avis avium inclusif 1796, In-4*.

LXV. Aufmunterung zu Versuchen
urirksamer Mittel gegen die herrschen-

de Hornviehseuche
1 1 796, ln-8*.

LXVI. Diss. de vivitali ejusque mu*
talionibus in apoplexiâ, 1 796, in-4*.

LXVU. System der Nosologie im
Umrisse, 1797, In- 8°.

LXVIU. Ueber die Ausbildung ,

Pflickt und Klugheit des Arztcs, 1797,
in-8».

LXIX. Momenta qwsdam physiolo-

gica circa visum, 1797, in-4*.

LXX. Memorabile eœemplum dys-

pnceœ et dyscatabroseos hyperoicœ,

1797, in-4*.
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legis quô corpora vwa ad stimula
spccifcos reagunt, 1797, ln-4».

LXXII. Pathologie mit aUgemeiner
Peilkunde in Verbindung gesetzt,

1797, ln-8».

LXXHI. Dos Wasserbett, ein Vor-

schfo'i zu êiner bequemen und siche»

ren Badeanstalt in Pliissen und BU*
chen, i 798, in-8«.

LXXIV. Dis*, de talipedibus varie,

1798, in-4«.

LXXV. Memorabile physconiœ car»

cina, necnon osteogeniœ et odontoge-

niœ, anomalœ exemplum, t 798, 4*.

LXXVI. Progr. de riti formandd in»

dicatione antisthenicd, 1798, in-4».

LXXVI1. Progr. de eommodis et

noxis quibusdam ex oultu corporisre-

dundantibus, 1798, in-4°.

LXXYI1I. Sylloge observât, mixta-

rum, 1799, ln-4°.

LXXIX. Obs. pathologico-thcrapeu-

ticœ circapholorexin, 1 799, ln-4«.

LXXX. Thèses medicœ, 1 799, In-4°.

LXXXI. Animadv. quœdam in sta-

tum et therapiam submersorum, l 799,
in-4».

LXXXII. Keue Erfahrungen liber

die Hornviehseuche, 1800, in-8».

LXXXIII. Thèses medicœ, 1800,4*.

LXXXIV. Expositio nosologica ty-

phi, J800,ln-8«.

LXXXV. Vorschlag zu einer schick-

licheren und allgemein annehmbaren
Zeitrechnung, 1800, ln-8».

LXXXVI. Anmerkungen Uber die

Schrift des Hrn. Cadet de Vaux : Die

Galterte ans Knochen, 1 804, in-8°.

LXXXVI1. Beschreibung eines si'

chern
,

bequemen und ekganten
Schwimmyiirtels, 1805, ln-8°.

LXXXV1U. Literatura médias di-

gesta, 1808, 4 vol. ln-8». — Ce n'est

à proprement parler, qu'une réimp.

revue et corrig. dn N°LV. On y ajouta

un Supplément, 1814, 1 vol. in-8°.

LXXX1X. Mit tel dem Mangel eines

zut Grrberey erforderlichen Materials

abzuhelfen, 1810, ln-8«.

XC. Etwas tu einiger Holzerspar-

nis$, 1810, in-8°.

XC1. Sériesformuiarum medicarum

POI

therapeut. dispost-

1811,10-8*.

PLUQUET (Nicolas), ministre de
l'Évangile, prêchait depuis sept ans la

Parole de Dieu dans la chàlellenie de
Lille, lorsqu'il fui arrètéau Quesnoy, en
1 573. On le conduisit à Lille, où 11 fut

soumis à un interrogatoire, à la suite

duquel on le transféra à Bruxelles; Il

y subit le dernier suppliée. Sa femme
et ses enfants en bas âge réussirent à
passer en Angleterre.

POCHELON (Bernard), directeur

de la manufacturede glacesde Neustadt,

mort dans les dernières années du siè-

cle passé. Cette manufacture , fondée

par Henri de Moor, un de ces habiles

fabricants hollandais que Colbert avait

attirés en France, mais que la révoca-

tion de l'édit de Nantes en chassa, prit

un grand développement sous la direc-

tion de Jean-Henri de Colom et de Po-
chelon. Ses glaces rivalisaient avec

celles de Venise. Ce ne fut pas la seule

fabrique de ce genre que les Réfugiés

français établirenten Prusse. Quelques

gentilshommes verriers, Pierre et

Louis de Condé, Louis de Condi-du-
Jardinet,Jacques de Baunay-de-Beau-
champ et Louis de Houx, en fondèrent

une autre à Pynnow; mats elle ne put
soutenir la concurrence avec celle de
Neustadt. N'oublions pas de dire que
ce furent aussi des Réfugiés, Félix

Brouct, Ârbalétier, etc., qui portè-

rent en Allemagne le secret de faire la

soude pour les glaces.

POINOT (N.), ministre de l'église

réformée de Monségur. Celte place,

qu'un heureux coup de main, exécuté

p&rGachon, jeune homme à peine sorti

de l'adolescence, et par le capitaine

Melon, avait mise au pouvoir des Pro-

testants, fut assiégée par Mayenne, en

1586, et forcée de se rendre après une
brillante défense. La capitulation fut

violée à l'instigation d'un jésuite, qui

se réserva le ministre pour sa part du
butin. Il empoigna iui-méme Poinotet

se mit en devoir de le traîner hors de

la ville « pour le faire mourir à sa

mode. » Déjà Us approchaient de la
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porte, lorsqu'ils rencontrèrent des

Suisses se livrant au meurtre et aupil-

lage. Par une inspiration soudaine,

Poinot précipita le jésuite dans une
cave qui s'ouvrait béante sur leur che-

min, et se mit à crier : Au ministre

,

au ministre! En voyant unhomme vêtu

de noir disparaître dans une cave, les

Suisses s'imaginèrent que c'était un
pasteur huguenot qui voulait se cacher.

Ils se Jetèrent sur lui et l'égorgèrent,

tandis que Poinot sortait tranquille-

ment de la ville et se relirait en lieu

sûr. Plus tard, il reprit ses fonctions

à Monségur.

POIRET (Pierre), théologien pro-

testant, mystique et philosophe, né à

Metz, le 15 avril 1646, et mort à

ftbeinsbourg, le 21 mai 1719.

A l'âge de 6 ans, Poiret perdit son

père, fourbisseur de son état, et fut

mis en apprentissage chez un sculp-

teur, qui lui apprit les éléments du
dessin. H acquit un certain degré d'ha-

bileté dans cet art; mais ses goûts

l'entraînant dans une autre voie, des

l'Age de 13 ans, il quitta l'atelier de

son maître pour s'appliquer à l'étude.

Il commença ses humanités dans sa

ville natale. En 1661, de Kirchheim,

gouverneur de la seigneurie de Loch-

tenstein appartenant au comté de Ha-
nau, le fit venir à Bouxwiller pour
donner des leçons de français à ses

enfants. Poiret passa trois ans dans la

famille de ce seigneur, qu'il quittapour
aller continuer ses études à l'univer-

sité de Baie, où 11 ût sa philosophie. Le
cartésianisme le charma, et son génie

le portant versles abstractions, il s'at-

tacha de préférence à la métaphysi-

que. C'est aussi pendant son séjour à
Bâle qu'il commença un cours de théo-

logie qu'il alla, en 1667, poursuivre

à Hanau, autant que le lui permit sa

santé languissante. Au mois d'avril de

la même année, il fut appelé à Heidel-

berg comme vicaire du pasteur Crè-

gut (1). Quoiqu'il eût reçu la consé-

cration dès 1670, et qu'il eût déjà

(1) Nous soupçonnons ici quelque erreur. Ne
(«ndrait-U pu lira qu'il alla continuer ses étude»

acquis la réputation d'un bon orateur
de la chaire par des prédications fré-

quentes à Otlerberg, à FrankenlbaJ, à
Mannheim et en d'autres lieux, il ne
put obtenir laconduite spirituelled'une

église qu'en 1 672. Il fol placé à An-
weiler, dans le duché de Deux-Ponts.
L'accomplissement de ses devoirs pas-

toraux lui laissant des loisirs, il le»

employa à lire les écrits de Thomas à

Kempis, de Tauler et d'autres mysti-
ques en renom. Séduit par leurs doc-
trines, il se sentit saisi d'un ardent
désir de la perfection, et une grave
maladie dont il fut attaqué en 1 673.
acheva de tourner tontes ses pensées-

vers la vie intérieure. A mesure qu'il

s'enfonça dans le mysticisme, il s'é-

loigna de la philosophie de Descarte*
et de celle de Locke, qu'il finit par

combattre, en opposant aux idées in-

nées du premier et aux idées acquise,*

de l'autre, sa propre théorie des idée*

infuses, inspirées par une lumière di-

vine.

La guerre de 1676 l'arracha à se>

méditations et à ses paisibles travaux.
Il se réfugia en Hollande. Un instant

il eut l'idée de se retirer dans la Frise

auprès des disciples de Labadie; mais
un écrit de Pierre Yvon contre Antoi-
nette Bourignon lui étant tombé entre

les mains, il éprouva une si vive in-

dignation à cette lecture, qu'il renonça
àsonvoyageet partit pour Hambourg,
où il eut enfin la joie de s'entretenir

avec cette mystique célèbre, pour qui

ii avait conçu, depuis longtemps, des
sentiments d'admiration et d'estime
dont il ne se départit jamais.

Poiret passa environ trois ans à
Hambourg, menant une vie exemplaire
et uniquement occupé de pratiques de

dévotion. Le départ de la Bourignon
pour Franeker, en 1680, le détermina
à retourner en Hollande. U s'établit

d'abord à Amsterdam, où U demeura
huit ans, fuyant, selon l'expression de
Bayle, toat commerce avec la terre
pour songer mieux aux choses do ciel.

1 Heidelberg et qu'il fut tpjftle àHW (V*r.
iv, p. no.)
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En 1 688 enfin, il alla se Axer à Rheins-

bourg , dans les environs de Leyde,

où il vécut encore plus de trente ans,

partageant son temps entre les exer-

cices de piété et la composition, la

traduction, la compilation ou la repro-

duction d'ouvrages de théologie mys-
tique.

Poiret n'est point un chef de secte;

il n'établit point de conventicules

,

parce qu'il n'attachait aucune impor-

tance aux questious dogmatiques qui

divisent les diverses communions chré-

tiennes, et bien moins encore aux dif-

férences des rites qu'elles ont adoptés :

pour lui, l'essence de la religion con-

sistait dans la morale; aussi jamais ne
vit-on de théologien plus tolérant. Il

vivait dans une solitude presque com-

plète, parce qu'il regardait le monde
comme si corrompu qu'il croyait im-

possible de s'y mêler et de conserver

l'intégrité de sa conscience ; il évitait

même les assemblées religieuses ; mais

il ne s'opposait nullement à ce que ses

alentours suivissent le culte qu'ils pré-

féraient. Ce serait se tromper que de

croire qu'avec ses principes de tolé-

rance universelle, Poiret était indiffé-

rent; il était plein de zèle, au contra ire,

pour la religion chrétienne, qu'il dé-

fendit en plusieurs circonstances, no-

tamment contre Spinosa. Tous ceux

qui le connurent s'accordent aussi à

louer son humilité et sa modestie, la

pureté de ses mœurs, l'excellence de

son cœur, sa bienveillance envers tous

les hommes, sa modération, dont il ne

s'écarta que dans sa polémique; et

tous s'accordent également à regretter

qu'un homme de ce mérite ait donné

tûte baissée dans les folies du mysti-

cisme le plus exagéré. A moins d'être

injuste envers lui, on doit reconnaître,

en effet, qu'à côté de beaucoup d'ex-

travagances, les ouvrages de Poiret

renferment d'excellentes choses. On est

étonné de sa perspicacité à découvrir

l'erreur ou à trouver le côté faible de
ses adversaires; de son habileté à ré-

soudre les questions les plus subtiles

d> la métaphysique; de son talent à

éclalrcir les principes les plus obscurs

de la théosopble. Sous une apparence

de désordre et de confusion, on re-

marque dans ses écrits un esprit de

méthode, dont il était redevable, sans

aucun doute, à la philosophie carté-

sienne, et quiconque aura le courage

de lire avec attention ses ouvrages,

s'apercevra qu'ils exposent un système

très-bien lié et très-bien suivi.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Cogilationes rationales de Deo,

anima" f t malo, Amst., 1677, in-4-
;

nouv. édit. aupm., Amst., 1 685, in-4»
;

3e édit. revue et augm., sous ce litre :

Cogilationum naturalium de Deo, ani-

mâ et malo lib. IV. Accedit diss. ubi

de duplici discendi methodo, deque si-

mulalo Pétri Bœlii contra Spinosœ
atheismum certamine agitur, Amsl.,

171R, ln-4°.

II. Toutes les oeuvres de MHt Antoi-

nette Bourignon, Amsl., i 679 et suiv.

,

19 vol, in-12. On trouve dans le second

volume la Vie continu/e de Mllt A.
Bourignon reprise depuis sa naissance

et suivie jusqu'à sa mort, dont Poiret

est l'auteur; réimp., Amst., 1683, 2

vol. in-12.

III. Kempis commun, ou les quatre

livres de l'Imitation de J.-Ch., partie

traduits, partie paraphrasés selon le

sens intérieur et mystique, Amst.,

1683, ln-12; nouv. éditions retou-

chées, Amst., 1701 ; 1710, in-12;Bâ-

le, 1733. — Poiret qui, comme nous

l'avons dit, se préoccupait peu des con-

troverses religieuses, regardait cet ou-

vrage comme un des plus propres à

conduire l'homme, par la voie du cœur,
à la pratique des vertus chrétiennes.

IV. Mémoire touchant la vie et les

sentimens de Al"' Antoinette Bouri-

gnon, publ. dans les Nouvelles de la

rép. des lettres (1G85).

V. Monitum necessarium ad Acta
cruditorum Lips. anni 1686 mensis

januariispectans, [Amst.] 1 686, in-<°.

—•Contre Seckcndorf, qui avait attaqué

la Bourignon.

VI. L'nconomù divine ou système
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universel et démontré des œuvres et des

desseins de Dieu envers Us hommes
j

où l'on explique avec une certitude

métaphysique les principes et les vérù

tez de la nature et de la grâce, de la

philosophie et de la théologie, de la rai-

son et de la foy, de la morale et de la

religion chrestienne; où l'on résoudle»

difficultez sur la prédestination, sur

la liberté, sur l'universalité de la ré-

demption et sur la Providence, Ainsi.,

1687, 7 vol. in-8°; (rad. en latin,

Francof., 1 705, 2 vol. in-4°;enallem.,

Berlenburg, 1737-42, 7 vol. in-8».

VII. La paix des bonnes âmes dans

touslespartis du christianisme,Amst.,

1687, in-12. — Bien loin de vouloir

fonder une secte dissidente, Poiret ne

croyai lmême pas nécessai re de cban ge r

de religion, puisqu'en restant dans l'E-

glise où l'on est né, chacun peut en évi-

ter les abus, et ne prendre que ce qu'il

y a de bon. En cas de nécessité, on
peut même s'accommoder aux rites

d'une autre communion et en faire un
bon usage. L'essentiel est d'aller à
Dieu par J.-Ch., de vivre chrétienne-

ment ; le reste n'est qu'accessoire.

VIII. Jdœa theologiœ christianœ

juxta principia J. Buhemi brevis et

methoaica. Accedunt Scxti Pythago-

rœiSententiœ, ob argumenti prœstan-

tiam verè divines, Amst., 1 687, in-1 2.

— Poiret convient franchement qu'il

n'est guère possible de comprendre
Bohme, et conseille de s'en tenir à ce

qu'il y a de pratique dans ses ouvrages.

IX. Les principes solides de la reli-

gion et de la vie chrestienne appliquez

à l'éducation des enfans et applicables

à toutes sortes de personnes ; opposez

aux idées sèches et pélagiennes que l'on

fait courir sur de semblables sujets,

Amst. , Henri Des Bordes, 1 705, in-l 2.

La première édit. de cet ouvrage, qui a

été trad. en allem., en flamand, en an-

glais et en latin, parut en 1 690 sous la

forme d'une lettre à un gentilhomme,

réimp. avec leN'XUI, en 1697. Nous
avons parlé ailleurs de la trad. alle-

mande, qui fut faite par Horb (Voy.V,

p. 523). La trad. latine parut sous ce

litre : De christiand Ubcrorum è veris

principiis educalione UbclUu, Amst.,

1694, ln-12. L'éditeur y a joint le ju-

gement des ministres de Hambourg
contre ce livre.

X. La théologie de l'amour ou la vie

et les œuvres de Sainte Catherine de

Gènes, trad. nouvelle, Cologne, 1691,

in-l 2.

XI. De eruditione triplici solidà. su-

perficiarid et falsd lib. III, in quitus

ostensd veritatum solidarum vid et

origine, cognitionum scientiarumque

humanarum etinspecie Cartésianisme

fundamenta, valor, defectus et errons
deteguntur. Prœmittilur traotalus de

verâ methodo inveniendt verum, con-

futationem fundamentorum libri btl-

gici De mundo fasclnato in fine otntn

exhibens. Subnectuntur nonnulla ap>
logetica, Amst., 1692, in-12; nouv.

édit. Accedit DefensioinG.-G. Titium,

Amst., 1707, ln-4°. — Le contenu de

ce livre peut se résumeren deux mots:

Pas de véritable savant sans une illu-

mination d'en haut. Selon l'auteur, les

mathématiques mêmes ne sont propres

qu'à conduire à l'impiété.

XII. La théologie de la croix de J.-

Ch., ou les œuvres et la vie de la B.

Ângèle de Foligny, trad. du latin, Co-

logne, 1696, in-12.

XIII . La théologie du cœur ou recueâ

de quelques traités qui contiennent les

lumières les plus divines des âmessim-

ples et pures, Cologne, 1696, in-l 6 ;

2» édit. augm., Cologne [Uoll.], 1697,

in-24.

XIV. Recueil de divers traités de

théologie mystique, Cologne [Amst.],

1699, in-12.

XV. La théologie réelle, vulgaire-

ment dite la théologiegermanique.Avec
quelques autres traités de même natu-

re, Amst., i 700, in-12.—Cet ouvrage

célèbre avait déjà été trad. par Costa-

lion (Voy. III, p. 366). Poiret y a joint

un catalogue des écrivains mystiques

avec des détails sur leurs principes et

leur caractère, sur leur vie et leurs ou-

vrages.

XVI. Le chrétien réel, nonv. édit.,
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Cologne, 1701-1702, 2 vol. ln-t2.~

Réimp. de la Vie du marquis de Renty

par Saint-Jore, et de celle d'Elisabeth

de l'Enfant Jésus.

XVH. Le saint réfugié ou la vie et

la mort édifiante de Wernerus, Colo-

gne, 1701, ln-12.

XVIII. Theologiœpacificœ,itemque

mysticœ, ac hujus auctorum idea bre-

vior, Amst., 1702, in-12.

XIX. Le catéchisme chrétien pour la

vie intérieure, par J.-J. Olier, curé de

S . Sulpice,nouv. édit. , Cologne, 1 703,

in-12.

XX. Opuscules spirituels de Mu"

Jeanne-Marie Bouviers de La Molhe-

Goyon, nouv. édit., Cologne, 1704, 4

tomes lu- 12. — Avec une préface de

Poiret.

XXI. L'école du pur amour de Dieu

ouverte aux sçavans et aux ignorant,

dans la vie merveilleuse d'une pauvre

fille idiote [Armelle Nicolas], nouv.

Mit., Cologne [Holl.l, 1704, ln-12.—

Reirap. du Triomphe de l'amour divin,

à laquelle Poiret a joint une préface

pour en recommander la lecture.

XXII . Virtutum christianarum insi-

nuatio faciUs et quibusvis accomjno~

data, Amst., 1705, tn-8»; nouv. édit.

plus correcte, Cologne, n 11, in-12.

—Recueil de 26 lettres dont le but est

de réunir tous les Chrétiens. Préface

de l'éditeur.

XXIII. De eruditione solidâ specia-

liorâ tribus tractatibus: 1» Deeducch

tioneliberorumchristiand; 2° Deire-

nico universali; 3« Théologies mysticœ

ejusque auctorum idea generalis, cum

suis contra variosdefensionibus,par-

tim denuo, partim recens excusa,

Amst., 1707, in-4».

XXIV. Fides et ratio collatœ ac suo

utraque loco redditœ adv. principiaJ.

Lockii, Amst., 1707, ln-12.—Poiret a

réimp. , avec une préface, cet écrit du

mysticisme le plus abstrait.

XXV. Bibliotheca mysticorum selec-

ta, Amst., 1708, in-8\

XXVI. Pratique de la vraye théolo-

gie mystique, Cologne, 1 709, in-l 2.—

Recueil d'opuscules de Malaval et d'au-

tres écrivains mystiques.

XXVII. La théologie de laprésence de

Dieu, contenant: 1° La vie et les ou-
vresdu F. Laurent de ta Résurrection;

2° Un traité de l'importance de la pré-

sence de Dieu, Cologne, 1710, ln-12.

XXVIII. Sacra orationis theologia,

Cologne, 1711, in-12. — Recueil de

trois opuscules de La Combe, Gerlac et

Blaquerne.

XXIX. Le N. Testament de N. S.

J.-Ch., avec des explications et ré-

flexions qui regardent la vie intérieure,

Cologne, 1 7 1 3, 8 vol. in-l 2.—Ouvrage
de M"« Goyon, comme le suivant.

XXX. Les livres de l'A. T. avec des

explications, etc., Cologne, 1715, 12

tomes ln-12.

XXXI. Vera et cognita omnium pri-

ma, sive de naturd idearum ex ori-

gine sud repetila
y
asserla et ado. C-

A . Pungelerum defensa, Amst., 1715,

in-12.

XXXII. Le saint solitaire des Indes

ou la vie de Grégoire Lopez, Cologne,

I7l7,in-12.—Trad. faite par Arnaud,

réimp. avec une préface par Poiret.

XXXI II. L'amante de son Dieu, re-

présentée dans les Emblèmes de H. Hu-
go sur les Pieux déairs, et dans ceux
d'Othon Vcenius sur l'Amour divin.

Avec des figg. nouvelles, Cologne,

1717,in-12.

XXXIV. Lettres chrétiennes et spi-

rituelles [par M"» Goyon], Cologne,

1717-18, 4 vol. ln-12.

XXXV. La vie de Mm' de La Mothe-

Goyon écrite par elle-même, Cologne,

1720,3 vol. ln-12.—Avec une préface.

XXXVI. Posthuma: 1» Socinianis-

musrepressus ; 2° DefensioMethodi in-

veniendi verum; 3* Vindiciœ verilatis

et innocentiœ, Amst., 1721, in-40.-

En téte, une vie très-délai liée de l'au-

teur.

XXXVII. Poésies et cantiques spirt

luels, par Mm* Goyon, Cologne, 1 722,

ln-12.

Dans sa jeunesse, Poiret avait com-

posé un traité Du souverain bien, qu i

n'a pas été imprimé. .
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POUUER (Elib) ne nous est connu

que par sa traduction d'un ouvrage de

G. Hotton, publ. sous ce titre : De Fu-

nion et réconciliation des églises évan-

géliques de l'Europe, ou des moyens
d'établir entre elles une tolérance en

charité, Amst.» 1647, in-8°. Cet écri-

vain était peut-être de la même famille

qu'Etienne Poirier, prévôt de Beau-

gency, qui fut, comme huguenot, dé-

pouillé de son office au mois de sept.

1570 {Arch. gén. DD. 5).

POITEVIN (Isaac), sieur de Mau-

reillan, d'une famille originaire de

Blois qui avait embrassé de bonne heu-

re la religion évangélique, sortit, dit-

on, de sa ville natale, en 1 572, pour

échapper aux massacres de la Saint-

Barthélemy, et se réfugia à Montpel-

lier, où il fui nommé, en 1606, rece-

veur des tailles et conseiller à la cour

des comptes. De son mariage avec

Jeanne de Solignac, naquirent sept

enfants, entre autres, Jacques, sieur

de Maureitlan cl procureur général à

la cour des aides, qui épousa Gabrielle

Delpuech et en eut Isaac, sieur de

Maureitlan. Cet Isaac prit pour femme
Marguerite Eustache, qui le rendit pè-

re d'ÀLFXANORB-El'STACHB-DURAND,

conseiller du roi en la cour des comp-

tes de Montpellier (1), marié à Anne
de Falguerolles.

Il est vraisemblable que cette fa-

mille, comme tant d'autres, embrassa

extérieurement la religion romaine à

la révocation de l'édit de Nantes, et

qu'elle continua à professer en secret

la religion réformée, se tenant à l'é-

cart, évitant de se compromettre et

attendant des temps plus heureux. Ce

qui est certain, c'est que Jacques Poi-

tevin, sieur de Maureillan, qui naquit

le 6 oct. 171V, fut élevé dans le pro-

testantisme par sa mère, qui prit un
soin extrême de son éducation. Après

(1) S'il a rempli cette chars*, il doit être mort

avant 1682, puisqu'à cette date, les seuls offi-

cier» huguenots à la coor des comptes de Mont-

pellier étaient Françoit Ricard, Jean-Antoine

Thtma* , Jean Clau$tl-de-Fon(roi4e , conseil-

el Jean Capon, auditeur (Arch. gin. Tt.,

avoir hésité un instant entre la culture

des lettres ou des sciences, le jeune

Poitevin se décida pour ces dernières

vers lesquelles le portait an goût na-

turel, et il y fit de si grands progrès

qu'à l'âge de 25 ans, il fut reçu mem-
bre de la Société royale des sciences

de Montpellier. La fortune considéra-

ble dont il jouissait lui permit de se

former une belle bibliothèque et de
faire venir d'Angleterre d'excellents

instruments d'astronomie, qui facili-

tèrent beaucoup ses travaux. Le ré-

sultat de ses observations se trouve

consigné dans les Mémoires de l'Aca-

démie des sciences de Paris, dans la

Connaissance des temps, dans les Be-

cueils de la Société royale de Montpel-

lier, où l'on trouve notamment les E-
loges de Marcot, de Montet, de Balte,

dont il est l'auteur. Le seul ouvrage
qu'il ait publié séparément est un Es-
sai sur le climat de Montpellier, con-

tenant des vues générales sur la na-
ture et la formation des météores et

les principaux résultats des observa-

tions faites à Montpellier depuis l'é-

tablissement de la ci-devant Acadé-
mie des sciences decette ville, ouvrage
qui peut servir de suite aux Mémoires
publiés par cette compagnie, Montp.,
an XI, in-i*. Cet Essai est divisé en
trois parties. La première contient des

recherches sur la nature du sol, des

eaux, et leurs produits ; sur la popu-
lation, les mœurs des habitants, leurs

affections morales et physiques. La
deuxième traite des vents, des météo-
res aqueux, lumineux et ignés, de la

température, du poids de l'atmosphè-

re. La troisième est consacrée aux
phénomènes extraordinaires, et l'ou-

vrage se termine par une dissertation

concernant l'influence des astres sur

l'atmosphère terrestre. Poitevin non-
seulement s'y montre physicien et as-

tronome habile, mais il y fait preuve
de connaissances étendues en écono-

mie rurale.

A différentes époques, Poitevin fut

revêtu de charges municipales : il fut

président de l'administration centrale
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du département de l'Héraolt, el lors

de la création des préfectures, conseil-

ler de préfecture dans le même dépar-

tement. Ces fonctions ne le détournè-

rent pas de ses éludes favorites. Il

était membre de plusieurs sociétés sa-

vantes et en correspondance avec les

savants les plus distingués de son

temps. Il mourut à Montpellier, en
1807. Sa femme, Susannede Pradels,

lui avait donné trois enfants: i* Vic-

tor, sieur de Saint-Nazaire, capitaine

du génie, tué au siège du fort L'Eclu-

se, le S août 1794, à l'âge de 23 ans;
— 2° Casimir, vicomte de Haureillan,

lieutenant général, grand officier de la

Légion d'honneur, chevalier de l'ordre

du Mérite militaire, chevalier de l'or-

dre de la Couronne de fer, comman-
deur de l'ordre militaire de Guillaume,

Inspecteur généraldes fortiOcations, né

à Montpellier, en 1 772, el mort à Metz,

le l« mai 1829; — 3° Marguerite-
Jbanne-Gabrielle, née en 1773, et

morte en 1845, veuve du lieutenant

général Jacques-David Martin, baron

de Campredon, pair de France.

Nos renseignements sur celte famille

languedocienne sont trop incomplets,

pour que nous puissions dire s'il fau-

drait y rattacher François -Charles

Poitevin, régent au collège de Lau-

sanne et auteur d'un Nouveau-Dic-

tionnaire suisse français-allemand et

allemand-français, Baie, 1754, in-4»;

ainsi que Jean-Jacques Poitevin, doc-

teur en médecine de la Faculté de Mont-

pellier, qui, sans parler d'une brochure

contenant des Observations sur les

bains et douches, imp. en 1 766, a pu-

blié contre Tronchin un écrit violent

sous ce titre : Oratio de colicâ Picto-

num dicté, Paris., 1760, in-12. Nous

ne sommes même pas persuadé que ce

dernier appartienne à la France pro-

testante. Il ne peut, par contre, exis-

ter le moindre doute relativement à

L.-D. Poitevin, auteur d'un Chant na-

tional pour les défenseurs de la patrie,

Groning., 1830-31, 2 vol. in-8°; à

Marie Poitevin, qui épousa, en 1716,

Pierre Le Court, dans l'église de la

Nouvelle-Patente à Londres; à Samuel
Poitevin, qui fut incarcéré à Dieppe,

en 1688 (Arch. gèn. Tt. 314) ; à Jac-

ques et Isabeau Poitevin, de Condom,
cités dans une liste de Réfugiés {Ibid.

M. 667),et à plusieurs autres person-

nes de ce nom que nous aurons l'oc-

casion de mentionner ailleurs.

POIX (Jean de), seigneur de S6-
chelles, gentilhomme picard de la

suitede la princesse de Condé, se trou-

vait de service auprès de cette dame,
lorsqu'au commencement du carême
de 1 560, la Sorbonne lui députa deux
de ses membres pour lui représenter

quel péché ellecommettait enne faisant

pas maigre. Avertie de leur présence,

la princesse s'informa auprès de Sé-
chelles, qui se tenait dans son anti-

chambre, du but de leur visite. «MM. de
Sorbonne.lul répondit-il, onteucralnte

que vous fussiez en peine de recouvrer

de la chair ce caresme, et sur ce, voici

deux gras et gros veaux qu'ils vous
envoient. «Cette grossière plaisanterie

flt battre en retraite les deux docteurs

tout confus. Lorsque la guerre civile

éclata, Séchelles suivit Condé à Or-

léans. Aux seconds troubles, il com-
battit à Saint-Denis. En 1573, nous le

trouvons auprès de l'évêque Montluc
en Allemagne. On ignore la date de sa

mort; mais il vivait encore en 1587.

Il avait été marié deux fois. Sa pre-

mière femme, Jacqueline de Proisy,

qu'il avait épousée en 1551, lui avait

donné sept enfants : 1° Abdias, mort
jeune, ainsi que 2° Daniel; — 3° Jo-

nathan, sieur de Montigny, mort sans

alliance; — 4* Marie, que son père

déshérita parce qu'elleéponsa,en 1574,
Jean deBeaumont, qui avait apostaslé;

— 5«Elisabeth, morte jeune ;
—6°Su-

sanne, femme, en 1563, de Christo-

phe de Mazancourt, vicomte de Cour-

vel, et en 1 596, de Galois de Borrat,

sieur de Cbanseaux; — 7* Estheh,
mariée à François Le Borgne, sieur de

Villette, puis à Pierre de Vkuay-Pont,

sieur de Fatouville. En secondes noces,

Jean de Poix épousa, en 1574, Cathe-

rin» de Dompierre, fille de François,
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sieur de Liramont, et de Aîadelaine de

Lannoy. Il en eut encore an flls et deux

filles. Le (ils, nommé David, abjura,

à ce qu'il semble, et mourut sans en-

fants en 1612. Ses deux sœurs épou-

sèrent, au contraire, de zélés hugue-

nots : Madblainb, Claude de La Ves-

pière, sieur de Liembrune, en 1602,

et Eve, Pierre Du Perthuis, sieur d*E-

ragny.

POLIER, nom d'une famille noble

du Rouergue réfugiée en Suisse. Ce
fut, dit-on, pour échapper aux persécu-

tions exercées contre les Protestants (1)

que Jean Polier sortit de France et se

retira à Genève, où il épousa, en 1 55*,
Caiherinede LaBoutière, fille de Fran-

çois de La Bvutière, de Cluny en Ma-

çonnais, et de Françoise Caveau. Sui-

vant une autre version, Polier, conseil-

ler secrétaire du roi, aurait été envoyé

enSuisse,en 1 553,avecle titre de secré-

taire d'ambassade et d'Interprète de

S. M. auprès des Ligues suisses et gri-

sonnes. Cette dernière version nous

semble plus probable, parce qu'elle

nous explique pourquoi, après son ma-
riage (qui coïncida très-vraisemblable-

ment avec sa conversion), Polier quitta

Genève pour aller offrir ses services à

l'électeur palatin, qui le nomma, en

1557, conseiller d'Etat. Plus tard, il

retourna en Suisse et rentra dans sa

ebarge de secrétaire de l'ambassade

française, où il trouva l'occasion de

rendre à la république de Genève des

bons offices en récompense desquels le

Conseil lui accorda une somme de 1 ,500

écus à partager entre lui et son col-

lègue Baltbasar de Grisacb, de Soleure.

Il mourut, en 1602, à Lausanne, où il

avait acquis, le 9 avr. 1575, le droit

de bourgeoisie. De son mariage étaient

nés cinq enfants : 1°Pacl, conseiller

à Lausanne, qui épousa, en 1 590, Clau-

(11 Tel est le sentiment de M. Dumonl, le con-
servateur de la bibliothèque de Lausanne, dont
nous nom, encore une lois, mis à contribution
le savoirlrèa-TarieeinnépuUablo obligeance. Il

nom a eoToyè tnr la famille Polier une notice si

détaillée, que notre Irafail «'c«t borné, à peu pro«,

ouvrage.

dine de Combes,dame de Vesancy dans

le pays de Gex, et en eut deux filles,

Jeanne-Mari* et Jbanni ;— 2° Marie,
femme, en premières noces, de Jean
Tremblet, professeur de philosophie

à Lausanne, et en secondes, de Jean

Mayor, de Romafnmotier ; — 3# Jac-

qces, qui suit ; — -4° Saba, mariée à
BernardThormann,de Berne;—5°Jear-
Baptiste, né à Lausanne, le 17 mai
1 573, mortjeune au service de France.

Jacques Polier eut de son mariage

avec Françoise Lot/$,contracté en 1 59
1

,

une fille, annb, femme de Jean Le Mar-
iet, d'une famille réfugiée de Bourgo-

gne, puis d'Abraham Crinsoz, sieur de
Cottens, et trois flls : 1° Jean-Pierre,

qui fonda la branche de Bottens; —
2° Etienne, dont la destinée est Incon-

nue, et— 3o Jban, souche de la bran-

che de Bretigny.

I. Branche de Bottens.

Jean-Pierre Polier, sieur de Bottens,

lieutenant-colonel des milices du Pays

de Vaud, bourgmestre de Lausanne,

en 1 655, mort en 1 672, est auteur de

quelques ouvrages où une piété sincère

se cache sous une certaine teinte de

mysticismectd'exallaUon. En voici les

titres :

I. Le restablissement du royaume,
Part. 1 et II, Gen., S. Cbouet, 1 662-63,

Part. III, Gen., Jacq. de La Pierre,

1665, 3 vol. in-4». — Commentaire
sur l'Apocalypse.

II. La venue du Messie pour rapeler

les Juifs,pour rétablir la terre et met-
tre les siens en possession de l'héritage

et du royaume qui leur a été promis,

Laus , Clément Gentil, 1666, in-8».

III. La chute de Babylon (sic) et de

son roy,Laus.,C. Gentil, 1668, ln-8».

— En tête du vol. se trouve une Ex-
hortation à MM. de l'Eglise romaine.

Jean-Pierre Polier fut marié deux
fois : en premières noces, avecAnne Le
Marlet ; en secondes, à\ ecBénigne Sou-
rnoise. Du premier lit naquirent : 1° An-
ne, femme de François de Treytorrens,

général dans l'armée du roi de Suède;
— 2° Etienne, qui entra au service

de l'électeur palatin Charles-Louis, el
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qui devint, pins tard, premier écnyer

de la princesse palatine Charlotte-Eli-

sabeth, dont il avait négocié le mariage
avec le duc d'Orléans; il mourut à Pa-

ris, en 1 7 1 1 ; — 3* François, tné en
duel en Hollande, en 1644. Du second
lit sortirent : 4* Louise, femme de Se-

bastien de Praroman, puis de Paul de
Chandieu ;—5° SU8ANNB-BÊNiGNE,qul
épousa Berne-Théodore Croo\,[m\s Da-
niel de Chandieu;— 6° Susanne, ma-
riée, en 1658, avec Sébastien Loys;
— 7° Jacqubs, mort Jeune, ainsi que
8» Sébastien et 9» Paul-Etienne ;

—
1 0°Jean-Pierre,qui suit ;— 1 1 «Geor-
ges, sieur de Vernand , né en 1 639,
professeur de philosophie à l'académie

et ministre de l'église de Lausanne, en
1 673, puis professeur de théologie, en

1680, qui mourut, le 19 avril 1700,
ayant eu trois enfants de sa femme
Louise de Coucault, fllle de Jacques de
Coucault (et non Concaut), sieur d'E-

toy, et de Marie de Chandieu (Voy.

III, p. 334), savoir: deux Ailes, nom-
mées Susannb-Marib et Pauline, et

un 61s. Ce fils, Etienne-Bénigne, sieur

de Vernand, conseiller à Lausanne, 6-

pousa, en 1710, Françoise de Tavel,

fllle de Jean-Rodolphe de Tavel, bailli

de Nyon, et de Louise-Marianne de

Chandieu, qui le rendit père de Jean-

Henri, né le 4 mai 1715 et mort à

Lausanne le 10 juin 1791, lieutenant

baillivalet président de la Société éco-

nomique de cette ville; et de Georges-
Louis, né le 1 6 Janv. 1718, colonel des

gardes suisses au service des Etats*

Généraux, en 1 766, général major, en

1779, mort à La Haye, en 1793.

Jean-Pierre Polier, sieur de Bottens,

contrôleur général à Lausanne pour

les seigneurs de Berne, mourut en 1 677.

11 avait épousé, en iù6\, Jeanne Loys

et en avait eu deux dis et deux filles.

L'alnée de ces dernières, nommée Jean-
ne, se maria avec Louis Rosset, sieur

d'Echandens, et mourut en 1725; la

cadette, appelée Jbanne-Marib, devint

la femme de Joseph de Saussure, fils

à'Antoine, sieur de Boussens, et de
Catherine de Gingins. Le fils aîné,

Jban-Jacqces, continua la descendan-

ce; le cadet, Georges, fonda an nou-

veau rameau.

I. Ne au mois de Juin 1670, Jean-

Jacques Polier, sieur de Bottens, fut

écnyer de la reine de Prusse, premier

banneret de Lausanne et colonel des

vieilles élections du Pays de Vaud. Il

se signala par sa bravoure dans la

guerre que les Cantons évangéliques

soutinrent, en 1712, contre les Can-

tons catholiques. Il avait entrepris d'é-

crire ses Mémoires, mais il ne les a

continués que jusqu'à l'année de son

mariage, c'est-à-dire jusqu'en 1696.

Ils se conservent en manuscrit à la

bibliothèque de Lausanne [MSS. J.

1210). Il mourut le 11 mars 1747. Sa

femme Salomé Quisard, lui avait don-

né 25 enfants, dont douze seulement

sont connus, savoir : 1° Jacques-Hen-

ri-Etiennb, qui suit; — 2° Georges,

qui suivra; — 3* Jean-Daniel, né en

1703, capitaine au service de France

et d'Espagne, qui épousa, en 1 730, Su-
sanne de Saussure, fille de Benjamin

de Saussure et d'Emilie Gaudard, et

en eut deux fils : l'un Jban-Bbnjamin,

né en 1731, était, en 1780, major

dans les troupes hanovriennes ; l'autre

mourut dans leslndes;— 4* Etienne-

Louis, décédé en Espagne, où il s'é-

tait établi, sans laisser d'enfants de sa

femme Catherine Allen; — 5° Paul-

Philippe, né en 1712, capitaine dans

l'armée sarde, puis major dans les

troupes bernoises, qui entra, plus tard,

au service de la Compagnie anglaise

des Indes, s'éleva, en 1756, au grade

de général major et fut nommé gouver-

neur du fort Saint-Georges, surlacole

de Coromandel ; il mourut, sans avoir

été marié, au mois d'août 1759, des

suites des blessures qu'il avait reçues

au siège de Madras; — 6» Bbnjamin-

Godefroy, capitaine d'infanterie dans

les troupes hanovriennes, à qui sa fem-

me, N. de Zastrow, ne donna pas d'en-

fants ; — 7* David, capitaine au ser-

vice d'Espagne; — 8° Bénigne-Elisa-

beth , femme du lieutenant -colonel

Jean-François Ougonin;—9° Jeanne,
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morte fille en 1788; — 10* Càtbb-
rjhb-Hbbculinb-Fbançoisb ;— ll°E-

L18ABBTB-MAIIB ! 2°ÀNTOlRB-NOÉ,

qui fonda un nouveau rameau.
1° Jacques-Henri-Etienne Polier, né

en 1700, conseiller et justicier à Lau-
sanne, épousa, en 1721, Françoise-

Moreau , dont il eut , sans parler de

deux Allés, Jbaïixb et Louisb, mortes

dans le célibat, un fils, Ahtoinb-Locis-

Henri, né à Lausanne au mois de fév.

1741 . Dès l'âge de quinze ans le jeune

polier s'embarqua pour les Indes. A
son arrivée, il apprit la mort de son

oncle, sur la protection duquel il fon-

daitsans doute de grandes espérances,

et réduit à Taire son chemin tout seul,

il entra comme cadet dans les troupes

de la Compagnie anglaise. Ses con-

naissances assez étendues en mathé-

matiques lui firent obtenir promple-

ment une place d'ingénieur. En 1 762,
il fut élevé au grade d'ingénieur en

chef, mais au bout de deux ans, cet

emploi loi fut enlevé par un officier an-

glais fraîchement arrivé d'Europe. Une
aussi flagrante injustice ne le rebuta

pas ; il continua à servir avec zèle et

mérita la confiance de lord Clive, qui,

non content de lui rendre son ancien

grade, le nomma commandant de Cal-

cutta. Mais les directeurs de la Com-
pagnie des Indes, voyant avec méfiance

un étranger occuper une position aussi

élevée dans les possessions anglaises,

refusèrent à Polier le brevet de lieute-

nant-colonel qu'il attendait, et enjoi-

gnirent même au général en chef de

retarder sonavancement. Ce futen vain

que le gouverneur Uastingset le conseil

du Bengale firent en faveur de cet ex-

cellent officier les représentations les

plus pressantes. Tout ce que Polier put

obtenir, en 1776, fut un congé illimité.

Il en profita pour offrir ses services

au nabab Souja-onl-Doula, devenu l'al-

lié des Anglais. Les services qu'il ren-

dit à ce prince, ainsi qu'à son succes-

seurAzef-oul-Doula, lui gagnèrent leur

bienveillance ; mais la faveur dont il

jouissait excita lesorabrages du conseil

du Bengale, qui le rappela, sans lui rien

offrir en compensation des avantages

qu'il lui faisait perdre. Tant d'ingra-

titude irrita à bon droit Polier qui, ne
pouvant obtenir le gradequ'ilambition-

nait, finit par quitter le service anglais

et retourna dan3 le royaume d'Aoudh.

U n'y trouva plus lemême accueil ; bien-

tôt même, le nabab, circonvenu par les

Anglais, le dépouillade tous ses emplois

et lui ordonna de sortir de ses États. Il

se relira auprès de l'empereur mogol

Chab-Aalum,qui lui confia le comman-
dement d'uncorps de 7,000 hommes, a-

vec le titre d'omrah et la propriété du
territoire deKaïr. La faveur du prince

excita lajalousie descourlisans.En butte

aux intrigues du sérail, Polier crutpru-

dent de s'éloigner, et le conseil du Ben-

gale ayant été renouvelé en entier sur

ces entrefaites, il rentra au service de la

Compagnie. Hastings, toujours bien-

veillant pour lui, lui fil donner le

brevet de lieutenant-colonel avec une

exemption do service. Vers le même
temps, il fut nommé membre de la So-

ciété asiatique de Calcutta. U alla s'é-

tablir à Lucknovf, où il employa ses

loisirs à composer des mémoires d'une

grande exactitude sur l'histoire et la

mythologie des Hindous. Le désir de

revoir sa patrie le ramena en Europe

en 1 789. Il rapporta une riche et pré-

cieuse collection de manuscrits orien-

taux, entre autres une copie complète

des Védas, en onze volumes in-fol., la

première qu'on ait vue en Europe ; il

en fit hommage auBrilish Muséum àla

seuleconditionqoecesvolumes seraient

reliés en soie ou en velours , comme
les Braliraines en avaient exigé de lui

la promesse. A son passage par Paris,

U céda, par échange, à Langlès le ma-

nuscrit des Instilutes de l'empereur

Akbar, connu sous le nomd'Ayeen Ak-

bery, et à son arrivée à Lausanne, il

fil cadeau à la bibliothèque de la ville

d'un magnifique exemplaire du Coran

(AfSS. de Lausanne G. 293). Quelque
temps après le mariage qu'il contracta,

le 20 janv. 1791, avec Anne-Bose-

Louise Berthoud, fille de Jacob, baron

de Berchem, Polier quilta le Pays de
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Vaud, pour s'établir dans la terre de

Rosetli près d'Avignon. L'étalage im-

prudent qu'il litde ses richesses, amena
uneaffreuse catast ro p hc.Le 9 fév . 1 7 95,

il tomba sous les coups d'une bande
d'assassins, dont plusieurs avaient

joui de son hospitalité fastueuse. Son
fils et sa femme, alors enceinte, échap-

pèrent comme par miracle au danger.

Après la mort du colonel Polier,

une belle collection de peintures in-

diennes qu'il avait rapportée en Eu-
rope, fut vendue à William Beckford,

et quelques années plus lard, la Biblio-

thèque royale de Paris acquit de ses

héritiers quarante-deux manuscrits a-

rabes, persans et sanscrits. Ses fils

n'ont gardé en leur possession que les

notes recueillies par lui, toutes écrites

de sa main et formant plusieurs volu-

mes in-folio (l). Quant à ses Mémoires
sur l'histoire et la mythologie des Hin-

dous, on ne peut regretter trop vive-

ment que l'offre faite par le célèbre

Gibbon, de se charger de la rédaction

de cet important ouvrage , n'ait pas

été acceptée. La cbanoinesse Polier

qui l'entreprit, n'avait ni le talent

ni les connaissances nécessaires pour
mener à bien un pareil travail.

Le fllsalné du colonel Polier senom-
maitGBORGES-MAllMIN-JACQl'BS-HEN-

rj; il était né le 18 Juill. 1793, et

mourut à Bumplitz, près de Berne, le

2 août 1842. Il fut marié deux fois.

Sa première femme, Anne-Wilhel-
mine-Eugénie Berihoudrde-Berchem,

qu'il épousa en 1828, ne lui donna
qu'une fille 9 Adolphute- Mathildb -

Barbe, née le 27 avr. 1830 et ma-
riée à Genève, le 25 janv. 1853, avec

Alexandre-Louis-AJbert de Tavei. La
seconde, Marie de Zeppelin , fille du
comte de Zeppelin, ministre d'élatet

grand chambellan du roi de Wurtem-
berg, et de la comtesse de Alauclerc,

avec qni il s'unit en 1837, le rendit

père de deux fils : 1° Claudb-Ferdi-
najtd-Paul-Augtjstb, né à Genève, le

(1) La blbliotti. 4e Lantanne postède pourtant

on catalogue de ISO outragea orientaux, annoté

il janv. 1838, officier de cuirassier*

au service de l'Autriche, — 2* Chab-
LBS-GrjiLLAUME-MAXiaiLiEx,néà Genè-
ve, le 30oct. 1839, cadet à l'Ecole mili-

tairede Loulsboarg. Quant au fils dont

M»* Polier étaitence inte,lorsde l'assas-

sinat de son mari. Il vint au monde le

1 8 juin 1 795 et reçut les noms de Pibb-

bb-Amédre -Charles-Guillaume-A-
dolphb. Il embrassa la carrière des

armes et fit les dernières campagnes
de l'Empire comme officier d'état-ma-

jor. Napoléon le décora de la Légion

d'honneur et Charles X le créa comte

en 1827. Ayant épousé la princesse

Barbe Schakowskuy, veuve du comte

Schuwalof , il alla s'établir en Bussic

et gagna la faveur du czar, qui le nom-
ma successivement chambellan, che-

valier de Tordre de Sainte-Anne et

maître des cérémonies de la cour. C'est

lui qui découvrit le premier des mines

de diamant dans l'Oural, découverte

qu'il dut à ses connaissances étendues

en minéralogie. Il est mort à Péters-

bourg, en 1830, sans laisser de pos-

térité.

2» Frère cadet de Jacques-Henri-E-

tienne, Georges Polier Ht ses premlè-

resarmes sous le drapeau de laFrance,

mais il passa plus tard an service de

l'électeur de Hanovre, qui le nomma
colonel en second de ses gardes et com-
mandant de Mcellen. 11 mourut dans

cette place forte, le 9 mai 1 752, laissant

de son union, célébrée en 1737, avec

Jeanne-Françoise Gignillat, un fils,

Gédéoh, mort sans alliance, et trois

filles, JBAlfïfl-LOUISE- Artoifbtte,
Habib -Elisabeth , et Clémentine.

Cette dernière épousa François-Ber-

nardin deLaChesnaye. Ses deuxsœurs

ont joui d'un certain renom dans la

république des lettres.

Jeanne-Loalse-Antoinette, appelée

plus ordinairement Eiéonore, naquit à

Alloua, en 1738, et mourut à Paris, le

15 mars 1807. Elle avait épousé, en

1761, Charles-Raimond-Alexandre de
Cérenville, lorrain d'origine, mais na-

turalisé bernois, qui prenait le titre de

général aide-de-camp du roi de Polo-
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gne. Oulre on ouvrage historique, La
lie du prince Potemkin,feld-maréchal

au serinee de la Russie sous le règne

de Catherine H, rédigé, dès 1799, sur

les mémoires qui avaient été foornis à

Mm « de Cérenville par l'ancien ambas-

sadeur, M. de Ségur, mais publié à

Paris, en 1808, in-S°, par Tranchant

de Laverne sous son propre nom, on

doit à cette dame, aussi distinguée par

sou instruction que par son amour
pour les arts , cinq traductions de ro-

mans allemands: WalterdeMonbarry,

grand-maître des Templiers, Paris,

1799, 4 vol. in-t 2 Hermann d'Vna
ou Aventures arrivées au commence»
ment du xve siècle, au temps du tri-

bunal secret^ Paris, 1801, 2 vol. in-

1 a ; — Les aveux d'un prisonnier ou
Anecdotes de la cour de Philippe de

Souabe, Paris, 1804, 4 vol. In-12;—
* Le baron de Flemming vu la Maniedes

titres, Paris, 1805, 3 vol. in-12 ;
—

Flemming fils ou la Manie des systè-

mes, Paris, 1804, 3 vol. in-12. Les

deux derniers sont à
fAuguste La Fon-

taine, les trois autres deMm»Bénédicte
Naubert, et non du baron de Bock,

comme le croyait Mme de Cérenville.

Marie-Elisabeth, née à Lausanne le

12 mai 1742, ebanoinesse de l'ordre

réformé du Saint-Sépulcre en Prusse,

dame d'honneur à la cour de Saxe-

Meiningen, et morte à Rudolstadt eo
18H,débuta,longlempsavantsasœur,
dans la carrière littéraire. Dès 1 789,
elle publia à Lausanne, en 1 vol. in-i 2>

Antoine, anecdoteallemande,parAnt.
Wall, qu'elle fit suivre, quelques an-

nées après, de la trad. d'une comédie

de Kotzebue, sous ce titre : Le club ja-

cobin ou l'Amour de la patrie, Paris,

1792, in-8*. On lui doit, en outre, Eu-
génie ou la Résignation, Laus., 1795
on 97, in-12, trad. de l'allem. de So-

phiedeLa Roche;—Lepauvre aveugle,

1801 et 1805, in-12} — Thécla de

ThurmouS-ènes de laguerre de trente

ans, trad. de Mm * Bénédicte Naubert,

Paris, 1815, 3 vol. in-12. Son ouvrage

principal est pourtant la Mythologie
des ladous travaillée èut des manu-

scrils authentiques apportés de l'Inde

par le colonel de Polier, Paris et RodoV-

stadt, 1809, 2 vol. in-8*. Comme nous
l'avons déjà dit, en entreprenant ce

travail, la chanoinesse Polier se char-

gea d'une tache au-dessusdeses forces.

S'imaginant qu'une mythologie pou-

vait être traitée à la façon d'an roman,

elle ne se fit aucun scrupule de retran-

cher, de changer, de modifier à sa

guise, sans choix et sans critique, ne

paraissant pas se douter qu'elle amoin-

drissait par là la valeur de l'ouvrage,

si même elle ne lui enlevait toute au-

torité. Néanmoins, là Mythologie des

Indous, dont un incendie a détruit

presque toute l'édition, est louée par

Heeren et souvent citée purCreuzerot

sontraducteurGuigniaul. Indépendam-
ment des ouvrage» dont nous venons
de parler, Mario-Elisabeth Polier a di-

rigé pendant sept années, de 1793 à

1800, le Journal littéraire de Lau-
sanne; elle a pris une part active à la

rédaction de deux autres journaux qui

n'onteuqu'une existence éphémère, Le
Nord industrieux, savant, moral et

littéraire et Le Midi industrieux, sa-

vant,moral et iiitér«r«,etelle a four-

ni des articles aux trois premiers nu-
méros de la Bibliothèque germanique,

au témoignage de M. Dumonl (î).

3« Né le 27 déc. 1713, Antolne-Noé
Polier, sieur de Rottens, fit ses études

en théologie à l'université de Leyde

,

oîi il soutint, sons la présidence de
Scbultens, une thèse qui a été imp.
sous ce titre : Dise, qud disquiriturde

puritate dialecti arabicœ comparatâ
cum puritate dialecti hebrœœ, Lugd.
Bat., 1759, ln-4°. Premier pasteur k

Lausanne, en 1 784, doyen de la classe,

en 1766, membre de l'Académie des

sciences de Mannbelm, en 1770, il

mourut le 9 août 1 783. Il avait acquis,

cinq ans auparavant, pour lui et ses

deux fils, les droits de bourgeoisie à

Genève. C'est lui qui engagea Voltaire,

dont il avait fait la connaissance en

(1) Paru sa Franc» liUmfre, Erteh 1*1 atlri-

buoU trad. îles Avtnluret d'Edouard Bonthn,
pu de Werlhes, Laus. cl Psrls, 17»?,
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Allemagne, à aller s'établir à Lausanne.

Le malin philosophe se fit an plaisir

d'induire le pasteur trop candide à
écrire dans l'Encyclopédie, et sa joie

fut grande lorsqu'il l'y ent décidé, o Les
lévitesabandonnent l'arche,» s'écriait-

il avec transport. En public, Voltaire

prodiguait les éloges à son ami, « le

prêtre savant et philosophe; » mais
dans sa correspondance intime, il par-

lait de ses articles avec mépris. «Voici

encore, écrivait-il à d'Alembert, de la

besogne de mon prêtre.... Si mon prê-

tre vousennuie, brûles ces guenilles. ...

Je recommande à mon prêtre moins
d'bébraïsme et plus de philosophie;

mais il est plus aisé de copier le Tar-

guai que de penser. Je lui ai donné
Messie à faire; nous verrons comment
il s'en tirera.» 11 parait que Pol1er s'en

tira de manière a satisfaire Voltaire,

qui, dans son Dict. philosophique, où
il a reproduit l'art iclo, s'exprimeainsi :

« Cet article est de H. Polier de Bot-

tens. 11 est premier pasteur de Lau-

sanne. Sa science égale sa piété. U
composa cet article pour le grand Dic-
tionnaire encyclopédique, dans lequel

il fut inséré. On en supprima seulement

quelques endroits dont les examina-

teurs crurentquedescalholiques moins
savants et moins pieux que l'auteur

pourralentabuser.il fut reçu avec l'ap-

plaudissement de tous les sages.» Hor-

mis la thèse citée plus haut, et les quel-

ques articles qu'il composa pour l'En-

cyclopédie, tels que Liturgie, Mages,
Magicien, Magie, Messie, etc., An-
toine-Noé Polier n'a rien publié. U fut

marié deux fois, la première, en 1744,
avec Elisabeth- Antoinette-Susanne,

fille de Paul-Alexandre de Lagier-Plu-

viane, genlllhommedeDie,etde/eann*

Noguier; la seconde, en 1779, avec

Angélique de La Fléchère, qui ne loi

donna pas d'enfants. Du premier lit

naquirent deux fils et deux filles, sa-

voir : JEANNE-ISABBLLB-PAULIRB, née
le 7 mai 1751; — 2° Chablbs-Gode*
frot -Etienne, né à Lausanne, le 1

1

juin 1 753;—3'HBNBJ-ETUWNS-GEOR-
gbs-Fim-Rogbb, né le 27 juin 1 754 ;

— 4° Jbankr-Françoisb, née à Lau-
sanne, en 1761. Tous quatre ont droit

à une cou rte notice soit pour leurs tra-

vaux littéraires, soit pour les emplois
qu'ils ont occupés.

Jeanne-lsabelle-Panlinemanifesta de
bonne heure un goût très-vif pour la

littérature; elle aurait certainement
pris place parmi les bons écrivains de
l'époque, si une main habile l'avait gui-

dée dans ses études et que le séjour

dans une capitale eût perfectionné son
talent. Emportée par son ardente ima-
gination, elle se mit malheureusement
à écrire sanB connaître suffisamment

les règles du style; aussi dut-elle avoir

recours, pour retoucher, corriger, re-

fondre ses ouvrages, à divers littéra-

teurs de ses amis, en forte qu'à vrai

dire, le fonds seul lui en appartient.

Du reste, ses écrits originaux sont en
petit nombre. Quant à ses traductions

ou imitations de l'anglais et de l'alle-

mand, on a remarqué avec raison que
le charme répandu par elle sur tous ses

écrits fait pardonner l'infidélité de ses

versions, d'autant plus aisément qu'il

ne s'agit pas d'ouvrages sérieux. Après
avoir consacré la plus grande partie de
sa vie à des travaux littéraires, notre

célèbre romancière fut atteinte dans sa

vieillessed'inflrmitésassez gravesponr
la condamner au repos. Elle mourut,
le 29 déc. 1 832, à Vennes près de Lau-
sanne. D'un premier mariage, con-

tracté en 1 769,avec Benjamin-Adolphe

de Crousaz, elle avait eu un fils, nom-
mé Henri, qui ne Ini survécut que
quelques heures. En secondes noces

,

elle avait épousé Louis de Montolieu,

de Nismes, qui était veuf de Françoise

d'Albenas. C'est sous le nom de ce se-

cond mari qu'elle est surtout connue
dans le monde littéraire. Voici la liste

de ses publications.

1. Caroline de Lichifield, Laos.,

1786, 2 vol. in-8*. — Ce roman! le

meilleur, sans contredit, de ceux de
M** de Montolieu,eutun tel succès qu'il

fut réimp. la même année et souvent

depuis, avec des corrections et desmo-
difications.
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II. Tableau de famille ou Journal

de Ch. Engelmann, 1801, 2 vol. In-

1802, 2 vol. in-12.— Trad. d'il.

La Fontaine.

III. Nouveau tableau de famille,ou

Vie d'un pauvre ministre dans un vil-

lage allemand et de ses enfants, 1 802,
5 vol. in-12.—Trad. du même.

IV. Le village de Lobenstein ou le

Snuvel enfant trouvé, 1802, S vol. in-

12.—Trad. libre du même.
V. La rencontre au Garigliana ou

les Quatre femmes, 1803, in-12. —
Trad. de l'allemand.

VI . Amour et coquetterie oul'Enfant
d'adoption, 1803,3 vol. In-12.—Trad.

de La Fontaine.

VII. Recueilde contes, Gen.e\Var\s,

1804, 3 vol. in-12. — Quatre contes

dont deux sont originaux et deux trad

.

de l'allemand.

VIII. Aristomène, 1804; 1811, 2

vol. In-t2.—Trad. de La Fontaine.

IX. Marie Menzicoff et Fédor Dol-

gorouki, 1804, 2 vol. In-12. — Trad.

du même.
X. Corisandrede Beauvilliers, 1 806,

2 vol. in-12.—Trad. de l'anglais.

XI. La princesse de WolfenbUttel

,

1807, 2vol. in- 12.—Trad. del'allem.

XII. Saint-Clair des tles, 1808;
1809, 4 vol. in-12. — Trad. libre de
l'anglais.

XUl.Emmerich, 1810, 6 vol. in-1 2.

XIV. Le nécromancien, 1 81
1
, 2 vol.

in-12.—Trad. de Schiller.

XV. Agathoclès, 181 2; 1813; 1817,
4 vol. in-12.—Trad. de l'allemand.

XVI. Douze Nouvelles, Gen. et Pa-
ris, 1812, 4 vol. in-12.— En partie,

imitées de l'allemand, ainsi qne les

suivantes.

XVII. Suite des Nouvelles, Paris,

1815, 3 vol. in-12.

XVIII. Dùc Nouvelles, Gen. et Paris,

1815, 3 vol. In-12.

XIX. Falkenberg, 1812, 2 vol. In-

12. — Imitation de l'allemand.

XX. Le comte de Waldheim, 1812,
4 vol. in-12. — Trad. de l'allemand.

XXI. Le Chalet des Hautes-Alpes,

Paris, 1813; 1829, 3 vol. in-12.—On

trouve à la suite plusieurs Nouvelle?

trad. de l'allemand.

XXII. Le Robinson suisse, 1813, 2

vol. in-12. — Trad. de l'allemand.

XXIII. La Fermeaux abeilles, l 81 4,

2 vol. in-12. — Imité de La Fontaine.

XXIV. Charles et Hélène de MoU
dorf, 1814, in-12.—Trad. del'allem.

XXV. Raison et sensibilité, 1815,

4 vol. in-12.—Trad. libre de l'anglais.

XXVI. Les Châteaux suisses, Paris,

1816, 3 vol. in-12; 3« édit. augm.de
quatre Nouvelles, Paris, 1824-27, 3

vol. in-12. — En partie original, en

partie Irad. de l'allemand. Description

attrayante des mœurs des anciens

Suisses.

XXVII.Ludovicoou le Fils aVunhom
me de génie, 1816, 2 vol. in-12. —
Trad. de l'anglais.

XXVIII. Les Châteaux suisses,

1817, 4 vol. ln-8».—Seconde édition

augrn. du N« XXVI.
XXIX. Histoire du comte Roderi-

go de W., Paris, 1817; 1829, in-12.

— Imitation de l'allemand, suivie de

deux Nouvelles originales.

XXX. Exaltation et piété, Paris,

1818, in-12.—Quatre Nouvelles, dont

deux Imitées de l'allem., une trad. de

l'anglais et une originale.

XXXI. Voyage en Allemagne, dans

le Tyrol et en Italie, 1818. — Trad.

de l'allemand.

XXXII. Ondine, 1819. — Trad. de

La Motte-Fouqué.

XXXIII. La rose de Jéricho, 1819.
— Imité de l'allemand.

XXXIV. Amabel ou Mémoiresd'une
jeune femme, 1820.—Trad. del'angl.

XXXV. Un an et un jour, 1820.

— Imité de l'anglais.

XXXVI. La famille Elliot, 1821.-
Trad. de l'anglais.

XXXVII. Vingt-an ans ou le Pri-

sonnier, 1822. — Trad. de La Motte-

Fouqué.

XXXVIII. Olivier, 1823. — Trad.

de l'allemand.

XXXIX. Les Chevaliers de la Cuil-

lère, Paris, 1823, In-12. — Suite du

N«> XXVI.— On trouve dans ce vol. le
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Château des clefs, Iroitéde l'allemand.

XL. Dudley et Claudy, 1824. —
Trad. de l'anglais.

XU. Le Robinson fuisse, Paris,

1824, 3 vol. in-12; 1829, 2 vol. in-

12. — Suite du N* XXII.

XLII. La Tante et la nièce, 1825.
— Trad. de l'allemand.

XLI1I. Le Siège de Vienne, 1826.
— Trad. de l'allemand.

LXIV. Constantin ou le Muet sup-

posé, 1827. — Unit, de l'allemand.

LXV. Mina. — Nouvelle publiée

dans les Heures du soir (T. IV).

La soeurde M œe de Montolieu, Jean-

ne-Françoise, plus connue sous le nom
de M lle de Botlens, morte à Lausanne,

le 1 1 mars 1 839, n'a pas joui de la

même réputation; aussi ne s'esl-elle

pas distinguée, comme auteur, par la

même fécondité. Les quelques romans
qu'elle a publiés, sous le voile de l'a-

nonyme, ne sont pas pourtant sans

mérite ; en voici les titres :

I. Lettres d'Hortense de Voisin à
£ugéniedeSainl-Ftrmin, Paris, 1 7 88,

2 vol. in-12.

I I .Mémoires etvoyagesd'unefamille

èmigrée , publiés par J.-N. Belin de

Bailu, Paris, an IX, 3 vol. in-l 2; Ham-
bourg, Fauche, 1809, 3 vol. in-12.

III. Félicie et Florentine, Gen. et

Paris, 1803, 3 vol. in-12.

IV. La veuve anglaise ou la retraite

de Lesley Wood, Gen. et Paris, 1812,

2 vol. in-l 2.

V. Anastase et Nephlalie ou les

Amis, Paris, 1815, 4 vol. in-12.

Il nous reste à parler des deux fils

d'Antoine-Noé Polier. L'a)né,Charles-

Godefroy-Etienne, gouverneur des en-

tants de lord Tyrone, s'est Tait connaî-

tre, dès l'âge de 18 ans, c'est-a-dire

dès le temps où il suivait les cours de

l'université de Harbourg, par une trad.

du Traité de l'alœphate touchant les

histoires incroyables, avec une préface

et des notes, Laus., 1771, in-l 2, qu'il

dédia aux seigneurs de Berne, et plus

tard, par d'excellents mémoires, ins.

dans les Transact. de la Société de

Manchester, dont 11 était le secrétaire ;

T. VIII.

nous citerons plus particulièrement son
Essai sur le plaisir que l'esprit reçoit

de l'exercice de ses facultés. Il mourut
dans une terre de lord Tyrone, près de

Waterrord. Le cadet, qui exerça, en
1798, les fonctions de préfet du can-

ton de Vaud, termina sa carrière à
Lausanne, le 12 juin 1821, laissant de

son mariage avec Sophie de Loys, trois

enfants, savoir : p Jeas-Noê Gode-
froy, gouverneur du prince Gustave

Wasa, chambellan de l'empereur d'Au-

triche, chevalier de Malte, comte de

l'Empire, mort à Vienne en 1 835, sans

avoir été marié ;— 2° Juliette Jean-

se-Pailine, femme de Jean-Henri de

Blonay ; — 3° Locisb-Angélique-Ak-
TomEfTB, épouse de Louis-Philippe-

Auguste de Constant, Mis de David-
Louis, sieur d Hermenches.

II. Georges Polier, fils cadet de Jean-

Pierre et de Jeanne Loys, naquit le 15
déc. 1675. Destiné à la carrière ecclé-

siastique, il se fit recevoir ministre en
1700, et deux ans après, il obtint à
l'académie de Lausanne la chaire de

grec et de morale, qu'il échangea, en
1 705, contre celle d'hébreu et de caté-

chèse. En 1718, il fut admis au nom-
bre des membres de la Société anglaise

pour la propagation de l'Evangile par-

mi les païens. En 1722, cédant aux
injonctions réitérées du gouvernement
bernois, il signa la Formula consen-

sus ; il le fit avec répugnance et sous

toutes réserves; mais il eût été plus

honorable pour lui de ne pas sacri-

fier ses convictions an désir de con-

server sa place. Ou peut lui pardon-

ner sa faiblesse, en ayant égard aux
services qu'il rendit à sa patrie, no-
tamment, en 1726, par la fondation

de* écoles de charité, d'où sont sortis,

durant près d'un siècle, la plupart des

instituteurs primaires du PaysdeVaud.

Il mourut à Lausanne, le 28 oct. 1 759.

Outre un Examen du Consensus, pu-

blié par Gruner dans un recueil de piè-

ces relatives à la fameuse formule

(1719, 4°), on a de lui, d'après Leu :

\.SermonsparfeuM.TiUutson,trad.

de l'anglais, Amst., i 729, 6 vol. in-8".

18
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II. Grammattca hebraa cum tyn-

taxi.

III. Rhitorica sacra.

IV. Systema antiquitatum hebrai-

carum.

V. Explicatio catechismi heidelber-

gensis.

VI. Pensées chrétiennes mises en

parallèle ou en opposition avec les

Pensées philosophiques de M. Diderot,

La Haye, 1746, in-8°.

VII. La Liturgie des écoles de cha-

rité de Lausanne, ou le service divin

qui s'y fait chaque jour, Laas., 1 "47;

1789, in-8°.

VIII. Le Nouveau-Testament mis

en catéchisme par demandes et ré-

ponses, avec des explications et anno-

tations, Laus. et Am&t., M.-M. Key,

1756,6 vol. in-8°; Amsi., 1766,2 vol.

in-8°, selon M. Quérard,

Georges Polier avait épousé, en

1704, Anne Daliès, fille d'Antoine,

baron de Caassade, qni le laissa veaf

avec un Bis. Il se remaria avec Su-

zanne de Monlbrun-de-CasteUane-de'

Caille, qui lui donna une fllle, Marie-

Anne, femme de Paul de Loys. Son

fils, nommé Antoine, seigneur de

Saint-Germain, naquit le 1 5 Juin 1 705.

Il fut élu bourgmestre de Lausanne,

en 1766, et remplit cette charge pen-
dant trente ans. 11 mourut en 1 797,
ayant eu de sa femme Henriette-Fran-

çoise de Chandieu, fille de Paul, sieur

de Corcelles, et d'Anne de Pellissary,

qu'il avait épousée en 1 750, une fille,

Mariarrb, morte sans alliance, et

deux fils : 1° Jonathan, né le 18 déc.

1753, assesseur baillival à Lausanne,

marié en 1767, avec Louise de Saus-
sure et mort sans postérité;—2» Luc,

né en 1740, qui épousa, en 1770,
EUanore-A ntoinette Hardi, fllle d'Ar-

mand Hardi, colonel au service do
Hollande, et dtSophie-Wilhelmine Du
Portail; mort aussi sans postérité.

On attribue à Antoine Polier :

I. La Sainte-Ecriture de l'A.-T.

éclairde par demandes et par répon-

ses, Laos., 1764-66, 1 1 vol. in-8<».—

Complément de l'ouvrage de son père

sur le Nouveau-Testament.

II. Du gouvernement des mœurs,
Laos., 1784, in-8*; trad. en allemand,

Francf. und Leipz., 1 785, in-8*.

III. Essai sur leprojet de paix per-
pétuelle [de Bernardinde Saint-Pierre],

Laus., 1 788, in-8°.

IV. Coup d'ceil sur ma patrie on
Lettresd'un habitantdu Pays de Vaud
à son ami [le colonel Polier] revtnu
depuis peu des Indes àLondres, [ Laus. ]

1705, in-12.

11. BBANCHE DB BBETTGNT.

Le fondateur de cette branche, Jean

Polier, sieur de Vernand-Dessous et

de Gomoens-le-Chatel (aujourd'hui

Bretlgny), eut six enfants de sa pre-

mière femme Claudine Quisard, sa-

voir: t« Françoise, femme de Jérôme
de Treylorrens, doyen de la classe

d'Yverdon ;
— 2* Jban-Piebre-Ber-

nard, mort Jeune, ainsi que 5* Jac-

ques 4° Urbaine, femmedeGeorges
de Saussure; — 5° Mabc, marié, en

1661, avec Louise Seigneur et mort
sans postérité; — 6° Sêbastibnne

,

alliée à Sébastien de Senarclens, capi-

taine au service de France. Resté veuf,

Polier épousa en secondes noces Do-
rothée Du Gard, qui lui donna encore
trois enfants : — v Théodore, sieur

de Breligny, capitaine au service de

France , qui fut marié deux fols, avec

Sara de Molin, puis avec Marie-Ca-
therine Chemilleret, fille d'Esaïe Che-
milleret, de Montbéliard, et de Made-
leine Lavisé, de Dijon. Du second lit

naquit Jban-Abbaham, sieur de Bre-

tlgny, qui n'eut qu'une fllle, Estheb,
de son union avec Charlotte Loys ;—
8° Mabthb-Louisb, femme de Nicolas

Manlicb; — 9* Jean-Fbançois
, qui

prit le parti des armes et entra comme
capitaine dans le régiment de Vatte-

vllle au service de France, puis, en

1678, dans celui de Salis, dont il de-

vint colonel, en 1690. Nommé briga-

dier en 1691, il assista, la même
année, au siège de Mons. En 1692, Q
servit au siège de Namur et combattit

avec une rare intrépidité à la bataille
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de Steinkerque, où 11 resta parmi les

morts. Sa femme Anna Locher ne lui

avait donné qu'une fille, qui épousa

Jean de Martlgny, bourgeois de Lau-

sanne.

POLIGNAC, famille noble de la

Saintonge, divisée en deux branches,

qai toutes deux ont professé pendant

quelque temps la religion réformée.

I. Branche des Fontaines.

Le premierde celte branche qui em-
brassa le protestantisme est Elie de

Polignac, que le parlement de Bor-

deaux comprit dans son arrêt de i 569,

avec Antoine de Polignac, sieur de

Donrac, religieux de l'ordre de Saint-

Benoit. Elie de Polignac avait épousé,

en 1539, Madeleine de La Porte, et

en avait eu six enfants [Collect. Du
Chesne, vol. 24), savoir: i<> François,

sleurdesFontalnes,quisuit;—2» Pier-

re; — 3° Françoise, femme do Jean

Stuart-de-Causs'ade, sieur de Saint-

Mégrln, dont le nom figure, à côté de

celui de son beau-père, dans l'arrêt du
parlement de Bordeaux ;

— 4» Cathe-

rine, femme de Joseph de Ranconnel,

slcur d'E?coire, et en secondes noces,

û'Annet de Bonnet in, sieur du Pont;

— 5* Locise, mariée à Nicolas de

Bonnefoi, baron de Bretauvllle, gou-

verneur de Pons ; — 6" autre Louise,

épouse de Jean de La Porte, sieur de

Vleillevlllc en Angoumois.

François de Polignac prit ponr fem-

me, en 1 580, Louise de Lanes, fille de
Jeannot de Lanes et d'A nne Bouchard'
a~Aubeterre, qui le rendit père de six

enfants : i° Léonor, qui suit; — 2«

Charles, mort sans alliance; — 3»

François, qui épousa Elisabeth Martel

et en eut one fille morte en bas âge;
— 4° Anne, femme oVAbednago de La
Roche-Chandry, sieur de Clan, fils de
Jean de La Roche-Chandry, bâtard de

Clan ; en secondesnoces, de Jean-Louis

de Lignières, gentilbomme d'Auver-

gne, et en troisièmes, de Jacques d§

Blois, sieur de Roussillon;—5° Elisa-

beth, alliée, en 1 607, à Élit de Sain*

le-Hermine, sieur du Fa;—6°Esthbr,

mariée à Bérard de Ségur, sieur du
Grand-Puch.

Léonor de Polignac, sieur des Fon-
taines, épousa, en 161 7, Lia de Bon-
nefoi, fille de Jean de Bonnefoi, gou-
verneur de Pons. De ce mariage naqui-
rent, outre trois filles : i* François,
qui suit; — 2° Charles, marquis de
Polignac, mort Jeune; — 3» Léonor,
vicomte de Polignac, mort au service,

ainsi que 4» Cbsar, chevalier de Po-
lignac.

François, comte de Polignac, se ma-
ria, en ! 640, avec Marie Labbé, fille

de Jean Labbé, sieur de Sorlut, qui lui

donna deux enfants : i» François,
comte de Polignac, et 2° Anne. Nous
ne savons à quelle époque 11 se con-

vertit, mais 11 est très-probable qu'il

ne professait plus la religion réformée

en i 648, lorsqu'il se remaria avec Ma-
rie do La Chetardie, sœur du curé de
Saint-Sulplce, qui lui donnaencore cinq
enfants.

H. Branche de Sainx-Germain.
François de Polignac, pannetier du

roi, prit pour femme, le I2janv. 1560,
Marie cTAngliers, dame de Monroy,et
en eut, outre une fille, Rachel, qui
épousa François de Grimaldi, sieur

d'Escros, et lui donna une fille mariée
dans la famille âe Saint-Simon, un fils,

nommé Gabriel, qui joua un rôle très-

considérable dans le parti huguenot.

Gabriel de Polignac, sieur de Saint-

Germaln-de-Clan, de Monroy et deCom-
porté, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, conseiller en ses con-

seils d'Etat et privé, se montra, tant

qu'il vécut, un défenseur ardent de la

cause protestante. Il était entré, très-

Jeune, en qualité d'enseigne dans la

compagnie de gendarmes de Henri de
Çondé ; mais à la mort de ce prince,

il avait, à ce qu'il semble, renoncé i

la carrière militaire. En 1597, il fut

député parla Saintonge à l'Assemblée

de Châlellerault, qui le chargea d'une

mission en Angleterre. A son retour,

le 6 janv. 1 598, il fut élu président de
l'assemblée; mais, dès le 25, il futen-

voyé dans le Dauphiné avec ordre de
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prendre, conjointement avec Lesdi-

guières, Gouvernet, Le Poét, Morges,

Montbrun, Saint-Sauveur et le syndic

des églises û'Alvières, les mesures né-

cessaires à la sûreté des villes d'Ai-

gues-Morteset d'Aubenas. Nommé par

l'Assemblée de Sainte-Foy député gé-

néral des églises avec Des Bordes-

Mercier, il usa de toute son influence

pour empêcher le Synode de Gap d'a-

dopter le fameux article de l'Antéchrist;

mais ses efforts furent vains. 11 ne
réussit pas mieux dans ses tentatives

pour détourner Henri IV d'entrepren-

dre l'expédition de Sedan. C'est encore

en qualité de député général qu'il as-

sista, en 1605, à l'Assemblée de Châ-

telleraull, qui le maintint sur la liste

des candidats à la députation ; mais la

Cour lui préféra La Noue. En 1 6 1 i , il

assista de nouveau à l'Assemblée de

Saumur, et fut choisi pour un des com-
missaires chargés de faire exécuter l'é-

dit de pacification (Fonds de Brienne,

N° 210). En 1616, Saint-Germain fut

employé par la reine-mère à négocier

la paix avec Condé. Comme il n'est

plus parlé de lui, à partir de cette épo-

que, on peut en conclure qu'il mourut
vers ce temps. Il avait été marié deux

fois, la première, en 1590, avec Lia
Boutant, dame de Laubouinière ; la

deuxième, en 1597, avec Anne d'Al-

bin-de-Valzcrgues, fille de Louis, sieur

de Seré, lieutenant-général de l'artil-

lerie de France, et de Renée de Chaba-

nais, et veuve de Jean de La Rochefa-
ton, sieur de Saveilles, dont elle avait

une fille, Jeanne de La Rochefatun,

mariée plus tard dans la maison de
Caumont-La-Force. Du premier lit na-

quirent Gaspard, sieur de Lauboui-

nière, mort sans enfants en 1615, et

Louise, femme de Henri Poussart, ba-

ron de Fors et du Yigean, puisde Henri
deClermont-Gallerande. Du second ne

sortit qu'une fille, Akrb, qui épousa

Gaspard de Chdtillon.

P0L1GNAC (Claude-Ahmahd de),

d'une famille d'Auvergne différente de

la précédente, se fit protestant par es-

prit de vengeance plulôt que par con-

viction. Quoiqu'il fût l'alné de la fa-

mille, son père, François-Armand de

Polignac, voulut le contraindre à em-
brasser l'état ecclésiastique, dans la

vue de laisser son vlcomté à un autre

fils, qu'il avait eu d'un second mariage,

contracté, en 1554, avec Giliberte de

Clermont-Tallard. Claude-Armand re-

fusa d'obéir et se Jeta dans les rangs

huguenots, sous le nom de seigneur

de Chalançon. A la mort de son père,

en 1562, il s'empara de tout son héri-

tage, mais il n'en jouit pas longtemps ;

il mourut sans enfants en 1564.

POLIGNY (Jacques db), vaillant

capitaine huguenot, dans le Daupbiné.

Nous ne nous souvenons pas d'avoir

rencontré son nom avant 1572. Les

historiens du Dauphinéracontenl qu'a-

près la Saint- Barthélémy, Gordes es-

saya inutilement de le convertir, et

que Poligny ne montra pas moins de

répugnance à embrasser la religion

romaine que Lesdiguières , Champo-
léon et û'Ancelle. On peut conclure de

là que Poligny occupait, dès celte épo-

que, une place distinguée sinon parmi

les guerriers, au moins parmi les

gentilshommes prolestants de la pro-

vince. Plus tard, il se signala parmi

les plus intrépides lieutenants de Les-

diguières. En 1 580, Il fui envoyé au

secours de La Mure [Voy, I, p. 216).

En 1587, il battit la garnison de Sault,

secondé par le catholique Rosset ou

Rousset, et par Montrond. En 1588,

Lesdiguières lui confia la défense de

Puymore. En 1 591, il commanda la ca-

valerie française à la bataille de Pont-

charra. Nommé gouverneur de Gap,

il suivit, la même année, Lesdiguières

dans son expédition de Provence, et

fut tué, en 1592, au siège de Beyne.

En 1625, nous trouvons encore un
Poligny parmi les officiers de Lesdi-

guières; était-ce un de ses fils?

Une autre famille noble du nom ds

Poligny, et également protestante, ha-

bitait aux environs de Paris. En 1 660,

le parlement condamna le seigneur de

Poligny à faire effacer les litres funè-

bres posés, par ses ordres, dans l'é-
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glfee paroissiale do lieu à l'occasion de

la mort d'un de ses parents, et en 1 685,
quatre mois seulement avant la révo-

cation, Diane de Poligny, femme de

Jacques Du Bois, sieur de Saint-

Mandé, fut enterré au cimetière de Cba-

renton, accompagnée à sa dernière

demeure parCasimir Prévost, sieur de

Ulo, qui devait, bientôt après, renier

sa religion {Reg. de Charenton).

POLTROT (Jban), sieur de Méré

ou de Mérey, gentilhomme de l'Angou-

inois, avait été élevé comme page dans

la maison de François Bouchard, ba-

ron d'Aubelerre. Une partie de sa jeu-

nesse s'était écoulée en Espagne. Pen-

dant son séjour dans ce pays , il en

avait appris la langue qu'il parlait avec

pureté, en sorte que, sa petite taille et

son teint basané y aidant, il pouvait

facilement passer pour un espagnol.

A son retour en France, il avait été

employé en qualité d'espion dans la Pi-

cardie pendant la guerre contre l'Espa-

gne. Plus tard, il avait embrassé la Ré-

forme, était entré dans la conjuration

d'Ambolse et avait été emprisonné

comme complice de La Renaùdie, son

parent.

D'après le portrait que La Popeli-

nièrc trace de lui, Poltrot était « un
petit bomme, mais d'esprit fort vif,

tenant de l'esventé néantmoins, du
téméraire et indiscret jusques à ne

trouver rien impossible. » D'Aubignô

le qualifie aussi a d'homme hasardeux

et vantard. » On conçoit qu'une tète

ardente et légère comme la sienne se

soit exallée à la lecture des éloges

prodigués dans l'Ancien-Testament

aux libérateurs du peuple de Dieu, et

que le jeune fanatique ait pu se croire

appelé à jouer le rôle des Aod, des

Jabel et des Judith, en délivrant ses

coreligionnaires du duc de Guise, ob-

jet de leur baine implacable depuis le

massacre de Vassy. Dans une des con-

férences qui eurent lieu en Dauphiné

entre Des Adrets et Nemours, la con-

versation étant tombée sur la mort du
roi de Navarre, on l'entendit s'écrier,

en agitant le bras droit : Cela ne met-

tra pas fin à la guerre ; mais il faut

avoir le chien au grand collier. Inter-

rogé de qui il entendait parler : C'est

du grand Guisard, répondit-il ; voilà

le bras qui fera le coup. Cette anec-

dote, rapportée par Bèze, prouve que
Poltrot méditait l'assassinat du duc de
Guise avant d'être mis en rapport avec

Cotigny. D'Aubigné raconte également

qu'il « disoit à qui vouioit l'ouïr son

dessein de tuer le Guisard, montroit

des balles fondues exprès, et par là se

rendoit ridicule. »

A cette date, Poltrot servait dans

les chevau-légers de Soubise, qui com-
mandait à Lyon pour le parti protes-

tant. Sans prêter une grande attention

à ses propos, dont chacun riait comme
de pures fanfaronnades , dans la per-

suasion que s'il avait réellement formé

le projet de tuer Guise, il ne l'aurait

pas publié sur les toits, le gouver-

neur de Lyon envoya le sieur de Méré
à Orléans, porteur d'une dépêche pour

l'amiral. Ayant entendu vanter son

adresse comme espion par Pas-Feu-

quières, Coligny accepta les services

de Poltrot, lui donna de l'argent pour

acheter un bon cheval, et le laissa à

Andelol, lorsqu'il prit la route de la

Normandie. Vers la Uu de janvier, Pol-

trot se rendit au camp catholique et

se fit présenter au duc de Guise, comme
un transfuge. Accueilli sans défiance,

il commença sur-le-champ son métier

d'espion.

Malgré l'énergie et l'activité admi-

rables qu'Andelot déployait , Orléans

était sur le point de succomber. Guise

allait enfin recevoir la grosse artillerie

qu'il attendait avec impatience , et il

se tenait pour si certain du succès

qu'il avait déjà fait part à la reine-

mère de son intention « de tout tuer

dans la ville et Je la raser jusqu'à y
semer du sel. » L'attaque des Iles de

la Loire devait avoir lieu dans la nuit

du 1 8 au 1 9 février. Poltrot le savait
;

il crut qu'il était temps d'agir. Dans

la journée du 18 fév., il se prépara à

l'assassinat par la prière, suppliant

Dieu « de changer son vouloir si ce



POL — 286 — PON

qu'il \ooloit faire lui étoit désagréa-

ble, oo si non, de lui donner force et

constance, d Le soir venu, persuadé

qu'il était l'instrument de la volonté

divine, il alla attendre le duc de Guise

au carrefour d'Olivet, lui tira à six pas

un coup de pistolet chargé de trois

balles, l'atteignit près de l'aisselle,

au défaut de la cuirasse, et s'enfuit à
toute bride à travers les bois.« Trou-

blé par la grandeur du fait qu'il ve-

noit de commettre , » il courut toute

la nuit, et le lendemain matin, il se

retrouva presque au point d'où il était

parti. Son cheval était harassé. Force

lui fut de s'arrêter pour prendre un
peu de repos. Il se retira donc dans

une grange où il s'endormit. Décou-

vert par quelques soldats, son air in-

quiet et effaré leur inspira des soup-

çons; ils l'arrêtèrent et le conduisi-

rent au camp catholique. Dès le 21,

la reine-mère le fit interroger en sa

présence. II dit ou on lui fit dire tout

ce qu'on voulut. Il accusa de compli-

cité non-seulement Coligoy cl fièze,

mais La Rochefoucauld, Soubise et

d'autres chefs huguenots. Dès le len-

demain, il fut livré au parlement de
Paris qui, malgré les instauces de l'a-

miral, se hâta de lui faire son procès.

Dans ses derniers interrogatoires, il

démentit eu partie ce qu'il avait affir-

mé, et varia au point d'ôter toute va-

leur à ses premières allégations. Après
avoir subi une question effroyable, il

fut condamné, par arrêt du 1 8 mars, à
être tenaillé et tiré à quatre ohevaux.

La sentence fut exécutée le jour même.
« Il souffrit beaucoup avant que de
mourir, lit-on dans un écrit contem-
porain ; car d'autant qu'il avoit varié

en la déposition, après avoir enduré
les tenailles ardentes et la dure se-

cousse des chevaux, il rut détaché et

relevé pour l'examiner de nouveau. »

Après un nouvel interrogatoire, le

malheureux fut abandonné au bour-
reau. Et comme les chevaux ne pou-
voient le démembrer, parce qu'il avoit

les membres gros, nerveux et for-

tement attachés, on lui donna plu-

sieurs coups de coutelas sur les jam-
bes et les bras pour les détacher du
tronc; puis on lui coupa la tète, et le

corps mutilé fut réduit en cendres.

Poltrot mourut « avec une merveil-

leuse constance, étant bien assisté de
Dieu, » lit-on dans un écrit huguenot.
Convaincus, par l'autorité de la Bible,

que le tyrannicido inspiré du Ciel est

un acte légitime et glorieux, les Hu-
guenots acceptèrent le fait accompli

comme un juste jugement de Dieu;
quelques-uns allèrent jusqu'à célébrer

la mort de Poltrot à l'égal de celle d'un
martyr. Peut-on les en blâmer bien sé-

vèrement, lorsqu'on voit, à peu près

vers le même temps, la cour de France
offrir, par la main de la justice, une
prime à l'assassinat politique , et le

pape Pie V pousser au meurtre de la

reine Elisabeth et s'écrier qu'il ven-

drait les calices des églises et jusqu'à

ses babils pour faire réussir une en-

treprise si sainte et d'une si haute im-
portance « pour le service de Dieu et

le bien de son Eglise. » Le fanatisme

est également dangereux dans tous les

partis ; Il affaiblit le sentiment moral,

et bouleverse toutes les notions du droit

et du devoir.

POLYANDER. Voy. KERCKHO-
VEN.
PONAT (Aïïdbê), conseiller au par-

lement de Grenoble, qu'il ne faut pas

confondre, à ce qu'il parait, avec An-
toine Ponat, conseiller au même par-

lement
, qui accompagna Crussol es

Provence [Voy. IV, p. 128), était, se-

lon Chorier, le second Mis de Pierre

Ponat, sieur de Vif, conseiller au par-

lement du Dauphiné (1). Il embrassa
de bonne heure les doctrines évangéll-

ques, ainsi que son frère cadet Jean,

et devint, en quelque sorte, le chef do
parti huguenot à Grenoble. Lorsque Des
Adrets reprit cette ville sur les Catholi-

ques
(
Voy . II,p. 1 1 1 ), 11 l'ennomma gou-

•

(1) Chorier no parle pas d'Antoine Ponal, maii
bien de Pierre Ponat, frere atoè d'André, qaJ fat

aussi conseiller au parlement de Grenoble, ci qui

rota aiucho, tout leablolo proaTex,à ja reiifi<»

«•alholique.
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vernour en remplacement de Jean Des

Vieux, sieur de Brion. D'autres écri-

vains affirment que ce fut nen pas à An-
dré, m ai g à Jean Ponat, qu'il confia la

défense de cette place importante ; du
reste , tous s'accordent à reconnaître

que le choix du baron pouvait être plus

judicieux. Ponat n'était pas capable de

remplir une charge militaire qui exi-

geait autant de fermeté et de courage

que de prudence et de vigiiance.il lais-

sa prendre le château de La Bussière,

où commandait Cassard, et sans le va-

leureux La Coche, Grenoble serait cer-

tainement retombé au pouvoir de Mau-
giron. Son Incapacité notoire décida

Des Adrets à lui éler le commande-
ment ; il mourut peu de temps après,

sans laisser d'enfants de sa femme An-
toinette Je Salvaing. Son frère Jean,

qui seconda vaillamment La Coche dans
la défense de Grenoble, ainsi que son

cousin, le trésorier François Ponat, eut

un fils de son union avec Marguerite
de Colonge. Ce fils, nommé Louis, épou-

sa Françoise de Vienne, qui le rendit

père de deux enfants, Abel et Jacques,
sieur d'Argondières, sur qui nous ne
possédons aucun renseignement. L'un
d'eux (sinon tous les deux) n'aurait-il

pas quitté la France, et ne faudrait-Il

pas regardercomme un de ses descen-

dants Georges-Guillaume Ponat, né, le

29 sept. 1647, à Hanovre, recleur de

l'école d'Osnabruck, connu par diver-

ses publications, ainsi que son fils

Georges-Léopold, né en 1686 à Oster-

rode et corecteur de la même école? Le
nom de ces deux professeurs semble in-

diquer une origine française.

PONS, nom d'une des plus grandes

malsons de la Saintonge, aussi illustre

par son ancienneté que par l'étendue

de ses possessions.

Antoine de Pons, comte de Maren-

nes, baron d'Oléron, conseiller d'Etat

et privé, chambellan du roi, gouver-

neur de la Saintonge, né en 1510, se

distingua dans les guerres d'Italie sous

François I. Nommé chevalier d'hon-

neur de Bénie de France, il accompa-
gna celte princesse à Ferrare, et ce fut

à sa cour qu'il s'unit, en f633, par les

liens du mariage avec Anne de Par-
thenay [Voy. Vl, p. 340). De retour en
Saintonge, les deux époux, que Calvin

avait convertis aux doctrines évangé-

liques , s'appliquèrent à propager les

opinions nouvelles parmi leurs vas-

saux. Le sire de Pons surtout déploya

un sèle admirable, tant que sa femme
vécut ; mais après sa mort, son ardeur

se refroidit considérablement, et une
nouvelle alliance qu'il contracta , en
i 556, avec Marie de Montcheno, « une
des plus diffamées demoiselles deFran-

ce, » au rapport de Bèze , changea
complètement ses sentiments : il pro-

scrivit la religion protestante avec au-

tant de rigueur qu'il avait mis d'acti-

vité à la répandre. Lorsque la guerre

civile éclata, Antoine de Pons s'étant

naturellement déclaré pour les trium-

virs, La Rochefoucauld lui enleva sa

ville , le 2 oct. 1 562 ; mais les revers

du parti huguenot l'ayant bientôt re-

mise en son pouvoir, le sort des Pro-

testants de Pons devint plus misérable

que jamais : leur seigneur fit retomber

sur eux tout le poids de sa colère. Le
châtelain Vincent Matthieu u'échappa
à la mort que par une prompte fuite.

Les ministres Otrand, de Pons, Jean
Sauses, de Saintes , Henri Morel, de
Saujon , réussirent pareillement à se

soustraire à sa fureur ; mais d'autres

furent moins heureux. Tant que leur

terrible seigneur vécut , la condition

des Protestants de Pons fut si triste,

que les Catholiques les appelaient les

« Huguenots souffrants, » à ce que rap-

porte H. Crottet. De son premier ma-
riage, Antoine de Pons eut cinq en-

fants , mais une seule , Anne
,
parait

avoir persisté dans la religion réfor-

mée. Elle épousa, en 1559, François

Martel, sieur de Llndebcuf.

Antoine de Pons était fils de Fran-

çois de Pons et de Marguerite de Coè-

tivy. Son frère, Jacques, baron de Ml-

rambeau, fut marié trois fois; mais 11

n'eut pas d'enfants de sa première fem

me, qui était de la malsonde Belleville.

La seconde, Jacquette de Lansac, lui
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donna trois fils ; i« François, qni con-

tinoa la branche de Mirambeau; —
2° Gabriel, chevalier de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem;—3* Pontus,
auteur de la branche des seigneurs de

La Case ou La Caze. De la troisième,

Jeanne de Gontaut, qu'il avait épousée

en 1534, naquirent: 4° Jbak, sieur de

Plassac,qui fit souche; —5° Antolnb,

sieurde Berneuil, qui fut quelque temps

gouverneur de Bourg-sur-Dordogne

,

en 1 562, et de Pons, en 1368, pour le

parti protestant , et qui mourut sans

postérité;— 6° Anne, mariée dans la

famille de Pierre-Buffière;— 7° Antoi-

nette, femme, en 1 553, de Foucaud de

Gaing, baron de Linars.

I. BRANCHB DE MlRAJSBBAU.

François de Pons, baron de Miram-
beau, seigneur de Mortagne, fut nom-
mé, en 1562, lieutenant de La Roche-

foucauld en Saintonge. Dans le but de

seconder les opérations de Duras, il fit

enlever Talmont par son lieutenantFor-

teau, de Soubise,et lui-même se ren-

dit maître, par intelligence, de Bourg-

sur-Dordogne, où il laissa pour gou-

verneur son frère Antoine , qui , peu

de temps après, fut battu par les Ca-

tholiques, pris et conduit à Bordeaux.

Ayant échoué dans une tentative pour

s'emparer deBlayc, Mirambeau reprit

le chemin de sa province natale, défit

près de Sansac une bande de paysans

qui espéraient de lui couper la retrai-

te, et rentra heureusement en Sain-

tonge , sans essayer de pousser plus

loin ses succès. Il ne paraît pas qu'il

ait exercé aucun commandement dans

la seconde guerre ; mais il joua un rôle

actif, sinon glorieux, dans la troisième;

aussi le parlement de Bordeaux ne

manqua-t-il pas de le comprendre dans

son fameux arrêt. Après avoir assuré

au parti huguenot la possession de

Saiutcs, dont les habitants réformés

lui ouvrirent les portes, il alla rejoin-

dre Coligny
, qui, au mois de juillet

1569, lui confia la défense de Lusi-

gnan. Hirambeau répondit assez mal
à la conQance de l'amiral. Il rendit,

sans coup férir, celte place qui était

regardée presque comme imprenable,

alléguant pour sa justification qu'il

manquait de munitions de guerre et

qu'il ne pouvait attendre de secours

d'aucun côté, après le désastre deMon-
contour. Lorsque l'armée protestante

passa dans le Languedoc, il resta en

Saintonge, sous les ordres de La Noue,
qu'il suivit à la levée du siège de Ro-
chefort.

Nous avons parlé ailleurs [Voy. TI,

p. 288) de la part que Mirambeau prit

à la levée de boucliers de 1574. Dépu-
té en Cour, l'année suivante, pour tra-

vailler à la paix, il remplit fidèlement

sa mission et ferma l'oreille à toutes

les propositions de la reine-mère, qui

espérait l'induire àsignerun traité par-

ticulier. A son retour à La Rochelle,

sans témoigner de ressentiment de l'at-

teinte qui avait été portée, pendant son

absence, à ses droits sur Brouage, il

se joignit franchement à Condé pour
entraîner les Rocbellois dans la confé-

dération. Néanmoins le prince, qui n'i-

gnorait pas que le roi lui avait proposé
déjà plusieurs fois de lui vendre Brooa-
ge, conçut des soupçons, et il força en
quelque sorte Mirambeau à lui remet-
tre entre les mains celte place impor-
tante pour trois mois. Les trois mois
expirés, il lui rendit loyalement sa

ville ; mais lorsque François de Pons
partit de nouveau pour les Etals de

Blois, auxquels il avait été député avec
Bénac et Chauvin, ses craintes le re-

prirent. Il se saisit de Brouage et y mit
Balsac pour gouverneur. Celte espèce

de spoliation indigna Mirambeau, qui,

dans le même temps, donnait à la Cau-
se des gages incontestables de son dé-

vouement, en protestant avec énergie

devant les Etats, au risque de sa liber-

té ou même de sa vie, contre la révo-

cation du traité de paix , dit de Mon-
sieur, et l'abolition du culte réformé.

11 voulut reprendre sa ville par la for-

ce. 11 avait pour lui le bon droit, et

personne, surtout dans ces temps de
désordres et de violences, n'aurait son-

gé à le blâmer, s'il n'avait pas sollicité

le secours des Ligueurs. Comptant sur
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on mouvement en sa faveurde la part

des habitants qui l'aimaient beaucoup,

il s'approcha de Brouage à la téte de

quelques troupes ; mais Montgommery
déjoua ses projets par sa v igilance.Vi-

vement poursuivi par Condé, il fut ré-

duit à s'enfermer dans le château de
Mirambeau, où il aurait été pris, sans

l'arrivée de Mayenne, qui força le prin-

ce à battre en retraite. Dès lors, il n'est

plus question dans l'histoire du baron

de Mirambeau, qui prolongea pourtant

ses jours au-delà de 1 581 . Il avait été

marié quatre fois : en premières no-
ces , avec Françoise Geoffroy , de la

maison de Darupierre près de La Ro-
chelle; en secondes, avec Madeleine
Du Fou ; en troisièmes, avec Françoise

de Chabanais, et en quatrièmes, avec

Marguerite de Pierre-Buffiere, veuve
du sieur de BourzolUs (1). Du premier
lit naquirent Jacques, qui continua la

descendance, et Louise,femme ieJean
deRabaine, sieur d'Usson; du second,

GiOBON, baron du Vlgean, tué à l'en-

treprise d'Anvers en 1583, sans avoir

été marié, et Esthee, dame du Vlgean,
qui épousa Charles Poussart, sieur de
Fors.

Jacques de Pons, baron de Miram-
beau, que le père Cotton essaya vaine-

ment de séduire, en 1609, n'a joué

aucun rôle dans les affaires des égli-

ses. Il était gentilhomme ordinaire de

la chambre du roi , et depuis quatre

ans, conseiller d'Etat et privé, lors-

qu'il mooruten 1618. 11 fut marié deux
fols, avec Marie de La Porte, de la

maison de Champniers en Pérlgord

,

puis avec Jeanne Bouchard-d'Aube-
terre, veuve de Louis de La Rochefou-

cauld. Il n'eut pas d'enfants de sa se-

conde femme, et la première ne lui

donna que des filles : i« Madblaine,
femme, en 1 600, de Gabriel de Saint-

Georges, barondeCouhé, puis eu 1 6 1 6,
d'Armand d'Escodéca, qui devint

marquis de Mirambeau par ce mariage;

(1) En 1S8S, la famille des Bourzolttt, mar-
quis de Cari us, professait encore 11 rclieioa re-

formée. Elle »r»it droit d'cxercka au château de

Berbièm (Arch. çén. Tt. «87).

— 2« Louise, mariée à N. de Chas-
tillon, sieur de La Porte, en Angou-
mois; — 3° Marie, baptisée à Pons,

en 1588 : parr., Franco» de Polignac,

sieur des Fontaines, marr., Isabeau

de Sainte-Maure, dame de Jonzac ; et

mariée successivement à Paul d'Espa-

gne, sieur de Vénevelle, puis, en 1 6 1 8,
à Gédéon de Preissac, sieur de Lion-

cel;— 4* Jeanne, présentée au bap-
tême, en 1589, par BretauvilU et

M»u de Rioux; — 5° Esthee , née en
1592, qui eut pour parrain Gabriel de
Polignac, sieur de Saint-Germain, et

pour marraine Esther de Pons, et qui

épousa Raphaël de Fournel, sieur de
Grateloup; —6* Herbiette, femme,
en 1611, de René Du Lau, sieur de
Sellettes, fils de Josias, sieur de La
Côte, et d'Exther Goumard.

II. Beakcbe db La Cazb.

Pontus de Pons, sénéchal des Lan-
des et de Marsan, fit ses premières ar-

mes, comme porte-enseigne, dans une
compagnie de lansquenets. 11 s'atta-

cha à Antoine de Bourbon et mérita

l'estime et la confiance de Jeanne d'Al-

bret, qui le choisit pour gouverneur
de son (Ils ; mais la jalousie des cour-

tisans lui causa tant de désagréments,

qu'il donna sa démission, dès 1 566,
et se retira dans son château de Sain-

tonge (1). M. Massiou prétend qu'il y
finit tranquillement ses Jours au sein

du bonheur domestique; c'est une er-

reur. La Caze prit une part active à
la troisième guerre de religion {Voy.

III, p. 393). C'est lui qui fut chargé

de discuter avec Biron, l'envoyé du
roi, les premières bases d'un traité de

paix après la bataille de Moncontour.

Laissé en qualité de gouverneur dans

le Languedoc par Coligny, il fit son

entrée à Castres, le 17 Julll. 1570.

Après la Salnt-Barthélemy , nous le

trouvons à la téte du parti protes-

tant dans le Béarn {Voy. I, p. 134),

terrifiant la Gascogne par de sanglan-

tes représailles. En 1574, secondé par

(1) 11 fat remplacé aoprèt do jeune prince de

Béarn par le sieur de Beauvoir, qui fat une des

premier*» Ticlimes de la Sl-Barthélemy.
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son frère Plassac , par Monguyon ,

à'Usson, Bretauville, Pontlevin (aliàs

Poulevain), Saujon, II se saisit de

Pons, Royan, Tonuay-Charente, Tal-

mont, Saint-Jean-d'Angle, Rochefort,

et de quelques autres villes de la

Saintonge, puis 11 marcha, avec La
Noue,au secours deFontenay-le-Com te,

que Saint-Etienne défendait vaillam-

ment. Peu de temps après, il fut tué,

dit d'Aobigné, « par des canailles qui

parlementoient en unemescbante mai-

son de vilageet lesquels 11 vouloit sau-

ver. » Le même écrivain, qui l'appelle

le pins excellent de ses capitaines, af-

firme que personne ne le surpassait en

probité, eu savoir, en sagesse natu-

relle, en expérience et en valeur. Dans

son Histoire de Rochefort, Théodore

de Blois lui rend ce témoignage, «qu'il

jolgnoit à un grand courage un esprit

cultivé par les belles lettres. » On
trouva sur lui cette épilapbe,.qu'il s'é-

tait faite à lui-même :

Uesioa mlgranlcm lupero, Tiator et botpes,

Non careo palriâ, me caret UU magii.

D'Aubigné l'a traduite ainsi :

Passant, ne pleure que poer toi,

SI je passe en moilleare rie;

Je n'aj besoin de ma patrie,

Hais elle aura tante de moi.

Pontus de Pons avait épousé Fran-

çoise de Marsan, qui lui douna cinq

enfants : 1° Jacqebs, qui suit ;
—

2° Jean, sieur de Hontgaiilard, mort
sang postérité;—3° Anse j—4° Jeàs-

RE;— 5° StSANNE.

Jacques de Pons, marquis de La
Caze, a joué un grand rôle dans les

assemblées politiques des Huguenots.

11 fut député, en 1595, à celle de Sau-

mur, et en i 597, à celle de Chàtelle-

raull, qui le chargea de poursuivre la

vérification de l'édil de Nantes, pen-

sant peut-être ne pouvoir faire uneboix

plus agréable au roi que celui d'un

seigneur qui, en 1594, lui avait porté,

au nom de l'assemblée de Jarnac, le

serment de fidélité de la noblesse pro-

testante de la Saintonge, de l'Aunis et

de l'Angoumois {Voy. III, p. 308). En
1 605, La Caze fut député de nouveau

par la Saintonge a l'Assemblée politi-

que de Châtellerault, qui l'élut prési-

dent, en lui donnant Pacard, ministre

de La Rochefoucauld, pour adjoint, et

Des Fontaines, pour secrétaire. Le but

apparent de la convocation de cette

assemblée était l'élection des députés

généraux; mais les méfiances récipro-

ques des Huguenots et de la Cour,
surexcitées par l'affaire du duc de
Bouillon, compliquaient beaucoup la

situation. La question des places de

sûreté surtout était grave et exigeait

une prompte solution. D'un côté, le

Conseil du roi, voulant en diminuer

le nombre, se disposait à en retran-

cher d'un seul coup toutes les places

des particuliers, et par conséquent

Sedan; de l'autre, les Réformés, loin

de se montrer disposés à céder sur ce

point,prétcndalent non-seulement con-

server, pendant quelques années en-

core, toutes les places qu'ils tenaient,

mais faire comprendre, parmi les pla-

ces de sûreté, celles où le roi avait

placé des gouverneurs protestants et

celles qui appartenaient a des néophy-

tes. Concilier des prétentions aussi

opposées, n'était pas facile; ce hit

Rosny qui se chargea de la négocia-

tion {Voy. II, p. 249).

La première séance, qui eut lieu le

26 juillet, fut consacrée à la vérifica-

tion des pouvoirs. Furent admis, com-
me représentants du Bas-Languedoc :

Casques, min. du Vigan, Tristan de

Brueys, sieur de Saint-Chaptes, de
Poux, premier consul de Montpellier,

elFcrrier, min. de Nlsmes ;—du Haut-

Languedoc : Lupc-de-Maravat
, gou-

verneur de Mauvesin, de Castelfranc,

ministre, et Rotolp-de-La Devèze, a-

vocat à la Chambre de l'édit;— de la

Basse-Guieune ; de Vivans, de Maspa-
raut, min. deNérac, et Maniald, avo-

cat au parlement de Bordeaux ;—de la

Saintonge: de /arnac , de La Caze,
de Rioux, Pacard et Du Vigier, tous

deux ministres, elRoy, avocat au pré-

sidial de Saintes. La Rochelle avait

envoyé Mirande, échevin, et Barbot,
un de ses pairs. Les députés du Poitou
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forent : de Vérae 9 baron de Couhé,

La Tabatière, baron de Sainte-Her-

mine, de Bessay, gouverneur de Tal-

mont, û'Aubigné, gouverneur de Mail-

lerais, Suzannet, sieur de La Forêt,

La MUletiere, maître des requêtes de

l'hôtel de Navarre, Des Fontaines ou
de Fontaines, Rivet, mio. à Thooars,

et Chauffepié, ministre àNIort;—ceux
de l'Anjou : Du Pont ou de Ponts, ba-

ron de Montfort, Flenry, min. de Bau-

gé, et û'Haumont, conseiller du roi et

son avocat a Saumur ; — ceux de la

Bretagne : Jean de La Rochère, sieur

de La Morinaye, et JacquesLe Mais Ire,

sieur de Chcrhal ;
— ceux de la Nor-

mandie : Courtomer et Du Hamel,
sieur du Parc, conseiller du roi au siè-

ge préaidial d'Alençon;—ceux de l'Or-

léanais : Du Faur, gouverneur de Ger-

geau, et Dorival, ministre àSancerre;
— ceux de l'Isle-de-France : Pierre

Du Moulin, min. à Paris, et Bedé,
sieur de La Gormandière, avocat au
parlement ;— ceux de la Bourgogne :

le baron de Conforgien, Ârmet, avo-

cat au parlement, Du Noyer, sieur de
Joncy. EnQn le Vivarais se fit repré-

senter par de Sergat (aliàs Sarjat et

Setgas), et de La Motte, min. de Vil-

leneuve;— le Dauphiné par ûeComps
et Du Cros, et la Provence par le ca-

det dePuimichel,Codur, min. de Riez,

et Ressent ou Récent, min. de Utérin-

dol. Leurs pouvoirs vérifiés, tous les

députés prêtèrent le serment d'union,

puis l'assemblée envoya complimenter
Rosny, qui répondit «qu'il esloit venu
de la part de S. M. pour donner auxé-
glises réformées le contentement qu'el-

les saurolent désirer sur les demandes
qu'elles auroieut à faire. » Sur celte

assurance , on vola , séance tenante

,

une demande de prorogation pour huit

ans, relative à la garde des places de
sûreté. Le lendemain, Rosny se rendit

à l'assemblée et l'invita , au nom du
roi, à procéder sans délai à l'élection

de six candidats, parmi lesquels S. M.
en choisirait deux pour députés géné-

raux, en ajoutant que, bien que la ré-

sidence des députés en Cour ne fût

portée ni par l'édlt, ni par les articles

secrets, ni par les brevets, le roi ac-

corderait cette résidence, si l'assem-

blée se conformait h ses intentions.

Le 28, après avoir voté des remercî-

ments aux députés-généraux, qui fu-

rent « grandement loués de leur fidé-

lité et diligence, » l'assemblée consi-

dérant le préjudice qu'éprouveraient

les églises, « si elles n'estolent en plei-

ne liberté soit pour le nombre, soit

pour le choix des personnes, » char-

gées de la députation générale, envoya

de Poux, û'Aubigné et de Vivons faire

des représentations à Rosny; cepen-

dant sur la promesse réitérée du mi-

nistre de Henri IV « qu'il avolt chargé

de donner tout contentement, » elle

céda, mais sous la condition que les

pouvoirs des députés généraux ne du-

reraient qu'un an, que les quatre sur

qui le choix du roi ne se porterait pas

n'auraient aucun droit à intervenir

dans les affaires des églises, et qu'une

assemblée politique serait convoquée,

au bout d'un an, pour procéder à l'é-

lection directe de deux députés seule-

ment. Rosny ayant souscrit à ces con-

ditions et s'étant engagé à les faire

accepter par le roi, la liste des six

candidats fut votée le 1
er août. Ceux

qui réunirent le plus de suffrages fu-

rent La Caze, La Noue, Saint-Ger-

main, Des Bordes, Roy et Mirande ;

mais ce dernier s'étant excusé, on lui

substitua Du Cros. Sur la demande
des députés de La Rochelle, l'assem-

blée promit de Joindre ses prières

aux leurs pour qu'atteinte ne fût plus

portée aux privilèges de la ville par

l'établissement de nouveaux impôts;

c'est le seul de ses voles qui soit é-

tranger aux affaires des églises (t).

Enfin, après avoir fortement recom-

(1) Il fut mds douta provoqué par La Cast, qui

prit une pari plu» on moiot directe au soulèvement

des Croquant*, à ce qu'on peut conclure d'au
lettre de Mornay, datée de 1S0S : • Ceux de la

Sainlonpe d'une et d'autre religion «ont eo arme»

contre M. du Massait [lieutenant du roi eu An-
gouruois]... Pour la direction de ce remuement

•ont nommé*, de la part de ceuido la Religion,

les sieurs de Monnuumt de La dut, de la CAaùe
et de Sai»t-Sur\n. •
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mandé aux provinces de veiller sur les

places de sûreté « qui sont pour ceux

de la religion de telle importance qu'il

leur est humainement presque impos-

sible de subsister en paix sans icel-

les, » et décidé qu'en cas que le roi ne
jugeât pas à propos de convoquer une
assemblée politique dans un an, le

synode national continuerait les dépu-

tés généraux dans leurs fonctions ou
en élirait d'autres, l'assemblée se sé-

para, le 8 août , emportant dans les

provinces le brevet qui prorogeait la

garde des places de sûreté pour qua-

tre années.

La Caze assista encore, en 161 i, à

l'Assemblée politique de Saumur, qui

l'envoya, avec Courtomer, Février,

Mirande et Armet, porter en Cour le

cahier des plaintes. La reine-mère re-

çut très-gracieusement les députés,

mais elle refusa de répondre au cahier

avant la dissolution de l'assemblée.

L'année suivante, Il remplit les fonc-

tions de commissaire pour l'exécution

de l'édit dans la Guienne (Arch. Tr.

242). C'est la dernière fois qu'il in-

tervint d'une manière active dans les

affaires des églises. Lorsque l'Assem-

blée de La Rochelle ralluma la guerre

civile, en 1621, il s'empressa de lui

écrire pour protester de son zèle et

demander à être employé dans l'occa-

sion ; cependant quand il vit que, mal-

gré ses pressantes instances, il n'en

recevait aucun secours, 11 ne voulut

point s'exposer à la boute de rendre

sans résistance la ville où 11 comman-
dait, et il quitta Pons, dont la défense

fut confiée au marquis de Chdteauneuf
(Voy. YIH, p. 238). La date de sa mort
ne nous est pas connue. De son mariage

avec Judith de MontUron étaient nés

six enfants : 1 0 JEAN-JACQCES,qui suit ;— 2* Louis, baron de Montgaillard,

qui servit en Hollande et en France, et

mourut en 1635 (i); — 3° Jolie,

(1) Ne Kralt-il pas identique avec Lovit de
Pont, baron de Flex,qui eut, de ton union avec

Sara de Pottitr , une G 1

1

1 , Sara , mariée, en i 6 53

,

tlfte Jacquet de Londy, major d'un régiment de

ceialerie, BU de lAimrl i, Lani$ et de Racket
Rd****ou* (Reg. de Charenton).

femme de Pierre de La Tour, baron de

Regniès; — «• Jbakkb, mariée, en

1605, à Isaac de La Rochefoucauld,

sieur de Roissac ;—5* Syltœ, épouse

de François de Fumel, baron de Mon*
taigu; — 6° Gabbiellb, mariée, en
i 6 1 8, à Gui Je Bénac, premier baron

du Périgord.

Jean-Jacques de Pons, marquis de

La Caze, n'était encore, en 1 61 9, que
capitaine de chevau-légers ; mais plus

tard, il s'éleva au grade de mestre-de-

camp d'un régiment d'infanterie et de
capitaine de 50 hommes d'armes, et

devint conseiller d'Etat. Quoique at-

taché à sa religion, il ne prit part que
pendant peu de temps aux dernières

guerresciviles.Ila raconté lui-méme(l)

les motifs qu'il eut de s'éloigner de
Rohan, sur l'invitation de qui il s'était

rendu à Montauban, au mois de mars
1625, avec l'assurance du commande-
ment de la cavalerie légère et du gou-

vernement de la ville. Son zèle com-
mença à se refroidir, lorsqu'il vit, au
bout d'un mois, « que nul homme de

condition ne s'était Joint au parti » et

que, d'un autre côté, la bourgeoisie

était opposée à la guerre. Non-seule-

ment Ollier et ses collègues, Charles

et Delon, prêchaient contre la reprise

des hostilités; mais les magistrats de

Montauban venaient d'envoyer de Rou-

geroux, avocat du roi, à Rohan, pour
l'inviter à suivre autant que possible

la voie des négociations. Le traité que
Rohan conclut avec l'Espagne , aug-
menta encore son mécontentement, qui

fut au comble, lorsqu'il apprit que
Saint-André-Monlbrun avait plus de
chances que lui pour obtenir le gouver-

nement de Montauban. Il se bâta de se

rendre à Castres oùRohan était alors;

mais il ne put tirer du duc aucune
promesse positive. Il retourna donc à
Moniauban fort irrité; bientôt même,
craignant d'être arrêté, il en sortit

secrètement. Il rentra pourtant dans la

(1) Dans son Verbal tur Ut affaires de Mon-
tauban rt vwurtment m 1625, pièce ntc. qui bit
partie du Toi. 914. 1 1 du Fonds S. Germain franc,

à la Bihliotb. nationale.
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ville, lorsqu'elle se fat déclarée, ayant

bonté, dit-il, de se retirer à la veille

de la guerre. Lors de l'émeute qui

mit Montauban an pouvoir de Saint-

André-Montbrun (Voy. IV, p. 467),
La Case fat retenu prisonnier ; mais

on lui rendit la liberté au bout de

quelques Jours. Il alla rejoindre Rohan,

qu'il suivit dans quelques-unes de ses

expéditions; puis n'obtenant pasdelui

le commandement qu'il désirait, il fi-

nit par prendre le parti de déposer les

armes, et il resta dès lors étranger aux
affaires des églises; au moins n'avons-

nous plus rencontré son nom. Il avait

épousé, en 1608, Anne-Charlotte de

Parthenay, dame de Genouillé, fille

unique i'Arthus de Parthenay, mort
en 1625, et de Susanne de Saint-

Georges, qui lui donna cinq enfants :

i
0 Isaac-Renaud, qui suit ;—2° Pons,

auteur delà branche de Roquefort, qui

ne parait pas être restée fidèle à la re-

ligion réformée ;—3« Scsahke, femme
de Philippe de Loubie, sieur de La
Gastevine; — 4° Reîcàud, marquis de

Thors, dont nous parlerons après son
frère ;— 5* Boiras, appelée aussi Ju-

dith, qui, Introduite à la Cour par la

duchesse d'Aiguillon, changea de re-

ligion et devint fameuse par ses ga-

lanteries à la Coordu jeune LouisXlV.

Elle mourut fille en 1664.

lsaac-Renaud de Pons, marquis de

La Caze, mourut à Paris et fut enterré

au cimetière des Saints-Pères, le 29
oct 1652 {Reg. deCharenton). De son
mariage, célébré en 1645, avec Marie

de La Madclaine, veuve de Cyrus-

Antoine de Saint-Simon, marquis de

Coortomer, naquirent, selon le Mer-

cure de France : 1* Isaac-Reraud,

marquis de La Caze, moit le 6 nov.

1721; — 2° Emaid, comte d'Aunay,

capitaine de vaisseau, mort sans pos-

térité; — 3° JACQURS-Hawai, marquis

de La Caze, gouverneur de Cognac,

mort en 1701. D'après les Reg. de Cha-

renton, qui l'appellent Renaud, tout

court, l'alné était venu au monde le

3 dec. 1646. Ne serait-ce pas lui, plu-

tôt que son oncle Renaud (en admet-

tant que ce Renaud ait existé), qui au-
rait épousé, en 1670, Judith de La
Rochefoucauld, veuve ûeCharlesPous-
sart, sieur de Linières,et donné, ainsi

que sa femme (Voy. VI, p. 357), un
bel exemple de constance à la révoca-

tion? Une généalogie msc. (Funds St.-

Magloire, N° 161), qui parait dressée

avec soin, ne donne, en effet, que deux
fils à Jean-Jacques de Pons; elle ne

parle pas du troisième, Renaud, que
nous avons mentionné d'après Cour-
celles; or Courcelles a commis de si

étranges confusions dans sa notice sur

la famille de Pons, qu'une erreur de

plus ne nous surprendrait pas. Quoi
qu'il en soit, le marquis de Thors,

qu'on avait chicané sur le droit d'exer-

cice à Doubet dès 1 682 (Arch. gén.TT.

287) (1), fut enfermé à la Bastille, en
1686, comme huguenot (/oid.E.3372).
Le convertisseur Gerbais, désespérant

de le convertir, « ses préjugés l'aveu-

glant à ne pouvoir s'en guérir, » à ce

qu'il écrivait à La Reynie (Suppl. franç.
791. 3),onvoulutessayersi d autres ne
seraient pas plus habiles, et l'on trans-

féra successivement M. de Thors au
couvent de Saint-Magloire et à Saint-

Lazare (Arch. E. 3373) ; puis, son opi-

niâtreté persistant, on l'expulsa en
1688 (Ibid. K. 3374). Nous avons déjà

dit que sa femme fut également con-

duite à la frontière. On exila aussi sa

fille, qui fut chassée de France avec

une demoiselle Fradin, le 24 sept.

1688 [Ibid. E. 3374); elle se nommait
Henriette. Quant à ses deux fils, ils

montrèrent apparemment moins d'en-

têtement. L'alné, Louis-Guy, devint

colonel du régiment de Flandres. Son
frère s'appelait Auguste-Fiakçois.

111. Branche di Plassac.

Jean de Pons, sieur de Plassac et

du Langon, ne commença à porter les

armes pour la Cause qu'en 1514. Il

(1) La aème année, on cherche chicane à EU-
tabelh de Pons, dame de Bourg-C lurent*, qui atait

épouse le comte de Miossens, malt était restée

protestante. Cette dame etait-elle isnae de la même
famille, ainsi que plusieurs antres demoiselles da

nom de Pons, qui sont citées dans notre ooTrage,

mais dont Conrcelles ne parle pas?
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contribua à la prise de différentes villes

de la Salntonge, entre antres de Pons,

on il fat établi comme gouverneur. La
même année, il s'empara du château

de Salnt-Malgrin. En 1573, les habi-

tants de Brouage, mécontents de ce que,

en l'absence de leur seigneur, Fronte-

nay-Rohan avait remplacé CymandUrt
par Saint-Gelais, s'adressèrent à lui

pour le prier de les débarrasser de

leur nouveau gouverneur. A la faveur

des intelligences qu'il avait dans la

ville, Plassac y entra sans résistance

efforça Saint-Gelais à se retirer. Rohan
fut irrité d'une action qu'il regardait à

la fols, et comme une insulte à sa per-

sonne, et comme une atteinte à son au-

torité. Cependant l'intérêt de la Cause

l'engagea à étouffer son ressentiment :

par ses soins, la querelle s'apaisa, et,

du consentement des deux partis, Vé»

rac prit le commandement de Brouage.

En 1 583, Plassac était membre du con-

seil d/i roi de Navarre. En 1586, le

35 fév., secondé par Candelay, La Li-

maille et Pontdemille, Il prit par esca-

lade Royan, conquête Importante en ce

que la place commandait le cours de la

Gironde; elle fut depuis fort utile aux
Protestants. 11 suivit ensuite Laval à la

prise de Soubise. L'année suivante, il

combattit à Coutras, et en 1 588, il ser-

vit au siège de Marans. C'est la dernière

fois qne nous ayons rencontré son nom.

11 avait été marié deux fols. Sa pre-

mière femme, Jeanne de Gontaut-Bi-

ron, fille de Jean de Gontaut et A'Anne
de Bonnnal, ne lui donna qu'une fille,

qui épousa Jacques de La Roche-Chan-

dry, et fut mère d'isaac de La Roche-

Chandry, né en 1586 {Arch. gén. Tt.

285). La seconde, Jeanne de Villiers,

veuve de Jean Chastaignier, sieur de

Saint-Georges, le rendit père d'un fils,

Jean, baptisé en 1586 : parr. Jean de

Ratmne, sleor dtsson, marr. Racket

de Polignae (Ibid. Tt. 885), et d'une

fille, AiflUf, qui épousa successivement

trois cousins du nom de Pierre-Buf-

fiére (Voy. VIII, p. 238).

PONS (Gui de) , sieur de Saint-Mau-

rice, d'une des plus anciennes familles

du Périgord, professait probablement

la religion réformée, lorsqu'il épousa,

en 1575, Antoinette d'Abzac, dont il

eut Bertrand et Jeaahi. Cette der-

nière devint, en 1 594, la femme de

Henri de Gontaut-de-Saint-Geniès.

Bertrand, sienr de Saint-Maurice, qui

fut gratifié, en 1 62 1 , d'une pension de

2000 livres, épousa, en 1600, Marie
Gourjouit, qui était veuve, en 1645,
avec quatre enfants : i« Pierre, qai

suit ; — 2* Gabriel, sieur de La Mo-
the, marié, en 1648, à Marie de U-
vennes, fille de Jean, sieur de Lan-
mont-les-Rlvièrcs, et de Marie de La
Faye; — 5« Marie, épouse, en 1645,
deJeande Lidon, sieur de Saint-Léger

;— 4» Madelaike, qui s'a Ha, la même
année, avec François Du Puy, sieur de
Baral.

Pierre de Pons, baron de Saint-Mau-
rice, épousa, en 1638, Louise de SS-

gur, fille de Birard de Ségur, vicomte
de Cabanac, et û'Esther de Polignae,

dont il eut sept enfants : l « Gabriel,
mortjeune;—2«FRAKÇoisqul,en 1 682.
faisait faire encore l'exercice du colle

prolestant dans son château de Saint-

Maurice, mais qui abjura a la révoca-
tion; — 3» Henri; — 4«1saac, sieur

de LIdrooxe [Ladouze?] ;— 5* Esthei;
— 6» Marib; — 7° autre Marie, dont

la destinée eet inconnue.

P0N8ARD (Frakçois), architecte

du roi , doyen des maîtres Jurés ès

œuvres de maçonnerie, enterré le 29
Janv. 1 670. On ne sait rien sur sa vie.

non plus que sur ses travaux. Qu'il

nous suffise de le signaler aux recher-

ches de ceux de nos confrères qui ont

pris à tâche de réparer, envers nos
artistes des trois derniers 6iècles, l'In-

gratitude de leurs contemporaine. Sa
femme, Geneviève Lejeune, loi donna
plusieurs enfants :

|o Charles, bapi.

le 4 déc. i 636 : parrain, Charles Du
Ry, architecte ; marraine, Marie Loi-

seleur (l), femme de Salomon de Lo-
ti) Elle éull fille Vitrait UiitUur et if*.

dtla\n« iê liront, el av&tl pour frtre Lninanurt
Lo\$clcur, maître maçon, qui epouta, en cet.

1C34, Marie Courtier. Elle eut plusieurs enfanu
de son mariage itoc Salomon U Lafrnd (lofa,
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fond, maître maçon; — 2° Judith,

bapt. le 24 fév. 1638: parr., Jacques
Androuét-Du Cerceau; marr., Antoi-

nette Drelineourt; — 5* Gbhbviève,

bapt. le 16 fév. 1640; — 4* Dbnib-

Aegcste, reçu avocat, bapt. le 4 avr.

16*1 ; — 5» Pibbrb, bapt. le 4 sept.

1642; — 6* J£an-Frai<çoi9, bapt. le

1 s oct. 1 643 ; — 7« Jban, bapt. le 1

0

mai 1 646 ; — 8° Elisabeth, mariée,

en mai 1668, avec Robert Lejeune,

avocat, dis de Nicolas Lejeune et d'An-
toinette Drelineourt.

PONTARD (François), sienr de

Trueil-Charays, et non de Trucharès,

comme écrit La Popelinière, est célèbre,

dans l'histoire de no« gnerres de reli-

gion, pour avoir mis La Rochelle, dont

11 était maire, an pouvoir des Hugue-

nots. Son père, Huguet Pontard, exer-

çait la charge de procureur du roi dans

cette ville. Etant mort de la peste en

1564, 11 avait été porté en terre par

les diacres de l'église réformée, pre-

mier exemple d'honneurs publics ren-

dus à La Rochelle à la dépouille mor-
telle d'un protestant. Dès lors, le nom*

tjiffoni on La/oiufo), architecte des bâtiments «la

roi (mort «fini 1646): 1° &ALOUOM, également

architecte do* bâtiments do roi, né à Parti le

S* oct. 1619 '.parrain, Paul de Brotte, archit.

du roi; marr , Eelhsr Du Moulin; lequel époota,

m mal 16*1, Florence MeHivier, fllle A'Anicnns

Msatitier et de Mudrlaine Du Courl\l, el en eut

deuxtillos: Mahir-Mai>ei.ai>e, mariée, eo atr.

1666, aTec Pierre Baume, orfèvre, OU de César

Baums, mettre maçon et de Françoise Marais,

et mers de Charles- César présente au bapt., te

1" dot. 166S, p*t le peinlre Itaa* BautM ; —
et JCLIB, mariée, en not. 1669, avec Jean Juda,
négociant en vins.= 2° Hai>blai5b, mariée, en

jant. 164S,aree AnloiM Du Houx, sieur du Bou-
le- Comie, fil» deBenjamin, sieur du Jardin, eldtt

Françoise de Prouvtlls; — Su Jacqi'BS, maître

d'hôtel du roi, bapt. le 92 mars 1637 : parrain,

J. Androuil-Dm Cerceau, ercb. du roi; marié,

en sepi. îuoo, aiec ^tusanns insventi, tcut? ac

Philippe Giraud, gentilh. ordin. de U chambre

du roi ; = 4" Loris, bapt. le 1er fér. 1632 ;=
5» Théophile, bapt. le fO nor. 16SS : parr.,

GaspardAndrouil-DuCarteoUy—t* JaUM, martre

roarnn, bapt. le 22 mars 1657, qui eut de son

nwiase aTec Marie Tâcheron : JsaM-JacQCBS,
bapt. le 26 au. 1655 ; AK*b-Marik, bapt. le

SI dec. 1656; Etib>sb, bapt. le 24 mars 1SSS}

Dambl, bapt. le 4 mai 16S8; Pibrbe, bapi. te

20 Joia 1660 ; = et peut-être 7° Isaae, qui eut,

de son mariage atee Esther Boeauit, Daniel,
tant. le 21 mai 1654.

bre des sectateurs de la Réforme s'é-

tait considérablement augmenté, et LU
avaient fini par acquérir une prépon-

dérance décidée, au point qu'en 1367,
malgré les intrigues du maire en fonc-

tions, ils réussirent à le remplacer

par François Pontard, télé huguenot,

mais jeune homme bouillant, auda-

cieux et de mœurs assez licencieuses.

L'élection futconflrmée par Charles IX,

sur la recommandation deJarnao. Pon-
tard entra en fonctions à Pâques. 11

maintint d'abord La Rochelle dans une
sévère neutralité, jusqu'à ce que, ayant

été informé que Jarnac avait reçu l'or-

dre d'occuper la ville, il n'hésita plus

à y recevoir, le 10 fév. 1568, son cou-

sin Saint-Hermine en qualité de lieu-

tenant gouverneur pour le prince de

Condé. Comme toutes les révolu-

tions, celle-ci fut accompagnée d'ex*

cès odieux; la populace se rua sur les

églises et les dévasta; ses chefs frap-

pèrent sur les principaux habitants ca-

tholiques de fortes contributions, dont
Pontard est accusé par Barbot de s'être

approprié une partie; bien plus, une
foule de maisons recommanda b les fu-

rent pillées, et, au rapport d'Areère,

trente prêtres précipites du haut des

mura dans la mer ou dans les fossés de

la ville. A la conclusion de la paix, La
Rochelle rentra sous l'autorité du roi,

et Jarnac, qui en prit possession, ban-

nit Pontard, dont, à dater de cette épo-

que, nous n'avons plus rencontré le

nom, quoique sa famille paraisse avoir

persisté dans la profession de la reli-

gion réformée. Nous avonf, en effet,

remarqué un Char les-HenridePontard
au nombre dos Réfugiés de La Rochelle

(Arch. gin. Tt. 239).

PONTAYMERI (Albxandrb DB),

seigneur de Foocheran, poète français

de la fin du XVI» siècle, né àMontéll-

mart ou dans ses environs. On ne sait

rien sur sa vie, et ion nom et ses écrite,

tant en vers qu'en prose, sont depuis

longtemps tombés dans le plus parfait

Oubli. Tout ce qu'il nous apprend sur

lui-même, c'est qu'il voua ses services

à Henri IV et assista à plusieurs af-
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faires dans le parti huguenot, notam-

ment au combat de Pontcharra( 1 9 sept.

1 &dl)fWQB Lesdiguières. Ses écrits, an

témoignage de M. Joies Ollivler (Revue

du Dauphiné, T. 111), le montrent fort

attaché à la religion réformée. Il avait

passé près de deux années en Italie,

et en était revenu tout scandalisé des

mœurs de ses habitants : près de l'é-

glise et loin de Dieu. Voici les titres de

ses publications :

1. La Cité du Montélimar, ou les

trois prinses d'icelle, composées et ré-

digées en sept livres var A. de Pon-
taymeri, seigneurdeFoucheran,\$§\

,

sans nom de ville et d'imprimeur, p.

1-257.—Le Triomphe des victoires ob-

tenuespar le sieurDesdiguières en tou-

tes les provinces du DaulpIùné.A Mon-
sieur de Calignon, conseiller du roy,

et son président en la souveraine court

de Daulphiné, 1591, p. 238-252, pet.

in-4# . — Les quatre premiers chants

du premier de ces poèmes sont dédies

à Lesdiguières, les deux suivants au
capitaine Le Poët, et le dernier à Hec-

tor de Mirabel, seigneur de Blacons.

Le sujet du poème est la reprise de

Monlclimart sur les Catholiques , en
1 587, par les capitaines Blacons et Le
Poët. La ville avait d'abord été prise

par Lesdiguières, en 1 585, qui y avait

laissé Le Poëtcomme gouverneur. «Ami
lecteur, dit l'auteur dans sa préface,

si jeté communique ce mien ouvrage,

esbauebé parmy les feus des guerres

civiles, le brazierdes assauts et la san-

glante poussière des combats, je te prie

de croire que ce n'a point esté pour me
faire voir au théâtre de ce monde, où
ceux qui jouent les plus hauts person-

nages sont le plus souvent le jouet des

calomnies populaires ; mais que seu-

lement la vérité, princesse unique de
mes affections, m'a dicté ceste histoire,

marque éternelle de la valeur de ceux
au service desquels j'honore l'esUtde

ma vie, sans rien adjouter aux divers

événemens de la guerre qui est com-
prise en ce cayer, où Je suis totalement

historien, contre la nature de tous les

poètes : je dy en ce qui est des princi-

pales matières. » Tous les critiques

s'accordent à dire que Pontaymeri n'é-

tait qu'un misérable versificateur de

l'école de Ronsard. L'auteur seul a la

plus haute opinion de son mérite, il

est, on ne peut plus, satisfait de soi,

il se trouve « tousjours semblable à

soy mesrne, c'est-à-dire grave, doux,

hardy, copieux , sententieux, disertsur-

tout, ayant la pins belle invention et la

vertu Imaginative plus grande qu'autre

qui ait esté jusqu'à ce jour. » S'il re-

venait au monde, ne serait-il pas bien

étonné du silence qui s'est fait, de-

puis bientôt trois siècles, autour de

son nom?
II . Le Roy triomphant, où sont con-

tenues les merveilles du très illustre et

très invincible Henry IV, par la grâce

de Dieu Roy de France et de Navarre,
dédié à Sa Majesté, Lyon, Thibaut An-
cclin, 1594, in-4°; Cambrai, 1594,
in-8*.—A la soi te v lentunautrepoème,
sous ce litre : Les Pilliers d'estat dé-

diez au Roy, par E. D. B., où il est

clairement montré que la piété et jus-

tice sont les vrais fondemens des em-
pires, et que sans elles ils ne peuvent
longuement subsister.

III. Paradoxe apologétique, où il est

fidellement démonstré que la femme est

beaucoup plus parfaicte que l'homme,

Paris, L'Angelier, 1 594, in-l 2 ; Lyon,

Michel Beublin, 1598, in-l 2.

IV. Discours d'estat d'Alex, de Pon-
taymeri sur la blessure du Roy [par J.

Chatel], Parts, 1595, in-8", dédié à
Achille de Harlay, « prince du srâal

et premier juge du royaume ; n réimp.

dans le T. VI des Mémoires de la Ligue,

et même Tome des Mémoires de Condé.

V. Discours d'estat d'Alex, de Pon-
taymeri,ou la Nécessité et Us moyens
de faire la guerre à l'Espagne, Paris,

Métayer, 1595, in-8»; adressé à M. de
Soissons

;
réimp. dans le T. VI des Mé-

moires de la Ligue.

VI. Œuvres en prose, Paris, 1 599 ;

Jean BJcber, 1609, in-l 2. Outre la

réimp. des N" III et IV, on y trouve

des poésies, et les trois opuscules sui-

vante '.L'Académie ou l'institution de

uigi xi by Google



PON — 297 — POR

ta Noblesse, Le Livre de la parfaicte

vaillance, et L'image du grand capi-

taine.

PONT1ER (Jacques) , camisard,

natif des Rousses, arrêté avec AnUane
Ayquillon, et sons la même accusation

{Vuy. I, p. 201), fui condamné à la

roue, tandis que son compagnon d'in-

fortune l'était an gibet. Louvreleuil, un
des ecclésiastiques chargés de le rame-
ner dans legiroude l'Eglise romaine,

raconte en ces termes l'inutilité de ses

efforts : «Comme je m'approchai de lui,

H me rejeta et me dit : Arrière de moi,

vous m'êtes un Satan, retirés-vous Je

lui répondis : Mon très-cher frère, je

viens au nom de Dieu, par un principe

de charité, vous consoler dans votre

affliction, et vous donner secours con-

tre l'horreur d'une' mort violente; Il

me répliqua : Je n'ai nullement besoin

de vous ; ce n'est pas dans les hommes
que je dois mettre ma confiance dans

mon malheur, mais en Dieu seul. En-

suite, levant les yeux au ciel, il s'é-

cria : C'est à toi, Sauveur du monde,
que j'ai recours; regarde- moi avec pi-

tié eu ce jour de tribulation. Tu ne

m'as point commandé de m'adresser à

aucun minblre, mais tu m'as dit et à

tes fidèles enfans, Venés à mol, vous

qui êtes chargés et oprimés,et je vous

soulagerai. Use donc à celle heure,

Christ débonnaire, fils de David, de la

plus grande miséricorde envers moi.

Dèt> qu'il eut fini ces premières excla-

mations, ajoute le prêtre historien, je

voulus prendre la parole; aussitôt il

m'interrompit par la répétition d'un

pseaume entier, qu'il prononça les yeux

Ûxés en haut, avec une gravité stoï-

cienne. Après l'avoir écoute une heure,

sans avoir pu en être écoulé, je ils sem-
blant de prendre congé, et je lui dis

que, puisque je lui étois inulile pour

le salut de son ame, je lui offrois mes
soins pour l'assistance de sa famille :

il fut attendri et me répondit : Vous
ravés que notre Seigneur a dit, Ce que
vous fercs au moindre des miens, je

te liens pour fait à moi-même; je veux
croire que vous exécuterez votre pro-

T. VUI.

messe, ainsi écrivés. s'il vous plaît, ce

que je vais vous dicter. » Louvnleuil

écrivit en efll-l, et le juge approuva le

testamenldo malheureux Pontier;mals,

ajoute notre historien, « il ne fut pas pos-

sible à ce magistrat d'obliger le patient

à avouer les faits pour lesquels ill'avoit

condamné, ni à moi de lui persuader

qu'il seroit hors du paradis, s'il mou-
roil hors du sein de l'Eglise catholique :

il persista dans son entêtement jus-

qu'à la mort. »

POPELUÈRE (Jkak), théologien,

dont le nom révèle l'origine française,

a publié, selon Rotermund, Ckristia-

norum militia et ti'ctoria, eine Lei-

ch»npredigt aus I Joh. V, 4, Frankf.,

l66R,ln-4».

PORRÉE (Jonas), écrivain esti-

mable, qui mériterait d'être mieux con-

nu, est auteur du Traité des anciennes

cérémonies ou Histoire contenant leur

naissance et accroissement , leurentrée

en l'Eglise, et par quels drgrés elles

ont pa*sé jusqu'à la superstition,

Amst. 1646, in-8»; Quévilly, 1673,

in-12; réimp. plusieurs fois, et entre

autres par J.-F. Bnfard sous ce ti-

tre : Histoire des cérémonies et des su-

perstitions quise sont introduites dans

FEglise, Amst., 1711, in-12, avec

quelqoeschangemenls el addition d'au-

tres traités devenus rares, mais sans

le nom de l'auteur. Porrée était vrai-

semblablement originaire de Rouen,

où habitait, au milieu du xvu» siècle,

une famille du même nom, qui nous est

connue par le mariage de J>-an Porrée,

docteur en médecine, fils de Jean-Bap-

tiste, dorlcur en médecine, agrège au

collège de Rouen, et de Françoise 7\n-

dal, avec Marie Fftrand, célébré, en

1 666, dans l'églisedeCharenton. Nous

ne connaissons d'ailleurs aucune cir-

constance de la vie de Jonas Porrée.

On affirme qu'il a eu part aussi à la

trad. de VEikon Basibke, donnée par

Cailhuè. — Le bibliographe Roler-

mund fait mention d'une Description

du couronnement du roi Frédéric de

Prusse, publiée, en I "01 , in-fol., par

Jean de Porrée; mais nous ne pouvons
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dire s'il s'agit do médecin rouennais

Cité plus haut.

PORTA L, famille très-ancienne,

originaire dn comté de Toulouse et di-

visée, dès la première moitié du ivi«

siècle, en plusieurs branches, dont les

deux principales résidaient à Revel et

à Bagnols.

1. Branche de Revel. Frère de Jean

Portai, viguior de Toulouse— que le

parlement Ht exécuter, en 1 562, quoi-

qu'il n'eût pris aucune part active,

comme l'atteste de Thou, à la tentative

de ses coreligionnaires pour se rendre

maîtres de la ville,— Antoine Portai,

bailli de Revel, laissa un fils, nommé
Jean, qui Tut un des plus vaillants ca-

pitaines huguenots dans le Castrais.

Placé, en 1580 à la léte d'une des huit

compagnies d'infanterie levées parles

habitants de Castres, le capitaine Por-

tai se forma au métier des armes sous

les ordres de Turenne; mais il ne trouva

aucune occasion de se signaler jusqu'en

1586, c'est-à-dire, jusqu'au siège du

Mas-Saint-Anton in, où il monta le pre-

mier sur ta brèche. 11 se distingua plus

particulièrement encore à celui duMas-

Saintes-Puelles, place qu'il se chargea

de défendre, avec Pelras et Sabaut,

contre l'armée des Ligueurs, comman-

dée par Joyeuse. Les Catholiques, fiers

de la prise de Montesquieu, se présen-

tèrent devant cette méchante bicoque,

le lOjuill. 1586. Lcfeusouvrit le 11,

et le canon eut bientôt renversé la mu-
raille sur une largeur de 1 70 pas. Le

13, un furieux assaut fut livré. Déjà

tes assiégeants avaient gagné le haut

de la brèche, lorsque Portai accourut.

Après un combat acharné, dans lequel

les femmes rivalisèrent d'intrépidité

avec les plus vaillants soldats, l'enne-

mi fut précipité dans les fossés, et ren-

tra dans son camp, laissant près de

800 hommes sur la place. Abattus par

ce sanglant cchec, \o< Ligueurs n'en-

treprirent rien pendant quelquesjours.

Dans la nuit du 21, le capitaine La

Roque, de Caraman, réussit à s'intro-

duire dans la villeavec l ou soldais. Dès

le lendemain, Portai fil une sortie qui

acheva de jeter le découragement dans

les rangs catholiques. Le 23, Joyeuse

leva honteusement le siège. En consi-

dération de sa belle conduite , Portai

fut nommé gouverneurde la ville qu'il

avait si bien défendue. La valeur qu'il

déploya, l'année suivante, au siège de

Brugairolles (Koy. IV, p. 376), ajouta

un nouveau lustre à sa réputation. En
1588, il fut envoyé avec le capitaine

Franc, dans le Rouergoe, où comman-
dait Tanus, qui fut tué en 1592, dans

la fatale entreprise sur Lautrec. Après

la mort de son chef, Portai se relira,

avec les débris de l'infanterie protes-

tante, dans la maison de Du Perrin,

que les Catholiques bloquèrent étroi-

tement. Instruits du danger qu'il cou-

rait, les habitants de Castres s'empres-

sèrent d'envoyerà son secours 500 ar-

quebusierscommandés par LaGrange;
mais celte troupe étant trop faible pour

rien entreprendre, Portai dut se rendre

la vie sauve. Il fut envoyé à Toulouse

avec les capitaines Pelras, de Puy-Lau-
rens (l), La Bourietle, de Maxamet,
Gravairol,PujolasçlLa Barre, deLoro-

bers. Quelque tempsaprès, il fut échan-

gé contre le corps de Joyeuse, qui s'é-

tait noyé dans le Tarn. Trois ans plus

tard, le 1 6 juin 1 595, Portai prit Saint*

Papoul sans effusion de sang. C'est le

dernier de ses exploits dont il soit fait

mention parlcschroniquewvdu temps.

Il laissa trois enfants. L'atnée de ses

filles, Jeanne, épousa, le l2oct. 1603,
Thomas de Durfort; la cadette, le U
oct. 1620, Hugues de Villeneuve, ba-

ron deCrousillc. Son Gis fut consul de

Revel. En 1617, il assista à l'assem-

blée provinciale de la Haute-Guienne.
On ne sait rien de plus sur sa vie. Ses

deux fils, Michel, sieur de Fouron-
nelz, et Abel, sieur de Saint-Aubin,

habitaient Revel en 1697. Il est évident

(1) La famille Fclra« a fourni son coalmc-iat

«u Hcîoi;e. Selon l'L1 l»lcr Journal, Louù Gt*ntt~
Petrai pus?» en Hollande à la révocation, eou*
au tertlre de Guillaume d'Orange, romfeUil à I»

bataille de U Boyne cl s'établit à Lubom av«r

t.e« fils Ixtuis et Daniel et sa Glle Uar^rxit.
Plus lard, «on OU Uuisallt te Sier daaa m* de

Man.

Digitized by Google
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pour nous qu'ils s'étaient convertis.

II. Branche db Bagnols. Trois frè-

res de cette branche Jean, Guillaume

et Simon, embrassèrent les doctrines

évangéliques. Tous trois firent souche
;

nais les descendants de Simon ren-

trèrent de bonne heure dan3 le giron

de l'Eglise romaine. Guillaume épousa,

en 1 588, Marie de Mirmand, dont il

eut un dis et une fllle. Cette dernière,

nommée Marîb, devint la femme à'É-

milian Moynier, qui était fils de Jean

Mmjnier, pasteur de l'église de Niâ-

mes en 1586, recleur de l'académie

en 1590, professeur de théologie en

1602, mort à l'âge de 74 ans, en 1610.

Son frère, qui avait reçu le nom d'Ê-

tiennb, s'unit, en 1652, à Lucrèce de

Perrolet, d'Orange, et fut père de qua-

tre enfants : 1 » Guillaume, né le 9 déc.

1639, qui alla s'établir à Bourges, et

épousa, en 1677, Esther Marguerite,

d'Orléans;— 2* Jean-François, né le

Snov. 1642, capitaine au régiment de

la marine, qui se convertit très-vrai-

semblablement avec ses trois lils ;
—

3° Laure; — et 4» Pauline. Nous ne
savons rien de plus sur ce rameau.

Quant à Jean, l'alné des trois frères,

il eut pour enfants : Jean, qui suit,

Pierrb, conseiller du roi, et Char-
lotte, femme, en 1617, de Jacques

Robin, sieur de Beaulieu.

Jean Portai, docteuren droit,épousa

Louise de Sibert, fille d'André de Si-

bert, sieur deMontières, procureur gé-

néral au parlement d'Orange, et d'O-

lympede Lange, Aile de LouisdeLange,

sieur de Montmira! , et de Louise de

Guilhomon. 11 en eut deux fils, Hector
et Louis. Ce dernier, sieur de la Por-

talière, prit pour femme Jeanne de La
Por/e,quifulmassacréeaveclui,parle8

dragons de Saint-Ruth, au mois d'oct.

1683. Sa maison fut incendiéeet rasée,

et ses enfants obligés de fuir. L'aine

de ses dis se réfugia dans le Brande-

bourg avec sa sœur Marie, qui fut gou-

vernante des comtesses de Finken-

stein (1) et épousa plus tard Le JVor-

(1) Grâce à nosiroelioo que le* Protestants

donoaient à lears fille», beaucoup de jeune* refu-

mant , d'Amsterdam. Deux autres,

Henri et Guillaume, trouvèrent un a-

silc en Angleterre, où le premier fonda

une nouvelle branche. Tout porte à
croire que le plusjeune fut égorgé avee
ses parents. Le cinquième, nommé
Pierre, continua la descendance en
France. Il avait voulu accompagner ses

frères et sa sœur dans leur fuite, mais
Il n'avait pu résister aux fatigues de
la route. Arrivé à Montauban, il était

tombé épuisé à la porte d'un bonnété
boulanger, qui l'avait recueilli et

élevé comme son fils. Le 8 juin 1698,
Il épousa Isabeaud'As torg, Q\\e ûe Si-

mon d'AstorgetâB Raimonde de Mon-
tel (I), qui n'avait pas eu h souffrir

moins que lui de lapersécullon. Dec*
mariage naquirent trois dis : 1° N.,

connu sous le nom d'abbé de Portai, qui

fut enlevé à ses parents et élevé dans
le catholicisme ;— 2* Pau., qui suit;

—3° N., sieur d'Haurioles. Le fils de
ce dernier fut jeté, en 1 7 49, dans les

prisons de Villefranche, tandis que sa

femme , Marie Mazel (aliàs Masars)
,

était enfermée dans celles de Rhodez
{Arck. gén. E. 3510), parce qu'ils s'é-

taient mariés au désert. Au bout d'un
an, on les remit en liberté, en leur dé-

fendant toute cohabitation. Ils prirent

le parti d'aller s'établir en Bretagne.

Né à Montauban, en 1 701, Paul Por-

tai entracomme cadet dans le régiment

de Provence, mais 11 quitta le service

dès l'âge de 20 ans. Il mourut le 22
avril 1767, ayant eu de son mariage
•vec^nne<fcjVoa/Aac,célébré en 1 724,
cinq Dis et une fllle. Son (Ils puîné

,

Pierrb, sieur de Pénardlères, né i

Montauban, le 29janv. 1732, et baptisé

dans l'église catholique, épousa Guil~

lemette Delfau, qui lui donna six en-
fants, savoir : 1° Jean-Pibrre, né le 1

5

janv. 1 761 et baptisé le jour même de

giees trouvèrent dans leurs talents d'honorable»

moyens d'eiistence. Telles forent les demoiselles

Barbot-dr-La l>ortf, .¥«* Poyade-dr-La Ter-
rtu$t, de Boit-Tiyri, de L'uvry, etr., etc.

(1) Selon les notes que M. le baron Portai t en
l'obligeance de non* fournir, Simon d'Attorj fat

l« dernier mâle de cette famille, et Roinond* de
Nontf! est la sterne que la dame d'Astorg»Mont-
bertier dont Benotl parie (Voy. I, p. 445).
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*a naissance par l'infortuné pasfenrdu

désert François Rochelle. Il suivit la

carrière des armes, s'éleva au grade de

généraletmoorutcnl856;

—

2°I,ierrb,

qui fut enlevé clbaptisé dansune église

catholique;— :.• Anne; —4» Pierre-

Barthélémy, qui suit ; —5° Jean, qui

épousa une catholique et consentit à ce

que ses enfants fussent élevés dans la

religion romaine; — 6« Paul, ancien

officier d'artillerie, membre du conseil

général de la Gironde.

Pierre-Barthélémy Portai, né à Al-

barèdes, le 31 oct. 1 765, et baplisé,le

1 er nov., par Jean de Grenier, reçut sa

première éducation dans le collège ca-

tholique de Honiauban; à celte époque,

quoique la persécution se fût considé-

rablement ralentie, il n'était point en-

core permis aux Protestants de tenir

même des écoles primaires ( l ). Le mo-
ment venu de rboisir une profession,

il se décida pour le commerce. Il alla

donc s'établir à Bordeaux et plaça quel-

ques capitaux dans les armements ma-
ritimes. Tout semblait lui sourire,

lorsque la Révolution le dépouilla de ce

qu'il avait acquis par son activité et

son travail. Après la chute de Robes-

pierre , Portai recommença sur nou-
veaux frais l'édifice de sa roi lune. En
1802, il était membre du conseil de

commerce de Bordeaux. Ses collègues,

qui rendaient justice à son mérite, le

chargèrent de rédiger un Memo ;re au
premier consul sur le traité de com-
merce conclu en 1 186 avec l'Angle-

terre. Nommé adjoint du maire, il

chercha à rétablir le crédit de la place

de Bordeaux en prêtant à la ville, sans

intérêts, des sommes considérables.

En I8ll, le conseil de commerce le

députa à Paris. Napoléon, qui se con-

oaissaiten hommes, l'attacha, avec le

titre de maître des requêtes, au comité

(t) Ed 1771, par eiemple, l'institaleur HatUl
fol mi» dan» les priions de Si-Afrique, au pain

do roi, avec défense eipresse au geôlier de lui

permeitie do r»e»oir aurait secourt de »e» core-

ligionnaire*. Il promit de ne plat tenir e>*ole, et

on le reniil en liberté quelques mois après (Arch.
gin £. &331). Noos pourrions citer vingt faits

pareils.

de l'intérieur. Deux ans après, Portai

fut renvoyé à Bordeaux, comme com-
missaire civil, pour coopérer aux me-

sures de salut public qu'exigeait la

gravité des circonstances.

A la restauration, Portai prêta

sans hésitation serment d<* fidélité à

Louis XVIII, qui le maintint dans ses

emplois. Un serment n'étant point pour

lui une vaine formule, il refusa, pen-

dant les Cent jours, de faire partie du

conseil d'Etal, en déclarant que tant

que Louis XVUI n'aurait pas abdiqué,

il lui resterait fidèle. Cet exemple trop

rare de loyauté aurait dû lui attirer le

respect; il lui valut un ordre d'exil.

C'est dans sa terre de Pénardières

près de Montauban, où il s'était retiré,

que Portai apprit la seconde restaura-

tion, et en même temps, sa nomination

à la place de conseiller d'Etal en ser-

vice ordinaire, attaché au comité de la

marine. Peu de temps après, il reçut la

crou de la Légion-d'honneur avec le

titre de baron, et fut chargé de tra-

vailler aux négociations de la paix gé-

nérale.

Commissaire du roi dans la session

de 1816, il soutint à la chambre des

députés le projet de loi des finances et

proposa la création d'une caisse des

dépôls et consignations. La même an-

née, il signa avec le sénat de Ham-
bourg une convention, par laquelle la

France s'engagea à pajerà celte ville

une indemnité de dix millions.

En récompense de ses services, Por-

tai fui élevé, en 1817, aux fonctions

de directeur des colonies et au grade

d'officier de la Légion-d'honneur.

Elu député par le département de

Tarn-et-tiaronne, en 1 8 1 8, il fut char-

gé, le 1 9 déc. du portefeuille de la ma-

rine, qu'il céda, trois ans plus tard,

au marquis de Clermonl-Tonnerre. Le

temps lui avait manqué pour opérer

dans ce département toutes les réfor-

mes qu'il avait en vue ; cependant il

avait rendu des services importants.

C'est de son ministère que date la réor-

ganisation de la marine. Le mal avait

fait des progrès effrayants : avant dix



POR - 301 - POR

ans, la France se serait trouvée sans un

seul vaisseau de guerre, si Portai n'y

avait apporté de» remèdes énergiques.

11 déclara nettement aux chambres
qu'il fallait ou retrancher une dépense

inutile et supprimer la marine mili-

taire, ou porter le budget de ce dépar-

tement de 44 à 65 millions. Les fonds

qu'il réclamait lui furent successive-

ment alloués, et pendant longtemps,

le budget de 1 820 fut considéré comme
le budget normal de la marine.

En quittant le ministère, Portai fut

créé ministre d'E'at et pair de France.

Pendant son administration même, il

avait été élevé au grade de grand of-

ficierde la Légion-d'honneur. En 1 828,
il fut promu à celui de grand'croix,

en récompense des nouveaux services

qu'il rendit dans la chambre des Pairs,

dans le conseil supérieur de commerce
et dans la commission des travaux pu-

blics, qu'il présida. Le* infirmités de

la vieillesse l'ayant obligé, en 1837, à
renoncer à la vie publique, il se retira

à Bordeaux, où il mourut, le 1 1 janv.

18 45. Son éloge fut prononcé à la

Chambre des pairs par M. de Portails,

le 27 juin 1846. Il laissa trois enfants

de son mariage, célébré le 1 6 fév. 1 7'J2,
avec Elisabeth de Berg s, savoir : 1° A-
dèle-Giillemette , qui épousa, en

1822,1e marquis d Escajrac Lauture;

— 2° Marie-Pauline, femme, en 1823,

du marquis d'Audiffrcl ;— 4° Pierrb-

Paul-Frédébic, conseiller d'Etat ho-

noraire, qui est auteur de deux ouvra-

ges estimés sur les Couleurs symboli-

ques (Paris, 1 857) et sur les Symboles

des Égyptiens {Paris, 1810), et qui a
publie des Mémoires (Paiis, I84u),

laissés par sou père. Il a épousé, le 1

1

août l»3t>, A7i.se Oberkampft dout il

a des enranls.

III. Branche d'Angleterre. Plus

heureux que leur jeune frère, Henri et

Guillaume Portai, accompagnés de leur

soeur Marie, réussirent à al teindre Bor-

deaux, où ils s'embarquèrent sur un
navire marchand, dont le capitaine les

Ht cacber dans des barriques vides. Ils

arrivèrent heureusement en Hollande.

Les deux garçons passèrent en Angle-

terre, à la >uifede Guillaume d'Orange,

et la fllleen Allemagne. Guillaume en-

tra dans les ordres, et devint plus tard

gouverneur du jeune prince qui cei-

gnit la couronne sous le nom de Geor-

ge 111. Ses jours se prolongèrent jus-

qu'en 1 7 60, tandis que son frère Henri

mourut le 30 sept. 1715. Celui-ci s'é-

tait tourné vers l'industrie, et avait

fondé, avec le concours d'ouvriers ré-

fugiés comme lui, une fabrique de pa-

pier dont les produits se distinguaient

par une supériorité si bien reconnue

que la Banque d'Angleterre lui accorda

le privilège (dont ses descendants jouis-

sent encore) de la fabrication des

bank-noles. 11 laissa cinq eufants :

l° Joseph, qui suit;— 2° Priscilla,

femme de William Bridges;— 3° Eli-

sabeth, épouse de William Pearh)

4° Dorothée, mariée à sir John An-
derson; — 5° Charlotte, femme de

John Slade. Joseph, né en 1719, juge

de liai» dans le Hampsbire, puis, en

1775, haut schérif du comté, épousa,

en 1750, Sara Peachy. et mourut le

14 déc. 1792. Ses enrants furent : 1*

Henri, né en 1752 et mort, en 1801,
capitaine de dragons;— 2° William,
né le 1 2 fév. 1755, qui prit ses degrés,

comme jurisconsulte, à l'université de
Cambridge, et ne laissa qu'une fllle de

son mariage avec Sophie Slade ;— 3*

John, qui suit; — 4° Charlotte,
femme de sir John Filmer ; — 5» Eli-

sabkih. mariée au révérend Sli\ard

Jenkins.

Né le 29 avril 1764, John Portai, Ju-

gede paix et député I leutenant du comte
de Hiinls, prit pour femme, en 1794,
Mary Corrie

t
dont il cul: l» John, mort

jeune, ainsi que — 2° Richard ; — 3*

William, qui resta célibataire; — 4*

Harriet;— *>° Mary:—- 6* Carolinr,

femme du révérend William Kuigbl ;

—

7» Charlotte, épouse de Maurice-Cee-

ly Trc\ itlian ;
— H" Frances, alliée au

révérend Uavid-Rudiiey Murray. En se-

condes noces, John Portai épousa, en

1815, Elisabeth Drummond, qui lui

donna encore sept enfants 9° H kkry-
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Jous, mortJeune ; — i o« Mbltillk, né

le 31 JaM. 1819, gradué d'Oxford,

membre du parlement, qui a épousé,

le 9 oct. 18SS, lady Charlotte-Marie

EUiot, fille du comte de Minto, et qui

est devenu par celte alliance le beau-

frère de lord John Russel ;
— II* Ro-

bbrt, né en 1820, officier d'Infanterie;

— 1 2»Wv>dham-Spbjcer , néen 1 822;
—l5°GEOBGB-RAYionn,néen 1827;
— I *• àdbla, née en 1828, femme
d'Edward Knigbt;— 15* Jai^e-Eliza,

née en 1829.

Aussi nombreuse qu'elle esi an-

cienne, la famille Portai parait s'être

divisée de bonne heure en beaucoup de
rameaux, dont il est impossible au-

jourd'hui de retrouver la filiation. Peut-

être faut-il regarder comme apparle-

nant à la branche anglaise le poète

Abraham Porta/, à qui Watt ail ribue :

Olindo and Sophronia, a Irnqcdxj,

Lond., 1 7S8, in-8*; Innocence, a poe-

tkai essay, Lond. , 1 762, in-8» ; Wary

an ode, Lond., 1764, in-4»; The in-

discret lover, a comedy, Lond., 1 768,
ln-8», et Vortimer, or the true pa-
Iriot, a tragedy, Lond., 1 796, ln-8«

;

mais nous ne voyons pas les moyens
de rattacher soit k la branche de Re-
vel, soil à celle de Bagnols, Louis Por-

tai, ministre de Villefrinche en Rouer-
gue. qui se nfugia à Genève à la Saint-

Barthélémy {R< g. de» habitons) ;
—

Moïse Portai, pasteur de La Salle (I
) ;

(\) Tl présida, au mot- de juin 1672, l« synode

dt« Cetenne», qui m> liut à La Salle, en prr«enre

du rommii«>aire Vhxlippr llorui.r, I Milcuaul par-

ticulier au sirge pi-esidial di> Montpellier, (loi I lo

prorps-TCih.il se ltnu\enn\ Ar. hhe* (Tt. 213).

Y as»l»lprenl : Anduw*, Mnlplack et La far. if..-;

A Ut», Omlan el R»tke; Sl-Ji-au-de-liarUuDBcu-

que, C'y. 6 «el iuruf . La a.illp, Portai, avec dcui

aiHen»:dc La lloqu; el de Yigiwlt », ce dernier

fi»l eta oft-rc'aire ; Mtolel. Saucag • putneel Pejr t;

Lédipnan, (.airtt «tue rl Beihard; Aisremonl,

Daulttn, min.; Cav annule*, t'umai et T iuitr;

Te» iintrrp, thimn* put >c, min.; Lp/jiD. Cubrit

puti el Finiit TVnac, RihUt, min , élu tice-

prec denl , e* ( arbutt« ; i lioira*, Joui dan cl fie*

git; B.iga<d», Fraittiud el Cabanct ; st-Clnit-l I,

Battit ,niin. ; SI-.^Hm lu-n.f / f.min ; SI t'aul-

la-G»»ie. d0ltm,i t, m in ; Canaules, Ha* r et

Lkti tt; Soui-lo.le.d'Ofiiwpi.», min ; Cardpi, Mott*

el AruaHon; Soudmg' e», Uarti u vl Cutiia;

St-Genain, Ducru* »i M inadi. r; clorai-, M<tnç

•1 Co^tonuuc ; St-ttlenue, Grongutt a»cc dcM

qui épousa à Montpellier en 1675 Mar-
guerite Cadomihac,e\qn\, compromis
dans l'entreprise de Brousson (Voy.

III, p. 52), se retira en Suisse;

—

Por-

tai, de Salnt-Alby, sieur de Fonlcou-

verte (peut-être Fonconnelx), enfermé

au château de Ferriéres, en 1144, parce

qu'il avait assisté à une assemblée re-

ligieuse, mais remis en liberté, l'année

suivanle,avecSicurd, de Castres {Arch.

E. 5506),— non plus que Jean Portai,

d'Antoniac, Pierre Portal,ùe Saint-Fé-

lix-de-Sorgues, dont un descendant fut

interné, en 1690, à Soui'bc {Ibid. Tt.

289), et quelques autres, dont on ne

connaît guère que le nom.
PORTG (JACQUBS-ArroRfi), fils du

joaillier Antoine Porte, de Die (t), na-

quit à Genève en 1 71 5, et non pas en

ancien*: de U BattUt et d> Fielgoux; Barre,

Hnrjun et de La Roqur; Vebroo, Ckavmntm et

UragmZe; CatUgnot», Audtb rt et Aryntirre;
St-Aiidrr-de-Yalborgne, Sauvtiy el de I.a l'al-

k'd*: SI -Marcel, Rnur el l'nl'u; Mararjots, de

La Raqutttr el Stxènr; Sl-Lecer, Blanc et V«-

<hnu; Le Coltel, Upotu, min.; St-PriTat, Tei-

tirrtl Chq*at; FruRCre*, H -.boulier et Broutotu;
Sanmane, Carrière, ane.: Sl-Martinnle-Cornonar,

de La Cotte, pie secrétaire, el de /x BatMt:
Si-Roman* de-Toesqne. Houxicr* et thmAou ;

Valfrancpsque, Calmd et de f>i RonyusUt ; Ga-
brtar, Clcmmt, anc ; St-Marlin-de-Lan«u«-le.

MeuMUft el Etiruur à* la Virrvt: St-Hilaire-

de-LaTit. de Cadoymr, »er. ; Kraiwinet, fkwr»,

min ; Sle^Croiï-dc-V»lfranrp»que. Combes pufaa

el Ban' fl: Monlleziin, de CasUlbttut, min ; Su
Hnnr-de-i'unipidoo , flan iffy el de Subi t; St-

Julien-d'Arpaon, Alm rat et S'mèrt ; Saute,

Ytiicrut, élu tecrelaire, el .44 1--6 rt ; St-H<ppo-
Ijip, Mal t avec deu\ aiiciem»: .Ynyui r el Ch<tm-

b rli i; Otii»w, Y d f.nnr.; linrf.»rl, Dumas tt

Tn»fo«t: Mmtoblel. Ihurotei Chabal; S -Fplit-

de I'al.cte, rte SuiMl.ii vi Htuqu l/«.Cro.,e^a
el l'oug t; Ganses, l'iai el G rrai* ; Sutnene,

d'Aigu i.» el Thrrot; M-R«mam>-de-C«dipre»,
(Ira, guet fil»; Valli-rau((ue, Florg pl Ht- A i SV
Laarriil-li'-.Minier / itlt ry,miii.; Lp Vi^an,A<.«»>

lel Cl IHttartint» ; Aulu, Cuickard avec dru
anriena : de La Surjultvl de La B.Uu rt; An-
•*s*a*, t'tnr^nl putiiP, min.; Cologitar, Yerdier

el Fer. fin. Atp»C, Cuibal lits pl TmM t. Muliè-

re«, de Konldariit r el Cacaiifac, Uwtldardier,

Guibal père el ikiur 'plane ; Mr\niei», (x/»icr*

pl Martin. YaM^la augM, a»er tnix deliberaiive,

FuarHirr, rhapelain de la raniille de ik-Tkeoda-
ril. U- «ynode n-yii nnni>lre> PaciJ l ÏMc<-«f,

Eti-uHf ( r>>. gntt, Fra»<, viM 0 6 hc el /. œm /a-
a ry, p| il .-ha.vea Anluiut di Llsnt, de Sao»e,

de poursuivre . cui <|ul refu>aicut de cutttribMr à
l'cnl<°elieu du inieiolere

(1) Lu 1712, iarfN t Porte, rtaarpeulicr d^

lirenuble, fui ri«;u buu< j:foi* à Gcoeve.
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f 682, comme le dit Sénebier. Il étudia

la théologie et Tut admis au ministère

en i 751 . Aucune place de pasteur n'é-

tant alors vacante, il postula et obtint

une chaire de professeur au collège, en

1 736. Il eut pour élève le célèbre Nce-

ker, qui épousa plus tard une nièce de

sa femme. Au bout de sept ans, il re-

çut vocation de l'église française de

Marbourg. Trois ans après, il fut ap-

pelé à Maéstricht ; mais le landgrave

Guillaume ne voulut point lui accorder

son congé, et pour le retenir dans ses

États, il augmenta son traitement et le

nomma professeur de langue frança ise à

l'université. En 1 "53 cependant, Porte

sentant sa santé s'altérer par l'excès de

la fatigue, se décida à accepter la place

de pasteur français à Frederichsdorf,

qu'il occupa deux ans et qu'il quitta

pour celle de ministre de l'église d'Of-

fenbach,àla sollicitation du prince d'I-

senburg. En 1757, cédant aux instan-

ces de son ami Pelloutier, d'autant plus

volontiersqu'il croyait s'apercevoir que

le climat d'Offenbach ne lui convenait

pas, il échangea sa cure contre celle de

Burg près de Magdebourg. Cinq ans

après, son vieux père, qui désirait qu'il

lui fermât les yeux, le pressa de reve-

nir à Genève. Il se mit donc en rouie,

mais le landgrave Frédéric, que l'in-

vasion française avait chassé de ses

États, cl i|ui s'était retiré dans le Bruns-

wiik, l'imita d'une manière si pres-

sante à entrer à son service, qu'il ne

put s'y re l'user. Il fut nommé à la chaire

de littérature française à Rmicln, cl

alla en prendre possession en l 7 62. Il

mourut dans celte ville, le 8 juin 1:87.

On a de lui :

I. Gia?<œ lingual radiers preecipuœ

Otdine alphabelicodigestœ, Gen., 1741,

fn-8«.

II. Racines latines, choisies et ran-

gées s»lon burs terminaisons, selon les

parties du discours et selon les réaies

de la grammaire, Gen., 17 42, in-8°.

III. ïatrotluclion simple et aisée à
la grammaire latine, trad. de t'angl.,

Gen., 1742, in-8°. — Sénebier cite:

Introduction à lasyntaxe latine, trad.

de l'anglais, Gen., 1743, in-8*. Est-ce

une réimpression ou une suite ?

IV. Sermon funèbre sur la mort de

Frédéric I, roi de Suède, landgrave de

Hesse, Francf.-sur-le Mcln, 1751, 4°.

V. Supplément aux lettres de cor-

respondance de feu M. A bbt, 1 772, 8°
;

en allcm., 1772, ln-8°.

VI. Nouvelles lettres concernant

celles du feu professeur et conseiller

Abbt, 1775, in-8».

Une famille noble du Castrais por-

tait un nom identique, à une légère dif-

férence près. Sêbast ien Portes, qui tc.-.-

ta en 1565, fut père de Denis, mort
vers 1621 et père, à son tour, de deux
fils, nommés Pierre et Jean. Ce der-

nier, qui testa en I65t, eut pour fils,

Jacques, sieur de La Tourenque, dont

nous voyons le nom figurer, à côté de

ceux de Samson de Portes, d'Antoine

de Portes, sieur de La Plaine, de Jean

de Portes et d'Isabeau de Portes, dans

une liste de protestants de Castres ra-

menés dans le giron de l'Église par les

dragons, en 1685.Nous n'y remarquons
pas celui de François de Porte*, dis de
Pierre et de Susanm de La Roque, qui

vivait encore en 1671, année où il fut

maintenu dans sa noblesse. Faut-il en
conclure qu'il élail mort ou qu'il avaii

ém gré? Et dans ce dernier ca<, y au-

rait-il qu-'lquc. rende parenté cuire lut

cl Louis de portas, comte do Verrier,

seigneur de Cras-ierel d«Genollier,nô

en luuu. colonel, en 1705, d'un régi-

ment de Franc lis réfugias; général, en
1 720, au service de Victor-Amédee, an
nomdequi il prit possession de la S »r-

daigne, et mort en 17 3:», dont le fils

Louis, comte de Porlcs-Genoliier, s'é-

leva, sous le drapeau hollandais, au
grade de général-major? Nous savons

qiie cette famille habitait le Pays de

Vaud, tuais nous ignorons si elle était

d'origine française. Ajoutons qu'à la

Saint Barthélémy, un A7 ofod* Por-

te*, imprimeur de Normandie s'était

rérugie à Genève {Reg. des habitons).

PORTEFAIX (Pierre) , médecin et

apothicaire, de Die, réfugié à Yterdon
avec ses dis Charles et Pierre, y ob-
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tint, le 25 août 1621, la permission

d'exercer son art, el fot reçu bour-
geois, le 2 mars de l'année suivante.

Ce fut sans aucun doute pour témoi-

gner sa reconnaissance au magistrat

de celle ville qu'il lui dédia, en 1623,
on recueil de poésies, plus que médio-
cres, au jugement de l'abbé Goujet.

Ce recueil, imp à Genève, en 1 623,
ln-8% contient une Méditation sur la

pénitence en vers héroïques, un Hymne
de la patience, des Cantiques, la Pa-
raphrase des Ps. ALI et CX VI el d'au-

tres poésies religieuses. L'auteur en a
donné à Genève, 1616, in-i 2, pp. 181,
sans la lubie, une seconde édit. revue

et aogm., sous ce titre : Méditations,

paraphrases, cantiques, prières rt ver-

sions chrestiennes. Voici le début de
sa Méditation sur le saint sacrement
de l'Eucharistie. Ce fragment donnera
une idée du talent du poêle ; on trou-

vera peut êlre que le jugement de Gou-
jet est sévère.

Doncques, ôTout-puimnl ! ô grand Dieu de* mer-

veilles!
Après tant de bienfait», de fureurs nompai ailles,

Dont jusque» à ce jour il l'a pieu me combler,

Avec les cben e»k»u» la daigne» m'asen bler,

El me semntHir eiieor par U *ra e iiieiUble

A masseoir ater rux à la m rre table,

Pour y ruuimiiniqner nt mets drli- ieos,

Offert» eu tou banquet divin et précieux.

Ab ! que u'ej-je, cbëtlf, U pureté de* Ang<w,
Qui célèbrent loo nom d'immortelles louanges !

Ou des Prophètes Minci» l'etrellente terreur,

Des Aposlres niés la cbariiabte ardeur,

Des bJenheureui Uarltrs l'admirable constance,

Du b< igaod ronteni l'heureuse lepeulâace,

I>e paurre peager U douce humilité,

Ou de U Dèeberesse uo pleur il.imilé.

Are- tes oroemeos de prit inestimable,

Je me preseulerois bardimeol à U table, etc.

Le Rolle des bourgeois de la ville

d'Yterdon nous fait connaître deux fila

de Chai les Portefaix, Alexandre et

Maxihilien, l'un et l'autre membres
du conseil , et on fils de Pierre, nom-
mé Joskph, membre du conseil et du
consistoire et juge de Belmont.

PORTESAIN (Claude), orfèvre de

Troyes, victime du fanatisme du clergé

et de la populace de cette ville, en
1558. Passant un jour devant l'église

Notre-Dame sans se découvrir, Porte-

sain Tut aperçu par des prêtres qui
l'Injurièrent, en lui ordonnant d'oter

aonbonnet. Il leur répondit que l'Eglise

ne consistait pas eu un monceau de
pierres. Irrités de cette réponse, ils le

poursuivirent Jusqu'à son logis, qui
heureusement n'était pas loin, el leurs
vociférations ne tardèrent pas à ameu-
ter une de ces bandes de vagabonds
qui ne \ ivent que de désordre. La porte
de la maison fut enfoncée, Porlesain
saisi et traîné par les pieds jusque sur
le pont de la Salle, du haut duquel on
se disposait à le précipiter, lorsque
l'armurier Michel Chartes, son voisin,

accourut à la tête de quelques artisans,
dispersa la populace à coups de b&lon
et ramena dans son logis Porlesain à
demi mort. Les prêtres se plaignirent
au lieutenant criminel, qui se trans-
porta à minuit dans la maison du hu-
guenot, le fit enlever et conduire en
prison. « Tout le temps qu'il fut pri-

sonnier, raconte Pithou, Il se comporta
fort constamment et sans qu il Tût pos-
sible de le pouvoir favre aller une seule
fo>s à la messe, ce qui aigrit si Tort

les autres prisonniers qu'ils le bâti-

rent et outragèrent si villainemenlque
peu de jours après II décéda. » Le geô-
lier jeta le corps à la voirie. • Les ad-

versaires, continue Pithou, n'oublians
rien de ce qui appartient à unecruauté
plus que barbare, exercèrent contre le

morl mesme l'aigreur de leur furie,

piequants et décliiquelans les jambes
de ce pauvre corps mort à coups de
canivets el de cousieaux.u La nuit sui-
vante, Michel Charles, aidé par quel-

ques fidèles, enleva le cadavre el l'al-

la déposer dans une fosse qui n'é-

tait occupée que depuis peu de jours;
mais la crainte d'être surpris ne lui

laissant pas le temps de creuser assex

profondément, des chiens en grattant

la (erre découvrirent le cadavre et ré-

vélèrent le pieux stratagème. Le corps
fut promplement enlevé et jeté sur un
tas d'immondices.

POTERAT (Jean), pasteur à Issoa-

dun en iî»6t. Dans son Histoire do
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Berry, M. Raynal raconte que les Pro-

testants de cette ville s'étant réunis se-

crètement le mercredi avant Pâques,

pour faire la Cène , le lieutenant par*

ticulier, François de Valenciennrs , et

ieprocurearda roi, François Arthuys,
qni embrassèrent plus tard ouverte-

ment les doctrines évangéliques, se

rendirent sur les lieux, forcèrent les

assistants à se retirer, el arrêtèrent Po-

terat. S'il s'agit, comme nous le soup-
çonnons, de la persécution dont nous
avons parlé ailleurs [Voy. I, p. 136),

les choses ne se passèrent pas aussi

doucement, selon le rapport de Bèze.

Quoiqu'il en soil.on exigea de Polerat

qu'il remit aux officiers du roi son ser-

mon par écrit. Pendant sa prison, a-

joulc H. Raynal, les ministres du voi-

sinage continuèrent ses fonctions. On
s'assemblait dans des Jardina, on prê-

chait, on chantait les psaumes. Bien-

tel mémo Potcrat fut remis en liberté

par ordre de Charles IX qui défendit

de rechercher personne en sa maison.

POUCHET (Louis-EzftCBifcL), ha-

bile manufacturier, né à Gruchet près

de Boibec, passa sa jeunesse à voyager

en Espagne, en Italie cl en Angleterre.

11 profila de ses fréquents voyagesdans

ce dernier pays pour étudier les pro-

cédés de fabrication auxquels les ma-
nufactures anglaises devaient, à celte

époque, leur incontestable supériorité.

Frappé des nombreux avantages de la

machine d'Arkwright pour le filage du
colon aux laminoirs, il l'importa en
France, mais en y faisant diverses mo-
difications qui la perfectionnèrent au
point de tripler le produit du travail.

Pouchel contribua beaucoupaussi, tant
par ses écrits que par ses inventions,

à populariser le système décimal des

poids et mesures. Ses utiles travaux

ne restèrent pas sans récompenses. In-

dépendamment de plusieurs médailles

que le gouvernement lui décerna, il

fut nommé membre de la Société d'é-

mulation de Rouen, de l'Athénée de
Paris el du bureau consultatif des arts

et métiers près le ministre de l'inté-

rieur. Il mourut à Rouen, le 30 mal

$ — POU

1 809, après une longue et douloureuse

maladie. On a de loi :

I. Clefde la langue espagnole, 1 787,
5 feuilles in-8°.

H. Traité de la fabricationdes étof-

fes, Rouen, 1788, in-8*.

III. Tableau de la durée de l'année.

— Méthode Ingénieuse pour reconnaî-

tre, au moyen de lignes diversement

combinées, les saisons , ies mois, les

Jours, la durée môme des crépuscules.

IV. Echelles graphiques des nou-
veaux poids, mesures et monnaies
françaises et des villes et pays les plus
commerciaux de l'Europe, Rouen,
1793, in-8*; 2«édll.augm. d'un Traité

sur les changes et d'un Traité d'arith-

métique linéaire, Rouen, 1796, in-8%
avec planches; 3« édit. sous le titre de
Métrologie terrestre ou Traitédes non-
veaux poids, etc., Rouen, 1 797, in-8°;

4» édit., Rouen, 1798, in-8». — Les
fréquentes réimp. de celivre en prou-
vent le succès

;
cependant il faut recon-

naître que si le système de Pouchet est

ingénieux, il est en même temps d'une
application peu commode. Le traité

d'arithmétique linéaire, qui n'est, à
vrai dire, qu'une curieuse récréation

mathématique, a été réimp. séparé-

ment sous ce litre : Arithmétique li-

néaire ou nouvelle méthode abrégéeJe

calculer, que l'on peut pratiquer sans
savoir ni lire ni écrire, Paris, an IV, 8*.

V. Mémoire sur le nouveau titredes

matières d'or et d'argent, comparé à
fancien, Rouen, 1798, in-8».

VI. Mémoire sur la mesure des su-

perficies, 1800, in-80.—On trouve, à
la suite de ce mémoire, des considé-

rations sur le sol des différents cantons

dudép. de la Seine-Inférieure.

VU. Mémoiresur ta/inesse du coton,

lu à la Société d'émulation de Rouen,
en 1801.

VIII. Numérotage des cotons filés et

des autres fils, publ.dans les Annales

des arts et manufactures (T. XXXVI).

IX. Projet d'un Journal universe

du commerce.
POUDHEL (JBAR), sieur de Cou-

biêrbsj ministre de l'église de Lour-
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marin, la desservit jusqu'en 16G3,

c'est-à-dire jusqu'àce que l'exercice du
culle y fût Interdit [Voy. Piccesjustif.,

N° LXXXVIII). Corbière» se mit alors

à parcourir l'Angleterre, la Hollande et

la Suisse, où il recueillit d'abondantes

aumônes pour les églises de Proven-

ce(l). On l'accusa de s'être approprié

une partie de la collecte qu'il avait fai-

te ; la fraude fut prouvée
;
cependant,

comme le parlement d'Aix se disposait

à évoquer l'affaire., le synode provin-

cial, par égard pour lui, se concilia de

le congédier, sans lui donner l'attesta-

tion ordinaire de bonne vie et mœurs.
Çorbièrcs pourtants'yprilsi bien qu'il

en obtint une de son ancienne église,

et qu'il réussit à se placer àSaint-For-

tunat dans le Vivarais. Pendant les

troubles excités par Roure, en 1U70,

loin de s'unir à ses collègues dans le

but d'empêcher la révolte de s'étendre,

il envoya son fils ainé rejoindre les in-

surgés. L'intendant voulut le faire ar-

rêter; mais ses amis parvinrent à le

tirer encore de ce danger, et le synode

du Vivarais l'envoya à Baix. Sa con-

duite n'y fut ni plus sage ni plus régu-

lière. Dénoncé par Heuri dr La Tour-

Gouvemet cl J^an de Vors, docteur en

médecine, il fut cité par le synode de

Dcssiiignes à comparaître devant lui,

en I6"5. il s'en excusa sur la rigueur

de la saison et le peu di> temps qui

re&lait jusqu'à la clôture du synode,

en priant rassemblée d'envoyer sur les

lieux des connu ssaiicspour informer.

Le synode confia celle mission délica-

te à deux pasteurs, Pierre Jamier et

Antoine Thomas, cl à deux anciens,

Jacques Chion et Jacques Mit helon

(Arch. gén. Tt. 31 4), avec pouvoir de

juger définitivement. Les commissaires

députés se rendirent à Baix, et après

«nquéle, le *J5 jauv. l<;7t>, sans s'ar-

rêter à la réeusat ion formée par Cor-

bières, ils le suspendirent de ses fonc-

tions jusqu'au prochain svn<>dc cl or-

donnèrent que, en attendant, l'église

de Baix serait desservie parles minis-

(1) Il M font pai le confondre avec Anloin»
Poudrel, regent au collège de Die en 1664.

*

très du voisinage. Leur sentence était

motivée par un parjure manifeste dont

l'accusé s'était rendu coupable, la dé-

sertion de son église de Sainl-Fortu-

nat qu'il avait quittée sans congé (i),

et son refus de reconnaître les com-
missaires du synode. Pour se venger,

Corbières se. jela entre les bras du

clergé romain, qui saisit avec joie l'oc-

casion d'inquiéter les ministres. Le
syndic du clergé accusa les qualre

commissaires d'avoir tenu on colloque,

sans qu'un commissaire du rot y as-

sistât. Chargé d'informer, d'Aguesseau

répondit : «Ayant examine le sujet de
ces deux assemblées

( 2) , je ne crois pas

qu'elles doivent être considérées com-
me vicieuses, ny que la présence d'un

commissaire du roy y fust nécessaire,

ainsy que ledit svndic le prétend. »

Mais ce en quoi les commissaires a-

vaient violé les ordonnances, selon

l'intendant, c'est qu'ils avaient ordon-
né que l'église de Baix serait desser-

vie par les ministres du voisinage. H
•

(t) Sur ce <*hef, l'accusation ne nous semble
pat jatliute. Le synode lena à Bail, le 19 août

1671. nous la présidence de Corbière* lui-même,
ordonna d écrire en Provence pour obtenir son
ronce el ono attestation de bonne rie et mmurs;
il n'est nullement question dans les actes, qu'il

ait abandonne sans corge l'église de Sa i ni- For-
tune!. Ce sjnodt, nu Jran df Sabourin remplit
les ronelinns de commissaire du roi, elul Cm bteres
pour président, Janvier pour tice- président, La
Vaille et Uizal pour fcrreUire«. Y attirèrent:

B«i», de Coi bf'n» i l Henri de La TourGouvr-
n<l\ Le t'uimii, lloit ei fittirhon, minent;
Saini-Vin-eni, A'Albtac et t'Ami * de ».**»-
boni; (jhumerar, H Imul t el HabmHiA, l'ieire-

gourde, KUtnCy min.; Saint -r niluii.it, tirant, r et

Dur; Siinl-Alban, Dauphin, min., Maurice el

Hoit*on, anc., SttiiM-l'ieririille, î rrnimm et

Set ry; Ui^nioulene, La Valette, min.; fcmiras,

Www. / cl La Itauci te; Le Chcjlard, lochard,
ànr ; Ajout, Rboul l et Charrir'r; Le Gua,/ay,
anc ; Marrol", Hermondti Ihtb it; Vallon, Tha-
auu, min.; La Gorce, Janvi r et Sabatli r; Se-
latas, Beraud, an*.: Villeneuve, Raoul,
Vais, l.aborie, min.; Annonav, Crrgut et Uiu-
tilhoii: Saint- Voy, Cotte et Machorne ; Cb«m-
«un, r'tMthi r et Feyde*»,- CbaUncon, Blanc et

Lapra; Cliilea-iiieof, R b ul t el Lapra; B»ITre,

Durand et M litre; Veniuut, Diane ol Grigiac;
Sovons, iMg t et Daudé; VJnxsse, CenUmic, anc.
{Areh. Tr. 5«h).

(i) Les qu«ire eommisuires avaient proQte de

leur puage a Saint-Vincent- de*-B*rre* pour ac-
corder l'imposnîoo des mains au proposant lyo*».
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proposait donc d'abandonner le pre-

mier chef d'accusation et de les pour-

suivre sur le second. Il parattque d'A-

gnesseau n'avait pas connaissance de

la permission générale que Bezons et

Peiremales avaient accordée, le 5 juin

1664, à tous les consistoires, portant

qu'en cas de mort, de maladie ou d'ab-

sence prolongée, les pasteurs du voi-

sinage pourraient desservir les églises

dépourvues, ou bien qu'il la regardait

comme abolie parla Déclaration du 1
er

fév. 1 669. Quoi qu'il en soit, le syndic

porta son accusation devant le Conseil

et obtint un arrêt, en date du 4 mars

1676, qui cassa la sentence des com-
missaires, leur interdit les fonctions de

ministres et d'anciens et les condamna
chacun à dix livres d'aumônes, malgré

tout ce que put faire Ilomrl, ministre

de Soyons, agent des églises du Viva-

rais (Ibid. Tt. 328). Les ministres

Blanc de Pierrcgourde, Brunitr, de

Saint-Fortunat, Dejpan, du Pouzin, He-

boulet, deChampcyrache, /fr6ou/e/,d6

Cbomerac, Lagct, de Pradelles, . et

Lyons, de Saint-Vincent, furent éga-

lement frappes d'une amende de dix li-

vres pour avoir obéi aux ordres des

commissaires. S. M., du reste, daigna

permeltreaux églises de Baix, du Chey-

lardel de Vallon de se pourvoir d'au-

tre* pasteurs.

POU ADE (Joseph), de Montpel-

lier, professeur de philosophie au col-

lège Maurice de Cassel, obtint l'autori-

sation de célébrer le culte divin snlnn

le rite de Genève pour une colonie wal-

lonne qui s'était établie, en 1616, à

Cassel, avec la permission de l'électeur,

permission qui ne lui fut accordée qu'à

lacondii ion de ne point former d'église

séparée. En 16*23, Poujade fut appelé

comme pasleur à Brème, où il séjourna

six ans, puis il passa en Angleterre, où

nous le trouvons, en lo3*, desser-

vant l'ég'ise wallonne de Canlorbéry.

M. Burn nous apprend qu'il fut sus-

pendu de ses fonctions, en 1647; niais

Il ne nous en fait pas connaître la rai-

son. Ces dates, que nous devons croire

exactes, suffisent pour distinguer ce

pasteur d'un autre Joseph Poujade,
ministre de Saint-Hippolyte dans les

Cevcnnes, qui appela, en 1637, au
Synode national d Alençon d'une cen-
sure dont il avait été frappé par le sy-

node provincial d'Alais. La sentence

fut confirmée, et l'église de Saint-Hip-

polyte s'étanl adressée au Synode na-

tional de Charcnton, en 16 45, pour
demander qu'on le rétablit dans son

ministère, sa requête fut rejetee.

Joseph Poujade a publié, pendant

son séjour en Allemagne, quelques

ouvrages dont voici les titres :

I. La consolation et conduite du
chrestien, Cassel, 1617, in-12.

II. Thèses elhicœ, Cassel, 1618, 4».

III. Disp. ethica I. Disp. II de àv«-

6oXoy«, Cassel., 1618, in-4».— Disp.
III de virtule morali, Cassel., 1618,
In-4*. — Disput. IV de i?«oXoT{* in

specie, Cassel., 1618, ln-4».

—

Disput.

Vde Hrtutum principiis et instrumen-

ts, Cassel., 1618, in-4».

IV. Disp. politic. Ide republicâejus-

que variis formis, Cassel., 1619, 4».

— Dispp. II-IV de magistratu togato

tam summo quàmsubaiterno, Cassel.,

1019, in-4».

V. Prières chrestiennes et extraor-

dinaires pour tous les jours de la se-

maine, Cassel, 1620, in-12.

VI. Deux sermons solennels, l'un

sur la rrformation de l'Eg'ixe, l'autre

sur la nativité de N. S. J.-Ch., Cassel,

1620, in-12.

VII. Quatre sermons sur diverses

doctrines nécessaires, Cassel, lo2l,
In-12.

VIII. Pericles Mauritianus , orah'o

sub ejnsautoritate Imbita prr Fr. Thes-

seniuma Parsaw, Cassel., 1623, 4»,

IX. Sermons sur diverses matières

nécessaires au teins présent. Brt;me,
1627, in-8».—Au nombre de ces ser-

mons s'en trouve un conlre l'arminia-

nismequi aéiélrad. elpubliéenallem.,

Euihdcn, 1627, in-4».

Une famille du même nnm, qui pa-

rait a\oir habité le Haut-Languedoc,

nous est connue par I héroïque bra-

voure d'un simple soldai qui défendit
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loot seul, en 1574, Je château d'Arifat

et ne se rendit qu'à condition d'avoir

la vie sauve, ce qui n'empêcha pas les

Caiboliques de Castres de le poignar-

der.

POULAIN DE-LA BARRE (Fran-

çois), proséhte, né à Paris en juillet

1647, ft mort à Genève, en mai 1723.

Poulain se destina à l'Eglise; mais tout

en poursu iva n t ses éludes lhéolog iques,

il se laissacapliver parla philosophie de

Descartes et s'y adonna avec passion.

U était à prévoir que le doute philoso-

phique finirait par l'éloigner du dogme
catholique, auquel la lecture assidue

des Saintes-Ecritures ne devait pas

contribuer à le ramener. C'était un
premier pas vers le principe du libre

examen en matière de foi proclamé

par les Protestants. Néanmoins il ac-

cepta, en l «80, la cure de La Flaman-
grie dans le diocèse de Laon. Après
quelques années d'exercice, il renonça

à ses fonctions, et se réfugia à Genève

(l 6M8) où il abjura. Il se maria en i €90.

Il vécut d'abord eu donnant des leçons

particulières, puis, en 1698, il fut at-

taché à l'Eco'e latinecomme professeur

de langue française, et en 1 7* 8, com-
me régent de seconde. Poulain s'ac-

quitta de ses fonctions avec zèle et in-

telligence. Pour lui en témoigner sa sa-

tisfaction, le magistrat le reçut bour-

geois gratis, en 1 7 1 u, « en considéra-

tion de ses lumières, de sa bonne con-

duite et de ses longs services en qua-

lité de régent de seconde. » Il mourut
à l'âge de 76 ans. Ou lui doit quelques

publications, dont les bibliographes

nous ont conservé les titres.

I. Les rapports de la langue latine

avec la française, avec un recueil éty-

mologique de cinq mille mois françois

tirés du lutin, Paris, 1672, in-12.

II. De l'égalité des deux sexes
y
dis-

cours moral et physique où l'on voit

timportance de se défaire des préjugés

(par Fr. Poulain-de-La Barre et Frelin),

Paris, 1673, in-12.

III. De l'excellencedes hommes con-
tre l'égalité des sexes, Paris, 1675, in-

12. — Dans ce traité, l'auteur se ré-

tracte, mais d'un excès U tombe dans

un autre. Il nous semble à nous que,

entre les deux sexes, il n'y a ni haut,

ni bas, ni supérieur, ni inférieur, ils

sont l'un et l'autre sui generis, et tous

deux excellents en soi, comme tout ce

qui sort des mains de Dieu.

1V . De l'éducation des dames pour la

conduite de l'esprit dans les sciences et

dans les mœurs, Paris, 1679, in-12.

Ces quatre ouvrages parurent ano-

nymes. Sénebier y ajoute, sans autre

indication : le Catalogue des mauvais
termes communs au peuple de Genève,

et Leu,sous la date de Genève, 1720-

la Doctrine dt s Protestants sur la li-

berté et le droit de lire l'Ecriture Sain-

te; sur le Service divin en langue en-

tendue; sur l'Invocation des saints;

sur le Sacrement de l'Eucharistie, jus-

tifié par le missel romain et par des

réflexions, etc.

François Poulain laissa un fils,Jean-

Jacques, qui étudia la théologie et fut

place comme pasteur à Bossey, près de

Genève. U fut reçu bourgeois en même
temps que son père, mais au prix de

1500 florins. On lit, sous la date du

9 mars 1751, dans les Extraits des re-

gistres du conseil d'Etat de Genève :

« Les députés de la Vénérable Compa-
gnie ont rendu justice aux talents dis-

tingués de feu spectable Jean-Jacques

de La Barre, pasteur de Bossey, à sa

piété, à sa grande connoissance dans

les affaires et aux services essentiels

qu'il a rendus. » En 1 7 1 4 , il avait sou-

tenu, sous la présidence du professeur

de philosophie Jean-Antoine Gautier,

une thèse, Cogitationes philotophica

(!7l4,Gen., in-ful.), qu'il traduisit en

français en l'augmentant, et publia

l'année suivante.

l'OULI.AW (Valérakd), en latin

Polanus, premier pasteur de l'église

française de Francfort- sur- le Mein,
descendait d'une famille noble de Lille

ou des environs. Chassé de sa patrie

par la persécution, il se relira à Stras-

bourg, en 1543. 11 y habitait encore

en 1547; mais l'année suivante, il

passa en Angleterre. Après avoir ler-
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miné l'éducation du jeune comte de

Derby, il obtint, en 1550, la pince de

pasteur de la colonie fondée à Glaston-

bory par des Français et des Wallons

réfugiés, et se Ht naturaliser anglais.

Nommé surintendant de toutes les égli-

ses étrangères, il assista, en 1 553, aux
conférences qui se tinrent à Londres,

et en publia un compte-rendu. A l'a-

véneraent au trône de la reine Marie,

11 se sauva, avec une partie des mem-
bres de son église, à Francfort-sur-le

Mein, où il obtint, au mois de mars
1554, I autorisation de fonder une é-

glis" française. D'un caractère hautain

et d'une humeur bizarre, il ne vécut

pas longtemps en bonne harmonie avec

les pasteurs luthériens qui ne savaient

guère, de leur coté, ce que c'est que le

support et la tolérance. Par amour pour

la paix, il donna sa démission au mois
d'oct. 1 556. Il mourut sans emploi à

Francfort, à la fin de 1 558 ou au com-
mencement de l'année suivante. On a
de lui:

I. Traité très-utile du saint sacre-

ment de la Cèney avec response aux
principaux argumens des anciens et

modernes contre ce saint sacrement,

Strasb., 1547.

II. Liturgia sacra, seu ritus minis-

terii in ecclesid pereyrinorum profu-
gorum propter Ecangelium Cnristi,

cum apotogid pro hâc liturgxâ, Ar-
gent., I55i; Francof., 1554.— Dédi-

cace au roi Edouard.

III. Exposilio dimputations Londi-

nensis, Francof., 1554, in-8°;réimp.

dansleScrinium de Gerdesius (T. III).

IV. Antidotus adv. Joachirn. West-
phalipestilens consilium,$. I ., 1 557 ,8°.

V. Quelques Lettres à Calvin, con-

servées à la Bibliothèque de Gotha.

POULLIOT (Etienne), martyr en

1546. Poulliot était normand de nais-

sance, mais il avait quitté Auberville,

son lieu natal, pour s'établir à Heaux,

où il ne demeura pas longtemps sans

être exposé à des persécutions. 11 se

retira à La Fère-en-Tardenois, où il

(ut arrêté. Amené dans les prisons de

Paris, il y fut « longuement détenu en

grande misère, » et finalement con-

damné au feu, après avoir eu la lan-

gue coupée. On le conduisit à la place

Haubert, portant sur ses épaules une

charge de livres qui furent jetés avec

lui dans le bûcher.

POUPAftD (Olivier), né à Saint-

Maixent, s'établit comme médecin à

La Rochelle et y obtint les droits de

bourgeoisie. Sa réputation d'habileté

était si bien établie, que le roi de Na-

varre eut recours à ses lumières dans

la dangereuse maladie dont il fut at-

teint sur les confins du Poitou. On a
de lui :

I. Traité de la saignée contre les

nouveaux Erasistratiens qui sont en

Guyenne, La Roch., 1576, in-12.

II. Trad. latine des Aphorisme*

d'Bippocrate, La Rocb., P. HaulUn,
1580.

III. GaUni De methodo medendilib.

XIV incompendium coacti, La Roch.,

1581, in-12.

IV. Le conseil divin touchant la ma-
ladie divine et peste en la ville de La
Rochelle, fait premièrement latin, puis

français, La Roch.,J. Porteau, 1583,
In-12.

Au jugement d'Arcère, les ouvrages

de Poupard sont remarquables surtout

par un grand étalage d'érudition.

Nous ne savons s'il existait quelque

parenté entre notre médecin et Isaac

Poupard, secrétaire de la duchesse de

Bar, qui, de son union avec Françoise

de Laffetnas, laissa : 1° Isaac, docteur

en médecine, né en 1 602 et marié à

Anne Fenelon ;— 2- Françoise, fem-

me, en 1 6 i5, de Joachirn Prondre, fils

de Jean Prondre, joaillier du duc d'Or-

léans, et de Susanne Beliard Les Re-

gistres de Chareulon nous apprennent

que du mariage d'isaac Poupard et

d'Anne Fénelon naquit un fils, baptisé

sous le nom d'Isaxc, dans le temple

de Chareulon, le 1 1 sept. 1 639 ; et les

Registres du secrétariat {Arch. gén.

E. 3583), qu'en 1699, un protestant

du nom de Poupard fut enfermé à Bi-

cétre, une de ses filles aux Nouvelles-

Catholiques de Paris, et une autre dans
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one communauté de Claye. S'agit-il de

la même personne?

POUPIN (Abel), appelé aussi Po-
pin et même Pépin, ministre de l'église

de Genève depuis 1 543, était un ancien

cordelier, natif de Seicbes en Agéoois.

fin 1 547, il rentra en France et prêcha

avec succès la Réforme à Issoudun.

Obligé de fuir, il retourna à Genève,

où il fui reçu bourgeois gratis, le 8 avr.

1548. Il mourut dans celte ville, le 5

mars 1556 {Archio. de la Comp. des

pasteurs, Rcg. B). Selon La Croix du
Maine, il avait écrit quelques ouvrages

de théologie.

POURTALES (Jêrêmib), né à La
Salle, le 1 1 janv. noi , de/«m Pour-

talés et de Suzanne Molle, et baptisé,

le l4 >
dans)'églisecalbolique, sortit de

France, vraisemblablement avecLouis

Pourtalès, qui s'établit à Genève, où il

fut reçu bourgeois en nie. Pour lui,

il alla se fixer, en 1720, a Neuchàtel,

où il épousa Esther-Marguerite De»

luze. De ce mariage naquit, entre au-

tres enfants (l), le 9 août l "22, Jac-

ques-Louis , qui commença l'illustra-

tion de sa famille.

Voué au négoce dès son enfance,

Jacques-Louis Pourtalès déploya dans

cette carrière, pour laquelle il semblait

être né, tant de droiture, de probité,

d'activité, qu'il se vil bientôt à la tête

d'une vaste maison de commerce, qui

avai tdescomptoi rsnon-seulement dans

les principales places de l'Europe, mais

jusque dans les pays les plus lointains.

U acquit une fortune immense, et ebose

presque inouïe ! le bonheur qui l'ac-

compagna dans toutes ses spéculations

(i) Noos savons que Jèrëmie Pourtalès eut un

attire AU, et qu'il «si l'aurèlre des l'ourlalr$-

Boyve et des Pourtalrs-Cuibfrt, deux famillei

nombreuses répandues aujourd'hui dan* presque

toute la Saisse. Non* regrettons que M. Félix Bo-

ft4, conservateur de la bibliothèque de Neucha.

tel, ail oublie la promesse qu'il nous avait faite,

de la manière I* plot aimable, de nous com-
muniquer one cenealofrio détaillée de la («mille

Pourtalès. Promettre c»l bien , tenir vaut en-

core mieux. Si nous n'avions pas eu autant de

confiance en sa parole, nous aurions pu, en nous

adressant à de moins tt/iy a*f«, nous procurer

les reuseifncmeats qui nous font aujourd'hui dé-

ne souleva pas contre lui les dange-

reuses rancunes de la jalousie ; le no-

ble emploi qu'il flt de ses richesses,

désarma l'envie elle-même. Non-seu-

lement il employa des sommes consi-

dérables au développement de l'indus-

trie du pays; mais il consacra une

partie de sa fortune à la fondation d'un

magnifique hôpital, où les malades sont

admis sans distinction de nationalité

ou de religion (i). Ce vrai chrétien, ce

généreux patriote mourut le 20 mars
1814, laissant trois fils de son ma-
riage avec Rose-Awjustine Deluze.En
récompense de ses services, le roi de
Prusse, Frédéric 11, lui avait accordé

des lettres de noblesse, le 14 fév. 1 750,
et lorsque la principauté de Neucliàlel

rentra sous la domination prussienne,

Frédcric-Guillaume,jaloux d'honorer la

mémoire d'un excellent citoyen, confé-

ra à ses trois fils le lilre de comte. Ils

se nommaient Louis, Jaxbs-Alexan-
dre et Jules-Hekri-Charles-Fre u ê-
ric ; tous trois ont fait souche.

1. Louis de Pourtalès, né le 14 mai

1775, grand'eroix de l'Aigle rouge de

Prusse, président du conseil d'Elat

dans la principauté de Neuchàtel, et

colonel-inspecteur de l'artillerie de la

Confédérationsuisse, épousa, en 1 795,
Sophie Guy-d'Audanger, qui lui don-
na quatre enfants, savoir ; 1° Louis-
Auguste, né le 17 mars 1796, sei-

gneur d'Ogrosen et de Cransdorff eo
Lusace, lieutenanl-colonel d'artillerie

et conseiller d'Etat dans la principauté

de Neuchàtel, qui épousa, le 6 mai
1822, Elisabeth-FrédériquedeSandoz-
Botlin. 11 eo a huit enfants : Louis-
Fraisçois, né le 4 mars 1825; Al-
fred, né le 18 mars 1824, marié, en

1850, avec Anne de Paschwiiz; Eli-

sabeth, née le 18 avr. 1826, femme,
en 1845, d'Eugène d'Erlacb ; EigA-
nb, né le 5 janv. 1828, lieutenant

de chasseurs dans la garde du roi de
Prusse; Ernest, né le 50 sept. 1829,
lieutenant dans le même corps; Ma-
tuilde, née le 5 avril 1852, mariée,

(t) La maison des Orphelins a été fonde* par
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en 1851, à Frédéric de Wattenwyl;
Maurice, né le 26 mars 1857; So-
PHiB,née le 4 juill. 1841.— 2° Char-
les -Frédéric, né le 10 juin 179»,
colonel-inspecteur des milice? du can-

ton de Neuchâtel, qu'un dévouement
chevaleresque au roi de Prusse donna
pour cher au mouvement royaliste de
1856 si promptement comprimé; —
5° Sophie, née le 11 juill. 1807, fem-

me, en 1826, d'Alfred de Rutigemonl ;— 4° Alexandre-Joseph, ne le 9 oct.

1810, seigneur de Hlubosch et d'autres

lieux en Bobème, major d'artillerie dans

le canton de Neucbâlcl, qui a huit

enfants de son mariage avec Augusta-

Marie-Elàabeth Saladin, célf bré en

1855, savoir: Sophie-Blanche (née

le 15 sept. 1856), Louise Elisabeth

(25 sept. 1857), Auguste Fbêdébic

(20 fév. 1840), LOU 1 S-ARTHUB-LÊO-
POLD(5déc. 1842), MAXIMIN (25
mars 184"), Hebmann-Alexandre (51

mars 1847), Cécile-Elisabeth (29
déc. 1848), Augusta-Alexandrinb

(12 OCl. 18j0).

II. Né à Neuchâtel, le 28 nov. 1 776
et mort à Paris, le 24 mars 1855, Ja-

mes-Alexandre de Pourtalès, seigneur

de Gorgier, Ûef noble relevant direc-

tenieut de la couronne, cl chambellan

du roi de Prusse, s'est fait connaître

surtout par son goût éclairé pour les

sciences et les arls. 11 a réuni, dans

son hôtel à Paris, une belle collection

de tableaux et d'antiquités que, par

respect pour la mémoire de leur père,

ses enfants se sont bien gardés de dis-

perser. Sa femme, Anne-ïlnrietle de

PalaizieuxFalconnet , qu'il avait é-

poosée en 1809, le rendit père d'une

fille elde quatre fils : 1» Elisa-Caliste,

née le 27 mars 1810, mariée, en 1851,

avec le marquis deGanav ;
- 2° Henri,

seigneur de Gorgier, né le 5 fév. 181 5,

qui a épousé, en 1840, Anne-Marie

d'Escherny, et en a eu Marie, Emi-

lie, Arthur cl Louise;—5° Charles,

seigneur de Glumbowilz en Silésie,

conseiller de légation, et, pendant un
certain temps, chargé d'affaires de la

Prusse auprès delà cour de Lisbonne,

qui est né le 3 mai 1 816. Marié depuis

1849, avec Agnès-Louise-Frédérique

de Wylich et Lottum, il est père de
trois enfants, nommés Max, James et

Malte;— 4° Jacques-Robert, mem-
bre du consistoire de l'église réformée

de Paris, et le seul des descendants de

Jérémie de Pourtalès qui ait réclamé

(en 1 847) les droits de citoyen français

comme issu d'un réfugié. Né à Paris

le 15 avril 1821 , il a épousé, en 1846,
Anne Hagermann, fille du consul de

Suède à Paris, dont il a trois enfants :

Jacques-Albert , Cêlestine-Cécilb
et Mathilde Jeanne; — 5° Edmond,
né le 6 avril 1828, et marié, en 1857,
avec Mêlante de Bussierre, fille du
baron Alfred Renouurd-de- Bussierre,
qui l'a rendu père d'un fils, Jacques-

Alfred-Edmond.
111. Le troisième Ois de Jacques-

Louis de Pourtalès, Jules-Henri-Cbar-

les-Frédéric, seigneur de Tloskau et

de Liscbna en Bohême, naquit le 25
fév. 1779. 11 fit avec distinction le»

campagnes de l'Empire comme aida-

de-camp du maréchal Bcrlhicr, cl tant

que la principauté de Neuchâtel fut

réunie à la France, il resta attaché à

la maison de l'impératrice Joséphine.

Apres la chute de Napoléon, il retour-

na dans son pays natal, fut décoré par

le roi de Prusse des titres de cham-
bellan, de grand maître des cérémo-
nies cl de conseiller privé, et nommé
grand'eroix de l'Aigle rouge. Il avait

épousé, en 1811, Marie-Jjjum- Elisa-

beth de Çnslellane-Sorante
, qui loi

donna deux (lis , nommés Albert-
Alexandre et Guillaume. L'aiité , né
le 10 sept. 1812, a rempli avec habi-

leté plusieurs missions diplomatiques

dans des circonstances difficiles, et a
été chargé, pendant un temps, des fonc-

tions de ministre plénipotentiaire k
Conslanlinople. Il n'a que deux filles,

Elisabeth et Hélène, deson mariage,

conclu en 184 G, avec Anne de Btth-

mann-Hollweg. Son frère cadet, né le

7 juin 1815, a quatre enranls, nom-
més Louise, Jeanne, Frédéric et

Marguerite, de son union(i 848) avec
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ta romlesse Charlotte de Mait tan.

Une branche delà famille Pourlalès

resta en France, et cont inua à professer

la religion protestante jn^qu'a ces der-

nières années. Au commencement de
ce siècle, elle n'était plos représentée

quep&T Jean Pourtaies, ancien capitai-

ne au service de Hollande, et par sa fille

unique, Henriette néeen 1779. Cette

fille épousa, le 4 floréal an X, Annibal
Darvieu, de Ganges, qui avait renoncé

à la théologie pour le négoce el qui

sacrifica sans scrupule sa religion, eu
181 5, au désir d'obtenir des lettres de
noblesse, qu'il pensait avoir méritées

en professant les opinions royalistes

les plus exaltées. Sa femme suivit son
exemple, mais son Ois aîné, Jolis,
resta protestant.

POUSSART ou Poussaad, nom
d'une famille protestante du Poitou,

dont deux branches professèrent la re-

ligion protestante.

I. Branche de Vandrê. Celte bran-
che était divisée en deux rameaux.
Celui du Haut-Vandré s'éteignit en
Jean Poossart, qui ne laissa, de son
mariage avec Hélène de Culant, que
deux filles: Esiher, femme,en 1599,
i'Èlie de Céris, sieur de Chàlcau-Cou-

vert , el lêa , mariée au sieur de La
Joliverie. L'autre ou le rameau du Bas-

Vandré, reconnaissait pour chef, eu
156b, Jean Poussart, à qui sa femme,
Anne de La JaiUe, donna quatre en-
fants : 1* Charles, sieur de Saint-

Marc, tué sous les drapeaux ;—2° Joa-
chih, qui suit;— â* Marguerite;—
4°Antoinette, femme de Pierre d Au-
thon. Joachim Poussartassista au siège

d'Amiens, où il fut blessé. De son union
avec Susanne Goulard-de-Sainl-Di-

sant, il n'eut que deux filles, nommées
Elisabeth el Jacqueline. L'alnée é-

pousa/âaacJ/tfrM.sM'urdeLindebfcuf.

Serait-elle par hasard identique avec

Etisabtth Pmhol (Voy. Vil, p. 289),
qu'une généalogie nisc. donne pour fem-
me à Isaac Martel ? La cadette devint

la femme ô'Alexavdre Dernier.

II. Branche du ViGEAN.Néen 1504,
Charles Poussart, sieur de Fors, maî-

tre d'hôtel du roi, vice-amiral des

cotes de Normandie et gouverneur de

Dieppe, adopta , en 1560, les doctri-

nes de la Réforme, qui avaient été se-

mées dans cette \ ille par Jean Venable

et qui s'y étaient répandues rapide-

ment. Son exemple entraîna le bailli

et plusieurs notables bourgeois, qui

participèrent avec lui à la Cène, célé-

brée publiquement le 26 mal. Instruit

de cette violation des ordonnances en

vigueur, le roi commanda au gouver-

neur de faire cesser tout exercice du
culte huguenot ; mais de Fors répondit

que ni lui ni les bourgeois de Dieppe

n'étant athées, ils ne pouvaient vivre

sans religion. Cette réponse pleine de

fermeté irrita la Cour. Le Conseil du
roi arrêta que Dieppe serait démante-

lée, el chargea le duc de Bottillon de

destituer le gouverneur el d'abattre la

Grande-Cour, où les Protestanls s'as-

semblaient. L'issue du procès qui fut

Intenté à cette occasion a de Fors n'é-

tait pas douteuse; il aurait porté sa

télesur l'échafaud sans la mortde Fran-

çois II. Cet événement, qui fil perdre

aux Guise une partie de leur Influence,

permit aux Protestants de recommen-
cer, dès le 22 déc., leurs assemblées

dans le cimetière Saint-Remy, et ren-

dit à do Fors sa place de gouverneur,

le 26 déc.

Lorsque Condé prit les armes, lw
trîumvirs,sentanl l'importance do port

de Dieppe, envoyèrent le duc de Bouil-

lon pour s'en saisir; mais la réception

qui lui fut faite par les habitants Ta) ant

déconcerté, il se relira, des le lende-

main, à Arques d'où les Catholiques

chassèrent les Protestants, après avoir

brûlé leurs maisons. De Fors qui en-

treprit de venger ses coreligionnaires,

éebooa et fut même blessé à l'attaque

de l'église. Restés maîtres de leur ville,

les Protestants dieppois le confirmè-

rent dans sa place de gouverneur, en

lui adjoignant un conseil de seixe no-

tables, pois ils travaillèrent avec acti-

vité à relever leurs fortifications, sous

la direction d'un habile officier, nom-

mé Du Coudray, qui leur avait été en-
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voyé par Sénarpont. Jeunes gens et

vieillards, femmes el enfants, toule l'é-

nergique population de Dieppe se mit

à l'œuvre. « Si quelqu'un, lit-on dans

l'ouvrage msc. d Asseline, qui se con-

serve à la Bibliothèque publique de

Dieppe, étoit trouvé dans la rue pen-

dant les heures de travail , on lui en-

voyoit une quenouille. » La citadelle

qui couronnait la falaise sur laquelle

s'élève lechàleauJutU'rminéeenmoins

de quinze joui s, el un mois après, le

fort du l'olet fut achevé. Ce fut sur ces

entrefaites qu'arriva la nouvelle du
siège de Rouen par les Catholiques. De

Fors convoqua sur-le-champ une as-

semblée des principaux habitants pour

aviser aux mesures à prendre. Il rut

résolu qu'on prierait Elisabeth de prê-

ter à Dieppe une somme d'argent pur

dépôt de marchandises, el d'accueillir,

en cas de revers, les fugitifs. La reine

d'Angleterre répondit en envoyant un
corps de 800 hommes el un convoi de

vivres. Ce secours arriva à propos pour

renforcer la garnison de Dieppe affai-

blie des deux compagnies de Rouvray
et de Valfrenièrt qui avaient été en-

voyées à Rouen ; il permit même de

faire partir les deux compagnies nou-

vellement formées de Du Coudray et

de Moulandrin (appelé par d'autres

Landry); mais elle? n'arrivèrent point

a leur destination. Attaquées près de

Pavilly, elles furent entièrement dé-

faites. Des trois ministres qui les ac-

compagnaient, un seul se sauva; l'au-

tre fut tué, et le troisième, Drbrard,

qui avait rempli successivement les

fonctions pastorales à Londres et à A-

m'ens, fut noyé. La cavalerie, com-
mandée par Grosmenii, n'essuya que

peu de perte.

Cettedéfaile effraya les Dieppois,qui

se montrèrent dès lors moins disposés

à se défendre. Catherine de Médicis les

ayant tnwlés à suivre l'exemple de

Rouen qui allait capituler, ils lui dé-

putèrent le syndic Jean Livasseur et

SirotasAom tin, sieur de Saint-Pierre,

pour négocier leursoumission. Les plus

compromis, comme de Fors, le capi-

T. VIII.
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laine Ribaut, le ministre François de
Saint-Paul et une centaine d'autres,

n'osanl pas se Uer aux promesses de
la Cour, se retirèrent en Angleterre.

Vers la mi-décembre, de Fors rentra

à Dieppe sous un déguisemenl. Il y eut

quelques entrevues secrètes avec le ca-

pitaine Gascon, le sieur de Catiemlle-

Maldére et d 'au tres gent IIshommes des

environs; pois il se rendit au Hâvre.

Les intelligences qu'il avait nouées
dans le château, en facilitèrent la sur-

prise, le 21 déc. 1563. Depuis celte

époque, il disparaît de la scène de l'his-

toire, quoiqu'il ait vécu, selon les gé-
néalogistes, jusqu'au 10 sept. 1584.
De son mariage avec Marguerite Gi-
rard, dame de Razauges, célébré en
1 5 i5, étalent nés six enfants : l «Char-
les, qui suit ;— 2« Paul, sieur de Mo-
ricq, qui épousa Renée Gourdeau , et

n'en eut pas d'enfants; — 3« Isaac,
mort célibataire ;

— 4* Dambl, sieur

de Saint -Bris, qui prit pour femme
Charbttedc Beaupoil; — 5° Margue-
rite, femme, en 1570, de René Gou-
lard, sieur du Breuil-Mllon;— 6°So-
sannk, dame de Saint-Trojean, épouse
de Louis Dncok, sieur de Couvrelles.

Châties Poussart, sieur de Fors,
Bazauges, Anquitard et Linières, fut

élevé à la cour de Jeanne d'Albret

comme enfant d'honneur du prince de
Béarn, qui le nomma plus tard gentil-

homme de sa chambre. Il suivit Alen-
çon en Flandres et fut fait prisonnier

à Anvers, en 1585. On ne connaît au-
cune autre particularité de sa vie. Il

épousa, en 1 r»8
1 , Esiherde Pons, dame

du Vigean, qui mourut en 161 8, après
lui avoir donné sept enrauts: 1» Louis,
mort jeune à Paris, en 1 609 ;—2° Hrh-
ri, baron du Vigean, qui assista aux
Etals de 1615 {Voy. IV, p. 464) et

mourut peu de temps après, sans lais-

ser de postérité de fa femme Louise de

Poliynac ;
— 3° François, conseiller

du roi en ses conseils, gentilhomme

de la chambre depuis 1 6 1 8, en faveur

de qui la terre de Fors fut érigée en
marquisat en 1640. Nous savons qu'il

persista dans la religion protestante

20
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jusqu'à sa mort, arrivée en 1657; et

nous savons aussi que ses quatre en-

fants furent de très-fervenls catholi-

ques; — 4°Jban, sieur d'Anquilard

,

qui suit ; — s* Charles, sieur de Li-

nlères, qui épousa Marguerite Acarie,

dame du Bourdet, et en eut, outre une
fille, nommée Charlotte, un fils, ap-

pelé François
, qui ahjura à Paris en

1685, à l'Age de 13 ou 14 ans; —
6» Anne, femme, en 1605, deCharle*

de La Forêt, sieur de Vaudoré, puis,

en 1610, de Josué de Saint Grlais;—
T Jeannb, mariée à Gabriel Foucault

,

sieur de Suint-Germain- Beaupré.

Jean Poussard, sieur d'Anquilard,

prit pour femme, le 9 avril 1 6 1 s , Anne
Arnoul de-Sainl-SimonS\\\eftAndré,
sieur de Millescu, et de Line Grimaldi,

donlTatlemant des Beaux nous a lais-

sé ce |iortrait : «Ça été une personne

tout à fait extraordinaire; jamais fem-

me n'a plus fait la fée que celle-ci. Elle

éloil belle et avoil beaucoup d'esprit;

elle se piquoit même de bien écrire. »

Jean Poussard fui tué en duel. Il était

père de quatre filles, nommées I.ivie,

Angbuqie, Virginie et ak>b, et d'un

Ûl9, Alglstb, marquis d'Anquilard,

qui épousa, en I , Jeanne de Saint-

Gelais. De ce mariage naquirent Fran-
çoise-Angélique, Klisabeth et Au-
61 stb. Ce dernier abura à Paris, le

20 mars 1 6H1 . et son exemple, au dire

du Mercure galant, entraîna toute sa

famille. Sa mère seule sembla éprouver
quelques scrupules: mais bientôt elle

les lit (aire, et si bien qu'elle se mit à

travailler à son tour aux conversions.

Son zèle obtint sa récompense. Le roi

lui accorda , ainsi qu'à son mari , en

1689, une pension de 1,000 livres

(Ârch. f/én. E. 3375).

POYI T(N ), capitaine huguenot.

Brantôme qualifie Poxet de a lieute-

nant brave et fort advisé capitaine »

en ajoutant : « Tant qu'il vécut, il a

tou9joui s fait de très-belles preuves de

sa vertu et valeur. » Dès la première

guerre civile, en effet, ce brave guer-

rier se distingua dans plusieurs ren-

eonlres, mais les historiens l'ont si bien

confondu avec le capitaine Payet, qu'il

nous est absolument Impossible de les

distinguer. Selon d'Aubigné, les Mé-
moires de Condéet de Thou,Po\et, lieu-

tenant de l'enseigne colonelle à'An-
deht, se signala au siège du Mâvre
parmi les plus intrépides. Selon La
Popclinière et de Thou, Payet, capitai-

ne de la compagnie colonelle d'Ande-
lol, se saisit, avec Hfonem, de Nogent
dans la seconde guerre civile. D'Aubi-
gné el La Popclinière s'accordent à dire

que Poyet alla rej Indre le prince d'O-

range avec les Huguenots picards, en

1368. D'après d'Aubigné, c'est Poyet,

mais d'après de Thou, c'est Payet, qui

servit, en 1 570, dans le Poitou sous La
Noue, avec le grade de colonel de l'in-

fanterie, assista à la prise de Marans,
des Sables d'Olonne, au secours de Bo-

chefort. au combat de Sainte-Gemme;
passa ensuite sous les ordres de Pon-
tivy el continua à servir glorieusement

la Cause à la prise de Marennes, à celle

de Brooage, dont il fut nommé gouver-
neur (I) et au siège de Saintes. Après
la conclusion de la paix, Payet, selon

La Popelinièrc, alla combattre dans les

Pays-Bas sous les ordres du prince Lu-
dovic, qui le nomma gouverneur de
Mons en son absence ; mais d'Aubigné
appelle Poyet le capitaine français qui
défendit bravement celte ville contre
les Espagnols en 1572, cl de Thou est

d'accord avec lui sur ce point. Enfin,

au rapport de La Popclinière, le capi-

taine Poyet commandait à Aubenas,
en 1573, tandis que Payet se trouvait,

à celle époque, >ur la flotte de Mont-
gommertj

y
après le licenciement de la-

quelle il retourna servir dans les Pays-
Bas. Selon Brantôme, au contraire,

c'est Poyel qui servit sous Moutgom-
mery. Ce seul échantillon des contra-

dictions de nos historiens doit suffire

pour donner une idée des difficultés

que le biographe rencontre, et lui faire

pardonner bien des erreurs.

POYET (Benê), enfant naturel du
chancelier Poyet. Ayant eu connais-
sance des doctrines évangétiques, il se

(1) De Thon l'appelle Ici Poyet.

Digitized by Google



rïU — 315 — PUA

relira a Genève, ou il apprit le métier

de cordonnier pour gagner sa vie. Au
bout de quelque temps, l'amour du pays

natal le ramena dans l'Anjou, mais H
fat pris et brulévifaS»umur,en 1 sr>2.

PttABACH (Pierre), appelé Brt-

bach dans le Précis» hist. de la Réforma-

tion dans le comté de Monlbéliard, était

Originaire de la Véléravle. Nommé, en

16or», surintendant des églisesdu pays

de Montbéliard, Il en exerça les fonc-

tions jusqu'en 1614, date de sa mort.

On a de lui KirchuHhpredgt, Miim-

pelgan , 1 608, in-4°, sermon prononcé,

le l8oct. 1607, à l'occasion de l'Inau-

guration du nouveau temple de Saint-

llarlln, construit, aux fralsdu duc Fré-

déric, parl'archilecte Henri Schickard,

sur l'emplacement de l'ancienne église.

PIMDIEU (James), une de? gloires

de la statuaire moderne, naquit à Ge-

nève le 25 mai 1 "92, et mourut à Pa-

ris, le 7 juin 1852.

Ses parents le destinaient à ta pro-

fession de graveur en médailles, liais

le tmitlre, dans l'atelier duquel on l'a-

vait placé, reconnut en lui une autre

vocation et il conseilla à sa famille de

ne pas la contrarier. Il fut donc misa
l'étude du modelé. Ses progrès rapi-

des faisant bien augurer de son avenir,

ses parents, qui étaient peu aisé?, fi-

rent le sacrifice de l'envoyer compiler

ses éludes à Paris. Il étudia le dessin

chexle peintre Meynicr, et la sculpture

dans l'atelier de Le Mot. Ses heureu-

ses dispositions lui gagnèrent l'affec-

tion de ses maîtres. « Apprenant la gè-

ne pécuniaire de son favori, M. Le Mot,

raconte M . Gabcrcl dans une Notice sur

Pradier (Bibl. univ. de Genève, 1658),

sollicita pour lui une pension du mi-

nistre de l'intérieur ; elle fut accordée

aussitôt, et ce brevet est un des der-

niers que l'Empereur ait signés avant

la catastrophe de 1814 (i). Fier de cette

distinction, Pradicr devança bientôt

tous les élèves plus âgés que iui. Un

(1) L'aprfs M. Ifelèclu» (Journal des Heb»t$,

juin 1855) Pradicr ne sérail venu À l'nrts qu'â-

pre* nrnir otlcnn, en 1800, fmo yen'lnn <nr J.t

vM*ctte 6f VefnjvretJr.

jour, pendant que Le Mot travaillait au
fronton du Louvre, l'Empereur visita

les ateliers. Les jeunes gens ?c retirè-

rent respectueusement. Bonaparlevou-
hit les voir. Le Mot lui indiqua Pradicr

en disant : Sire, voici un des petits

pensionnaires de V. M.— Ah î dit Na-
poléon, voy ons.—L'enfant s'approcha

tremblant
; l'Empereur posa la main

sur sa téte, et, après l'avoir fixé : Maî-

tre LeMot, soignez -moi cela il y a bien
des choses dans ce front. On sait quel

prix on attachait à ces prédictions de
Bonaparte ; aussi celte circonstance mit
Prndier en grand honneur auprès de
ses camarades, et, quand vint le mo-
ment des concours, ses amis lui don-
nèrent d'avance le grand prix. Cette

attente fut trompée. Le sujet proposé
était Aristée pleurant la perte de sesa-

bcilles. La grandeur de la figure était

limitée, et les essais qui dépasseraient

la ligne prescrite devaient être mis hors

de concours. Pradierne se soumit pas

à cette condition , il manqua le prix
;

maison lui donna une médaille d'or et

on l'exempta de la conscription. L'an-

née suivante (181 r,), il eut le prix, et

Il paitit pour l'Italie.» Le sujet du con-

cours était \roptolenie retenant Phi-

htetète prêt à perar Vlysse de ses
flè-

ches. Ce bas-relief fa il aujourd'hui par-

tic du Musée de Genève. Après l'expi-

ration de sa pension, Pradier rev int à

Paris, apportant avec loi deux ouvra-

ges remarquables qui commencèrent
sa réputation, le Centattr*- et la Bac-
chante (salon de. 1 8 1 9), groupe en mar-
bre que possède le Musée de Rouen et

donl il fil une copie pour M. Ternaux,
à A uteu il, et wn des Fils de Siobé ar-

rachant le trait dont AjioKon l'a percé,

àl'epaule (salon de 1822), actuelle-

ment au Musée du Louvre.

En 1821, Pradier retourna à Rome
et y séjourna environ deux ans. Il rap-

porta à Paris un de ses meilleurs ou-

vragcs
/

la statne de Psy hé (actuelle-

ment au Musée du Louvre) .Celle statue,

«outre son rare mérite, a encore cela

de singulier, dit M Dclériuze, qn'ehV

a été tiiillée dm? le fût d'une Ynlnnnc
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de marbre antique trouvée dans les dé-

bris de l'ancienne ville de Voies. «Elle

parot au salon de 18*24, avec un buste

de Louis XVJ1I, qui lui valut les bon-

nes grâces du roi On rapporte que le

monarque charmé s'écria : « Voilà le

seul artiste qui m'a compris! «Lacroix

de la Légion d'honneur fut sa récom-

pense. Le 25 Juin 1827, il fut nommé
membrede l'Académie des beaux-aris

;

il succéda à son maître Le Mot. Depuis,

il sut se maintenir au rangéminent où

il s'élait tout d'abord placé. Les criti-

quesalleroandseux-mémes, si peu pro-

digues d'éloges envers nos artistes,

sont forcés de reconnaître son mérite.

Il ne se passait pas d'année qu'il ne

produisit quelque œuvre remarquable.

Outre ceux de ses ouvrages déjà men-

tionnés, nous indiquerons: 1° Vénus,

en marbre des P\ rcnées(salon de 1 82"
)

,

qui se trouvait, du vjxant de l'auteur,

au Musée du Luxembourg.—2» Protée.

—5" Les trois Grâces (I83u); ce char-

mant groupe a été placé dans un des

salons du Musée de Versailles
;
c'est,

dit-on, le seul morceau étrangn à l'his-

toire qui a mérité cet honneur, u La
crainte d'être accuse d'avoir imité Ca-

nova, arrêta longtemps notre article,

au témoignage de M. Gahercl. Cepen-

dant il se mit à l'œuvre et représenta

les sœurs au moment où, fatiguées de

la danse elles enlacent leurs bras, et

cherchent la pose la plus commode pour

le repos. Pradier a mis tant d'origina-

lité dans ce groupe, que personne n'a

songé à l'accuser de réminiscence. » Ce
beau travail lui valut la croix d'officier

de la Légion d honneur.— 4» Le monu-
ment funèbre du duc de Ben y, groupe
plusgrand que nature, repr< srnlant le

duc mourant dans U s bra.» de l<t religion,

dansuncchapellede Saint-Louis, à Ver-

sailles. — 5° Leduc d'Angouleme con-
gédiant les envoyéi de Cadix : cobas-

relief, commandé en 1825, était un de

ceux destinés à éterniser, sur l'arc de

triomphe du Carrousel, les hauts rails

de la guerre d'Espagne, eu remplace-

ment des bas-reliefs représentant les

hauts faits de l'Empire. Que sont-ils

devenus, à leur tour, après 1 830 f on

l'ignore. Triste retour des choses de ce

monde ! leur éternité a à peine duré un

jour. Malheureux les artistes condam-
nés à la décoration de ces monuments
qui font peau nouvelleà chaque nouveau

règne. — 7° Cyparisse avec son cerf.

— 8° Chasseresse au repos. — 9° Bac-
chante cowhêe. — | o° Vénus après le

jugement de Pdris. — i l« Statue de

J -/. Rousseau (1830), en bronze, re-

présenté assis, dans l'Ile de Rousseau
a Genève. — 1 2° Statue du maréchal

Som//.— lô» Proméihée (1827) et Phi-

dias (1835J, dans le Jardin des Tuile-

ries. — M* Le Faune et ta Ba chan-

te, Galerie Demidoff. — 1 5° Bas-re-

liefs de ta Chambre des dèputïs (I).

— 16° Quatre Renommées, Arc de

triomphe de l'Etoile, « œuvre, au ju-

gement de M. Delécluze,qui suffirait à

la gloire d'un grand statuaire. » Le

biographe allemand Saglcr en porte le

même jugement, « travail admirable,

dit-il, où l'alTeclation, si commune aux

œuvres de l'Ecole française, ne se fait

point sentir »— l v>Lesquatre Apôtres

de la ô« coupole de la Madeleine, ter-

minés en 1 836, et quatre Renommées,
chacune de 1 8 pieds de haut.— 1 8» Le

mariage de la Vierge, dans la même
église.— 19° Une Vierge, pour la ville

d'Avignon.— 20» Les cilles de Stras-

bourg et de Lille , sur la place de la

Concorde.—21° La statue de l'Indus-

trie, devant le palais de la Bourse.-
22" Mars et Vénus (salon de 1836).—

(t) M. Gaberel parle, en outre, d'no groupe co-

lossal que Pradier eiéculail en t»3ft, et qui elail

destine à la dcroralioo du péristyle du palais.

* Pendant le concours, dit-il, on lui Ot entendre

q te l'on désirerait voir dansm composition >\uti-

que* traits de l'époqne actuelle ; mai* l'artiste se

refusa & toute roweesinn de ce gen e, el déclara

que son dessein était de fai-e un- ouvrage qui pût

rester intact, quel que fût te pnti matire delà
France. Il choisit la royauté publ ant l'amnistie.

Aut pied» de la figure couronnée est une Irma;
qui implore la lemence sooteraine; elle lient

dans ses bras un petit enfant Le roi arrête la main
di* U Justice qui, avec une etpression sevére et

h Oeiible, ordunne te supplice d'un condamné po-
litique, tîe dernier, 1 penoui devant le faut bil-

lot, écoule avec cgaremenl les paroles du ministre

de la religion qui lui annonce la clémence royale.»
Ccue enivre est «ans doute reatée à l'état de projet.
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23° Le comte de Beaujolais, exécuté

en 1839. Le comlc est représenté « à

demi couché sur le gazon, la léle ap-

puyée sur la main et lisant la dernière

lettre qu'il reçut de sa mère. La mai-

greur et l'alanguisscment de cette no-

ble et touchante figure font présager

une fin prochaine.—Quand Louis-Phi-

lippe vit pour la première fois cette

image de son frère, ajoute M. Gaberel,

il fut saisi d'un attendrissement pro-

fond; il ne pouvait revenir de sa sur-

prise, tant la ressemblance était gran-

de... Aussi une place d'honneura-t-elle

été réservée pour cette statue dans une

des grandes galeries de Versailles. »

Elle a été reproduite, ainsi que la sui-

vante, dans l'ouvrage de M. Gavard.
— 21° Le général Damrémont (1839),

Musée de Versailles.— 25» Les Heures,

demi-relief plein de goût, qui dérore

l'horloge du Luxembourg du côté du
Jardin. — 26° Les deux Muses, en

marbre, de la fontaine Molière. — 27»

Une Odalhqu*,* Lyon.—28° Phrynè,

Collection Delcssert.—29° Venus qui

gronde l'Amour, acheté par le duc

d'Orléans.—30* P.ore, « que Pradier

estimait l'un de ses meilleurs ouvra-

ges. » — 31° La toilette d'Matante,

au Musée du Louvre.—32° Sapho.—
33« La Poésie légère, à Nismes. —
3*° Le duc de Montpensier.—35° La
fontaine de Nismes.—et 36° Le tom-

beau de l'empereur Napoléon : ces deux

derniers mentionnés par M. Dcléciuze

sans autres indications. On doit aussi

à Pradier un certain nombre de bustes.

On cite ceux de CAor/ea Bonnet (1822),

de/.-/. Rousseau, du peintre Gérard,

du roi Charles X, brisé en 183", de

Louis Philippe. « Quand on pense, dit

M. Delécluze, à la délicatesse d'exé-

cution de la plus grande partie de ces

beaux ouvrages, on a peine à se faire

une idée de l'énergie et de la facilité

dont il a fallu que Pradier fût doué

pour les produire en si peu de temps;

et encore faut-il tenir compte des mar-
bres qui restent aujourd'hui dans son

atelier à l'état d'ébauche, tels qu'une

Nymphe, une Pandore et un Soldat

mourant qu'il se promettait de termi-

ner pour l'exposition de 1853. Eb
bien ! malgré toute cette peuplade de
statues, on trouve encore dans cet a-

teli«T, espèce d'océan de sculpture, les

modèles en plâtre d'un Polypheme,

à' Ulysse entraînant le corps d A< h<l e,

d'un Homère et d'un groupe de l'a-

mour et Psyché que Pradier pétrissait

dans ses doigts comme les enfants

jouent avec les fleurs. » Pradier a formé

un grand nombre d'élèves La mort le

surprit au milieu de ses travaux. De-
puis quelques jours il avait projeté une
partie de campagne, il s'en faisait une
fêle. Le jour venu, il se mit en roule,

avec sa fille et quelques amis. Sa belle

humeur habituelle ne l'avait pas quitté.

Arrivé près de Bougival, il se trouva

mal, sa parole s'embarrassa, ses idées

se troublèrent : un épanchement au
cerveau venait de se déclarer. Tous les

secours furent inutiles. Pradier n'avait

pas été heureux en ménage. Sa femme,
dont il s'était séparé, ne lui donna
qu'une fille.

PRÉAUX (HECTOR DE) OU PRÉAU,
sieur de Chaslillon fils de Charles d»

Préaux, gentilhomme d'Antoine de
Bourbon (lemême peut-être quePréaux,
tué à Jarnac), et d'Elisabeth de Chas-
tillon, fut élevé à la cour de Jeanne.

d'Albret et s'attacha au roi de Navarre,

qu'il servit avec distinction jusqu'à son

avènement au trône de France. C'est

en 1*87 qu'il parait pour la première

fois dans les rangs de l'armée hugue-
nolle ; il commandait déjà un régiment.

Il fut envoyé au secours de Marans que
Joyeuse menaçait, combattit vaillam-

ment à Coutras, et assista, sous Tu-
renne, au siège de Sarlal. En 1 388,
secondé parles capitaines FTrand,
Loumeau et Pidoux-de-Nesde, il con-

tribua beaucoupà la reprise de Marans.

La môme année, il remporta un avan-

tagcassezconsiJérahlcsurlesLigueurs

auprès de Poitiers. Envové par le roi

de Navarre au secours de Montaigu, il

s'y comporta avec sa bravoure ordi-

naire; mais il ne put empêcher Co-

lombières de rendre la place à Nevers.
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il servil «m-uile à la prise de Moi l, et

«n 1589, à celle de CliàleUerault, dont

la garde lui Tut conflue. C'est comme
gouverneur de celte ville, qui Tut corn-

prise plus tard au nombre des places

de sûreté, qu'il se rendit, en 1596, à
l'Assemblée de Loudun pour y prèler

le srrnienl d'union. On ignore l'année

précise de sa ntort, S'il faul en croire

le Uicl. de la Noblesse, qui lui donne
le litre de lieutenant généra), il fui en-

voi é eu ambassade eu Uollaude,en
1607.

Hector de Préaux fut marié deux
foi». Sa première femme, Anne Du
Bec-Crespin, ne lui donna qu'une fille,

qui mourut jeune. La seconde, Marie
Gwcfuird, qui était veuve en l 61 2, le

rendit encore père d'un fils et d'une

fille, morte sans alliance. Le fils, nom-
mé Hector, fut meslrc- de-camp d'un

régiment U'infanlerie et maréchal de

bataille. U épousa, eu 1655, Marie
Çuichard ) sa cousine, el en eut Hec-

tor, qui servit en Allemagne, en Hol-

lande el en Flandres. .Nous n'avons pu
découvrir à quelle époque cette famille

rie convertit au catholicisme.

PREISSAC, famille noble du Haut-

Languedoc, qui parait s'être rangée do

boune heure sous la bannière de la

Réforme : le premier ministre de ^é-

grepeJis'e, où le protestantisme avait

elé prêché parGuiYtou/Hc/fixi^ur, Jean

Chapelle el Antoine Valette, fui un
Bernard de Preissac, qui se retira à

ilonlauban, en IJ62. Les renseigne-

ments que nous avons pu recueillir ne

uout» permettent pas de dire si ce pas-

teur était parent de Frix de Preissac,

MeurdeCadeillan,qui épousa en 1503,

Anne de Lupé, tille de Carbonelde Lupé,

sieurdeNaraval,et en secondes noces,

Jeanne deLézir, tille de Louis de Lt'xir,

sieur de Salberon. En 1597, Fri\ do

Preissac assista, connue doj ulé du la

noblesse du Bordelais, à rassemblée

de Sainle-Foy {Anh. yen. Tt. 315).

Il mourut en 1003, et eut trois en-

fants : i» Jonathan, qui suit;— 2° l-

&ABELLB, femme d Antoine-Bertrand

d'Àetugue, sjeqr d'An^u»;-- 3» Su-

«annb, mariée a Jeande Limozin, sieur

de G«'bra. Jonathau de Preissac épou-

sa en 1603, Isabeau de SaUusie, Qlle

de Guillaume d*- Salluste, sieur du Bar-

las, et de Catherine de Monos. De ce

mariage naquirent: l° Pierre, qui

suit;— 2° Joël, qui suivit U carrière

des armes et ne laissa pas de postéri-

té ; — 3 a Catherine, femme de Ma-
raud de Gorgue» (Gourgues?), sieur du
Castera;—4° Anne, épouse de Philip-

pe de Faget, sieur de Lahont. Resté

veuf, Jonathan de Preissac se remaria,

en 1024, avec J/an> d'Esiorbiac, qui

lui donna encore Irois enfants; —
5° César, lieutenant dans le régiment

de La Vallicre;—o» Sisanne, femme
de Pierre de Gunmpuy, sieur de Las-

cloles;— 7» 1 sarrau.

Pierre de Preissac, sieur de Cadeil-

lan, servit avec honneur dans la cam-
pagne du Piémont , el remplit plus

Wrd, en 1052, les fonctions de com-
mandant dans le pays de Commingcs.
Il lesta le 1

er mars 1692. Sa femme,
Persidede Lupé, l'avait rendu père de

sept enfants, savoir ; I°Paul, cornette

au régiment de Fimarcon;—2° Jean,

sieur de La Salle, qui épousa, en 1 693,
Gabrielle de Soulas ; — 3e Abrahah,
qui continua la descendance;— 4» Phi-

née, lieutenant au régiment de Pié-

mont ;— 5° Jean, dont la destinée est

inconnue(i);—o°Catuerinr;— 7«Su-

sannb.

Abraham de Preissac, sieur de Ca-

deillan et de La Taste, suivit la car-

rière militaire, el épousa, Phinée de

Lupé, qui lui donna qualre enfants,

nommés Paul, Puînée, Marie et Ca-
therine Tout nous porte à croire que
ses enfants continuèrent à professer la

religion reformée, et que, s ils abjurè-

rent pour échapper aux persécutions,

ce fui des lèvres seulement. 11 est mi
que sur les neuf enfants issus du ma-

(1) Salnl-AllaU n'.iurall-il pss commis ici une
erreur, el c*. cinquième euUnl ne serait- il pat

ChaiLs dt fnÙMc.ticur 4e PayreoaaK, dont la

femme, Marie à* Savcay, de l'uy-Lauren*, oe
voulut point Imiter l'eiemp e en abjurant, et rut

enferme* i I1>ôl*t-d*-*ll« de Bordwnî (iw*.

8tn. Tt. M7.)
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riage de Paul de Preissac avec Anne
de Lupé, nous en voyons cinq décorés

de la croix de Saint-Louis, distinction

qu'on ne pouvait obtenir sans faire

acte do catholicisme; mais d'un autre

coté, nous voyons aussi l'ainé do tous,

Jean, comte de Preissac, prendre al-

liance, en 1748, dans la famille de
Labat-rfr-YivaiiS, et nous savons, par

des pièces conservées aux Archives

(M. 675), que, encore à celle époque,

celte famillepersistail courageusement

dans la foi de ses pères. M. de Labat

mourut prolestant en 1 753, ainsi que
son Ûls ulue et son Ois cadet, dont les

trois jeunes fille» lurent enfermées, en

1753, aux Nouvellcs-Caiboliques de

Clairac, d'où on les transfera,en 1733,

au couvent do la Visitation d'Agen.

Quant au troisième fils, resté chef de

la famille par la mort de son père, il

avait feint de se convertir pour pou-

voir se marier, mais depuis son ma-
riage, il ne mettait plus le pied dans

une église catholique.

C'est aussi dans une liasse des Ar-
chives (Tt. 333), que nous avons trou-

vé le peu de renseignements que nous
possédons sur les Preissao-de-Lioncel,

du Poitou, dont Saint- Allais ne fait pas

mention dans sa généalogie.

MkM de Preissac, sieur de LaChai-
se, épousa, en 1 561 , Isabeau GuHlon,

dont il eut Gbdêok, sieur de Preissac.

Celui-ci prit pour femme, en isvi,
G<ibhelle de Loncel, dame de L'isle,

et fut père de Gédèon de Preissac-de-

Ljonçel, baron de L'isle, qui s'allia,

en If) 20, avec Marie de Pons, veuve

de Paul d'Espagne, et fut père dedeux
01s, nommés Hector et Daniel. Ce
dernier, qui assista, en lu 78, au sy-

node de la Sainionge, comme ancien

de l'église de Villeiagnan, épousa £v-

ther d'Espagne et en eut Henri, ma-
rié, en 1657, avec Catherine d'Israël.

L'aîné contracta, en l ti 4 9, avec Claude

de Norigé ou Nourrigier, nue alliance

dont naquit François-Hector , mar-
quis de L'isle. Le pereet le (ils vivaient

encore dans le château de La Chaise,

en 1693, surveillés de près par les a-

gents du gouvernement{Arch

.

E .337 R)
;

plus lard cependant, François -Hector

réussit à sortir du royaume et ses biens

furent séquestrés.

Nos renseignements sur cette bran-

che, issue apparemment de la même
souche que colle des Preissac du Lan-

guedoc, ne s'élendeni pas plus loin
;

mais Saint- Allais a continué jusqu'à

nos jours la généalogie de ces derniers,

dont une partie, si nous sommes bien

renseignés, proressent encore la reli-

gion protestante. — Nous ne connais-

sonsaucun fait qui nousautorise à ratta-

cher à l'une ou l'autre de ces familles,

ni même à compter parmi les écrivains

protestants, un sieur de Praissac, qui

s'est fait connaître, vers 1620, par la

publication de plusieurs écrits surl'art

militaire.

PRELLEUR (Pierre), compositeur

de musique, né à Londresd'une famille

de réfugiés. On sait lrè6-|»eu de chose

sur sa vie. Il commença par être m iltre

d'écriture à Spitalfield ; puis, obéissant

à sa vocation, Il s'appliqua exclusive-

ment* la musique,*! ildevint, en nïS,
organiste dans l'église de Saint-Alban

à Londres. Vers le même temps, il fut

attaché à l'orchestredu théâtrede Good-
manstleld, pour lequel il composa des

ballets et des intermèdes. En 1731, il

publia The modem music truster, con~

taining an in«trui ti*m to singing,and

instructions for most of thê instru-

ment* in use, Lond. ,1751, ln-8*, avec
un abrégé de l'histoire de la musique
extrait de l'ouvrage de Bontempl. Cinq

ans plus lard, il obtint la place d'or-

gauisle de l'église de Christ à Mid-

dlesex. On Ignore la date de sa mort,

de même que celle de sa naissance.

PHESTREAU (N.), régent de 4» an

collège de Genève, était natifdcNismes.

Après une Jeunesse très-orageuse, saisi

d un accès de repentir, il se Ot char-

treux ; mais il ne tarda pas à avoir as-

sez de la vie du cloître. Etant parvenu à

se sauver de son couvent, il se réfugia

à Genève, rentra dans l'Eglise protes-

tante et se voua à l'enseignement. On
a de lui un ouvrage estimé, les Prin-
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cipes raisonnes de la langue grecque

par demandes et par réponses, Gen.,

1767, in-8».

PRELNLIN (Andeê), appelé plus

ordinairement Prunulus, premier pas-

leur de l'église de Dorlllzheim.En 1 525,

les habitants de ce village adressèrent

an magistral de Strasbourg une re-

quête portant : que leur curé ne prê-

chant ni de bonne grâce ni avec talent

la Parole de Dieu; qu'eux-mêmes ne

pouvant plus souffrir qu'il vécût pu-

bliquement avec une concubine, et que

le Conseil ayant tout récemment or-

donné de prêcher le pur Evangile, ils

priaient qu'on les aidât à devenir ci-

toyens des cieux. On leur envoya donc

Preunlin pour ministre. Bicntôlaprès,

la guerre des Paysans vint jeter le désor-

dre dans la commune. Fidèle à sa vo-

cation, le pasteur essava de s'opposer

à l'insurrection; mais il fut arrêté par

une bande de révoltés et pendu. Lors-

que la tranquillité Tut rétablie, tout le

village eut de nouveau recours au ma-
gistrat de Strasbourg, qui chargea

Uuscu'us d'aller y prêcher l'Evangile.

PIIÉVE11AUD (Jkan) sieur de La
Pilerne, Juge à Monlagnac, Tut député,

en I6i7, par la Saiiitouge, au Synode

national de Vitré, et en lt>!9, à l'As-

semblée politique de Loudun. En l 620,

U représenta la même province à l'As-

semblée de La Rochelle, qui lui donna,

à plusieurs reprises, des preuves de

confiance et d'estime. Ses descendants

persistèrent courageusement dans leur

religion, malgré les mesures de rigueur

dont plusieurs d'entre eux furent vic-

times, à l'instigation du clergé catholi-

que. En 1718, Louise Préveraud, fille

deiacgu«,sieurdeBeaumont,eld'/l»-

ne Seguin, Jeune 01 e de 25 ans, Tut si-

gnalée au gouvernement comme pro-

testante opiuiaire par le curé de Ville»

fagnan,nommé Degennes (l ). En 1 729,

(1) La dénonciation de ce rare, que nousavons

ï»o» ArchWe» dans une liasse eolieTT.

»«8, comprend, outre Louise Préieraud e» trois

demoiselle* 0 irardin, dont non* avons parié ail-

leurs vinpl-cinq ««Ire* jeunes i>lle*

4nu Poittvin, 16 ans, fille du sieur de

i; Marie Poitevin, sa *<aur

Marie Préveraud, de Jarnac, fut en-

fermée dans le couvent de Notre-Dame
à Saintes , à la demande du fameux
persécuteur La Corée, qni sollicitait

aussi l'arrestation de M"* Sabourit;

mais cette demoiselle étant âgée déjà

de 27 ans, «et n'ayant pas de bien,

»

le secrétaire d'Etat refusa d'envoyer la

lettre de cachet (Arch. gén. E. 3566).

En 1 746 encore, des ordres furent don-

nés pour enlever Jean Prèwraud et

le mettre au collège des Jésuites de La

Rochelle. Avertie à temps, sa mère le

fit disparaître. On l'incarcéra elle-mê-

me, comme rebelle aux ordres do roi,

et on la retint en prison jusqu'à ce

qu'on eût appris que son fils était heu-

reusement arrivé à Hambourg et par

conséquent hors de l'atteinte des con-

vertisseurs, llbid. E. 3581).

PRÉVOST, famille d'Issoudun,

qui entra de bonne heure dans l'Eglise

protestante. Claude Prévost, profes-

seur de belles-lettres à l'académie de

Lausanne en 1 543. en descendait. Plus

tard, abandonnant sa chaire pour se

faire ministre, il remplit les fonctions

pastorales dans sa ville natale jusqu'à

la Saint- Barthélémy. Il fut assex heu-

reux pour échapper aux massacres et

se retira à Genève, où Guillaume Pré-

vost, de Paris et d'autre* Prévost de

la Picardie avalent déjà trouvé un a-

stle. On a deClaude Prévost: Commen-
larius demagistratibuspopuli romani,

imp. à Lausanne, en 1579, in-8*.Soo

fils, nommé Pierrb, né à Issoudun,

étudia la théologie Ministre à Russin,

en 1597, puis à Vilry-le-Français, en

1 598, il fut rappelé à Genève, en 1 601

,

et gratifié, la même année, des droits

Itm i.eau, 19 ans, fille du sieur de» Hnnllicret;

Marthe Bruneam, U ans, sa mot; Marie-Ca-

therine Couturier. 1S ans, Allé • du plu riche

de U paraisse; • Matie PovyauA, 10 ans; An—
Boumard, 17 ans; Marie Yetaud, 15 ans, el ta

saur; Marie Talanneau, 19 ans; Marie Mourgr,

17 ans; Anne Mourge, 13 ans; Sunanne Mourge,

11 ans; Marie Leviaull, 12 ans; deui demoi-

selles Paecautl; Marie Canle, 19 ans, el «es

quatre saurs, igtes de 11 à 17 ans ; Anne Bail-

toux, 10 ans, ttlle du sieur de Cbesnewt; Char-

lotte Pointa», 95 ans; Marguerite Pouyaud. 19

ans; Marie-Anne Pouyaud, 30 an». Chaque nom
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de bourgeoisie, ainsi qoe son collègue

et compatriote Samwl Perrot , « eu

égard aux services qu'ils faisoienl à

l'Eglise. » H mourut en 1 639 , en de-

mandant d'être enterré,comme Calvin,

dans le cimetière de Plainpalais.—Une

autre branche de cette famille, qui con-

tinua à habiter lssoudon, nous eslcon-

nue par le singulier procès auquel la

mort d'Anne Prévost , femme de Sa-

muel Begnault, donna lieu. Anne Pré-

vost s'était convertie à la révocation ;

mais sur son lit de mort, en 1690, elle

refusa absolument de recevoir les sa-

crements de l'Eglise romaine, en dé-

clarant au curé de S.«int-Cyr qu elle se

repentait d'avoir abjuré et qu'elle vou-

lait mourir danslarellgion protestante.

Une procédure criminelle fut, en con-

séquence, dirigée, pourra-t-on le croi-

re ! conlre son mari ^ comme curateur

au cadavre de sa femme,» qu'on avait

enlevé de la maison mortuaire pour le

donner en garde au geôlier. Le 1 1 déc.,

le lieutenant criminel rendit sa sen-

tence, où l'odieux le dispute à l'ab-

surde. Il o donna que la mémoire

d'Anne Prévost serait éteinte et suppri-

mée, ses biens confisqués, son cadavre

placé sur une claie, la face con're terre,

et traîné ainsi derrière une charrette

par les rues de la ville, puis jeté à la

voirie.Surappel, le parlement de Paris,

par a rré i du5 janv. 1 69 1 ,ordonnaqu'il

serait plus amplement informé et que,

par provision, le cadavre serait remis à

Samuel Begnault, qui le ferait inhumer.

Plusieurs réfugiés du nom de Pré-

vost cherchèrent aussi un asile en An-

gleterre. C'est apparemment de l'un

d'eux que descendait le révérend F.

Prévost (son nom indique assez une

origine française), qui a publié, en

collaboration avec Blagdon,l«'S trois ou-

vrages suivants : Beauliis ofDr. John

Mixrre, Lond. 1803. in-8°; Mwiriuna

or Sélections from the moral philoso-

phical tcorks of sir J >hn Maure, Lond.

!8o3, 2 vol. in-8» et Flowers of lite-

rature for 1801-1803, Lond. 1804,2

vol. iu-12.

PREVOST ou Prévôt, famille no-

ble du Poitou, qui a donné à la cause

prolestante de vaillants capitaines et

d'illustres confesseurs.

I. Bhancue du Chastblier-Portault.

Du mariage de t ouis Prévost, sieur

du Chastelier-PortaultavecPaule Cha-

bot , dame de Pressigny , étaient nés

cinqenfanls: i»N., tué en Piémont par

Cha» ri, en 1 551 ;
— 2° Amoinb. sieur

du Chastelier-Portault, qui suit; —
3« Honorât, sieur de La Tour, qui sui-

vra;— 4«Jean, mort jeune ;
— 5° Ca-

therine, femme de Guy Jourdain, sieur

d'Ambleville.

I . Antoine Prévost n'ajoué qu'un rôle

insignifiant dans les affaires des égli-

ses. On pourrait douter qu'il eût em-

brassé la religion protestante, si l'on

ne savait par son contrat de mariage,

dont M. Fillon possède l'original, qu'il

épousa, en 1560, Marguerite Fumée,

fille du conseiller Antoine Fumée{Xoy.

ce nom), qui, après son acquittement,

avait cru sage de quitter Paris, et s'é-

tait retiré au Parc-Soublzc, chez Jean

L'Archevêque. De ce mariage, qui se

conclut sous les auspices de la zélée

huguenolte.4 nlo nette Boiuhard-a"Au-

beterre, naquirent trois enfants : Ho-

NORAT,morl,cnl 592,sans postérilé(l);

Susanne, femme de Pierre Hèlies, sieur

de La Boche-Esnani , et Madelainb,

épouse de Charles Chenu, baron d'Au-

try en Berry.

II. Né vers 1522, Honorât Prévost,

sieur de La Tour , désigné ordinai-

rement par les historiens sous le nom
de Chastflier-PorlautySe montra ani-

mé du plus grand zèle pour la Cause,

et il s'acquit dans le parti huguenot

le renom « d'un gentilhomme signalé

pour sa vaillance, rare savoir et non

commune dextérité en toutes choses, »

comme nous l'atteste La Popelinière.

Attaché depuis son enfance à la mai-

son de Châtillon, La Tour suivit Co-

ligny et Andelut à Orléans, lorsque

(1) Il atail èpoojè, en 1584, Anne Pu Pnt.de

la maison de Nanlouillei, demoiselle d'honneur dé

Catherine de Medicis. La Croii dn Maine dit qae

eeUe dame ecritait avec beaucoup de polikïwt,

en prose, eo xer», en françai» et en latin.
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la première guerre civile éclata. Quel-

que temps après, sous les murs de Pa-

ris, il Tut dangereusement blessé par

des rcltrcs qui le prirent pour un en-

nemi ; le capilaine gascon La Porte,

qui l'accompagnait, fut lue dans cette

alerte. Après la conclusion de la paix,

La Tour resta auprès à'Andelot, et ce

fut autant pour \enger son patron des

bravades de Cbarri (l'oy. III, p. 415)

quo pour tirer satisfaction du meurtre
de son frère aine, qu'il allaqua le co-

lonel des gardes à pied sur le pont Saint-

Michel et le tua, le 50 déc. 1563. S'il

faut en croire d'Aubigné, la rencontre

fut fortuite. En se trouvant en face de

son ennemi, Chastelier-Porlault, qui

était accompagné de Mouton* ride Bri->

quemaulty ou, d'après Brantôme, d'un

soldat d'Andelol, nommé Constantin,

mit l'épéeà la main; ses seconds l'imi-

tèrent, et Charri, qui était au^si accom-

pagné de deux amis, suivit leur exem-

ple La lutte fut courte. Au cliquetis

des épées, le peuple s'émut, le cri : au
huguenot! so fit entendre; mais, sans

se laisser intimider, les trois oflicierg

protestants percèrent la foule, gagnè-

rent la porte de Nesle,où leurs chevaux

les attendaient, et s'éloignèrent rapide-

ment de Paris.

Lorsque Condé résolut de prendre de

nouveau les armes, en 1567, Chaste-

lier-Porlault fut chargé de se rendre se-

crètement en Allemagne avec Fran-
court, pour demander du secours aux
princes protestants. Dans la troisième

guerre, il rendit des services plus im-

portants encore comme vice-amiral de

la flotte rochelloise. Au mois d'oct.

1568, il alla croiser avec neuf vais-

seaux sur les côtes de la Bretagne, où
sa présencejeta l'épouvante: puis, lon-

geant les côtes d'Angleterre, il se saisit

d'un grand nombre de nav ires flamands,

bretons et normands frétés par des ar-

mateurs catholiques. Il conduisit ses

prises à Ptymoulh. obtint, par l'entre-

mised Odet de Ch(itiUon,\à permission

de les y vendre, se hâta de reprendre

la mer pour continuer sa croisière, et

rentra, chargé de butin, dans le porl

de La Rochelle, au commencement du
mois de mars suivant. Instruit de son

retour, Condè l'appela à Cognac. Quel-

ques jours après se livra la bataille de

Jarnac, où La Tour se comporta vail-

lamment. Son cheval s'étanl abattu sous

lui, il fut pris, et, le soir même, tué de

sang-hoid par les amis du capitaine

Charri. Il avait dans l'armée protes-

tante le grade de maréchal de camp.

Le célèbre Sort lui succéda dans sa

charge d'amiral.

II. BBANCOB DE TOUCHrMBBBT.

Le premier de celle (amille qui em-
brassa les opinions nouvelles fut Pierre

Prévost, sieur de Tuuchimbert, archer

dans la compagnie de La Ro hefou-

cauld. Il (esta en 1514, n'ayant qu'un

filsdcsonmariagc{en l5o5javec Marie

Brassard, veuve de Jean G*jumaid t

sieur de Pougnc. Ce fils, nommé IsxaC,

sieu r de La Piogerie et de Touch i mbert,

épousa, en l584,/*ab*aw Gny, fille de

Godefroy, sieur du Breuil, et de Fran-

çoise de La Rochefoucauld. Il en eut

François, qui servildaus l'armée roya-

le au siège de Sainl-Jean-d'Aiigély, en

J 621, et qui épousa, en i626 selon Fil-

leau,en I 628, selon Courcellcs, /*a«ne

de La Rochefoucauld -du- Parc-d'Ar-

chiac. De ce mariage naquirent : l "Fran-

çois, sieur de Touch imherl et de Sa-

veilles, qui suit; — 2° Casimir, sieur

de Liloou Lillau,qui suivra ;—5°Char-
les, sieur de Brassac, qui épousa Ca-

therine dt La Ro hefoucauld et en eut

Charlotte, femme de Gabriel de Vas-

selot, sieur de Régnier; — 4° Elisa-

beth ;— 5» Madelaine ;— 6» Sylvie;
— 7° Marie.

1. François Prévost épousa, en 1 658,

Marthe Joly. En 1 682, on lui contesta

le droit d'exercice qu'il possédait à Sa-

veilles(yIrc/i.oén.TT.242),eten 1686,

on l'enferma à la Bastille. Nous ne con-

naissons aucune autre particularité de

sa vie. Il est probable qu'il abjura (l),

et que son exemple fut suivi par ses

(1) A moin* toutefois qu'ilm toit le tnrine ipie

le pritODuicr du tb&leau de Guise (V«y. Pièce?

ju»Uf.,N- XCVU).
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doux 01s qui servirent dans la marine,

comme lieutenants de vaisseau.

II. Casimir Prévost ne montra même
pas autant de constance que son frère.

Il épousa, en 1 65" , Mariede Babillard,

fllle de Jusios, sieur de Champagne, et

de Marie de Mazières, (\ai le rendit père

d'un 01s et de six filles. Il faisait en-

core profession de la religion réformée

au mois de juin 1685, où il assista à

l'enterrement de Diane de Poligvg,

femme de Ja ques Du Bois, sieur de

Sainl-Mandé (Hég. de Charent.); mais

aussitôt après la révocation de l'édit de

Nantes, il s'empressa de se convertir

avec son ami La Molle-Michel, et leur

apostasie leur valut à l'un et à l'autre

unpromptavancemenl(^rc/i.E.5ô72).

Cependant, six ans plus tard, nous le

trouvons porté sur une liste de suspects

[Ibid. E. 3578), et s'il faut en croire

Filleau, plusieurs de ses enfants, de-

meurant lidèles à la religion dans la-

quelle ils étaient nés, se réfugièrent

en Angleterre. Du nombre de ces der-

niers fut, selon le généalogiste des fa-

milles nobles du Poitou, son (ils uni-

que François, qui gagua d'abord Ge-

nève et passa ensuite en Angleterre,

où il mourut capitaine. Le fait peut être

vrai ; mais Filleau commet bien certai-

nement une très-grande erreur lorsqu'il

affirme que ce François Prévosteul pour

dis le général-major Augustin Prévost,

qui a joué un rôle dans la guerre de

l'indépendance américaine. Augustin

Prévost était genevois, ainsi que son

frère aîné Jacques, lieutenant général

dans l'armée anglaise. Il est vrai qu'ils

descendaient de réfugiés; mais leur

famille était originaire de Bossy;or

comme ce village, à l'époque où elle le

quitta, ne faisait point encore partie du

royaume de France, et a été réuni, en

1815, au canton de Genève, la France

protestante ne nous semble avoir sur

eux que des droits très-contestables.

Nous ne croyons donc point devoir leur

donner place dans notre ouvrage, non

plus qu'au savant professeur P ierre Pré-

vost, qui florissait à la (Indu dernier siè-

cle, et qui était issu de la mènie.famille.

111. BRANCHE DE U ROCHE.

René Prévost, sieur de La Roche,

flls de Constantin Prévost et de Char-

lotte Bureau, prit part, selon la généa-

logie dressée par Courcelles, à la dé-

fense de La Rochelle, de Saintes, de

Saint-Jean d'Angély , et combattit à

Moncontour et à Coût ras dans les rangs

huguenots. Il mourut avant 1 599, lais-

sant deux flls de son mariage, conclu

en 1 S G 3, avec Françoise Vigier,savoir:

TnÊoPBii.K, sieur de La Roche, dont

les descendants, connus sous le nom de

marquis de L'Etorière, paraissent être

rentrés d'assez bonne heure dans le gi-

ron de l'Eglise romaine, cl Charles,

sieur de Gageio* ou Gagemont, qni

se distingua, lui et ses descendants, par

leurattachement an protestantisme. En

1612, Gagemon fut condamné à l'amen-

de, pour n'avoir pas salué le Saint Sa-

crement? Pareille condamnation frap-

pa, en 1 616, Yoirgarey qui tenait gar-

nison à Metz ; en 1 654, Courtaud, con-

trôleur des tailles à Castres ; en 1664,

Saulnier, de Poitiers, et combien d'au-

tres dont les noms ne sont pas arrivés

jusqu'à nous. Il parait pourtant que les

tribunaux punissaient dès lorsmoins sé-

vèrement l'irrévérence envers le Sacre-

ment, c'c3l-a-direenversJ.-Ch., dansle

sens de la doctrine catholique, que le

manque de respect envers la Vierge,

puisque Judith Sanciere, de Metz fut

condamnée, en 1645, pour ce dernier

crime, à la prison et à l'amende hono-

rable, et que le parlement de Grenoble,

encore moins indulgent, (it fouetter jus-

qu'au sang, en 1 663, la femme Fréchet.

Charles Prévost épousa, en 1R05,

Jeanne de L'Isle, tille de René de L'hle,

eleneul : 1 »Lotis,qul suit;—2» Anne,

femme, en 1648, de Pierre Arnaud,

sieur de La Cantinlère; — 3» Louise,

mariée à Benjamin Pasturault, sieur

du Pinode.

Né en 1607, Louis'PréYOSl, sieur de

Gagemon, épousa, en 1639, Louis* Du
Verger, fille a'Abraham Du Verger,

sieur de La Roche Monroy, et de Mar-

the de L'hle, sa cousine germaine. U
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en eut deux fils, dont le cadet Cuarles,

mourut jeune. Louis, l'alné, prit pour

femme, en 1 66*, Marie L'Huillior, qui

montra beaucoup de constance pendant

les persécutions (l'oy. VU, p. 8"), ainsi

que son mari
\
Voy. Vil, p. 90). Ses trois

fils furent enlevés et mis chez les Orato-

riens de Niort; ses filles dans un cou-

vent de Provins (Arch. yen. E. 3373).

Elles se nommaient Loimse, Marie et

Chah lotte, et leurs frères, Lotis,

CHARLES-CONSTANTIN Ct ALEXANDRE.

IV. Branche Du Plessis.

André Prévost sieur du Plessis, é-

pousa en 1571,/fariée Aubert, qui lui

donna deux fils, et quelqucsannées plus

tard, en 1578, Philippe Prévost, sieur

du Plessis, conseiller et maître d'hôtel

ordinaire du roi de Navarre, se maria

dans l'église réformée de Loudtin avec

Jeanne Le Non, dame de La Marsau-

diôre {Arch. gèn, Tt. 2321. Le second

des fils d'André Prévost, nommé An-
dré, mourut sans postérité, selon la

généalogie de celte famille publiée par

Sainl-Allais. L'alné, Samuel, sieur de

La Vau, du Plessis cl de La Javellièrc,

éla<l capitaine de cavalerie, lorsqu'il

épousa, en 1597, Elisabeth Turpin,

Qlle à'Antoine Turpin et de Gabrielle

Dt-s Xouhes, qui lui apporta en dot la

terrcdeLaBoutetièrc(aliàsBoutclière).

De ce mariage naquirent,oulre une fille,

Sisanne, qui devint la femme de Ben-

jamin de Cros>ant. sieur de Marti-

moot, deux fils, qui reçurent les noms
de FRA>çoisel de Pierre. Ce dernier

était seigneur de La Javelliëre. Tout

nous porte à croire que Pierre Prévost-

de-La Javellicre, et Charles Prevost-

de-La Simonie, qui furent députés au
Svnode national de Loudun , étaient ses

fils. Leurs descendants abjurèrent à la

révocation, mais des lèvres scul< mont.

En 1 6**6, le secrétaire d Etal signalait

encore à l'intendant du Poitou, comme
suspects de protestantisme, La Javel-

licre et son beau-frère La Tilhire

(Arch. E. 3382), ct en 1723, La Si-

monte
t qui était parvenu à sortir du

royaume, fut condamné comme relaps

[îbid. E. 3562). Quant à François, qui

portait le titre de seigneur de La Bou-

tetière, ilépousa,en 162*, Bénigne de

Jaucourt (ou Marthe, selon Saint-Al-

lais), pelitc-fillc de Dm Plessis-Mornay.

De ses nombreux enfants on seul sur-

vécut, k savoir, François (aliàs Chris-

tophe), capitaine de cavalerie, qui prit

pourfemme. en 1 669, Elisab* th Mortn-

de-Loudon, fille de Henri Morin-de-

Loudon et de Susanne Le Comle-de-

Xonant, qu'il laissa veuve avec deux

enrants, nommés Christophe et Eli-

sabeth. A la révocation, elle abjura,

ct comme clic était , ou passait pour être

bien convertie, elle obtint, avec ses

deux sœurs Suzanne, marquise de Clcr-

moul Gallerande, et Française, veuve

û'Arthus !*ohier-de-Coucains, aussi

bonnes catholiques qu'elle, le don de la

moitié de la terre de Sancourt, qui a-

vait étémisc sous le séquestre par suite

de l'émigration d'Elisabeth Le Comte-

de-Sonant, marquise d'Heucourt [Ar-

ch. Tt. 22«).

On doit sans doute rattacher à celte

fam i I le po i tcv i ne GabrielPrévost , sieur

de r.HARRONNiERES, « C3prit et cœur
ferré, homme digne des guerres civi-

les, » comme rappelle d'Aubigné.

Charbonnières fit ses premières ar-

mes au siège de Montaigu, en 1580.

En 1 585, il s'était déjà élevé au grade

de mestre-de-camp d'un régiment d'in-

fanterie. Il contribua, cette année mê-
me, à la prise de Tulle; puis, ayant re-

joint le prince de Condè, il l'accompa-

gna dans son expédition contre Mer-

cœur.En 1 58G, il défendit vaillamment,

mais sans succès, Lusignan contre Bi-

ron, ct battit les Ligueurs à Ternay,

prés de Loudun. En 1587, il assista à

la prise de Fonlenay-lc-Comte. Laissé

par le roi démarre à La Motte-Saint

-

Eloy avec son régiment et celui de Des

Bories (appelé par d'Aubigné Des Bau-

rlères), il y fui attaqué et complètement

battu par Joyeuse, qui dut sa victoire

à la trahison du capitaine du château :

après s'être engagé par serment à ne

commettre aucun acte d'hostilité, le

parjure prêta ses canon9 au général ca-

Digitized by Google



PRE — 32o — PHK

thol tquc pour rompre les barrières, qui

défendaient l'entrée du bourg. Joveuse

traita les prisonniers avec une barba-

rie qui reçut son chai iment à la bataille

de Coulras, où Charbonnières se dis-

tingua parmi les plus braves. Quelques

semaines après, pendant que le roi de

Navarre s'endormait dans les bras de

la volupté, Charbonnières suivit Tu-
renne au siège de Sarlat. En 1588, il

se signala à la reprise de Marans, et

remporta un avantage considérable sur

an corps de troupes catholiques logé

dans les faubourgs de Poitiers. La mê-
me année, il suivit le roi de Navarre

au siège de Beauvoir. En 1589, il prit

part à la dérense de Tours contre

Mayenne, et quelques jours plus tard,

assiste û'Harambure, il dégagea Cltâ~

tillon, qui allait succomber sous le

nombre dans son combat contre Savcu-

se.Ce vaillant guerrier trouva la mort,

peu de temps après, sous les murs de

Ponloise En récompense de ses servi-

ces, il avait été nommé gouverneur de

Loudun, on 1 589 ; mais il avait donné

sa démission dès l'année suivante. 11

ne laissa, à ce qu'il semble, de sa

femme, Elisabeth de Pas-Feuguières,

qu'un (Ils qui fut conseiller d'Elat, ma-
réchal de camp et ambassadeur en An-
gleterre.

Il nous reste à parler d'un rameau
de la famille de Prévot-St-Cyr, qui,

bien qu'originaire de Blois, à ce qu af-

firme Saint-Allais, avait probablement

une origine commune avec les Prévost

du Poitou.

Le quatrième fils de Jean Prévoit,

sieur de Sn\nl-C) r,clûe Marie Brochet,

nommé Guillaume, sieur de Moulins-

sur-Charenle, épousa Françoise Aube-

lin, fille de Guillaume Aubelin, sieur

de LaRivière,elde Françoise Brarhet.

11 en eut : 1° Jean, sieur de Moulins,

marié a Anne Gmdrault, et père de

René, sieur de Moulins; — 2° Marie,

femme de Pierre de Guillon, sieur de

Laage, bailli de Sedan ;—3° Sisannb,

seconde femme do René de Cumont,
sieur de Ficfbrun.

Nous ne voyons pas la possibilité de

faire entrer dans cette généalogie Pré-

vost -de-La Fraignée, vieux gentil-

homme poitevin signalé comme pro-

testant, en 1 664, par l'intendant Col-

bert.

PREZ (Pierre de), né a Thonon,

d'une famille noble de la Savoie, doc-

teur en droit et avocat au siège de

Gex, où il s'était établi avec sa femme
Simonne Mestrezat, fut député, en

1600, par la noblesse du bailliage de

Gex au roi Henri IV, qui lui accorda

plus lard, en 1608, des lettres de na-

turalité, et le pourvut de la charge de
lieutenant particulier au bailliage de
Gex. Il fut père de deux fils, nommés
Ferdinand et Charles, et de plusieurs

filles, dont l'une, Pêronne, fut mariée

au ministre Jacques Clerc. Son second

fils étant retourné en Savoie, nous

n'avons plus à nous occuper de lui.

L'alné, né à Thonon , suivit la car-

rière ecclésiastique et fut donné pour
pasteur à l'église de Fontainebleau, en
1 1;25. Après l'avoir desservie pendant

plus de trente ans , il la quitta, «ans

congé, pour accepter la vocation qui

lui était adressée par celle de Calais,

faute pour laquelle le synode provin-

cial, tenu à Charenton en 1655, le

frappa, comme déserteur, d'une sus-

pension de trois mois (Arch. gén.Tr.

321). Il mourut en 1658, laissant de
sa femme Anne Fournier, fille du sculp-

teur Gabriel Fournier et de Margue-
rite Barthélémy, qu'il avait épousée

en 1624, Irols enfant nommés Lotis,

Jacques et Marie. Celte dernière fut

mariée, en 1 6 i6, à Jean Chaduc, sieur

de Chancourt. Les deux fiis se vouè-

rent au ministère. Louis, né à Fontai-

nebleau, (Il ses études à l'académie de

Genève où il fut immatriculé en 1646.

Il fut ministre à Challray, et eut trois

enfants de son mariage avec Madelaine
de Marottes . fille de feu Jac ques de

Marottes, sieur de La Grangette, et de

Marguerite Le Fevre , qu'il avait é-

pousée en 1656. L'alné, Ferdinand-
Jacques, était, en janv. IU83, pro-

fesseur de 4« à l'académie de Saumor.
Nous ne savons ce qu'il devint après
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la révocation , non pins que ses frères

Louis et Pikbre Philippe. Quant à

Jacques, né aussi à Fontainebleau, il

étudia à Sedan, où il soutint, en 1650,

sous la présidence de Le Blanc , une

thèse De Df.i M'mpliriïaU, el en 1651,

sous celle de Du Moulin, la l
r« partie

d'une autre thèse De.salhfactionibus,

in?, dans les Thèses Sedan. La pre-

mière église qu'il eut à desservir Tut

celle de Guignes. Il lui ensuite appelé

à Roucy, puis à Calais el enlin àSau-
umr. On ignore la date de sa mort.

En 1660, l'église de Couche3 en

Bourgogne avait pour pasteur Philippe

de i'rez, qui Tut appelé, en 1663,
comme ministre à Chesne, et, l'année

suivante , à Genève, où il mourut en

1678. Tout porte à croire qu'il des-

cendait de la même famille, mais sans

doute de la branche fondée dans le pays

de Gcx par Daniel de Pnz, sieur de

Crassy et de Séligny, que sa lemme
Sara de La Fle< here, du Pay s de Vaud,

rendit père de trois Ris, Jacqi es, Gas-

pard, Daniel, el de plusieurs filles.

PRIElIIt (Barthélémy),un des maî-

tres les plus estimables de notre école

de sculpture, premier sculpteur du
roi (t), florissait à Paris dans la se-

conde moitié du xvr* siècle et Tut en-

terré au cimetière des SS. rères, le

24 oct. 1611.

On ne sait absolument rien sur sa

vie. On suppose qu'il fut élève de Ger-

main Pilon et qu'il alla compléter ses

éludes à Rome. Mats ce ne sont là

que des suppositions» d'amateurs. Sau-

vai commet une erreur lorsqu'il pré-

tend que le connétable de Montmo-
rency sauva Prieur du massacre de la

(t) Sans doute de Henri IV. Ce titre lui e*t

donne sur le Htfitfrt où est eonst.iiéson décès.

PI nsieurs antres protestants , do nom de Prieur,

•ont mentionne* d«ns les Kéfi>ircs de Chareuloo,

tels «ont : Louu Pri tir, fil» de Théodore Pri:ur

et de Marie Go*M «x, hapt. le 11 fev. 1610:
Îarrain, Patil Prieur, lapidaire; — Mad-laine
'rieur t epoase du sculpteur du roi Pupre, el

mère de l'nul, b»pt. en mai 1612; — Racket

Prieur, femme de Pierre l'î, /, marrhand k Blois,

«t mere de Pierre Ki>f,qoi épousa, le 6 fev. lfi"0,

Mtthtr Hèraud, flllc ri'.4fcvt fierai , graveur à

Bloit.

St-Barlhélemy. C'eût été une action

d'autant plus méritoire dans la vie du
connétable, qu'elle eût contrasté da-

vantage avec tout son passé. Mais cette

belle action ne saurait lui appartenir,

il était mort depuis plusieurs années.

Pcul-ètreen doit-on reporter l'honneur

à son nts, le maréchal, qui n'avait pas

hérité de la sauvage brutalité de son

père. A cette époque, Prieur travaillait

encore au monument funéraire du con-

nétable (l). M. Emerlc David regarde

ce monument comme le meilleur des

ouvrages de notre artiste de ceux au

moins, en très-pelil nombre, qui sont

connus. Le connétable, en costume de

guerre, et sa femme, Madelaine de Sa-

voie, dansun habillement très -austère,

sont représentés couchés , les mains
jointes , dans l'attitude de la prière.

« Ces statues, dit Alexandre Lenoir,

exécutées en marbre blanc, soht d'une

correction parfaite cl d une belle exé-

cution. On voyait, avant la Révolution,

les figures en bronze du connétable et

de sa Temme représentées à genoux
devant un prie-dieu, que l'on avait

placées au-dessus de l'entablement;

elles ont été enlevées en 1*794 pour
être fondues. » On doit également k

Prieur les trois slalues en bronze, la

Ju*tice.
t
la Poix et l'Abondance, assex

bien drapées, mais dans un goût ma-
niéré, qui servaient à la décoration do

monument, et qu'Alexandre Lenoir é-

tait aussi parvenu à sauver de la fureur

de nos Vandales modernes. Ces diffé-

rentes statues se voient actuellement

au Louvre, Mu>ée de la renaissance,

ainsi, que la magnifique Colonne torse

du même artiste (» pieds de haut sur

tr> pouces de diamètre), qui était des-

tinée a supporter l'urne contenant le

cœur du connétable (?). Cette colonne

(l) Si l'on devait en croire M. de Clarac, Prieur

aurait été employa drs IS45, a U décoration da
château d'Krouen arec /<•*» G**;™» Hier Bol-

iaul. Mais il est difficile d'admettre « fait sur la

« oie autorité de Sautai. En 1545, Prieur ne de-

vait être qu'un adolescent.

|S) Sauvai lui dôme celle destination. Voici

tes propres paroles : < \a colonne torse qui porte

inr son chapiteau le cour du counotabJ* Anne
de V.rtmoranci,m de l 'ordonnance de Jean Bul-
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en marbre composé, blanc et rouge,

ornéede lauricrscl de feuilles de vigne,

« semble un peu courte, dil Sautai,

au\ v,cux de quelques critiques, mais

dans son ordonnance, au* \c\i\ des

connoisseurs,[e!leesl]lrès justecttrès-

accompllc. C'est un morceau des plus

beaux de Paris en son espèce. Celle

manière de mausolée est si bien pen-

sée qu il ne se peut mieux. Les orne-

uiens en sont bien travaillés, fort doux

et se détachent bien. » Ce monument
avait été érigé dans l'église des Cèles-

lins de Taris, ou se trouvait, en outre,

au rapport du même Sauvai (t), a une

Colonne Salomuirique , c'esl-à-dirc à

l'imitation de celle du temple de Salo-

mon, » due également au ciseau de

notre article el consacrée à la mémoire
duconnélable. En 1 5K2,.lacq.-Aug. de

Thou conlia à Prieur l'exécution du
monument qu'il fît élever à son père,

le premier président, dans l'rglise de

Sl-André-dcs-Arcs. Cet ouvrage a où,

selon de Thou , la beauté du travail

renouvelle le souvenir d'un bon ci-

loven et d'un excellent ouvrier,» l'oc-

cupa deux ans entiers. A ce monu-
ment appartenaient sans doute les deux

belles statues en bronze qui sont dé-

signées, dans le Musée de la Renais-

sance, comme avant fait partie d'un

tombeau, d<; Trieur, dans l'église do

St-André-dos-Arcs. Si nous osions,

sous toute riM'i ve, émettre notre pro-

pre senlmu-nt, nous dirions que ces

deux morceaux sont ce que l'on pos-

sède de mieux de notre artiste. Sauvai

et Piganiol de lu Force attribuent aussi

a Prieur le monument que le célèbre

historien consacra plus lard, dans la

môme chapelle de famille, a sa première

rem nie, Marie dr Harbançon-di-Laiiy,

morte le G nov. I go l, à l'âge de 54 ans.

Mais il nous semble que Landon (An-

lanl et il« lu façon de Barllié lemi. • Mais nous fe-

rons remarquer qu'une inscription en ver», gra-

tee sur le »<wie, en marbre noir, commence par

ce» mol» : Cy-dessoui gisl un cœur plein de «ail-

lante, etc.; ce qui semble le conlrrdtre.

. (t) Cel eeritakn est »i obscur dans sa phrase,

que nou» n'oserions affirmer que ce» deui cwlonue»

n'en »onl pa», en réalité, une feule et même, di-

versement demie.

nale? du Musée, T. XVI) commet une er-

reur lorsqu'il prétend que celte statue

de Prieur Taisait partie du tombeau do
l'historien de Thou, mort en 1617. No-
tre artiste l'avait précédé, depuis plu-

sieurs années, dans la tombe. Dans ce

cas, il faudrait la restituer à FrançoisAn-

guier. l'iiulcur de ce monument. Celte

statue, dont Landon donne le trait , avait

été recueillie dans le Musée des monu-
ments français; elle se trouve aujour-

d'hui au Musée de Versailles. On no
nous apprend pas où se conserve ac-

tuellement « la colonne torse, en mar-
bre campan-isabelle, d'ordre compo-
site, ornée de feuilles de lierre, de pal-

mes et de chiffres enlacés, représentant

dans leur milieu une //, haute de 9
pieds, exéculéc par Barthélémy Prieur

dans un seul bloc, el éiigée à Hen-
ri IU par Charles Rcnoisc, sou secré-

taire particulier, qui l'avait fait élever

dans l'église paroissiale de St-Cloud,

où l'on avait déposé le cœur de ce

prince. Le vase qui contenait ce cœur,
ajoute Lcnoir, a élé détruit entière-

ment; je l'ai remplacé par un génie,

en ni.libre blanc, qui biûle un poi-

gnard avec son (lambeau qu'il tient

renversé. Cette figure, ajustée pour ce

monument, est aussi de la main de
Prirur. » Ce monument « d'un travail

soigné, el dont l'exécution présente de

grandes diflicullés vaincues, » aurait-

il été replace dans l'église de St-Cloud?

On cite encore de notre artisle la sta-

tue, en marbre, de Claude-Catherine

de Clcrmont-Tonnerre (I), et celle de
son époux le maréchal de Retï, Albert

de Gond y, tous deux représentés à ge-
noux, dans l'attitude de la prière (Mu-
sée hislor. de Versailles, reproduites

l'une et l'autre dans le magnifique

recueil de M. Gavard). Enfin, Nagler

mentionne comme se trouvant au Mu-
sée du Louvre deux beaux bu>tes de

Prieur, Henri III et Henri IV. Mais ce

dernier seul, en albâtre calcaire, se voit

actuellement au Musée de la Renais-

(l) Lenoir avait orné re monument de plusieurs

génie» de noire artiste. Noua ignora» ce qu il»

«onl devenu».
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sanee. Celui qai représente Henri III

est attribué à Germain Pilon. Au juge-

ment du biographe allemand, le pre-

mier de ces busles est « d'une grande

vérité et d'un travail achevé »
;
quant

au second, il a moins de valeur, «r ex-

pression, selon lui, n'en est pas agréa-

ble, mais il est plein de vie, et l'exé-

cution en est très-soignée. » Sur ce

point, nous différerions de sentiment.

Mous n'avons pas vu de portrait de

Henri IV, dont l'expression rende

mieux la maligne bonhomie du vert ga-

lant. Prieur, quoique protestant, était,

dit-on, son sculpteur de prédilection.

U est très-probable qu'il fut employé,

sous ce prince et sous son prédéces-

seur, à la décoration du Louvre. Ou-
tre une statue de Vénus o qui mérite,

l'admiration de tout le monde » et

qui se voyait dans « la salle des Anti-

ques au Louvre, peinte par Burwl» (1),

Sauvai lui attribue tes Renommées pla-

cées aux deuv côtés de l'arcade de la

fameuse fenêtre à balcon d'où l'on sup-

pose que Charles IX tira sur les Hugue*
nols à la Sl-Bai thélctny (•>). M. de Cla-

rac serait disposé à lui en attribuer da-

vantage. Il lui restituerait volontiers

« les groupes de petits génies marins

qui se jouent avec des animaux fantas-

tiques », sur la façade qui regarde la

Seine, parce que,' selon lui, Prieur

« réussissait dans ce genre de sculp-

ture, qu'il employa à Ecouen. -» Celle

(I) Ccl artiste fui enterré au cimetière proles-

Uni des SS. Pères, I 15 ocl. 1614

(3) Cette atrocité, rapportée par Brantôme, *
soulevé récemment une %ive polémique. Les par*

titan* des) rigueur* tnlulaim
,
plats Talets du

bourreau de la St- Barthélémy, oui prétendu que

ce paullnn du Loutre nWslail p. s encore eu

1572 ; maisc est probablement une erreur, comme
M. Aur. Bernard nous semble l'agir démontré

(Bulletin 'le la S.>r. de l'hUt. du protestantisme,

T. V, p. 53<l elsui» ). I»u re-te, re pavillon n'au-

rait pas etistc, que le fait n'en demeurerait pas

moins acquis à l'histoire; cela prouverait seule-

ment que Mirabeau s'esl trompe, ou plu ol a bien

voulu se Iroraper, en prenant la fen.'lre du pail-

lon que Ton apercevait pour l.i fe-iêlre de la cham-
bre à coucher de Charles IX, ou • ton n'aptrtf

tail ;ww. masquée qu'elle est actuellement par les

bitimenlsde Perrault. Observons d'ailleurs que de

la part du grand orateur re n'était qu'une figure

de rhétorique, car de la tribune d'où il parlait, il

ne détail apercefoirque les fenêtres desTaUeries.

raison, on en conviendra, est bien fai-

ble. Quant aux bas-reliefs du Jardin

de l'infante, le savant critique n'hésite

pas à lui en faire honneur, en recon-

naissant toutefois qu'il doit les avoir

exéculés alors que l'âge avait déjà appe-

santi sa main. Mais ce n'est là qu'une

supposilion, et l'on a beau être un ha-

bileconnaisscur,quand on marchedans

les ténèbres, on court le risque de s'éga-

rer. Quoi qu'il en soit de celte conjec-

ture, voici le jugement que M. deCla-

rac porte sur ces sculptures : « On peut

trouver, dit-il, qu'en général les Re-

nommées de Prieur, dans les deux fa-

çades, sont un peu lourdes, et qu'il n'a

pas toujours su se tirer avec adresse

de la difficulté que lui opposaient la pe-

titesse et la forme de l'espace qu'il

avait à remplir dans le cintre des ar-

cades. La disposition des jambes man-

que de grâce, et les tètes, trop ron-

des, sont aussi trop fortes.— Les gé-

nies de l'Astronomie, de l'Agriculture,

de la Musique et de l'Architecture

[ dans le cintre de trois des arca-

des], sont beaucoup mieux : les grou-

pes d'enfants, [sur la façade du sud],

bien dessinés, et qui, sans dureté et

sans exagération, annoncent de la vi-

gueur et de la vie, sont composésavee
intelligente et avec variété; on peut

même les citer comme des modèles en

ce genre» (i). Barthélémy Prieur est

le principal représentant de notre Ecole

de sculpture à la fin du xvt* siècle.

« Quant à son style, dit M. Emeric Da-

vid (Essai hisl. sur la sculpture fran-

çaise), il s'en faut bien que ce maître

ait conservé la ermelé cl l'esprit de

Germain Pilon. L'Ecole gouvernée par

Primulice dégénéra sous son ciseau.

— Avec lui s'éteint la lignée qui prit

pour ri'glele goût pat ticulier de ce di-

recteur général des bâtiments du Roi.»

PRIMEROSE (Gilbert), Ecossais

d'origine, sortit de sa patrie, on ignore

pour quel motif, et vint s'établir en

France, où nous le trouvons dès 1601,

(t) Sautai attribue ces groupes d'enfants, ot-

mfttde habt-rolicf.àPierre et a François L'Uea-

reui.
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desservant régi ise deM Irainbeau . Cette

même année, celle de Bordeaux le de-

manda pour pasteur; mais le Synode
national de Gergeau, ne trouvant pas

sa requête raisonnable, ne voulut point

l'accueillir. Le Synode deGap, en 1 603,
en jugea autrement. Primerose rem-
plissait donc depuis environ quatre

années les fonctions de son ministère

à Bordeaux, lorsque l'église d'Edim-

bourg le rappela; mais le Synode na-

tional de La Rochelle l'invita, de la

manière la plus pressante, à ne pas a-

bandonner son église, « dans laquelle

son ministère et sa vie édifiante ap-

portaient beaucoup de fruit, » et il

consentit à rester en France. En 1 6 1 5,
la province de la Basse-Guienne le dé-

puta à l'Assembléo politique de Gre-

noble. En 1621, le gouvernement de

Louis Xltl le bannit de Bordeaux, et, en

1 625, malgré les instances du Synode
national de Cbarenton, il l'expulsa du
royaume.

Primerose se relira à Londres et fol

choisi, peu de temps après son arri-

vée, pour remplacer J.-M. deLangle
dans lachaire de l'église française. 11 de-

vintchapelainduroi,cbanoiuede Wind-
sor et évéque d'Ely. il portait aussi le

titre dedoctenren théologie, il avait été

marié trois fois. On ne sait pas le nom
de sa première femme. En 1 636, il é-

pousaen secondes noces la veuve d'Au-

réllus, et en 1640, il se remaria avec

Louise de Lofai. A sa mort, arrivée en
1 642, il était père de quatre fils, nom-
més David,Jacques, Etienne etJian.

Ces deux derniers ne se sont fait con-

naître qnepar leurs vices. On raconte

qu'Etienne, nommément, prenait à
tache de contrarier son père, sous

prétexte que le Christ est venu pour

jeter la discorde dans les familles. Jean

ne valait guère mieux que son frère;

il vivait encore en 1671 et habitait Pa-

ris.Lesdeux aînés, au contraire, ontété

des hommes remarquables, l'un comme
théologien, l'autre comme médecin;

mais avant de raconter ce que l'on

sait de leur vie, nous devons donner

la liste des ouvrages de leur père. La

T. VIII.

voici; nous n'affirmerons pas qu'elle

soit complète.

I. Le votude Jacob opposé aux vœux
des moines, Bergerac, 1 61 0, 4 vol. in-

8«; trad. enangl., Londres, 1617.

II. Réponse aux questions de J.

Gonteri y jésuite, Berg., 1614, in-8».

III. Défense de la religion réformée
contre F. Blouin, Berg., 1618, in-1 2.

IV. La trompette de Sionou la Ré-

préhension des péchés avec exhorta-

tion à repentance, prières et bonnes

œuvres, Berg., Gilbert Vernoy, 1620,
in-8°; trad. en latin, Dantls., 1631,
in-8»—Recueil de dix-huit sermons.

V. Panégyrique du prince Charles

de Galles, Paris, 1624, in-8».

VI Nine sermons on Ps. XXXW,
19, Lond., 1625, in-4°.

XU.Tioo sermons on Malt. V,iand
on Luke VI, 21, Lond., 1625, in-8*.

I. Né à Saint-Jean-d'Angély, pro-

bablement en 1601 ou 1602, David
Primerose alla faire ses études en théo-

logie à Genève, où il fut immatriculé

en 1620. H parait qu'il visita aussi

les universités de Bâle et d'Oxford. A
son retour en France , il fut nommé
pasteur de l'église de Rouen, qu'il no
quitta qu'en 1 642, pour aller rempla-
cer son père dans l'église française de
Londres. Nous n'avons pu découvrir

la date précise de sa mort , mais on
peut inférer do millésime de ses der-

niers ouvrages qu'il vivait encore en

1674. Il avait épousé, en 1666, dans

l'église française de Londres, Sara
Halliart, veuve de son collègue Jac-

ques Felles. 11 avait eu, sans douta

d'un premier mariage, un fils nommé
Jacqubs, qui mourut à Paris, en 1 67 1

,

et fut enterré, le 6 mal, dans le cime-

tière des SS. Pères {Etat civil de Pa-
ns. SS. Pères, N« 91). On a de David

Primerose :

I. Thèses LX de peccato in génère

et specie, Gen., 1620.

II. Thèses XLll de necessitate ta-

tisfaclionis Christi pro peccato, 1 620.

III. Thèses CC de prœdestinatione,

libero arbiHïo,efficacid gratiœ, Basil.,

1621.

Si
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IV. Dé amplitudine mortis, Basil.,

1621.

V. Traité du sabbat et du jour du
Seigneur, trad. en angl. par son père,

Lond., 1636, in-4», et en lalin,Lugd.

Bat., 1659.

VI. Sermon prononcé à l'enterre-

ment defeu M. Micheiy, Lond., 1674,

in-8».

VU. Sermons, Gen., 1675, în-8°.

II. Né à Sainl-Jean-d'Angély, selon

Êloy, à Bordeaux, selon Guy Palin que

nons croyons mieux informé, Jacques

Primerose fit ses premières études à
Bordeaux, où il prit le grade de mat-

tre-ès-arts. 11 vint ensuite à Paris où

il vécut d'une pension que lui faisait

le roi Jacques, et il y commença un
cours de médecine qu'il alla achever à
Montpellier. C'est dans cette dernière

ville qu'il prit le bonnet de docteur en

1617, dit-on; nous lirions plutôt 1627.

Quoi qu'il en soit, ses études termi-

nées, Il revint à Paris, où il exerça la

médecine avec succès pendant quelque

temps, puis il passa en Angleterre, et

se (il agréger à l'université d'Oxford.

Il alla ensuite s'établir à Bull, où il

continua à pratiquer son art avec beau-

coup de réputation. En 1 6 40, 11 épousa

Louise de Haumont dans l'église fran-

çaise de Londres, et mourut en 1660.

« Ses écrits, presque tous polémiques

et dirigés contre Barvey et Plemp, at-

testent plutôt son opiniâtreté que son

discernement, ou même que sa bonne

fol. Il se refusa opiniâtrement à ad-

mettre la doctrine de la circulation,

opposant les raisonnements les plus

captieux aux observations et niant

jusqu'à la réalité des laits. D'ailleurs

Il tomba fréquemmenten contradiction

avec lui-même. » Ce Jugement de la

Biographie médicale est sévère. Est-il

juste de ne tenir aucun compte des ou*

vrages qui ont précisément fondé sa

réputation? Primerose fut certaine-

ment un médecin instruit et un bon

observateur ; noosen avon? pourgarant

Guy Patin qui s'exprime ainsi en par-

lant de son traité De vulyi erroribus :

« il y a là dedans de fort bonnes choses

o — pri

et bien curieuses et fort peu de mau-
vaises, sinon qu'il est trop bardi dans

l'usage ou plutôt dans l'abus des re-

mèdes chymiques. » Son traité de?

maladie» des femmes n'est-ll pas aussi

un ouvrage fort remarquable, qui a été

longtemps estimé? Quant au tort qu'il

eut de nier la circulation du sang tout

récemment découverte, ce tort est in-

contestable, mais on peut faire valoir

en sa faveur qu'il proposa contre cette

doctrine des objections qui, au juge-

ment de Sprengel, « méritaient d'être

prises en considération. » Voici la liste

de ses ouvrages, qui ont en presque
tous plusieurs éditions.

I. Âcademia Monspeliensis et lau-

rus Monfpeliaca, Lond., 1630, ln-4*;

Oxon., 1 631 , in-4°, sous ce titre : A-
caâemia Monspeliensis descripta.

II. Exercitationes et animadversio-
nes in G. Harvcti librum de motu cor-

dis et circulations sanguinis, Lond.,

1630, in-4»;Lugd. Bat., 1639, ln-4».

III. Lib. IV de vulgi erroribus in

medicind, Amst., 1630, in-l 2; Lond.,
1 638, in-8°; Amst. , 1 639, in-l 2; nouv.
édit. augm., Boter. , i 658, in-l 2; trad

.

en angl. , Lond. , 1651, ln-8«; en franc.

,

Lyon, 1 689, in-8°.

IV. Animadocrsiones in Joannu
Walai Disputationem quam pro cir-

culatione satujuinis proposait . Addilo
est de usu lienis sententia

, Amst.,

1639; 1641, in-4°;Lugd. Bat., 1656.
ln-4».

V. Animadversiones in thèses quas
pro circulatione sanguinis in Acad.
Ultrajeotensi Henricùs Le Roy propo-
sât, Lugd. Bal., 1640; 1647; 1656,
in-4*.

VI. The antimonial cup twice east,

transi, by B. Wittie, Lond., 1640,
in-l 2.—Les bibliographes n'indiquent
pas l'ouvrage original.

VII. De agyrtis, Brunsv., 1 643, 4».

VIII. Antidotum ado. Henrici Regii

venetam spongiam, Leids, 1644, 4*.

IX. Enchiridion medico-practicum
eomplectens omnium morborum cau-

sas, signa eleurationem, Amst., 1630,
in-l 2; Lugd., 1654, in- 12.
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x.

vissima, Amst., 1651, ln-16; 1653,

in 16.

XI. De mulierum morbis et symp-

Umatis /iori K, Roter., 1655, in-4«.

XII. Destructio fundamentorumme-
dicinœ VopùciFortunati Plempii, Ro-

tor., 1657, in-4*, avec flgg.

XIII. De ftbribus Ub. IV, Roter.,

1658, ln-4».

XIV. De morbis puerorum portes II,

Roter., 1659, ln-19.

PRIOLEAU (N.), pasteur à Ton-

nay-Boulonne en 1603, ayant écrit

an Commentaire sur le canon de la

messe, le soumit, conformément à la

Discipline, à la censure du synode de

la Sainlonge, qnl en ordonna la sup-

pression. Sur son appel , le Synode

national de Privas, attendu que son

livre contenait sur l'invocation des

Saints, la Justification, la prédestina-

tion et autres points fondamentaux,

des façons de parler non-seulement

obscures, mais pleines de soupçons

d'erreur, confirma la sentence, et in-

vita les pasteurs de la Saintonge à

veiller de près sur les prédications de

leur collègue. Prioleau poursuivit de-

vant le Synode de Tonnelns la cassa-

tion de cet arrêt; mais, sur le rap-

port de Basnage et de Bouchereau, le

synode maintint la suppression du li-

vre, en reconnaissant toutefois l'or-

thodoxie de l'auteur.

Elizie Prioleau, sieur de LA Viw-

nerib, qui desservit pendant de lon-

gues années l'église de Jonzac, était,

selon toute apparence, le fils du pas-

leur de Toonay-Boutonne. Nous ne

connaissons d'ailleurs aucune particu-

larité de sa vie. Son fils Samuel se

consacra aussi au service de l'Eglise.

En 1 630, il succéda à Jean Constans,

comme ministre de Pons. Six ans plus

tard, il fut donné à l'église de La Ro-

chelle, et le Synode national de Lou-

dun confirma sa translation. Prioleau

cependant retourna à Pons; c'est dans

cette ville qu'il remplissait ses fonc-

tions, lorsqu'il fut appelé à présider

le colloque de la Samtouge, qui s'as-

sembla à Baigne, le 3 mars 1671. Y
assistèrent : Saintes, Pierre Binaud,
min.; Pons, Samuel Prioleau et Pierre

Faure; Archiac, Jacques Fontaine et

Pierre Dupuy;l* Rocbe, Pierre Fran-
çois, avocat au parlement, et Abraham
Bartkommé, procureur; Bois, Moïse
de La Porte , min. ; Jonzac , Pierre

Bonniot et haac Maignac ; Carreau,

Pierre dcGeac, min.; Montendre,r&*o-

dore Barin, min.; Saint-Port, Isaac

Chevalier, min.; Barbezieux, Isaac

Maignac avec Isaac loquet et Jean
Goj/,anc; Chalal?, A/ïcne/ #*//of,roin.;

Ozillac, Jean Du Prey-de-Favancourt,

min.
;
Monguyon, Samuel Lagarie et

Jean Piel, grenier; Mirambeao,j4ndré

de Belleville, sieur de Saint-Palais;

Montlieu, Jacques Fauchereau, sieur

de Vouillac, min.; Gemozac, Jean Ja-

gault, sieur de Longcbamp, min.;Mon-
tausier et Baigne, Isaac Thibaud avec
Charles Sponenc et David Germain,
anc. (Arch. gèn.Tr. 328). En 1674,
Prioleau assista au synode provincial

qui se tint à Marennes, et fut élu avec
Elie Merlat, ministre de Saintes, A-
lain Du Breuil, sieur de Fonreaux,
ancien de Bois , et Elie Bouhereau ,

docteur en médecine, ancien de La Ro-
chelle, pour assister au futur synode
national. Cette élection prouve qu'il

jouissait d'une certaine considération

dans le parti, et son église était d'ail-

leurs trop considérable, pour que les

adversaires de la religion réformée,

au nombre desquels se faisait remar-

quer la fameuse comtesse de Marsan,
Marie d'Albrct, dame suzeraine du
lieu, ne cherchassent pas à lui nuire.

En 1678, 11 fut décrété de prise de
corps, sur la dénonciation du gardien
des Récollels, qui l'accusa d'avoir dit

dans un de ses sermons que l'Eglise

romaine adore le pape d'un culte de

làlrie, qui n'appartient qu'à Dieu (/-

bid. Tt. 285). Ce fut en vainque le dé-

puté-général Ruvigny essaya d'arrêter

les poursuites. L'église de Pons, qui

aimait son pasteur, résolut de ne rien

négliger pour le tirer de ce mauvais
pas. André de La Cour, sieur de Per-
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nan, Matthieu CoUineau, avocat el

juge ordinaire, François ^rootun, pro-

cureur fiscal , Jean Garnier, sieur de

Montignac. David Boursiquot, docteur

en médecine, Elie Berlin marchand,
Jean Sarrasin, sieur de Trignac, et

Jacob Ollanier, notaire, tons diacres,

furent chargés de suivre l'affaire. Leurs

démarches furent aussi infructueuses

que celles deRuvigny . Après plu s d 'u ne

annéede détention prévenu \e, Prioleau

fut condamné à une interdiction d'un

an et à une amende de 600 livres, ap-

plicable à la construction du couvent

des Récollcts. Ce bon lopin qui leur était

si généreusement octroyé par la justi-

ce du roi, allécha les moines : ils trou-

vèrent commode de bâtir leur maison

avec l'argent des Huguenots. Les ac-

cusât ions se multiplièrent. Très-peu de

temps après, ils accusèrent François

et Nicolas Garnier, Louis Bardon et

Louis Fourny d'avoir essayé de rame-

ner dans l'Eglise réformée un apostat,

nommé Samuel Piguenit, et ils obtin-

rent encore 200 livres. Peut-être fut-

ce aussi à leur requête qu'on poursui-

vit trois matlresses d'école, nommées
Gombaud, Brun et Giraud, qui n'a-

vaient pas obéi assez promptement à
une ordonnance de l'intendant de la

Guienne défendant aux Protestants de

Pons d'avoir plus d'un régent. Ce fut

au milieu de ces tracasseries que Sa-

muel Prioleau, qui avait encore assisté

au synode provincial au mois d'ocl.,

mourut le 17 fév. 1683. Un des der-

niers actes de son ministère fut de re-

cevoir dans le consistoire, en qualité

d'anciens, les sieuis de Fontreau, de
Jaulain el de Boiveau, pour les lieux

de Bois, Saint-Genis et Plassac, où le

culle avait été supprimé. On le re-

garde comme l'auteur de la Réponse
d'un gentilhomme à deux lettres de

M. Gastineau sur le sujet de la sépa-

ration des Protestons. La première

écrite de Paris le 1 1 d'oct. 1672 ; la

deuxième du 19 janv. 1673. Impri-

mées à Paris avec d'autres lettres de

controverse, Van 1676. Dressée sur

IfS Tf\£TtïQ%T€S fo\ÂTf\XS QtÂ Q&1%tilftOft\TTiC

par if. Prioleau, Gen., Samuel de

Tournes, 1 678, In-8*.

Samuel Prioleau laissaun fils, nom-
mé Eue, qui fut immatriculé à la Fa-

culté de théologie de Genève en 1674,
et qui, à la fln de la même année, fut

admis an ministère par le synode pro-

vincial tenu àMarennes, enmêmetemps
que Jean Des Aguliers, Marc Boisbe

leau, Paul Boiveau, Matthieu Fou-
caudy Elie Brevet, Charles Thevtnin,

et Nicolas Aubin. Appelé à succéder à

son père dans l'église de Pons, il entra

en fonctions le 1 0 mai 1 683. Les cir-

constances étaient critiques ; on n'en-

tendait parler que de ministres inter-

dits ou incarcérés, de temples fermés

on démolis; déjà même les dragons

avaient exécuté une glorieuse campa-
gne non-seulement en Poitou, mais

dans la Saintonge [Voy. VII, p. 417).

Le consistoire sentit la nécessité de re-

doubler de prudence. Il fil partir pour
Paris un nommé Labbéàvec les titres

qui prouvaient que les Réformés de
Pons jouissaient du droit d'exercice. U
fit lire au temple, pendant plusieurs

dimanches de suite, l'arrôl du Conseil

du 17 juin 1682, et afin d'éviter toute

surprise, ce qui était d'autant plus dif-

ficile que l'église de Pons s'accroissait

sans cesse par suite de l'interdiction

deséglisesvolsines, il chargea une com-
mission spéciale de la distribution des

méreaux ou jetons d'admission à la

Cène. Mais que pouvaient ces sages

précautions contre la haine servie par

l'astuce et la mauvaise foi ! Le fameux
Du Vigier n'en trouva pas moins le

moyen de dresser contre Prioleau, avec
l'aide de deux moines récollets, un for-

midable procès-verbal contenant seize

cbefsd'accnsation. Il est vrai qu'à 1 au-

dience toutes ces accusationsrurentré-

connues fausses, el que le pasteur fut

rendu à son troupeau. U continua donc
à desservir son église jusqu'à la révo-

cation de l'édit de Nantes. Selon a.
Crottet, dans son Hist. des églises ré-

formées de Pons, etc., le temple de
Pons ne fut démoli que le isavr. 1686,
d'où l'on doit conclure que l'arrêt du
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Conseil do J5 sept. 1681, qoi l'avait

condamné (Foy. Pièces Justiflcat., N*

LXXXVII1), availété révoqué. Prioieau

qui,jusqu'à ce moment, était resté cou-

rageusement à son poste, et n'avait pas

cessé de réunir secrètement les Protes-

tants demeurés fidèles à leur religion,

sentit alors qu'il était temps de songer

à sa sûreté. 11 s'embarqua pour l'Améri-

que et mourut pasteur de l'église fran-

çaise de Cbarlésion, où il a laissé la

réputation d'un pasteur pieux, instruit

et éloquent. On conserve dans sa fa-

mille quelques cahiers sortis de sa plu-

me qui attestent, dit M. Ch. Weùs,
une grande pureté de doctrine, de l'é-

légance dans le style et de la vigueur

d'esprit.

La famille Prioieau parait être ori-

ginaire de Saossignac ; elle était nom-
breuse, à en juger par un ancien re-

gistre des baptêmes célébrés dans l'é-

glise réformée de celte ville, que nous

avons eu entre les mains (Arch. gén.

Tt. 239). Rien, dans ce registre, ne

tend à faire supposer qu'elle occupait

un rang élevé dans la bourgeoisie, et

encore moins qu'elle jouissait, à cette

époque, des privilèges de la noblesse.

Il n'y a donc aucune apparence qu'il

y ait eu parenté entre nos Prioieau et

Benjamin Priolo, qui se prétendait ar-

rière-petit-flls d'un doge de Venise. Il

affirmait, et les biographes répètent

d'après loi, que son bisaïeul Antoine

était venu fort jeune en France etya-

vait épousé une demoiselle noble delà

Sainlonge; que son père Julien, qui a-

vait embrassé la Réforme, avait été

ruiné par les guerres de religion
;
que

lui-même, né, le l
«r janv. 1 602, à Saint-

Jean-d'Angély, était resté orphelin à

l'âge de 15 ans, qu'il avait commencé
ses études à Orthez et qu'il était allé

les continuer à Montauban et à Leyde.

De Hollande, 11 se rendit en Italie pour

suivre les cours de l'université de Pa-

doue, et enfin il passa à Venise où se

trouvait Rohan, dont il gagna la con-

fiance. 11 suivit le grand capitaine dans

la Valteline où il se signala par sa va-

leur, et après la mort de son illustre

patron, il se retira dans une terre qu'il

venait d'acquérir à Sacconex en 1638.

Il y demeura sept ans, occupé de l'édu-

cation de ses enfants et de l'étude. En
1645, « H. Prioieau, lit-on dans les

Rég. du Conseil d'Etat de Genève, ayant

obtenu congé de la Seigneurie, fait ses

remerctmens sur le favorable accueil

et la bienveillance que Messelgneurs

lui onl témoignés pendant son séjour

ici, et il a offert de s'employer en cour,
de cœur et d'affection, pour notre ser-

vice. * Le doc de Longuevllle le prit

pour son secrétaire, et l'emmena au

congrès de Munster. En 1649, 11 re-

tourna à Genève mit ordre à ses affai-

res, pois revint en France et abjura à
Lyon avec toute sa famille. 11 a laissé

divers ouvrages dont nous n'avons

point à nous occuper,entre autresune

histoire de la Fronde, en latin, sur la-

quelle on a porté les jugements les plus

contradictoires.

PRIVÉ (Charles), moine jacobin,

fils de Jacques Privé, receveur des de-

niers de la ville de Provins. Appelé à
prêcher sur l'évangile du jour, le jour

de la fêle de Sainte-Madélaine, Privé osa

proclamer du haut de la chaire une des

doctrines fondamentales du protestan-

tisme, la justification par la foi sans

les œuvres. « Et parlant de la foy de

lad i lté Magdelaine, lit-on dans la chro-

nique de Haton, il prescha qu'elle fust

justifiée par sa seulle foy, sans le mé-
rite de ses bonnes œuvres, et que tout

cbreslien estoit justifié et agréable de-

vant Dieu, sans l'oppération des bon-

nes œuvres. » Son sermon scandalisa

beaucoup de monde, surtout ses con-

frères les Dominicains, qui le pressè-

rent instamment de se rétracter dans

l'intérêt de l'ordre. Privé remonta donc

en chaire, quinze jours après, et prê-

cha, mais « non catboliquement ; » à
son hérésie touchant l'efficacité de?

bonnes œuvres, il en ajouta même de

nouvelles. Les Cordeliers, qui vivaient

en mauvaise intelligence avec les Ja-

cobins, déférèrent son sermon à l'of-

ficial, qui lui interdit la chaire. Cette

mesure de rigueur eut peu de succès :



PRI - 334 - PRO

peu de temps après, André de Gram-
mont, prieur de Safut-Ayoul, Boturne,

prlenr de l'Hôtel-Dieu, etGuillaume de

La Chesnaye, adhérèrent ouvertement

à la Réforme. Ce dernier, à ce que
rapporte M. Bourquelot dans son His-

toire de Provins, épousa plus tard one

demoiselle de Saint-Pié, dans le bail-

liage de Chartres, et finit par avoir la

tête tranchée sur la place de Grève,

sur l'accusation de contrefaçon des let-

tres du grand sceau, fraude qu'il em-
ployait pour livrer les villes aux Hu-
guenots.

Après son interdiction, Privé se re-

tira a Blandy, chei la marquise de Ro~

thelin, qui était déjà gagnée aux doc-

trines évangéliques, et qui le prit pour

chapelain. Sa retraite ne nuisit point

aux progrès de la Réforme à Provins.

11 s'y forma une église, peu nombreuse
à la vérité, mais qui comptait parmi

ses membres l'élite des habitants, tels

que le bailli Jean Âlléaume, les trois

frères Barangeon : Nicolas, médecin

habile, qui faillit être massacré après

la bataille de Dreux , et se réfugia à

Monlbéliard avec un de ses frères;

Claude, élude la ville, et Antoine, en-

quêteur au présidial, que leur inépui-

sable charité avait rendus chers au

peuple (1) ; le lieutenant général Fran-

co»* Verjus; le procureur du roi Jean

de Ville, et son fils, Nicole de Ville,

avocat ; le receveur des tailles Pierre

François; le procureur Lion Godard;

le notaire Marc Boyer; le conseiller

Eus tache Danoray ou Daulnay; l'a-

vocat Richard ; le médecin Jean Saul-

soy; le chirurgien Nicolas Douvy; les

apothicaires Nicolas Meslra, Denis

Saulsoy et Jean Couvent, sans par-

ler de plusieurs membres de la fa-

mille Privé. Un de ces derniers, nom-
mé François, se réfugia à Genève, où

U fut reçu bourgeois gratuitement en

1576. Ministre de l'hôpital et régent

depuis 1571, il fut placé, en 1577,

(t) la famille Barangeoo persista du» la pro-

ie«ion de ta religion reformée. Le 8 aoûl 1638,

HieoUu Barangeo», docteur en droit, fat enterre

an cimetière protestant des SS. Père* à Pirii. Il

était né en 1S56 {R*g. dt Charentvn).

comme pasteur à Céligny, et mourut

en 1584. Quant à rex-jacobln Charles

Privé, nous n'avons plus rencontré son

nom à partir de 1 555.

PROHANA (RBftfi DE), appelé par

d'autres Provanes, mais plus connu

sous lenom du capitaineValprsmèai,

était, en 1562, lieutenant du gouver-

neur de Dieppe. La nouvelle du mas-

sacre de Vassy ayant été apportée dans

celte ville, le 22 mars, par le minis-

tre de Paris Vire/, accompagné d'un

gentilhomme de Condi, les habitants,

dont la grande majorité professait la

religion réformée, levèrent une com-
pagnie de gens de pied, sous les ordres

de Valfrenière, et prirent d'autres me-

sures de sûreté. Rien de mieux Jusque-

là; mais le 20 avril, malgré les re-

montrances des pasteurs , une bande

de mutins se mit à parcourir la ville

et les villages voisins pour abattre les

images. Par représailles, les Catholi-

ques d'Arqués maltraitèrent les Hugue-

nots et pillèrent leurs maisons. Les

Dieppois entreprirent de venger leurs

coreligionnaires; ils marchèrent sur

Arques, et furent battus. Quelquesjours

après, Valfrenière prit sa revanche, on

battant, à son tour, une nombreuse
troupe de paysans qui se portaient au

secours d'Arqués. Entourés d'ennemis

et encore effrayés de leur défaite, les

Dieppois songèrent à protéger leur ville

par une citadelle ; ils se mirent à l'œu-

vre avec tant d'ardeur qu'elle fut con-

struite en peu de Jours. Sur la Ûnde
juin, d'Aumale, forcé de se retirer de

devant Rouen, vint essayer une pointe

sur Dieppe, où Languelot, accouru de

Rouen, se jeta avec one compagnie de

gens do cheval ; mais l'entreprise de

Morvilliers sur le Pont- de-l'Arche con-

traignit le chef catholique à renoncer

à ses projets. Quelques jours après

,

Valfrenière et Rouvray se mirent en

roule pour conduire du secours aux

habitants de Rouen. Ayant appris en
route la levée du siège, ils rentrè-

rent à Dieppe, le 21 juillet. Le 23, ils

reçurent ordre d'aller chercher au Tré-

port des poudres qu'on attendait d'An-
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gleterre. 1)9 forcèrent les habitants

d'En, à qui ceux duTréport les avalent

livrées, à les rendre; châtièrent, en

passant, les catholiques de Cany, qui

maltraitaient leurs concitoyens de la

Religion ; mirent en foite deux ou trois

mille paysans qui osèrent leur disputer

le passage, et rentrèrent triomphants

à Dieppe. S'étant opposés énergique-

ment à l'admission des troupes anglai-

se» dans la ville, ils furent arrêtés

comme suspects; mais l'intervention

des capitaines Gardes et Monein, d'au-

tres disentMoulandrin, les fltprompte-

ment remettre en liberté. Peu de temps
après, Valfrenière fut envoyé au se-

cours de Rouen (Voy. VII, p. 472). A
la prise de la ville, il tomba entre les

mains des Catholiques, et n'échappa à

la vengeance du sanguinaire parlement

de Normandie que par la protection du
capitaine des gardes du roi. Après la

conclusion de la paix, il suivit l'armée

royale sous les murs du Hàvre et se

signala par son courage.

Lorsque la seconde guerre civile

éclata, Valfrenière se sauva en Angle-

terre avec Sore et Bouvray. Il faut

donc le distinguer du capitaine Valfre-

nière, qui combattit à Saint-Denis. Ce
dernier, que de Thou appelle Domini-

que, était peut-être son fils. Selon les

Mémoires de Charles IX, il était lieute-

nant û'Andelot. Il nous est Impossible,

en présence des contradictions des his-

toriens , de décider si c'est René ou
Dominique, qui fut tué, en 1 569, ser-

vant sous Pilesf à l'attaque do Bourg

en Limousin. Selon de Thou, c'est Do-

minique; mais, selon d'autres, René
était revenu d'Angleterre, et noustrou-

vons effectivement cité an-nombre des

officiers de Piles le capitaine Rouvray,

son Odèle compagnon d'armes durant

toute la première guerre, qui, comme
nous venons de le dire, avait passé avec

lui le détroit en 1567.

PROISY (Fra>çois), baron de La
Boue, bailli do Vermandois et cheva-

lier de l'ordre du roi, épousa, en 1559,

Anne de Bossut~L<myueval,(i\ii le ren-

dit père de trois enfants, savoir : t • Ma-

bie, femme de Claude Du CKastelet,

sieur de Moyeneourt j—î« Madelawk,
épouse de Claude Hurault, sieur de

Cherlgné, puis âeGasparddeVerdelet,

sieur de Villiers-Salnt-Georges; — s*

Louis, baron de La Bouë, marié à Ma»
rie Danois, et père d'une fille unique

qui porta la baronnie de La Bouë dans

la maison d'Aubourg. Resté veuf, Fran-
çois de Proisyépousaen secondes noces
Marguerite de Beaumont, dame de
Morfontalne. C'est de ce second ma-
riage que descendaient Jbaw, sieur de
Neufville, qui était, en 1 685, commis-
saire de l'édit en Picardie (Arch. gin,

Tt. 246); David, sieurd'Aippe, qui as-

sista à plusieurs synodes provinciaux

Jusqu'en 1681
;
Jban, sieur de Haure-

gny , commissaire de l'édit dans le Sois-

sonnais, en 1663 (Arch. Tt. 525) qui,

abjura; autre Jban, sieur de Morfon-

talne. Cette famille a fourni son con-

tingent au Refuge (Ibid. E. 3375).

PRUDHOMME (Jban), ou Prend-
homme, dessinateur et peintre, élève

d'Antoine Pesne , naquit à Berlin en
1 686. 11 alla compléter son éducation

artistique en Italie, où il s'appliqua k
copier et à dessiner les tableaux des

grands maîtres. Après quelque séjour

dans le pays, il retourna dans sa pa-
trie et, en 1 712, il se rendit en Angle-

terre. Ses dessins furent recherchés

des amateurs ; beaucoup ont été gravés

.

On avait entrepris la gravure des meil-

leurs tableaux des collections de l'An-

gleterre, et Prudhomme avait été In-

téressé, comme dessinateur, dans ce

projet. II se trouvait à Willon, proba-

blement dans l'intention de reproduire

par le crayon quelque tableau de la

galerie des comtes de Pembroke, à
Willon-llouse, lorsque, h la suite d'une

vie peu régulière, au témoignage de

H. Walpole, la mort le surprit, en 1 726,
à l'âge de 40 ans. — On cite, en Alle-

magne, plusieurs autres artistes du
nom de Prudliomme, qui , selon toute

vraisemblance, descendaient aussi de

réfugiés; mais faute de renseignements

sur leur origine, nous nous abstien-

drons d'en parler. Nous ne mentionne-
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rons que Jean Prudhomme , de Neu-

cbâtel , élève de J.-B. Le Prince et de

Greuie , qui s'est acquis une grande

réputation, à la fin du siècle dernier,

comme peintre de portraits. On a aussi

de lui des tableaux de genre et des

paysages. Ses dessins à la plume et au

bistresontestimés. Il mourut, en 1795,

àNeuenstadt, sur le lac dcBienne.—
Un Louis Preudhomme, né à Genève,

en 1 1 3 1 , est auteur d'un Mémoire sur

les engrenages, avec la description

d'un instrument dont l'utilité sera

très-grande pour déterminer les en-

grenages , qui parut d'abord dans les

Mémoires de la Soc. des arts de Genève

(T. I), et qui fut reproduit dans le

T. LXVIH des Transact. philos., sous

le nom supposé de Le Cerf.

PRUNELÉ (François db), sieur de

Guillerval et de Tignonville en partie,

chevalier de l'ordre du roi et lieute-

nant dans la compagnie de Jean d'Es-

trées, embrassa la religion réformée

comme son capitaine, et soutint les

armes à la main la cause protestante

Jusqu'en 1 587, qu'il fut tué par les Li-

gue ors.—Il ne faut pas le confondre, ce

qui serait facile, avec Mignonville,

aide-de-camp du prince de Condé, en

1585, puis lieutenant du comte de La-
val, dont il commanda, en 1 586, la

compagnie de gendarmes, sous les or-

dres de à'Aubigné. Cette même année,

Mignonville servit au siège de Talmont.

En 1587, il combattit à Coutras sous

Turenne. En 1588, étant maréchal de

camp, il fut chargé par le rot de Na-
varre de conduire à l'attaque de Ma-
rans une division de son armée com-
posée des régiments de Charbonnières

et de Soubran. Ce « gentil maréchal de

camp », comme l'appelle d'Aubigné,

fut tué traîtreusement, en 1590, au
siège de Nonancourl, a mort indigne

d'un si brave guerrier», dit de Thou.
Du mariage de François de Prunelé

avec Marguerite Du Monceau, damede
Tignonville en partie et baronne de
Caniel, fille de Lancelot Du Monceau,
premier maître d'hôtel de la reine de
Navarre, et de Marguerite d'Alençon,

6 — PRU

mariage contracté en 1 567, naquirent :

i* Josias, qui suit;— 2° Théodore,
dont le fils François a laissé des Mé-
moires généalogiques sur sa famille;

— 3* Etienne, souche de la branche

d'Ocqueville ; — 4* Anne, née le 24

janv. 1368, et mariée, en 1596, avec

Abel de Pouilloue, sieur de Saclas;—
5* Jeanne, née en 1 570, femme d'An-

toine Des Fourneaux, sieur de Lume-
ry ; — 6° Madelaine, née en 1 595,

qui épousa Esprit de Pouilloue, sieur

d'Alainville; — 7° Scsanne, alliée à

René de Villezan, sieur de Guillerval

en partie.

I. Branche de Tignonville. Jo-

sias de Prunelé, sieur de Tignonville

et de Guillerval, baron de Caniel, fut

élevé à la cour du roi de Navarre, et

commanda, pendant les guerres de la

Ligue, une compagnie d'arquebusiers

à cheval. Il ne vivait plus en 1628;
mais on ne connaît pas la date précise

de sa mort. 11 avait épousé, en 1595,

Jeanne de Saint-Pol, et en avait eu :

i* Jacques, mort Jeune, ne laissant de

son union avec Anne-Julie de La Taille,

qui se remaria avec Pierre de Lan-

fernat, qu'une fille, nommée Judith,

femme, en 1645, de Jacques de La
Taille, qui la laissa veuve en 1 682.

Elle mourut au château des Essarta, le

25 sept. 1 695, et comme elle n'avait

point abjuré, elle fut enterrée dans le

parc de ce château.

II. Branche d'Ocqueville. Etienne

Prunelé, sieur d'Ocqueville, apprit le

métier des armes sous le prince Mau-
rice. 11 rentra plus tard en France, fit

les campagnes de Lorraine, et mourut
le 2t fév. 1663. 11 avait épousé, en

1625, Marie de Cormont, fille d'An-

toine de Cormont et de Madelaine Hot-

man, dont il eut Antoine, capitaine

de chevau-légers, mort sans alliance,

en 1659, et Charles, capitaine de

chevau-légers, tué en Catalogne, en

1676, étant major du régiment de La
Rablière. Ce dernier eut de son ma-
riage avec Judith de Jaucourt-d'Es-

peuilles, célébré en 1 658, six enfants,

savoir: !• François-Antoine, né le
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9 mars 1 659, qui fat élevé à la cour

du prince de Sultibacb, mais qui ren-

tra en France et abjura avec sa femme
Susanne de Cormont, fille d'Abraham
Le Fèvre-de-Cormont ;— 2» Charles-

Louis, né ie 30 juili. 1 66 1 , et mort en

1681, capitaine de cavalerie; — 3*

Pierre, né le 14 déc. 1662, mort

jeune;— 4» Jacques-Philippe, né le

20 déc. 1 665, lieutenant dans le régi-

ment de La Fère, qui abjura à Stras-

bourg, en i C84 ; — 5* Charlotte-
Judith, née le 21 Juin 1660, qui se

convertit aprèsla révocation;—6*Ma-
rie-Maubicette, née le 27 mars 1 667,
qui se réfugia en Hollande, puis en

Angleterre, où eUe épousa le général

Pierre Carie.

PRIINET (Pibrrr), étudiant en

théologie, est auteur des Dernières

paroles de M. Gigotd, pasteur de l'é-

glise réformée de Montpellier, impr.

dans le Recueil des dernières heures

de MM. Du Plessis, Gigord, Rivet,

Du Moulin, Drelincourt et Fabri [Le

Fèvre d'Etapies), nouv. édit., Lau-

sanne, 1 740, in- 8*. Si nos renseigne-

ments ne nous trompent pas, Prunet,

alors qu'il prenait la qualité d'étudiant

en théologie, était marié depuis 28

ans avec une demoiselle Clausel, dont

il avait plusieurs enfants. U mourut

en 1645.
PUECH (Jbam-Jacqurs), né à Ge-

nève en 1726, et descendant vraisem-

blablement de Laurent Puech, de

Montpellier, qui avait été reçu bour-

geois de cette ville en 1697, a publié

Introduction à l'art équestre concer-

nant l'anatomie, laphysiologiedu che-

val, la pathologie et les causes des

principales maladies. Le traité des ha-

ras et celui du manège, Genève. 1 775,

in-8».

PUJOL (Antoine), notaire à Cas-

tres, sa ville natale, et ancien de l'é-

glise depuis 1665, fut invité par le

consistoire à recueillir les règlements

des synodes du Haut-Languedoc. U
présenta, dès l'année suivante, au sy-

node de La Caune, son travail que Bo-

nafous, ministre de Castres, fut chargé

d'examiner, et qui fut imprimé plus

tard sous ce litre : Recueil des règle-

ment faits par les synodes provin-

ciaux du Haut-Languedoc et de la

Haute-Guyenne, Castres, 1679, in-8»,

avec l'approbation des ministres Jaus-

saud, La Devèze, Locaux et de Juge.

Ce recueil est divisé en treize chapi-

tres, traitant des ministres, des pro-

posants, des consistoires et anciens,

des colloques et synodes, des exercices

sacrés des fidèles, du baptême, de la

cène, du mariage, des assemblées de

l'Eglise, du diaconat, du catéchisme,

des écoles, et règlements particuliers.

Dans le cbap. des écoles, Pujol donne
le tarif de Vacadémie, c'est-à-dire le

tableau de la ré partitiondes 1 600 livres

que les églises de la province devaient

verser entre les mains des ministres

Isarn et de Juge, et des anciens Cou-
lom et CavaiUè pour l'entretien de

l'académie durant Tannée 1674 (1).

On y trouve aussi le règlement pour

l'académie, dressé par les ministres

Jaussaud, Causse et Satur et approu-

vé, en 1678, par le synode de Sa-

verdun,règlement fort sage, mais des-

cendant à des détails un peu minutieux.
Pujol assista encore au synode pro-

vincial de 1682. Comme son nom ne

se trouve ni dans une liste de Réfugiés

de Castres, ni dans une autre des con-

versionsopérées dans cette villepar les

dragons, sur laquelle figurent ceux de

l'avocat Jacques Pujol et du notaire

Abraham Pujol (Arch. gén. Tt. 290),

on peut supposer qu'il étaitmort avant

la révocation. Peut-être était-il frère

de Samuel Pujol, trésorier du roi au

comté de Castres, en 1651. — Une

famille du mêmenom etégalement pro-

testante habitait le Bas-Languedoc. En
1680, le proposant Pierre Pujol, du
diocèse de Béliers, recevait du clergé

une pension de 200 livres. Le roi, plus

généreux, en accorda une de 1,000 li-

vres à un sieur de Pujols.en récom-

pense de son apostasie {Arch. M. 673).

(1) A celle date, les professeurs étaient Pértz

et /ton, donnant les leçons de théologie et de
nhlInArtnhLA Al 7YïiJM>r*« rAlprhiiitR I
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9.

QUATREFAGES, famille proles-

tante des Cevennes, qui a persisté jus-

qu'à nosJours dans la profession de la

religion réformée.

M. de Qualrefages, membre de l'In-

stitut, a mis à notre disposition, avec

une courtoisie pleine d'aménité, tous

les documents qu'il possède sur ses

ancêtres; malheureusement ils ne re-

montent pas au delà du i?in« siècle.

Dans le XYii» siècle, nous trouvons un
Pierre Qualrefages, docteur en droit,

qui, comme député de Bréau, participa

aux négociations de la paix d'Alals, en
1629, avec Etienne de Rousset, doc-

teur en droit, conseiller du roi et juge

en la viguerle du Vigan; Etienne de La
Fabrègue, docteur en droit et premier

consul du Vigan; Etienne de Montfau-
con, docteur en droit, substitut du syn-

dic; Jean Liron, assesseur en la vigue-

rle du Vigan ; Jean Lautal, du Vigan ;

Jean Caladon-d'Espinasse, du Vigan;
Jean Caladon-de-Cauvel , de Sl-Sau-

veur ; Paul Du Cros-du-Solier, consul

de Sumène, et Gabriel Duval, docteur

en droit, de Bréau. Vingt-cinq ans plus

tard, le l«r juill. 1654, un ancien de l'é-

glise de Bréau, du nom de Quatrefages,

assista, comme député, au synode du
Gévaudan tenu à Meyrueis {Arch. gén.

Tt. 247). Vers le môme temps vivait

N. de Quatrefages, officier dans le ré-

giment de Saligny,qul obtint, en 1 649,
en considération de ses services, la

grâce de ses frères compromis dans les

troubles de la Fronde. Depuis cette épo-

que, les documents manquent pendant

près d'un siècle; nous savonsseulement
que la famille de Quatrefages resta en

France, et que les fils continuèrent à

suivre la carrière des armes. Le 22
juill. 1 737, Jean-François de Quatre-

fages, Ois de Charles, sieur de Bréau,

et de Marie Liron, entra avec le grade

de sous-lieutenant dans le régiment de

Bassigny. Enseigne, la même année,

puis lieutenant, l'année suivante, il fit

la campagne de Corse, où il fut blessé.

Nommé capitaine, le août 1747, il

quitta le service pour cause de bles-

sures, et se retira à Valleraugue, où

il s'occupa avec sollicitude de la cul-

tore du mûrier. Grâce à ses conseils,

à ses soins et surtout à ses sacrifices,

cette commune, où l'on ne trouvait plus

que quelques mûriers datant du temps

de Sully et de Laffemas, est devenue

le centre de ce genre de culture dans

tout le pays. Le capitaine de Quatre-

fages mourut en 1 756, laissant trois

(Ils et plusieurs filles de son mariage

avec Louise Carie, fille de François

Carie, ancien capitaine au régiment

d'Auvergne, et de Françoise Caulei.

Trois de ses filles sontconnues, savoir :

Susanne-Marib, femme ûe Jean-Louis

Fouclur; Faançoise-Jeasne-Bose, ma
riée à Jean-Abel Sers-de-La Bastide, et

Sophie-Constancb, qui épousa Pierre

Peyre. L'alné des fils, nommé Fran-

çois-Charlbs, sieur de Bréau, prit

pourfemme Catherine-MariannedeSt-
Gla-de-Lescure, qui ne lui donna que

deux filles : Pauline, mariée à un
suisse du nom de Veret, et Athbnaïs,

épouse d'un Bèranger-de-Caladon. Le

second, Louis-JeÀn-Ariiand, prit le

nom de sa mère, que le général Carie

(Voy. ce nom) avait illustré. Cadet au

régiment de Bourgogne, en 1779, il

fut promu, le 20 août 1780, au grade

de lieutenant, et le 1
er mars 1791, à

celui d'adjudant-major dans son régi-

ment, devenu le 59» d'infanterie, fin

1 792, ses blessures le forcèrent à pren-

dre sa retraite, et il mourut sans lais-

ser d'enfants de sa femme AT. Brous-

son. Le troisième enfin, Jean-Fran-

çois, qui était né le 22 sept. 1 767, en-
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tra an service do la Hollande, où un de

ses parents, Rey, ditCarie, occupait un
grade supérieur dans l'armée. Il fat ad-

mis, comme cadet, dans le régiment

de Saxe-Gotha, le 23 août 1 784, et y
obtint, en 1787, l'épaolette de lieute-

nant ; mais lorsque la guerre éclata en-

tre la République française et la Hol-

lande, il ne put se résoudre à porter

les armes contre sa patrie, donna sa

démission et rentra en France par Hu-
nlngue. Pris pour un espion, il courut

danger de la vie; cependant il par-

vint à dissiper les soupçons et fut nom-
mé lieutenant dans le 9« bataillon de

l'Isère. Capitaine depuis le 19 germi-

nal an II, il reçut, le 20 germinal an IY,

un congé illimité, et se retira à Valle-

raugue, où il remplit diverses fonc-

tions municipales. En 1834, il alla s'é-

tablir à Toulouse, et y publia, sur la

culture du mûrier, des mémoires qui le

firent agréger, en 1 838, à la Société

d'agriculture de la Haute-Garonne. Il

en resta membre correspondant, lors-

qu'il vint se fixer à Paris, où il mou-
rut le l" mars 1858. Il avait été ma-
rié deux fois. Sa première femme, N.
Chabal, de Valleraugue, lui donna plu-

sieurs enfants dont aucun ne lui sur-

vécut. Delà seconde, Louise-Margueri-

te-Henriette-Camilte de Cabanes, sont

nés une fille, Zênaïob, mariée à Jules

Peyre, et , le 1 0 fév . 1 8 1 0, un fils, Jbak-

Louis-arhatu), membre de l'Institut

et professeur au Muséum.
QUELLENEC (Charles db), vi-

comte du Fou, baron Du Pont (1) et

deRostrcnen, fils aîné de Jean de Quel-

IcnecctdeJeanncde Maure, s'est rendu

célèbre dans le parti protestant sous le

nom de Solbise, qu'il prit à la mort

de Jean L'Archevêque, h cause de son

mariage avec Catherine de Parthenay.

Dans la seconde guerre civile, il se

Joignit à la noblesse protestante du
Poitou, pour marcher au secours de

L'onde. Dans la troisième, à la nouvelle

(1) En lSSt, Il y avait dnoi cette baronnie

une église dessertie par CWs CAamtùr, ce qui

nous porta à croira qae lepereet la mère du jeune

barun proféraient aussi U religion protestante.

de la fuite du prince, il sehata d'aller

à sa rencontre avec un petit corps de
troupes, et l'escorta Jusqu'à La Ro-

chelle. Il combattit vaillamment à Jar-

nac et tomba entre les mains des Ca-

tholiques ; mais il recouvra bientôt la

liberté par adresse. Il donna de nou-

velles preuves de sa valeur à La Roche-

Abeille, au Port-de-Piles, où il perdit

un de ses meilleurs officiers, Du Ker-

ger l'atné, du Poitou. Lorsque Coligny

passa dans le Midi , Sonbise fut placé

sous les ordres de Ïxl Noue, dont il

seconda avec zèle toutes les opérations

militaires, Jusqu'au siège de Fontenay-

le-Comte. Obligé, par la gravité de la

blessure qu'il y reçut, de se faire trans-

porter à La Rochelle, La Noue lui laissa

le soin de continuer l'attaque. Après

avoir livré plusieurs assauts inutiles,

Soubise allait abandonner l'entreprise,

lorsque la place capitula, le 24 Juin

1370. Il en confia le gouvernement à

Languillier, et reconduisit ses trou-

pes harassées h La Rochelle. Il suivit

ensuite La Noue à la prise de Marans,

et Ponthy à l'attaque de Saintes, où

Il déploya une rare intrépidité et reçut

deux blessures. La paix se conclut sur

ces entrefaites. A la Saint-Barthélemy,

Soubise, qui était venu à Paris pour

assister aux noces du roi de Navarre,

voulut, pendant le tumulte de la nuit,

courir au secours de l'amiral; mais II

fut incontinent arrêté, mené à la porte

du Louvre et massacré. Nous avons

parlé ailleurs du procès que sa belle-

mère lui avait Intenté (l'oj/.VI, p. 343);

nous n'avons plus à revenir sur ces

turpitudes.

QUESNOT (JBAW-JACQUBS), Ois

d'un juge de Clarensac, se retira dans

le Brandebourg, après la révocation

de l'édit de Nantes, et établit à Berlin,

avec le secours de l'électeur, une fa-

brique de galons, qui parait ne pas

avoir prospéré. Il transporta donc son

industrie dans le Danemark, où il n'a-

vait pas à redouter une aussi forte con-

currence. Son beau-pèreétant mort sur

ces entrefaites, il revint en France, en

1688, pour recueillir sa succession;
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mais un collatéral qui s'en était déjà

emparé, le dénonça. 11 fat donc arrêté

sous l'accusation de n'être venu dans

le Dauphiné que pour embaucher des

ouvriers nouveaux convertis et les faire

passer en Danemark. On le retint pen-
dant plusieurs mois dans les prisons

de l'évéché de Grenoble; cependant on
finit par le remettre en liberté, sur

les pressantes réclamations de l'am-

bassadeur de Danemark. Quesnot se

bâta de retourner dans sa patrie d'a-

doption. Sa femme se nommait Marie
Roux, et était fille d'Antoine Roux, de
Misoen. Sa mésaventure a donné lieu

à la publication de YInnocence acca-

blée ou te Prisonnier trahi, Cologne,

1689, ln-18, recueil de vingt-quatre

lettres, adressées par lui à Coin, mi-
nistre de l'église française de Ham-
bourg, a Malortie, écayer de la du-
chesse de Zell, à Guillaume VHuillier,
à Hambourg, au pasteur Janvier et à
d'autres personnes qui s'intéressaient

à «on sort.

QC1NTIN (Jbar), docteur en droit

canon, né à Autun, le 20 janv. 1300,
avait passé une partie de sa jeunesse à

voyager en Oriente! habité même pen-

dant quelque temps l'Ile de Malte, avant

de se décider à choisir une carrière. De
retour en France, il se rendit à Poi-

tiers pour reprendre le cours de ses

études ; mais il ne sut pas déguiser son
penchant pour laRéforme, et fut obligé

de fuir, à ce que racontent La Place et

deThou. Les écrivainsprotestants t'ac-

cusent d'avoir abandonné ses convic-

tions pour un gros bénéfice dans l'or-

drede Malte. Il serait très-possible que
la peur n'eût pas été sans influence sur

sa détermination; car c'était nn hom-
me sans aucune énergie morale. Quoi

qu'il en soit, il rentra dans l'Eglise ro-

maine et devint professeur de droit ca-

non à Paris. C'est lui qui fut chargé de

prononcer aux Etats-généraux d'Or-

léans la fameuse harangue au sujet de
laquelle Coligny exigea une réparation

publique (Voy. III, p. 381). Il est pro-

bable que, dans cette circonstance en-

core, Quintin avait cédé à la peur. 0
était suspect, puisque Méteray affirme

que,pendantqu'ildébitait son discours,

qui ne respire que baineet persécution,

lesprincipaux chefs du clergé suivaient

des yeux ce qu'il lisait; et le sachant,

il aura craint d'attirer le danger sur sa
tète, s'il refusait l'honneur qui lui était

décerné. Cette faiblesse fut fatale au

pauvre vieillard. Les mordantes sati-

res dont les Protestants l'accablèrent,

lui causèrent tant de chagrin, qu'il eu
mourut, le 9 avril 1361. On a de lui

plusieurs ouvrages qui prouvent qu'il

possédait des connaissances étendues

et variées. — Nous ignorons s'il était

parent de Claude Quintin, qui profes-

saitla philosopbieàLausanne,en 1 3 4 8

.

— Parmi les Protestants français ré-

fugiés à Berlin, Ermao et Réclam ci-

tent Jean Quintin, tailleur, de Mont-
pellier, qui sortit du royaume avant

même la révocation. En 1 700, les maî-
tres tailleurs, d'origine française, éta-

blis à Berlin, étaient Jean GutienneeÀ
Jean Roger, de Metz; Paul Vielouve,

Antoine Blanc, Jean Dubuy, de Picar-

die; Jacq. Montauban, du comté de

Foix; Jacq. Sevin, de Gergeau; Jean

Cuzet et ùaacHoUier, de Montauban;
Daniel Vaudeville et Jean Vallée, de
Milhau; Germain Lavitle, de Mont-
pellier ; Pierre Barnouin, du Dau-
phiné.

RABASTEINS Dkrtrand db), vi- Bernard-Roger de Comminges, des fa-

comte de Paulin, le plus illustre, avec meux Vicomtes du Quercy , apprit le
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de gendarmes du vicomte de Lomage-
Terride, sons qai il servait en 1552.

D Bons est impossible de dire à quelle

époque il embrassa les opinions nou-
velles. Ce qui est certain, c'est que

son nom ne figure pas parmi ceux des

capitaines huguenots qui sesignalèrent

dans lapremière guerre civile ; mais dès

l'explosion des seconds troubles, nous

le voyons se joindre aux autres vicom-

tes favec son frère/1hilippe, et conduire,

après la prise de Fronton , à laquelle

Il contribua , on corps de troupes au

secours du princede Condé. Nousavons
raconté ailleurs (Koy. IV, p. 1 8) la mar-
che triomphante de la petite armée des

Vicomtesjusque sous les murs de Char-

tres. La paix conclue, Paulin retourna

dans le Quercy ; mais il ne tarda pas à

reprendre les armes. On sait que les

Vicomtes refusèrent d'abord d'obéir à
Tordre de Condé, que leur transmit

Pile* (Koy. 111, p. 492), de lui amener
leurs troupes ; cependant ils ne restè-

rent pas inactifs : une tentative qu'ils

firent surCastel-Sarrasin échoua; mais

ils forcèrent, le 27 nov., Laulrec à se

rendre. La capitulation fut indigne-

ment violée
,
malgré les efforts des

chefs, qui nepurent contenirleurs ban-

des indisciplinées. Laissant pour gou-
verneur dans celte malheureuse ville

Bénac-de-La Motte, avec lacompagnie
de Louis de Pétrin , sieur de La Ro-
que, ils marchèrent sur Villemur, qu'ils

prirent, le & déc., et où ils établirent

Bessière pour commandant; puis ils

mirent le siège devant Scmalens (d'au-

tres disent devant Saix), dont Us ne

purent se rendre maîtres à cause de

la rigueur de la saison. Us ne furent

pas plus heureux dans une entreprise

sur Monlech (Koy. I, p. 131). Quelque
temps après, Paulin, qui avait pris

une part très-acllve dans tontes ces

expéditions, tomba entre les mains des

Catholiques. Dès qu'il eut recouvré la

liberté, il alla rejoindre Coliyny, qui

le chargea, avec La Motte-Pujols, du
commandement de son arrière-garde,

lorsqu'il prit la routedu Vivarais. Après

la conclusion de la paix, U retourna

dans le Quercy, où il se trouvait lors

des massacres de la Saint-Barthélémy.

Sauvé par Villars, U balança un In-

stant, soit découragement, soit recon-

naissance , s'il se soumettrait ou s'il

vengerait ses frères égorgés (Voy. VII,

p. 468). Ses hésitations toutefois ne

furent pas longues. Le l« nov. 1 572, U
se rendit à l'assemblée de Pierreséga-

de, à laquelle assistèrent Guillaume de

Guillot, sieur de Ferrières, Balthasar

et Pierre de Soubtran, sieurs de Bras-

sac, Florent de Beyne, sienr d'Escroux,

François de Villettes, sieur de Montlé-

dicr, Bernard d'Hue, sieur de Montsé-

gur, François et Sébastien de Chdteau-
verdun, sieurs de Puycalvel et de La
Raserie, Paul de CorneUlan, sieur de

La Brunié, Etienne de Beyne, sieur de
Gos, de Cussac, les capitaines Anthoi-

ne, Franc, I>uvergnet, Bousquet, Co-
rel, La Fenasse, Gâches, Gautran ou
Gonlran, Mène, Pasquet, Âgrety, Gi-

roussens , Fournier, Record , Puech

,

etc., tous du Haut-Languedoc. Après
l'invocation -du nom de Dieu, l'assem-

blée élut à l'unanimité Paulin pour gé-

néral des Protestants dans les diocèses

de Castres , d'Albl et de Saint-Pons ;

mais elle se garda bien de lui confier

un pouvoir absolu. Elle plaça auprès
de lui, pour contrôler ses actes, un con-
seil qui devait siéger à Réalmont et qui

se composait de La Garrigue, de Ro-
quecourbe, de Donnarel, de Réalmont,
de Vincent Bonnafous, de Brassac, de
Rouquette et de GaUier, de Lacaune.
Pierre Le Nautonnier, sieur de Cas-
telfranc, fut nommé trésorier de la

Cause.

Revêtu par l'Assemblée d'une auto-

rité que tous les Huguenots du Castrais

et de l'Albigeois étaient tenus de re-

connaître , Paulin fit partir sur-le-

champ, munis decommissions en bon-
ne forme, Montségur pour Réalmont,

Montlédier pour Roquecourbe , d'Es-

croux pour Lacaune, un ami de Séné-

gas pour Brassac, que le capitaine Gau-
tran venait de conquérir (1), La Bru-

(1) U conuuodenMot de celle tille «yaot ete
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nié pour Laraiattc, Franc pour Fiac,

avec ordre d'y lever des troupes. Il ne

tarda pas à se mettre lui-même en cam-
pagne , et le succès couronna presque

toutes ses entreprises.Vaillamment se-

condé par Panât, il se saisit do quel-

ques places ; mais sa conquête la plus

importante fut celle de Lombers qu'il

prit par capitulation, au mois de dé-

cembre, après avoir défait le secours

que La Crouzelte chercha par deux fois

à y introduire. Ce9 avantages relevèrent

le courage des Prolestants, l'insurrec-

tion s'étendit dans tout le Haut-Langue-

doc, en sorte que Paulin sentant la né-

cessité de réunir en un faisceau toutes

les résistances en resserrant les liens

de la confédération, convoqua, pour le

mois de mai suivant, à Réalmont, une
assemblée qui lui confia le gouverne-

ment du Lauraguais (l). Il s'empressa,

après la clôture de l'assemblée, de le-

ver unecompagnie de soixante maîtres,

dans laquelle furent admis Pierre de
Soubiran, comme lieutenant, les deux
Puycalvel, Guillaume de Rozel, sieur

de Causse, Georges de Ginebrouse, ca-

det de Saint-Amans, ainsi que les ca-

pitaines Dupuy
,
Pasquet, Caissade,

les deux frères Teramone, AimarCa-
husac, Barthélémy et Remy Fontvielle,

Coupiac, de Langer [Lacger?l
,
etc.,

et à la tète de celte troupe d élite, il

poussa les hostilités avec une nouvelle

vigueur. Ce fut sur ces entrefaites que
l'on eut connaissance dans le Langue-
doc du traité signé sous les murs de

La Rochelle. Les Protestants du Midi

se plaignirent hautement de ce qu'il

avait été conclu sansleur participation,

et plus hautement encore de ce qu'il

les privait de l'exercice public de leur

culte et laissait Impuni le massacre de

la Salnt-Barthélemy (Voy. Pièces jus-

tir., N* XXXVI). Afin d'aviser aux me-
sures de salut que commandaient les

circonstances, ils convoquèrent Im-
médiatement à Montauban une nouvelle

donné, en 1574, a Sénégvs, Gantran, par dépit,

pal** d.mi les ranps catboliqoe*.

(1) Lt Popelinière montionne parmi ceux qui

y assistèrent ; TerriA*, Paulin, Cttir&n, J'ono»,
ntgniri, Movlint, iolcl, etc.

qui

à Milhau. (lest probable que Paulin y
présida , puisque son nom se trouve

inscrit le premier (1 ) au bas de la cé-

lèbre requête que les Protestants du
Languedoc adressèrent au roi (Voy.

Pièces Juslif., N» XXXVU).
Dans la nouvelle organisation du

parti, Paulin obtint le gouvernement
du Haut-Languedoc. Il établit le centre

de ses opérations à Montauban. C'est

de là qu'il partit pour mettre le siège

devant Sainl-Alby, qui dut se rendre

après la défaito d'un secours consi-

dérable mené par le gouverneur de
Castres en personne. Quelque temps
après, Paulin conduisit sa compagnie
dans le Bas-Quercy afln de seconder

les opérations militaires de Terride.

Surpris dans l'abbaye de Grandselve où

11 s'était logé, il soutint avec une va-

leur héroïque les efforts d'un ennemi
intinimenlsupérleuren nombre, et par-

vint à rentrer dans le M as-de-Verdun
sans avoir éprouvé d'autre perte que
celle du sieur de Calonges.

Plusieursmois se passèrent sans que
Paulin exécutât aucune entreprise con-

sidérable. On avait entamé avec la Cour
des négociations, qu'à son retour en
France, Henri m s'empressa de rom-
pre. La guerre recommença dono avec

une nouvelle ardeur, en 1 575. A l'ap-

pel du maréchal Damville, qui venait

de s'allier aux Protestants, Paulin se

mit immédiatement en route pour le

Bas-Languedoc avec sa compagnie de

gendarmes et les troiscompagnies d'in-

fanterie de Dupuy, FournierelMaza-
mety sons les ordres du colonel Saint-

Amans. 11 assista à l'expédition d'Al-

gues-Mortes, conçue par Gremian, et

contribua à laprisede plusieurs villa-

ges fortiflés dans les environs de Mont-
pellier et de Niâmes; mais à la non-

(t) Lei autres sont ceux de Gourdon, Clona-
are, Vtrlkat

, FerrUre$, MmUttgw, Bretton
,

SaiMi-LypR, Douzac, Harbonne, àtojti*i«n, Ar-
btraz, de La Source, Gatlattre

,
Latner, CAe-

marl, Proeel, Pay.-n, Higot, de RobtrU, de Ln-
triewr». de hogtr, Pavlmi. r, Cabannt, de
mi, de YalUkan,Sorhard, Uet>a«,el Iroia autre*

! noua tt'aTgu» pu docluHrer (fend* de Brian»,
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velle que Joyeuse menaçait Réalmont,

il retourna précipitamment dans le

Haut-Languedoc à la fin du mois de fé-

vrier. La chef catholique 8 'étant éloi-

gné sans poursuivre ses projets, Pau-

lin convoqua à Castres une assemblée

politique qui confirma encore une fois

ses pouvoirs, en lui donnant un conseil

composé de La Garrigue, Landes,

Franc, Donnarel et Gartoule, et qui

ordonna l'érection d'une chambre de

justice sous la présidence de L'Hôpi-

tal. A peinecetteassembléceut-elleclos

ses séances,qoe Paulin se rem i t en cam-
pagne. Le 50 mars 1 575, il assiégea

le château de Boissezon-d'Aogmontel,

qui fut pris, après une vaillante défen-

se, et brûlé, lesavril.LamortdeGuiJ-

lot dt-Ferrxeres l'ayant rappelé àCas-

tres, i I établ i t son quart ier-géné ral dans

celte ville ets'occopa avec activité d'en

augmenter les fortifications, tout en ré-

primant sévèrement les conspirations

des habitants catholiques, et en har-

celant sans relâche les garnisons du
voisinage. Instruit que le capitaine

Mercier, qui défendait courageuse-

ment, avec Dominique Bouay, la ville

de Caraman contre Joyeuse, était réduit

aux dernières extrémités et allait être

forcé de serendre, il vola à son secours

accompagné de Deyme et de Sénégas.

Joueuse n'osa pas accepter la bataille

que Paulin lui offrait, et leva le siège,

laissant maîtres de la campagne les

Protestants qui s'emparèrent de plu-

sieurs châteaux forts, entre autres de

Mont franc, où s'était cantonnée une

bande de brigands, qui furent tous mis

à mort, et de La Polinenque, dont la

garnison incommodait Réalmont.

En 1577, sur l'invitation de ChàtiU

Ion, Paulin retourna dans le Bas-Lan-

guedoc, à la téte des quatre compa-
gnies de Franc, Fournier, Durand et

Bousquet ; mais la conclusion de la paix

arrêta les deux armées prêtes à en ve-

nir aux mains sous les murs de Mont-

pellier (Voy. 111, p. 406). C'est la der-

nière fois que nous ayons rencontré son

nom. Son AU unique, nommé Maro
àhtoinb, ne se montra pas moins dé-

voué que son père à la Cause; mais la

mort l'enleva an débat de sa carrier*

militaire. Lieutenant de Montgomme-
rt/, qui lui avait confié, pendant une
absence, le gouvernement de Castres,

il se laissa séduire, au mois d'octobre

1587, par l'espoir de détruire un corps

de Ligueurs qui se relirait en désordre

de devant Hoquecourbe. 11 l'attaqua

près de Scieutat-lès-Castres ; mais lâ-

chement abandonné par son infanterie,

il fut complètement battu et resta sur
le champ de bataille avec Bousquet,
Matsonneuve, le jeune Clusel, Vigne*

vieille, Mandoul, Montbrun et deux
cents habitants de Castres. Comme il

ne laissa pas d'enfants de sa femme
Anne de Boquefeuil,\% baron de Pau-
lin, son cousin, devint le chef de la

famille.

Philippe de Rabasteins, baron de

Paulin, n'occupe pas dans l'histoire

de nos guerres civiles une place aussi

considérable que son frère. Son prin-

cipal exploit est la prise de Gaillac,

dont il se rendit maître par escalade,

le 8 sept. 1508, avec l'aide des capi-

taines a'Ariigues, Franc et Païquel,

qui y fut mis pour gouverneur. Les ha-

bitants expièrent cruellement leur san-

glante orgie de 1562 [Voy.lV, p. 459).

Le fameux Cabrol, qui avait rendu de
si belles sentences, subit la peine du
talion avec plusieurs de ses complices.

Cette légitime vengeance exécutée, le

baron de Paulin alla rejoindre les Vi-

comtes, laissant à son lieutenant d'Ar-

tigues le soin d'enlever Saissac, où tou*

les prêtres furent égorgés et l'église

brûlée. Les historiens ne nous font pas

connaître l'année de sa mort. Son fils

Samuel fut tué en 1589, n'ayant de sa

femme, Marie de Lautrec, qu'un fils,

Marquis de Rabasteins, vicomte de

Paulin, à qui l'Assemblée de Nisnies

ordonna,en 1 6 1 5, de conduire à Bohan
les troupes qu'il avait levées dans l'Al-

bigeois pour le service de la Cause. Le

16 juillet de l'année suivante, surpris

en flagrant délit d'adultère, il fut tué

par le baron de Begniés (Voy. VI, p.

385). En lai s'éteignit l'ancienne et il-
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lustre race des vicomtes de Paulin, de

la maison de Rabasleins.

RABAULT (Jiaji), sieur de Mathe-

felon, eut de son mariage avec Marie

Merciery on fils, nommé aussi Jbar,

sieur de La Coudrière-Boucbetière,

qui, à l'âge de 31 ans,épousa dans le

temple de Cbarenton, le 1 9 mai i 680,
Renée-Marguerite Jandouin, fille d'u-

nie, sieur de Boinion, et de Renée de

La Barre, ayant pour témoins de son

mariage, son oncle René RabauU,soa
frère Gédéon et son beau-frère Fran-
çois Jandouin. A la révocation de l'é-

dit de Nantes, il sortit du royaume,

ainsi que son oncle, mais il ne put em-
menersesdeux enfants, CftSAE etChai-
lotte (1 ), qui furent mis en possession

des biens de leur père en 1689 (Areh.

gèn. E. 5375). Jean Rabault suivit le

prince d'Orange en Angleterre, avec

le grade de capitaine. A la paix, il se

fixa à Londres, où lui naquit un fils,

Guillaume, qui eut pour parrain le roi

Guillaumeet pourmarraine la duchesse

de Schomberg, et qui fut baptisé, le 1

9

déc. 1693, dans l'église française de

Swallow-Street. — En 17 14, deux de-

moiselles Rabault furent enfermées

dans le couvent de Sainte-Claire de

Tbouars (/6id. E. 3400). Ces demoi-
selles étaient peut-être les petttes-fllles

de notre réfugié.

RABAUT (Paul), le plus célèbre

des pasteurs du désert, de ces nommes
de foi, de piété et d'énergie qui, au

milieu des dangers, des privations

,

des souffrances, au prix de leur vie

quelquefois, et toujours de leur re-

pos et de leur bonbeur temporel, se

dévouèrent à continuer l'œuvre û An-
toine Court , en soutenant les églises

qu'il avait restaurées, naquit à Béda-
rieux, le 9 Janv. 1718. Son père se

plut à lui inspirer les sentiments d'a-

mour ardent dont il était animé lui-

même pour la religion proscrite; aussi,

dès son enfance, le jeune Rabaut se

(1) Ne serait-elle pas I» même que Marie Ra-
bault, dont nous aron» déjà parle (Yoy. VIT,

p. 552). Li coïncidence des dates semble Je pnm-
TW. £U« l'appelait peut-être Mario-Lharlolte.

montrait-il heureux et fier de servir de

guide anx ministres de l'Evangile , à

qui Ut maison paternelle avait offert

pour une nuit une retraite incertaine,

et quand U fut plus avancé en âge, U
lui arriva souvent de remplir les fonc-

tions de lecteur dans les assemblées du
désert. Frappé de sa piété et de son

courage, un prédicant qu'il suivait

dans une de ses dangereuses tournées,

l'engagea à se vouer au ministère é-

vangélique, et Rabaut se laissa persua

der d'autant plus aisément qu'il se

sentait une vocation prononcée pour
une profession, où il n'y avait pourtant

àattendre que misères et persécutions.

Dans son Annuaire, Rabaut-Dupuls
affirme que ce prédicant était AnUnne
Court lui-même, qui, dit-il, le deman-
da à son père et l'emmena, en 1736,
avec le jeune Jean Pradel , de Béda-
rieux (1), en qui il avait aussi trouvé

d'heureuses dispositions. Mais Ch. Co-
querel, dans son Hist. des églises du
désert, a publié une lettre de Court,

qui prouve qu'au mois de mars 1 740,
le directeur du séminaire de Lausanne
ne connaissait pas encore Paul Rabaut.
« J'ai demandé votre admission dans

le séminaire, lui écrivait-il, et je l'ai

obtenue; ainsi vous pouvex faire vos

préparatifs de départ. Je me félicite par

avance de l'heureux moment qui me
procurera le plaisir de vous connaî-

tre, etc. »

A la réception de cette lettre, Ra-
baut, en qui le zèle pour la maison de

Dieu s'enflammait en raison des dan-

gers qu'il courait chaque jour, en ac-

compagnant, en qualité de proposant,

les pasteurs du désert dans leurs voya-

ges apostoliques, n'hésita pas à quit-

ter la jeune femme qu'il venait d'é-

pouser, et partit pour le séminaire de
Lausanne, où II passa trois années.

Consacré au saint ministère, il revint

en France, en 1743, et Immédiate-
ment après, il fut nommé pasteur de

(1) Jean Pradel, dit Venusobrt, fat la dlçna
compagnon d'cnTre de son uni Fut Rabaut. Il

Ui>sa deax fil*. L'aîné fat pasteur à Toulouse et

a Manreiin, et mourut, en 1823, doyen de la Fa-
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l'église de Nismes, oh il exerça ses

fonctions pendant an demi-siècle, se-

condé dans ses pénibles travaux par

Encontre, Puget, Paul Vincent, Go-
chon et son propre fils Rabaut-Saint-

Etienne, qui lui furent successivement

donnés pour collègues.

Paul Rabaut n'était point versé dans

les sciences Idéologiques ; il ne possé-

dait même qu'une instruction très-or-

dinaire; mais il avait, au rapport de

Boissy-dAnglas , qui le connaissait

particulièrement, un grand sens natu-

rel , une grande facilité d'élocution

,

« et une sorte d'éloquence simple et

naturelle, plus onctueuse que forte,

plus pathétique que régulièrement or-

donnée. » 11 avait d'ailleurs reçu de

la nature les qualités les plus propres

à la carrière où il venait d'entrer, c'est-

à-dire un courage intrépide et une fer-

meté indomptable unis à beaucoup de

prudence et à une piété ardente. « Une
douceur affectueuse, dit M. Peyrat,

parait avoir été le noyau de cette na-

ture souple et forte, prudente et auda-

cieuse, tenace, intrépide, infatigable,

perpétuellement militante, et d'une

aptitude souveraine à la domination de

la république des églises sous la croix.

Cet homme, d'un si grand courage a-

postolique, était d'une très-petite taille

et d'une corpulence exigoti. Il avait la

face longue et maigre, le teint basané,

les yeux et les cheveux noirs, le nez

mince, aigu et légèrement aquilin. p

A l'époque où il commença son mi-

nistère, les Protestants jouissaient

d'une espèce de tranquillité, dont ils

étaient redevables à la guerre de la

succession d'Autriche, qui avait forcé

le gouvernement à dégarnir de trou-

pes les provinces. Les intendants fer-

maient les yeux sur les assemblées

du désert, faute de soldats pour les dis-

perser à coups de fusil. Les pasteurs

profitèrent de la circonstance pour res-

susciter les synodes nationaux, morts

depuis près d'un siècle. Us en convo-

quèrent un, où Rabaut remplit les

fonctions de vice-président, quoiqu'il

ne comptât encore que 26 ans et à

T. VIII.

peine une année de ministère {Voy.

Pièces justif., N° XCVi). Malheureuse-

ment cette demi-tolérance cessa bien-

tôt. Une infernale machination des en-

nemis des Réformés réveilla le zèle des

agents du gouvernement. On fit courir

dans le Languedoc, en 1744, un can-

tique où l'auteur demandait à Dieu le

triomphe des armes britanniques, et

on accusa les Protestants de le chan-

ter dans leurs assemblées. Rabaut , à

qui il fut attribué, s'empressa d'écrire

au duc de Richelieu pour demander
une enquête; mais le gouverneur du

Languedoc, qui savait peut-être à quoi

s'en tenir sur l'origine de cette pièce,

n'eut garde de l'ordonner : il se con-

tenta de prescrire des mesures plus

sévères contre les Protestants. Plu-

sieurs assemblées furent surprises,

beaucoup de Réformés enfermés dans

des prisons ou des couvents. Rabaut,

qui avait poussé la témérité jusqu'à

se montrer ouvertement dans les rues

de Nismes, dut se cacher, et les réu-

nions religieuses, qui s'étaient tenues

presque aux portes de cette ville, fu-

rent refoulées dans les bois de Vallon-

gues et de Vaqueirolles. Ces rigueurs

devaient nécessairement irriter les

Protestants, le gouvernement le sen-

tait; aussi ses alarmes furent-elles

grandes, lorsque les Autrichiens en-

vahirent la Provence en 1746. Pour

prévenir un soulèvement qu'on re-

doutait, Saint-Florentin n'imagina pas

de meilleur moyen que d'ordonner à

l'intendant Le Nain de faire réimpri-

mer secrètement et de répandre à pro-

fusion dans le Languedoc l'instruction

pastorale de Bornage (Arch. gén. E.

3507). Le Nain obéit, sans compter

beaucoup sur l'efficacité du remède.

Il fallut, pour calmer ses inquiétudes,

que Rabaut, dont 11 était personnelle-

ment connu, lui protestât solennelle-

ment que ses craintes n'avaient aucun
fondement sérieux.

Il semble qu'instruit par l'expérien-

ce, le gouvernement de LouisXV aurait

dû renoncer à employer des mesures

de rigueur contre les Protestants, de

22
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manière à ne pins avoir à les redouter,

si les mêmes circonstances se repré-

sentaient. U n'en fut rien. Louis XV ne

voulait point entendre parler de tolé-

rance dans ses Etats, et certains prélats

de l'Eglise romaine réclamaient inces-

samment l'application impitoyable de

l'édit de 1724. Saint-Florentin n'était

point au fondunbomme cruel ; ses dépê-

ches officiellesprouventqu'à l'occasion,

il savait donner des leçons de modéra-

tion et d'humanité même aux hauts di-

gnitaires du clergé catholique ; mais il

était trop bon courtisan pour se mettre

en opposition avec le roi et avec les

prêtres. Aussi, dès que la paix d'Aix-

la-Chapelle [18 oct. 1748] permit de

renvoyer les troupes dans leurs can-

tonnements, on vit des détachements

militaires se remettre à courir la cam-
pagne pour surprendre les assemblées

et pour forcer les parents protestants

à faire baptiser leurs enfants à l'église

catholique; mais tous les mouvements
que l'on se donna n'empêchèrent pas

Rabaut et ses collègues de tenir des as-

semblées et même de se réunir régu-

lièrement en synode (1). Le secrétaire

d'Etat, qui était instruit par ses espions

de toutes leurs démarches, n'aurait pas

manqué de recourir aux moyens de ré-

pression les plus violents, si, en 1 752,
quelques montagnards des Cevennes,

refusant, dansleur désespoir,d'écouler

les exhortations de leurs ministres,

n'avaient pris les armes et repoussé la

force par laforce. Epouvanté de cecom-
mencement d'insurrection, l'intendant

Saint-Priesl eut, comme Le Nain, re-

cours à Rabaut. Cet intrépide pasteur

venait d'échapper au plus grand danger

qu'il eût couru dans sa périlleuse car-

rière. An retour d'une assemblée où il

avait prêché, U avait été arrêté avec

Bémzet (Yoy. ce nom) ; mais le chef

(1) Nous ayons compulsé toute une série d'actes

de cet synode» du désert. Le pins remarquable est

celui de 1757, tenu sous U présidence de PatU
Rabaut, foi aveit Jean Pradel pour adjoint,

P. Encontrt et P. Hedomul, de Lunel, pour s*-

erétaires. Il ordonna l'établissement à Xismes d'ua

*émin»ue sous U direction du pasteur Pujet
t

du détachement, le lieutenant Desinar-

ceaux, ne se doutant pas de l'impor-

tance de la capture qu'il avait faite, et

craignant de ne pouvoir, avec cinq

hommes seulement, emmenor en sû-

reté deux prisonniers en présence d'un
attroupement nombreux dont les dispo-

sitions lui semblaient hoslilos, l'avait

remis en liberté (l). Sur l'invitation de
l'intendant, Rabaut, ûdèleà la doctrine

de l'obéissance passive» employa toule

son influence sur les Cévenols pour cal-

mer leur irritation, et de son côté Saint-

Priesl tempéra la rigueur des mesures
prescrites par le gouvernement.

Les Protestants s'imaginaient que st

Louis XV venait à connaître leur triste

sort, il s'empresserait de l'adoucir. Le
pasteur de ISisuies partageait cette folie

illusion. Instruit que le marquis d'Ar-

genson, ministre de la guerre, devait

traverser le Languedoc dans une tour-

née d'inspection, il alla courageuse-
ment l'attendre sur le chemin de Mont-
pellier près d'Uchau, lui déclara son

nom, sa qualitéméme, et lui remituns
supplique en le priant de la présenter

au roi. Cette supplique eut probable-

ment le sort de beaucoup d'autres re-

quêtes que Rabaut et ses collègues a-

dressèrent à Louis XV {Arch. Tt.

335) (2). Nous le répétons, ce prince

avait en aversion la religion réformée.

S'il ne fut pas un persécuteur aussi vio-

lent que son aïeul, c'est que les moyens
lui firent défaut. Ce qui le prouve, se-

lon nous, c'estque jusque dans les der-

nièresannéesdeson règne, c'est-à-dire

Jusqu'à ce que son égoïsme l'eût rendu
indifférent à tout ce qui ne le touchait

pas personnellement, la persécution,

et une persécution cruelle qui s'exer-

çait par les supplices les plus terribles,

se ralentit ou se ralluma selon les al-

ternatives de guerre ou de paix.

(1) Comme récompense prar l'Arrestation de
Bcneiet, Desmarouim dumauda la croit de aainl-
Louis (Arch. TT. 335).

(2) Nous en avons trouvé plusieurs dans les

cartons dee Archives, notamment celle qui fui

dressée pur le synode provincial de 175S, evnode
que Rabaut présida, ayant Jenn Prndtl pour ad-
joint, /'. Eneonlre et 7\ Rcdvn pour secrétaires

[Arch. TT. 4M).
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En 1 7r>4,les hostilités n'avaientpoint

encore éclaté; mais tout faisait pré-
voir une nouvelle guerre avec l'Angle-

terre. Avant d'éloigner les troupes du
Languedoc, le gouvernement crut né-
cessaire d'adopter quelques mesures
de précaution. Il s'arrêta à l'inexécu-

table projet de forcer les pasteurs à
sortirdu royaume, surtout Rabaut dont
il redoutait l'influence. Peut-être n'au-
rait-il pas été impossible de se saisir
de sa personne ; mais sa capture devait
entraîner une condamnation à mort, et

l'on pouvaitcraindre l'effet que neman-
querait pas de produire l'exécution d'un
ministre aussi populaire. On se con-
tenta donc de chercher à l'effrayer dans
l'espoir qu'Use déciderait de lui-môme
A s'éloigner. Des visites domiciliaires

répétées fréquemment etaccompagnées
de menaces terribles intimidèrent en
effet sa femme au point qu'elle prit le

parti de quitter son logis avec sa mère
et ses enfants; mais ses persécuteurs
ne gagnèrent rien de plus. Loin d'en-
gager son mari à passer à l'étranger,

ainsi qu'on s'en était flatté, cette femme
héroïque l'exhorta à persévérer dans
l'accomplissement de ses devoirs, et

pendant l'espace de deux ans, elle con-
sentit à errer d'asile en asile, suppor-
tant, sans se plaindre, les privations et

les souffrances, plutôt que déconseiller

à son époux d'abandonner le service de
son Dieu.

Ce fut dans ces circonstances, au
mois de Juill. 1755, que Paul Rabaut
fit à Paris un voyage dont le but est

encore aujourd'huienveloppéd'un pro-
fond mystère. 11 avait été mis en rela-

tion avec le prince do Conti par Le
Cointe, agent officieux des églises, et

par de Beaumont, gentilhomme nor-
mand, très-zélé pour sa religion, qui
venailde publier une édit. refondue du
Patriote françois et impartial sous le

titre de L'accord parfait de la nature,

de la raison, de la révélation et de la

politique, Colog. [Gen.j, 1765, 2 vol.

in-12. Rabaut eut avec le prince, a
l'Ile-Adam, une entrevue secrèlo dont
rien n'a transpire. On sait wulomenl

que ses espérauces ne furent point réa-
lisées.

De retour dans sa provinoe natale,
le pasteur de Mismes assista au synode
national de 1756, qui l'élut vioe-pré-
sident( Voy. Piècesjustif. N«>XCVlll6w).
Quelques mois après, on reçut dans le

Languedoc la nouvelle de l'attentat do
Datniens (5 janv. 1757). Rabaut, qui
était alors recherché avec plus d'acti-
vité que jamais et dont la téte venait
même d'être mise à prix, saisit cette
occasion pour adresser à son troupeau
une Lettre pastorale (rôimp. à Paris,
1826, in-8»), où, après avoir peint
l'horreur et la consternation dont les
Protestants avaient été saisis en appre-
nant le crime, et avoir rappelé aux fi-

dèles de son église les principes d'a-
mour, de respect et d'obéissance qui
leur avaient été inculqués dès l'enfan-
ce pour les rois, ces vivantes images
de la Divinité, il annonce que, de con-
cert avec le consistoire, il avait choisi
le lundi, 1 7 janvier, pour rendre à Dieu
de solennelles actions de grâces. Leduc
de Mircpoix s'empressa d'envoyer cet
écrit à Saint-Florentin, qui lui répon-
dit, le 4 février : « J'ai vu avec plaisir
la prétendue lettre pastorale de Paul
Rabaut. Ce qu'elle a d'irrégulier est
couvert par des sentimens de zèle et
de fidélité qui donnent Heu de juger
qu'il est aussi bien intentionné qu'on
vous l'a fait entendre » {Arch. E. 35 1 8)

.

Autant Saint-Florentin se montra sa-
tisfait de cette première lettre paslo-
rale, autant il fit paraître d'indignation
après la lecture d'une seconde que Ra-
baut publia, quelques mois après, le
1 1 déc. 1 758, avec son collègue En-
contre, sous ce tilre : Lettre pastorale
iur l'aumône aux fidtles de f'église ré-
forméede Nismes, s. l.,in-l 2.Le 1 Ofév. .

1759, il écrivit au maréchal de Tho-
mond : « S. M. ne voit pas sans indigna-
tion qu'il (Rabaut) ose répandre de pa-
reils écrits, et qu'il se montre aussi
publiquement que l'évêquede Nismes»
{Arch. E. 3520). En conséquence, il

ordonna de l'arrêter avec son collègue ;

inaisil recommandade ne pas leur (aire
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leur procès sur-le-champ (l). Heureu-

sement beaucoup de personnes, même
parmi les agents du gouvernement,

commençaientà comprendre que la for-

ce est sans pouvoir sur la conscience

et qu'une religion ne s'impose pas par

la violence. Le maréchal parait avoir

été du nombre. Il représenta au secré-

taire d'Etat que Rabaut était regardé

« comme le chef et l'apôtre des Proies-

tans du Languedoc, » qu'il était un
homme « doux et modéré, » et qu'il y
aurait de l'imprudence à l'arrêter dans

un moment où il n'y avait que peu de
troupes dans la province. Saint-Floren-

tin sentit la force de ses raisons et con-

sentit à s'en rapporter à sa prudence
(Jbid. Tt. 434). On laissa donc en paix

Rabaut, qui continua à mériter de plus

en plus l'honneur que le gouvernement
lui faisait de le considérer, au grand

dépit de certains de ses confrères,com-
me le chef des Protestants du Midi . Tou-

jours sur la brèche pour les défendre,

il adressa, en 1 761, à la fille aînée de
Louis XV une pétition touchante en fa-

veur de François Rocliette et de ses

coaccusés, et la même année, il publia,

sous le titre deLa calomnie confondue

ou Mémoire dans lequel on réfute une
nouvelle accusation intentée aux Pro-
testants du Languedoc , à l'occasion de

l'affaire du sieur Calas, détenu dans
Us prisons de Toulouse, une brochure,

réimp. dans les Toulousaines, où il re-

poussa, aveclachaleureuse indignation

d'un cœur honnête, l'accusation plus

absurde encore qu'odieuse, lancée con-

tre les Protestants, d'ordonner aux pè-

res de mettre à mort leurs enfants apos-

tats. Saint-Florentin, qui eut immédia-
tement connaissance de cette brochure,

ordonna à Bonrepos, le 2 mars 1762,
delà faire proscrire, sans requérir con-

tre l'auteur, en ajoutant que, si pour-

tant le parlement Impliquait Rabaut

dans le procès et le décrétait de prise

de corps, il pourrait le faire arrêter eu
prenant toutes lesprécautionspour pré-

venir une recottsse {Ibid. E. 3523).

(t) On èuil «Ion m ploi fort 4e U guerre de
fcepl vu, ti désastreux; pour la France.

Quelque sanguinaire qu'il fût, le parle-

ment trompa l'attente de Saint-Floren-

tin ; il ne lança pas de décret contre

Rabaut, et se contenta de faire brûler,

le 7 mars, son écrit par la main du
bourreau. Bonrepos n'en prit pas moins
toutes ses mesures pour l'arrêter. Ses

amis alarmés le supplièrent de sortir

du royaume, lui offrant une retraite ho-

norable en Suisse, en Hollande ou en

Danemark, à son choix; mais l'Intré-

pide pasteur refusa d'abandonner son

troupeau, au milieu duquel sa présence

était d'autant plus nécessaire que son

église était soumise à de nouvelles

épreuves.

Dès 1761, une ordonnance du ma-
réchal de Thomond avait enjoint à

tous les protestants de Nismes de faire

réhabiliter leurs mariages célébrés au

désert et rebaptiser leurs enfants par

un prêtre catholique (t). La conster-

nation était générale. Rabaut et son

collègue Paul Vincent comprirent en-

fin qu'il n'y avait rien à. espérer de la

patience et de la soumission , et dans

une brochure qu'ils publièrent en com-
mun sous ce titre : Exhortation à la

repentance ét é la profession de la vé-

rité ou Lettre pastorale aux Réformés
de l'église de Nismes, Gen., 1761, b>
4°, ils n'hésitèrent plus à exhorter for-

tement leurs coreligionnaires à sortir

du royaume plutôt que de se soumettre

aux ordres tyrannlques du gouverne-

ment. C'était précisément le moment
où le ministère aux abois cherchait à
augmenter les revenus de l'Etat en ra-

nimant l'industrie. Oncraignit que leur

conseil ne fût suivi , et on suspendit

l'exécution de l'ordonnance (2).

En 1763, Rabaut présida le dernier

Synode national (Voy. Pièces justifie.

XCIX),quiait été tenu jusqu'ici en

France par les églises réformées. Celte

assemblée inaugura, pour ainsi dire,

une ère nouvelle. Le prince de Beau-

veau, qui remplaça Tbomond dans son

(1) On aTiit enUrne des négociations atoc l'An-
gleterre, et Choiseul Tenait de signer avec l'Es-

pagne le famé» pacte 4e famille.

(8) Les négociation* arec l'Angleterre abattit

4'aUleurs été rompue».
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gouvernement, adoucit, autant qu'il

dépendit de lui, le sort des Protestants

du Languedoc. Sa bienveillance à leur

égard alla jusqu'à souffrir qu'ils éta-

blissent une forme de temple tout près

de Nismes et qu'ils s'y rendissent en
plein Jour pour célébrer leur culte.En
plusieurs circonstances aussi, il donna
des marques d'estime à Paul Rabaut.

Il est vrai que ce n'était là qu'une to-

lérance précaire, reposant uniquement
sur les sentiments d'humanité et de

justice qui animaient le nouveau gou-

verneur; car Saint-Florentin, dans son

admiration fanatique pour le grand roi, •

s'obstinait à suivre les vieux erre-

ments, et voyait avec chagrin s'accroî-

tre le nombre des « tolérants. » Le mi-

nistre Pradel, qui ne pouvait connaître

les dispositions du ministre à l'égard

des Protestants, et qui croyait sans

doute à un changement dans la politi-

que du gouvernement, osa tenir à
Saint-Ambroix des assemblées presque

publiques; mais il faillit payer cher

son erreur. Saint-Florentin ordonna à

Moncan, en 1765, de le faire enlever

et juger selon la rigueur des ordon-

nances {Arch. E. 3526). A tout pren-

dre cependant, le sort des Protestants

était devenu beaucoup plus tolérable.

Rabaut nommément ne fut plus in-

quiété. Il continua à remplir ses fonc-

tions jusqu'en 1785, que, sentant ses

forces baisser, il pria le consistoire

de l'en décharger. Dans sa séance du 6

octobre, le consistoire lui accorda sa

demande, en lui conservant, par une
exception honorable, le titre, lesdroits

et les honoraires de pasteur. Deux ans

après, le vénérable ministre eut lajoie

d'assister à la publication de l'édit de

1787, et sept ans plus tard, celle, en-

core plus vivement sentie, de faire, le

dimanche 20 mal 1792, la dédicace

du premier temple que les Protestants

eurent à Nismes depuis la révocation.

Le but qu'il avait poursuivi pendant

un demi-siècle, à travers des dangers
sans cesse renaissants, était enfin at-

teint ! L'Assemblée Constituante venait

de rendreàses coreligionnaires la place

qui leur appartenait dans la grande
famille française, et dont un fanatisme

stupide les avait dépossédés ! Son bon-

heur fut grand. Pouvait-il se douter

que, quelques jours plus tard, il au-

rait à pleurer sur la mort tragique

d'un de ses fils et sur la proscription

des deux autres
;
que lui-même, après

avoir hasardé mille fois sa vie pour
la liberté, il serait traîné en prison,

comme ennemi de la liberté, au mi-
lieu des Insultes et des mauvais trai-

tements d'un peuple en délire? Le 9
thermidor ouvrit les portes de sa pri-

son ; mais les chagrins qu'il avait é-

prouvés, les douleurs qu'il avait souf-

fertes pendant une captivité de plu-

sieurs mois, le conduisirent rapide-

ment au tombeau. 11 mourut le 25 sept.

J794.

Outre les opuscules cités plus haut,

Paul Rabaut n'a publié qu'un Précis

du catéchisme d'Ostervald, qui a eu
un très-grand nombre d'éditions (î).

Il a laissé des sermons mss. qui se

trouvent aujourd'hui entre les mains
de M. A. Coquerel fils, avec les autres

papiers de sa succession. « Beaucoup
de simplicité et d'onction, plus de dou-
ceur que de véhémence, peu de dis-

cussions dogmatiques, plus de charité

que de profondeur, une exposition dog-

matique sans cesse soutenue de con-
seils moraux, tels sont, au jugement
de Cb. Coquerel, les mérites distinc-

tes de ses discours. » Un seul de ses

sermons a été Imprimé à notre con-

naissance et longtemps après sa mort,

nous voulonsparler de celui qui a pour
titre La livrée de l'église chrétienne,

Paris, 1829, in-12. Il serait difficile

sur ce seul document de juger de ses

opinions dogmatiques. Nous devons
donc nous en rapporter à l'historien

des Églises du désert qui affirme qu'el-

les n'étaient pas d'une orthodoxie ri-

goureuse : selon lui, Paul Rabaut au-

rait été partisan du système épisco-

(1) C'est sans doute de ce catéchisme qu'il est

question dans une lettre de Saint- Florentin, en
nous apprêtions que l'imprimeur Delrieu,de Tou-
louse, fut décrété de prise de eorns en 1745, et

obligé de se sauter (Arth. E. S50S).
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pal et aurait cm au rèene de mille ans.

Du mariage de Paul Rabaut avec

Madelaine Gaidan, de Nismes, étaient

nés trois Qls ; chacun d'eux a joué un
assez beau rôle pour mériter une no-

tice détaillée.

1. Jbajï-Paul Rabaut, dit Saint-E-

tienne, pasteur du désert, membre
de l'Assemblée Constituante et de la

Convention, naquit à Nismes, en avril

1743. Boissy-d'Anglas, son ami et

son compagnon d'œuvre dans nos as-

semblées politiques, lui a consacré

une notice pleine d'intérêt, oii nous

puiserons nos principaux renseigne-

ments.

Dès ses premiers pas dans la vie,

Rabaut fit le dur apprentissage de l'ad-

versité : la tête de son père avait été

mise à prix ; sa mère était menacée

de la tour de Constance, cette Bastille

de nos saintes femmes ; la famille pros-

crite menait une vie errante : le jour

ils ne savaient où il leur serait per-

mis de reposer la nuit. Que de souf-

frances ! que d'angoisses ! La fol ar-

dente des premiers martyrs du chris-

tianisme pouvait seule les fortifier et

les soutenir. Ce fut au milieu de ces

tribulations incessantes que le jeune

Rabaut reçut de son père sa première

Instruction. Sonéducation en eût souf-

fert, s'il n'avait été envoyé de bonne

heure à Genève, où 11 continua ses é-

tudes sous le pasteur Théodore C/w-

ron (1). De là, il se rendit à Lausanne

pour y suivre un cours de théologie,

îl y eut pour professeur le célèbre

Court de Gibelin, qui prit son élève en

affection, et leur amitié ne cessa qu'a-

vec la vie. Rabaut avait hàle de s'as-

socier aux travaux apostoliques de son

père. Né et élevé dans la proscription,

il s'était de bonne heure familiarisé

avec les dangers et les fatigues de l'a-

postolat. Le corps du malheureux pas-

yeur François Hochet te pendait encore

(1) Non» empruntant ce fait à la biographie

de Paul Rabaut et de tes trois tilt par M. A. Bor-

rtl. liait noua teroai remarquer qu'à cetlo épo-

que, l'ancien patleur de Monlélimert devait avoir

atteint un Age bieo avancé pour «'occuper encore

d'instruction. S'agirait-il d'un de tes BU?

au bois, lorsque Rabaut rentra en
France et se consacra au ministère é-

vangélique. Il fut nommé pasteur de
Nismes, en 1765, et le 31 oct. 1768,11

épousa une demoiselle BoissUre, de
Durfort. « La douceur de ses mœurs,
la bonté de son caractère , les agré-

mens de son esprit, lui attirèrent

bientôt un grand nombre de partisans

et une honorable célébrité. Son élo-

quence était onctueuse et nourrie des

principes et de l'esprit des livres sa-

crés, dont les orateurs protestant font

toujours un fort grand emploi; il prê-

chait constamment, et à l'exemple de

ion père, la soumission et la fidélité

au roi, et la morale la plus touchante

et la plus pure. » Telle est l'apprécia-

tion deBolssy-d'Anglas.«Rabaut-Salnt-

Etienne, ajoule-t-il, a publié plusieurs

Sermons prononcés dans des circon-

stances politiques : celui sur le mariage

du roi Louis XVI (en 1770), celui sur

son sacre, et sur la mort de Louis XV
(en 1774), sont pleins de douceur et

de piété, et quelquefois de cette élo-

quence qui touche et persuade par les

sentimens qu'elle exprime, au lieu

d'étonner par la grandeur des ima-

ges et la rapidité des mouvemens,
ou de convaincre par la force de la

logique... Il y avait dans sa manière

de penser et d'écrire quelque chose da

précieux talent de Massillon, qu'il ad-

mirait beaucoup et qu'il étudiait sans

cesse. »

Les persécutions avalent à peu près

cessé partout. La tolérance semblait

môme s'Introduire dans l'Eglise. Ce

n'était certainement pas un signe de

tiédeur et d'indifférence, comme on

l'a dit. Les mœurs font les hommes;
l'Eglise elle-même ne peut être impu-
nément barbare que dans des temps

barbares. Un temps viendra où les lu-

mières seront tellement répandues, les

mœurs tellement adoucies, l'amour du
prochain tellement conforme aux inté-

rêts et aux besoins des hommes, que la

charité—cette vertu sublime qui con-

tient en soi toute la loi et les prophètes

— sera préchée et pratiquée par toute
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la terre. Notre prochain n'est pas seu-

lement celui qoi croit comme nous. La
charité n'a ni autel, ni bannière; elle

embrasse tonte l'humanité dans son

affection, c'est la pins haute marque de

ta perfection a laquelle il nous est don-

né d'atteindre , c'est l'esprit de Dieu
sur la terre.

Ces vérités, Rabant les sentait pro-

fondément et il s'efforçait de les mettre

en pratique. Ce fut dans cet esprit du
plus pur christianisme qu'il écrivit l'é-

loge du vénérable évèque de Nismes,

M. de Becdellèvrc, dont la mort fut, au

sentiment de Boissy-d'Anglas « une
calamité générale, ressentie également

par les protestans et par les catholi-

ques,n Bien différent d'une foule de pré-

lats, ses confrères— sans en excepter

son prédécesseur, le célèbre Flécbier,

— 11 n'emporta dans la tombe que des

bénédictions et pas un remords. N'est-

ce pas là ce qu'on doit appeler faire une
fin heureuse et chrétienne? Quelques

simagrées de dévotion qui viennent à
point pourclore une mauvaise vie, suf-

flraient-elles pour nous laverde tous nos
péchés? a Si le caractère de l'homme de

paix, dont je célèbre la mémoire, écri-

vait Rabaut,apuissammcnt contribué^

fairenaître dans son diocèse la concor-

de ; si cette concorde y est si bien établie,

qu'elle nous ferait presque regarder

comme des fables les dissensions dont

les historiens nous ont conservé le sou-

venir, n'est-ce pas le louer de la vertu

qui honore le plus un prélat? »

Ce qui avait le plus contribué à fa-

voriser les persécutions, c'était l'asser-

vissement de la presse. La voix seule

du despotisme se faisait entendre, toute

autre voix était étouffée. On ne savait

que ce que le Pouvoir ne voulait pas

cacher. Les ordonnances les plus bar-

bares rendues contre les Protestants

n'étaient guère connues que des bour-

reaux et des victimes. Rabant imagina

de mettre en relief cette triste page de

notre histoire nationale, en l'envelop-

pant des séductions du roman. Notre

légèreté leforçaitàccpis-aller.Ieti'fux

Cévenol est un tableau fidèle de la lé-

gislation, souvent atroce, qui étreignait

les Protestants dans ses bras de fer et

ne leur laissait que comme une grâce

l'air et le ciel. Ce livre parut en Hol-

lande en 1 779, et contribua, sans au-

cun doute, à provoquer en France une
salutaire réaction de la part de l'opi-

nion publique.

Rabaut dérobait volontiers quelque

heures à ses occupations pastorales

pour les consacrer aux lettres. «Il avait,

au rapport de Boissy-d'Anglas, des con-
naissances littéraires et scientifiques

très-étendues; il avait même un talent

poétique assez réel, et qui aurait pu,

en se perfectionnant par l'étude et par

le travail, assurer quelque honneur à
son nom. 11 a fait quelques odes, et

entrepris un poème épique, dont le su-

jet était Charles Martel.. . Il avait aussi

travaillé àune sorte de poëme en prose,

dont le Télémaque avait été le modèle,

et qui mettait en action les anciennes

Institutions del'Egypte. Use proposait

de le publier, lorsque d'autres travaux

plus importans, et la Révolution l'en

détournèrent. »

Lenouveau règne s'annonçaitcomme
un règne réparateur. Le philosophisme

—comme on se plaît aujourd'hui à ap-

peler les tendanceslibérales du dernier

siècle—avait au moins en ce bon résul-

tat de répandre sur une foule de ques-

tions sociales des idées plus justes et

plus raisonnables, tout comme eût fait

la plus saine philosophie. Le gouverne-

ment se pénétraitdeplus en plus de cette

vérité, proclamée parFénelon après de

douloureuses expériences : « La force

ne peut jamais persuader les hommes :

elle ne fait que des hypocrites. Quand
lesrois se mêlent dereligion,aulieude

la protéger, Ils la mettent en servitude.

(Directions pour la conscience d'un

roi.) » On comprenait de mieux en

mieux que la conscience n'est pas du
domaine de l'administration; qu'elle

échappe à la taille et à la gabelle ;

que sonroyaume n'est pas de ce monde.

Maleaberbes venait de publier ses deux

Importants mémoires sur le mariage

des Protestants ; il faisait tous ses ef-
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forts, de son propre aveu, pour réparer

envers les Protestants « tout le mal que

leur avait tait, en Languedoc, M. de
Basville, son onele. »A la demande du
ministre des affaires étrangères, M. de

Breleuil, Rulhière travaillait à ses E-

claircissements historiques sur les cau-

ses de la Révocationde l'édit de Nantes.

Encouragé par de hautes protections,

parmi lesquelles nous aimons àslgnaler

Lafayette, Rabaut se rendit à Paris, en

1785, pour plaider auprès du gouver-

nement la cause de ses coreligionnai-

res. Les consistoires de Montpellier, de
Marseille, de Bordeaux et de Nismes
fournirent aux frais du voyage, « Les
ministres et les hommes du plus haut

rang dans l'Etat et dans la société l'ac-

cueillirent avec distinction, n L'édit de
1787 fut un premier pas fait dans la

voie d'une Juste réparation, et Rabaut

y eut la plus grande part.

« Rabaut profita de son séjour à Pa-

ris pour connaître et cultiver ies hom-
mes de lettres et les savants les plus

célèbres, et il se plaça au milieu d'eux

en publiant ses Lettres à Bailly sur

l'histoire primitive de la Grèce. Cet ou-

vrage, aussi ingénieux que savant et

bien écrit, puisé tout à la fois, quant
anx principes, dans les écrits de Court
de Gibelin et de Bailly, jette une grande
lumièresur les premiers temps de l'his-

toire grecque, et eut beaucoup de suc-

cès.Vers lemême temps, Rabaui-Saint-

Etienne composa aussi sur Hésiode un
autre livre qu'il ne publia point, et dont

malheureusement le manuscrit a été

perdu avec la plupart des autres pa-

piers de l'auteur. »

L'Etat était arrivé sur une pente où
il ne lui était plus possible de s'arrêter.

Les Etals-Généraux venaient d'être con-

voqués. Le mouvement des esprits était

d'autant plus actif qu'il avait été plus

longtemps comprimé. M était à crain-

dre que les enthousiastes ne se laissas-

sent entratner dans un monde de chi-

mères. Nos espérances comptent bien

rarement avec la réalité et avec nous-
mêmes ; tout semble possible au mal-
heureux qui espère. Le tiers-état de la

sénéchaussée de Nismes avait à élire

huitdépulés (l), lenom deRabaut sortit

le premierde l'urne. Les services qu'il

avait rendus, la considération person-

nelle dont il jouissait, l'avaient désigné

au choix de ses compatriotes de l'une

et de l'autre communion. Ses Considé-

rations sur les droits et sur les devoirs

du tiers-état prouvaient qu'il n'était

pas étranger aux questions politiques

et sociales qui s'agitaient. Il arriva à
son poste le cœur plein des plus douces

illusions (2). La France entière les par-

tageait, elleélait ivre d'espérance. Mais

tous ne voulaient pas le bien avec un
égal désintéressement. Rabaut se ran-

gea du parti de ceux qui pensaient qu'il

ne suffisait pas de recrépir le vieil édi-

fice qui croulait; mais M. de Barante

se trompe lorsqu'il prétend qu'il siégea
a à l'assemblée constituante parmi ceux
à qui la révolution de 1 789 ne suffisait

pas. » Ses vœux n'allèrent jamais au
delà. Il n'était pas de ces utopistes à
toute outrance, qui révent la perfection

avec des matériaux imparfaits. Le mal
doit avoir sa place, comme le bien, dans
toutes les choses de ce monde ; c'est la

loi de la nature. Il comprenait que la

société n'est pas une matière inerte qui

se jette dans un moule pour en sortir

toute formée ; c'est un être organisé qui

vit de savie propre. Il y a aussi peu de

saut possible dans le développement des

sociétés que dans le développement des
individus. L'avenir naît du présent,

comme le présent est né du passé. La
maturité ne vient qu'en son temps.
Tout renouveler dans l'Etat n'était pas
moins impraticable que tout conserver.

Sous l'influence de ces vérités, Rabaut
se montra modéré. Il a pu et il a dû se

tromper plus d'une fois, mais ses votes
ne furent jamais dictés par la passion;

(1) • On comptait, au rapport de Boiary-d'An-
glaj, trois protestant* parmi les huit députe* dn
tien-état, et c'était à peu prêt U proportion qui

eiiilail dans la population générale. •

(2) Au rapport de M. Beanlien (Biogr. oui».)
• il arriva précédé d'une réputation vraiment co-
lossale. Sf! amis voulurent même l'élever »q-
desiut du fameux Mirabeau; • de là le jeu de
mots que le député de Provence n'était qu'un ni-
Rabaut.
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il ne prenait conseil que de sa con-

science. Des difficultés s'étaient tout

d'abord présentées pour la vérification

des pouvoirs. Le Clergé et la Noblesse

avaient (ait scission dans l'intérêt de
leurs privilèges. Tout le bien que Ton
avait attendu des Etats Bcmblail com-
promis par des prétentionssurannées.

Rabaut proposa des mesures de con-

ciliation, dont le principe fut adopté.

11 fut choisi pour un des commissaires

chargés de conférer avec les commis-
saires des deux autres ordres. Celte

mesure de sagesseéchoua, lescommis-
saires se séparèrent sans rien conclure.

Mais les Communes mirent au moins la

modération et le bon droit de leur côté.

Une fois la lutte engagée, les événe-

ments marchèrent avec rapidité. Le 1

7

juin 1789, les députés du Tiers se

constituent en Assemblée nationale;

serment du Jeu de paume; la Royauté

abdique et la Nation ressaisit ses

droits.

Rabaut prit une part très-active à
tontes les grandes discussions. Le U
Juillet, il soumit à rassemblée un pro-

jet de déclaration des droits où il éta-

blissait « que les droits que les hom-
mes apportent dans la société, se rap-

portent à ces trois : liberté, égalité,

propriété, d'où il suit que le but des

lois conservatrices doit être de leur en

garantir la sûreté. » Dans la discussion

qui s'éleva au sujet de la motion du
comte de Castellane, que Nul ne pût

être inquiété pour ses opinions reli-

gieuses, ni troublé dans l'exercice de

son culte, Rabaut prit naturellement

la parole. Nous rapporterons le pas-

sage suivant d'un des discours qu'il

prononça à cette occasion. « Les non-

catholiques(queIques-unsde vous, Mes-

sieurs, l'iguorent peut-être) n'ont reçu

de l'edit de novembre 1787 que ce

qu'on n'apu leur refuser. Oui, ce qu'on

n'a pu leur refuser, je ne le répèje pas

sans quelque honte; mais ce n'est point

une inculpation gratuite : ce sont les

propres termes de l'édit. Cette loi, plus

célèbre que juste, fixe les formes d'en-

registrer leurs naissances,leur3 maria-

ges et leurs morts; elle leur permet en
conséquence de jonlr des effets civils,

et d'exercer leurs professions..., et

c'est tout. C'est ainsi, Mess ieurs, qu'en

France, au xviir* siècle, on a gardé la

maxime des temps barbares, de divi-

ser une nation en une caste favorisée

et une caste disgraciée; qu'on a regardé

commeun des progrèsde la législation,

qu'il fût permis à des Français, pros-

crits depuis cent ans, d'exercer leurs

professions, c'est-à-dire de vivre, et

que leurs enfants ne fussent plus illé-

gitimes. Encore les formes auxquelles

la loi les a soumis sont-elles accompa-
gnées de gènes et d'entraves, et l'exé-

cution de celte loi de grâce a porté la

douleur et le désordre dans les provin-

ces où il existe des protestants. C'est

un objet sur lequel je me propose de

réclamer, lorsque vous serez parvenus
à l'article des lois. — Mais il existe

enfin une nation française, et c'est à
elle que j'en appelle en faveur de deux
millions de citoyens utiles qui récla-

mentaujourd'buileurdroilde Français.

Je ne lui fais pas l'injustice de penser

qu'elle puisse prononcer le mot d'in-

tolérance ; il est banni de notre langue,

ou il n'y subsistera que comme un de
ces mots barbares et surannés dont on
ne se sert plus, parce que l'idée qu'il

représente est anéantie. Mais, Mes-
sieurs, ce n'est pas la tolérance que
je réclame; c'est la liberté. La tolé-

rance ! le support ! le pardon ! la clé-

mence ! idées souverainement Injustes

envers les dissidents, tant qu'il sera

vrai que la différence de religion, que
la différence d'opinion n'est pas un
crime. La tolérance ! je demande qu'il

soit proscrit à son tour, et il le sera,

ce mot injuste qui ne nous présente

que comme des citoyens dignes de pi-

tié, comme des coupables auxquels on
pardonne. L'erreur, Messieurs, n'est

point un crime : celui qui la professe

la prend pour la vérité : elle est la

vérité pour lui ; il est obligé de la

professer, et nul homme, nulle société

n'a le droit de le lui défendre. Eh !

Messieurs, dans ce partage d'erreurs
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et de vérités que les hommes se distri-

buent, ou se transmettent, on se dis-

putent, quel est celui qui oserait as-

surer qu'il ne s'est jamais trompé, que

la vérité est constamment chez lui, et

l'erreur constamment chez les autres?

Je demande donc, Messieurs, pour les

Protestants français, pour tous les

non-catholiques du royaume, ce que

vous demandez pour vous : la liberté,

l'égalité de droits. » La victoire n'é-

tait pas douteuse. Les cahiers de la

plupart des députés réclamaient l'abro-

gation des lois d'exception qui frap-

paient les dissidents. Le 23 août, la ré-

volution fut consommée, l'œuvre de

Louis XIV fut brisée, il n'y eut plus en

France que des citoyens.

Après avoir volé la déclaration des

droits, l'Assemblée s'occupa de la

constitution. Lors de la discussion sur

la sanction royale (29 août), Rabaut se

prononça sans réserve pour une mo-
narchie tempérée. « Il est impossible

de penser que personne dans l'Assem-

blée ait conçu le ridicule projet de con-

vertir le royaume en république. Per-

sonne n'ignore que le gouvernement
républicain est à peine convenable à

un petit Etat, et l'expérience nous a

appris que toute république finit par

être soumise à l'aristocratie ou au des-

potisme. D'ailleurs, les Français sont

attachés de tout temps à la sainte, à

la vénérable antiquité delamonarcbie;

ils sont attachés au sang auguste de

leurs rois, pour lequel ils ont prodi-

gué le leur ; ils révèrent le prince bien-

faisant qu'ils ont proclame le restau-

rateur de la liberté française. » Ces
sentiments étaient partagés par la

grande majorité de l'Assemblée. Les

républicains étaient rares alors en

France. On ne se doutait guère que la

démagogie en ferait bientôt surgir

partout; mais ils disparurent de nou-

veau avec elle, et l'on vit les mêmes
hommes qui avaient voué un culte à

la Raison, se prosterner aux pieds du
premier maître qui se présenta. « La
liberté, disait Rabaut, est placée entre

deux précipices : à droite et à gauche

est le despotisme. »La France serait-

elle condamnée à rouler perpétuelle-

ment de l'un dans l'autre?

Le 7 sept
.
, dans un fort bon discours,

Rabaut se prononça pour le veto sus-

pensif, pour une seule chambre légis-

lative et pour sa permanence. « Oncom-
prend, disait-il, comment un peuple

qui renferme divers ordres de citoyens

armés de divers privilèges, a cher-

ché à les contre-balancer, afin qu'une

partie d'entre eux n'engloutit pas les

antres. Cet équilibre, établi d'ordinai-

re moins par la sagesse du législateur

que par le désir de chacun de n'être

pas opprimé, n'est que le fruit d'une

lutte inégale, et non pas de la politi-

que. Tel était l'équilibre prétendu qui

existait en France. Tel est peut-être

celui qui se forma jadis en Angleterre,

où pour ne pas rompre les ressorts,

on se contenta de les forcer. La Cham-
bre haute est visiblement un reste sub-

sistant de la féodalité , tandis que la

Chambre des communes, siège de la

liberté et du droit naturel, nous offre,

par son établissement, le résultat de

la force nationale, qui respecte encore

les restes impuissants de celle qui Ja-

dis l'avait accablée.— L'idée de deux

chambres n'est donc pas, dans son o-

rigine, un calcul de forces politiques;

elle n'a point été imaginée pour sus-

pendre la marche précipitée des repré-

sentants du peuple. Ce ne serait pas

par principe que nous l'adopterions

,

ce serait par couséquence. C'est une
découverte, et non pas une invention.

Le législateur ne l'a pas calculée, c'est

le hasard qui l'a fournie. — Mainte-

nant, si je considère le pouvoir (et je

n'ai plus besoin de dire que ce n'est

pas l'autorité, ni les autorités), j'y dis-

tingue ce que la Nation, ce que le Sou-

verain distribue, et ce qu'il garde. Ce
qu'il distribue, c'est l'exécution; ce

qu'il garde, c'est lalégislation. Il garde

ce qu'il peut faire, il distribue ce qu'il

no peut pas faire. 11 délègue les auto-

rités, il garde le pouvoir, et ce pou-
voir qu'il se réserve est le pouvoir lé-

gislatif, qu'il ne donne point parce
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qu'il est en état do l'exercer. Mais le

souverain est une chose une et simple,

puisque c'est la collection de tous, sans

en excepter un seul ; donc le pouvoir

législatif est un et simple : et si le sou-

verain ne peut pas être divisé, le pou-

voir législatif ne peut pas être divisé;

car 11 n'y a pas plus deux ou trois,

on quatre pouvoirs législatifs, qu'il

n'y a deux, ou trois, ou quatre souve-

rains. » Le côté faible de ce raisonne-

ment n'échapperai personne. Si trente

millions d'individus forment un seul

souveraln,pourquoldcuxoutroischam-

bres ne pourraient-elles pas être con-

stituées de telle sorte qu'elles formas-

sent un seul pouvoir législatif?

Le 1 5 mars 1 790, Rabaut fut appelé

au fauteuil de la présidence (l). Ses

collègues ne cessèrent de lui témoigner

leur estime ; il la méritait encore plus

par son caractère loyal èt indépendant

que par ses talents. On l'écoutait tou-

jours avec faveur, quoique sa phrase

fût souvent lâche et son raisonnement

diffus. Nommé membre du comité de
conslitulion, il M (le 21 nov. 1790)
en son nom et au nom du comité mili-

taire le rapport sur l'organisation de
la force publique, et il soutint la dis-

cussion. Quand l'assemblée fut arrivée

au terme de ses travaux, Rabaut res-

ta à Paris où, à partir du 1" août 1 792,
il se chargea de la rédaction en chef

du Bulletin de l'assemblée nationale,

dans le Moniteur, et publia son Précis

de l'hist. de la Révolution, qui eut un
grand succès. 11 avait aussi fondé, avec

Cérutti, la Feuille villageoise (30 sept.

1790). La liberté delà presse eut tou-

jours en lui un zélé défenseur ; mais

il en déplorait les excès. On regarde

généralement le renouvellement Inté-

gral de la représentation nationale

comme une calamité publique dont les

conséquences furent terribles pour la

France ; Rabaut s'opposa de tout son

pouvoir à celte mesure ; mais il nous

(1) n succéda a l'abbé de Montcsqtilnu. Cette

promotion, «'écriait le Journal des Etats-Géné-

ra«i, • «nctioone pour I ckniùi lo décretw le*

opinions rcligieusei. »

semhle que le mal n'était pa9 là; l'é-

meute avait faitplusieurs fois l'épreuve

de ses forces ; le pouvoir tendait de
jour en jour à se déplacer, Il passait

peu à peu du corps législatif dans les

sections, et des sections dans la rue.

Le despotisme de l'intimidation est le

plus terrible des despotisme», parce

que les honnêtes gens paraissent s'y

associer.

« Dès le moment de cette dissolution,

écrit Boissy-d'Anglas , Rabaut-Saint-

Etienne n'espéra plus rien de 1a stabi-

lité de nos institutions politiques :

toutefois il resta Adèle au gouvernement
royal ; tant que le trône fut debout, il

n'écrivit pas une seule ligne contraire

a sa stabilité et ce ne fut qu'après le

1 o août qu'il se résigna à la Republi-

que. » Le département de l'Aube l'en-

voya comme un de ses représentants à
la Convention nationale. « Ce choix,
— qu'il n'avait pas sollicité — prou-
va qu'il y avait encore des départe-

mens, dans la France, où la sagesse et

la probité pouvaient avoir quelque cré-

dit. » Maisque pouvaient les intentions

les plus pures au milieu du déchaîne-

ment des passions les plus brutales?

Avec le caractère le plus doux et le

plus facile, « il se montra dans la Con-
vention, au rapport de son ami et col-

lègue, plein d'aigreur et de méconten-
tement, et l'amitié même ne le recon-

naissait pas toujours : il semblait n'ê-

tre dominé que par un seul sentiment,

la haine contre ceux qui protégeaient

ou favorisaient les excès nés de l'a-

narchie et du despotisme populaire :

il avait trop aimé la vraie liberté pour
ne pas abhorrer les crimes qu'on osait

commettre en son nom. » Cependant
toutes ses illusions ne l'avaient pas a-

bandonné. Il rêvait encore, comme bien

d'autres, de Sparte et d'Athènes. Dans
un discours qu'il prononça, le 21 déc.

1 792, il établissait ainsi la distinction

quel'ondoltfairccntrel'instruction pu-

blique et l'éducation nationale. « L'in-

struction publique, disait-il, éclaire

et exerce l'esprit, l'éducation nationale

doit former le cœur; la première doit
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donner des lumières ci 1a secoode des

vertus ; la première fera le centre de

la société, la seconde en fera la con-

sistance et la force. L'Instruction pu-
blique demande des lycées, des collè-

ges, des académies, des livres, des

instruments, des calculs, des méthodes,

elle s'enferme dans des murs; l'édu-

cation nationale demande des cirques,

des gymnases, des armes, des jeux pu-

blics, des fêles nationales, le concours

fraternel de tous les Ages et de tous les

sexes, et le spectacle imposant et doux
de la société bumaine rassemblée. »

Et l'orateur terminait par un projet de
décret qui ressuscitait parmi nous les

institutions de Lycurgue. Le corps lé-

gislatif devait même déterminera quel

mode de vêtement devait être donné
aux enfants des différents âges, depuis

la naissance jusqu'à l'adolescence. »

Les loups même devaient porter la hou-
lette. Chaque dimanche un officier mu-
nicipal était chargé de faire une leçon

de morale aux citoyens assemblés. Ce
projet souleva, à plusieurs reprises,

les applaudissements des représen-

tants, on en ordonna l'impression et

Tenvoi à toutes les communes, et l'au-

teur fut adjoint au comité d'instruction

publique. L'idylle, à cette époque d'a-

narchie, s alliait volontiers au drame.
Dans le procès du roi, Rabaut se

prononça avec force contre la compé-
tence de l'Assemblée. Sa conduite dans
cette circonstance rut pleine d'énergie

et de courage. « Huit jours encore, di-

sait-il à ses collègues, huit jours seu-

lement et le Jugement des siècles va
commencer pour vous, sans que ni les

réflexions tardives, ni les vains regrets,

ni les retours inutiles sur le passé,

puissent vous garantir de ce poids de

l'opinion publique, dont la nature est

de grossir, de croître et d'accabler en-
fin ceux qui l'ont accumulé sur leurs

têtes. » Puis il s'écriait dans un saint

mouvement d'indignation : « Quant à
moi, je vous l'avoue, je suis las de ma
portion de despotisme : je suis fatigué,

harcelé, bourrelé de la tyrannie que
j'exerce pour ma part, et je soupire a-

près le moment où vous aurez créé un
tribunal national qui me fasse perdre les

formes et la contenance d'un tyran. »

Tous ses efforts furent inutiles, c le

sénat des Français devint en un clin

d'œil juré d'accusation etjuré de juge-

ment, législateur, dénonciateur, accu-

sateur, juge, partie, c'est-à-dire le tri-

bunal le plus despotique et le plus

effrayant qui jamais ait existé sur la

terre. » Une fois la compétence admise,

Rabaut reconnut avec l'immense ma-
jorité (693 contre 26 abstentions) que
le roi était coupable, mais que de cir-

constances atténuantes ! U disputa pied

à pied à ses adversaires chaque plus

légère chance de salut ; il vota pour
l'appel au peuple, puis après le rejet

de cette exception, il se rallia à ceux
qui demandèrent la détention et le ba-

nissementàlapaix(aunombrede 286).

La majorité de la Convention rendit

hommage à sa conduite en l'appelant,

le 23 janvier 1793, au fauteuil de la

présidence, poursuccéderàVergniaud.

Après fexécutiondu roi, tous les meur-
tres parurent faciles. Les télés tombè-
rent l'une après l'autre avec une ef-

frayante rapidité. L'idole du jour était

désignée pour lesacriflee du lendemain.
Le bourreau ne pouvait y suffire, la po-

pulaceétaitivredesang. Jamais pareille

orgio ne s'était vue. Bientôt ce fut le

tour des Girondins, et Rabaut devait

partager leur sort. Il avait été nommé
membre (21 mai) de la commission des

Douze, chargée de rechercher et de pré-

venir les attentats contre la représen-

tation nationale. On sait que l'arresta-

tion d'Hébert, l'auteur de l'ignoble

journal le Père Duchesne, substitut du
procureur de la commune, fit éclater la

tempête qui couvait depuis longtemps.

La commission fut sommée de justifier

cette mesure. Dans la séance du 28,
Rabaut demanda la parole au nom de

ses collègues, mais 11 lui fut impossible

de se faire entendre, au milieu du tu-

multe. La commission fut supprimée.

Le 2 juin, Rabaut fut mis en arresta-

tion chez lui. Etant parvenu à tromper
la vigilance de son gardien, il se ré-
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fugia dans les environs de Versailles.

On fond de sa retraite, il écrivait,

sous la date dn 20 Jnin, aux citoyens

do déparlement dn Gard ponr justi-

fier sa conduite et provoquer un mou-
vement contre le despotisme de la

capitale. « Si les départements, leur

disait-il, ne se prononcent pas avec

énergie, c'en est (ait de la liberté. Les

bons citoyens de Paris les attendent,

et béniront leurs libérateurs. C'est la

France qui doitsauver la France. Mar-

seille et Lyon se sont suffi à elles-mê-

mes pour écraser l'anarchie; Paris ne

peut pas se suffire : sa population im-

mense, étrangère à elle-même, est fa-

cilement trompée, égarée, agitée, por-

tée à tous les mouvements qu'on lui

inspire, sans savoir même où on la

conduit. On l'échauffé par de fausses

terreurs, on la soulève pour dn pain,

on l'abnse en la nattant, on la trompe

en l'enivrant de sa prétendue souve-

raineté, on régare par l'orgueil du
nom de Paris; et telle est la faiblesse

morale de cette masse confuse, que des

troupes de femmes y font la loi, et font

fléchir la force armée, les magistrats

et les autorités. »

Mis hors la loi, le 28 juillet, Ra-

baut revint à Paris oh il trouva nn a-

sile, ainsi que son frère,chez des com-

patriotes catholiques,M . etM»Payzac,

à qui leur père avait eu occasion de

rendre service. Une indiscrétion fit dé-

couvrir sa retraite. Fabre d'Eglantine

ayant eu vent qu'une cachette avait été

pratiquée dans la maison que ces bra-

ves gens habitaient faubourg Poisson-

nière, y fit faire une descente, qui a-

mena l'arrestation des quatrecriminels.

Rabaut-Sainl-Etienne étant mis bore

la loi, n'avait pas à attendre les for-

malités dilatoires d'un jugement, on
se contenu de constater son identité,

et dès le lendemain (5 décembre), on
l'envoya à l'échataud. Les époux Pay*

zac subirent le même supplice le jour

suivant. Quant an frère de Rabaut, il fut

déposé à laConciergerie où on l'oublia.

MB* Rabaut, en ap prenantpar le crieur

public le sort de son mari, se donna la

mort. « Les proscrits, remarque M. de
Barante, s'inspiraient de Caton et de
Porcie; les maîtres dn pouvoir de Sylla

et des triumvirs. »

Boissy-d'Angles fait ce bel éloge de
son ami : « J'ai habité à Niâmes, pen-
dant dix ans, la même maison que lui ;

je l'ai vu et entretenu tous les jours

pendant cette portion de ma vie; il ne
s'en est pas écoulé un seul qui n'ait

ajouté quelque chose à mon estime et

à mon amitié pour lui. »

Ses papiers furent saisis et disper-

sés. Il s'y trouvait, au rapport de M.
Nicolas (Hist. litt. de Nîmes), une Dis-

sertation sur Hésiode , un Traité d*é-

ducation nationale, une Continuation
du Précis de l'hist. de la Révolution,

sous forme de lettres, un Mémoire sur
les conspirations qui menaçaient la

Convention, le Rapport de la Commis-
sion des douze sur le complot du mois
de mai. Le 4 oct. 1 795, la Convention,
sur la motion de Rabaut-Pommier, dé-

créta que les écrits de Rabaut-St-

Elienne, relatifs à la Révolution, qui

pourraient être retrouvés, seraient im-
primés aux frais de la nation. On doit

à Rabaut les publications suivantes :

I. Triomphe de l'intolérance, ou A-
necdotes de la vie d'Ambroise Borelly,

mort à Londres, âgé Je 1 03 ans, re-

cueillies par W. Jestermann; ouvr.

trad. de l'anglais et trouvé dans les

papiers de M. de Voltaire (comp. par
Rabaut), suivi de la Tolérance au pied

du trône, ou Réflexions d'un citoyen

catholique sur les lois de France rela-

tives aux Protestants (par Condorcet),

Lond., 1779, in-8»; réimpr. 1° sous

ce titre : Justice et nécessité d'assurer

en France un état légal aux Proles-

tants
,
Augsb., l'an du rappel, in-8°;

et 2° sous celui-ci qui lui est resté dans
les édit. successives qui en ont paru:
Le vieux Cévenol, ou Anecdotes de la

vie d'Ambroise Borelly, etc.; Paris,

1820; 1826, in- 18.

II. Lettre sur la vie et les écrits de
M. Court dsGébelin, adressée au Musée
de Paris, Par., 1784, pp. 28 in-4*.

III.Hommage à la mémoire de M. de
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Becdelièvre, évéque de Nismet, 1 784,
in- 1 2 ;

réimpr. en lôte du Vieui Céve-

nol, 1821, in-18.

IV. LettresàM. BaiUysur l'histoire

primitive de la Grèce, Paris, 1 787, in-

8* ; les mêmes , précéd. de la Lettre

sor Court de Gébelin et d'un fac-similé

de la lettre que l'auteur écrivit à son

frère, le u déc. 1788,en lui envoyant

cet ouvr., édit. rev., oorr. et augm.,

Paris, 1820, in-18; les mêmes avec

la Notice de Boiesy-d'Anglas, Paris,

1827, in-18.

V. A la nation française, sur les

vice» de son gouvernement, sur la né-

cessité d'établir une constitution et

surlacompositiondesEtats-Générauœ,

juin 1788, in-8».

VI. Considérations sur les intérêts

du tiers-état, adressées au peuple des

provinces parun propriétaire foncier;

S* éd., 1788, in-8».—Ni Qoérard, ni

Barbier ne nous font connaître la date

de la édition.

VII. Question dedroit public: Voit-

on recueillir les voix dans les Etats-

Généraux par ordres ou par têtes de
délibérants? par l'auteur des Considé-

rations sur le tiers-état, etc., en Lan-
guedoc (Paris), 1789, in-8*.

VIII. Prenez-y garde, ou Avis à
toutes les assimilées d'élections, 1 789,
in-8».

IX. Réflexions sur la division nou-

velle du royaume, 1789, ln-8».—-
Nouvelles réflexions, même année.

X. Adresse aux Anglais par un re-

présentant de la nation française,

Paris, 1791, in-8» de pp. 16.

Xi.Almanachkist de la Révolution

française, Paris, 1791, in-8» de pp.

40; augm. de l'Acte constitutionnel,

et du Discours d'acceptation du Roi

,

1792, ln-12; nouv. édit. augm. de
Héflexions politiques sur les circon-

stances présentes, 1792, in-18 et in-

24; trad., cette même année, en an-

glais, Lond., in-8»; en allem., Strasb.,

ln-12; en hollandais, Leyde, in-8»;

réimpr. plusieurs fois sous ce titre qui

lui est resté : Précis hist. de la Rc-
ivlutîon française, Assemblée consti-

tuante, ouvr. suivi de réflexions po-

litiquessur les circonstances et précédé

d'une table chronol. des principaux

décrets et des événements les plus re-

marquables, 1792, in-32; 6« édit.,

Paris, Treuttel et Wurtx , 1 8 j 3, petit

in-12, pp. Uxxvj — 454 , avec flgg.

« Nous doutons, dit M. Nicolas dans

son appréciation de ce livre, que les

nombreux écrivains qui, depuis, ont

raconté cette intéressante époque de ia

Révolution française, en donnent une
idée plus vraie, plus nette et plus com-
plète ; et cette supériorité, selon nous
Incontestable, de cet écrit de Rabaut-

St-Etienne est due, moins encore à la

circonstance importante qu'il avait été

lui-même un des acteurs principaux

des événements de cette époque , qu'à

l'élévation de ses vues, à ses principes

philosophiques et politiques, et à l'es-

prit de sage modération et d'inébran-

lable fermeté dont il était animé. »

M. Dupin aîné en fait aussi l'éloge.

Lacretelle jeune le continua.

XU. Discours et opinions de Ra-
baut-Sl-Etienne , suivis de ses deux
derniers écrits et précédés d'une iïo-

tice sur sa vie, par BoiSsy-d'Anglas,

Paris, 1827,2 vol. in-18, av. portrait.

XIII. Œuvres, publ. par Boissy-

d'Anglas et précéd. de la notice déjà

citée, Paris, i 820-26, 6 vol. in-i 8 ; les

mêmes précéd. d'une Notice par Collin

de Plancy, Par., 1826, 2 vol. in-8».

II. JacQUXs-AjrroKfX Rabaul, dit

Pommier (l), n'a pas joui de la répu-

tation de son frère,etc'est plutôt com-
me pasteur que comme homme politi-

que qu'il mérite notre estime. U naquit

à Nismes, le 24 oct. 1744. Envoyé en
Su i sse, av ecson frère aîné, pourycom-
pléter ses études, il suivit, au sémi-

naire de Lausanne, un cours de théo-

logie, et revint en France s'associer

aux travaux de son père, il fut nommé
pasteur à Montpellier. Lorsque la Ré'

(1) On ne nous apprend pas l'origine de ee sur-

nom , non plat qoo de celui de ton frère atoé. Se-

reil-oouB touTfim deleur aiiniticmtoasU eroh,

•lors qae les pwleuri, poorsunis comme des cri-

minel», éuienl condamnés à » cacher sous de

fsux noms?
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volution éclata, il crut, à l'exemple de
sod frère, qu'il se rendrait plus utile

en acceptant un mandat de représen-
tant qu'en continuant de diriger son
troupeau. Combien mit fail fausse route

par suite de cette erreur de jugement!
4M*j,dit Lasource,t\Jean-Don Saint-
André sont du nombre. Les petits

rouages n'ont pas moins d'importance,
dans l'Etat, que les plus grands, et

souvent c'est d'eux que part le mou-
vement. Envoyé à la Convention par
le départem. du Gard, il y passa pour
ainsi dire inaperçu. Dans le jugement
du roi, il vota pour l'appel au peuple;
puis, quand l'assemblée eut déclaré

son omnipotence, il vota la mort avec
sursis. « Jo crois, dit-il, que Louis a
mérité la mort; maissi la Convention
en prononçait la peine, je crois que
son exécution doit être renvoyée après
la tenue des assemblées primaires,
auxquelles on aura présenté à l'accep-

tation les décrets constitutionnels :

mon opinion est indivisible. » C'était

là évidemment un moyen dilatoire

imaginé pour sauver le roi sans heur-

ter de front les passions de la Monta-
gne. Telle est aussi la signification

que Rabaul attribua plus tard à son
vote. Après la chute de ses amis poli-

tiques , il protesta (6 juin) contre la

tyrannie de la Convention et son nom
fut placé sur la liste des 73 députés

modérés décrétés d'arrestation; mais
il réussit à s'échapper, et trouva un
asile, avec son frère, dans la géné-

reuse famille Payzac. Arrêté le * dé-

cembre, il fut déposé à la Concierge-

rie (l) pour y attendre son procès. Le
9 thermidor le rendit à la liberté ; Il

reprit son siège à la Convention. Lors-

que cette assemblée fut arrivée au

terme de son orageuse existence, Ra-
baut, dont les commettants n'appré-

ciaient pas les ser\ ices par ses succès

de tribune, fut envoyé au Conseil des

Anciens, ou 11 exerça les fonctions de

(I) M. Boaol.cn, auteur de l'arlielequi le con-
cerne dans iaBiopr. mît., l'y rit confondu avec
le* habitues des tacha* el dus l'eUl le plut de-

plorable. >

secrétaire pendant la présidence de

Portalis. Il partageait, dit-on, les opi-

nions politiques de ce célèbre juris-

consulte; mais on ne le jugea pas as-

sei dangereux pour le comprendre dans

la proscription du 18 fructidor. Les

excès des démagogues avaient ûni par

le convaincre de la nécessité d'un gou- .

\ernement franchement conservateur,

si l'on voulait retenir quelque chose

des conquêtes qui nous avaient coûté

tant d'efforts, il crut que le temps était

venu d'enrayer la Révolution, et il se

rallia aux partisans du 1 8 brumaire.

A la suite de ce coup d'Etat, il fut em-
ployé dans les bureaux de la Trésore-

rie, puis nommé sous-préfet de l'ar-

rondissement du Vigan ( Gard ). En
1803, il renonça aux fonctions admi-

nistratives, et accepta la place de pas-

teur de l'église réformée de Paris. A
la Restauration, on lui appliqua le dé-

cret de bannissement contre les régi-

cides. Ce fut en vain qu'il réclama, en

faisant observer que ses réponses aux

quatre appels de la Convention, n'a-

vaient eu pour but que de sauver le

roi ; Dcsèze lui-môme reconnut la vé-

rité de cette allégation, mais il n'en

fut pas moins exilé. Cependant , au

bout de deux ans, on lui permit de
rentrer en France. 11 mourut à Paris,

le 16 mars 1820, laissant « une mé-
moire justement honorée. » On s'ac-

corde assez généralement aujourd'hui

à lui attribuer la précieuse découverte

de la vaccine, ou au moins à lui en

taire partager l'honneur avec le célè-

bre docteur Jeûner (1). On n'a de Ka-

baut que les deux opuscules suivants :

I. Napoléon libérateur, di&coursre-

(1) Babaut avait «pou près constaté, des 1791,
le fait de l'inoculation accidentelle de la pieoit

des «rues et de sa vertu preservative. l'n jour

qu'il en parlait en présence de deui anglais qui

«e trouvaient a Montpellier (en 17*4), l'un d'eus,

qui liait médecin, lui promit qu'à son retour eu

Angleterre, il (erail part de ses observations au

docteur Jcnner, son ami, qui s'intéressait vivement

àcesqaeslions. L'a-t-ll fait? C'est ce qu'on igno-

re. Seulement, une leUre (du 1:1 (ev. 1811) du né-

gociant anglais qui assistas l'entretien, est venue

confirmer l'eiactitude do récit do Kabaut. Voir le

iHci. de* science* médicale*, au mol Vaccine.
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ligieux prononcé dans le temple de

Saint-Louis, rue Saint-Thomas du
Louvre, le 1 5 août 1810, jour de l'an-

niversaire de la naissance de S. Al.

l'empereur et roi, Paris, 1810, in-8».

H. Sermon d'action de grâces sur

le retour de Louis XVIII dans la ca-

pitale de ses Etats, prononcé à Paris

dans le temple de l'Oratoire, le 22mm
1814, Pari», 1814, in-8«.

III. K. Rabaut, dit Dupuis, frère

radct des deux précédents, a aussi sa

place dans les Annales de notre Révo-
lution. Proscrit en 1793, il parvint à

se sauver et fat porté sur la liste des

émigrés. La chute de Robespierre lui

permit de retourner auprès de son

vieux père à Nismes. 11 suivait la car-

rière du commerce; mais la politique

vint aussi l'arracher à ses affaires. En
1797, le département du Gard l'en-

voya siéger au Conseil des Anciens, où
Il se lit remarquer par la modération

de ses principes. 11 prit la défense des

émigrés du Bas-Rhin et du Comtat Vé-

naissin. Après la proclamation de la

constitution de l'an VIII (déc. 1799),

11 entra au Corps législatif. C'est lui

qui présidait l'assemblée lors de la

délégation du consulat à vie (2 août

1802). Envoyé dans les départements

du Midi, en qualité de commissaire,

pour régler l'établissement du nouvel

ordrede choses, sa conduite lui mérita

des éloges. On cite de lui plusieurs

beaux traits d'humanité. Lors de la

création de la Légion d'honneur, il fut

compris, ainsi que son frère, dans la

première promotion. Sorti du Corps
législatif, en 1804, il se retira dans
sa ville natale, où il fut nommé con-

seiller de préfecture. Un mouvement
d'humanité lui coûta la vie, en 1808.

Voulant sauver un Jeune enfant qui

allait être écrasé sous les pieds d'un

cheval fougueux, 11 se précipita au-de-

vant de l'animal et fut renversé avec

une telle violence qu'il en éprouva une
congestion cérébrale qui l'enleva en

peu de jours (l). On doit à Rabaut

jeune:

(1) L'enfant ««Te, nom .pprend M. Nicolai,

I. Détails historiques et Recueil de

pièces sur les divers projets qui ont

été conçus, depuis la Réformation jus-

qu'à ce jour, pour la réunion de tou-

tes les communions chrétiennes, Pa-
ris, 1806, in-8».

II. Annuaire ou Répertoire ecclé-

siastique à l'usage des églises réfor-

mées et protestantes, Paris, 1807, in-

8* de 506 pp. avec deux tableaux.

III. Notice historique sur la situa-

tion des églises chrétiennes réformées
en France, depuis leur rétablissement

jusqu'à ce jour, 1806.— Use. in-fol.

qui se trouve aujourd'hui entre les

mains de M. Ath. Coqoerel fils.

RABEC (Jean), natif de Cerisy-

Montpinson,dans le diocèsede Coutan-
ces, était entré dans l'ordre des Frères

mineurs; mais ayant acquis quelque

connaissance des doctrines évangéli-

ques,iljetalefrocet se retiraàLausan-
ne, où 11 se mit à étudier la théologie,

vivantd'une pension que lui faisait le sé-

nat de Berne. Ses études terminées, il

revint en France pour y prêcher la Ré-
forme. Il ne tarda pas à être découvert

et arrêté à Château-Gontier, le l •* août

1 555. Commemoine, il étaitjusticiable

de l'évéque d'Angers entre les mains
de qui il fut remis. Après l'avoir retenu

très-longtemps en prison sans s'occu-

per de l'instruction de son procès, on
ût subir à Rabec plusieurs interroga-

toires sur l'intercession des Saints, sar

la vierge Marie, le purgatoire, l'Eglise,

le pape, la confession, la messe, la pré-

sence réelle, le baptême, les traditions,

les vœux monastiques. Crespin en a
publié dans le Martyrologe un résumé
écrit par le prisonnier lui-même et se

terminant ainsi : « Voilà, très-chers

frères, en somme mes responses aux
erreurs et impietez qui m'ont esté pro-

posées, sous ombre de m'enquérir de

ma foy... Je les vous ay bien voulu

envoyer, ne faisant distinction des

lieux, temps, ne personnes pour éviter

confusion et plusieurs répétitions su-

est M, Gâche, aujourd'hui chef de diTiaiea a la

prèfednre dn Gard, qni raconta 1« dévouement de

iUbaot dans une lettre insérée dans le Coomer
du Gard, SOdèc. 185*.
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perflues : sans y rien changer, an
moins quant ù la substance, sinon en
nn article qui est louchant la Vierge :

auquel au lieu d'avoir simplement rcs-

pondu que si elle avoit eslé coneeuë

sans péché originel, de là s'ensuyvrolt

que J.-Ch. seroit venu envahi, d'au-

tant qu'elle auroit eslé idoine pour
faire chose agréable à Dieu, et pour lui

satisfaire: j'ay mis,Quesiellcavoileslé

coneeuë sans péché originel, de là

s'ensu> vroil que J.-Ch scroit venu en-

vain (au moins en son endroit) dau-
tant qu'elle auroit élé idoine pour laire

chose plaisante à Dieu, et n'auroit

eu besoin d'autre satisfaction pour

elle : dont s'ensuyvroîl derechef, que
J.-Ch. ne seroil point un universelle-

ment rédempteur, au regard mesme
des eslcus. Or je vous en>oye mes ar-

ticles au plus près qu'il m'a esté pos-

sible des responses que j'ay faite?, afin

d'avoir sur ce voslrc censure, elestre

averti deceen quoy je puis avoir failli,

pour amender les fautes selon que
pourray. Au reste, je cognoy que ces

liens me sont le plus grand moyen pour
pratiquer sensiblement la science de

mon Dieu, que jamais m'avint : et que
par iccux il m a desja fail plus sentir

sa bénignité que par tous les biensque

jamais il me fit : tant par les admira-

bles délivrances dont il a desja uséen-

vers moy contre tout espoir, que par

les inestimables consolations qu'il m'a
envoyé journellement, etc. » Ce fut

seulement le «24 oct. 15%6 que l'évè-

que rendit sa sentence. Déclaré excom-
munié, hérétique, schématique, apos-

tat, Rabec fut condamnéàétredégradé
et livré au bras séculier. Il en appela

comme dabus au parlement de Par is.

Cet appel suspendant l'exécution, it

resta en prison, exposé « à de mer-
veilleux assauts de la moinerie et sup-

posts de l'Antéchrist,» jusqu'au mois
d'avril 1557, qu'un ordre du roi, en

date du 1 0, vint prescrire de procéder

à l'exécution de la senlence, nonob-

stant l'appel. C'était la réponse de Hen-

ri II à l'intervention du sénat de Berne,

qui réclamait Rabec comme écolier de

T. VIII.

RAC

Lausanne. La cérémonie de la dégra-

dation eut lieu, le 24, devant le temple

Saint-Maurice. Rabec refusant de se

prêter aux momeries que l'on exigeait

de lui, on employa la force Livre en-

suite au bras séculier, il fut, le jour

même, condamné par le lieutenant cri-

minel à être brûlé vif, et s'il ne voulait

pas se confesser, à avoir la langue cou-

pée. En entendant ci lie sentence, « Dieu

soit loué, s'écria Rabec, et me face la

grâce de persévérer jusques à la fin.

0 Dieu, que lu me fais de giâres de
m'appeller pour souslenir ta parole é-

vangélique! Car tu as dit que quicon-

que te confessera devant les hoimnes,

tu le confesseras aussi devant ton Pè-

re : lu as aussi dit, que qu conque per-

sévérera jusqu'à la fin sera sauvé. »

Quelques heures après, le martyr,

après qu'on lui eut coupé la langue,

fut traîné sur une claie au lieu du sup-

plice, « jetlant force sang par la bou-

che et fort desfiguré à cause de ce sang.

Estant devesiu fut environné de paille

devant et derrière : et force souffre jet-

lé sur sa chair. Eslevéen l'air, il com-
mença le ps., Les g<-ns entrez sont en
ton héritage : voire intelligiblement,

combien qu'il eus! la langue coupée,

pour n'avoir voulu prononcer Jésus

Maria. » On le laissa ainsi suspendu

en l'air, exposé aux railleries du peu-

ple, plus d'un demi-quart d'heureavant

d'allumer le bûcher. « El fut abaissé,

puis cslevé par plusieurs fois, au gré

et souhait des moines, disans au bour-

reau, Hausse et baisse jusqu'à ce qu'il

ail prie la vierge Marie, de sorte que
les entrailles estansjà à demi sorties,

encore parloit-il : n'ayant quasi plus

figure d'homme, lorsqu'il fut du tout

dévalé sur le bois, et ainsi rendit l'a-

mc à son Créateur. »

IIACONIS, petit fier de l'ancienne

province de l'Isle-de-France, qui ap-

partenait, à la fin du xvi« siècle, à la

famille d'Abra-de-Raconis. Tous les

biographes s'accordent à dire que cette

familleembrassalesopinions nouvelles

et les professa pendant un temps. Nous

avons, en effet, trouvé dans les regis-

23
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très de l'église française de Baie l'acte

de baptême de Modelaine d'Abra-de-

Ra'-onis, fllled»* A', d'Abra-de- Raeonis

et dfi Rwhel Bo hart, qui eut pourpar-

raln/lo6<7i«w/,sienrdcCroissy,clpnur

marraine sa grand'mére J>a h>ne d'A-

bra. Mais nous avons inutilement cher-

ché à découvrir qui était cet Abra-de-

Raronis réfugié à Pâle. Peut-être est-il

identique avecun .V. Abra-de-Raonis,

à qui le Dict. de Moréri attribue deux
ou\ rages restés inédits, ei intitules,

l'un: L'arqu t du trésor d'Abra-de-

Ratonis ou état au long de l'ancien

ordre de l'état de France les cames de

la eurruptiond'icmui et des moyens d'y

remédter . parforme de discours, ailres-

sé au très-*• hreslien roi et atix Fran-

çoisy et compris en dix livres. Ce litre

et surtout la dédicace du second : Traité

de l'artillerie, à Ségur-Pardadlan
,

semblent indiquer un huguenot. Quoi

qu'il en soit, Richel Bochart était veuve

en 1598, et elle professait toujours Ja

religion réformée.

A la même famille appartenaient

Charles-François Abra-de Raeonis

,

professeur de théologie au collège de

Navarre, puis é>éque de Lavaur, et le

capucin A n<jc de Raeonis
t
qui nous sont

déjà connus l 'un et l'autre par leurs dis-

putes avec les pasteurs de Paris Du
Moulin, Durant, Munligny et Mettre-

zat. Tous deux étaient nés dans le sein

de l'Eglise protestante, mais ilsélaient

encore jeunes lorsque leurs parents *e

convertirent. Le capucin a\ail quatre

sœurs dont l'une a écrh une relation

de sa conversion, publiée par Hubert

de Cerisi dans sa Vie du cardinal de

Bérulle (Paris, IG4G, in-4").

HACQUET (Charles), appelé aus-

si Raquet et par erreur Rnsqnat, sieur

de Motlien (aujourd'hui Maliens), t 1 lit

fils de Jai:uue > Ricqnet, sieurde Cuisy

(aliàs Cruzy) et d'Anne Le Balleur.

Comme ancien de l'église de La Ferté-

au-Col, il assistai plusieurs synodes

provinciaux, entre autres, à celui de

Ckurenlon, en 1053, avec François

Racquet, ancien de Lisy, qui était ap-

paremment son frère. En 1632, Il

épousa dans l'église de Charenton Ma-
rie de Fleury, tille de feu Louis de

Fleury, sieur de Varennes, cl de Ma-
rie de Piedefer, dont il eut plusieurs

enfants. Les Registres de Charent-m
nous en font connaître trois : i» Isaac,

né le l 3 mai IG5t, qni fut présenté au
baptême par François de Racquet et

Marie de Pird fer ;
— 2° Charles, bap-

tisé le l' r jui 1. ttî35;—

3

u Avne, pré-

sentée au baptême, en 1640, par A-
lexandie de R icquef, sieur de Moras,

et Anne d Esp nay. — E l IG99, une
lettre de ca»h t envoya M»" de Mol-

lien dans le couvent d''s Nou\elles-Ca-

tholiquesde \\\f\-{Arch gèn. E. 5583).
— Un capitaine de Mollien^ réfugié en

Hollande, suivit le prince d'Orange en

Angleterre.

HifvYflOlVD (Florimond de), né ù

Agen, et nv»rt en 1GU2, conseiller au
parlement de Bordeaux. Notre inten-

tion ne saurait être de raconter la vie

de ce fougueux adversaire des Protes-

tants, dont on disait, de son vivant :

RaMnundus judirut sine conscient iâ. ti-

bros «crible sine scient iâ et a*diHcat

sine pecuniâ. Nous voulons seulement
rappeler qu'élève de Ramus, il adopta
d'abord avec ardeur les opinions nou-

velles: mais on 15GU, prenant pré-

texlc^c la guerison d'une prétendue

possédée, dont il avoit été témoin à

Laon (I), il rentra dans le giron de

l'Eglise romaine, et furieux d'avoir

été mis à mille écus de rançon par de*

soldats huguenots qui l'avaient fait pri-

sonnier, il écrivit contre ses anciens

coreligionnaires des livres de conlro-

verse plus remarquables par l:i violence

et le mauvais goût que par l'impartia-

lité et la saine critique. Le seul qucl'on

consulte encore aujourd'hui, à cause
des précieux renseignements qu'il con-

tient sur l'origine du protestantisme

(!) Celte prétendue pn**edée se nommait Ni>tU,e

Aubry. Sa guerison tut w\m ultv*e»e*t opérée
par une lettre du maréchal do Mouttnorcnr)

,
qai

ln»iia l'ëTcuue de Laon •> mettre fin a une «tra-

gédie qni nu tendait qu'à sédition,! avec menace
d'employer l'autorité du roi, s il n'étouffait au plus

(«il cette affaire. Celte lettre aeiëpubiiee par g. D#-
Ti«me dans son HUt. de la Tille do Laon.
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en France, c'est son Histoire de la

naissance et des progrès de l'hérésie.

RAFÉLIS ou Rahiélis, ramille

provençale, dont une branche al a s'é-

tablir à Orange et embrassa la religion

réformée, en 1562. Le cher de celte

branche, Jean, second fiis de Pierre

de Rafélis et deMudelaine de Crignan,

servit en Flandres sous le prince d'O-

range, et fut élu premier consul d'O

range, en 1597. Ses enfants furent:

1° Olivier, qui suit; — 2° Pail; —
3° Jean;— 4° Marie-Anne, femme de

Marc Saunier, conseillerau parlement

d'Orange;— 5° Anne, qui fut mariée
dans la famille de Chumbrun.

Olivier de Rafélis, le même appa-
remment qu'Olivier de Rafélis, qui

desservait, en 1 626, l'église de Venlc-

rol, f\it, selon le Dict. de la Noblesse,

conseiller du comte palatin Frédéric,

et se maria à La Haye, où il exerçait

les tonctionsdu ministère depuis 1642,
avec une demoiselle de Ba>narr, dont

il eut un fils et une fille. Ccl.c-ci, nom-
mée Judith, épousa N. de Zilio La
destinée du fils est inconnue. .Nous

serions porté à croire qu'il passa dans
les colonies hollandaiscsde l'Amérique

du Nord, et qu'un George Rapaeligo,

qui, d'après le traducteur de l'ouvrage

de M. Ch. Weiss, s'établit à la Nou-
velle Amsterdam, n'était autre que le

fils ou le petit-fils d'Oliv ier deRa relis.

IlAGI IEU (Jean), sieur d'EsTER-

ray et de la Motic-Titlv, fils de Louis

Raguier cl de Charlotte de Dinteville,

écuver tranchant du roi, nous est peint

par Halon comme un homme «ciuel,

vindicaliT, peu piloiuble, fort orgueil-

leux et sumplueux en habits, chevaux

et serviteurs. » Mais il ne faut pas ou-

blier que Haton était un catholique fa-

natique, et que d'Eslei nay embrassa la

religion rèfoimee pour laquelle il mon-
tra toute sa vie beaucoup de zèle. Le
môme c hroniqueur affirme qu'il se con-

vertit des 1 554, o mais secrètement

en sa maison et en sa conscience», et

que son exemple fut suivi, bientôt

après, par son frère François Rayuier,

vidame de Châlons,qui, dit-il, « estoit

plus estimé que ledit d'Esternay, car

H estoit fort pitoyable, grand aulmos-
nier, fort charitable et gracieux, point

orgueilleux, et secojrable à tous»,
ainsi que par sa sœur Marguerite,
abbesse d'un couvent de Cordelières,

et par sa mère, Charlotte de Dinte-
ville, qui mourut en 1566.

D'Esternavnesedéclaraouvertemeni
protestant qu'en 1 560. Il parait qu'il

assista au colloque de Poissy ^1) comme
représentant des églises de la Brie et

de la Champagne, et qu'après la pro-
mulgation de redit de Janvier, il pré-
senta requête au Conseil à l'effet d'obte-

nir l'exercice du culte protestant à Pro-
vins. Lui-même établit un prêche dans
son châieau, et prit pour chapelain
un cordelicr converti, nommé Lam-
berty. Lorsque la guerre civile écla-

ta, il fut un des premiers à rejoindre à
Orléans le prince de Condé, qu'il accom-
pagna dans son entrevue avec la reine-
mère sous les murs de Paris. Son frère,

le v idame de Chàlons, resta à Orléans
où il mourut de la peste. Après la con-
clusion de la paix, d Eslernay retourna
dans ses terres et s'appliqua à la fois

àpropagerlesdoclrinesévang.lii|uesct

à défendre se* coreligionnaires contre
les attaques de leurs ennemis. Sou
zèle le rendit odieux aux Caiboliques
qui dévastèrent impitoyablement ses
domaines, lorsqu'en 1567, il alla re-

joindre Condé à Rozay. il combattit
aux côtés du prince à la bataille de
Saint-Denis. Dans la troisième guerre,
il se joignit aux gentilshommes pro-
testants de la Picardie qui, sous les

ordres de Genlis (Voy. V, p. i25), se
réunirent aux troupes du prince d'O-
range, et plus tard, à l'armée du duc
de Deux-Ponts. Comme Genlis, il (ut

enlevé, en 1569, par une fièvre.

Jean d'Eslernay avait épousé Ma-
rie uY Bethutte, fille de Jean de Bel hune
cl d'Anne de Melun. Après le départ
de son mari, en 15G8, cette dame fut

obligée d'abandonner son château, qui

(1) Le vidame de Chàlons, ion frère, avait al-
tiste aux Euis-Geocrani lenos à Orléans, comme
député d« bailliage de Sem.
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fat pillé par tes Catholiques. Retirée à

Paris, elle n'échappa qu'avec peine

aux égorgeurs de la Saint Barthélémy.

Son fils, Salomon, sieur d'Eslemay,

âgé d'une dizaine d'années, fol arrêté

dans son château de La Molle et rete-

nu prisonnier pendant longtemps. En
1581, il suivit le duc d'Alençnn en

Flandres. En 1592, il fol tué, sans

avoir été marié. Outre ce fi 's, d'Es-

ternay laissa trois filles. L'atnée, An-

ne, épousa, en 1572, Michel do Lur,

sieur de Longa-Barrière, cl lui l'aïeule

de Henri Chabot, duc de Rohan, par

son mariage avec Marguerite de Ro-

han. La seconde, Marie, devint, en

1579, la femme de Louis Guillard,

sieur d'Epichellière. La troisième, Ju-

dith, qui Tut mariée à Claude. d'An-

cienville, bailli deSczanne, profe sait

encore le protestantisme en 1621,
année où elle fut marraine d'un enfant

de David Domam hin ^Reg. deCharen-

ton).

Un volume de la collecl. Du Chesne,

coté 25, nous fait connaître une autre

branche de la famille Raguier, dont

deux membre* paraissent avoir pro-

fesse aussi, pendant quelque temps, la

religion réformée. Nous voulonsparler

de Charles Raguier, baron de Poussé,

qui épousa, en 1507, Jeanne Dauvet,

et de sa sœur Aimée Raguier, qui de-

vint la femme de Guillaume Dauvel
,

sieur dEsraines {Voy. ce nom.1

.

KAILLARD (Jérêsiie), d'une fa-

mille originaire de Passavant en Fran-

chc-Comlé,qui,pourcausede religion,

s'élail réfugiée à Sai nie-Marie aux-Mi-

nes, et plus tard à Baie, ne nous est

connu que par une dissertation Depu-
blicorum putrociniorum sive protec-

tionisjure, imp. à Baie, 1712, ln-4°.

Il avait le litre de docleur en droit, et

laissa de son mar âge avec Marguerite

Ryhiner un fils, nommé aussi Jêrô-
xie. Né le 1 6 avr. 17 1 7, ce dernier fit

avec succès ses études dans sa ville na-

tale. Bachelier en philosophie en 1 755,
mnltre-ès-arlsen 1 73.*"», licencié en droit

en 1738 il fut appelé, en 1741, à la

chaire de rhétorique, qu'il occupa jus-

qu'à sa mort. En 1 744, il prit le grade

de docteur ulrmsque jum. En 1747, H
épousa Ursule VLscher, qui lui donna

plusieurs enfants, entre autres un fils

appelé Jérémie. L'année suivante, il

entra, comme ancien, dans le consis-

toire de l'église française, et en 1 754,

il fut nommé bibliothécaire de la ville.

Il mourut de phtbisle, le 25 nov. 1772.

On a de lui :

I. Diss inaugurait» de jure fructus

pf rcipiendi in re aliéné , btmAsiw malâ

fiie possruâ, Basil., 1738, in-4».

II. Thèses philosophiœ misceUœ, Ba-

sil.. 1740, m-4°.

III. Thèses rhetoricœ, Basil., 1 741,

in-4°.

IV. Dits, de Romanorttm equitum

transvretione et recognilione, Basil.,

17 43, in-4».

V. Observâtiones de privilegiis uxo-

rum quoad bona in marili domum ii-

lata
f
Basil., 17 46, in-4«.

VI ThèsesH obsm ationesjuridicœ,

Basil., 1757, in-lol.

On ne nous apprend pas à quel de-

gré Jérémie Baillard était parent de

Luc Raillant, auteur de : Ob>ert)atio-

nés qnœdam ph lologicœ in Herodiani

Hist. libros. Basil., 1 7 46, fn-4».

HAINEVAL François db), gentil-

homme protestant de la Picardie, laissa

de sa femme, Anne de Pastoureau
,

deux fils nommés Gabriel et Daniel.

Le cadet fut lieutenant colonel du régi-

ment de Sourt hes. L'alné, marquis de

Raineval, premier maréchal des logis

du duc d'Orléans, épousa, en 16 45,
Esther Le Fevrr-de Parfondru, et fol

tué au siège de Lille. A la révocation,

sa veuve soi lit de France avec ses trois

enfants, Jean, François et Marthe, et

se relira à Ilerfoid, où sa fille se ma-
ria avec le pasieur de la cour. Le fils

aîné rentra plus tard en France, el fut

remis en possession des biens de sa

famille; mais, sur la lin de ses jours,

il émigra de nouveau en Hollande, et

mourut à Voorburg sans alliance. Sou

frère François, qui était resté à l'étran-

ger et avait pris du service dans l'ar-

mée des Etats -Généraux, s'éleva au
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grade de commandant dPs troupes de

laGuiane hollandaise. Ajoutons, en pas-

sant, que deux autres familles réfu-

giées, celle? de Le iW/weueldc Coudrie,

donnèrent des gouverneurs à celle co-

lonie, où g'élaienl établis un certain

nombre de Protestants français,comme
les Vernezobre , les La Sablonwère, etc.

En 1702, François de Raineval prit

pour femme Anne-Eli.*abrfh de GUm-
m*r, d'Amsterdam 11 en eut deux dis :

François CoRNBii.LEel Jean Gabriel,

et une fllle Jeanne-Jacqieline, morte

à Surinam. Le fila unique de François-

Corneille, qui avait épousé, en 1 756,
Wilhelmine Marguerite Hrrlzberg,*>e

nommait François; il mourut égale-

ment à Surinam «ans postérité. Jean-

Gabriel, comte de Itaineval et de Fau-

quemherg, se maria, en 1758, avec

Annr-Gertrude de Pieterson, tille de

Jean de Pieterson et d'Elisabeth Des

Loges, qui le rendit père de sept en-

fants : l° Bertrand- l'HfLtPPE-SiGis-

«ond-Albert Fréoéric, mort enfant ;—2» Anne-Elisabeth Gabrieli.r-Vic-

TOiRE,néele 24 nov. m»;— 5»Ma-
rie-Jbanne Eléonore, née le 22 avr.

17B0; — 4° PRAGOISE JEAr*NE-ES-

TBER-LoiiiSB , née le 15 sept. 1765;
—5»PÊRON>B-jEANNE-FRANÇOl8B,néc

le 4 juin 1 7»6 ; — 6° Sïne-Margi eri-

TB-GILBBRTINE-RODOLPHINB ADRIENNE
et 7» NiCOI E-ELISABETH-JEA^E GA-
brielle,néesjumelles, le I ti sept. 1775.

Il est évident qu'on doit rattacher à

cette faiiiile picarde—mais par quel

lien?— Charles de Haineval, auteur de

deux livres fort rares, dont voici les

titres : La destruction de Bahylone ou
Pacages formels et conséquences né-

cessités tirées de la Parole de Dieu

pour condamner la doctrine de l'Eglise

Romaine et justifier celle de l'Eglise

Réfonrtée, 2« édit., revue et angm.,

1618, ln-8°,— et Le tableau du men-
songe et de la vérité par Icijuel il est

représenté que la doctrine de l'Eglise

Romaine n'est fondée que sur des faus-

ses conséquences mal déduites et infé-

rées de la Parole de Dieu, et qu'au con-

traire, la doctrine de FEglise Réfor-

mée se prouve par des passages eu-près

de lasaincle Esrrituv, Saumur, I »» 1 9,
ln-8°. Nous ne savons d'ailleurs rien

de la vie de ce controvei sisle. si ce n'est

qu'à celle époque, il habitait Paris, et

que sa femme, Anne d'A Uly lui donna
au moins deux en fanis : Maurice, né

le 2 4 avr. i6t 4, et Anne, présentée au
baptême, le 21 mars 1617, par Louis

Arnautd et Anne de Ruhan (Reg. de
Charenlon).

RAISON (Jean-Ferdinand), pas-

teur fugitif de Fiance, fut professeur

de français au gymnase de Cobourg,
et mourut en I7u5, laissant un fils,

ne dans celle ville, en 1726. Ce fils,

dont le nom nous est inconnu, fit des
études en droit à l'université d'Iêna,

et après les avoir terminées, il se

chargea de l'éducation d'un jeune gen-
tilhomme livonien, qu'il accompagna
dans ses voyages. Il retourna ensuite

à léna, où il se mit à donner des le-

çons, en attendant qu'il se présentât

quelque autre place. On lui en offrit

une de gouverneur dans une famille

courlandaise; il l'accepta et parti! pour
la Coui lande, où la fortune l'attendait.

En I7t>5, le duc Ernesl-Jcan, qui ve-

nait de recouvrer la hherte, le choisit

pour son secrétaire. Raison servit ce
prince et son successeur avec une fi-

délité et un zèle dictés par l'affection

autant queparla reconnaissance. Dans
un voyage qu'il fit à Berlin avec le duc,

en 1 786, le roi de Prusse fut tellement

charmé de son mérite qu'il l'anoblilet

lui conféra le litre de conseiller privé.

De son côté, le duc de Courlande ré-

compensa ses invaux services par le

don d'un domaine considérable. Il mou-
rut le 20 nov. 1 7y t . C'était un homme
fort instruit, qui cultivait surtout avec

ardeur les mathématiques et l'astro-

nomie.

KAIJET (N.), jeune avocat de 'Bar-

sur-Seine, victime de la réaction ca-

tholique en 1562.

' Lorsque la première guerre civile

éclata, les Proteslantsde Bar-sur-Seine

se rendirent facilement mallres de la

ville, qui devint ainsi un lieu de re-
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fuge pour leurs coreligionnaires des

environs. Loin 0> se montrer recon-

naissant, ces fugitifs abusèrent étran-

gement de l'hospitalité qui leur était

accordée. Soutenus par quelques gens

de guerre, sous les ordres de Saint-

Pouanyeei du capitaine Trcniz, appelé

par Bèze Fer> y « ils se licencièrent et

desbordèrenl de telle sorte, raconie

Nicolas Pil hou, qu'il sembloil qu'ils

feussenl en une ville de conqueste et

forcée d'assault. » Ainsi moleslés, les

habitants de la Religion se retirèrent

d;ms le château, et « se monstrèrent

de là en ad vaut si jalouv de celte pla-

ce, qu'ils ne v.»uloienl souffrir qu'au-

cuns autres que ceux du lieu y entras-

sent, de sorte que cela fut comme un
commencement de semence de divi-

sion entre ceux d'une uiesuie religion

qui se dévoient tenir unis. »

L'union aurait été d'autant plus né-

cessaire que la place était dépourvue

de moyens de défense, et que les Ca-

tholiques de Troyes faisaient déjà leurs

préparatifs pour l'attaquer avec le con-

cours des Catholiques des villes voi-

sines. Le désordre, la confusion étaient

tels dans Bar-sur-Seine qu'on laissa

l'ennemi s'avancer jusqu'au pied de la

muraille et mettre ses canons en bat-

terie, sans songer à lui résister. Pré-

voyant un désastre, le capitaine Tré-

niz se hâta de sortir de la ville à la

tète de quelques chevaux et, quoique

vivement poursuivi par un fort déta-

chement de la compagnie de. gendar-

mes du duc de Nevers, que sa (1ère

contenance, ti ni à dislance, il atteignit

Jaucourt, sans autre perte que celle de

P/erre Clément (Voy. ce nom), et de

deux autres qui, s'élanl écartés, furent

pris et tués.

Pendant que Tréniz opérait sa bril-

lante retraite, les assiégeants entrè-

rent dans la ville sans rencontrer la

moindre résistance, le 2t août 1562.

• Et sans commisérationd'aucun exé-

cutèrent leur victoire avec tant de

cruauté que rien plus, meltans à mort
ceux qu'ils renconlrolent, feust en la

rue ou parles maisons sans esparpner

aucun, et avoir csgard ny à jeune, ny

à vieil, à femme, tille ou enfant. Tout

leur fut un. » Pilbou cite des traits

d'une barbarie atroce, accompagné>de
circonstances d'une révoltante immo-
ralité. Plusieurs femmes Turent mas-
sacrées après avoir subi les derniers

outrages; à d'autres on fendit le ven-

tre ; des cannibales poussèrent le dé-

lire jusqu'à arracher le cœur à une de

leurs victimes et à y mordre à belles

dents. Le sieur de Rennepont rencon-

trant dans la rue un enfant d'une di-

zaine d'années lui ordonna de prier

Dieu. L'enfant se jeta à genoux et ré-

cita en français l'Oraison dominicale

cl lo Symbole des Apôtres. Le féroce

capitaine en conclut qu'il élait Mis d'un

huguenot, et le Ht égorger sous ses yeux

en disant qu il valait mieux le d.'pê

cher de bonne heure que d'attendre

qu'il fût devenu grand. Un autre en-

fant du même Age, nommé Guillaume

Yenel , reconnaissant dans un soldat

catholique un tisserand deTroyos qu'il

avait déjà vu chez ses parents, « ac-

courut droict à luy, et luy dict en riant

simplement et en enfant, qu'il avoit

dans sa bourse quelque ariceul qui

seroit pour manger, à leur retour au

pavs, du laiclcbez sa mère nourrice.*

Le bandit lui rendit ses caresses, et

« l'entretenant lousjours de parelles

mignardes et doulces, » il l'emiurna

dans une ruelle et lui coupa la gorge.

Au nombre des victimes, Pithou cite

Pierre André, sa femme et son jeune

enfant, Jean Comité Jean Baillet, l'a-

pothicaire Claude Meiey, Rétny Pot»'

son, Claude Hanarl, Guyot Fourmi,
Pierre de La Haperoy*, apothicaire,

Xicolas Dumy, J-an Benoist, Rrmj/

Cordier, Germain Viart,Jean Simon,
Jean Lambert, Bernicart, Martin A-
dam, tous réfugiés de Troyes. Quelque

temps après, le 2t> janv. 1563, ces

meurtres furent cruellement punis par

la garnison d'Anlrain, qui se saisit de

la ville de Bar-sur Seine par surprise.

Tous les catholiques qui s'étaient tait

remarquer par leur cruauté, furent

tués sans miséricorde, entre autres le
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procureur Ralet, qu'on accusait d'a-

voir livré son propre fils aux massa-

creurs en haine de sa religion. Il fut

pendu à la porte de sa maison et ex-

pédié à coups de pistolet.

HA' LY lN.), pasteur à Aubussar-

gues, fut appelé à présider le synode

provincial qui s'assembla à Nismes, le

8 mai 1658, en présence du commis-
saire royal Peyremales (Atch. gén.

Tt. 282;. Le» Arles de ce synode n'of-

frent d'autre intérêt que de donner les

noms des paslcurg en fonctions dans

le Bas- Languedoc à celle date, et ceux

des églises où l'exercice se soutenait.

Les \oici : ISismcs, Rosselet, Claude,

Bruguier et Roure, min., Guibal et

Fauquier, anc; Aimargues, Valet, élu

secrétaire, et Perronel; Saint Gilles,

Serres et Pascaly; Sommicrcs, Yiala

aîné el /to/<npf;Ma$sillargues,/tmat/rf,

élu vice-président, el Broulroy; fier-

ais, Grizot et Richard; Milhau, Ga-
zaigne et Dumont ; Vergèze, Dan ieu

el Garnier ; Gallatgues, Durand el Fi-

garet; Le Caylard, Lautier, anc; Ai-

guës-Vive!», Soguitr aîné et Aruawi;

Boucoiran. Brun flis et Paliere; Nages,

Pascal el Gordon; S<>udorgues, Gozai-

gne flls, min.; Caveirac, Bttusanquet,

anc ; Sainl-Cos-me, Fournier el Ro-

land; Villevieille, Lichère pere, min.;

Sainl-bionysi, Lichere flls et Causidr;

Junas, Sauriti oiCapirron; Générac,

Justamon el Mourgues; bouillargues,

Isnard, min.; Candiac, de Mèjanrs%\

Bruguiere; Vauveit, Brun et Bru-

guier; Calvisson, Berthe et Muztl;

Aiguea-Moites, Abraham, min.;Saint-

Laurent, Marchand el Buaton : Lies,

Manuel el de Foissac, élu secrétaire;

Saint-Ambroix, Noguier puîné et de

Faivargues ; Les Vans, Pautel et Ri'

iHeje; Viilefort, Laurens el Leyris;

Bagnols, Bonier el de Montjerù; Sau-

zel, Ravanel et Guizot; Cornillon, Pu-

jolasel Paty, Sainl-Déiéry, Brevetai

Reynaud; Aubussargues, Ratty el Mey-

nier; Boucairan, Chabaud et de Mon-
ttils; Saint-Jean-Rocbegode, Thomas^

min.; Barjac, Cheiron t\ Blisson;b\au-

zac, Soussellier et floucaruf ; Savi-

gnargues, Courran et Bardon; Saint-

Quintin, Faucher e\ Clerc; Navacelles,

Bnnisel et Gunjdan; LaCalmette, Ca-
jwVu el Cuumerc ; Valerai gues, fuu-
t/ier el L'i Forci-Blasons ; Foissac,

Cas/amer el Couston: Chambourigaud,
/tour* et Druvery; Montpellier, Ber-

trand el Gautier; Lunel, Enjalras,un
des secrétaires, et Ferrter; Béziers,

Barbeyrac, min.; Bédarieux, Roux,
min.

;
Clermont-SI-André, Modetix

,

min.; Monlagnae , Cbambou et /toi;

Grahsessac , Gibert et Mauretlan;
Sainl-Pargoire, /'o/fl'» min.; Pous-
sai», lïa/a jeune, min.; Cournon

,

La Brune, min.; Pignan, B<tus illun,

min.; Florensac, Brzombes et reme-
ttre; Lunes, Serain, min. C'est dans

ce s> node que Daniel Rully fut reçu

ministre, en même temps que Gibert,

Lombard, Malacare et Olivier. A la

révocation de l'êdil de Nantes, ce Da-
niel Rdlly était pasteur à Saint-Am-
broix. Il sortit de Fiance el lut donné
pour ministre à la colonie française

de MagJebourg, qu'il édifia jusqu'à sa

morl arrivée en 17 M.
UAMBAID (Jacques), seigneur

de La ViLLETTB-Ftanfc.TKR ( 1 ), gentil-

homme protestant de Gap, commença
à porter les armes pour la Cause dès

1.1K2,et servit sous les ordres de Des
Adret», jusqu'à la défection de ce chef

illustre. Ce fut par le commandement
du baron qu'il se jela avec 300 hom-
mes dan« Sisteron, assiégé par Som-
met ive (Voy. Il, p. 90). Apres I éva-

cuation de celle place, à la défense de
laquelle il avait vaillamment contribué,

il rentra dans le Dauphiné, rassembla

les Protestants de Gap, qui avaient été

expulsés de leur ville, les conduisit à
Die, puis à Montélimart, el enlln à Ro-
mans, où se trouvait Montbrun, qu'il

accompagna à Beaurepairc (Voy. iv,

p. 4«0). Forcé d'évacuer ce bourg, il

regagna Romans. C'est de là qu'il par-

tit^ lorsque, au mois de novembre, cé-

dant aux prières des habitants de Va-

(l) Vedel l'appelle Antoine Rambaui, dit le

capitaine Furmeyer, el Brlurt, Gaspard <k La
YiUeUe.
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lence et de Komans, il cntrepiitde faire

lever le siège de Grenoble. A la léle

d'un petit corps de troupes composé

de ses Gapençois au nombre de quel-

ques centaines, de la compagnie pro-

vençale du capitaine Terrmdel ou Ta-

rendol, et d'une dizaine de gentils-

hommes qui, comme Chanyy, Baron,

Bérem/rr-Pipet

,

voulurent partager ses

dangers, il se mit en marche, ferme-

ment résolu de vaincre ou de mourir,

força le dilllcile passage de Nogaret,

sans autre perte- que celle du sergent

Colombis, et arriva à Sassenage, sur

les bords du Drac, où les Catholiques

lui avaient dressé une embuscade. Fur-

meyer la découvrit à temps, tailla en

pièces le corps ennemi qui avait fran-

chi le torrent dans l'espoir de le pren-

dre entre deux feux, lorsqu'il entre-

prendrait de traverser le Drac, se jeta

dans l'eau avec impétuosité et mit en

fuite ceux qui défendaient l'autre rive.

Tandis que les Catholiques éperdus se

retiraient en désordre dans les Etats

du duc de Savoie, Furme>er, poursui-

vant sa course victorieuse, arriva sous

les murs de Grenoble ; mais les assié-

geants n'avaient pas jugé à propos de

l'attendre. Ce brillant Tait d'armes le

couvrit de gloire. Voulant profiler de

l'ardeur dont le succès avait rempli ses

soldats, il conçut le hardi projet de

s'emparer de Gap. Par ses ordres, son

frère Buinsière ou La Bussiere, avec

deux soldais connus par leur courage

intrépide, Guy>tf ou Guy, de Veynes, et

Dacid, de La Roche, se présenta de-

vant Romelte, comme porteur d'un

ordre du gouverneur de Gap, se saisit

d'un corps de garde et ouvrit la porte

à Furmeyer qui le suivait de près. Re-

venue de sa première surprise, la gar-

nison se relira dans le clocher, où elle

se montrait disposée à se défendre. Le
tocsin avertit les habitants de Gap du
voisinage des Huguenots; ils s'armè-

rent en toute hà'e et coururent en

foule au secours de Romette. Menacé

d'être écrasé par le nombre, Furmeyer
ne vit de chance de salut que dans un
coup d'audace. Il choisit parmi ses

i - KAM

vaillants compagnons quinze des plus

braves
,
Ltsdiguieres ,Mart in-dr-Cham-

poléon et deux de ses frères, Sa<nt-

G'rmain, les deux Caftan, Guyot, de

Veynes, David, de La Roche, Jean Bon-
toux, de Corps, deux intrépides sol-

dats surnommés les Parisiens de Gap,

et trois autres
;
puis, à la tète de cette

poignée d'hommes, il se jeta résolu-

ment an milieu des Gapençois, qui,

saisis d'une terreur subite, s'enfuirent

à toutes jambes jusque dans leur ville.

Romette se rendit le jour même, et

Furmeyer y resta cantonné jusqu'à l'é-

dii de pacification, qui lui rouvrit les

portes de sa ville natale. Quelque temps
après, en 1565, il périt assassiné.

Il parait, d'après les généalogies fort

inexactes et fort embrouillées de Cho-
rier,que Furmeyer laissa un fils, nom-
mé aussi Jacqcbs, qui fut gouverneur
de Gap en 1 576, et qui servait encore

en 1588 sous les ordres de Lssdi-

guièrnt. Ce fils épousa Louise de Mous-
tier, dont il n'eut pas d'enfants : mais
il laissa un fils naturel, appelé Jeax,

qu'il fit son héritier. Du mariage de ce

Jean avec Judith d'Armand naquit

Gaspard de Rambaud, sieur de Beau-
repaire.

RAMBAUD (Louis), premier con-

sul de Die, ayant été accusé d'irrévé-

rence envers le Saint-Sacrement, fut

condamné par contumace, comme ira-

pie et blasphémateur, à faire amende
honorable, à avoir la langue coupée,

à être pendu, puis brûlé et ses cendres

jetées au vent ; en outre, à une amende
de l ,600 livres applicable à l'achat et

à l'enl retien d'une larai»e d'argent, qui

devait brûler à perpétuité devant le

maltre-aulel. La sévérité de la sen-

tence était motivée par une récidive.

Neuf ou dix ans auparavant, accusé

du même crime, il s'était tiré d'af-

faire en promenant à l'évèque de vivre

en bon catholique; mais l'hypocrisie

lui pesant, il venait de rentrer dans
l'Eglise réformée, et toute sa famille

avait suivi son exemple. Il fut assez

heureux pour gagner Genève, où il

mourut.
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RAMBOUILLET (Nicolas de),

sieur du Plessis, conseiller do roi et

secrétaire de la chambre des finances,

était fils 6'Antoine de Rambouillet,

conseiller secrétaire du roi, niorl à Pa-

ris, en 1 626, et enterré, le 5 janv., au

cimetière protestant des Suints- Pères

(Beg.de CharenUm) Il épousa Cathe-

rine Bv/ot, fllle de Jacquet Bigot et de

Catherine Bongars, morte, en 1644,

à l'âge de 45 ans, et en secondes noces,

au moisdedéc. 1645, Anne Gaignot,

fllle de Pirrre Guignol, sieur de Loza-

ne, el de Suzanne Martin, qui vécut

jusqu'en 1684 et fui enterrée, le I
er

sept., à Charenton, conduite à sa der-

nière demeure par Gèdèon Tallemant-

des-Rëaux et par Nicolas de Rambouil-

let sieur de La Sablière. Ce second

mariage resta slérile ; mais Nicolas de

Rambouillet, qui mourul en I6t>4, à

l'âge de 88 ans, et fut enterré à Cha-

renton, le 22 sept., n'availpaseu moins

de onze enfants de sa première femme,
savoir : i* Nicolas, sieur Du Plessis,

conseiller et maître d'hôtel ordinaire

du roi, qui épousa, en mil, A une Le
Moutonnier, veuve de Gilles de Bri-

quée lie, marquis de Colombières, et

en eut Nicolas, né le 6 déc. 1673. Si

l'on peut se fier à ce que rapporte

H. Peyrat dans son Hist. des payeurs

du doserl (I), il se relira en Danemark

à la révocation de l'édil de Nantes, et

alla plus tard s'élabliren Angleterre, où

sa postérité, masculine î-'esl éteinte ré-

cemment.En 1 68K,M n",Du Plessis-Ram-

bouillel fut enfermée dans le couvent

de Bellechasse (An h. gén. E. 3572),

et comme elle se montra opiniâtre, on

la chassa du royaume en l«88 (Ibid.

E. 3374). La destinée de son fils nous

est inconnue. — 2» Antoine, qui suit;

—3° Paul, sieur du Plessis, secrétaire

du roi et de ses finances, né le 7 juin

1 625, et présenté au bapléme par Paul

Yvon, sieur de Laleu. il épousa Fran-

(11 En tout cas, M. Peyrat commet nue erreur

en qualifiant de marquis notre Nicolas de Ram-
bouillet. Les descendants do financier Rambouil-

let n'avaient rien decommon avec la famille d'An-

tenne- Rambouillet.

çoise Le Coq, en 1657, el mourut, dix

ans après, à l'âge de 42 ans. Ses deux
flls, Nicolas et Théodore l'ayant pré-

cédé dans la tombe, il ne laissa qu'une
fllle, Marie, née en I6t>2, et mariée,

en 1685, â un gentilhomme anglais

nommé Temple; — 4e Henri, né te 6
août 1627, et tué en Catalogne; —
5° Alexandre, né le3l Janv. 1629, et

présenté au baptême parJeand" .4ram-
bure, capitaine d'infanterie au service

des Etats-Généraux, el par Anne Mal-
lard, femme de Vèron, porte-manteau
du roi; il fut tué en Flandres; —
6* Pierre, sieur de Lancé ou Lancey,

bap isé à la Chapelle de l'ambassade
hollandaise, le 2b août 163%, qui prit

pour femme, en \Q~Z,Anne Bourdin,
fllle de iftor/e* /toure/in,sieur de Pierre-

Bianche, conseiller secrétaire du roi,

el de Marlelame d'Azemar. Il en eut

deux fils, Charles, né le 22déc. 16T3,

et Pierre, né le 4 août 1677, et une
fill», Mad. laine, baptisée le 15 janv.

1675. L'un de ses fils mourut jeune,

en 1678. Sa femme se convertit à la

révocation et obtint, le 8 janv. 1686,
comme nouvelle catholique, une pen-
sion de 2,noo livres, à ce qu'on lit

dans les Mémoires de Dangeau. Pour
lui, rien ne nous apprend s'il suivit

son exemple, en sorte que l'on pourrait,

sans trop d'invraisemhlance, le regar-

der comme l'auteur des de Lancey, qui

ont donné un lieutenant gouverneur et

un évèque aux États-Uiiisd'Amérique.

Mais nous croyons qu'il est plus sago

de s'abstenir d'hypothèses hasardées,

et de reconnaître que l'on ne sait rien

des dernières années de la vie de Pierre

de Rambouillet. Quant à celui de ses

flls qui survécut, ne serail-il pas le

même que le jeune gentilhomme du
nom de Rambouillet, qui fut tué au
combat d'Aubaïs, le 17 déc. 1 703, par

un camisard, Grasset de Vauverl, mal-

gré ses protestations qu'il était de la

foi?— ««Louis, né le 20 sept. 1631

et mort en 1 633 ;— 8° Catherine, née

au moisdefév. 1 62 1, mariée, en 1 637,
avec Jacque* Monceau, sieur de L'Es-

tang, et morte en 1664; —9° Anne,
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née ça 1626;— 10° Angélique, née
le 18 mai 1630 et morte jeune; —
il» Elisabeth, iipc le 6 mai i«35, et

femme, en lt>46 ûcGedtonTailemant-
det-Réuux.

Antoine de Rambouillet, sieurde La
Sablière, naquit à Paris, le n juin

1624 {tieg. de Ckarenton). Il re«ut

une excellente éducation et remplit,

comme son père, a qui il succéda peut-

être, la charge do conseiller du roi et

des finances, a II sut allier, dit Walc-

kenaër, dans la Biogr.univ., l'aptitude

aux affaires et les soins qu'exigeait

l'augmentation de sa fortune, aveeson
goût pour les lettres et son penchant

pour le plaisir et surtout pour les fem-

mes. » En 165 1, il se maria avec.Mar-
guerite He>sein, fille île Gilbert d Hes-

sein vl de MargueriteM'érisot. L'esprit,

la beaulé, le savoir, les grâces de sa

jeune épouse ne purent fixer entière-

ment son inconstance. Biche, spiri-

tuel aimable et beau, ildul rencontrer

peu de cruelles dans le siècle des La
VallièreeldesMontespan. Si un caprice

le conduisait par hasard aux pieds

d'une iuhumaine, il n était pas homme
à s'y consumer d'amour.

J'aime bien quand je sais aimé,

Hait je ne puis être enflammé

De* belles qni sont inhumaine»:

Je ue subis jamais la loi.

Et ne mmiûV jamais de peines

Qn'auUnl qu'on en sooflre pour moi.

A usai tonte sorte d objets

Ne peuvent êlre des sujets

Pom forcer mon e«eur à se rendre ;

El, si l'on veut me posséder,

Il faut des charnu s pour me prendre,

El des faveurs pour me ga.der.

Sur la fin de ses jours pourtant, La
Sablière conçut un attachement aussi

fort que durable pour une jeune hol-

landaise, qu'il a célébrée danssesma-

drigaux sous le nom d'Iris. Elle mou-

rut à la fleur de I âge.

La jeune Iris n'est pins, le ciel me l'a ravie ;

Ce rber objet de mes amours,

Ce qoe je voyois tous les jours,

Je ne le verrai de ma tie :

Elle occnpoil tous met désirs ;

Je n'avois point d autres plaisirs;

Tousmes soius sebornoienl à setvirctlte belle ;

Qwfe«l-je, grands Uieai?Qaedoi»-je devenir?

Hélas! n'aurai -je pins de commerce avec elle

Qoe par un triste souvenir ?

Le chagrin que lui causa cette perte

le conduisit, quelques mois après, au
tombeau. Il mourut à Paris, le 3 mai
1679, et Tut enterré le lendemain dans

le cimetière prolestant des SS. Pères

[Etat civil de Paris. SS. Pères, N* 02).

Justement blessée de la conduite de

son mari, M"* de La Sablière ne se

crut pas obligée de lui garder une fi-

délité Inviolable. Cependant les deux
époux paraissent avoir vécu en bonne
harmonie. Ils se plaisaient à réunir

dans leur salon la socl-lé la plus bril-

lante et la mieux choisie, et ilsaimaient

surtout à se montrer les prolecteurs

éclairés des gens de lettres et des sa-

vants. On sait que M«« de La Sablière

recueillit chez elle et garda pendant

vingt ans le célèbre La Fontaine, après

qu'il eut dissipé son patrimoine. Par

reconnaissance, le poêle l'a immorta-

lisée dans une de ses Tables, la 13* du
XII* livre, oh 11 célèbre

son image,

Avec ses traits, son souris, ses appas,

Son art de platée et de n'y penser pas.

Ses agréments à qui tonl rend hommage.

[El son} esprit qui ne do firmament

A btftote d'homme atec grâce de femme.

Ce dernier trait surtout n'était point

une flatterie. Aux qualités aimables et

brillantes d'une femme du monde,

M«« de La Sablière joignait des con-

naissances solides et variées. Elle cul-

tivait les mathématiques la physique,

l'astronomie ; elle avait même fait assez

de progrès dans celte dernière science

pour remarquer la bévue commise par

Boileau dans ces vers de sa cinquième

Epilro :

Qne l'astrolabe en main tn autre aille efcereher

Si le soleil eslOteon toaroe sur son aie,

Si Saturne à dos ycu» peut faire un parallaie.

Les ennemis de Despréaux ne man-

quèrent pas de faire valoir cette criti-

que, dont le potMe se vengea dans sa

Satire contre les femmes :

Bon, c'est celte savante

Qu'eMime Iloberval, et que Sauveur fréquent*.
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D'où Tient qu'elle a l'œil lrMble,et le leintsi terni?

On que »ttr le ralrol, dit-on deCa^slni,

Tn a«irnlahe en main, elle a, dan* «a gouttière,

A ni*n J«pHer passe la nuit entière.

Mm« deLa Sablière abjura la religion

protestante quelques mois avanl la ré-

vocation de t'éd il de Nantes. On lit dans

les Mémoires de Sourrhes : « Le roi

donna une pension de 2,non livres à
Mme de La Sablière, femme qui n'était

pas de grande naissance, mais qui était

connue par son bel osprilel qui s'était

convertie.» Après sa conversion, Ma-

dclalne repentante, elle se relira aux

Incurables où elle passa tes dernières

années de sa vie à soigner les malades.

Elle mourut le 8 janvier 16113. A l'ex-

ception de quelques Pensées chrétien-

nes, imp. plusieurs fois à la suite des

Pensées de La Rochefoucauld, M"« de

La Sablière n'a rien érril ; mais on a

de son mari un recueil de Madrigaux,

bien tournés», très-splrituele, dont Vol-

taire a dit que la finesse n'y exclut

pas le naturel, et auxquels on ne peut

reprocher qu'une fatigante monotonte.

Ce recueil, publié après sa mort par

son flls. a eu plusieurs éditions. La

I" parut à Paris, 1680, in- 12; elle

fut contrefaite la même année en Hol-

lande. En 1 758, l'abbé Sépher en don-

na à Paris in-16, une nouvelle édit.

avec une notice sur l'auteur , où les

fautes de toute espèce abondent. La

dernière édit., cro> ons-nous, e!>l celle

de Paris, Didot, 1825, in-12.

Du mariage d'Antoine de La Sablière

avec Mai guérite Hesseio , naquirent

trois enfants : 1° Nicolas, sieur du

Plessis et de Lancey, né le 1 0 fév. 1 656,

hontme tiès-in.-liuil, qui était en cor-

respondance littéraire avec Ba>le. A la

révocation, il fui enfermé à la Bastille

(Ar> h. E. 3372V Sorti do celte prison

d'étal, il s'enfuit à Londres avec sa

femme Louise-Modelai™ Henri, qu'il

avait épousée en i«79. Il vivait en-

core en 1718, et était, à celte épo-

que, un des directeurs de l'hôpital fran-

çais. En f 686, sa (erre de La Sablière

fut donnée à deux de ses Mies qui a-

vaient été retenues en France (Arch.

E. 3372) (l). L'alnée, Re5ée-Made-

laine, baplisée le 8 déc. 1680, était,

en t fi s t , détenue avec sa sœur dans

le couvent des Filles de la Croix iSup-

plém. franç. "91. 4); elle devint plus

tard la femme de Trudaine, pré\ôt des

marchands à Paris. La cadette, Aît-

kr-M arglkrite, avait été b.ipli'ée le

25 avril 1683; sa destinée nous est

inconnue, ainsi que le sort d'une troi-

sième, nommée Henriette, qui avait

été présentée au baptême dans le tem-

ple de Charenton, le 8 déc. 168t. —
2* Anne, baptisée le 14 mars 1653,

et mariée, en 167 2 à toques Mtiis-

son (Voy. ce nom);— 3° Marguerite,

née le 19 janv. 1658, et femme, en

1678, de Guillaume S<ot, sieur de

La Mcsangère, conseiller au parlement

de Rouen; puis, en 1690, de Charles

de Nocey on Nocé, un des roués du

Régent. Non moins aimable et non

moins instruite que sa mère, bien que

moins célèbre , c'est elle que Fonte-

nelle a fait Bgurer comme interlocu-

trice dans ses Entreliens sur la plura-

lité des mondes, sous le nom de la

marquise de G", et c'est à elle que

La Fontaine avait dédié une Imilation

de Thcocrile, imprimée a* ce ses Fa-

bles sous le titre de Oaphnis et Alci-

madure, el débutant ainsi :

Aimable «Ile d'nne mère

A qui seule aujourd'hui mille c*urs font la roor,

Je loeerai seulement m ewur plein de tendresse,

Ces nobles sentiments, rea er*>es i-el esprit :

Vous n'aaries enrrUni matlre, ni maîtresse,

San* relie dont sur vous l'éloge rejaillit.

RAMBOUR (Abraham), ou Ram-
honr*, né à Sedan, vers 1590, fit avec

succès ses études à l'académie de sa

ville natale, el les ronronna par une

thèse sur la puissance de l'Eglise, qu'il

soutint sous la présidence de Tilènus.

Placé, en 1610, comme pasteur à

Franrheval, il y remplissait encore see

fonctions, avec Erondrlle, en 1613,

mais peu de lemps après, il reçul vo-

cation de l'église de Sedan. « L'ne é~

(1) Il parait que, malgré leur jeune Age, en

arait essavé de les faire sortir de France [Svppl.

frauç. 7*1. S).
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loquenco vive et animée, élincelante

de beautés neuves, a laquelle son ac-

tion extérieure prélait de nouveaux

charmes, fit presser, dil l'abbé Bouil-

liot , qu'il aurait les succès les plus

brillants dans la carrière de la prédi-

cation; il les obtint en effet.» Nommé,
en 1620, professeur de théologie et

d'hébreu, il prit possession de sa chaire

le 2 mai. Sa réputation comme pro-

fesseur égala bientôt , si elle ne sur-

passa celle qu'il s'était acquise comme
prédicateur. Au jugement du même
abbé Bouilliot, ses thèses sont un mo-
nument de sa vaste et solide érudition,

en même temps que de l'habileté de sa

critique et de la justesse de son esprit.

Elles ont été insérées dans les Thèses

Sedanenses avec celles de ses collè-

gues Jacq. Caftpel , Du J/ou/n, Le
Btant-

f
Des Marrts, Le Vasieur (l).

'1) Le» Thèses de Sedan n'étant eoère moine
rares que celle* de Sanmu ,*nous jugeons utile,

quoique nous ayons déjà public le» noms des re-

pondant» d'origine française [Voy. TV, p. 978),

de donner ici le» litre» de celle» de ce* lltôaes

d«nl nous n'auront pas l'occasion de faire ineo-

tion ailleun : Michrl Carw, de Cacn , ei Henri
San gnniut, de See» : De tummo conlruv rrt'o-

rumjudic; — Sirolat Vaumetl-, d'A'gent m :

De perfection* Scripturœ adv. Iradilionet Ec-
cliice romana", el Dr tanctarum interentione.

Part I ; — Arnaud Catamajor, du Bcam : De
amuiteientid Dei ,— Ihipral, du Bcam : Dr ima-
gine Dei in homine et D- dite ttione eccl tia-

rum reformalarvm ab reeltid romand .— Phi-
lippe Scalb rge : De peecalo originali; Jean
Chantt. d'Aunay, el Jean Bonnet, de Meun :

De imaginibut et idolit eorumque cullu ;—Paul
Le Nepoeu, de Trevicre* : Ih tttnbo patrum «ru

de itatu tanctarum animarum tub vehri Tet-

tameiUo et Dt imoginibu* el idulit, Par» ///,—
Pierre Dt/ol et Jean Bilol, de Champagne : De
eaw-tii et rorum cuUu, Part. III et IV; — Da-
vid Bilot, de Champagne: De mendacio; Phi-
lippe Collier, dr Pari» : De r> (171111* sanelorum;
De pradettinaiione, el D- 6>ai* operibut; —
Etienne Yaektr, de La Rochelle: Dr catibaJu el

matrimonio ; — Pierre Coignard, de Sanmur ;

De prerdettinatione ; -Jean Hfivier, de Caén : De
iuplici t'tlamento teu de fvdere l gali et evan-
gelico ; De mittd el tranttubttanlialwne et Ditp.

theclog. [œdiisimam tuent eatumniam quâ novm
et inauditat impietatit arcetti' tir Calviuut ,ejut-

detn'jue pottulatur nottri, ttbi agunl de maxi-
mit,quibu$ t.hritlut crueiatut e$t, doloribut;

— Darid Blauchard-Servantcre, de Coi>dc : Dt
dupltci Irtlamento, Pareil ; — Laurent de Bu-
ret, de Dieppe : De duptici tettamenlo, Part III,

et De deteentu Chritti ad inférât;— Abraham
Warland, de Vllry : Dr tatitfactionibut ,~Da-

Propre aux affaires aussi bien qu'aux

lettres, Rambour fut à plusieurs re-

prises, chargé par les prinresde Sedan

de négociations dans lesquelles il réus-

sit. En 1628, il accompagna Elisabeth

de Nassau aux eaux de Spa , où il se

lia avec André Rivet. 11 mourut en

1 G51 , après avoir rempli quatre fois

les fonctions de recteur de l'académie.

Outre les thèses, assez nombreuses,

qui furent soutenues sous sa prési-

dence et qu'on lui attribue selon Tu-

sage, on a de lui :

tiit Hébert, de Dieppe : De meritit operum ; —
Jarqu t A Mr. nu, de Paris : De prrf'ciiont Scrip-

tural; De mehli* ap*rum. Pan II, et Dr réno-

va;* antiquarum har-tiemmarte^ud eeteven-

dilant hodierui agurlm et eirculatort* provo-

cant t ad cerlamen orlhttdoxarum rct l -na> um
pattoret:—A. Bonlal-d -LaTour, de Marseille:

De certiludine pertrvrranlvt, el De auetoriiate

Yulgatm; Pierre Pinet, d'Orlwws : De tumme
bom el bealitvdine ; — Henri Cligne! : De bap-

tùmo: — Jean Baudoin, de Normandie : De ce-

cltii r titibilit dignitole ; De tanclifieationin eon-

ttanlid tite de tantlorum prrteveranlid, et Dr
Scriplurtr fine et tuu ; — y«?an Ramel, de Se-

dan : De nvlit r-rar Ecel'tia»; De naturi Dei

rite de dirini» nominibut et attributif in gnere,

el De ftrârr' D i cum homine iuito ; Cedeen
Cheron, de Hnudan : De nolû vrrm EecLtim,ea
De attributif D i inc immu ncabitibut ;— hran-

toi» Hôtel, de CaKleljalnut : D'capit vitibili uni

wrtalit Eccl tiar et suecettione in hoemuntu,ti
D-fentio diteiplina reeletiarum reformalarum.
— Prc»que tomes ce^tlirsenoni clé soutenue» s»u*

In présidence de Du Jfimb». Les suivantes le fu-

rent, ponrla plupart, sou» relie de Copp. I : Robert

Collin, de Picardie : De pradetlinatimeel Deju-
dice eonlroceriintum et aucU>rilale interpréta*-

di tanclam Srripturam; Claude Sonnet, de Se-

dan: Dr pra^rtlinalione et D* ConcHii* ;— Sa-
muel Duvicquel, de Sedan: De Concilié : — f.f-

pri. n Henriqwl, de Sedan : Or Cvucilti», Part

II. A Rambour appariiennent, nuire <-inq lhr«es

anonymes : Dr perf ctione S. Scriptura, Dt pet-

cato datmnnit el kominit, De officto Chritti mé-
diatore. De officio Chritti regio et De iuptrsti-

tioto tanctorumeultu, cui snnt sans doute sortie»

desa plume, tes *uirantc»,donl les répondant» son

e*>nnu» : PaulMadrat, de Sedan: Dr sanc«l lhea~

logid; — Siméon Catch r, d'Autergne : Ditp.

thevlttgica mitcrtlanea : - Jacquet Cirom,de?t
ri», et Etienne Chamaillart, de Chllillon : De at-

tributif Dei communicabilibut ; — Lue Pouqucl

de CaOn : De. commenlitiit peccali pœni». Part

III, el De*iri6w« in homine potl lap»um reti {vis.

Citons encore la Ihèsc de Pierre Til l, de Troye»:

De tabbalho et die dominied. soutenue en 1600,

sous la présidence de Jotué l e Yatteur, el la thè-

se inaugurale (26 janv. 1660) de Jacquet \lvee-

de-Saint-Maurice, professeur de théologie ; A'
mittaiMcrificio, qui termine le recueil.
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I. De potestate Ecclesiœ in consti-

tuendâ politid eœlernd
t Sedan., 1 608,

in-8\

II. Thèses theologicœ de Christo re-

demplore, Sedan., J. Jannon, 1620,
in-4°; réimp. dans les Thèses de Sedan.

III. TYai/e" rfe l'adoration drs ima-
ges, a> ec quelques obs-rvations sur
t écrit du ,-ieur Jean Ruberti, jésuite,

Sedan. 1635, in- 8»

IV. Récit véritable de ce qui s'est

passé dans laconference entre le sieur

Yves
y
capucin , et A. Rambour, mi-

nistredu Saint Evangile,Sedan
, 1610,

in-8«. — Cette conférence roula sur le

sacrifice de la messe.

On trouve de noire pasteur, dans la

Collect. Conrart (T. V.), une Lettre à
la dmh*sse de La Trémoille

y en date

du 13 août 1628, au suj«*l du change-

ment de religion de son fils, et (T. VII),

une Harangue adressée à l'archevêque

de Rheims à son entrée à Sedan en

1644.

Les Registres deCharenton nous ont

fait connaître plusieursaulres membres
de la même famille, qui a aussi fourni

son contingent au Refuge {Arch. gén.

E. 5375) ; nous citerons seulement Ja-

cob Rambour y praticien , qui mourut
en 1661, a\anl eu de sa femme Isa-

beau Phil ppe: 1° Jacques, baptisé le

2 juill. 1632; — 2» Pierre, peimre,

enterré le 19 mars 16Ti3, à l'âge de

26 ans; — 3* Jacob peintre, qui fut

présenté au baptême dans la Chapelle

de l'ambassade hollandaise, le 1 4 doc.

1633, par Moïse Carré , médecin du
roi. Il épousa, en mai 1 660, Marywrite
Phelippeaux, fille de Joui him, menui-

sier, et de Judith Cugnet, et en eut

Hattuiru, mort jeune et Isaac, bapt.

le 13 avril t«64. — l'n autre Jacob

RambouTy qualifié de peintre du roi,

est encore designé dans les registres de

l'étal civil de Paris; il est dit fils de

Jacob Rambour, marchand. Le 27 janv.

1681, il assista, avec Jacob Rambour,
peintrc(*i';) , à l'enterrement desa mère
Mur eGrognet.—Verscette même épo-

que de 1661, d'après M. Dussieux, un
peintre d'architecture du nom de Ram-

bourt s'était réfugié en Angleterre, où
il vivait encore en 1721.

Dans une liste des lieux delà géné-

ralité de Soissons, où l'exercice du
culte prolestant se faisait en 1681
{Arch. Tt. 284) , nous voyons men-
tionné Cercy, dont le seigneur, bien

qu'il n'eût pas la haute justice, avait,

en effet, obtenu par brevet du 28 avril

1612, accordé par grâce spéciale et

sans tirer à conséquence , la permis-

sion d'y recevoir les Réformés du voi-

sinagequi, obliges de se rendre fort loin

pour assister au service divin crai-

gnaient de tomber entre les main* des

garnisons espagnoles. En 1681, celte

terre appartenait, en partie, à un gen-

tilhomme qui est appelé, dans la liste

en question, Abraham de Rambours.
Nous croirions volontiers qu'il faut lire

Rambures. Quoi qu'il en soit, le fils de
ce gentilhomme, nommé de La Cha-
pelle

y qui était capitaine du château

et qui venait d'abjurer, y avait défendu
l'exercice, sans tenir compte de la vo-

loné de son père, qui vivait encore,

mais qui était incapable d'agir, ni des

droits des coseigneurs, le sieur de

Bros y, lieutenant de cavalerie, et

Chrétiennede Bernois, qui possédaient

les quatre cinquièmes de la seigneurie,

le premier du chef de sa femme Es-
th*r de Genarl.

RAMBURES, famille noble de la

Picard ie,di visée en plusieurs branches

dont deuii, pour le moins, professèrent

la religion réformée.

I. Brammb de Poirbauville. Jean

de Rambures , fils de Simon de Ram-
bures et de Jacqueline Roussel, testa

en 1385 et eut de son mariage avec

Mù helte Carpentitiy trois fils : Fran-
çois, qui continua la branche de Poi-

rcauviile,GÊDÊON,donl la destinée est

inconnue, et Philippe, auteur de la

branche de lluleux.

FrançoisdeRambures,mortenl 627,
laissa de son mariage, célébré en 1605,

avec El^abelh j> Comte-de Nonant,
fille de Charles, sieur de Saucourt, et

de Marie de Saint-Dclys, trois fils,

Jbphtb, Benjamin, Jobl, et trois filles,

»
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Marib, Madblaine, Elisabeth. En
1«43, Jephte de Rambures épousa Ma-
delaine Uailard, Ci tic de Maurice liai-

lard, lieulenant-colonel au service des

Elals-Générau », elà'Antointlte four-

mer ou Le Foumier. On ne connaît

pas la date précise de sa mort, mais

nous saxons qu'il vivailencore en 1665,
année où il Tut chicané sur le droil

d'exercice par révéqued'AmiensMrcfc.
gén. Tt. 250), et qu'il elail mort en

1672, c'est-à-dire à l'époque du ma-
riage de son lils Daniel avec Anne de

Dure, mariage dont naquirent six en-

fants, savoir : Claude, en 1 67.*»; Char-
les andrb, eu 1616; Marib Susannb,
en 1 678 ; Catherine, en 1 679 ; Fran-
çois, en lutto, et Annb Françoise, en

1681. Cette branche se cunveitit à la

révocation.

11. Branche de Hulbui. Philippe de

Rambures prit pour femme, en lot l,

Modfl(tine Lallemant, Ullede l'hilbert

LaUemant marchand à Saint- Va.éry,

et de MadrUùue de Muul/tellé. lien eut

David, mort en 1653, qui épousa, en

lH3U,<Sura Biujnet, Il Ile de Jran-Bap-
tiste Buynel, ministre de Calais. De
ce mariage naquirent trois fils, nom-
més I blLlPPK , Jban et Charlks. Ce
dernier mourut sans postérité. Le se-

cond vivailencore en leyy et était père

dequalre enranls, Daniel, Marthk, Ju-

dith et Marib, nés de son union (I6b5)

avec B an h* de Rambures , tille de
François de Rambures, cl de Blanche
Routtrr. L'aine, né en I04i, épousa,

en l 6o3, Zachelte L' Sueur, tiile de
Daniel Le Sueur et de Marte de Ram-
bures, dont il eut Danibl-allxa>dre,
lieutenant de vaisseau, eu I Guy ; LB-
sar, gai de du roi; François, Louis,

Blanche, aiauelai ne, Zachklle cl Ma-
rie. Il se convertit a la revocation et

fut gratifié, en 1681, d'une pension de
00 livres [Arch. Tt. 252j.

RAMEZAYou Rauwsuy, familleno-

ble, vraisemblablement d orig.ne écos-

saise, établie dans l'orleanais et le Poi-

tou. La branche poitevine ne nous e>t

connue que par rattachement que plu-

sieurs de ses membres manifestèrent

pour la religion réformée après la ré-

vocation de l'édit de Nantes. En 1 699,
le sieur de Rumexay fut enfermé au
château d'Angers, d'où on lu transféra

bientôt dans celui de Nantes. Menacé
de la Bastille, il promit de se convenir

et fut envoyé au sém naire de La Ro-

chelle, pour y élre instruit. Il en sortit

« bien converti » en 1 701 {Arch. gén.

E. 3532). Ce fut sans doute pour em-
pêcher sa femme de le pervertir, qu'on

l'arrêta la même année et qu'on l'en-

ferma à l'Union chrétienne de Luçon
{Ibid. E. >387).ll paraît pourtant que
de si sages précaulionséchouèrenl con-

tre l'opiniâtreté huguenoite. En 17 45

encore, on enleva M"«de Ramrsay. pe-

tite tille de 7 ans, que ses parents éle-

vaient dans la religion protestante, et

on confia aux Drsulines de Thooars le

soin de lui inculquer les bons princi-

pes {Ibid. E. 3431).

Les Ratnezay de l'Orléanais montrè-
rent d'abord du lèle pour la religion

réformée. En 1 5.»tt, Lazare de Rame-
zay, sieur de Lumeau, lut député par

sa province à l'Assemblée politique de
Sauinur, et en 1608, à celle de Ger-
geau. Nous le voyons assister anssi à
plusieurs synodes. Avec le temps, ce

zèle se refroidit. En 1 682, François de

Ramezay, sieur de Villeprovo>t, fils do
Jaseph de Ramezay, et de Judith Ber-
non, et capitaine au régiment de La
Fere, abjura à Paris, le 21 mai. En
1677 déjà, Anne de Ramezay, de Lu-
meau, Agée do 31 ans, avait renié la

tcligiou dans lauuclle elle était n«-e,

entre 1rs mains du F. Athanasede Saint-

Charles. Ce respectable Frère, qui était

si fier de ses conquêtes sur l'hérésie,

qu'il en enflait le chiffre tant qu'il pou-
vait, présenta è Louis XIV un Registre

de 313 hérétiques convertis a Paris

l'année 1677 presanlé {sic) à S. M. par

le P. Athanase de Saml-Charles, reli-

gieux carme reformé delà province de

Tourainue et du couvent des Billelles.

Ce volume, parfaitement relié et doré
sur tranches, &e trouve aujourd'hui à
la Bibliothèque nationale, sous le N*

6995. 4. lls'ouvreparuneépUreoùle
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digne moineducouventdesBilletlesdit

à S. M. : a Je ne doute pas que vous ne

soyez le héros destiné du ciel poura-

chever la deffailo de ce montre nourry

et affamé de sang de ce>te peste de

Testât et de la religion, de reste héré-

sie universelle composée des débris de

toutes les autres, qui a ravagé la plus

grande partie de l'Europe el dont la fu-

reur obstinée a exercé la \aleur de nos

princes depuis on ficelé. » Le regislrc

se compose de certificats imprimés,

portant le nom, l'âge, la naissance, la

condition et la province nalale de l'a-

postat, a\ec les signatures du converti,

du convertisseur et des témoins Si

S. M. Louis XIV avait pris la peine de

parcourir ce recueil, lâche, il est vrai,

fort ennuyeuse, nous en parlons par

expérience, il se serait aperçu sans

beaucoup de peine que, quoique le

P. Athanase de Sainl-Charleseùt grossi

son volume des noms de cinq Anglais,

buit Belges, treize Suissesel treize Hol-

landais, il n'elail aimé qu'à '21* ab-

jurations au lieu de si 5, et qu'il com-

mettait ainsi un impudent mensonge.

Dans son ouvrage sur les manuscrits

français de la Bibliothèque du roi,

M Paulin Paris a déjà fait observer

celle erreurde numéral ion, en ajoutant

a qu'on se voit oblige d'y soupçonner

une fraude pieuse. » La fraude ne fut

pas découverte cl l'accueil que reçut

son hommage fui assez gracieux pour

décider le Père Athanase à le renouve-

ler. En lui!), il om it donc h S. M. un

Registre de plus de I MO hérétiques

convertis à Paris, présenleà S. M. au

commencement de l'année l»i79 par

son très-humble, li cs-obéissanl el Irès-

obligé serviteur el subjet, etc. Au sujet

de ce volume, qui se conserve aussi à

)aBibllolh.naliouale£ouslcN°ti (J'J5. 5,

M. Paulin Paris remarque : 1° que la

plupart des noms des convertis en lti"î»

sont les mêmes que ceux de l'année

i 67 7 ; 2° qu'au lieu de plus de 1 2uo in-

diqués dans lelilre,iln'y enaque526dc
comptés; 3 que réellement il n'y en a

que 213 comme dans le volume précé-

dent; 4° que la signature des témoins

est très-rarement autographe dans l'un

et dans l'autre volume. Ajoutons que
le révérend Père, outre les Anglais, les

Belges, les Susses et les Hollandais,

mentionnés dans le premier registre,

cite dans celui-ci des Allemands, des

Danois, des Pifmontais el même des

Russes. Quant aux Français, la grande
majorilé sont des gens de métier. An-
ne de Ramezay fleure en tête de la liste.

Parmi Usauttes, nous citerons Mar-
guerite de Cuutsy, «5 ans, femme du
major de & dan, haav Le Sage, 2* ans,

chirurgien de Rorheforl en Anjou Isaac

de La Xeue, I il ans, fllsdM6roAa»/i de
La Noue, chuurgnn à Amboise, Mar-
guerite Purin, 2*ans, de Lenonrourt,
Abraham Musifay, 3o ans, officier de
Sedan, avec sa femme Judith G -rmain,

Jean-Baptiste Fourrait, 2!» ans, pro-
posant, Claude Gentilhomme, 48 ans,

chirurgien de Langres, Mar>e-Angèli-
que-Loui.-e Maréchal, 17 ans, Il le de
Simon Maréchal, médecin à Cliâlel-

lerault, Perriw Du Gantier
t
2" ans,

fille du peintre Pierre Du Garnier (l),

Pierre Godefi ou, 1 «ans, chirurgien de
Linlot, Sicolus Oudier, apothicaire.

HAM<)M)ON (Abraham), peintre,

de la colonie française de Berlin. Il ex-

cellait, dil-on,dans le dessin. Son fils,

qui mourut à Berlin en 10 >7, à l'âge

de 30 ans, s'était égalemeiit voué à l'art

de la peinture Le biographe allemand

Nagier ne mentionne ni l'un ni l'autre.

Une fille d'Abraham Baniondou, nom-
mée Marie, « pousa Jean d'A zemat-de-

Rege, major au régiment de Varennes.

Ces deux enfants étaient nés a Venise.

RAMPtRG, auleurd'une Explica-

tion de Gen. I d'après les principes de

Descartes, lllrecht, 1715, in-12, est

qualilie par Lelong, dans sa Bi.dioth.

sacra, de gallus calvinista. Nous n'a-

vons jamais rencontré ce nom; mais

bien celui d'une Marie de Rentberge,

veuve de David de La Trecimère, qui

est mentionnée dans les notes de l'hist.

ecclésiastique de Bretagne, par Cre-

vain, comme asanl abjure le proles-

(1) Nous donneront quelques détails sur la la-

mille de coi artiste dans noire Supplément.
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tantisme an mois de décembre 1685.

RAMUS. Voy. LA RAMEE.
RANC (Louis), pasteur du désert,

raarlyrà l'âge de 26 ans. Arrêté, le 16

février 1745, à Livron, il fui conduit

immédiatement dans les prisons de Va-

lence. Interrogé par le subdelégué de

l'intendant, il n'hésita pasà avouerqu'il

était ministre ; c'était signer son arrêt

de mort. On le (it partir pour Grenoble,

où ta vie lui fut promise par le premier

président du parlement, s'il voulait

changer de religion ; mais il ne daigna

pas même répondre à une semblable

proposition. La sentence fut donc pro-

noncée : elle portait qu'il serait pendu
dans la ville de Die et que sa lêtc se-

rait exposée sur un poleau devant la

porte du cabaret où il avait été arrêté.

Il repartit de Grenoble, accompagné de

deux autres protestants condamnés
comme lui, sous une escorte formida-

ble. En allant au supplice, il entonna

le 118 e psaume : La voici l'heureuse

journér, ne s'inlerrompant que pour

essayer de parler au peuple; mais

aussitôt dix tambours placés à ses cô-

tés étouffaient sa voix sous un roule-

ment Au pied du gibet, il se mit à ge-

noux, fit sa prière, sans vouloir écouler

les hypocrites consolations de deux jé-

suites qui l'accompagnaient, et monta
courageusement /échelle. L'exécution

faite, le bourreau sépara la tête du
tronc ; puis, comme si les juges se fus-

sent montrés trop indulgents envers un
hérétique, le commandant du Diois et

le grand-vicaire de l'évèque ordonnè-

rent de traîner ce cadavre mutilé par

les rues et le firent jeter dans un égout.

Useurent même, «flirme-l-on, l'infamie

de forcer un jeune prolestant qui té-

moignait trop hautement sa douleur, à

prêter son assistance au bourreau. Hâ-

tons-nous d'ajoulcr, à l'honneur dcl'hu-

manité, qu'une dame catholique, dont

uous regrettons de ne pouvoir signaler

le nom, ayant fait retirer le corps du
cloaque, le lit enlerrer à ses frais.

Le frère de Louis Ranc, nommé
Alexandre, fut, Tannée suivante, exé-

cuté en effigie à Grenoble. Il n'en con-

tinua pas moins à desservir les églises

sous la croix dans le Daupbiné, avec

ses collègues Rozan, dit Dunoyer,

Destours, dit Laconr, Bèrenger, dit

Colombe. 11 laissa un fils qui fut appelé

comme pasteur à Sedan en 1 780, et

qui, au commencement de ce siècle,

remplissait les fondions de son minis-

tère à La Rochelle.

HAIMCHIN ETiENMi). professeur de

droit à l'université de Montpellier, était

originaire d'izès, où il naquit vers

1511). On ne connaît aucune particu-

larité de sa vie, si ce n'est qu'il suc-

céda à son frère Jean dans la charge

de conseiller à la cour des aides, en

1561, au rapport d'Aigrefeuille, qui

fait l'éloge de son savoir cl lui attribue

les Irois ouvrages suivants :

I. Contttiuatio rrpelUioms Béné-

dicte incapul /toynutitu,Lugd., 1 582,

in-rol.

II. Additiones ad decisiones Gratia-

nofMditanasGuid. Papce, publiées dans

l'édil. des Décisions de Guy l'apc,imp.

à Ljon en 1577.

III. Ui^cellanea decv>ionum juris

tam cii;ilis quàm canonici, Lupd.,

1580, ln-fol.; Eadem, cum nutis Bor~

nerii, Gen., 1711, in-fol. ; Irad. en

franc, el commentés par Philippe Bor-

nier (Voy. ce nom). D'Aigrefeuille pré-

tend que le traducteur a supprimé , dans

la Préface, les passages où Ranchin

blâmait lesdésordres commis,en 1 562,

par les Huguenots à Montpellier.

D'après les Jugemens de la Noblesse,

Etienne Ranchin, mort en 1 583, ne

laissaqu'un fils nommé Guillalmb(i),

(t) Moréri en mentionne un fécond, Françoi»,

chancelier en médecine, qui iit graver, dil-il,

rin«rrif>lion suivante sur I» façade du collège de

Site-Anne, à la fondation duquel son père avait

beaucoup contribue : H M. Slepliani lUnehini

rVclircnsis I» Suprcml Subsldionim CuriA fena-

tom et in Placenlineft aeademii professons pri-

marii; florentin!m» familir parenlts ; qui anno

Jlomini Mi l.WXHI, .rlatis LXXIII, professio-

nis XL, in hoc Moutepelio dietn obiens novisii-

niam, ut posterls suum erg* haw- scbolam tes-

taretur amorem, in proximA I). Anna" a?de cor-

pus condiri testamenlo jussil. Nous croyons que

Morerise trompe; en tout ras tt médecin, étant

catholique, ne pourrait trouver place dan» noire

ouvrage.
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qui lui succéda dan* la chaire de droit,

et qui fui aussi conseiller en la Cham-
bre de 1 édil de Castres, après avoir

exercé longtemps les fondions de con-

seiller et d'avocal-g<;néral en la cour

des aides. En I5!>5, il fui élevé à la

dignité de premier consul. En 1598,
il élail recteur de l'univcrsilé.En I bOO,

il fut députe en Cour par les églises du
Languedoc, avec de La Gurrfr, gen-

tilhomme du Lauragais, et Béraud,
ministre de Nonlauban, pour se plain-

dre au roi de la conduite du parlement

de Toulouse, relativement à l'enregis-

trement de l'édit de Nantes (Fond* de

Brienne, N°209j. Il mourut en Iti05,

à l'âge de 4 5 ans. Les seuls ouvrages

que nous connaissions de lui sont un
traité De sutcesshnibw ab inte&talo,

Lugd., 1 59 é, in-l 2 ;
réimp. plusieurs

fois, surtout en Allemagne, et Lib. III

variarum lectionum, Paris., 1597 ;

Marburg., KI7, in-4«; llrechl, 1 755,
ln- fol., où l'on trouve Elictum perpe-

tuum Salvtï Juliani restitutum. Le
Recueil des publiques actions de l'élo-

quence rrançoise (i 604) contient aussi

quelques-uns des discours qu'il eut

l'occasion de prononcer dans l'exercice

de sa charge d'avoeal-gonéral ; mais
c'est sans aucun fondement que plu-

sieurs bibliographes ajoutent à ses ou-

vrages La rév ision du concile de Tren-

te, contenant les nullilez d'iceluy, en

VII livrée, Gen., 1600, in 8°. Ce qui

les a induits en erreur, c'est que l'au-

teur s'appelait aussi Guillaume Ran-

cbin et que son livre est écrit dans un
esprit très-libéral, tellement que le

Catal. de la Biblioth. royale le classe

parmi les livres hétérodoxes; mais le

témoignage du savant Prosper Mar-

chand est formel. « La rév ision du con-

cile de Trente, dit-il, est un de? meil-

leurs ouvrages faits contre Rome,
quoique par un bon catholique » (I).

Les Jugemens de la Noblesse ne

donnent à Guillaume Rancbin qu'un

(1) Nous devons ajouter cependant qu'en I60â,

I* Assemblée de Saumur appicnaot qu'il fait mo-
tf*te a cause de ton litre, lit off.ir à IUn<bio
• «on s*»t»lam-e p»ur le >on tien d'une si bonne
cause» {Fmdtd* Briennr, N-221).

T. VIII.

Ûls, nommé Jacques, qui lui succéda

dans lofhYe déconseiller à la Chambre
de l'edil. Il en remplit les fonctions

jusqu'à sa mort, arrivée à Castres le

6 juin I65H. De son mariage avec Su-
sonne Grefeutlle naquirent Jacques,
dont nous allons parler (t); Etienne,

capitaine de chevau-légers ;
Daniel,

sieur d'Amalric, qui épousa A nue Ran-
chin, et Charles. Ilsfurent maintenus

dans leur noblesse en 1669.

Jacques Rancbin naquit à Castres, en

1620. Il succéda à son père comme
conseiller à la Cham' rede l 'édil ; mais
il ne se laissa pas détourner de sona-
mour des lettres par les obligations de

celte charge. Il fut un des fondateurs

de l'Académie de Castres, qu'il installa

dan- son propre hôtel; elle y tint ses

séances jusqu'en 1669, époque où un
incendie la força de se transporter ail-

leurs. Entre autres ouv rages que Ran-
cbin y lut, M. Nayral (Biogr. Castraise)

cite: 1° une trad. du Caton généreux
de Manzini, 15 avril 1 6 49 ;

— 2* une
trad. en vers français d'une scène du
Pasior fido, 6 mai 1649; — ô» une
Oraison funèbre de M. de Spérandieu-

Saml-Alby, 50 juill. 1652; — 4° le

Pré de l'amour, poème, 10 août 1652.

« Sa réputation comme écrivain, au
témoignage de M. Navrai, devint si

grande qu'un poète, nommé Viilar, le

prit pour sujet de ses cbanls, et com-
posa un poème latin à sa louange qu'il

offrit à l'Académie Castraise. » Mais

béias! cette grande renommée a passé

vile, et aujourd'hui le chantre et le hé-

ros sont confondus dans un même ou-

bli. Quelques iwtites poésies, d'un tour

gracieux, ont seules survécu. Tout le

inonde connaît ce roi des triolets,

comme l'appelle Ménage :

Le pre nier jour dn mois de mtl
Foi le plus beureui de ma vie, etc.

Il est denotre Ranchin, etc'est bien à
torique certains biograpbesen onlv oulu

(1) Les Joçemen» de la Noblesse ne mention-
nent pan ce Hls , a nioins que ce ne suit lui qu'ils

appellent Cbarles. Nous nous en rappottoos à
l'auteur de la Biogr. Castraise qui non* semble
mieux informé.
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«1

faire bonneurà son arrière-grand-père,

Etienne Ranchin. On connaît, en outre,

Je not re p< >ë le un rharma i il pcl i t had i na-

ge, le Père r val de son fils. Cet tu pièce

a aussi excite ia convoitise; mais M.

V**a ckenaëret M. Na\ral,qui reproduit

sa dissertation, nous semblent avoir

établi la paternité de Itanrhin par les

meilleures raisons. Comme celte petite

bluetle constilucaujourd'hui tout le ba-

gage littéraire de notre poète, il serait

peu généreux de l'en dépouiller; c'est

pour lui une question de vie ou de

mort. Nous la rapporterons pour que le

lecteur en juge ; elle vaut bien qu'on

se la dispute :

Pbilis, me» beaux joors sont passes,

Et mon fil» n'etf qo'k »on aurore:

Pour vont, il est trop jeune encore,

Et je ne le suis pins assex.

Si de mon âge joint au sien

On (aitoit un ejt»l partage,

El qu'on ajoutât à «on Age

Ce que l'on nierait du mien !

Mais pourquoi former ce désir*

Si notre age approchai! do vôlre,

Nous tenons rivaux l'un de l'autre.

Et vous asriei peine à choisir.

Que mon fils donc seul y prétende ;

Qoe pour pn«e<l<!r \os appas

L'amour en loi double le pas,

Et que totre beauté laileude.

Que fera-t-elle en l'allenda- 1?

Votre cœur, «Tant qu'il s>n)£ige,

Voudra-t il tt mellre eo otajc

Entre les mains d'un conûdrul?

Mais dieu! quelle assurance prendre

Sur an jeune lœuren dépôt?

Tel qnl l'aura l mourrait plutôt

Qoe de se résoudre à le rendre.

Votre cœur, s'il Tent prendre avis

Sur on «i délicat myslrre.

Pouvait e*sa)er mii le pere

Comment il aimera le lils.

Ranchin poursuivit ce badinage,

mais il lut moins bien inspire dans sa

Réponseauxslancesprccédenles.iluant

au volume de Poésies chrétiennes (Pa-

ris, 1691) que lui atlribue M. Nayral,

outrage qu'il ne connaissait que par

son litre, il n'appartient pas à notre

poêle; c'est l'œuvre duo Henri Ran-

cbln, conseiller en la cour des comptes

de Montpellier,qui le dédiaà Louis XIV.

\ — RAN

Ranchin ne resta pas fidèle à sa re-

ligion. C'est probablement de lui que

parle le Mercure galant du mois de mai

t b80, lorsqu'il annonce l'abjuration de

[Jacque:] Ranchin, conseiller au par-

lement de Toulouse Nous connaissons

le nom d'un de ses enfants, Jacqtes,

présenté au baptême , en 1 6 4 » ,
par son

grand'père et par Elisabelhd'Audifret
(Reg. de Charenton).

Il est qu slion dans les Jngemens
de la Noblesse d'une autre branche de

la même famille, qui semble avoir pro-

fessé aussi la religion protestante. C'est

peut-être de celte branche que descen-

dait François Ram-hin, docteur en droit

et avocat à Montpellier, qui a donné une
édit. revue et augm. de la Description

du royaume de France par P. Davily

(Paris, 1 <»4r>, in-fol.), et qui mourut à

Paris, à l'âge de 50 ans, au mois d'oct.

1645 (Reg. de Charenton).

De longues el fastidieuses recher-

ches ne nous ont rien appris de plus

sur la généalogie de cette famille, oui

était nombreuse, comme l'atlesle d'AI-

grereuillc. Nous ne savons comment y

rattacher Pierre de Ranchin, sieur de

Sainl-Qointin, qui assista à l'assem-

blée de Lunel en 1 61 3, Théophile Ran-

ch n, député par le Bas-Languedoc arj

XXV» Synode national, Etienne Ran-

chin, conseiller en la cour des aides,

en 16"»5, elc.

RANCONNET (Aiîiar de), un des

plus grands jurisconsultes du \vi* siè-

cle, et en même temps un des savants

dont la vie a laissé le moins de traces

dans l'histoire, naquit à Périgueux ou

dans les enviions vers l'année 1498;
les preuves apportées par notre ami

M. Dessalles à l'appui de celle opinion

(Calendrier de la Dordogne, an. 1845)

ne peuvent guère laisser subsister de

doutes à ce sujet. Selon les Mémoires
de Condé, il était fils de Français de

Ranconnel, sieur d'Escoire.ctdeJeanne

de Tuslal. On ne connaît aucune parti-

cularité de sa vie jusqu'à l'année 1 526.

Il étudiait alors au collège de Pér igurd

à Toulouse. A\ant blessé à mort un de

ses condisciples dans une querelle, Il
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dot s'enfuir el vint à Paris, où il en-

tra comme correcteur dans l'imprime-

rie des Estienne. O Fut sans doute pen-

danl qu'il remplissait ce modeste em-

ploi, qu'il contracta l'habitude de se

lever la nui!, après qu'un premier som-

meil axait reposé et rafraîchi son es-

prit, pour se lixrcr, pendant trois ou

quatre heures, à l'élude. Par celte raé-

tbode, il acquit des connaissances liès-

éleudues et Irt s-profohdes, non-sçUle^

ment dans la science du droit romain

et dans les littératures anciennes, mais

dans la philosophie et les mathémati-

ques. A cette habitude il en joignait

une autre, celle d annoter les ou\ rages

qu'il lisait. De Thou affirme que plus

d'un éi udit de son temps s'est fait hon-

neur des remarques de Rançonne!, en

se lesappro, riant sans scrupule.

Depuis son arrivée à Paris, un voile

épais continue à cou\ rir la \ ie de lia u

-

conuet jusqu'en 1 559, qu'il fut nommé
Conseiller au Grand-Conseil par letues

paternes, où il est qualifié de licencié

ès loix. Il prêta serment le 18 septem-

bre, el pendant dix ans, il remplit ses

functlonsaxecaulanl de talent que d'in-

tégrité. A la lin de I5tî», le roi le fil

président de ladeuxième chambre des

enquèles. Cellenominationsoulcxauue

tive opposition dans le parlement , dont

les Itératives remontrances n'eurent

d'autre effet que de proxoquer sur la

vie de Rançonne! une enquête, a la suite

de laquelle 11* ni i II ordonna de procé-

der à la réception, « déclarant ledit

Ranconncl suffisamment justifie des cas

dont mention eloit faille dans lesdicles

remonstrances. « Elle eut lieu le 15

avril 1350. Cinq ans plus laid, Ran-

çonne!, qui s'elail acquis une haute ré-

putation par sa <rience et sa capacité,

passa à la premièic chambre.

Aime el admn é de*- premiers savants

de son temps, desC«jas,des Turnebe,

des Duaren, des ff >tnuin, el de beau-

coup d'autres, qui tous proclament la

rare obligeance axee laquelle il leur

prêtait les lixrcs imprimés et les ma-
nuscrits de sa précieuse bibliothèque,

Ranconnet mena, pendant quelques an-

nées, une viepaisibleetlaborieusedont

le calme, un insian! IroubTé par la con-

duite déréglée de sa fille unique, Tut

détruit sans retour par unetini'dc pro-

testation qu'il ha-arda en faxeur de la

liberté de conscience, lors de la fa-

meuse Mercuriale de I55H II osa, en
pleine séanre el en présence du roi,

lire dans les œuvres de Sulpice Sexêre

le passade où l'hislorien rappoitc la

belle conduite de saint Martin de Tours
dans le procès du gnosliquc Prisclllien.

Le cardinal de Lorraine vil dans cet

acte d'un bon chrétien et d un bon Ci-

loxen un crime énorme. Des le 2 1 juin,

Rançonne! fut arrêlé et jeté à la Bas-

tide Il est probable qu'il se serai! tiré

de ce mauvais pas comme s'en tirèrent

les autres collègues û Anne Du Buurg
(Voy. ce nom), si à l'accusation d hé-

résie n'était xenue s'en joindre une au-

tre d'une nature bien différente. Son

neveu, nommé Su roi, à qui il axait

refuse la main de sa fille, profita de

l'occasion pour se venger lâchement.

Il eut l'infamie d'accu:-er son oncle d in-

ceste Personne ne crut à celle calom-
nie odieuse, quo Rançonne! a d'ailleurs

victorieusement icpoussce dans un
Mémoire qui est ai rixe jusqu'à nous

[Collrct. Vapvy, N» 488); cependant

on le retint dans les pr isons de la Bas-

tille, où il finit , au bout de quelques

mois, par se donner la mort. Toute sa

famille pfrii misérablement. Sa femme,
Mditeiaine Htns.<elin

t fut tuée par la

foudre. Sa fille mourut sur un fumier,

cl son Ois péril sur l'échafaud.

Cujas disait qu'un (rail de plume de
Ranconncl lui était plus précieux que
de longs commentaires d'autres sa-

vants. Ce mol seul sullit pour sou élo-

ge. Malgré son piofond saxoir, il n'a

presque rien écrit. Pitliuu lui attribue

le Lexicon hisloricum, geographicum
et poclicuui, imp. sous le nom de Char-

les Estienne, ainsi que le traité De for-

mulis, dont on fait généralement hon-

neur à Brisson. On sait aussi que le

Dictionnaire de Nient fut publié d'a-

bord sous le litre de Trésor de la lan-

gue française, tant ancienne que mo-
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rferne, par Aimar de Rancmnet. S'il

composa d'autres ouvrages, ils ne sont

pas connus comme lui appartenant.

Une pailie de sa belle bibliothèque fut

acquise par l'E'at et déposée à U Bi-

bliothèque du roi.

RANGEM niLiPPE Christian), pro-

fesseur de ltigique,de métaphysique et

de poésie à Strasbourg, morlcnl755,
* publié, selon Rolerinund :

I. LobredeaufdenZu*t"t Geburtstag

des Kônigs ion Frankreit.h, Slrasb.,

17*7, in-fol.

II. Diss. de Providenliâ divinû qua-
tenus ex ralione cognoxcitur, Arg.,

1748.

III. Dûs. de pluralitate. mundorum,
Arg., 1151, in <4«.

IV. Observai, miscellœ circaanimœ
et corporis um'onem, Arg. ,1751 ,in-4°.

V. 06s. mise, circa oriyinern et per-

missionem mali potissimùm moralis,

Arg., 1752, ln-4°.

La mort le surprit travaillant a une
nouv. édil.desAnliqui rheloteslatini,

recueil publié d'abord par François

Pilhou.

BANQUES {Antoine de), gentil-

homme, protestant de la Saintongc, pa-

rait, pour la première fois, dans les.

rangs de. l'armée huguenolte, en 1 585.

Il suivit Cundé dans son expédition

contre les lies de la Saiutonge. Chargé

de poursuivre la garnit-on de Suubise,

qui s'était mise en campagne, il la

battit complètement. En pat tant pour

la fatale expédition d'Angers, Condé
le laissa comme gouverneur dans l'Ile

d'Oléron. Ranqucs s'y maintint quel-

que temps avec le secours d'une esca-

dre roehelloise qu'il commandait ; mais
l'hostilité permanente de la population

le força enfin à abandonner l'Ile. En
1586, il s'empara du château de Sa-

say, qui incommodait La Rochelle et

Saint-Jeand'Angélv. Il en confia la dé-

fense au capitaine Fatreau el au sieur

Du Vanneau, qui durent le rendre, peu

de temps après, aui Catholiques. En
1588, il assista au siège de Niort.

Chargé, avec Vapion-de-Vulières et

Gnuit, de reconnaître la place, H s'en

acquitta avec succès, et fat nn des pre-

miers à escalader la muraille, guidé

par un soldat nommé R*naudière , et

suivi de près par Jttnq>iières
t
Volières

etd'auties capitaines huguenots. Nous

n'avons plus rencontré son nom a partir

de crlleépoque.—La famille de Ranques

continua à profes>er la religion refor-

mée après la révocation. Benoit cite,

dans ses lisles de persécutés, un Henri

dr Banques. En 1 6!»8, Honoré de Jfcro-

ques, sieur de La Maison-Blanche , fut

exilé au Mans, el se convertit {Arth.

gën. M. 674); mais sa conversion é-

tail si peu sincère qu'en 1 75<», le gou-

vernement fit enlever M*1,e de Runques,

qu'on entérina dans le couvent de No-

tre-Dame de Saintes , avec deux de-

moiselles Berthrtot (Ibid. E. 35ti7).

ItAOUL (Daniel), laboureur de Va-

nas, mat t> r. Ignorant au point de ne sa-

voir pas même écrire, mais doué d'une

cei laine éloquence naturelle, Raoul

s'imagina qu'il était inspiré de Dieu,

s'éi igea en prédicanl el devint le chef

du mouvement religieux qui éclata,

en 1 7i>l , dans le diocèse dTzès. n ex-

hortait avec force à la repenlancc les

prétendus nouveaux convertis qui ac-

couraient de tous côtés pour l'enten-

dre, el ses prédications causaient parmi

la population une émotion si vive que

les agents du gouvernement ne négli-

gèrent rien pour se saisir delui. Il fut

arrêté avec trois de ses disciples dans

le bois deTornarel transféré à Nismes.

Floilier ou Floulùr, jeune homme de

20 ans, fui condamné au g- bel, Bona-
veiiture R*y aux galères perpétuelles,

et Boureli au service militaire. Quant

à Raoul, on lui réserva le supplice a-

troce de la roue. Il mourut avec une
constance héroïque, le 9 sept. 1701.

a Des témoins m'ont assuré, raconte

An!. Court, qu'il reçut cent trois coups

de barre. Le sang lui sortait par la

bouche; elle ne fut ouverte que pour

bénir le Seigneur; il n'en sortit aucune

plainte, ni aucune parole d'impatience.

Tant de fermeté edilia tous les specta-

teurs et remplit d'élonnement les Ju-

ges. »
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RAPIN, nom d'une famille savoi-

sicnne, dont une branche s'établit en

France dans la première moitié du
xvi« siècle. Quatre frères de ce nom y
arrivèrent sous le règne de François I.

L'on d'eux fut aumônier de Catherine

de Médicis. Le? trois autres, qui s'ap-

pelaient Antoine, Pierre et Philibert,

selon les Jugeiuens de la Noblesse,

embrassèrent le protestantisme et ser-

virent vaillamment la cause de la Ré-

forme dans les rangs huguenots.

L'alné, Antoine, que tous les bio-

graphes, à l'exception de Chauffepié,

ont confondu, sur la foi de no* meil-

leurs historiens, a*ec son frère cadet,

fut laissé par Marchait» l à Montanbao

pour y commander en son absence,

lorsqu'il partit pour l'Agénois (F'<y.

III, p. 215). Ne croyant pas la ville

susceptible de défense, ou peut-être

voulant obéir aux ordres de Condé, qui

demandait avec instance qu'on lui en-

voyât des renforts, Il se joignit aux

capitaines de La Tuur, La Vrmad* et

Richard pour conseiller une seconde

fois aux habitants d'abandonner la

ville ; heureusement les consuls ^'oppo-

sèrent de nouveau avecénergie à l'exé-

cution de ce projet Insensé. Dans la

seconde gnei recivile, Ra,-in fut nommé
gouverneur de Mnnlauban en rempla-

cement de Montbartier. Comme son

devoir l'y obligeai!, son premier soin

fut de réparer les forliflcationsrtdaug-

menter les approvisionnements de la

ville, pour la mettre en état de soutenir

an siège. Tout alla bien lant que les

caisses publiques purent fournir à la

dépense, mais dès qu'il voulut faire

contribuer les habitants, il rencontra

la plus vive résistance. Il eut à répri-

mer plusieurs émeutes, en sorte que

les vicomtes de Bruniquelcl âeMont-
clar, craignant que ces dissensions ne

favorisassent les entreprises de l'évè-

que qui rôilail autour de la ville avec

une troupe armée, jugèrent à propos

de le remplacer par Montctar le père.

Moutgtmtiiery le rétablit dans la place

de gouverneur, lorsqu'il partit pour le

Béarn; mais Rapin ne l'occupa pas long-

temps. Il mourut probablement vera ce
temps, sans laisser de postérité.

Son frère puîné, Pierre, prit une
parfacliveà l'entreprise des protestants

deTou'ouse pour se saisir de la ville.

L'entreprise manquée, il se relira à
Castres avec le capitaine Soupets, et

obtint lecommandement d'une des com-
pagnies levées par les habitants pour
leur défense. La guerre paraissant se

concentrer dans le Bas-Languedoc, il

alla, bientôt après, rejoindre à Mont-
pellier Ja-ques de Crussnl, qui l'en-

voya à Nismes avec Grille elAlbenas.

Il combattit vaillamment à S tint Gilles

et contribua à la victoire romplèleque
ses coreligionnaires remportèrent sur
les Provençaux. Beaudiné, en partant

pour le Vivarals, le laissa comme gou-
verneur à Montpellier, et Cru*sul le

confirma dans cette charge Jaloux de
justifier le choix de ce chef illustre,

Rapin attaqua et prit Aniane, où était

logée, une compagnie de soldais catho-

liques, qui fut taillée en pièces. D'au-
tres historiens cependant attribuent

ce fait d'armes au baron û'Arbres (Am-
bres?) Quelque temps après, Rapin
suivit Beaudiné dans le Dauphiné, et

fui remplacé parPryratw/,du Vharai.%
dans son commandement. Lorsque la

seconde guerre civile éclata, il marcha
avec les Vicomte." du Quercy au secours

de Comté, et contribua à i.i brillante

victoire de Gannat {Vvy. IV, p. 18).

Nous ne nous souvenons pas d'avoir

rencontré son nom parmi ceux des

chers huguenots qui se signalèrent

dans la troisième guerre. Il mourut
aussi sans postérité.

Le troisième frère, Philibert, gen-

tilhomme du prince de Coudé et surin-

tendant de sa maison, n'esl connu que
par sa fin tragique. Dépéché par le

prince, en I5G8, pour donner avis aux

Protestants du Languedoc de la paix

qui venait de sesigneràLongjumeau,
Rapin se mit sur-le-champ en route et

descendit dans sa maison de campagne
près de Grenade, sur la Garonne. Le
parlement de Toulouse, instruit de son

arrivée, le fil enlever, au mépris de
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l'cdit de pacification, et loi fit couper

la têle trois jours après, le 13 avril.

Celte odieuse violation du droit dos

gpns Tut châtiée par les Montalbanais

d'abord, qui repèrent de poser les

armes et mirent tout à feu rt à sang

aux environs de Grenade, puis parCo-

Ugny, qui (il ravager la campagne de

Toulouse el inscrire ces mois : Ven-

geance de Rapin, sur les ruines des

maisons apparlcnai t au\ olliciers du

sanguinaire parlement.

Philibert Rapin laissa un nommé
Pierre, sieur de Mauvais, qui eut

beaucoup h souffrir aussi de la haine

des Ligueurs. Trois lois «Je suite sa

maison lui brûlée cl ses terres dévas-

tées. Touchas de ses malheurs, les gen-

tilshommes catholiques du voisinage fi-

rent cultiver el ensemencer seschamps
à leurs Trais. Celte preuve touchante

d'humanité n'honore pas moins celui

qui la reçut que ceux qui la donnèrent.

Les services que Rapin rendit au roi

de Navarre el son zèle pour la religion

réformée le firent nommer gouverneur

du Mas-de-Verdun, une des places de

sûreté. Il y commandait encore en

1616, c'est-à-dire lorsque l'Assemblée

de Nismes associa sa cause à celle du
prince de ConJé. Croyant nécessaire

de mellrc la place en ctat de défense,

Il voulut obliger les habitants à con-

tribuer aux d<>|ienses; mais il rencon-

tra chez quelques-uns d'entre eux,

entre autres chez un nommé Mercier,

une résistance qui l'irrita au point qu'il

les ehassa et confisqua leurs provi-

sions. L'Assemblée de La Rochelle n'ap-

prouva pas ces procédés violents, et lui

ordonna de recevoir les bannis dans la

ville (Fonds de Bnenne, N° 223). Nous

ne connaissons pasla dalcde sa moi l[ I ),

mais uous savons, par les Jugemens

de la >oblesse, qu'il fut marié deux

fois, e , par Chaullepié, qu'il eut plu-

sieurs enfants de ses deux femmes,

nommées Oitfinpe Sabagnes el l'tmidt

(1) S'il esl le tm-rne que Htpin. k qui le par-

lement 4e T»mIo«m ordonna de sortir de Montau

-

baa (l'ojf. VII, p. 150), tout |«inc d'être traite

romme perturbateur du repoi public, U timit et>-

rtm eu

de Lupé. C'est de cette dernière (l)

que naquirent, entre autres enfants,

deux fils nommés Jean et Jacques.

L Jean de Rapin, baron de Mauvers,

gouverneur du Mas-de- Verdun ouNas-
Carnier, eut au moins quatre fils : 1*

Pail, qui suit;— 2« Damel, capitai-

ne au régiment de Picardie, qui sortit

de France, le 25 oct. I6«5. el fol pla-

cé le i mat s IC8G, à la tète d'une

compagnie de cadets, toute composée
de Réfugiés. Ci eécolonel en l'un, puis

cap laine d'une compagnie des gardes,

en 1709, il quitta le service, à la suite

d'un mécontentement, et mourut à C-
trechl, sans alliance, en I72n;—3« N.,

tué sous le drapeau hollandais; — 4*

N., réfugié en Hollaude et mort au ser-

vice.

Paul de Rapin, baron de Mauvers,

suivit la carrière militaire el mourut
avant la révocation. Sa veuve, Cécile

de li tp>n. fui enfeimée avec ses deux
filles aînées dam descouvents en 1 «99
(Ar> h.gcn. M. 67 i). Elle réussit plus

lard à sortir du royaume, et alla sVta-

blir à L'trecht, où elle mourut en 1739.

Elle a laissé des Mèm/ùre* qui se con-

servent dans la famille. Ses enfants fu-

rent retenus en France. C'est sans dou-

te de son fils, marié à une demoiselle

de R upvroux, que descendait M. de

Rapin qui (il, en 1 819, don au consis-

toire de Rarry-d 'lllemade d'un terrain

pour la construction d'un temple.

II. Enfant gâté de sa mère, qui ne

voulut jamais consentir à ce qu'il sui-

vit , comme ses frères, la carrière des

armes, Jacques de Rapin, né le 23 jan-

vier I5J»4, entra dans te barreau el

fut avocat auprès de la Chambre de

l'édil de Castres. Il mourut dans celle

ville, le 18 août 1685, deux mois

seulement avant la revocation. Quoi-

qu'il ait cultivé les lettres et qu'il ait

été un des fondateurs de l'Académie

de Castres, dans le sein de laquelle

il fit , à plusieurs reprises , des lec-

tures, principalement sur des ques-

(t) lV»pri-s Courrelles, «rt. Luppe. il l'annil

épowee *er» l«00. Nou« iuItom de prefereaoa

ï. N.yr.l.
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lions do Jurifprndcnrc, il n'a rien pu-

blié. Sa femme, J'aum'1 Pélisson, soenr

du célèbre Paul VéU\son, qu'il a\ait

épousée \cï \ |anv. 1624, l'avait rendu

père de plusieurs enfant*, entre au-

tres, d'n e llllc, qui fut mariée au sieur

Du Termil, cl d'un fl!s, nommé Pai-l.

A la révocation do ledit dp Nantes,

M "ïp Rapln-dc-Thovra8, menacée d'Aire

enfermée dan« un couvent parce qu'elle

refusait d'abjurer, s'enfuit de Castres

el se cacha dans les environs. S >n frera

Pélisson, à la demande de leurs pa-

rents, fll semblant d'intercéder pour

elle ; mais, en même temps, dans une
lettre confidentielle

,
rapportée par

M. Navrai, il avouait h Donrepns qu'il

ne serait pas fAché qu'en renfermât ( « }.

Son gendre Du Terrait eut la là- heté

de révéler sa retraite. Elle finit donc

par élre arrêtée et conduite dans, un

couvent de Lavaur, où sa santé s'al-

téra rapidement. Rien n'ayant pu l'é-

branler, ni séductions, ni menaces, on

la chassa de France, sans aucun égard

pour l'état déplorable où elle se trou-

vait. En arrivant a Genève, celle dame,
d'une piété angéllque, fu' attaquée d'u-

ne grave maladie; elle ne lit plus que
languir jusqu'à sa mort, arrivée le 1

3

fév. 1706.

Paul de Rapin, sieur de Thoyras, le

célèbre historien, naquit à Castres, le

23 mars I6«t. Il fil ses éludes à Puy-

Laurens et à Saumur. Pendant sa v ie

académique, il montra une humeur
susceptible et querelleuse qui semblait

annoncer des dispositions moins pro-

pres à la carrière du barreau, h la-

quelle on le destinait, qu'à l'état mili-

taire. Cependant , pour obéir à son

père, Il se Ht recevoir avocat en l»>7!).

La Chambre de l'édit ayant été sup-

primée bientôt après, Il suivit sa fa-

mille à Toulouse . Prévoyant que la

profession d'avocat ne larderait pas à

être inlerdlteaux Réformés, il demanda
à son père la permission de prendre

{1) Jran Aov.dansses Mémoire*, affirme aussi

que Peli»soa fll arrêter m HMr. On toit dont

nuit méritait peu les éloge» que lai donnait «on

»e*eu (Voy. VIII, p. 1771.

le parti des armes ; mais II n'en obtint

que des réponses évasives. Il passa

ainsi plusieurs années duns l'incerti-

tude sur son avenir, se livrant, pour

se distraire, à l'élude des lettres, des

mathématique* et de la mus'que. La
mort rie son père allait lui p'rmellre

de suivre ses goûts, lorsque l'édit de

Nantes fut révoqué. Fidèle à sa reli-

gion, il partit de Castres avec son plus

jeune frère, au mois de mars ifiRfi, et

passa en Angleterre. Il n'y fut pas long-

temps sans s'apercevoir qu'il n'y avait

rien à espérer pour lui tant que Jac-

ques Il régnerait, et il s'embarqua pour
la Hollande, où il entra dms le régi-

ment de son coutin-gerinain, le capi-

taine de Rapin, qui tenait garnison

à l trerhl. En ifiSS, il suivit le sta-

Ihouder en Angleterre. La guerre ayant

éclaté en 1 089, il obtint le grade d'en-

seigne dans le régiment de lord King-

ston, et fut envoyé en Irlande. S ut zèle

pour le serv ice, son application à rem-

plir ses devoirs attirèrent l'attention

de son lieutenant-colonel Ficlding, qui

lui fit donner une liculenancc, et le

lieutenant général Douglas le prit pour

son aide de camp. Rapin fll avec dis-

tinct ion la campagne d'Irlande, jus-

qu'au siège de Limerick, où il reçut

à l'épaule une blessure dangereuse,

qui i'ernpécha de suivre son régiment

sur le continent. Il resla donc en Ir-

lande, avec le grade de capitaine, jus-

qu'en lo*.»3, que lord Portland, sur la

recommandation de H ivigvy, l'appela

en Angleterre pour lui confier l'édu-

cation de son flls. Il lui fut permis de

céder sa compagnie à son frère Salo-

mon, sieur de La Fare, qui s'éleva au
grade de lieutenant colonel d'un régi-

ment de dragons, et qui mourut sans

enrants en 171U (1).

D'un caractère grave et sérieux, Ra-

pin-Thoyras ne s'était jamais senti de

goût pour les plaisirs si souvent gros-

siers de la vie de garnison. Aux diver-

(1) Un troisième frère, Charh$, qui était l'af-

ne, sortit aussi de Fiaare, terril en Angleterre

et en Uollande. et se flia à Utrecht, ou il mou-
rut sans alliance.
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tissements broyants de ses camarades,

i! préférait l'élude el la conversation

des gens instruits. Il parlait l'anglais,

l'italien et l'espagnol ; il lisait avec faci-

lité lesauleursgrecscl les latins, il était

un assez bon musicien cl possédait des

connaissances étendues en mathéma-
tiques et en histoire. L'éducation du

futur due de Forlland ne pouvait donc

être remise en de meilleures mains.

Dans les premiers temps, Rapin fut

obligé de suivre la famille de son élève

tantôt en Angleterre, lanlôi en Hollande

et même en France, pendant l'ambas-

sade de loi d Porlland. Plus lard, il se

fixa à La Haye?, où son élève faisait ses

exercices, el s'y maria avec Marianne
Teitard, en 1 699. Son mariage cepen-

dant ne l'empêcha pas d accompagner

le jeune lord dans ses vova,ies en Al-

lemagne el en Italie. A son retour, ses

engagements étant tous remplis, il

resta à la Haye, où il passa quelques

années dans le sein de sa famille, s'ap-

pliquant a\ec ardeur à l'élude des for-

tifications et de. l'histoire. Sa femme
lui ayml donné plusieurs enfanls, et

son unique revenu consistant en une

pension de 100 livres slerlings, qui

lui avait été accordée, par le roi Guil-

laume, il dut songer à se transporter

dans une ville où la vie fût moins

chère qu'à La Haye. Il choisit Wesel,

où il s'établit en n<n, résolu d'ac-

croître ses ressources du produit de

sa plume. Depuis longtemps il travail-

lait à amasser des matériaux pour une

histoire d'Angleterre. Il les mil en

œuvre avec une activité infatigable, en

soi te que dès I
" 2 4 , il put faire paraî-

tre à La Haye les huit premiers volu-

mes de son important ouvrage. L'ac-

cueil qui d ur fut fait, l'encouragea à
poursuivre son entreprise avec un re-

doublement d'ardeur; mais cet excès

de tiavail abrégea ses jours. 11 mourut
à Wesel, le tt> mai 1725, âgé de 64
ans.

Rapin-Thoy ras a été jugé bien di-

xersement comme historien. En An-

glelerie on lui a reproché de ne pas

avoir consulte une multitude de pro-

cès-verbaux ou d'autres pièces manu-
scrites, dont il ignorait vraisemblable-

ment l'existence et que pas un écrivain

anglais ne s'était encore imaginé de
mentionner; on l'a blâmé sévèrement
de n'avoir pas connu certains usages

locaux ou nationaux, d'avoir commis
des erreurs, d'avoir mal jugé certains

événements, comme s'il était étonnant

qu'un historien se trompât quelquefois

et qu un étranger ne fût pas initié à
tous les détails de l'administration et

de la vie privée en Angleterre. En
France, on l'a accusé de ne s'être laissé

guider que |»ar le ressentiment et la

haine, de s'être livre à des reflexions

outrageantes sur le caractère de la na-

tion, d'avoir représenté les rois de
France comme peu scrupuleux sur les

moyens d'étendre leur autorité et tou-

jours disposés à violer les traités les

plus saints, dès qu'ils y trouvaient leur

avantage. On s'accorde d'ailleurs gé-

néralement à reconnaître que les faits

sont bien classés, les événements ra-

contés avec exactitude
; quele>tyle est

vi<, net, quelquefois brillant, et qu'il

n'avait pas encore paru sur l'Angle-

terre une histoire aussi complète que la

sienne
,

ni, ajout crons-nou«, aussi fi-

dèle , au>si impartiale. Tel est aussi

le sentiment de Voltaire : « L'Angle-
terre, d.l-il, lui fut longtemps redeva-
ble de la seule bonne histoire complète
qu'on eût faite de ce rovaume, et de
la seule impartiale qu'on eût d'unpays
où l'on n 'écrivait que par esprit dépar-
ti : c elait même la seule hisioirequ oo
pût cileren Europe, comme approchant
de la perfection qu'on exige de ces ou-
vrages. » Un éciivain, moins célèbre

queVoltaire, a, de nos jours, rendu plus

complètement encore justice à l'auteur;

c'est Narluiédanssou Hist-.iredupays

Castrais, a Quoique victime de l'into-

lérance, dit-il, on sent en le lisant

qu'il veut être juste, on reconnaît les

étroi ts qu'il fait sur lui-même pour
vaincre ses ressentiments, et pourquo
le souvenir des injustices commises
envers le citoyen, n'altère pas la sé-

vère impartialité de l'historien. Sil'a-
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mertume qu'il vent renfermer au fond

de son cœur, se répand quelquefois

dans ses écrits, qui aurait le courage

de lui en faire un crime? Quelle est

l'âme forte, l'âme stolque qui puisse

donner continuellement l'exemple d'u-

ne abnégation sublime? Quant à son

talent comme écrivain, si Thoyras ne

possède pas, à ce degré éminent auquel

il ne fol donné qu'aux grands h slo-

riens de l'antiquité de pouvoir attein-

dre, l'imagination forte qui colorie les

objets, qui fait ressortir les discours

et les actions des personnages que l'on

met en scène, sa narration du moins
est toujours claire, rapide, animée.

Moins orateur qu'homme d'Etat, plus

propre à exercer la pensée qu'à exci-

ter les mouvements de l'âme, s'il n'ex-

cellepas danslapeiniuredes passions,

s'il ne creuse pas, comme Tacite, au
fond de la conscience du peners, il

excelle dans l'art de frapper l'attention

par des observations justes et souvent

profondes sur les mœurs, les lois et les

usages des peuples ; et son livre, mo-
nument immortel, élevé par un grand

talent, digne d'étie inspiré par l'a-

mour des lois et de la liberté, restera

parmi les hommes, comme un des ou-
vrages qui honorent le plus la nation

qui produisit ce grand historien. »

Les huit volumes in-4°d<»nt Rapin-

Thovras surveilla lui-même I impres-

sion, et qn'il dédia à Georgrs 1
er

, rom-
pt ennent l'hi-loiredAngleierie depuis

l'établissement des Romains dans la

Grande Bretagne jusqu'à l'exérulion

de Charles I". Après sa moi l, David
Durand (Yoy. IV, p. 486) continua

cette histoire jusqu'à la mort di> Guil-

laume III. La meilleure édition est celle

de La Haye [Paris] 174» et suiv., 16

vol. in-4«. Elle contient, outre l'his-

toire de Rapin-Thoyras et la continua-

tion par Durand, de» Mémoires sur le

règne de Getrrges II par Dupard, les

RemarquescritiqucsdeTindal (l), elles

(1) Tindal a donném Irad. anglaise de relie

bisl., atee dei noies, Lood., 1725-31, 1S vol.

in-*°, et Thomas Lediard l'a eoolUraee, Lond..
I7M 36, S toI. ln4ol.

Extraits des Actes de. Humer, publ.

d'abord dans la Bbliot h. cholsleet dans

la Bibliolh. ancienne et moderne, puis

réunis et imp. en 1728, in-4°et in-8»

aux frais de Fagel, greffier des Etats-

Généraux, qui en avait donné tous les

exemplaires à sesamis. Avant d'élever

ce beau monument , Rapin-Thoyras

avait publié une Disert, surles Whigt
et les Torys, La Haye, 1717, in-12;

trad. en angl , Lond., 17 17, in-8»,

qui donne une idée fort exacte des

partis politiques en Angleterre. Cette

dissert, fut réimp. dans redit, de son

Histoire donnée à La Haye | Trévoux],

l72»»-28, 10 vol. in-4»,où l'on trouve

aussi l'Eloge de l'auteur; puis, à titre

de morceau historique remarquable,

dans le T. I du Citaleur politique (Pa-

ris, 1820).

De son mariage avec Marianne Tes-

tard, qui mourut à La Haye en 1749,

naquirent sept enfants: 1* Jeanne-

Hbnribttb, née en 1700, femme de

Marie-Antoine Dufour, et morte en

1 7X2 ; ses descendants se sont fixés à

Lrlpi ig ; — *• Habib-Anne , née en

1 702, mariée à Jean Du 0o.se et morte

en 1775; — 3» Nargierub-Cécile,

née on 1705, épou«e de Paul-Emile

de Munderc el morte en 1 747 : — 4»

Jacquks Bbnjamin, qui suil;—5«Su-
sa>ne-Esther, née en l"to, femme
de Jean de Coninck ;— b° Marie, née

en 1715, qui épousa Tlièoithile C'»ze-

novf cl, en secondes noces, Eiie Blo-

querez, de Lausanne ;
— 7° Warik-

Aixée, née en 1716, épouse du baron

de Friosheim.

Né le 8 juin 1708 et mort à Stettin

en 1765, Jacques-Benjamin de Rapin

prit pour femme Vranie de La Bla> he,

dont il eut quatre enfants: r Jean,

né en 1 740, qui s'établit en Lithuanle;

— 2° Henriette, née en 1 744 ;
— 5*

Louis, né en 1 74b, capitaine d'in'an-

lerie, à qui sa femme, Jeanne Linde,

donna deux fils, nommés Charles et

Frédéric ;— 4° Chari.es, uéeu 1 761,

chef de la justice française.

La réputalion de Rapin-Thoyras a

fait oublier jusqu'aux noms de ses pa-
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renls. Chauffepié Ini-métne ne parle

d'aucun d'eux, et cependant il y en a

eu, dans le nomhrc, qui ont donné des

preuves de leur attachement à leur re-

ligion. Dans se* l sirs de persécutés,

Benoit cite une Marguerite </c Rupin.

D'autres membres de lu famille sor-

tirent aussi de France. En 1807, l'é-

glise de Pavcrnc était desservie par

un R(ip n
y
qui ne descendait pas de Ra-

pin Thovras.

RAPP (Jban), aide de camp de Na-

poléon, un des plus intrépides soldais

de l'Empire, le Ney de la cavalerie, na-

quit à Colmar, le 26 avr. i" 72, d'une

famille obscure. Di s l 'âge de 1 6 ans, il

s'engagea dans un régiment de cavale-

rie (t«r mai 1788) cl fil les premières

campagnes de la République, « donnant

obsctirénienlquelqurscoupsdesabrc.»

Jusqu'à ce qu'à la (In « il faussez heu-

reux pour être remarqué par le géné-
ral Desaix (l). » Il servit sous ce gé-

néral à l'armée de Rhin et Moselle.

Après une blessure grave qu'il reçut

dans une action d'éclat, et qui menaçait

de l'enlever au service, Desai.x rendait

(sept. 1 795) de lui ce témoignage « que
dans toutes les occasions il avait donné
des preuves d'une intelligence rare,

d'un sang-Froid étonnant et d'une bra-

voure digne d'admiration. » Un tel of-

ficier ne pouvait rester dans les rangs

subalternes. Ayant échappé à l'ampu-

tation, ce uVau des ambulances, et s'e-

tanl parfaitement rétabli contre toute

attente il reprit sa place dans I année
et mérita de plus en plus la confiance

de son chef. Devenu sou aide de camp,
il continua sous lui les campagnes d'Al-

lemagne et le suivit en Egypte, où il

ne tarda pas à gagner les épauletlcs de
colonel. Après la mort de Desaix à Ma-
rengo, le premier consul sembla re-

porter sur l'aide de camp son affection

pour le général, il attacha Rapp à sa

(1) Non» empruntons ce* citations et ••elles qui
suivent aui Mfinoir s du général Rnpp rrritspnr
lui même et puWietpar ta famill (Paris, 2'odil.,

Ib23, in-8*). ijuoiqœ re» Mémoires soient, dit-

on, apocryphes (attribués » Uulos), il* contiennent

une foule de documents d'une authenticité Incon
leMable.

personne. De son côté, l'aide de camp
voua à son nouveau maître une fidélité

sans bornes. Bonaparte, qui appréciait

son « bon sens naturel, » le chargea

plusieurs fois de missions de confiance.

Envoyé en Suisse, en 1802, il prit une
part honorable à la pacification des

troubles de ce pays. En 1*05, il fat

élu, par le collège électoral du Haut-

Rhin, candidat au S<
; nat conservateur.

Son mariage avec la litlfdu fournisseur

Yamlerberg, mariage qu'il contracta

vers celle époque pour ètreagr. able à

l'empereur, ne fut pas heuteuv ; bien-

tôt après, il dut se séparer de sa femme.
La faveur, comme la domesticité, a ses

charges. Dans la mémorable campague
de I8i>r», Rapp accompagna l'empereur

cl cul l'occasion de se signaler par un

beau fait d'armes à la sanglante bataille

d'Auslerliiz. La garde impériale russe

venait de tenter un suprême efTorl en
se jetant en masse sur le centre de no-

ire année. Déjà la cavalerie avail pé-

nétre au milieu de nos carrés. Napo-
léon, à qui un pli du terrain dérobait

la vt.e d'une partie de l'ennemi, or-

donna à son aide de camp de prendre
les Mameluks, deux escadrons de chas-

seurs, un du grenadiers de la garde, et

de se porter en avant pour reconnaître

l'étal des choses. Le danger était grand.
A l'approche de ce pet il détachement,
l'ennemi lâche prise et tond sur lui. Le
choc ul terrible. En un instant, l'ar-

tillerie russe est enlevée, la cavalerie

culbuter; et mise en fuite. Les ennemis,
après s'élre ralliés, reviennent à la

charge; leurs réserves les soutien-

nent. La lutte recommence avec achar-
nement, l'infanterie n'ose hasarder son
feu, tous les rangs sont confondus, on
coutbat corps à corps; mais à la tin la

victoire nous reste. Lés deux empe-
reurs, Alexandre et François, assistè-

rent du haut d'une éminence à la com-
plète défaite, par une poignée des nô-
tres, de cette brillante garde sur la-

quelle ilsavaienl tanlcompte (I). Rapp,
loul couvert de sang, son sabre brisé

(t)M. Tbierf, dan» son Histoire du consulat *i

de l'empire, attache beaucoup moin* d importa***
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à la main, suivi do prince Repnin. le

colonel deschevallers-gardes d'Alexan-

dre, qui avait été fait prisonnier, vint

rendrecompte à l'empereur de ce beau

fait d'armes. Celle scène donna l'idée

du magnilique tableau qui fui exécuté

par le peintre Gérard. Napoléon créa

son aide de camp général de division.

Après s'étre,rélabti,au chalcati d'Aus-

terlitz, de la blessure qu'il avait reçue

à la tète, il fut envoyé en tournée d'in-

spection auprès de divers corps d'ar-

mée, dans le midi de l'Allemagne et en

Italie, et vint rejoindre Napoléon à

Munich. Bientôt après, il reçut mission

de se rendre dans le Hanovre pour y
sonder l'opinion publique. Bonaparte

n'était pas dupe des protestations du la

Prusse ; il avait pénétré, par ses agents,

ses menées secrètes, il voyait fort bien

où la fatalité l'entraînait. L'orgueil de

Rosbach entretenait encore en Allema-

gne les douces illusions d'un autre âge.

Les temps et les choses avaient cepen-

dant bien marché depuis 50 ans, et on

ne paraissait pas s'en douter. Quelques

mois à peine après la prise de Vienne

et la victoire d'Austerlilz , Frédéric-

Guillaume, poussé par l'opinion publi-

que plus encore que par ses conseil-

lers, somma Bonaparte d'avoir à éva-

cuer l'Allemagne et repasser le Rhin.

On eût dit le Grand-Frédéric parlant à

un général de l'OEIl-de-bœuf. Napoléon

répondit à celle bravade par une ma-
gnifique proclamation à ses soldats.

Cependant, avant la bataille, il lit en-

core une tentative d'accommodement.

11 avait chargé son aide de camp d'une

lettre pour le roi Guillaume; mais à

peine Rapp était-il parti, qu'il s'était

ravisé et avait fait courir après lui, en

disant que « ses aides de camp étaient

des personnages trop importants pour

les exposer à être mal reçus. » Rapp
prit part à la bataille d'iéna (14 oct.

1 80u) ,et après la v ictoire, il rut chargé,

avec Murât, de la poursuite des débris

de l'armée prussienne. La Prusse, avec

toute sa jactance, venait d'être écrasée

à ce fait d'arme*, qui n'aurait été qu'un épisode

4* I» touille.

du premier coup. Rapp suivit Napoléon
en Pologne Blessé dans l'affaire de Go-
lymin (i), il fut chargé, en attendant

son rétablissement, du gouvernement
de Th:>rn ; puis, après la reddition de
Danlzig , il fut nommé gou\erncur de
celle place a\ec le rang de général en

en chef (2 juin IKOi). Lors de la cin-

quième coalition continentale , Napo-
léon le rappela auprès de lui. A la ba-

taille d Essling, il se couvrit de gloire;

c'est en grande partie à lui que l'on

doit le succès de celle sanglante jour*

née. Il ne put assister à la bataille de
Wagram. Quelques jours auparavant,

il avait eu, à la suite d'un accident,

une épaule démise et trois côtes frac-

turées. 11 se trouvait à Scbœobrunn
auprès de Bonaparte, lorsque le ji une
Staaps se présenta à lui en demandant
à parler à l'empereur. Repoussé, il in-

sista. A la fin, son ton et son air réso-

lus donnèrent des soupçons au géné-

ral qui le fil arrèler. On sait que l'in-

tention du jeune fanatique était de dé-

livrer l'Allemagne de son oppresseur.

Il en fit courageusement l'aveu. Napo-
léon aurait voulu le sauver, mais 11

refusa toute grâce.

Napoléon élall parvenu au faite de la

grandeur. Il songea à perpétuer sa race

sur le trône en alliant son sang plé-

béien au sang royal des Césars. Mais

son divorce fut mal vu, il y eut même
quelque opposition respectueuse; quel-

ques-uns de nos vieux soldats de la

République n'avaient pas toul-à-falt

oublié d'où ils sortaient .Quoique comte
d'Empire, le général Rapp fut peut-

êtredu nombre des mécontents. Il com-
prenait que l'orgueil et la vanité sont

(I) Il fui transporté a Varsovie pour y ôlre toi»

fne. « Eh bien ! Rapp, lui d'il Napoléon qui aile

le visiter, lu es encore blesse, cl toujours au owu-
Tais hrns? • C'était la neuvième blessure que j'a-

t»Is reçue, èrrii-il, à ce bras seulement, qu'il

appelait le bru malneuret». Il aasina au panse-

ment. (Juand il vit que la (raclure était reoile, il

dil à ses chirurgien* : t 11 fjul lui couper le bras,

il est dej» trop malade; il pourrait en mourir. •

M. Hoyer lui répondit en riant: «V.M. veut aller

trop vile en besogne; le général est jeune, il e*t

vigourcui, nous le guérirons.»— «J'espère bien,

lui répliqual-je, que ce n'est pas la dernière fols

me martmsere». »
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de mauvais conseillers, et que la gloire

désarmes, qoand elle est seule, n'est

qu'on faible appui. Commandé pour

aller faire le» trois révérences devant

le couple impérial assis sur le trône,

Rapp osa s'abstenir pour cause d'in-

disposition. Bonaparte s'en formalisa,

et il lui signifia l'ordre de retourner

à Dantzig. Il obéit et arriva dans cette

Tille, le l o juin 1 8 1 o. Pendant son gou-

vernement, il s'appliqua de tout son

pouvoir à alléger les charges des ha-

bitants, et adoucir la rigueur des or-

dres de l'empereur au sujet du com-
merce. Son bon sens lui faisait voir

que par le s) sterne d'oppression que
l'on suivait, nous nous aliénions les

peuples au lieu de nous les attacher.

Il ne trompait pas l'empereur lorsque,

consulté «sureeque ferait l'Allemagne,

dans le cas où une expédition au delà

do Niémen serait malhcureu<e, » il lui

répondait : « Si V. M. éprouvait des

revers, elle peut être assurée que
Russes et Allemands, tous se lève-

raient en masse pour secouer le joug :

ce serait une croisade; tous vos alliés

vous abandonneraient. » L'événement

n'a que trop juMiflé ses prévisions.

Rapp suivit Bonaparte dans la fatale

campagne de Russie. Il prit part à la

bataille de la Moscova. Au plus fort de
l'action, il fut alleinl d'un hiscaïrn à
la hanche gauche, qui le jeta à bas de

son cheval ; c'était sa vingt-deuxième

blessure. A peine guéri, la retraite

commença. Il était auprès de Napo-
léon, lorsque ce prince faillil élre en-

levé par un gros de Cosaques, auprès

de Malo-laroslavetz. Ce fui lui qui eut

1'bonncur de soutenir le choc à la léte

de l'escadron de service, pendant que
l'empereur s'échappait. Son cheval, at-

teint d'un coup de lance, se renveisa

sur lui. Cette poignée d hommes fut

culbutée, foulée aux pieds. C'en était

fail d'eux et peut-être du chef lui-même
de la grande-armée, si ces Cosaques,

ne se doutant pas de la belle capture

qu'ils auraient pu faire, ne s étaient je-

tés sur un parc d'artillerie qui se trou-

vait à quelque distance. Dans la rela-

tion de cette affaire, Napoléon combla
Rapp d'éloges. La retraite continua.

On en connaît les affligeants détails.

«Tout ce qu'il y a do fléaux était dé-

chaîné sur nous. » Le complot de Ma-

let, dont on reçut la nouvelle près de

Smolensk vint bouleverser la léte de

l'empereur et hâter encore son retour.

Des prodiges de valeur sauvèrent les

derniers débris de l'armée. Après le

départ de l'empereur, notre général

eut ordre de retourner à Dantzig; il y
arriva ayant le nez, une oreille ei deux
doigts gelés. La place ne tarda pas à
être investie. La défense fut héroïque.

Quoique exténuée par les fatigues, les

maladies et les privations, la garnison

se montra digne de son chef. Ses sor-

ties étaient journalières et presque tou-

jours heureuses. « Cependant, lit-on

dans les Mémoires de Rapp, l'épidémie

était loin de se calmer ; elle semblait

au contraire prendre chaque jour de

nouvelles forces. Six mille hommes a-

vaientdéjà péri, dix-huit mille gisaient

dans les hôpitaux Chaque heure,

chaque minute augmentait nos perles,

nous emportait nos plus vaillants sol-

dats. Une nourriture substantielle les

eût sauvés; mais nos provisions tou-

chaient à leur terme. Nous n'avions

plus, pour ainsi dire, ni viande, ni

bestiaux ; la paille même nous man-
quait pour coucher nos malades » A-
près la cessai ion de l'armistice, accepté

par Napoléon, armistice qui avait peu
profité au bien-être de la garnison, il

n'y avait pas moins de 60,ono hom-
mes devant la place, sous les ordres da
prince Alexandre de Wùi lemberg. avec
trois cents pièces de gros calibre. Mal-

gré la grande infériorité de ses forces,

Rapp ne put être vaincu que par la di-

sette. « Les chevaux, les chiens, les

chats, étaient mangés, écrit-il ; nous
avions épuisé toutes nos ressources,

le sel même nous manquait. Quelques
soldats Imaginèrent de faire bouillir

des d* bris de vieilles planches, qui a-

vaient autrefois servi dans un magasia

là sel]; l'expérience réussit. Nous ex-

ploitâmes cette mine de nouvelle cs-
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pèce, el les hôpitaux furent approvi-

sionnés. La population était réduite

aux ahois, elle ue vi\ait plus que de

son el de drcche, encore n'eu avait-elle

pas de quoi se satisfaire. » Dans cette

extrémité, il ne restait d'autre chance

de salut qu'uue honorable capitulation.

La faible garnison avait Tait plus que
de sauver l'honneur du drapeau. La
capitulation, sous la date du 29 nov.

181.", portail que la place serait ren-

due le l«r janvier, si elle n'était secou-

rue; que la garnison serait prison-

nière de guerre et conduite en France.

Le gouverneur prenait l'engagement

qu'aucun de ses officiers ou soldais ne

sen irait avant leur parfait échange.

Les ofliciers, en considération de leur

belle défense, devaient conserver leurs

épées. Le peloton de la garde impé-
riale, un bataillon de G00 hommes
et 25 cavaliers, devaient également

conserver leurs armes et leurs chevaux
et emmeuer avec eux deux pièces de
six avec leurs chariots de munitions.

Une partie desconventions étaient déjà

exécutées, les prisonniers rosses a-

vaienlélc rendus,plusieurs forts livrés,

lorsqu'on apprit que l'empereur A-
lexandre refusait sa ratification. Le due

de Wurtemberg offrit de remettre les

choses en leur état. Mais n'élail-ce pas

une dérision? Les vivres étaient com-
plètement épuisés, il fallut se soumet-

tre. La valeureuse garnison fut con-

duite prisonnière à Kie* . Après la Res-

tauration, Rapp envoya son adhésion

au nouveau gouvernement Au mois de

juillet 1814, ilélaitde retour à Paris.

Louis X Mil lui Ht bon accueil; il le

nomma chevalier de St-Louis et grand-

cordon de la Légion-d'bonneur. Puis,

lors du retour de Bonaparte, se con-

fiant en sa loyauté, il le mit à la téte

du premier corps d'armée. Sans doute

qu'en acceptaul ce commandement, no-

tre général était bien résolu, comme il

en fit l'aveu à Bonaparte, à remplir 0-

dclement ses engagements ; mais l'en-

trainement des populations et les dis-

position? de ses soldats parafèrent
toute résistance. Arrivé à Paris, Bo-

naparte, qui ne mettait pas en douie

le dévouement à sa personne de son

ancien aide de camp, I appela auprès

de lui, et, après lui avoir tiré l'oreille
,

lui confia le commandement de l'armée

du Rhin (29 mars 1815) Le grand-

aigle de la Légion-d'honneur e> un siège

à la Chambre des Pairs fuient en mê-
me temps la récompense de sa belle

conduite à Danlzig. Rapp se rendit

aussitôt en Alsace. Malgré tous ses ef-

forts, il ne put jamais réunir qu'un
corps de 15,000 hommes d'infanterie

et 2,000 chevaux. C'est avec cette pe-

tite armée qu'il devait tenir téte aux
forces de la coalition. Cependant il ne
désespéra pas et il entia ré30lùment

en campagne. Quelques succès avalent

déjà couronné ses armes, lorsqu'il ap-

prit le désastre de Waterloo. Ce fut

pour lui un coup de foudre. Il jugea

prudent de se retirer sous les murs de
Stra>hourg. Ce mouvement de retraite

s'opéra au milieu de brillants combats,

où le général en chef paya de sa per-

sonne comme aux plus beaux jours de

sa carrière militaire. Les alliés atta-

chaient un grand prix à la reddition

de la place ; ils mirent tout en œuvre
pour y arriver, ils cherchèrent à cir-

convenir notre général par les offres

les plus séduisantes ; mais tout fut inu-

tile. Des sorties vigoureuses el cou-

ronnéesde succès répondirent aux ten-

tatives de corrupiion. A ta fin, une con-

vention militaire fut conclue et les hos-

til tés cessèrent. Le licenciement de
l'armée, qui fut ordonné par le non*
veau gouvernement, provoqua une ré-

volte. Les soldats réclamèrent le paye-

ment intégral de leur solde. Leur de-

mande paraissait juste, mais comment
y satisfaire? L'autorité du général fut

méconnue. Pendant plusieurs jours, il

fui retenu prisonnier dans son hôtel

avec tout son étal-major. Maisau milieu
du soulèvement, les mesures les plus

sages furent prises par les révoltés pour
mettre la place à l'abri des entreprises

de l'ennemi. A la fin, les habitants de

Strasbourg, persuadés par la peur plus

qu'ils ne l'avaient été par les prières
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du général, consentirent ù faire les

fonds nécessaires, el lout renlra dans

l'ordre sans effusion de sang. Swi com-
mandement étant expiré, Rapp quitta

l'Alsace et se rendit à Paris. Il n'y fut

pas inquiété; néanmoins il jugea pru-

dent de laisser passer le gms de l'o-

rage, et il se retira en Suisse, où il Ht

l'acquisition du château de Wilden-

stein, en Argovie. En 181 7, H revint

dans ta capitule, et l'année suivante, il

fut appelé à la Chambre des Pairs, l'ne

mort prématurée l'enlevaà Remwellcr,

dans le grand duché de Bade, le 2 nov.

1821 . Le général Rapp possédait à un
haut degré une qualité qui s'allie vo-

lontiers à la vérilabte bravoure, l'hu-

manité. Très-souvent il exposa son

crédit auprès du chef de l'Etat pour

sauver des malheureux, ou servir des

amis tombés en disgiace. NI ta diver-

gence d'opinions, ni la diffeirnee de

drapeau ne comprimèrent jamais les

bons élans de son cœur. Il se fit aimer
et eslimer, même en pavs ennemis.

Une statue, en bronze, lui a été érigée

depuis peu dans sa ville natale.

RiPP (Jkan-Jacob) homme de loi,

proniratur rausarum, à Colmar, au-

teur de Emfàttiqedochwahrhafte Be-

schreibunq der B'-laye.rnnq der St'tdt

Colmar dureh die Schwden, lt;32,

msc. Episode de la guerre de Trente

ans. — Plusieurs autres protestants

français de ce nom méritent au moins
One mention ; tels sont : Jeau-Ht-nri

Rapp, philologue, qui a publié: Plu-

tanhus de liberorum educulione, <jr.

et /ai ., rtiwi indice anatylico, Argent.,

I6«3, in-8-, et Q Curtius Rufus,
Ibid , t ti7n,iu-4<»;—Jean-Jacques Rapp
et Rifdolf)he Rapp. qui ont desservi suc-

cessivement l'église allemande de Sain-

te-.Maricau\-Mines,le premier de I682-

84, le second de lîfli-*),-., à ce que
nous lisons dans une. très-intéressante

Notice sur celle église tout récemment
publiée (Colmar, 1858, ln-8«) par

M.Cn. Driun.

RASSF ni-S \F,UX (François),

(Ils d'un chirurgien belge élabli a Pa-

ris, et le même, selon toute apparence,

que le chirurgien de la reine de Na-

varre Desnontds (Voy. I, p. 5"), était,

an rapport de Le Laboureur, un des

Huguenots les plus passionnés de son

temps En 1562, il suivit Condèk Or-

léans. Plus tard, il devint chirurgien

du roi. comme nous l'apprend une

quittance de lui, datée de 1575, qui

se trouve en la possession de M. Ch.

Read. On a de lui une riche collection

dechansons satiriques cl d'autres piè-

ces latines el françaises, composées
pendant les guerres de religion. Ce
précieux recueil, qui forme dix tomes

reliés en cinq volumes in-fol., se con-

serve aujourd'hui au départ, des Hss.

de la Bibliolh. nationale, Foods de Gal-

gnières, N» 485.

RATO'V, sergent-major de la gar-

nison de Vitré, s'est rendu célèbre, en

1 590, par un trait d'audace héroïque.

Les garnisons ligueuses de Cb&lilton

et de Fougères, favorisées par la né-

gligence ou par la connivence du sieur

de Mesneuf, lieutenant de Du MaU-
Moutmartin, avaient surpris le châ-

teau de Vitré, en l'absence du gouver-

neur, que Henri IV avait appelé auprès

de lui. Quarante soldats s'étaient déjà

Introduits dans la place et le secours

approchait, lorsque Raton, averti de

la surprise, accourut en toute hâte av ec

trois de ses gens. Il fait apporter un
pétard, saisit une échelle, descend

dans le fossé à travers une grêle de

balles, se glisse près du pont-levis

et le fait sauter, en ayant la précau-

tion de se coller contre la muraille

de |K?ur d'être lui-même victime de

son audace; puis il se précipite dans

le château, suiv i de ses trois hommes,
tue le capitaine ennemi et un de ses

soldais et épouvante tellement les au-

tres que tous prennent la fuite ou se

rendent.

RAUCII (Daniel), pasteur luthé-

rien, né à Strasbourg, le G mars 1030,
fit ses éludes dans sa \ille natale. Trop
pauvre pour payer les frais du grade

de maltre-ès-arts, il eut l'idée, au lien

de soutenir une thèse, de composer
un poème grec sur la Passion, qu'il lot
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publiquement le i>2 mars 1648. Suc-

cessivement prédicateur h llwickers-

heini, en 1 «î r» 4 , diacre à Saint-Pierre,

en 1 ti~ 1 ,
pasteur h Saint-Guillaume,

en 16-5, il mourut à Strasbourg, le <i

janv. 16*5. Outre son poème grer, il

avait écrit, en latin, des poésies spi-

rituelles, qui ne paraissent pas avoir

été imprimées.

RAtCIIFUSS (Conrad) , mathé-

maticien, i»lus connu sous le nom pré-

cise, de Oasypodils, naquit à Stras-

bourg, où son père professait la lan-

gue grecque. Après avoir terminé ses

éludes dans sa ville natale, il alla vi-

siter les universités de Pari? et de

Louva'n, oh il s'appliqua particulière-

ment à se perfectionner dans les ma-
thématiques. De retour à Strasbourg,

il Tut pourvu de la chaire qu'avait oc-

cupée le savant mathématicien Chris-

tian Berlin, et chargé, en outre, d'en

seignerla géographie et l'astronomie.

Il mourut en icoo. le îi avril selon

Melchior Adam, !e 26 selon d'autres,

à l'âge de »i8 ans. Voici la lis!** de ses

publications, aussi complète qu'il nous

a été possible de la dresser après de

longues recherches.

I. En lidiscaloptrica.grœc. et lat.,

Arg., ir.s-, in-t».

II. Euclidis proposition?* elemrn-

torum XV
t
Arg., 1561 in-K°.

III. Aiwlyei* geomelricœ sci libro-

rurn Euclidis. Primi d quinti facto*

à ( h. Herlino, rcliqnœ à C. Dusypo-

dio, [Arg.] I5tiî, in-fol.

IV. Vulumina mathemaika III pro

scholâ artp-nlinensi, Arg., I'."0, 8".

V. Sphœricœ do Irincpauthoresva-

rii, gr. et lut
,
Arg ,

157*.!, in-H°.

VI. Lex kon t ant tiens d>pnit>ones

et dinsionrs scientiarum malheinati-

curum, greec. et lat., Arg., 1573 et

157i), in-8«.— C'est probablement le

même ouvrage que Hieronis Alexan-

drini nometv tatura vocabulorum geo-

metrirurum, dont on lui attribue une

traduction latine.

VII. Doctriua de cornelis et cometa-

rum effectibus, Arg., 1 578, in-4°.

Mil. IsaaciMonachischoliain Eu-

clidis elemrntorum sex priores libros,

in sermonem latinum translat , Arg.,

I57«», in-H°.

IX. Hieron mechanicu.*, seudeine-
chnnici* artibus nique d'sciptint's :

ejusdem horolog>i attronan ici Argen-
torati in summo tcmplo ere< ti des-

criplio, Arg.. ir>80, in-4°.

\. Institut lonum mathematicarum
erotemata, Arg., 1595, in-8°.

On lui attribue en outre : Optiro-

rum, cntnpfrii'orvm, hannoniroium
(t apparent arum, elemenlorum lib.

I; — Oratio de dis' iplinis mathema-
ticis : — Astronomv-a prœcepta ; —
Hypothèses orhiu'm rœlestium congru-

entes cum Tabulis Aljihonninis et Co-
pernici, seti eliam T<tbuh\ Prulenics.

Comme nous n'avons pu trouver m le

lieu ni la date de l'impression de ces

ouvrages, peul-élrc faut-il les ranger

parmi ces nombreux vol. que Dasjpo-

dins laissa en mss., selon le témoi-

gnage de Melcbior Adam.
R AUM.IX (N.), chirurgien de Vas-

sv , av .int osé maltraiter de paroles une

vieille bigote qui avait induit une de

srs llllcs à s'enluirde la maison pater-

nelle pour se retirer dans le couvent

de la Propagation de la foi, fut cilépar

l'intendant Mâchant, le 1 1 mai ifi6«,à

comparaître devant la chambre du con-

seil pour y être blâmé en présence de

sa femme et de ses autres tilles. Il Tut,

en outre, condamné à r»n livres d'a-

mende et auv frais non-seulement de

sou procès, mais de celui du tailleur

Daniel Murisot, qui s'était permis de

parler mal des convertisseurs catholi-

ques et avait tenté délirer un nouveau

converti de la maison de la Propaga-

tion de la foi, crime pour lequel il dut

faire amende honorable. On espérait

sans doute, par l'humiliation du père,

Inspirer à ses autres filles le mépris

de son autorité cl les encourager à sui-

vre l'exemple de leur sreur. Il parait

qu'il n'en Tut rien. En 1 686, nous trou-

vons trois demoiselles Raullin enfer-

mées dans des couvents comme pro-

testantes. L'une d'elles, nommé .Va-

rie, parvint, en 1687, à s'échapper de
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celui des Ur«ulincs de Bar-sur-Aube

(Anh. yen. Tt. 321).

R-WANEL. cardcur de Malaigue

près d'L'zes, était âgé d'cnv iron 30 ans,

lorsqu'il commença à se faire un nom
dans les bandes camisardes. Dans son

Hist. des pasteursdu désert, M. Pcyrat

trace de lui ce portrait peu séduisant :

« Il fêtait maigre, trapu, noir, à mufle

de boule-dogue, toujours hérissé et

grommelant. Ancien soldaldu régiment

de Rouerguc, il avait le cuir tout tail-

ladé de coups do sabre, ne vivait que
d'eau-de-vie, de tabac, de combats et

de psalmodie. » Lieutenant de Cava-

lier el compagnon inséparable de Câli-

nât (Voy. abdias MAl'REL), Ravanel

prit part à presque toutes les entrepri-

ses de ces deux chefs. Il assista au
combat du bois de Vaquieres, à celui

du val de Bane, dont Antoine Court lui

attribue tout l'honneur, à celui de Va-
guas, suivi d'une périlleuse retraite

qu'il dirigea avec autant de bravoure

que d'habileté ; à ceux enfin de Mar-

véjols, de la Crou-de-La Fougasse, de
Pompignan, du Mas-des-Horts, des De-
vois-de-Martignaigues el de Nages.

Dans tous ces engagements, il combat-

lit avec un courage intrépide
; cepen-

dant il ne commença à agir comme
chef indépendant qu'après la soumis-

sion de Cavalier.

Convaincu que les rélicences dont

Cavalier usait envers sa troupe pendant

ses négocialionsavec Villars, cachaient

une trahison, el persuadé, d'un autre

côté, que les promesses qu'on lui fai-

sait, pour lui et ses gens, étaient des

pièges, il inspira à toute la bande dont
Cavalier lui avait laissé le commande-
ment en son absence, ses sentiments

de méliance, en sorte qu'à son retour

àCalvlsson, le 28 mai i'04, le jeune

cher ne rencontra que des regards mor-
nes ou courroucés. I/irrilalion Tut au
comble, lorsque, pressé par ses offi-

ciers, Cavalier (mil par leur avouer

d'un ton d'impatience a qu'il fallait al-

ler servir eu Portugal. » Ravanel, au
nom de tous, répliqua brusquement
qu'Us voulaient la liberté de conscien-

ce, la liberté des prisonniers, la réédi-

Ucatlon des temples, el sortant sur-le-

champ, il fil battre le rappel, rassem-

bla la bande et s'éloigna aux cris mille

fois répétés de Vive Cépée de l'Eternel !

Une quarantaine de Camisards tout au

plus restèrent fidèles à Cavalier, « le

vil esclave du maréchal, a comme l'ap-

pelait Ravanel, qui nourrit dès lors con-

tre lui une haine ardente.

Fermement résolu à ne déposer les

armes qu'après avoir obtenu le réta-

blissement de l'édit de Nantes, Rava-

nel ne se laissa point ébranler par la

mort de Roland. Il ordonna un jeûne

général pour fléchir la colère divine,

et se rendit, le 1 3 sept. 1 704, dans le

bois de Bénézet, où la Cène devait se

célébrer le lendemain. Trahi par deux

paysans, il y fut immédiatement cerné

par tes troupes de Villars, et il ne réus-

sit à se sauver dans les bois de Lenx

qu'en laissant près de la moitié de sa

bande sur la place; les survivants,

sous la condu le de Marchand, un de

ses officiers, l'abandonnèrent bientôt

pour faire leur soumission. Resté seul

avec Mmtbonnoux ou Bonbonnoux,
comme l'appelle Court, Ravanel se jeta

dans les bras de son ami, et les deux

indomptables guerriers se jurèrent fl-

déliléjusqu'à la mort. Abraham clCla-

ris, préférant comme eux une périlleu-

se liberté au repos de l'exil, se joigni-

rent à eux, cl les quatre camisards vé-

curent pendant plusieurs semaines ca-

chés dans les forêts et les cavernes, ne

sortant que la nuit pour se procurer

des aliments, que leurs coreligionnai-

res ne leur refusaient jamais, malgré

les terribles menaces de Villars qui,

dès le 8 ocl., avait mis leurs tètes à

prix. Plusieurs fois Ravanel manqua de

tomber entre les mains de ses ennemis,

tanl les recherches étaient actives. Uo
jour, entre autres, qu'ilavailcu la fan-

taisie de revoir sa bourgade natale, il

fut poursuivi si vivement qu'il ue dut

son salut qu'aux ombres de la nuit.

Moins heureux, son compagnon Chris-

lofle fut pris el exécuté.

Un homme de ce caractère devait en-
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Ircr avec empressement dans la con-

spiration de Boaton (Voy. ce nom). Il

s'était rendu à Nismes, où il se tenait

caché avec Jonquet et Villas, en atten-

dant le signal de l'insurrection, lorsque

tont-à-conp la maison fat envahie. Ra-
vanel se jeta snr ses armes, mais on
ne lui donna pas le temps d'en faire

usage; il fat saisi, blessé et conduit,

chargé de fers, ainsi que ses compa-
gnons, dans le fort de Nismes, le 19
avr. nos. Il souffrit la torture avec
une constance surhumaine; Brueysa-
voue lui-même qu'il fut impossible de
lui arracher un seul mot. Condamné
au feu, 11 ne déploya pas sur le bûcher

un courage moins héroïque.

RAVANEL (Pierrb), d'Uzès, mi-
nistre deSauzet, mort vers 1680, est

auteur d'un ouvrage très-remarquable

et très-utile, dont voici le litre : iiï-

bliotheca sacra sive thésaurus Scrip-

turœ canonicœ amplissimus, in qud
quœ in ulroque fadere extant, non
theologica modo, sed etiam physica,

ethica, politica, etc. pertractantur,

Gen., 1 650, S vol. in-fol. Après avoir

mis la dernière main à son livre, qui

ne lui avait pas pris moins de trente

années de travail, il se rendit à Genè-
ve pour le faire imprimer ; mais il lui

fut impossible de trouver un libraire

qui voulût s'en charger. L'étendue de

fouvrage effrayait, et d'ailleurs on ve-

nait de réimprimer à Bâte un livre à
peu près analogue, la Clavis theologiae

de Flaccus lllyricus. Les libraires aux-

quels il s'adressa se refusèrent donc à
tout arrangement, prétendant que ce

serait se ruiner que d'entreprendre

une pareille publication. Cependant un
d'entre eux s'y décida, sous la caution

des pasteurs de Genève, qui se porté-

rent garants de la vente. Le résultat

prouva qu'ils avaient raison. Au bout

de dix ans, toute l'édition fut épuisée ;

il fallut en faire une seconde, qui fut

augmentée, et trois ans plus tard, on y
ajouta encore un vol. in-fol. de supplé-

ment.

RAVENEL (Jean de), sieur duPer-
ray, gentilhomme picard, qui était allé

T. VIII.

s'établir à Vitré en 1555, laissa de son
mariage avec Marguerite Guesdon, un
fils, nommé Luc, sieur de La Brouar-

dière, qui épousa Andrée de Gennes eX

en eut deux Ois : l
0 Gilles , de qui des-

cendaient apparemment Jean-Daniel

de Ravenel, dont la veuve Edmée Le
Fèvre passa dans les pays étrangers

(Arch. gin. Tt. 287), et Jacques de Ra-
vcnel, qui se convertit au catholicisme,

le 2 juin 1662. La femme de ce der-

nier n'ayant point voulu suivre son
exemple, se retira à Jersey avec deux
enfants (Arch. gén. H . 674);—2«Luc,
sieur de Boisguy, marié en 1576, avec
Marie de Gennes, fille de Guy de Gen-
nés et de Guillemet te Nouait. De ce

mariage naquit Jean, sieur de Bois-

teilleul (aliàs Bois-Tilleul) baptisé, le

20 avril 1581, dans l'église protestante

de Vitré, et marié, en 1604, avec
Jeanne Grillet-de-La Tirelière. En
1617, il représenta les églises breton-

nes au Synode national de Vitré. Ses

deux fils, Jean et Luc, firent souche.

I. Jean, sieur de Bolsteilleul, naquit

le 14 mal 1 616, et atteignit un âge

avancé,puisqu'il vivaitencoreen 1 685.

Il épousa, en 1 650, Judith de Farcy,

fille de Thomas, sieur de La Gourtière,

et de Marie Barbier, dont il eut quatre

enfants : l° Benjamin, qui suit; —
2° Samuel, qui passa en Angleterre

avant la révocation, et y épousa la

nièce du général Marlborougb. Le fils

qui naquit de cette union, selon d'Ho-

zicr, est peut-être Edouard Ravenel,

directeur de l'hôpital français à Lon-
dres en 1740;—5° Marie;—4° Feaii-

çoisb. Né le l« mai 1654, Benjamin
de Ravenel, sieur de Boisteilleul, épou-
sa, le 15 oct. 1685, Catherine-Fran-
çoise de Farcy. Il sortit de France à la

révocation; mais quelques années a-

près, il revint dans sa patrie et fut re-

mis en possession de ses biens, ainsi

que Des Rochers-Coudré (Arch. M.
673).

H. Luc de Ravenel prit pour femme,
en 1651, Renée de Gennes. Nous igno-

rons s'il vivait encore à la révocation;

mais nous savons que ses trois fils
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Jacquis, sieur de Seran,LccelPAUL,
sieur de Saint-Remy, lieutenant de
vaisseau (l), se convertirent. Quant à
sa femme, peut-être est-elle identique

avec une dame de Ravenel, qui Tut ex-

pulsée du royaume, en 1688, comme
buguenolte opiniâtre [Ibid. E. 5574).

RAYMOND, de Boulène, capitaine

huguenot, qui défendit bravement, en

1 562,Camaret contre Fabrice, n'ayant

sous ses ordres queeo hommes de gar-

nison. La brèche faite, les troupes ca-

tholiques livrèrent plusieurs assauts

furieux; mais elles furent repoussées,

et les assiégeants réparèrent leursmu-
ra il les avec une incroyable diligence,

y employant tout ce qui leur tombait

sous la main, jusqu'à des animaux
qu'ils égorgèrent dans ce but. Haras-

sés à la Ûn par les veilles et les fati-

gues, se voyant au moment de manquer
absolument de poudre, n'ayant point

à attendre de secours de Crussol, qui

était alors dans le Daupbiné, ils réso-

lurent, plutôt que de se rendre, d'a-

bandonner leurs demeures. Pendant

que la garnison jetait l'alarme par une
sortie dans le camp catholique, hom-
mes, femmes, enfants gagnèrent la

campagne à la faveur de la nuit et s'é-

loignèrent sans être découverts. La
garnison, de son côté, perça les lignes

ennemies et s'échappa sans autre perte

que colle de Jacques Arnaud. Le len-

demain, les Catholiques entrèrent dans

le village, qu'ils brûlèrent. Ils ne trou-

vèrent plus qu'une femme et deux jeu-

nes enfants qu'ils égorgèrent et jetè-

rent dans les flammes.

RAYNAUD(GuiLLAinBDE), ou/fe-

naud, sieur d'ALLEix ou û'Alein, fils

apparemment de ce Jacques de Ray-

naud, dont les conseils, pleins de mo-
dération et de sagesse, suspendirent,

pendant quelques années, le massacre

des malheureux Vaudois (Voy. Vit, p.

518), était un gentilhomme d'Arles.

Il s'acquit la réputation « d'un des

(1) Eo 1680, il as<isU an serrice funchre de

Franrmt FUury, tieur de Villeneare, «on roa-

•in, qui (ai enterré »ui SS. Vtrta (&«J eiril d*

Parù. SS. Pères, Pi" M).

meilleurs hommes de pied et de siège

de son temps, » par ses exploits dans

les Pays-Bas et par la défense de Cas-

tillon, qu'il avait fortifié avec art,

contre l'armée des Ligueurs comman-
dée par Mayenne. La ville fut prise par

composition et reprise, quelquesjours

après, par Turenne qu'AUein assista

dans cette expédition. Ce brave capi-

taine fut tué, en 1 587, dans les troupes

du roi de Navarre, poursuivant Lavar-

dinenTonraine. GuillaumedeRaynand
avait épousé Françoise de Grasse. Ses

descendants persistèrent dans la reli-

gion réformée. En 1718, Marguerite
d'AUein épousa Isaac de Fourré dans

l'église française de Uungerford à

Londres.

RAYOT (Pierre), né à Saint-Ju-

lien, village dans la principauté de

Monlbéliard, professeur de langue fran-

çaise à Hambourg, à Brème, puis à

l'université de Ilelmstadt, a publié :

I. La base ou le vray fondement de

la langue française, non moins néces-

saire àceuxdéjàd'aage qu'aux petits

enfans, amateursde la susdite langue,

désirant s'accoutumer ou parvenir à

la naïvepronunciation d'icelle et selon

qu'elle est pour le jour d'hui pronon-
cee,Hamb., 1656, ln-8°; trad. enlalia,

Witeb., 1667, in-8«.

II. Deux tables des déclinaisons et

conjugaisonsfrançaises,Hamb., 1 656.

III. Dialogues ou colloques français

et allemands, Hamb., 1656, in-8».

IV. Nomenclature historiale et fa-

buleuse, traitant l« de l'homme et de

ses parties; 2» des habits avec leurs

appartenances; 5°</u manger et boire ;

4° de la monstrueuse gourmandise
d'aucuns liommes du temps passé;

5° de l'yvrongnerie, enfranç. elenal-

lem., Hamb., 1656, in-8°.

V. Le petit catéchisme de Luther,

en franç. et en allem .,llamb. ,1 657, 8*.

VI. L'école de bonne grâce, oderdie

Schule der Hôflichkeit,Uàmb.,l61S,
in-8°.

VII. Lesoulas des cr(liens, Brème,

1640, in-8«; Helmst., 1657, in-12.

VIII. Jardin de plaisance, en franc.
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et en allem., Brème, 1642, in-8».

IX. Le soufiait des Allemans, oder

der Teutschen Wunsch,inxich haltend

eine Franzâs. !• Gramtnaticam, 2«

Syntaxin, 3° Complementier-Buch,
4° Epistel-Formular, Brem., 1 645, 8°.

X. Grammalica linguœ gallicœ

,

Helmst., 1656, in- 8».

XI. Miroir des vertus, vices et du
train des hommes, Celle, I658,ln-12.

XII. Nucleus linguœ gallicœ,

Helmst., I6r»9, in«8«.

Mil. Gemma linguœ gallicœ.

XIV. Récréation de la jeunesse ou
Recueil d'histoires et apophthegmes

pour se divertir, WiU., 1660, in-12.

REBOI L (Glhxaumb), écrivain sa-

tirique et mordant, naquit à Nismes

d'une famille protestante. Au retour

d'un voyage qu'il 01 à Avignon cl à

Paris, soupçonné de s'être laissé ga-

gner, à cause des manœuvres qu'il

employait pour jeter la division dans

le consistoire de Nismcs, il Tut frappé

d'excommunication, en 1595, à la

poursuite du pasteur Jean de Fafgue-

rollrs. Vers le même temps, le duc de

Bouillon, auprès de qui il remplissait

les fonctions de secrétaire, l'accusa de

lui avoir soustrait une somme assez

considérable. La crainte des poursuites

dont il était l'objet, le décida à passer

à Avignon, où il abjura en 1596. De
là il se rendit à Rome souslcsauspices

du P. Collon, et il y trouva dans le

cardinal d'Ossalun protecteur zélé. Co
fut en vain qu'il sollicita cependant la

récompense de son apostasie et des

services qu'il prétendait avoir rendus

et rendre encore à la religion en pu-

bliant contre les ministres protestants

des libelles remplis de fades plaisante-

ries et de calomnies atroces. Après

avoir patienté pendant une dizaine

d'années, il Unit par s'irriteretécrivit

contre le pape une satire, qui le lit

condamner à mort. Il fut exécuté dans

sa prison, le 25 sept. 1611. Voici la

liste des ouvrages qu'on lui attribue

avec plus ou moins de fondement.

i. Salmoné, 1596.—Satire violente

dirigée principalement contre le minis-

tre /. de Falguerolles qui y répondit.

II. Second Salmoné, irop. avec le

KM, Lyon, 1597, in-12; Arras, 1600,

ln-12. — Attaques encore plus gros-

sières contre tous les pasteurs duLan-

guedoc.

III. La cabale des Réformez tirée

nouvellement du puits de Démocrite,

Mootp. 1597, in-8»; 1000, ln-8»;

1601, In-12.—Douteux.
IV. Du schisme des prétendus Ré-

formez, Lyon, 1 597, in-l 2.

V. Les A r tes du synode universel de

la sainte Réformation, tenu à Mont'
pellier le 1 5 may 1 598, Satire Ménip-

pée contre les prétendus Réformez,
Montp., 1599, ln-8°; 1600, in-l 2.

VI. Apologie sur la Cabale des Ré"

formez [Lyon], 1597, In-8° [Montp.],

1600, in-8«; s. 1., 1601, in-12.

VU. Lanti-huguenot , s. I., 1598,
in-18; 1599, in-12; 1600, in-12.

VIII. L'Apostat, Lyon, 1604, in 8».

—Il rend compte des prétendus motifs

de sa conversion.

IX. Les plaidoyés de G. Reboulcon*

treles ministres, Lyon, 1604, in-8».

X. Le premier acte du synode noc-

turne des Tribades Lemanes, 1608,
in-18; Paris, 1852.—Douteux.

XI. Apologie pour ceux d'entre les

Anglais catholiques qui refusent de

prêter le serinent d'obligeance [allé-

geance] exigé parJacques I, composée

à Rome 1611, in-12. — C'est sans

doute le pamphlet contre le roi d'An-

gleterre dont Casaubon le déclare l'au-

teur cl dont le savant Prosper Mar-
chand ne put se procurer aucunexem-
plaire. Quant aux satires de Reboul
contre le Pape et contre Villeroy, il ne
parait pas qu'elles aient été imprimées,,

non plus que d'autres diatribes qu'il

avait composées contre ses ennemis les

ministres.

A l'époque de la révocation de l'édit

de Nantes, deux pasteurs du nom de
Beboul exerçaient leur ministère dans

le Vtvarais. L'un desservait depuis de
longues années l'église de BoOYe ; il se

convertit. L'autre, qui avait été admis
au ministère en 1681 (Arch. gèn.lx.

t
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289) et placé à Châteauneof, sortit de

France, et se retira dans le Brande-

bourg. Il fut successivement ministre

àZielhen, en 1686, à Cagar,en 1689,

à Angermunde, en 1 690, où il eut pour

successeurs Jean Renier et Pierre Pe-

lorce, et enfin à Batlin, en 1 697.

REBOULET, nom d'une famille dn
Vivarais, qui a donné plusieurs pas-

teurs aux églises de celle province dans

la seconde moitié du rvu« siècle ; mais

le seul de tous ces ministres de l'Evan-

gile qui nous soit connu autrement

que de nom, est Paul Reboulct, né à
Privas, le 19 fév. 1655, de Pierre Re-

boulet, docteur en théologie et pasteur

de l'église de Tournon- lès-Privas

(Arch. gén. Tt. 259).

Admis au ministère en 1677 (Ibid.

Tt. 328), Paul Reboulet fut attaché

d'abord à l'église de Saint-Voy; mais

il ne tarda pas à être appelé à Tournon-

lès-Privas comme collègue de son père.

A la révocation de l'édlt de Nantes, il

se retira à Zurich (MSS. de Berne.

Hisl. belv. VII. 9) et rut chargé d'y

desservir l'église française. En 1697,
le pasteur de Bâle, Jean de Tournes,

le prit pour vicaire, à ce que rapporte

Petit-Pierre dans son Histoire de l'ori-

gine et des progrès de l'église fran-

çaise de BAIe, dont le msc.se conserve

à la Biblioth. ecclésiastique de cette

ville. Au mois d'oct. de la même an-

née, Reboulet accepta la place de mi-
nistre à Coire; puis son successeur

Coderc ayant été appelé à Cassel en
1699, et de Tournes ayant donné sa

démission, il retourna à Bâle, sur les

instances du consistoire, et fit son ser-

mon de rentrée le 2 juillet. Il mourut
de mort violente, dit Petit-Pierre, le

15 avril 1710, fort regretté de son

troupeau, dont il avait gagné l'estime

par ses talents et sa piété. J.-Ch. Ise-

lin prononça son oraison funèbre. Ou-
tre le Voyage en Suisse, qu'il publia

en collaboration avec son ami/ian de

La Brune (Yoy. ce nom), on a de lui,

scion le Lcxikon de Leu :

1. Réflexions sur la lettre d'aposta-

*fe de M. Gilbert.

II. Pensées sur lerétablissementdes

Réfugiés en France.

III. Essai de controverses, Bâle,

t704, in-12.

IV. Entretiens sur lesSaintsajoutés

et sur la décadence des nouveaux mi-

racles, Colog., 1705, in-12.

Dans une liste de Réfugiés quenous
avons eueeotre les mains {Arch. gén.

Tt. 322), à célé du nom de Paul Ro-

boulet figure celui de Daniel Reboulet,

qui n'était encore que proposant lors-

qu'il sortit de France. Les Registres

du consistoire de l'église française de

Bàle nous apprennent qu'il était natif

de Chassagne en Vivarais, et qu'il avait

pris le nom de La Sablière. Admis an

ministère par les pasteurs de Bàle, te

1 5 Janv. 1 688, il se rendit plus tard

en Hollande et fut placé à La Haye. De

Bon mariage avec Marie-Marguerite

van der Poel naquit Adriane-Marie,
qui mourut à Bâte en 1779.

RECHIGNEVOISIN (Bernard de),

sieur Des Loges, mort en Flandres à

la suite du duc d'Alençon, laissa trois

enfants de son mariage avec Jeanne

de LaBeraudière, savoir : 1° Nicolas,

sieur de Monts, marié à Marguerite

Du Massif et père d'une tille unique,

nommée Catherine ; — 2° Charles,
qui suit;— 3° Gabribllb, femme, en

1613, de Louis Garnier, sieur de La

Sauvagère, dont les descendants étaient

encore signalés comme suspects de

protestantisme en 1692 (.4 rch.gén. E.

3378).

Charles de Rechignevoisin, sieur

Des Loges, gentilhomme ordinaire de

la chambre du roi, épousa Marie Bru-
neau (Voy. ce nom). Neuf enfants na-

quirent de ce mariage, selon les bio-

graphes de M»* Des Loges; mais ils

ne donnent les noms que de trois. FO-
leau en connaissait six : l* Charles,
qui suit ;—2' Gabriel, sieur des Ma-

rais, capitaine au service de Hollande,

qui fut tué à la bataille de Prague, et

ne laissa qu'une fille; — 3« Benjamin,

mort des blessures qu'il reçut au siège

de Breda;—40 Maurice, mort en Hol-

lande; — 5» Catherine, femme de
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Charles de Lescours, sieur de La Pieu;

—6° Louise, née le îsfév. 1 6 1 3, qui

ent pour marraine la princesse d'O-

range, et mourut sans avoir élé mariée.

Charles, sieur Des Loges, lit ses pre-

mières armes en Hollande, et s'éleva,

en passant par tons les grades, jus-

qu'à celui de général-major. Il épousa
Madelaine van der Myle [Meulen?],

dont il eut: 1* Henri, sieur Dos Lo^es,

capitaine de cavalerie en Hollande,

mort en 1 665 ; — 2° Amêlinb, morte
fille» en 1663;—3° Marie, femme, en

1660, de Philippe de Golstein [Gold-

slein?]. Telle est la généalogie donnée

par Filleau dans ses Familles du Poi-

tou; elle n'est pas complète, mais les

renseignements nous manquent pour

en combler les lacunes.

RÉCLAM (Frédéric) , peintre et

graveur, né à Magdebourg en 1734.
Après avoir étudié à Berlin dans l'a-

telier d'Antoine Pesne, Réclam se ren-

dit à Paris, où la protection et les con-

seils du joaillier de la Cour, Lempe-
reur, à qui il avait été recommandé,
loi furent d'une grande utilité. II con-

tinua ses études sous le professeur à
l'Académie de Paris, J.-B.-H. Pierre,

et se rendit ensuite en Italie. A Rome,
il fut bien accueilli par Winckelmann,
quoique, au rapport de Nagler, le sa-

vant archéologue ne fit pas grand cas

du jeune artiste qu'il trouvait trop

imbu des idées de l'École française. A
£on retour à Paris, Réclam s'occupa

surtout de portraits ; on ne possède de
lui qu'un petit nombre de paysages.

Plusieurs graveurs, Bause, Berger,

Chodowiecki,ont gravé d'après lui ; son

portrait a été gravé par ce dernier.

Réclam mourut à Berlin en 1774. Par-

mi ses propres gravures, signées les

unes d'un monogramme, les autres

des initiales de son nom , nous cite-

rons, d'après Nagler : 1 . Portrait du
Grand- Frédéric, in-fol. ; — 2. Por-

trait de Frédéric-Henri-Charles, prin*

ce de Prusse, In-fol.;— 3. Paysages
italiens, avec montagnes et cascades,

dédiés an comte deCaunitz, 1765, huit

feuilles petit in-4»;— 4. Vues des en-

virons de Paris, avec figures, F. R.

ou F. Réclam ad vi.del. sculp. 1755,
4 feuilles pet. ln-4* ou gr. in-80 ;

—
5. Vues prises dans les environs de
Sceaux, 1755, 2 ff. petit in-4*; —
6. Suite de Six paysages, F. Réclam
ad vi. del. sculp., rouge et noir, pet.

fn-4°; — 7 Ô Vue de Tivoli avec ses

cascades, d'après lui-même, pet. in-

4«
; Huber indique quatre feuilles re-

présentant des ruines et des cascades

des environs de Tivoli;— 8. Boute à
travers un village, Réclam fec. Roitifp,

in-8°; — 9. Carrière des environs de
Rome, d'après lui-même, 2 feuilles in-

49, Réclam pinx. et se. ;— 10. Ruines
romaines, Réclam fec. Romsr, in-4°;

—11. Vue prise aux environs de Ber-
lin, pet. in-4»;— 12. Le Matin et le

Soir, d'après Moucheron et Dubois,
in-4».

RÉCLAM (Pierre-Christmtv-Fr ê-

deric), pasteur de l'église française de
la Priedrichsstadt et professeurau Collé-

ge français de Berlin, naquit, le 1 6 mars
1 7 4 1 , à Hagdebou rg, où son père, nota-

ble commerçant, remplissait la charge

de bourgmestre de la colonie palatine.

Sa famille avait quitté Genève, où elle

s'était réfugiée en sortant de France,

selon le témoignage positif de Catteau-

Calleville, quidevaitétre bieninformé,

et celui non moins concluant d'Alexan-

dre Réclam, parent de notre pasteur,

que nous avons compté au nombre de

nos amis (1).

Le jeune Réclam commença ses étu-

des dans sa ville natale; mais il alla

les continuer, en 1758, au Collège

français de Berlin, sous la direction du
pasteur Erman, à qui il était particu-

lièrement recommandé et qui le prit

en affection singulière. Les heureuses

dispositions qu'il avait reçues de la

nature, se développèrent rapidement.

En 1765, il remplaça Louis-Frédéric

(1\ Àleiandre Rèclam, qui est mort à la fleur

de l ige, a compote, entre autres opuscule», jou»

le titre itFabrln, on recueil de 70 fables, enjp ro-

se, à l'imitation de celles de Lessing, dont plu-

sieurs sont des modèles de oaltete et de grâce ; ee

recueil a été imprimé par ton frère Ch*rbt~lltnr ï,

libraire à Leipzig, 184*. in-8*.
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Ancilion dans la place de catéchiste,

et il commença dès lors à prêcher,

mais sans beaucoup de succès. On
trouva son discours trop fleuri, ses

sermons trop ingénieux pour la chaire

chrétienne, et sa déclamation trop théâ-

trale : défautsdont l'âge et l'expérience

devaient promptement le corriger. On
ne larda pas échanger de sentiment sur

son compte et à voir enlui un grand pré-

dicateur. 11 excellait surtout à tirer de

son texte des enseignementsapplicables

aux dispositions morales de son trou-

peau. La fidélité scrupuleuse qu'il ap-

portait à l'accomplissement de ses de-

voirs, le fll choisir, en 1767, pour

troisième pasteurdclaFriedrichssladt.

11 joignit à celte place celle de profes-

seur au séminaire tbéologique , qu'il

remplit gratuitement, et, depuis 1775,
n'écoutant que son zèle, qui lui fit ou-

blier les soins réclamés par 6a santé

délicate, il se chargea, en outre, moyen-
nant une faible rétribution, de donner

des leçons dans le Collège français. En
1 775, il épousa Alarie-Henriette-Char-

lotte Stosch, femme célèbre dans la

seconde moitié du siècle passé, qui

cultiva avec succès la poésie allemande

el la poésie française; on ne nous ap-

prend pas s'il en eut des enfants. Il

mourut le 22 janv. 1789, à l'âge de

48 ans.

Outre les ouvrages qu'il a publiés

en collaboration avec Jean-Pierre £r-

man (Voy. ce nom), on a de Réclam :

I. Des penchants, Arost., 1769, in-

8».—Trad. de l'allemand de f.ochius.

II. Sermons, Berlin, 1782, in-8°.

III. Sermnnprononcé damsle temple

de la Friedrichsstadt pour l'installa-

tion de M. le pasteur Huuchecorne

,

Berlin, 1 783, in-8».

IV. Pensées philosophiques sur la

religion, Berlin, 1785, ln-8°.—Trad.

d'une partie des dissert, de Garvc sur

le traité de Ciccron De officiis.

V. Waldemar, maryrave de Pran-

deùourg, Berlin, 178", in-8»; lrad.cn

allem.parsafemme ;
Bcrl.,l788,in-8«.

VI. Sermons sur dirers textes de

l'Ecriture sainte, Beil., 1 790, 2vo!.8<\

Hirschinglui attribne, en outre, une

part de collaboration dans le Monu-
ment séculaire consacré à la mémoire
de Frédéric-Guillaume, que nous avons

cité parmi les ouvrages d'Erman, et

d'autres biographes prétendent que

c'est lui, et non pas son collègue, qui

a publié l'Oraison funèbre de Frédé-

ric II.

REDOSTIÈRE (Isaibau), jeune

paysanne de Milieyrines, âgée d'envi-

ron 18 ans, propbétesse dans les Ce-

vennes à l'époque du voyage de Brous-

son. Accompagnée d'une amie, nom-
mée Pintarde, d'un ou deux ans plus

jeune qu'elle, elle allait de bourgade

en bourgade, « faisant des assemblées

où elles exhortaient le peuple par la

Parole de Dieu à se converti r, a se sanc-

tifier, k reprendre son zèle et à don-

ner gloire à Dieu, » et joignait d'ar-

dentes prières à ces pieuses exhorta-

tions. Toules deux étaient si modestes,

si humbles, si simples que Brousson

en fut ravi d'admiration. Après avoir

erré ainsi pendant deux ans, elles fu-

rent arrêtées et conduites devant Bas-

ville, qui leur demanda si elles igno-

raient que le roi défendait de prêcher.

« Nous le savons, répondirent-elles an

terrible intendant, mais le Roi des rois,

le Dieu du ciel et de la terre, le com-

mande, cl nous sommes obligées d'o- .

béir à Dieu plutôt qu'aux hommes. »

Basvil le les menaça du dernier sup-

plice. « Vos menaces, lui dirent-elles,

sont incapables de nous étonner, et

nous sommes toutes disposées à souf-

frir la mort pour la gloire de Dieu, au

service duquel nous nous sommes con-

sacrées, n Redoutant l'impression que

le supplice de deux filles si jeunes pro-

duirait sur les esprits, Basville n'exé-

cuta pas sa menace. Il se contenta de

les faire conduire l'une à la Tour de

Constance, et l'autre au château de

Sommicres, où elles eurent beaucoup

à souffrir, sans que leur constance Tût

ébranlée {MHS. de Court, N° 39).

REFIGE (Jean dk), ou Pefîuye,

comte de Couesmes, seigneur de Ga-

lardon et chambellan da duc d'Alen-
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cou, faisait, en 1574, la guerre sous

les ordres du prince d'Orange, lorsqu'il

alla rejoindre Montgornmery, son beau-

père, avec qui il rentra en France {Voy.

VII, p. 418). Il fut tué eu duel à Paris,

en 1579, par La Primaudaye (Voy.VI,

p. 527). De son mariage avec Claude

de Montgornmery naquirent un Ois et

trois filles, nommées Elisabeth, Su-

sanne et Maublainb. Le fils, qui avait

reçu au baptême le nom de Jean, prit

pour femme Marie-Madelaine de Clu-

gny, dont il eut Jean et Jean-Louis.

Ce dernier ne laissa pas d'enfants de sa

femme Catherine Letant. L'ainé, baron

de Galardon et comte de Couesmes, é-

pousa, en 1652, Susannede Meaussé,

fille de Paul, sieur de La Rainville, et

de Marie de Remigioux, qui lui donna
Gédéon et Maoelainb. Gédéon se ma-
ria avec Louise de Clutumont-de-Lec-

ques, dont il n'eut que deux filles, Ma-
rie-Maoelainb et Louise. Celle-ci é-

pousa, en 1 652, Jeu ques de Saint-De-

nis, sieur de Vervaine, et mourut en

1684, âgée de 50 ans [Etat civil de

Paris, SS. Pères, N° 95). La même an-

née, au mois d'octobre, le comte de
Refuge, qui était détenu au Pelil-Chà-

tetet, nous ne savons pour quel motif,

manifestant, disait-on, le désir de se

convertir, Louis XiV lui envoya le jé-

suite Robinet dont l'éloquence éeboua

complètement, en sorte que le roi in-

digné envoya le comte avec sa femme
à la Bastille, le mois suivant [Arch.

gén. £. 5569). Il en sortit bientôt, sans

aucun doute au prix d'une abjuration,

et la comtesse, qui fut transférée, en

1686, dans un couvent d'Orléans {Ibid.

E. 5572), finit par imiter son exemple.

Cependant, comme on suspectait leur

bonne foi et qu'on craignait une éva-

sion, on les interna l'un et l'autre à

Rouen en 1688 [!bid. E. 5574). Ce fut

sans doute pour donner des gages de

sa sincérité au gouvernement que le

comte de Refuge publia Lapaix de Dieu
pour ëtreannoncée à tous les chrétiens,

par G. C. de Refuge réuny à l'E. C,
Paris, 1690, in-12.

Lagénéalogie qui précède et que nous

avons reproduite d'après le Diot. delà

Noblesse, n'etfl pas complète. Il n'y est

fait mention ni do Susanne de Refuge,

que Benoit cite dans ses listes de per-

sécutés et qui sortit de France, ni de
Sylvie de Refuge, qui épousa Samuel
de Frouuille, sieur de L'Eperonnière,

et suivit probablement son exemple en
te convertissant, ni d'une dame de Re-

fuge, qui mourut buguenotte en 1687
et dont les biens furent donnés à ses

nièces nouvelles catholiques, Marie-
Madelaine et Louise-AngeUque de Re-

fuge (Arch. TT. 252).

BEGIN (Claudb), docteur en droit,

que Sainte-Marthe qualifie de o erodl-

tus ac bonus plané vir, » naquit à Riom
d'une famille noble. Prieur d'un cou-

vent du Lavédan et partisan timide des

opinions nouvelles, il sut mériter la fa-

veur de Marguerite de Navarre, qui

le fit unde ses maîtres des requêtes or-

dinaires, conseiller à l'échiquier et au
conseil d'Alençon. Après la mort de
Gérard Roussel, en 1560, Regin lui

succéda sur le siège épiscopald'Oleron,

qu'il occupa jusqu'en 1580. Accusé
d'hérésie, il rut cité à comparaître à

Rome pour s'y purger de cette impu-
tation ; mais les circonstances étaient

peu favorables aux prétentions du pa-

pe, et l'affaire n'eut pas de suite.

RÉGIS (Pierre), médecin célèbre,

né à Montpellier en 1656, et mort à
Amsterdam, d'un abcès dans l'esto-

mac, le 50 déc. 1726.

Régis était apparemment le petit-

fils de Pierre Régis, apothicaire et an-

cien de l'église de Montpellier en 1 655.
11 commença ses études dans sa ville

natale, et alla les terminer à Puy-Lan-
rens. De retour à Montpellier, Il suivit

pendant quelque temps les conférences

du célèbre cartésien Pierre - Sylvain

Régis, et lorsqu'il crut s'être suffisam-

ment fortifié dans la philosophie, il

s'appliqua aux mathématiques , qu'il

apprit avec Jine remarquable facilité

et, pour ainsi dire, sans le secours

d'aucun maître. 11 se livra ensuite avec

une égale ardeur à l'élude de la mé-
decine, où il fit de si rapides progrès
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que, dès 1678, il fol en état de pren-

dre ses degrés. N'ayant encore que
92 ans, il fut assez sage pour sentir

la nécessité de se perfectionner dans
son art avant de se mettre à le prati-

quer. 11 vint donc à Paris, où il suivit

les cours de Duverney et de Lémery,
et où il se lia d'amitié avec beau-

coup de gens de lettres éminents. Il

était depuis quelque temps de retour

dans sa ville natale, lorsque la révo-

cation de l'édit de Nantes vint lui fer-

mer la carrière dans laquelle il entrait

avec succès. 11 n'hésita pas à acheter

la paix de sa conscience au prix d'une

fortune considérable, et se retira à

Amsterdam, où il continua à exercer

la médecine jusqu'à sa mort. « Il étoit

naturellement doux et complaisant, lit-

on dans Nicéron, sans ambition et in-

capable de nuire a personne, a On a

de lui :

I. Lettre à M. Chauvin sur la pro-

portion selon laquelle fair se conden-

se, imp. dans la Bibliotb. universelle

de Le Clerc (Vol. XVII).

II. 06s. touchant deux petits chiens

d'unemême ventrée
,
qui sont nezayant

le cour situé hors de la capacité de la

poitrine, ins. dans le Journal des sa-

vans(i68l).

III. M. Malpighii opéra posthuma,

edit. secundo, Amst., 1698, ln-4». —
Edit. infiniment supérieure pour la

correction à la première; Régis y a
ajouté des suppléments et une prérace.

IV. Préjugez légitimes contre les

réflexions qu'on vient d'imprimersous

le nom du consistoire wallon d'Am-
sterdam, sur le mémoire hist. et in-

structifpour le changement d'une ver-

sion française des Pseaumes, revue et

corrigée, Amst., 1718, in-fol.— Dou-
teux. Critique spirituelle de la sottise

de ceux qui s'opposaient à l'iulroduc-

tion de la trad. des Psaumes par Con-

rart dans les églises réformées.

A l'occasion de la peste qui désola

Marseille sous la Régence, Régis en-

voya à son trère Jean-Jacques, commis
au magasin des galères, qui s'était

converti et avait obtenu, en 1688, le

don de ses biens (Arch. gén. E. 5574),
quelques observations sur les Moyens
de se préserver de la peste, que Lan-

gueron trouva si judicieuses qu'il crut

devoir les publier dans l'intérêt géné-

ral. 11 fut aussi un des collaborateurs

de Basnage-de-Beauval dans l%réimp.

du Dict. de Furetière, et revit tous les

articles de botanique et de médecine.

Enfin il avait travaillé longtemps à un

Dict. demédecine,qu'ilsupprimaavant

sa mort, ainsi que des Conseils et ob-

servations de médecine.

RÉGIUS (Désiré), capucin de la

Lorraine, lecteur de philosophie et de

théologie dans son couvent, se retira

en Allemagne et embrassa la religion

protestante à Marbourg en 1644. Plus

tard, 11 alla s'établir à Hambourg et
-

mourut dans l'Allemagne du Nord, oo

ne nous apprend pas en quelle année.

On a de lui :

I. Apocalypsis nova Babylonù anti-

quœ, carminé conscripta et Marpur-
gH 2 7 nov. 1 6 i 4rect(ofa,Casse1 ., 1 646,
in-89 ; 2«édit., Hamb., 1648, In-8»;

trad. en allem.. Cassel, 1647, in-4°.

II. Aurea redux, Rlnleln, 1 647,8*.

III. Clypeus conjugiiclericalis, ver-

sibus exhibitus, Hamb., 1648, in-8«;

Lubec., 1649, in-8«; trad. en allem.,

Copenh., 1649, in-8».

IV. ApexLubecensis, Lubec., 1649,
In-8».

V. Lubecana fides cum Clypeit cm-
jugii, etc., Lubec., 1649, in-8».

VI. Fidei catholicœ christianat vul-

nera, Hafn., 1649, ln-8°.

VII. Apologia rationis hurnanœ

,

Lugd. Bat., 1657.

REGNAULT (Nicolas) a publié un
Discours véritable des guerres et trai-

tés avenus au pays de Provence, en-

voyé à M. le comte de Tende, lieu-

tenant pour le roy en Provence. La
1" édit. parut à Lyon; on n'en connaît

pas d'exemplaire. Elle fut réimp. dans

la même ville en 1564, in-4°; puis,

sans nom de lieu ni de libraire, en

1564, in-8°, et en dernier lieu dans le

T. 111 des Mémoires de Condé. Re-

gnault, qui servait dans les troupes
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huguenoltes, parle en témoin oculaire

de la plnpart des faits qu'il raconte.

RÉGNIER (Pierre), sienr de La
Planche, en Poitou, lieutenant géné-
ral au siège présidlal de Poitiers, fut,

au rapport de Florimond de Raemond,
un des premiers habitants de cette ville

qui se laissèrent séduire par Calvin

[Voy. I, p. 206). C'est dans son jardin

que s'assemblèrent les premiers dis-

ciples du grand réformateur. Filleau,

qui l'appelle Èlie , lui attribue deux
ouvrages de droit

; mais, selon Dreux
du Radier, ils appartiennent à son père
Êlle, décédé en l 527. Pierre Régnier
mourut en nov. 1570, après avoir été

marié deux fois. Sa première femme,
Jeanne de Terves, lui avait donné qua-
tre enfants : !• Louis, qui suit : —
2° Elise;—3° Pierre, sieurdu Treuil,

Lambrunière, gentilhomme ordinaire

de la chambre du roi, dont la postérité

s'éteignit au milieu du xvu» siècle, et

—

4* Françoise. La seconde, ^nne ,4//eu,

le rendit encore père d'un fils, qui re-

çut le nom de TnorHEBet qui fit sou-
che.

I. Branche de La Planche. Louis
Régnier, sieur de La Planche, meslre-
de-camp d'un régiment d'infanterie et

capitaine de cent hommes d'armes,

avait été destiné par ses parents à la

carrière de la magistrature ; il avait

même pris ses degrés dès l'âge de 1

7

ans, mais il avait dû se sauver en Al-

lemagne à la suite d'un duel, et le con-

nétable de Montmorency, qui l'aimait

fort « pour la gentillesse de son esprit

et grande connoissance des lettres et

affaires de France, » ayant étouffé l'af-

faire, il était rentré en France et s'é-

tait attaché au fils atné de son protec-

teur, dont il devint le confident et qu'il

servit de tout son pouvoir contre les

Guise. Quelque temps après la conju-

ration d'Amboise, Catherine de Médi-
cis le fit venir dans son cabinet, où
le cardinal de Lorraine se tenait caché

derrière une tapisserie, et l'interrogea

sur la cause des troubles du royaume,
en l'invitant à lui parler franchement.

Régnier lui déclara sans détour que le

meilleur moyen de rétablir la tranquil-

lité était d'éloigner les Guise, dont l'é-

lévation irritait toute la noblesse fran-

çaise. Catherine feignit de n'en rien

croire, lui reprocha de taire la vérité

et lui commanda de révéler la retraite

de Stuart et des autres prisonniers qui

étaient parvenus à s'évader des pri-

sons deToursetBlois (Foy.I, p. 272).
Réguler répliqua avec indignation qu'il

n'était ni prévôt de maréchaussée, ni

espion. La reine-mère donna donc l'or-

dre de l'arrêtercomme complice; mais
le maréchal de Montmorency lui fit

rendre la liberté quatre jours après.
On ne sait rien de plus sur sa vie, qui
se prolongea, dit-on, jusqu'en 1598.
Selon d'autres, qui, croyons-nous, ap-
prochent davantage de la vérité, il

mourut avantl'impression de songrand
ouvrage.

De Thou et les historiens contempo-
rains peignent Régnier comme un né-
gociateur très-habile, mais c'est sur-
tout comme historien qu'il est connu.
«Cet auteur, dit Tabaraud, dont le

jugement ne peut être suspect de par-

tialité, cet auteur est grave, sérieux,

souvent théologien, et plus souvent
moraliste. Jl parle toujours par sen-

tences ; mais il ne prêche la modéra-
tion ni de paroles ni d'exemple. Peu
d'auteurs ont écrit avec autant de pas-

sion. Il est cependant croyable sur
les faits, parce qu'il était très-honnête

homme et qu'lla étélui-même employé
dans les affaires dont 11 parle. » Selon
Mézeray , Régnier élai t un esprit adroit,

pétillant, malin. Castelnau dit qu'il

était éloquent et persuasif. Enfin La
Popelinière lui reproche d'avoir été

«homme politique, plus mondain que
consciencieux. » Voici la liste do ses

ouvrages.

I. Du grand et loyal devoir, fidé-

lité et obéissance de Messieurs de Pa-
ris envers le Roi et Couronne de
France, s. 1„ 1565, in-8°; 1567, in-

16. — Relation, dans le sens du ma-
réchal de Montmorency, de l'affaire du
8 janv. 1565, où le prince Porcien

(Voy. IV, p. 125) joua un rôle. L'édl-
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leur annonçait une seconde partie, qui

n'a pas été publiée. Selon La Croix du
Maine, ce livre était aussi connu sous

le nom du Livre des marcJiands, parce

que l'aiileur met en scène plusieurs

marchands qui discourent sur les ser-

vices des Montmorency et les entre*

prises des Guise. 11 faut donc se gar-

der de le confondre avec la satire pu-

bliée à Neuchalel, dès 1554, in- 16, et

réimp. plusieurs fois, sous ce titre :

Le livre des marchands, pour se gar-

der de quelle marchandise on doit se

garder d'être trompé, satire que l'on

attribue, peut-être un peu légèrement,

à Chassanion.

II. Hesponse à Vèpistre de Clwles
de Vandcmont, carainal de Lorraine,

jadis prince imaginaire des royaumes
de Jérusalem et de Naples,duc et com-
te, par fantaisie, d'Anjou et de Pro-

vence, et maintenant simple gentil-

Itommede Hainault,8, l.,1565, in-8°.

— Celle réponse, dit Bayle, « vient

d'une plume mieux taillée que celle de

l'apologiste du cardinal. » Satire ex-

trêmement vive et pleine de choses

intéressantes.

III. La légende de Ctorles, cardi-

nal de Lorraine, et de ses frères de la

maison de Guise, Reims, 1576, in-8°;

réimp. dans le T. VI des Mémoires de

Condé.—C'est une des plus sanglantes

satires qui aient été mises au jour

contre les Guise. Régnier, qui la pu-

blia sous le pseudonyme de François

de L'Isle, parait bien instruit et entre

dans les plus curieux détails.

IV. Histoire de l'Estât de France,

tant de la république que de la reli-

gion, sous François II, s. 1., 1 576,

in-8°; réimp. à Paris, 1836, 2 vol.

in-8« .—Cette histoire, la meilleure que

nous possédions sur ce règne, commen-
ce par une peinture de l'état de la France

à l'avènement au trône de François II,

et Unit à la mort de ce prince. L'au-

teur, qui ne prend pas la peine de dis-

simuler sa haine contre les Guise, nous

montre le jeune roi tellement dominé
par tes princes lorrains, qu'il consent

non-seulement à laisser mettre Condé

fi -— RÉG

à mort, mais même à assassiner le roi

de Navarre de sa propre main; la reine-

mère, tantôt pour les Protestants, tan-

tôt pour les Guise, s'essayent à cette

politique de bascule qu'elle devait ap-
pliquer bientôt pour le malheur de la

France ; Condé intrépide dans la pro-

fession de sa foi ;
Coligny et ses frères

jouant le rôle le plus noble et le plus

digne. Son livre renferme un grand

nombre de pièces intéressantes, d'ac-

tes authentiques, d'analyses des écrits

publiés par les deux partis ; le style

en est clair, animé, et si correct que
pas une expression, pour ainsi dire,

n'en a vieilli. En général, Régnierjuge
sainement les événements et les hom-
mes) dans quelques endroits cepen-

dant, il ne se montre pas tout à fait

exempt de la crédulité de son temps.

Du mariage de Louis Régnier avec

Françoise Flamcnt, célébré en 1574,
selon Filleau, naquirent trois fils :

1° Abel, mort sans postérité; —
2* Louis, qui continua la descendance;
—3° Pierre, dont le sort est inconnu.

Louis épousa, en 161 1, Noémi Buor,

et mourut en 1656, père de deux en-

fants. Sa fille, Louise, devint la fem-

me de François Du Boulet, sieur do
Coudret. Son (Ils, Louis, qui l'avait

précédé dans la tombe, s'était allié, en

1659, avec Jeanne Berlinaud, fille de

Jean, sieur de Pampier. De ce mariage
étaient nés : 1° Louis, mort sans pos-

térité;— 2° IIbnri, à qui sa femme,
Marie de Yilledon, ne donna pas d'en-

fants;— 3° Marie, femme, en 1667,

de Paul de Saint-Matthieu; — 4* Sc-

sannb, épouse de Jean Badiffe, sieur

de Conchamps; — 5° Henriette.

Quelques écrivains qualifiant Ré-

gnier de La Planche de gentilhomme
parisien, nous aurions été assez dis-

posé à regarder comme issue de la

même souche une famille protestante

du nom de La Planche, qui habitait

aux environs de Paris, et qui nous est

connue seulement par les Registres de

Charenton. La généalogie dressée par

Filleau prouve que nous nous serions

trompé. Cette famille parait avoir été
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assez nombreuse. Dans l'espace d'une

vingtaine d'années, nous trouvons in-

scrits sur le registre des enterre-

ments : 1
0 Philippe deIm PlaneAe,sieur

de Villiers, gentilhomme de la cham-
bre, mort en 1635, âgé de 55 ans;

—

2° Jacques de La Planche, sieur de

Mortiers, mort à Chatou en 1646 ;—
3° Adam de La Planche, sieur de Mor-

tiers et de Coco, mort en 1 648, âgé
de 66 ans; il était flls d'Adam de La
Planche et de Geneviève Gobclin, et

laissa Adam, sieur de Coco, qui épou-

sa, en 1666, Julie de Pestaluzzy; —
4° Jacquet» de La Planche, sieur de

Villiers, mort en 1658, âgé de 65 ans,

dont le flls, Matthieu, sieur de Vil-

liers, épousa, en 1664, Antoinette de

Boham, 011e de Gabriel, sieur de Soize,

et d'Elisabeth de Flawgny;—V Jean

de La Planehe, capitaine au régiment

des gardes sous Henri IV, mort en
1 652. Nous avons dit ailleurs que Phi-

lippe, sieur de Villiers, épousa Judith

de Laubéran; ajoutons ici qu'il en eut

cinq enfants, savoir: 1° Marie, née

en 1620, femme d'Alexandre L Huil-

lier, sieur de Chalandos;—2° Judith,

née en 1621, femme, en 1658, de

Jacques Caille, sieur de Compoix, a-

vocat au parlement de Paris; puis, en

1665, d'Aloph deGorris, sieur de Nau-

court ;
— 3° Philippe, né le 8 sept.

1623;— 4° Elisabeth, née en 1626,

mariée, en 1653, avec Pierre Jaupi-

tre, sieur de La Barre, cornette géné-

ral des carabins;—5° Constance, née

en 1652, femme, en 1663, de Jean-

Antoinede Bretinières, sieur de Ponte,

flls de Jacques, sieur de Plessis , et

d'Esther de (iilain.

11. Brancue de Lambrunièrb. Ti-

mothée Régnier épousa Renée de Ter-

ves, dont il eut un flls, nommé Pierre.

Du mariage de ce Pierre avec Cathe-

rine Colin, naquirent : 1° Louis, sieur

de La Planche ;— 2° Ruben, sieur de

La Minière, qui épousa, le 51 mars
1672, étant âgé de 55 ans, Aladelaine

Falaiseau, tille du banquier Samuel
Falaiseau et de Madelaine Du Four,

( Reg. de Charenton). Après la révo-

cation de l'édit de Nantes, il gagna
le lieutenant de la maréchaussée de

Saint-Maixent et sortit du royaume, en

1688, avec sa femme, deux de ses dis

et sept filles, comme nous l'appren-

nent les Mémoires de Foucault; —
3o Pierre, sieur du Puys , le même
sans doute que Pierre Régnier, sieur

de Charzais, qui abjura en 1683, et

fui arrêté, en 1696, comme suspect de

protestantisme (Arch.yén. E. 3382);
— 4° Daniel, sieur de Lambrunière,

qui resta aussi en France et épousa,

en 1686, Marie de Vaune; — 5° Ma-
delaine.

REI (Fclcran), proposant, natif de

Nismes, le premier des pasteurs du
désert qui scella de son sang , le sept

juillet 1686, la doctrine qu'il prêchait.

Un songe que sa mère avait eu étant

enceinte, avait déterminé ses parents

à le consacrer au service de Jésus-

Christ, même avant sa naissance. Il

avait donc étudié la théologie, et il

était sur le point de se faire recevoir

ministre par le synode de sa province,

lorsque l'édit de Nantes fut révoqué.

Dieu et sa conscience lui tinrent lien

d'une ordination plus régulière. Con-

sisté de la timide obéissance des pas-

teurs qui , sur l'ordre du maître, se

hâtaient de sortir du royaume, en a-

bandonnant leurs troupeaux à la dent

des loups dévorants, il résolut de ne

point suivre un aussi triste exemple,

maisde resteren France «pour prêcher

l'Evangile à ceux qui l'avoient connu,

et qui en avoient fait profession, afln

d'affermir parmi eux ceux qui éloient

debout au milieu des grands efforts de

la persécution, et de relever ceux qui

étoient tombés par la violence de la

tentation. » Il n'ignorait pas à quels

dangers il s'exposait. «Dieu, écrivait-

il à son père, n'a point parlé à moi

bouche à bouche, comme il parla au

patriarche [Abraham], mais ma con-

science m'inspire de m aller sacrifier

pour lut et pour l'intérêt de son Egli-

se. Je ne sai si Dieu se contentera du

désir que j'ai de faire sa volonté sans

m'exposer à la mort, mais quoi qu'il
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en soit, sa volonté soit faite. Si je suis

pris, ne murmurez pas contre lui, sou-

frez patiemment tout ce qu'il lui plaira

de m'envoyer pour l'intérêt de mon
Dieu et pour l'avancement de son E-
glise ! 0 ! quel bonheur me seroit-ce,

si je pouvois être du nombre de ceux

que le Seigneur a réservez pour anon-

cer ses louanges et pour mourir pour

sa cause. » Ce fut dans ces sentiments

héroïques, qu'il se mit à visiter ses

coreligionnairesdeMontauban, deMil-

hau, de Saint-Affrique, du Pont-de-

Camarès, de Montpellier, de Nismes
;

mais partout il trouva les Protestants

en proie à une indicible terreur, et

partout il fut éconduit, excepté dans

les environs de Nismes où il réussit à
tenir quelques assemblées, dont plu*

sieurs furent surprises. Vendu par

Audoyer, qui se disait son ami, Rei

courut lui-même de grands dangers
;

il n'y échappa qu'en retournant dans

le Castrais. Cette fois, ses exhortations,

ses instructions et ses prières ne res-

tèrent pas sans fruit; mais les actives

poursuites de ses persécuteurs le for-

cèrent bientôt à se réfugier dans les

Cevennes, où, au bout de six semai-

nes, la trahison d'Aimeras, son com-
pagnon de roule, mit un terme a ses

pieux travaux. Arrêté par des dragons
qui le traînèrent, avec une brutalité

révoltante, dans les prisons d'Anduze,
Il fut soumis à un premier interroga-

toire, avoua franchement qu'il avait

prêchécomme son devoir l'y obligeait,

et fut envoyé à Alais, d'où on le trans-

féra, chargé de fers, à Nismes. Rei ne
comptait encore que 24 ans. Redou-
tant l'effet que la constance d'un aussi

jeune homme ne pouvait manquer de
produire sur les nouveaux convertis,

l'intendant le fit, bientôt après, con-

duire dans la ville toute catholique de
Beaucai re . Là,comme à Alais et comme
à Nismes, on ne négligea rien pour le

séduire et le décider à abjurer. Son
Inébranlable fermeté ne l'abandonna

pas un seul instant. Il fut entin con-
damné à être pendu, après avoir souf-

fert la question. A l'ouïe de cette sen-

tence: « On me traite, dit-il, plus

doucement qu'on n'a traitlé mon Sau-

veur, en me donnant une mort si dou-

ce ; je m'étois préparé à être rompu
ou à être brûlé. Jeté rends grâce, Sei-

gneur du ciel et de la terre, de Uni
de biens que tu me fais, je te rends

grâce de m'avoir trouvé digne de sou-

frir pour ton Evangile et de mourir

pour toi, je te rends grâce de m'appcl-

ler à soufrirpour toi une mort si douce

après avoir préparé mon cœur à sou-

frir la plus cruelle mort pour l'amour

de toi. » La sentence fut exécutée dans

toute sa rigueur. Qu'on nous montre,

même dans les premiers siècles de l'E-

glise chrétienne, un plus admirable

exemple des miracles opérés par la

foi.

RE IC II FXT(JCLSS),né Strasbourg,

le 5 ou le 8 juin 1 657, fut nommé, en

1667, professeur de mathématiques

dans sa vil le natale. Il mourut le 1 9 fév.

1719, doyen du chapitre de Saint-

Thomas et conseiller de l'électeur pa-

latin. 11 n'élait pas seulement habile

mathématicien , il était aussi très-

versé dans la numismatique et la géo-

graphie. On a de lui :

I. Diss.demusicd.kTg., 1 672,in-4*.

II. De amulelis, Arg., 1676, ln-4».

III. Deumbilico, Arg., 1676,in-4».

IV. Spécimen geograplUœ heraldicat

exhibitum in circulo Bavarico, Sue-

vico et Helvetid,Krç. f 1678, in-4°.

V. Elementa astronomica et geogra-

phica, Arg., 1688.

VI. Delineativ architecturœ milita

rte, Arg., 1700.

VU. Diss. de disciplinis mathema-
fici>,Arg., 1707,in-4».

VIII. Sylloge thesium mathemati*

carum, Arg., 1707, in-4°.

IX. Charte von Teutschland.

REIMlARD (Charles) ,diplomate,

très-habile selon H. de Talleyrand,

très-inhabile selon M. Hichaud jeune,

naquit dans le duché de Wurtemberg,

en 1 762, de parents allemands, mais il

a été naturalisé français par quarante

années de loyaux services en France.

H. deTalleyrand qui, en sa qualité de
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ministre des affaires étrangères sons

trois règnes « très-différents, » avait

été à même d'apprécier, « plusieurs

des mérites» de Reinhard, a voulu

clore sa carrière politique par l'Éloge

de son ami, qu'il prononça à l'Acadé-

mie des sciences morales et politiques,

dans la séance du 3 mars 1 838, quel-

ques mois seulement avant sa mort.

Nous puiserons dans cet Éloge la meil-

leure partie de notre notice. Après

avoir fait des éludes eu théologie à

l'université de Tublngue, Reinhard

accepta, en 1 787, « les honorables et

modestes fonctions de précepteur »

dans une famille protestante de Bor-

deaux. « Là, 11 se trouva naturelle-

ment en relation avec plusieurs des

hommes dont le talent, les erreurs et

la mort jetèrent tant d'éclat sur notre

première assemblée législative » et il

se laissa facilement persuader par eux

d'entrer au service de la France. 11 se

rendit donc à Paris, et fut attaché, en

1 792, à la légation d'Angleterre com-
me premier secrétaire. Ce fut sans

doute alors que M. Talleyrand, qui a-

vait été envoyé à Londres pour assis-

ter notre ambassadeur Chauvelin, eut

l'occasion de le connaître. « Le comte

Reinhard (il fut plus tard gratifié de

ce titre par Napoléon), le comte Rein-

hard, dit-il, avait trente ans et j'en

avais trente-sept quand je le vis pour

la première fois. Il entrait aux affaires

avec un grand fonds de connaissances

acquises. Il savait bien cinq ou six

langues dont les littératures luiétaient

familières. Il eût pu se rendre célèbre

comme poète, comme historien, com-

me géographe, et c'est en cette qualité

qu'il fut membre de l'Institut, dès que
l'Institut fut créé (1795). Il était déjà

à cette époque membre de l'Académie

des sciences de Gûtllngue. Né et élevé

en Allemagne, il avait publié dans sa

jeunesse quelques pièces de vers qui

ravaient fait remarquer par Gessner,

par Wieland, par Schiller.» Plus tard,

Reinhard fit la connaissance du cé-

lèbre Gœtbe, et entretint un com-

merce de lettres avec lui. Leur corres-

pondance a été publiée en Allemagne.

Les événements politiques mar-
chaient avec une grande rapidité, et

les fonctionnaires étaient nécessaire-

ment entraînés dans le tourbillon. Dès

1 793, Reinhard était passé de Londres

à Naples, avec le même emploi ; l'an-

née suivante , il fut nommé chef de

division au ministère des relations ex-

térieures, puis, en 1795, ministre plé-

nipotentiaire auprès des villes Anséa-

tiques, et en 1797, auprès de la cour

de Toscane. Sieyès étant entré au Di-

rectoire exécutif en 1 799, appelaRein-

bard au ministre des affaires étran-

gères (20 juillet); mais, après le 18

brumaire, Talleyrand reprit la direc-

tion de ce ministère (22 nov.), et en-

voya Reinhard auprès de la Républi-

que helvétique eu qualité de ministre

plénipotentiaire. Après une courte ré-

sidence en Suisse, notre diplomate fut

déplacé de nouveau et nommé consul gé-

néralà Milan, puis ambassadeur auprès
du cercle de Basse-Saxe. A la reprise des

hostilités en 1 805, il eut ordrede se ren-

dre àJassy en qualité de consul général ;

pendant la guerre avec la Russie, 11 fut

enlevé et transporté dans l'Ukraine;

mais bientôt, sur un ordre de St-Pé-

tersbourg, on le remit en liberté, et il

revint en France. Après la création du
royaume de Weslphalie (8déc. 1807),

Reinhard fut accrédité auprès du roi

Jérôme comme ministre plénipoten-

tiaire. Il remplit ces fonctions jusqu'à

la chute de l'Empire. « Que de places,

que d'emplois, que d'intérêts confiés

à un seul homme, s'écrie M. de Tal-

leyrand, et cela à une époque oh les

talents paraissaient devoir être d'au-

tant moins appréciés que la guerre

semblait à elle senle se charger de tou-

tes les affaires. » A la restauration,

M. de Talleyrand, alors tout puissant,

n'oublia pas son vieil ami, il l'attacha à
la direction générale de la chancellerie

du départ, des affaires étrangères. Pen-
dant les Cent jours, Reinbard eut la

sagesse de se tenir à l'écart. Sa fidé-

lité au roi fut récompensée par le titre

de ministre plénipotentiaire auprès de
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la diète germanique et de la ville libre

de Francfort, lilre auquel vinl s'ajou-

ler, plus tard, celui de conseiller d'É-

tal en service extraordinaire. Sous le

gouvernement de Louis-Pbiiippc, il

fut nommé à l'ambassade de Dresde.

Après une vie aussi bien remplie, il

était juste de lui accorder une hono-

rable retraite, on l'appela à la Cham-
bre des pairs ; mais il ne jouit pas

longtemps de cet honneur, il mourut
presque subitement le 25 déc. 1857.

Rien de plus rare, selon M. de Tallcy-

rand, qu'un parfait diplomate , a et

cependant, ajoule-t-il, M. Rcinhard

l'aurait peut-être été, s'il eût eu une
qualité de plus; il voyait bien; il en-

tendait bien; la plume à la main, il

rendait admirablement compte de ce

qu'il avait vu, de co qui lui avait été

dit. Sa parole écrite était abondante,

facile, spirituelle, piquante; aussi de

toutes les correspondances diplomati-

ques de mon temps, il n'y en avait

aucune «laquelle l'empereur Napoléon,

qui avait le droit et le besoin d'élro

difficile, ne préférai celle du comte
Reinhard. Mais ce même homme qui

écrivait à merveille, s'exprimait avec

difficulté. Pouraccomplir ses actes, son

intelligence demandait plus de temps
qu'elle n'en pouvait obtenir dans la

conversation. Pour que sa parole in-

terne pût se reproduire facilement, il

fallait qu'il fût seul et sans intermé-

diaire. Malgré cet inconvénient réel,

M. Reinhard réussit toujours à faire et

bien faire tout ce dout il élail chargé.

Où donc trouvait-il ses moyens de
réussir, où prenait-il ses inspirations?

H les prenait. Messieurs, dans un sen-

timent vrai et profond qui gouvernait

toutes ses actions, dans le sentiment

du devoir. » On sait que c'est à pro-
pos de cet éloge de Reinhard que M. de

Talley rand a émis ce paradoxe, si inat-

tendu, que les éludes Idéologiques sont

une très-utile préparation à la carrière

diplomatique. 11 est vrai qu'il a soin

d'ajouter que ceux qui regardent la

diplomatie comme une science de ruse

et de duplicité, s'en font une bien fausse

idée. « Si la bonne fol est nécessaire

quelque part, dit-il, c'est surtout dans

les transactions politiques, car c'est

elle qui les rend solides et durables.

On a voulu confondre la réserve avec

la ruse. La bonne foi n'autorise jamais

la ruse; mais elle admet la réserve:

ella réserve a cela de particulier, c'est

qu'elle ajoute à la confiance. » Admet-
tons donc que Rcinhard, dans l'exer-

cice de ses fonctions, n'a pas suivi les

exemples qui lui venaient d'en haut,

et qu'il n'a jamais été que réservé. On
vante encore en lui d'autres qualités

non moins précieuses, il était étran-

ger à tout calcul personnel, et sa « ré-

gularité de vie appelait la confiance et

l'estime. » Il se maria deux fois et lais-

sa, du premier lit, un fils qui, à son

exemple, suivit la carrière politique.

RE1SSEISSLN (Jean-Rànibl), né

à Strasbourg en 1 "55, prit le grade de

licencié en droit en 1761, et obtint,

en 1708, la permission d'ouvrir un

cours de jurisprudence. Nommé, en

! 770, professeur des lnstilutcs, il ob-

tint, cinq ans plus tard, la chaire des

Pandcclcs et du droit canon. En 1776,

il se fit recevoir docteur, et Tannée

suivante, il fut admis dans le chapitre

de Saint-Thomas. La date de sa mort

n'est pas connue. Outre un commen-
taire De origine comitis palatini sub

romanis imperatoribus ejusque indole

subAleruiingicis et CaroUngicis Fran-

ciœ regibus , ouvrage couronné, qui a

été publié dans l'Ilist Acad. elector.

Theodoro-Talatinae, on a de lui :

I. Deelectione imperatoris extranci

neque hgibus neque observaniiœ con-

traria, Arg., 17G1, in-4°.

II. Delocosepullurœ, Arg. 1777, 4».

II 1 Jurisprudcntiœ diplomatica>spe-

cimina sex, Arg., 1779, in-4°.

IV. De veneficiudolosu, Arg., 1781,
in-i°.

X.Programma 'Je baccalaureiSyArg.,

1785, in-4 #
.

VI. Spécimen juris Georgici Aha-
lici de indole prœJiorum rusticorum,

Arg., 1785, iu-4°.

VII. Prospechts judiciomm A rgen-
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tinensium, Argent., 1784, in -4».

VIII. De usu aquilœ Imperii in si-

gillé Imperatorum romanorumet a/to-

rum, Arg., 1788, ln-4°.

REME IIVILLE, famille d'Api, qui

embrassa de bonne heure les doctrines

évangéliques. S'il faut en croire fioze,

c'est dans la maison de François de

Remerville,sieurdeSaint-Questin, que
se tenaient, dès 1553, les assemblées

religieuses des Réformés d'Apt, qui

avaient fait venir de Genève un minis-

tre nommé Jean de La Plante. Quel-

ques années après, Pierre de Remer-
ville combattit dans les rangs hugue-

nots à Dreux, a Jarnac et à Moncontour;

mais, ajoute Boze, « il eut tant de re-

gret de s'être laissé séduire aux erreurs

de Calvin, qu'il se jeta d'une extrémité

dans l'autrect devint ligueur obstiné.

»

L'historien d'Api fait encore mention

de Pompée de Rcmerville o qui, dit-il,

Ot des progrès remarquables dans l'é-

tude des lettres latines, grecques et

hébraïques, » et qui renonça aussi au

calvinisme «dès qu'il put connat'.re la

vérité. » Ce Pompée de Rcmerville ne

serait-Il pas, par hasard, le même que

l'ancien moine Pompée de Remerville,

qui, s'élant fait ou refait protestant,

abjura la religion réformée, après a-

volr desservi différentes églises de

l'Agénois , fut excommunié comme a-

postal, en 1631, par le Synode natio-

naldeCharenton, et louchait du clergé,

en 1630, une pension de 400 livres?

REMI (Hector), gretDer de Bouvi-

gnes, près d'Orchies, fut arrêté, en

1542, comme hérétique, et sur son

refus de rétracter sa confession de foi,

décapité à Douai. Sa femme, Matthi-

nette Du Buisset fut, pour le même
crime, enterrée toute vive.

JRÉMOND (Jean), historien, né à

Hanau, le 23 juill. I7b9, et mort à

Marbourg, le 10 janv. 1795.

Rémond était fils d'un passementier,

dont toute l'ambition se bornait à le voir

lui succéder dans son comptoir; néan-

moins fidèle aux traditions huguenot-

tes. . il ne voulut point négliger son

Instruction et l'envoya au gymnase de

sa ville natale, où le jeune Rémond
apprit le latin et le grec. Tout en tra-

duisant saint Luc et Virgile, l'enfant

sentit s'éveiller en lui le goût de la

théologie, en sorte que, dès l'âge de

12 ans, il était décidé à renoncer au
commerce pour se consacrer au ser-

vice de l'Eglise. Dirigé par Théodore

Roques dans l'étude des sciences théo-

logiques, et par Arnoldi danscelledes

langues orienlales, il y fit des progrès

rapides. En 1 787, il fut en état de sui-

vre avec profit les cours de l'univer-

sité de Gollingue. Son père aurait dé-

siré qu'il devint pasteur d'une église

du Refuge; mais Rérnond avait plus de

dispositions pour l'enseignement que

pour la prédication; la faiblesse de sa

santé semblait d'ailleurs lui interdire

l'accès de la chaire sacrée. Il continua

donc à s'appliquer aux langues orien-

tales sous Michaèlis, qui l'engagea à

diriger ses éludes sur l'histoire du
peuple juif. Il suivit le conseil de l'il-

lustre professeur, sans négliger pour-

tant les autres, branches des sciences

tbéologiques, qui étaient alors ensei-

gnées à GÔtlingue par des savants du
plus grand mérite. L'excès du travail

lui causa, en 1790, une hémorragie

qui mil sa vie en danger. La même an-

née, il fut nommé professeur extraor-

dinaire de philosophie, et l'année sui-

vante, on l'appela à remplir la chaire

de philosophie et d'histoire ecclésiasti-

que àl'universitédcMarbourg.Ilnc l'oc-

cupa pas longtemps. Malgré le régime

sévère qu'il observait, il se manifesta

bientôt des symptômes de consomption,

et il succomba, à la fleur de l'âge, vic-

time de sa passion pour l'étude. U ne

travaillait pas moins de seize heures

par jour. Le seul ouvrage qu'il ail fait

impr. est intitulé Versuch emer Ge-

schichlc der Ausbreitung des Jnden-

thums von Cyrus bis auf den gànzli-

clien Unleryang des jùdischen Slaals,

Leipz., i 789, m-8°.Sa dissertation^

disciplitui arcani, que la Faculté de

théologie de Gollingue couronna en

1790, n'a point été publiée.

RENARD (Jean), sieur de MmccK-
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il ère, capitaine huguenot, natif d'An-

gers on des environs, prit les armes
dos la première guerre civile, et se

relira à Poitiers avec une partie des

habitants protestants de sa ville natale

{Voy. IV, p. 331), lorsque Puygaillard

s'en rendit maître {Voy. I,p. *o). Dans
la troisième guerre, il rejoignit Ande*
loi sur les bords de la Loire, et fut fait

prisonnier au combat des Rosiers {Voy.

111, p. 416); mais il réussit bientôt à
s'échapper. Il se signala au siège de

Poitiers, en 1569, et la même année,

chargé de défendre Marennes avec

Chesnet et La Maisonneuve, il fut for-

cé, par le découragement de la garni-

son composée en grande partie de sol-

dats allemands, d'abandonner la place

après une courte résistance, et de ga-

gner par mer La Rochelle, d'où il fut

envoyé, comme gouverneur, dans l'Ile

de Ré. Quelque temps après, au mois

de juin 1570, il fut mis à la tète d'une

expédition marilimedirigée contre l'Ile

d'Oléron. 11 débarqua sans obstacle au

Roisle, se rendit maîtrede Saint-Pierre,

dépouilla les églises, Qt couper et ven-

dre les bois du riche prieuré de Saint-

Georges, et emmena les principaux

habitants comme prisonniers à La Ro-

chelle. En 1571, lorsque Coligny con-

çut le projet d'opérer une diversionen

Amérique pendant que les Français at-

taqueraient les Pays-Bas, il jeta les yeux
sur Hinguetière, qui réunissait aux ta-

lents d'un valeureux capitaine les qua-

lités d'un habile marin, et il lui donna

le commandement de l'escadre desti-

née à cette périlleuse entreprise, que

la CourdeFrance elle-même fll échouer

(Voy. III, p. 396). Hinguetière et ses

compagnons périrent tous, égorgés par

le» Espagnols. On a publié, après sa

mort, une trad. qu'il avait (aile d'une

portion de l'histoire desFrancs de Pau-

Ins .-Emilius, sous ce titre : Les cinq

premiers livres de l'histoire de Paute

œmyle, Paris, 1573, in-fol.

Nous ignorons si le capitaine Mln-

guetière laissa des enfants; mais nous

trouvons porté sur une liste de Réfugiés

de la Salntonge (Ârch. Tt. 242), Jean

Renard, slenr de Romefort, flls de

Louis, sieur du bourg de Clan, et

û'Esther Espied, et gentilhomme or-

dinaire de Monsieur, qui avait épousé

à Paris, en 1647, Marthe Gtorgeau,

fille de Jean, sieur de La Boulardière,

et de Renie Tortray; puis, en 1662,
Marthe Du TU, fille de Gédéon, sieur

de Boudou, et de Catherine de Souci-

gnac (Reg. de Charenton).

RENARD (Louis), agent du roi

d'Angleterre, ne nous est connu que

par les deux recueils suivants, cités

par le bibliographe Rotermund.

I. Poissons, écrivisses et crabes de

diverses couleurs et figures extraor-

dinaires que l'on trouve autour des

isles Molucques et sur les côtes des

terres Australes, Amst.,1718; 1754,
2 vol. pet. in-rol. — Brunei complète

ainsi le titre de cette seconde édition:

peints d'après nature; ouvrage divisé

en deux tomes, dont le premier a été

copié sur les originaux de Baltazar

Coyett ; le second a été formé sur Us
recueils d'Adrien van derStell ; donné
au public par L. Renard, et augm.
d'une préface par Arnout Vosmaer,

Amst. 1754, 2 part, en 1 vol. in-fol.

de 42 et 57 planches coloriées.—Ou-
vrage somptueux, dit le bibliographe

allemand : les figures exécutées dans

les Indes sont assez grossières, mais
les couleurs en sont merveilleusement

belles. C'est vraisemblablement à tort

que M. Brunei conteste la date de la

première édition ( date constatée ce-

pendant dans le catalogue Gaignat) et

suppose même qu'il n'existe qu'une
seule édit. de ce recueil dont le fron-

tispice aurait été changé, o Les biblio-

graphes, dit-il, citent une édit. d'Amst.

1718 plus rare et mieux exécutée que
celle de 1 754. Cette prétendue édit. de

1718 est sans date et porte au bas du
litre ces mots : donné au public par
Louis Renard. Ce qui a pu faire croire

qu'elle était de 1718, c'est que plu-

sieurs lettres en forme d'attestations

imprimées au commencement de ce

volume ont une pareille date [n'est-ce

pas la plus forte des précomptions? 1
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Mais celle conjecture parall d'autant

plus mal fondée, qu'on trouve en note,

dans ia préface, une citation du Mer-

cure de France, sept. 1 7 49. Il est vrai

que celte préface d'Arnout Vosraaer

n'est pas annoncée sur le frontispice

de l'édit. sans date, etc. » Cela seul au-

rait dû suffire pour convaincre H. Bru-

net que ce n'était pas un exemplaire

de la première édition qu'il avait en

main. Aussi remarque-t-il que le litre

n'eu est pas toul à fait semblable à

celui que donncle catalogue delà bibl.

Gaignat. Selon lui, les enluminures de

ce livre sont très-médiocres.

II. Artis Apelleœ Thésaurus , ou
Thrésor des arts qui ont du rapport

au dessin, Ainsi., 1 721 elsuiv., 5 vol.

in-fol. ; magnifiques gravures.

RENAUD (Antoine), ou Regnault,

originaire de Gascogne fit ses éludes

en théologie à Genève et les couron-

na par une thèse De legis perfeclio-

ne et primo illius prœcepto, qui a été

ins. dans les Thèses Gencv. (1). Il pa-
rait que la première église qu'il fui ap-

pelé à desservir, fol celle de Nérac. En
1598, le Synode de Montpellier, sen-

tant combien il était important de re-

lever celle de Bordeaux, le donna pro-

visoirement pour ministre à cette égli-

se, à laquelle il ne larda pas à être at-

taché définitivement. En 1603, il fut

appelé comme professeur à Saumur.
La même année, le Synode national de

Gap, auquel il assistait, le députa à
l'électeur palatin pour le prier de tra-

vailler à l'union des églises. Le gou-

vernement de Henri IV pril ombrage
de celle mission, absolument étrangère

à la politique, et lui défendit de ren-

trer en France {Voy. VI, p. 393). Il

est probableque celte défense fut levée

après la soumission du duc de Bouil-

lon. Ce qui est certain, c'est que Re-

naud était de retour à Bordeaux en
1607. Quickle fail mourir en 1610.

RENAUD (Élie), ministre à Ton-

(1) On trouve et nom écrit autsl Rtinnud, /{«•

nauld, etc. Nousn en finirion*paMl noon devions

indiquer toute* les différences d'orthofrraphcqn'on

rencontre dani les boom propres, au xvi* et as
xnt« siècle.

T. VIII.

neins Dessous , ayant fait imprimer,

sans l'autorisation de la censure, seize

psaumes de David qu'il avait trad.

en vers français, fol blâmé par le sy-

node provincial de Sainle-Foy, en

1681, et reçut défense de poursuivre

l'impression de son travail (Arch.gén.

Tt. 340). A la révocation de l'édit de

Nantes, il se retira en Hollande avec

sa femme et deux enfants, âgés de 7 et

de 5 ans (Ibid. Tt. 287). L'un de ces

enfanls, nommé Jean, rentra en Fran-

ce et abjura en 1702 (Ibid. E. 3553).

Quant à l'autre, ne serait-il pas iden-

tique avec le pasteur Renaud, chape-

lain de l'ambassade hollandaise à Pa-

ris, en 1750?—Parmi les Réfugiés en

Hollande, on cile Pèronne Regnault,

dame de La Guèze, morte à Rotterdam,

le 12 juill. 1692, à l'âge de 86 ans.

Celte dame était originaire de la Nor-

mandie, et nullement parente par con-

séquent des Renaud de Guienne, aux-

quels élait allié sans doute un Regnault

qui fut interné à Clermont en 1686
(Arch. E. 3372).

RENALDOT (Theophraste), fon-

dateur de la Gazelle de France, naquit

à Loudun en 1 584. Il vint fort jeune

à Paris, où ilcommença des éludes en

médecine, qu'il alla terminer à Mont-

pellier en 1606. Après avoir pris le

bonnet de docteur, il retourna en Poi-

tou, où il pratiqua son art avec le plus

grand succès. Sa réputation s'étant é-

tendue au loin, la reine-mère le fit ve-

nir à Paris, en 1612, pour a travailler

au règlement des pauvres, » comme il

nous l'apprend lui-même dans un Tac-

tum de 1641; il fut nommé en même
(emps médecin du roi avec un traite-

ment de 800 livres. « 11 s'employaàson

office durant sixans, nous dit-il encore,

de telle sorte qu'il fut fail commissaire

général des pauvres valides el invali-

des par arrêtdu conseil du 3 fév. 1618,

et ledit conseil agréa aussi qu'il éta-

blit un Bureau d'adresse de toutes les

nécessites et commodités réciproques,

donl l'intendance générale lui fut ac-

cordée. » 11 est certain qu'à cette épo-

que, c'est-à-dire en 1618, Renaudot

26
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continuait à professer la religion pro-
testante. Kous en trouvons la preuve
dans les Actes de l'Assemblée politi-

que de Loudun, à laquelle il dédia doux
d e ses traités, en 1 6 1 9 {Fonds St-Ma-
glore, N° 38); mais il avait sans au-
cun doute renié sa foi, lorsque Riche-
lieu lui fit accorder, en 1631, le pri-
vilège pour l'établissement de la Ga-
zette de France, privilège qui fut peut-
être le prix de son apostasie.

Partisan des remèdes chimiques,
Rcnaudot se fit beaucoup d'ennemis
parmi ses confrères

; cependant ce qui
lui nuisit le plus auprès de la docte
Faculté, c'est qu'il donnait des consul-

,
talions gratuites aux indigents. Il eut
à soutenir à ce sujet un procèsquicut
beaucoupde retentissement, maisnous
n'avons point à nous en occuper, non
plus que de ses ouvrages, tous, à l'ex-

ception des deux traités mentionnés
plus haut, dont nous ne connaissons pas
même les titres, ayant été publiés après
sa conversion. Ce médecin gazelicr
mourut le 25ocl. 1 053. Il avait épousé
Marthe Du Moustier, qui mourut en
1639 et fui enterrée au cimetière pro-
testant des SS. Pères {Hcij.de Charen-
ton). Dece mariage naquirent deux fils,

nommés ISAACet Ei sfeBE, qui ont aussi
joui, comme médecins, d'une certaine
réputation. Le célèbre orientaliste Eu-
sèbe Renaudot était fils du cadet, qui
se convertit avec son père et mourut
en IG79. L'ainé, qui vécut jusqu'en
1680, suivit-il leur exemple? Rien ne
semble plus probable (1); ce qui nous
laisse pourtant quelque doute à cet
égard, c'est que nous trouvons un Rc-
naudot professeurde philosophie à l'A-

cadémie de Saumur, en 1685, et un
autre Renaudot ministre à Ilungerford,
vers 1692.

RENAULT (Jean), de Prcilles, pré-
dicant dans le Poitou. Condamné, le

4 juill. 1715. par contumace, aiusi

que ses collègues Jean ïiertheht, Jac-

(l) En 16"iO, il fui parrain, dans l'og ise ei-
Ihollqoe de Sainl-Euauche, de Françoise Re-
rwiudol, |UJc de son Ctcre Etuèbe el 'de Marie
Uarcq, comme nou» l'apprend une noie que M. tta-
tenel a ou l'obligeance de, nou* communiquer.

ques Frapper et Pierre Begniers, aux
galères perpétuelles, Renault sut, pen-
dant des années, se soustraire à toutes

les recherches. En 1729, sur les plain-

tes réitérées du fameux abbé Gould,
que des prêtres catholiques, surtout
les aumôniers des vaisseaux, trahis-

saient la cause de la religion en déli-

vrant à des Protestants des certificats

de mariage sans les soumettre aux é-

preuves prescrites, des ordres sévères
furent donnés contre ces ecclésiasti-

ques trop tolérants, et un d'entre eux,
Jean-François Cartier, ne tarda pas à
être arrêté à La Rochelle. Mais quelle
fut la surprise des juges en reconnais-
sant dans ce prétendu aumônier de
vaisseau le prédicant Jean Renault !

Pour échapper au sort qui le menaçait,
Renault abjura et fut gracié ( Arch.
gén. E. 5415). Il s'établit à La Ro-
chelle et se mil dès lors à travailler 1
la conversion de ceux qu'il avait tant

de fois exhortés à persévérer dans leur
foi {Ibid. E. 3568).

RENÉE DE FRANCE, doebesse
de Ferrare et de Chartres, comtesse de
Cisorsetdame de Monlargis, fut, de l'a-

veu de tous les historiens, une des fem-
mes du xvi» siècle les plus remarqua-
bles par les brillantes qualités de son
esprit et la noblesse de son caractère.
La nature ne l'avait point favorisée do
côté des avantages extérieurs; mais
elle l'avait douée d'une anie grande
et énergique, d'un jugement sain et

éclairé, d'un cœur généreux et ami
de la justice. Dès son enfance, la jeu-
ne Renée montra pour les lettres elles
sciences une inclination qui lui avait
été transmise par le roi Louis XII et la

reine Anne de Bretagne, ses parents,
et qui se fortifia encore, à la cour de
François I", par l'intimité de ses rela-
tions avec Marguerite de Savarre. Elle
apprit le grec, le latin, les mathémati-
ques, l'astrologie même, pour se con-
former au goût du temps, et fit dans
toutes ces sciences de remarquables
progrès. C'était, dit Brantôme, « une
fort bonne el habile princesse, car elle
avoil un des bons esprits el subtils, qui
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estoil possible. Elle avoit estudlé, et

l'ay vii fort sçavanle discourir fort liau-

tementel gravement detoulessciences,

jnsques à l'astrologie et le connoissance

des astres. »

Née à Mois le 35 ect. 1510, Renée
n'avait pas encore atteint l'Age de trois

ans lorsqu'elle fut accordée en mariage

à Charles d'Autriche, si célèbre depuis

sous le nomdeCharles-Quint. Plustard,

elle Tut promise au roi d'Angleterre

Henri VIII, puis à Joachim, marquis de

Brandebourg; mais ces projelsd'union,

dictés par la politique, furent rompus
par François 1

er
, à qui ses intérêts dé-

fendaient de marier la sœur de sa fem-

me Claude à un prince assex puissant

pour faire valoir, dans l'occasion, les

droits de la seconde fille d'Anne de Bre-

tagne sur l'héritage de sa mère. Le con-

nétable de Bourbon osa aspirer aussi à

la main de la princesse, et peut-être te

mariage se scrait-il conclu, st le ridi-

cule amour de Louise de Savoie pour

le connétable n'était venu se jeter à la

traverse. François 1" finit par unir sa

belle-sœur (30 juill. 1527) à un petit

prince italien, Hercule d'Esté, dite de

Ferrare, fils de la trop célèbre Lucrèce

Borgia. Un même goût pour les lettres

et les arts rapprochait les deux époux
;

mais Renée avait puisé, dans ses entre-

tiens avec Marguerite de Navarre, des

idées de réforme religieuse que le duc

était loin d'approuver, en sorte que la

différence de leurs opinions sur ce point

important fut entre eux une pomme de

discorde et devint pour l'excellente

princesse la source de nombreux cha-

grins.

TantqueRenée se contenta d'att irer à

sa cour par ses libéralités les savants et

les beaux-espritsde l'Italie, elle ne ren-

contra aucune opposition de la part du
duc, qui cultivait lui-même avec succès

la littérature italienne et était passion-

né pour les antiquités; mais lorsque,

cédant à l'impulsion de son cœur géné-

reux, elle accueillit dans sa ville de Fer-

rare les Français que des guerres mal-

heureuses avaient laissés sans ressour-

ces en Italie, la politique craintive et

versatile de son époux commença à s'a-

larmer. Il lui fit fàire par ses Intendants

des représentations auxquelles elle se

contenta de répondre : a Que voulez-

vous que je fasse? Ce sont de pauvres

Français de ma nation, lesquels, si Dieu

m'eût donné barbe au menton et que
je fusse homme, seraient maintenant

mes sujets ; vo ire même seraient- ils tels

si cette méchante loi salique ne me te-

nait trop de rigueur. » Il pai ait que, dans

celte circonstance, le duc renferma en
lui-même son mécontentement ; mais
ses frayeurs redoublèrent lorsqu'il vit

Renée, moins encore par compassion
pour l'infortune ou par amour pour

les lettres que par sympathie pour

des doctrines religieuses qu'elle par-

tageait en secret, offrir dans son pa-

lais un asile même à des Français que
les persécutions avaient forcés de s'exi-

ler, et se confirmer de plus en plus,

par le commerce intime qu'elle avait

avec eux, dans ses sentiments favora-

bles à une réforme de l'Eglise. Trem-
blant que le pape ne saisit ce prétexte

pour s'emparer de ses Etats, mais, d'un

autre côté, forcé de garder de grands

ménagements envers une fille de Fran-

ce, il eut recours au roi Henri il, qui

fit partir le fameux Oriz pour Ferrare,

en 1514. L'instruction dont l'inquisi-

teur de la foi était porteur, a été publiée

par Le Laboureur, d'après le vol. 322
de laCollect. Dupuy. Il devait employer
d'abord les exhortations et les remon-

trances; si la princesse se montrait

« opiniastre et pertinace, » si elle per-

sistait « en ses maudites, damnées et

reprouvées » erreurs, te duc était prié

de lui ôter ses enfants et de la faire en-

fermer elle-même dans un couvent.

Quant « à ses faulteurs, » Oriz devait

leur faire leur procès en toute rigueur.

Quoique isolée au milieu de sa cour,

d'où le duc avait ebassé tous les Fran-

çais, même ses femmes, qui avaient

été remplacées par des Italiennes char-

gées de l'espionner, Renée se montra
inébranlable, on lui enleva donc ses.

enfants, dont elle avait jusque-là sur-

veillé l édneat ion avec un soin extrême,
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et sans pousser la dureté jusqu'à la re-

léguer dans un couvent, on la retint

longtemps prisonnière dans le vieux

château d'Est. Elle finit par recouvrer

la liberté au prix d'un acte de faiblesse,

dont elle ne larda pas, il est vrai, à se

repentir; mais on ne lui rendit passes

enfants, et jusqu'à la mort du duc, en

1559, elle vécut dans une profonde re-

traite.

La résistance de la duchesse de Fer-

rare aux ordres de son époux et do son

neveu, le roi do France, procéda-l-elle

d'un attachement ferme et sincère à la

religion évangélique ou bien d'un légi-

time sentiment de fierté blessée? Pour
décider la question, il faut attendre la

publication des nombreux matériaux

qui ont été recueillis par M. Jules Bon-

net et qui , nou3 assure-t-on , éclai-

reront d'un jour nouveau la vie de
celle princesse. Jusque-là, nous nous
abstiendrons de prononcer. Nous sa-

vons bien qu'elle accepta, en 1540,
la dédicace que Bruccioli lui fit de sa

version italienne de la Bible; nous sa-

vons aussi qu'elle donna pour compa-
gne d'études à sa fille Anne la célèbre

Olympia Morata; nous avons déjà dit

ailleurs qu'elle accueillit Marot à sa

cour, et qu'elle eut avec Calvin des en-

tretiens qui ne purent que fortifier son
penchant pour la Réforme; mais, d'un
autre côté, nous apprcnons,dans l'Hist.

de Chartres parChevard, qu'en 1540,
elle envoya chercher d'Italie deux che-
misellcs de N. D. de Chartres ; et vingt

ans plus lard, nous voyons encore Cal-

vin lui reprocher sa tiédeur dans une
lettre datée du 5 juill. 1560. « Si la

haultesse et grandeur du monde vous
enipesche d'approcher de Dieu, lui dit-

il, je vous senne traistre, vous faisant

croire que le noir est blanc. Si vous es-

tiez bien résolue de vous porter fran-

chement, et en aultre magnanimité que
n'avez fait jusques icy, je le prieroyede
vous advancer bientost en plus grand
maniement qu'on ne vous présente. »

Doit-on conclure de là que Renée do
France ne s'était pas encore déclarée

ouvertement
; qu'elle ne faisait point

encore profession de la religion réfor-

mée ; qu'elle en était arrivée seulement

au point où en était restée la sœur de

François l«r ? C'est au futur historien

de la duchesse de Ferrare qu'il appar-

tient d'éclai rci r ces dél icales questions.

D'après la lettre de Calvin citée plus

haut, il paraîtrait que Renée de Fran-

ce , à qui la mort de son époux ve-

nait de rendre la liberté, se disposait

à rentrer dans sa patrie et que les

Guise lui offraient une part dans le ma-

niement des affaires publiques. « Le

gouvernement auquel on prétend vous

mesler, lui écrit le réformateur, est

aujourd'huy si confus que tout le mon-
de en crie alarme. Quand vous y se-

riez et qu'on vous escoulast, je croy

bien, madame, que les choses n'iroyent

point du tout si mal. Mais ce n'est point

ce qu'on cherche. On se veut couvrir

de voslre nom pour nourrir le mal qui

ne peult plus estre enduré. » Elle re-

vint, en effet, en France sur la fin de

celte même année. A son arrivée, elle

trouva le prince de Condé emprisonné
et menacé de perdre la vie. Comme
ellé avait, dit Dernier dans son Hist.

de Blois, le courage et la résolution

d'un héros, elle blâma sévèrement son
gendre, le duc de Guise, en présence

de toute la Cour qui était allée à sa

rencontre à quelquedistance d'Orléans,

en prédisant « que mal n'en ponvoit

qu'avenir, p La part qu'on lui avait pro-

mise dans le gouvernement ne lui fol

pas donnée ; mais c'est probablement
vers celte époque qu'elle se résolut à
suivre le conseil de Calvin, c'est-à-dire

« à servir Dieu à bon escient et tendre

au droict but ; » ce qui est certain, c'est

que, dès l'année suivante, elle écrivit

à Genève pour avoir un pasteur. « On
accorde, lit-on dans l'ouvrage de Gre-
nus, sous la date du 5 juill. 1561, un
ministre à la duchesse de Ferrare, à
condition que ce ne soit ni M. Calvin

ni il. do Bèze. » Le choix du consis-

toire se fixa sur François JMorel, dit

de Collonges, dont le zèle amer révolta

plus d'une fois les sentiments de jus-

tice et de charité de l'excellente prin-
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cesse, et mérita au pasteur rigoriste le

blâme même de Calvin (1).

Lorsque la guerre civile éclata, Re-

née, qui vivait retirée à Montargis, ou-

vrit son château à une fou'e de mal-

heureuses victimes de la réaction ca-

tholique. Les triumvirs essayèrent d'a-

bord de l'amener par l'intimidation à

les renvoyer. « Madame de Guise, écri-

vait Prosper de Sainte-Croix, le 5 avr.

1562, est allée à Montargis pour voir

madame de Ferrare sa mère, et je I iens

de bon lieu qu'elle a ordre de lui dire

de la part de S. M. Très-Chrétienne

qu'elle renvoie tous les prédicateurs et

qu'elle vive catboliquement ;
qu'autre-

ment il la fera enfermer pour toujours

dans un monastère.» Renée avait prou-

vé qu'elle savait résister à de sembla-

bles menaces. Les triumvirs voulurent

alors recourir à la force. Selon deTbou,

Guise lui-même chargea Malicorne de

se saisir de Montargis» à la téte de 400
chevaux, sous le spécieux prétexte de

protéger sa belle-mère. Malicorne en-

tra sans résistance dans la ville, dont

les habitants catholiques lui ouvrirent

les portes ; mais il trouva fermées cel-

lesdu château,où les huguenots avaient

eu le tempsde se réfugier. Après d'inu-

tiles pourparlers pour se les faire ou-

vrir, il menaça d'employer le canon.

« Songez à ce que vous allez faire, lui

répondit la courageuse princesse; il

n'y a personne en ce royaume qui puis-

se me commander que le roi, et si vous

en venez-là, je me placerai sur la brè-

che, et je verrai si vous serez assez au-

dacieux pour tuer la fille d'un roi. »

Cette noble fermeté en imposa à Mali-

corne, qui n'osa rien entreprendre, et

la nouvelle de l'assassinat du duc de

Guise lui étant arrivée sur ces eutre-

faites, il s'éloigna de Montargis.

Renée éprouva une douleur sincère

de la moi t de son gendre. Elle se mon-
tra scandalisée de la joie que les Pro-

testants en témoignèrent, et surtout de

(1) La lettre où Rente m plaint de son minis-

tre * été publiée dans le T. V de* Archives cu-

rieuses (1'* série), et la réponse de Calvin dans

la Petite Chronique protestante de M. Grottel.

la haine qu'ils continuaient à lui por-

ter. Elle se plaignit de ce manque de
charité à Calvin, qui lui répondit : « Et

de moy, combien que j'aye tousjours

prié Dieu de luy faire mercy, si est-ce

que j'ay souvent désiré que Dieu mtst

la main sus luy pour en deslivrer son

Eglise, s'il ne le vouloit convertir. Tant

y a que je puis protester qu'il n'a tenu

qu'à moy que, devant la guerre, gens
de faict et d'exécution ne se soyent ef-

forcez de l'exterminer du monde, les-

quels ont esté retenus par ma seule

exhortation. Cepandant, de le damner
c'est aller trop avant, sinon qu'on eust

certaine marque et infaillible de sa ré-

probation. En quoy il se fault bien gar-

der de présomption et témérité Car 11

n'y a qu'un juge devant le siège duquel

nous avons tous à rendre compte. •

Après la conclusion de la paix, Re-

née de France vint à Paris ; mais le roi

n'ayant point voulu consentir à ce

qu'elle fit prêcher au Louvre ni même
dans son propre logis, elle retourna à

Montargis, qu'elle ne quitta plus que
rarement, comme à l'époque du voyage

de Charles IX et de sa mère dans le

Midi. Pendant tout ce voyage, elle se

conduisit en protestante très-zélée, vi-

sitant les principales églises du Dau-
phiné et du Languedoc , appelant au-

près d'elle les pasteurs, répandant par-

tout les bienfaits, comme en font foi les

registres de ses dépenses qui sont ar-

rivés jusqu'à nous. Aussi les manifes-

tations les plus hostiles l'accueillirent-

elles dans la ville loute catholique de

Toulouse. Passanten carrosse avec son

ministre dans les rues, elle fut insultée

par la populace, qui lui jeta des pier-

res. Catherine de Médicis ne put laisser

impuni cet outrage ; mais les coupables

en furent quittes pour la peine du fouet.

Pendant quelques années, Renée vé-

cut tranquille à Montargis, s'occupant

uniquement de faire le bien, éten-

dant son inépuisable charité sur tous,

sans distinction de parti, s'appliquant

à faire revivre les belles-lettres par

la fondation d'un collège, et la piété

par son exemple, travaillant à einbel-
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lir sa petite ville, qu'elle aimait gran-

dement. « Elle procura son accrois-

sement, lit-on dans l'Histoire du Gas-

tinois par dom Morin, et la flsl paver

en toutes ses rues. Elle estoit encore

charitable envers les habitons, les so-

licitant et assistant de ses biens en
leurs maladies. » A ce témoignage d'un

écrivain catholique, joignons celui de
Calvin : « Je sçay bien, lui écrivait-il

en 1565, que princesse ne regardant

qnelemonde, auroit bonté et prendrait

quasi à injure qu'on appelait son chas-

teau ung hostel-Dieu ; mais je ne vous

sçaurols faire plus grand bonneur que
de parler ainsy, pour louer et recon-

gnoistre l'humanité de laquelle vous

avez usé envers les enfans de Dieu qui

ont eu leur refuge à vous. J'ay pensé

souventes fois, madame, que Dieu vous

avoil réservé lelleB espreuves sur vos-

tre vieillesse pour se paier des arréra-

ges que vous lui debviex à cause de

vostre timidité du temps passé; je parle

à la façon commune des hommes. »

Aui seconds troubles, Renée ne lut

point inquiétée, grâce sans doute au
voisinage de l'armée huguenotte et à
la prompte conclusion de la paix ; mais

aux troisièmes, le théâtre de la guerre

s'étant éloigné, elle se vit en butte au

mauvais vouloir do gouvernement. Le
duc d'Alençon loi flt signifier on ordre

du roi pour qu'elle eût à recevoir gar-

nison dans sa ville et à en renvoyer

quatre cents malheureux proteslantsdu

Câlinais qui v avaient cherché un asile,

il fallut céder à la force. Elle obéit en

gémîssantetcongédia ces pauvresgens,

en leur fournissant tout ce qui pouvait

être nécessaire pour leur voyage. Les

uns prirent la route de Sancerre, les

autres delà Charité ; mais tousauraient

été égorgésen route, sans l'arrivée pro-

videntielle du capitaine Bcurry (Voy.

IV, p. 320).

A la Salht-Barthéîemy, la duchesse

de Ferrare se trouvait à Paris, où elle

était tenue pour assister aux noces du

roi de Navarre. Elle fut témoin du mas-
saere et retourna, le cœur brisé, à

Mohtargis, où elle exerça la plus noble

hospitalité envers un grand nombre de

ministres fugitifs et où elle continua,

malgré les menaces de la Cour, à faire

célébrer publiquement le culte protes-

tant, jusqu'à sa mort, arrivée le i 2 juin

1575. Son testament contient une con-

fession touchante de la foi qui l'avait

soutenuedansles nombreuses épreuves
de sa vie. Elle y déplore éloqueinment

les malheurs des guerres civiles et a-

dresse à ses enfants de sages conseils

en leur recommandant la profession de

l'Évangile comme la base la plus so-

lide de la prospérité des familles et des

Étals. Elle avait demandé d'élre enter-

rée sans cérémonies « qui ne proflteat

aux morts et ne sauraient consoler les

vivants ; » mais la Cour ne se conforma
pas à ses dernières volontés. On lit, en

effet, dans L'Esloile : «En firent leroy,

la roine et les seigneurs de la cour, le

samedi 1 8 dudit mois, quelques formes

d'obsèques et funérailles en la chapelle

de Bourbon , encores que ladite dame
fust de la religion, et sa ville de Moo-
targis, l'azyle et retraicte desdits de

la religion, où elle a toujours fait faire

et continuer l'exercice d'icelle publi-

quement jusque* à la fin de sa vie. »

Sa dépouille mortelle fut déposée dans

l'église do château de Montargis.

De son mariage avec Hercule d'Esté

étaientnéscinq enfants: Alphonse, duc

de Ferrare après son père ; Louis, car-

dinal d'Esté; Anne, femme du duc Fran-
çois de Guise ;

Pl., mariée au duc d'Ur-

bin, et Léonor, que la passion malheu-

reuse du Tasse a immortalisée. « Ces

trois mies furent très-belles, dit Bran-

tôme, mais la mère les fit embellirda-

vantage par la belle nourriture qu'elle

leur donna, en leur faisant apprendre

les sciences et les bonnes lettres qu'el-

les apprirent et retinrentparfaitement,

et en faisoient honte aux plus savants.»

On a imprimé quelques lettres de

Renée de France dans divers ouvrages,

entre autres, dans les Mémoires d'Etat

deGuill. Ribier. Nous en avons trouvé

plusieurs autres, surtout dans le Fonds

de Bélhune (N« 8527, 8708, 8720,

8726, 8731 , 8737, 8739); mais à l'ex-
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ception de deux oa trois qui confirment

des faits déjà connus, aucune n'offre un
intérêt historique.

RÉNIER (Etienne), moine corde-

lier et docteur en théologie , prêcha,

en 1328, la Réforme à Annonay, où

elle avait été annoncée, en premier

lieu, par Etienne Macliopoits, docteur

en théologie, que les poursuites de ses

ennemis avaient promptenient forcé à

s'éloigner. Moins heureux que son pré-

décesseur, Rénier tomba entre les

mains des adversaires de l'Evangile.

Dans son Histoire de la sainte église de

Vienne, Charvet affirme qu'il fut con-

damné aux galères ; mais d'après Cres-

pin, il aurait été brûlé vif à Vienne

môme. Sa prédication, quoique faite

dans une des villes les plus supersti-

tieuses de France, ne resta pas stérile.

Un maître d'école, nommé Jonas,

a homme de grande érudition et pié-

té, » continua son œuvre, à travers

de nombreux dangers, la persécution

ne se ralentissant guère a Annonay.
Cependant le Martyrologe ne signale

plus d'exécution jusqu'en 1546, que
François Daugy y fut arrêté revenant

de Genève, et brûlé vif par sentence

du parlement de Toulouse.

RENNEVILLE { René-Auguste -

Constantin de), né à Caen, vers

1650, d'une famille originaire de l'An-

jou, était le plus jeune de douze frères,

tous militaires, dont sept périrent les

armes à la main dans les guerres de

Louis XIV. Doué d'heureuses disposi-

tions naturelles et d'une grande viva-

cité d'esprit, il fit d'assez bonnes étu-

des, et après les avoir terminées, il

entra dans le corps des mousquetaires,

d'où il sortit, au bout de quelques an-

nées, pour remplir la place de direc-

teur des aides et domaines à Carentan,

que Chamillart lui avait fait donner

comme récompense de ses services

dans diverses missions de confiance.

Il se maria en premières noces, peu

de temps après, avec Marie-Hélène de

Chambe, d'une bonne famille d'Au-

vergne, et vécut dans une grande tran-

quillité jusqu'en 1699, que le désir de

professer librement la religion réfor-

mée, qu'il avait embrassée, l'engagea

à se retirer en Hollande avec toute sa

famille. N'ayant pas trouvé dans ce

pays les avantages qu'il espérait, il

prêta l'oreille aux propositions de Cha-
millart, et, laissant sa femme et ses

enfants en Hollande, il revint en France

au mois dojanv. 1702. L'accueil qu'il

reçut dépassa son attente ; le ministre

lui fit expédier sur-le-champ le brevet

d'une pension de 1,000 livres et lui

promit le premier emploi vacant dans
ses bureaux. Sa fortune semblait donc
assurée; mais ses envieux trouvèrent

le moyen de le perdre. Ils tirent tomber
entre les mains de Torcy des boots-

rîmés, que Renneville avait composés,
dit-on, longtemps auparavant, et où
la France était peu ménagée. Ce badi-

nage imprudent lui coûta cher. Sous
prétexte qu'il était un espion de la

Hollande, on l'enleva dans la nuit du
1 6 mal et on l'enferma à la Bastille.

l\ n'eut pas à se plaindre d'abord de
la manière dont il y fut traité ; on le

logea dans la première chambre de la

tour du Coin où Montmorency, Eiron,

Rassomplerre avaient été détenus avant
lui, où Le Maietre de Sacy avait tra-

duit la plus grande partie de sa Bible,

et où Voltaire devait composer, quel-

ques années plus lard, son poème de

la Henriade ; mais après l'évasion du
comte de Bucquoi, dont on le soup-

çonna d'être le complice, il fut soumis

aux plus durs traitemeuts. La prière

et la lecture l'aidèrent à supporter

l'ennui de la captivité. II trouva même
le moyen de faire de l'encre avec de

la suie détrempée dans du vin, et en
se servant de petits os taillés en guise

de plume, il réussit à écrire dans sa

prison des ouvrages en prose et en vers

d'une étendue considérable , comme
un Traité des devoirs du fidèle chré-

tien, des Conte* imités de ceux de La
Fontaine, beaucoup de Sonnets et de

Vers, et surtout un Poème </« l'amour

et de l'amitié, qui comptait déjà six

mille vers, lorsque ses geôliers décou-

vrirent ses manuscrits et les lui en-
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levèrent. L'intervention de la reine

Anne, qui brisa les fers d'une foule de

malheureux Protestants, le fit remet-

tre, lui aussi, en liberté, le 16 Juin

1713. Il passa en Angleterre et obtint

une pension du roi George, à qui il

dédia son histoire de la llastille. Ce

livre, où il dévoila quelques-uns des

mystères de la célèbre prison d'Etat,

eut un retentissement immense. Il fut

traduit en anglais, en hollandais, en

italien, en allemand, et contrefait à

Paris même, aussitôt après son appa-

rition. Quelque temps après, Renne-

ville manqua périr victime d'une ten-

tative d'assassinat. Ce fut sans doute

à la suite de cette aventure qu'il quitta

Londres et alla offrir ses services à

l'électeur de Hesse, qui le nomma ma-
jor d'artillerie et lieutenant -colonel

d'infanterie à la suite. Selon Slrider,

mourut dans la Hesse, le 13 mars

1123. Sa veuve, Judith Devaux, vé-

cut jusqu'en 1 767 et atteignit l'âge de

83 ans.Voici la liste de ses ouvrages :

I. Recueil des voyages quiont servi

à l'établissement et aux progrès de la

compagnie des Indes orientaies , for-

mie par les Provinces-Unies des Pays-

Bas, Amst., 1702-1 705, 5 vol. in-12;

dern. édlt. augm., Amst., 1730, 10

vol. in-12.

II . Les pseaumes de la pénitence pa-

raphrasez en sonnets, La Haye, 1714,

in-8# .

III. Les Cantiques de l'Écriture

sainte paraphrasez en sonnets, Amst.,

1715, in-8*; Cassel, 1721, in-8».

IV. Recueil de poésies chrétiennes,

La Haye, 1715, in-8«>; Cassel, 1721,

in-8°. — Dédié à la reine Anne.

V. L'Inquisition française ou l'His-

toire de la Bastille, Amst., 1715, 2

vol. in-12; réimp. avec un Supplé-

ment, Amst. et Leyde, 1724, 5 vol.

n-12.

VI. Œuvres spirituelles contenant

diverses poésies chrétiennes, Amst.,

1725, in-8». — Ce n'est peut-être

qu'une réimpression.

VII. Poème en vers libres pour le

jour de l'heureuse naissance de S. A.

S. M. Charles, landgrave de Hesse,

Cassel, 1722, in-8».

RENOULT (Jean-Baptiste), cor-

deller converti au protestantisme. A-

près avoir déposé le froc
, qu'il avait

porté quatre ans, Renoult se retira à
Londres en 1 695, et fut attaché , en
1706, comme lecteur et prédicateur,

à la chapelle de Hungerford. En 1710,

il desservait l'église de la Pyramtde;
plus tard, Il fut ministre en Irlande.

Telles sont les seules particularités que

l'on connaisse de sa vie. On a de loi

quelques ouvrages qui annoncent un
théologien instruit et un controversiste

très-modéré.

I. Le vrai tableau du papisme ou
Exhortation faite à un prosélyte ab-

jurant les erreurs de Rome dans l'é-

glise française de Leicesterfields, le

24 mars 1698, Lond., 1698, in-8»;

Amst., 1700, in-12.

II. Taxe de la chancellerie romaine,

Lond., 1701, in-8».— Réimp. delà
traduction de Du Pinet augmentée de

plusieurs pièces.

III. Les avanturesde la Madonaet
de François d'Assise, Amst., 1701,
In-12; dern. éd., Amst., 1750, in-12.

IV .Leprotestant scrupuleux,Amst.

,

1701, in-8°.—Réponse à une attaque

contre l'ouvrage précédent.

V. La corruption de l'Egliseromai-
ne prédite par l'Ecriture, La Haye

,

1703, in-8«>.

VI. L'antiquité et la perpétuité de

la religion protestante démontrée en

forme de manifeste à tous les Francis-

cains ou Cordeliers, au sujet de l'ex-

communication fulminée contre /vy

dans leur chapitre ; ouvrage dans le-

quel on fait voir : 1
0 que la religion

protestante est aussi ancienne que le

monde et que Dieu en est l'auteur;

2* que depuis Adam jusqu'à aujour-

d'huy elle a toujours subsisté, qu'elle

durera autant que les siècles, et qu'à

la fin du monde ellepasserade la terre

au ciel, où elle n'aura jamais de fin,

Amst., Jacq. Desbordes, 1703, in-8»;

2« édit., Gen., 1737, in-8»; réimp.,

Neuchâtel, 1821, in-8».
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Vil. Histoire des variations de l'E-

glise gallicane, en forme de lettres

écrites à M. de Meaux, Amst., 1703,
in-12.

VIII. L'incrédulitéjudaïque confon-

due, et labéte et le faux prophète jet-

iez au feu, en deux sermons, Lond.,

sans dale, in-18.

IX. Le vrai et lefauxjubilé, endeux
sermons sur Lév. XXV, 12, Geo.,

1 7S7, in-8».

Nous trouvons, en outre, indiquée

dans le catalogue du libraire réfugié

Du Chemin, la Réponse de M. Renoult

à son père, pour se justifier d'hérésie,

ln-12, dont nous n'avons pu nous pro-

curer aucun exemplaire, et que les bi-

bliographes ne citent même pas, bien

que cet opuscule ait eu plusieurs édi-

tions en Angleterre et en Hollande. Par

contre, la plupart des bibliographies

attribuent à notre moine converti une
trad. de l'Histoire de dona Olympia

Maldachini, par Gregorio Leti , qui a
été publiée à Leyde, 1 666, in-l 2. Cette

date doit suffire pour convaincre qu'il

n'en est pas l'auteur. En 1666, Re-

noult était à peine né.

RENTY. Deux ou trois capitaines

de ce nom figurent dans les rangs hu-

guenots pendant la seconde et la troi-

sième guerre civile. L'un d'eux est

appelé le baron de Renty; un autre est

surnommé le ministre. Nous ne savons

lequel des deux combattit à Saint-De-

nis sous les ordres de l'amiral, et fut

laissé par Condè pour commander à

Montereau jusqu'à ce que l'armée pro-

testante eût passé la Seine. Dans la

troisième guerre , Renty le ministre

surprit Raugy ; mais il Tut forcé de se

rendre, peu de temps après, à La Châ-

tre qui le conduisit prisonnier à Bour-

ges. Presque toute la garnison, qui ne

consistait qu'en 50 hommes, avait été

tuée dans deux assauts ; il ne lui res-

tait plus que sept soldats, lorsqu'il

consentit à capituler. Il trouva dans

cette ville, captif comme lui, le ba-

ron de Renty, qui avait pris les ar-

mes, sur l'ordre de Condé, était allé

rejoindre, avec les autres gentilshom-

mes picards, leprince d'Orange en Bia-

bant. puis était rentré en France à la

suitedu duc de Deux-Ponts, avait vail-

lamment contribué, au mois de juillet

1569, à la défense de La Charité, et

avait été fait prisonnier dans l'entre-

prise de Briquemault sur Bourges. Il

est donc évident que l'un et l'autre

doivent être distingués de Renty tué

à Jarnac. Ce dernier, sur qui nous ne
possédons d'ailleurs aucun renseigne-

ment, est peut-être identique avecRen-
ty que Condé, à son arrivée à La Ro-
chelle, voulut envoyer en Picardie;

mais Odet de Chdtillon qui l'aimait,

ne voulut point y consentir, et dépê-
cha le capitaine Hercule aux seigneurs

huguenots de cette province.

C'est probablement le baron de Ren-
ty qui fut laissé à La Rochelle par Co-
Uyny après la bataille de Monconlonr,
et qui, fatigué bientôt de son inac-

tion, lui mena avec Beaudiné un corps

de cavalerie dans le Midi, au commen-
cement de fév. 1 570. Peut être est-ce

aussi lui qui fut tué à la défaite de
Gentis enFiandres, comme le rapporte

d'Aubigné.

Le baron de Renty se nommait Jac-

ques, selon un volume msc. de la Col-

lection Du Cbesne,coté 24.11 épousa,

en 1571, Madeleine de Longuejoue, et
devint ainsi le beau-frère du marqui*

de Renel. Il en eut un Dis, nommé
Charles, chevalier de l'ordre du roi

et gentilhomme de lacbambre, qui prit

pour femme, en 1605, Madetaine Pas-

toureau. Du Cbesne ne nous apprend

pas s'il y avaitquelque lien de parenté

entre celte demoiselle et Claude d'Es-

colliers, dit le capitaine Pastoureau,

commandant du château d'Alençon,

qui fut égorgé, en 1 589, par les habi-

tants à l'instigation du catholique Re-
né de Renty, baron de Landelles, ja-

loux de réunir le gouvernement du
château à celui de la ville, dont il é-

tait pourvu {Voy. IV, p. 545).

RENVOI (Quentin), Ois de Jacques

Renvoi, instituteur à Metz, et lui-mê-

me pasteur à Calvisson, est auteur du
Combat spirituel de la patience chres-
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tienne avec tous ses ennemis tant vi-

sibles qu'invisibles, Gcn , 1 595, in-8°.

Son fils, nommé aussi Qi'kntix, (il ses

éludes en théologie à Monlanban et fat

appelé à le remplacer dans son église.

REPASSEAU (Jacqies), minisire

de Llvron, fui déposé, en 1 625, parle

Synode national de Charenton, comme
coupable d'une tentative de séduction

sur une femme mariée. Il était alors

âgé d'environ 45 ans. Trois ans plus

tard, il se présenta devant le Synode
national de Castres, muni des témoi-

gnages les plus honorables touchant la

conduite qu'il avait tenue depuis sa

déposition, en sorte que le Synode,

« ayant égard aux marques évidentes

de sa Fincère repentance et à l'inter-

cession de la province du Dauphiné, »

le rélablit dans le ministère, en l'aver-

tissant sérieusement a de se tenir sur

ses gardes, de bien régler ses pas, de

marcher avec crainte dans la voie du
Seigneur et d'être plus circonspect à

l'a>enir. » Repasscau* se montra peu

digne de celte indulgence ; il abandon-

na, pendant la guerre, l'église dePall-

hat, où il avait été placé.

REliCHMft (Antoine), neveu du
célèbre Reuchlin, naquit à Isnv dans

le Wurtemberg, et lit ses étudesen théo-

logie à Tubinguc. Après avoir exercé

quelque temps son ministère à Mag-

stadt, il fut, en I5r.5, appelé comme
pasteur et professeur d'hébreu à Stras-

bourg, où il mourut et où ses descen-

dants s'établirent. On a de lui :

I. Exegesis dictionum in Psaimos

sex, Basil., 1554, in-fol. — Avec la

traduction latine de ces psaumes.

II. Concordantiarum hebraïcarum

capita àrabbino Mardochceoconscripta

et latine translata, Basil. ,i 556, in-fol.

Sans parler de Léonard Reuchlin,

qui ne nous est connu que par une orai-

son funèbre,imp.sous ce t lire : Lekhtn-
predigl aus Exud. XV, 1 G auf Dan.
Rixinger, Strasb., 1(553, in-4 ô

, deux

des descendants d'Antoine Reuchlin se

sont fait un nom dans la littérature

théologique .L'un se nommait Frédéric-
Jacob et l'autre Jean-Gaspard.

I. Né à Gersthelm,le 21 mai 1695,
Frédéric-Jacob Reuchlin fit ses éludes

à Strasbourg. Aprèsavoirpris,en 1714,
le grade de maltre-ès-arls, il fil un voya-
ge en Suisse, au retour duquel il fut

nommé, en 1 7 1 9, professeur suppléant

au gymnase. Dans les années suivantes,

il visita successivement Paris, Franc-
fort, Stultgard, Tubinguc, et, en 1 724,
il fui chargé de suppléerSchôpfhn dans
sa chaire. En 1726, il obtint la place

de professeur de 5«; en 1723, celles

de prédicateur au Temple-Neuf et de
professeur de grec au gymnase; en
1 751 , celle de professeur de théologie.

Deux ans plus tard, il prit le grade de
docteur en théologie. Lorsqu'il mou-
rut, le 3 Juin 1788, il était doyen du
chapitre de Saint-Thomas, président

de l'assemblée des ministres et pasteur

en titre de Saint-Thomas. Voici la liste

de ses publications, d'après Meuse! :

I. Diss. de ministro Evangelii pro

caussâ Chrisli et Ecclesia patiente, ad
Col. I, 24, Arg.

3
1733 ln-4«.

II. démentis Romani extantiora
doctrinœ mmumenta, Arg., 1 738,4*.

III. De doclrinâ Justin* Marlyns
diss. III, Arg., 17 47, in-4°.

IV. De doctrinâ Cypriant diss. III,

Arg., 1751-56, ln-4«.

V. De preetbus primorum Christia-

norum pro mord finis, Arg., 1 752,4°.
VI. De immortalilate anima, Arg.,

in-4«.

VII. De donis pentecosialibus diss.

IIIy Arg., ln-4».

VIII. DeresurrectioneJesu,ad Marc.
XVI, t et seaq., Arg-, 1759, tn-4*.

IX. De judao perfecto , qui rrrum
potilur, Arg.

X . De tentatione qud diabolus Jeswn
est aggnssus, ad Malt. IV, î et seqq.,

Arg. 1765, ln-4«.

XI. De Jesu solo illo viro maxime
faeiendo, cujus ideam gentium sa-pien-

lissimi dedrrunl, Arg., 1771, in-4«.

XII. Kurzer Begriffder wiehtigsten

Griinde ron der YVahrheit der christ'

lichen Religion.

1 1 . Fils de Jean Reuchlin, chirurgien
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cette ville, le 8 oct. t7U. il entra, en
1721, an gymnase, et, en 1728, il

commença à suivre les cours de l'uni-

versilé.Sapbilosophie terminé*, il s'ap-

pliqua aux sciences théologiques. En
1734, il fut choisi par le professeur

Lorenz pour le précepteur de ses en-

fants, et en 1735, il fut nommé pro-

fesseur suppléant au gymnase. L'an-

née suivante, il se rendit à léna, où il

passa six mois pour se perfectionner

dans les langues orientales. A son re-

tour, Ie9fév. 1737, il soutint une thèse

De studio marlyrii in Ecclesid primi-

tif; puis il se remit en route, dans

l'intention de visiter les principales

universités de l'Allemagne et de la Hol-

lande. Consacré au ministère en l "38,

il fut placé à la tôle du collège de Saint-

Guillaume, et nommé, peu de temps a-

pres, prédicateur du soir. Le 2 oct

,

il quitta de nouveau sa ville natale

pour accompagner le prince héréditaire

de Schwartzbourg-Rudolsladt dans un
voyage qui dura plus de deux ans.

L'amour qu'il portait à sa mère, ne

lai permit pas de céder aux instances

que le jeune prince fit pour le retenir

à son service. Il retourna à Strasbourg;

nais an bout de quelques mois, l'em-

ploi de gouverneur du prince hérédi-

taire de Gotha lui ayant été proposé,

il donna sa démission d'une place de

pasteur qu'il venait d'obtenir, et s'é-

loigna encore une fois de sa famille.

L'éducation du prince terminée, Reuch-

lin refusa la charge de prédicateur de

la Cour, qui lut était offerte comme
récompense de ses services, et se con-

tentant du litre de conseiller de con-

sistoire, il retourna à Strasbourg, où

H fut nommé, en 1 74 1, pasteur à Sainl-

Pierre,elen 17 46, professeurde poésie.

11 entra en possession de sa chaire aca-

démique par un discours De officio doc-

torts christiùni in tractandisfjoetarum

non christianorwn carminibus. L'an-

née suivante, en vue d'une chaire de

théologie qu'il ambitionnait, il prit le

grade de docteur, après avoir subi les

épreuves prescrites et soutenu deux

thèses intitulées, l'une : Religio Judteo-

rumsecuiïdùm romanospoetasdexcrip-
ta; l'autre : Historia christiana roma-
norumpoetarum testimoniis illuslrata.

En t~5l, le doc de Gotha le rappela

dans ses Elatsenlui conférant la charge

de surintendant général et d'inspecteur

du Fridericum à Altenbourg. Reuchlin

entra dans ses nouveltes fonctions le

30 juill. On ignore la date de sa mort.

Outre les écrits cités plus haut, on a

de lui :

I. Beschreibung der ganzen Tauf-

handlung eines Juden aus Hamburg,
Altenb., 1752, in-4«.

II. Denkmal der Altenb. Jubelfreun-

de zum Andenken des vor 200 Jahren

geschlossenen lietigionsfriedens , Al-

tenb., 1755, in-8<>.

REVEAU (Georgbs), en latin lie-

vellus, sieur de La Berlhelière et du
Treuil- Moreau, naquit à Nantes; mais

il était encore jeune, lorsqu'il alla s'é-

tablira LaRochelle, probablement avec

Edmond Reveau, greffier en la cham-
bre des comptes de Nantes, qui était

peut-être son père et dont les descen-

dants professaient encore la religion ré-

formée en 1681 (Areh. gèn. TT. 316).

Il y remplit les fonctions de conseiller et

d'avocat du roi au présidial et à l'élec-

tion. Ancien de l'église de La Rochelle,

il fut député, en 1637, au Synode na-

tional d'Alençon. La date de sa mort

n'est pas connue On a de lui une his-

toire des sièges de La Rochelle écrite

dans un latin dur et sans grâces,

mais semée des anecdotes les plus cu-

rieuses, et remarquable surtout par un
ton de rare modération et une .grande

sagesse de vues. Elle a été imprimée

sous ce titre : De liupeltâ ter obsessdj

deditâfdemùm subactd, /i'6.///,Amst.,

1649, in-12.

REY (Claude), de Nismes, fit ses

études en théologie à l'académie de

Genève, où il fut immatriculé en 1 672.

Reçu ministre en 1678 (Arch. yen.

Tt. 282), il fut donné pour pasteur à

l'église de Yergèze, et se trouva com-
promis dans l'affaire de Brousson (Voy.

111, p. 32). A la révocation de l edit

de Nantes, il renia sa foi ; mais bien-
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lot, saisi de remords, il trouva moyen
de passer en Suisse. Il se rendit à Zu-

rich, où il Ûl pénitence de sa faute, et

fut rétabli dans le ministère en 1686.

Il mourut pasteur à Erlangen (A/SS.

de Court)—Antoine Rey, dePuy-Lau-
rens, qui avait été reçu ministre au
synode de Réalmont en 1679, et placé

à Saint-Félix-de-Sorgues (Arch. Tt.

258), n'imita pas cet exemple de fai-

blesse. Il sortit de France dans le

délai prescrit par l'édit révocatoire,

se rendit en Hollande et fut chargé

de desservir l'église wallonne de Zi-

riksée. Admis à la retraite en 1724,
il mourut quatre ans après. — Un
autre pasteur du même nom, César

Rey, qui était ministre à Gex, fut,

à la requête du clergé, poursuivi

en 1666, avec son collègue Gabriel

Héliot, comme coupable d'avoir con-

solé des malades, d'avoir prêché, de

1662 à 1665, hors du lieu de sa ré-

sidence, et d'avoir assisté à un synode

(Arch. de Genève, N° 3445). Nous ne

savons pas quelle fut l'issue de ce

procès; mais, en 1671, nous trouvons

César Rey exerçant son ministère à
Couches en Bourgogne. — En 1687,
les deux filles ou petites- filles de Jean

Rey, conseiller du roi, correcteur en

la cour des comptes de Montpellier et

ancien de l'église, furent jetées dans

les prisons de Sommières comme pro-

testantes. L'une était âgée de 30 et

l'autre de 25 ans (Arch. Tt. 322).

REYNIER , famille origiuaire du
Daupbiné (i), qui se réfugia en Suisse

à la révocation et s'élablil à Lausanne.

Jean-François Reynier, le premier de

ses membres qui ait acquis quelque

renom, exerçait la médecine, vers le

milieu du siècle dernier. Il était mem-
bre de l'Académie de Montpellier et de

l'Académie dcGollingue. Outre des ar-

ticles sur des questions d'agriculture

qu'il a fournis à la grande Encyclo-

pédie, on a de lui : Le loucel, maladie

du bétail, ses causes tt ses remèdes,

[l) Du» «oe liste de Rcfagics habitant Lan-

nanne en 1740, non» Usons les noms 4a Devii
Renier, du Paaphioè, et le son ne'(Ml .\n4rt.

Laos., 1762, in-12. Deux de ses flls

se sont illustrés au service de la France,

sous la République el sous l'Empire.

I. Jbar-Louis-Antoikb Reynier, sa-
vant économiste et agronome, naquit

à Lausanne, le 25 juill. 1762. Après
avoir achevé ses humanités, il s'ap-

pliqua plus spécialement aux sciences

naturelles et entreprit, en 1784, un
voyage d'instruction dans la Hollande

el en France. A son retour en Suisse, il

se maria, et bientôt après, il se trans-

porta aveesa famille à Garcby, dans le

dép. de la Nièvre, où il acquit un petit

domaine dont il dirigea lui-même l'ex-

ploitation. En 1798, il fut envoyées
Egypte à la suite de l'expédition de Bo-

naparte, et pourvu, par le crédit de son

frère, un des généraux de l'armée,

d'une haute position dans l'adminis-

tration française. Nommé directeur des

revenus en nature et du mobilier na-

tional, « il recueillit, dans ces impor-

tantes fonctions, dit M. Pbilbert(Biogr.

univ.), des renseignements précieux

sur l'économie politique, industrielle

el agricole de l'Egypte et des Arabes.

La place de membre du conseil privé

qu'il remplit pendant les quatre an-

nées de l'occupation de l'Egypte, le mit

au courant de toutes les grandes mesu-
res administratives, ce qui a donné à

ses ouvrages spéciaux une incontesta-

ble supériorité sur tout ce qui a été

écrit par les différents voyageurs. »

Kléber, après le départ de Bonaparte,

et ensuite Menou le maintinrent à son

poste ; il devint même, dit-on, direc-

teur-général des finances. Mais à son

retour en France,après la capitulation,

il partagea la disgrâce de son frère. Il

se retira alors dans sa propriété de la

Nièvre, où il vécut dans la retraite,

Jusqu'à ce qu'en 1 807 , le nouveau roi

des Deux-Slcilcs, Joseph Bonaparte, le

chargea d'organiser l'administration

dans les Calabres, que le général son

frère venait de reconquérir, el l'appela

dans son conseil d'Etat. La sagesse de

ses mesures contribua puissamment à

pacifier le pays. On lit dans les Mé-

moires du roi Joseph: «11 (Joseph) rc-
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solut d'établir dans ces provinces (les

Calabres) un commissaire investi de

pouvoirs extraordinaires, afln de sur-

veiller l'administration* civile et mili-

taire, de réprimer lesabus qui s'étaient

introduits dans celle de la justice, et

d'alléger le plus possible les maux que
e pays avait à souffrir. Pour obtenir

d'heureux effets d'une pareille mission,

il était surtout essentiel qu'elle fût rem-

plie par un homme qui, agissant dans

un accord parfait avec l'autorité mili-

taire, la trouvât disposée toujours à le

seconder. Celle mission rut confiée à
M. Louis Reynier, frère du général

commandant les troupes. Elle n'eut pas

tout l'effet qu'il était permis d'en at-

tendre* cependant elle ne fut pas sans

utilité. » Sous le gouvernement de Mu-
rat (l** août 1808), Reynier fut nom-
mé à la direction générale des postes,

puis à celle des f.-réts. Le système fo-

restier qu'il introduisit, a survécu,

dit-on, aux changements politiques.

Après le détrônement deHorat,en 1815,
il retourna dans son pays natal, où il

fut choisi comme intendant des postes

et conservateur des antiquités du can-

ton : juste horomage rendu par ses com-
patriotes à sa probité et à son savoir.

11 mourut le n déc. 1824. 11 avait été

un des fondateurs de la Société litté-

raire et de la Société cantonale des

sciences naturelles. Le général La Har-
pe, président de cette dernière société,

y prononça son éloge (Lausanne, 1 825,
in-8»). On doit à Louis Reynier :

I. Du feu et de quelques-uns de ses

principaux effets, Laus. et Paris, 1787;

790, in-8».

II. Mémoires pour servir à l'hist.

physique et naturelle de la Suisse,

Laus. et Par., 1788, in-8».— En col-

laboration avec le prof. H. Struve ; un
premier volume a seul paru.

III. Rapport fait à la Société des

sciences physiquesde Lausanne surun
somnambule naturel, Laus., H. Vin-

cent, 1788, in-8°.

IV. Journal d'agriculture à l'usage

des campagnes, Paris, i790, in-8».

V. UGuidedesVoyageursenSuisse,

précédé d'un Discours sur l'état poli-

tique du poy*, Par. et Cen., 1791, in-

12. — Attribué à tort par Barbier à

Reynier père.

VI. Considérations générales sur

Vagriculture de l'Egypte et sur les

améliorations dont eUe est susceptible,

et Observations sur le palmier dattier

et sur sa culture, Par., (1803] in-8».

— Le premier de ces mémoires avait

d'abord paru dans les Annales d'Agri-

culture (T. X), et le second dans la Dé-

cade Egyptienne (T. III, 1800). L'un
et l'autre ont été reproduits dans les

Mémoires sur l'Egypte, 1805 (T. IV et

VI), avec la Méthode de caprificalion

usitéesur le figuier sycomore,du même
auteur.

VII. Considérations sur les anciens

habitants de PEgypte, Par., 1 804, ln-

8». — Elles parurent d'abord dans la

Décade philosophique.

VIII. Sur les Sphynx qui accompa-
gnent les pyramides d'Egypte, Par.,

1805, in-8». — Publ. dans la Revue
philosophique. C'est par erreur que

quelques-uns attribuent ces deux der-

niers écrits au frère de l'auteur.

IX. De l'Egypte sous la domination
des Romains, Par., 1807, in-8».

X. Précis d'une collection de mé-
dailles antiques [appart. à l'auteur],

contenant ladescriptionde toutes celles

qui n'ont pas encore été publiées, ou
qui sont peu connues, Gen. et Par., s.

d. [1818), in-8» avec trois planches.

XI. De l'Economie publique et ru-

rale des Celtes, des Germains et d'au-

tres peuples du Nord et du centre de

l'Europe, 1 81 8 j — des Perses et des

Phéniciens, 1819; — des Arabes et

des Juifs, 1 820 ;— des Egyptiens et

des Carthaginois, précéd. de Considé-

rations sur les antiquités éthiopiennes,

1823; — des Grecs, 1825.—Ces dif-

férents ouvr. parurent à Genève et à
Paris, format in-8».

On trouve, en outre, de Reynier un
grand nombre de mémoires et de dis-

sertations dans divers recueils scien-

tifiques et littéraires, tels que le Dict.

d'agriculture de l'Encyclopédie mé-
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thodiqne, les Mémoires de la Soc. des

sciences phys. de Lausanne, le Journal

d'histoire nalur., de 1793 ; la Décade

philos., de 1802-4; la Revue philos.,

de 1805-6; la Feuille du canton de

Vaud, de 1 8 1 6-2*. La France littéraire

en fait connaître les litres. Pendant son

séjour en Egypte, Reynier coopéra à la

Décade égyptienne et au Courrier du

Caire. Enlin il a Irad. de l'anglais la

section Physique expérimentale de l'A-

brégé des Trans. philos, de la Soc.

roy. de Londres, 1790, 2 vol. in-8°.

II Jean-Lolis-Ebenézer Reynier( I ),

un des meilleur» généraux de la Répu-
blique et de l'Empire, et un des moins

gâtés par les faveurs du Pouvoir, na-

quit à Lausanne, le U janv. 1 77 j (2).

11 se destinait augéniemililaireetavail

te rminé toutes ses éludespréparaloi res,

lorsque la Révolution éclata. Il s'enga-

gea dans l'artillerie, et ût les premières

campagnes de la République, d'abord

comme simple soldat, puis comme at-

tache à l'i tat-major. Son instruction

lui valut un avancement rapide. Eu
1795, lors de la conquête de la Hol-

lande, il fut promu au grade de géné-

ral de brigade. Il passa ensuite à l'ar-

mée du Rhin et servit sous Moreau en

qualité de chef d'étal-major. Il se dis-

tingua dans plusieurs affaires. Rcynicr

avait plus que de la bravoure et des

talents militaires. 11 repoussa avec in-

dignation plusieurs tentatives de cor-

ruption : celle arme perfide a l'usage

des causes perdues. Désigné pour faire

partie de l'expédition d'Egypte, il fut

nommé au commandement d'une divi-

sion. Après la bataille des Pyramides,

à laquelle il prit part—sa division for-

mail la droite de notre armée, avec

celle de Desaix, et reçut le premier

choc de la cavalerie ennemie,— il fut

chargé par Ronaparte de poursuivre le

corps des Mameluks sous les ordres

d'lbrahim-Be\; il l'atteignit à Salahieh

et le rejeta dans le désert. U resta

(t) M. Thiers écrit re nom Itrgnitr dans son

Histoire <!o la Résolution, mais il oc corrige dan»

son lIi*loire «lu Consulat cl dp l'Lmuire.

\2) I>ainis M. Mirhaud; le 31 janv., d'après

BSoçr. nonv. des Coolwnporain».

comme gouverneur de la province de
Charkleh. Lors de l'expédition de Sy-

rie, sa division forma naturellement

l'avant- garde. H se porta contre le fort

El-Arisch. Un corps nombreux de
Turcs accourait au secours de cette

place. Reynier le surprit au milieu de
la nuit, le dispersa, après avoir tué

son chef, et s'empara d'un convoi de

vivres, qui fit régner l'abondance dan?

son camp à la veille du jour où, par

l'incurie de l'administration des sub-

sistances, il entrevoyait pour son corps

d'armée toutes les horreurs de la fa-

mine. Reynier se trouva au siège de

Sainl-Jean-d'Acre, et lorsque Bona-
parte se porta à la rencontre de l'ar-

mée turque du côté du mont Tbabor,
il lui en confia le commandement. Cette

entreprise ayant échoué, a près un siège

de 2 mois (du 20 mars au 20 mai), on
songea à la retraite. Reynier, dont la

division formait l'arricre-garde, s'ar-

rêta de nouveau dans la province de
Charkieh qu'il continua à administrer
jusqu'à ce que Kléber, après le départ

de Bonaparte, le rappela au Caire. A
la célèbre batailled'Héliopolis, il com-
mandait deux des 4 carrés, contre les-

quels l'armée ennemie vint se briser.

Ce brillant succès aurait pu assurer
notre domination jusqu'à l'arrivée de
secours; mais à la suite de l'assassinat

de Kléber, le commandement étant

tombé aux mains du général Menou,
dont l'incapacité était notoire — on a

même prétendu un dérangement des

facultés mentales, ce que ne démenti-
rait pas sa conversion à la foi maho-
métane ( 1 ) — les fautes succédèrent
aux fautes. Pour se disculper, le gé-

néral en chef s'en prit naturellement
aux officiers sous ses ordres. Après la

malheureuse bataille du 50 ventôse an
IX (21 mars 1800), Reynier, dont les

sages représentations avaient été rc-

poussées avec hauteur, fut, au rapport

de la Uiogr. des Contemporains, arrêté

par ordre de Menou et reconduit en

\l) Il n\ irai que Bonaparte joua presque la

même comédie. A ses yeu i, la religion n'a jamais
été qu'on moyen d'action »ur les masses.
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France. Bonaparte estimait Reynier,

mais il ne l'aimait pas ; H parut donnêr
raisou à Menon. Ce fat alors que Rey-
nier se décida à en appeler au jugement
du public : une telle conduite n'était

sans doute pas politique, mais nous ne
faisions que commencer l'apprentis-

sage du régime militaire et l'on pou-
vait croire que, sous la République, il

nous restait encore quelque liberté, que
tout n'était pas dans le mot et dans
l'apparence. Il écrivit donc son Mé-
moire sur l'Egypte. « Quoique l'im-

partialité, disait-il dans son Introduc-

tion, soit difficile à conserver, lorsqu'on

écrit sur des événements dans lesquels

on a joué un rôle, j'ai tâché de ne pas

m'en écarter. J'ai toujours à retracer

la constance et la bravoure des soldats

français ; mais ce n'est plus une suite

de victoires brillantes comme sous Bo-

naparte ; ce n'est plus une campagne
comme celle d'Héliopolis; je dois dé-

crire des revers. Il faut, pour l'honneur

de l'armée d'Orient, en publier les cau-

ses, afin qu'on sache qu'elle s'est tou-

jours montrée digne de son ancienne
gloire. » Selon les uns, Bonaparte n'au-

rait pas désapprouvé la publication de

cet écrit,—aussi ne lui donnait-on que
des éloges. Mais ce qui parait certain,

c'est que l'ouvrage fut saisi, et en

même temps que le général Monou fut

comble d'hônneurs, Reynier fut relé-

gué dans le départ, de la Nièvre. La
mort du général Destaing, qu'il eut le

malheur de tuer en duel, fut peut-être

le prétexte de celte disgrâce. Mais,

comme on l'a remarque, Reynier avait

servi sous Moreau, et aux yeux du pre-

mier consul, ce n'était pas un titre de

recommandation.

Quoi qu'il en soit, voici, au rapport

du général Montholon, le jugement que
Bonaparte portail de Reynier : « Le gé-

néral Reynier avait plus d'habitude de

la guerre que le général Menou, mais

il manquait delà première qualité d'un

chef : bon pour occuper le deuxième

rang, il paraissait impropre au premier.

Il était d'un caractère silencieux, ai-

mant la solitude, ne sachant pas élec-

t3 - REY

Iriser, dominer, conduire les hommes . »

Il est diffici le cependant de se persuader

que dans la disgrâce de Reynier il n'y

an pas eu quelque ressentiment per-

sonnel de la part de Bonaparte. Aussi

voyons-nous dans les Mémoires de
Rapp, qu'un jour que cet aide de camp
intercédait pourson ami, Napoléon im-

patienté lui répondit sèchement qu'il

ne voulait plus entendre parler de lui.

Et comme dans la lettre que Rapp é-

crivilà Reynier pour lui rendre compte
de l'inutilité de ses démarches, il se

permit « quelques phrases dictées par

le dépit, » cette lettre ouverte a la pos-

te (malheureux temps que nos petits-

fils s'étonneront qu'on ait pu regret-

ter! ) fut mise sous les >eux de Bona-

parte qui en éprouva une violente co-

lère; Il fit appeler sur-le-champ son

aide de camp : Pouvez-vous écrire de
pareilles horreurs à mes ennemis ? s'é-

cria-t-ilen s'elançant vers lui « comme
un furieux. » Peu s'en fallut qu'une
même disgrâce n'enveloppât les deux
grands coupables. Cependant Napoléon

ne méconnaissait pas les talents mili-

taires de Reynier, et il songea même
à en tirer parti, tout en le tenant éloi-

gné de sa personne. En 1805, il lui

donna l'ordre do prendre le comman-
dement d un corps de troupes envoyé
en Italie. « Il eut, dit-on, la prin-

cipale part à la victoire de Castel-

Franco
[
sur les Autrichiens

!
, dont d 'au-

tres ont recueilli les avantages. » Bien-

tôt après, il fut appelé au commande-
ment d'une des trois divisions chargées

d'occuper le royaume desDcux-Siciles.

Napoléon écrivait de Munich , sous la

date du 12 janv. 1806, à son frère Jo-

seph qui dirigeait cette expédition :

«Attachez-vous au général Reynier; il

est froid, mais c'est des trois [Masséna

et Saint-Cyr étaient les deux autres
j
le

plus capable de faire un bon plan de

campagne et de vous donner uu bon
conseil; » et dans une autre lettre, du
3 juin, « Jourdan et Reynier, voilà les

deux hommes que vous devez vous at-

tacher» (Mémoires du roi Joseph). Ce-

pendant il lui marquait aussi que « s'il
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y avait des attaques vives, prolongées

et où il fallût pa>er de beaucoup d'au-

dace , Masséna était plus propre que
Reynier. » Après l'installation à Naples

du lieutenant de l'Empereur—ce n'est

que par décret du 30 mars que Joseph

fut nommé roi,—Reynier eut ordre de

se porter dans les Calabres. A son ap-

proche l'armée royaliste, qui s'y était

retirée, s'embarqua pourla Sicile. Tout

le pays ne tarda pas à être pacifié, tel-

lement que, lorsque Joseph s'y trans-

porta, il eut lieu d'èlre surpris du grand
enthousiasme que sa présence excita

partout. Napoléon créa Reynier grand
officier de la Légion d'honneur, a pour
lui prouver sa satisfaction. » Notre gé-

néral se cantonna sur les cotes pour
observer l'ennemi et préparer « sans

bruit » l'expédition que l'on projetait

en Sicile. « Lorsque vous serez maître

de la Sicile , écrivait Napoléon à son
frère (5 juin), instituez troisautres fiefs,

dont un pour Reynier; aussi bien, je

pense que c'est lui que vous chargez

de l'expédition , et ce ne sera pas un
faible encouragement pour lui, s'il se

doute de ce que je veux faire en sa fa-

veur. » Les choses tournèrent tout dif-

féremment; bien loin de nous emparer
de la Sicile, qui demeura toujours au
pouvoir des Bourbons, peu s'en fallut

que nous ne fussions rejetés des Cala-

bres. Le général anglais, Stuart, à la

tète de huit mille hommes, ayant mis
à la voile le l« r juillet, vint débarquer
dans le golfe de Sainte-Euphémie. Mal-

gré la grande infériorité des forces

qu'il parvint à réunir à la hâte, Reynier
n'hésita pas à l'attaquer. On a prétendu

qu'en cela il commit une faute, que s'il

« s'était borné à observer l'ennemi et

à manœuvrer de manière à le contenir

dans la plaine, en peu de jours il eût

en partie succombé par l'insalubrité de
l'air, dont nouspouvions, de notrecôlé,

nous préserver en occupant les hau-

teurs. » Mais celte destruction en quel-

ques jours de tout un corps d'armée
par l'insalubrité de l'air est un événe-

ment extraordinaire qui pouvait bien

ne pas arriver, tandis que la révolte

qui se propageait sur nos derrières, é-

tait un fait constant et menaçait de nous

prendre entre deux feux, en nous cou-

pant toute retraite. Reynier crut devoir

tenter un coup d'audace ; mais comme
il le dit dans son rapport de celle mal-

heureuse affaire, sous la date du 5 juil-

let, « il ne fut pas secondé par le nombre

et le moral des troupes. » Reynier, dit

M. Tbiers,«cet officier, savant et brave,

mais malheureux, que Napoléon avait

consenti à employer à Naples, malgré

le souvenir des fautes commises enE-

gypte, ne fut pas plus favorisé par la

fortune en cette occasion, qu'il ne l'a-

vait été autrefois dans les champs d'A-

lexandrie. Attaquant le général Stuart,

au milieu d'un terrain marécageux, où

il lui était impossible de faire agir ses

quatre mille hommes avec un ensemble

qui compensât leur infériorité numé-

rique, il fut repoussé et contraint de

se retirer dans l'intérieur des Calabres.

Cet insuccès, quoiqu'il ne dût pas être

considéré comme une bataille perdue,

en eut cependant les conséquences, et

provoqua le soulèvement des Calabres

sur les derrières des Français. Le gé-

néral Reynier eut des combats achar-

nés à soutenir pour réunir ses détache-

ments épars, vil ses malades, ses bles-

sés lâchement assassinés (l }, sans pou-

voir les secourir, et fut obligé, pour

se faire jour, de brûler des villages et

de passer des populations insurgées au

fil de l'épée. Du reste, il se conduisit

avec énergie et célérité, et sut se main-

tenir au milieu d'un effroyable incen-

die. » Napoléon avait bien raison lors-

qu'il écrivait à son frère de ne pas trop

se fier aux démonstrations publiques

des Napolitains. Pourquoi voudriez-

vou» qu'on vous aime ? lui disait-il ; au

moindre revers, vous les verriez tous

(1) Disons à l'honneur du général Slsart qu'il

fit tout re qui était en son pouvoir pour empê-
cher cm barbaries. < Cberrhant î» suppléer, dît

M. Thiers, par l'amour de l'argent à l'humanité

qui manquait à res irtwts montagnards, il pn>-

mil dix ducats par soldat, quinxo par officier,

amenc vivant, cl il Imita ceus qu'il réussit a sau-

ver avec les égards que se doivent entre elles le*

nations civilisées, lorsqu'elles sont condamnées à

an faire la guerre. •
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soulevés contre vous. L'empereur ma-
nifesta beaucoup de mécontentement

au sujet de cet échec de Sainle-Euphé-

mie : « Reynier a fait des fautes de tou-

tes espèces, et auxquelles je ne m'at-

tendais pas, écrivait-il; l'art d'être

tantôt audacieux et tantôt très-prudent

est l'art de réussir; » et ailleurs: « Le
général Reynier a mal fait ses disposi-

tions de bataille, et n'a pas su diriger

six mille hommes contre l'ennemi . Mais

depuis il a été abandonné d'une ma-
nière affligeante. » En effet, Joseph

Jouait un rôle auquel il n'était guère pro-

pre, il n'était pas un homme de guerre.

Reynier, quoique abandonné, parvint

à se maintenir à Cosenza. jusqu'à te
qu'après la reddition de Gaëte ( 1 8 juill.

1806), Masséna lui fut envoyé à la tête

de quelques mille hommes de renfort.

A la seule approche du maréchal, les

Anglais reprirent la mer, le 5 sept. Le
maréchal, ne jugeant plus sa présence

nécessaire dans les Calabres, retourna

à Naples vers la Un du mois , puis

renonçant au service du roi Joseph,

alla rejoindre la grande armée. Les

Calabres étalent incessamment infes-

tées par des bandes de malfaiteurs que
les bâtiments anglais jetaient sur les

côtes. Reynier, ayant repris le com-
mandement de l'armée, réussit à en
purger le pays et fit rentrer partout les

rebelles dans le devoir. « Le général

Reynier, écrivait Joseph à son frère (9

fév. 1807), est aimé par les gens du

pays à cause de sa probité bien con-

nue ; il aime aussi ce pays-là
;
je suis

content de lui, il a fait beaucoup de

bien depuis quelques semaines. » Son
frère, l'économiste, ne tarda pas à ve-

nir associer ses efforts aux siens. Il

était chargé parle gouvernement d'or-

ganiser les différentes branchesde l'ad-

ministration. La guerre devait apporter

àcemalheureux pays des bienfaits dont

la paix ne l'avaitjamais fait jouir. Pen-

dant le séjour du général Reynier dans

les Calabres, il n'y eut plus qu'une seulo

tentative sérieuse de la part des Roya-

listes. Ils opérèrent un débarquement
socs les ordres du prince de Hesse-

T. VIII.

Philipstad, mais Ils furent complète-

ment battus à Milelo (28 mai 1807).

Des cinq à six mille hommes dont se

composait ce corps d'invasion, c'est à

peine si une cinquantaine parvinrent à

s'échapper avec leur chef. La prise de

Crotone, de Reggio et de Scylla ache-

va la soumission du pays. Le siège de

cette dernière petite place, que Reynier

dirigea lui-même, coûta plus d'un mois

de pénibles efforts (du 10 janv. au 17

février 1 8081. Mais « un grave mécon-
tentement » du roi vint troubler la joie

de ces succès. Dans la capitulation que

Reynier avait accordée à la garnison

de Reggio, 11 avait cru pouvoir agir

de son propre chef sans consulter le

souverain. Joseph s'en sentit profon-

dément blessé et « lui témoigna son

étonnement tout en rendant justice à

son mérite et à sa probité, a Le géné-

ral, voyanlqu'on méconnaissait ses in-

tentions, prit le prétexte de sa santé

pour demander son remplacement. Le
roi lui accorda sa demande et lui donna
pour successeur dans les Calabres le

général Maurice Mathieu (25 février).

Murât ayant succédé à Joseph sur le

trône de Naples (l«r août 1808), con-

fia à Reynier le portefeuilledela guerre.

Mais à peine était-il installé dans son

ministère, que Napoléon le rappela au-

près de lui. a L'a-t-il fait de son propre

mouvement? se demande laBiog.nouv.

des Contemporains, on l'ignore. Le
soin qu'il a toujours eu de réserver

Reynier pour les services obscurs, per-

met de penser qu'il a voulu l'écarter

d'un théâtre qui le mettait en éviden-

ce. «Reynier rejoignit Napoléon à Vien-

ne. A la bataille de Wagram, il com-
mandait les Saxons. Après la signature

dtî la paix, il fut envoyé en Espagne;

puis, lors de la campagne de Russie, 11

fut mis à la tête du 7* corps, aux or-

dres du prince de Schwarzenberg, qui

était chargé de couvrir la droite de la

grande armée en Pologne. Il n'assista

donc pas à la désastreuse retraite de

Moscou. Il se signala à la bataille de

Bautzen, sous le commandement du

maréchal Ney, et prit la ville de Gmr-

27
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litx. Après la rupture de l'armistice, il

marcha surBerlin. « Au combat de Den-

nevilz, il empêcha, dil-on, par l'habi-

leté de ses manœuvres, la perle de l'ar-

mée. » Enfin, la sanglante bataille de

Leipzig marqua le lerme de sa carrière

militaire. On connaît la déplorable ca-

tastrophe qui millecomblcà nos mal-

heurs dans celle terrible journée.

«Quelques troupes de Blucher, rapporte

M. Thiers, poursuivant les débris du

corps de Reynier à travers le faubourg

de Halle (conduisant au pont sur l'Eta-

ler) (l), se montrèrent aux abords du

pont, pôle-mèle avec les soldais du 7*

corps. A cet aspect, des voix épouvau-

tées se mirent a crier: Mettez le feu!

mettez le feu ! » Le pont sauta cl Rcy-

nier fui fait prisonnier avec les débris

de sa division. Après son échange, il

rentra en France. 11 n'eut pas la dou-

leurd'assister ànos derniers désastres,

il mourut à Paris, le 27 fév. 181 4,

d'un accès de goutte. Le pasteur Mar-

ron prononça sun oraison funèbre dans

le temple dé l'Oratoire. Au témoignage

du biographe déjà cité, a Le général

Reynier était d'un caraclère naturelle-

ment froid , mais accompagné de la

plus grande douceur. Partout où il a

commandé, il s'csl fait chérir non-seu-

lement de ses troupes, mais aussi des

habitans du pays. Il étudiait leurs in-

stitutions cherchait à améliorer leur

position et maintenait une discipline

exacte qui diminuait leurs froissemens.

Sa générosité de principes se commu-
niquait à tous ceux dont il était entou-

ré. » Les habitants de la province de

Çharkieh l'avaient surnommé l'homme

juste. Son souvenir esl resté cher aux

Calabrois. « Probe et désintéressé com-

me il l'a été il n'a laissé qu'une Irès-

médioerc fortune à sa fille, qu il a eue

de son mariage avec M ,le Rolland-de-

Chambaudoin. »

On a du général Reynier :

I. ldtes sur le système militaire qui

U.I L'Ehter o'esl qu'un ruisseau tel que la

Biè*ro, et il faut nn grand effurl d'imagination

poor y relrourer le Ûeute maje»lueui de nos pein-

tre» et de no» pot les. U est trai q»e, par suite da

le»

convient à la République fr

Paris, an VI (1798), in-8°.

II. De l'Egypte après la bataillé

d'Uéliopolis et Considérations généra-

les sur l'organisation physique et poli-

tique de ce pays Paris, an X (1802),

in-8° de pp. 282, avec carte de la Bas-

se-Egypte; trad., la même année, en

allem., Berlin, et en anglais avec des

Observations et corrections, par un of-

ficier anglais, Lond. , in-8° ; réimp. sous

ce titre : Mémoires du comte Reynier,

Campagne d' Egypte , Paris, 1827,

in-8°. — Après des considérations gé-

nérales sur l'organisation physique,

militaire, politique et morale de l'E-

gvpte, qui forme son Introduction, l'au-

teur aborde la partie polémique de sou

sujet, qu'il partage en trois périodes :

l* De l'Egypte après la bataille d'Hé-

liopolis ; 2° Depuis le mois de brumaire

jusqu'au mois de ventôse, an IX; 3»

Campagne contre les Anglais et les

Turks.

R1BAUT (Jean) ou Ribault, navi-

gateur célèbre par ses tentatives de

colonisation dans l'Amériquedu Nord,

et par sa Un malheureuse, naquit a

Dieppe. Quoique jeune, il avait déjà

donné des preuves d'une grande capa-

cité comme homme de mer, lorsqu'il

embrassa les opinions nouvelles. A ce

double litre de marin expérimenté et

de protestant, il devait obtenir la con-

fiance de l'amiral de Coligny, qui le

choisit pour commander une seconde

expédition dans le Nouveau-Monde.

L'insuccès de la première [Voy. Nico-

las DURAND) ne pouvait rebuter un
homme doué, comme Coligny, d'une

persévéranceà toute épreuveet, comme
lui , jaloux d'accroHre la puissance de

la France, tout en préparant un asile

sûr aux Protestants persécutés. Ri-

baut partit de Dieppe, le 1 8 fév. 1 562,

avecdeux navires montés par des équi-

pages d'élite et un grand nombre de

volontaires. Après une heureuse tra-

versée de deux mois, il atlérit, à 30*

de latitude, près d'un cap, qu'il nom-

ma le cap Français. Longeant ensuite

la cote vers le Nord, U arriva à l'em-
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bouchare de la rivière appelée aujour-

d'hui Saint-Jean, à laquelle il donna lo

nom de rfvlèrt île Val, parce qu'il l'a-

vait découverte le I
tr joor do ce mots.

Poursuivant sa route, il reconnut en-

core plusieurs autres cours d'eau plus

on moins considérables, auxquri- il

imposa les noms des fleuves de sa pa-

trie, noms qu'aucun d'eux n'a cou

vés, et arriva enfin, parle 52° de lat.,

à l'embouchure d'un fleuve large et

profond, qui lui sembla offrir toutes

les conditions d'un havre sûr pour ses

vaisseaux. Il l'appela Tort Royal et

chargea les capitaines Sale et Lau-

donnière de construire, sur une lie

formée parla bifurcation de la rivière,

un petit fort, auquel il donna le nom
de fort Charles en l'honneur du roi do

France.

Après une relâche de quelques jours,

laissant le fort sous le commandement
du capitaine .-1/ocrf, avec une garni-

son d'une vingtaine d'hommes, qu'il

approvisionna du mieux qu'il put, et

auxquels il promit de revenir l'année

suivante avec des vivres et des ren-

forts, Ribaut reprit la rouie de France et

arriva à Dieppe le 20 juill. 1562. Oo
était alors au plus fort de la première

guerre civile. Il est plus que vraisem-

blable qu'il y prit une part très-active,

puisqu'il n'osa rester dans sa ville

natale après sa soumission, et qu'il

passa en Angleterre avec de Fors et

d'autres [Voy. MM, p. 313). M. Char-

les Weiss ne connaissait pas celte par-

ticularité, autrement il n'aurait pas

avancé, dans son Hist. des Réfugiés,

que Ribaut abjura à son retour dans

sa patrie. Pendant son séjour à Lon-

dres, il fit Imprimer, selon Watt, The

xohole and true discoverxjof Terra FLo~

rid, Lond., 1563, in-12.

La gravité des circonstances ne per-

mit pas à l'amiral de s'occuper immé-
diatement de la colonie. La garnison

ne voyant pas arriver les secours que
Ribautavait promis, et exaspérée d'ail-

leurs par le despotisme du capitaine

Albert, se révolta, tua le commandant,
qu'elle remplaça par Nicolas Barré, et

7 — RIB

finit paresigordu nouveau gouverneur
qu'il la ramenât en Europe. On con-
struisit un petit bateau sur lequel tous
les colons s'embarquèrent avec le peu
de vivres qui leur restait; mais la fa-

mine ne larda pas à les assaillir. Déjà
ils avaient égorgé un de leurs compa-
gnons pour le dévorer, lorsqu'ils curent

le bonheur d'être recueillis par un na-

vire anglais qui les ramena en Europe.
Cependant Coligny faisait travailler

avec activité à une nouvelle expédition;

elle mit à 11 voile, le 22 avril 1564,
sous les ordres de Laudonnière (Voy.

ce nom). L'année suivante, provenu
par de faux rapports contre cet habile

marin, l'amiral songea à le remplacer.

11 jeta les xeux sur Ribaut qui, par ses

ordres, équipa dans le port de Dieppe
une escadre de sept vaisseaux, com-
mandée, sous lui, par sou fils Jacques,
par Maillard de Dieppe, et par le sieur

de Machonville. Elle prit la mer au
mois de mai, emportant trois cents co-

lons avec leurs femmes, leurs enfants

et des instruments de travail. Après une
longue et pénible traversée, Ribaut ar-

riva le 2 août (l), devant le fort Caroli-

iii' que Laudonnicreavai tconstruil sur
les bords de la rivière de Mai. Détrom-

pé sur le compte de Laudonnière, il se

disposait à repartir, après avoir ravi-

taillé et renforcé la garnison, lorsqu'on

vit paraître tout à coup une escadre

espagnole forle dehuit vaisseaux, qui,

bien que la France fût en paix avec

l'Espagne, attaqua quatre bâlimcnts

français mouillés à l'embouchure de
la rivière. Les Français se hâtèrent

d'appareiller et de gagner le large.

Après leur avoir inutilement donné la

chasse, l'amiral espagnol alla jeter l'an-

cre dans la rivière Dauphin. Instruit

qu'il s'y forlitlail, Ribaut, malgré Lau-
donnière, qui lui représenla vainement

combien la mer était dangereuse dans

cette saison, résolut de déloger ce for-

midable voisin, en l'attaquant avant

(1) Celle date n'est pas bien certaine : «elon

Champlain, il cileril le SOjoill.; selon de Thou,

le 14 août ; selon d'autres encore, le M ; mai« la

date importe, peu
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qu'il eût terminé ses retranchements.

Il mit donc à la voile, mais on coup

de vent le jeta sur les écucils du dé-

troit de Bahama, où ses vaisseaux Tu-

rent brisés. Personne de l'équipage

ne périt, à l'exception du sieur de La
Grange, un des gentilshommes de Co-

ligny, qui s'était joint à l'expédition;

mais le sort des naufragés était déplo-

rable. Échoués à 300 milles du fort

Caroline, le seul endroit de toute la

côte où ils pussent espérer d'être se-

courus, il leur fallut traverser un pays

désert, en proie à des souffrances hor-

ribles, et lorsqu'ils se croyaient arri-

vés au terme de leurs souffrances, ils

se trouvèrent inopinément en présence

d'une compagnie de soldats espagnols.

Vaincus par la fatigue et la faim, sé-

duits par les douces paroles du capi-

taine ennemi, qui leur jura qu'ils se-

raient traités avec humanité, ces pau-

vres gens consentirent à déposer les

armes; mais dès que les Espagnols les

tinrent en leur pouvoir, ils les égorgè-

rent tous jusqu'au dernier, comme ils

avaient déjà égorgé la garnison du fort

(Voy.VlfP. 424) (1). Cette abominable

trahison, dont les écrivains espagnols

ont essayé, mais sans succès, de laver

leur nation, fut punie, comme elle

le méritait , par le vaillant capitaine

Gourgues (Voy. ce nom).

Ribaut partagea le sort de ses sol-

dats. Quelques-uns affirment qu'il fut

écorebé vif; son corps fut mis en quar-

tiers et cloué aux quatre angles de la

forteresse.

La famille Ribaut resta Odèlemcnt

(l) Les cadavre* forent pendu* h des arbre»

avec celte inscription : Son comme Français, nuis

comme Luthériens. • Presque toutes les victimes,

au nombre de 8 ou 900, appartenaient en effet, dit

M. Henri Martin, a la religion réformée... Bien

que Hibaud et Laudonière n'eu«sent agi que sur

commission du roi, Catherine, a ce que nous ap-

prennent les mss. de Uranvellc, avait eu la lâ-

cheté de désavouer l'entreprise de Floride .mi

premières plaintes portées par l'Espagne contre

celte usurpation de ses droits imaginaires sur ce

pays. On ne douta pas que les Guises et leurs amis

n'eussent instruit Philippe II du secoud voyage

de Jean Hibaud et que Melendez (l'amiral espa-

gnol) n'eût combine son attaque #ur le» rensei-

gnement* venus de France. »

attachée à la religion réformée. En
1688, une demoiselle de ce nom fut

expulsée de France, après avoir subi

une longue détention qui ne put vaincre

son opiniâtreté (Arch. gén. Tt. 235).

Quatre ans plus tard, la même mesure

fut prise à l'égard de Françoise Lé-

vesque, veuve de Jean Ribaud, mort

consul de Hollande à La Rochelle. On
la chassa du royaume avec sa seconde

fille, qui venait de naître, mais on re-

tint saillie aluée qui fut enfermée dans

le couvent de la Providence (Ibid. H.

674).

RIBAUDEAU (Robbrt),ouRivau-

deau, sieur de La Guillotière, élu pour

le roi au siège de Fontenay et valet de

chambre du roi Henri II, qui l'anoblit,

s'est fait connaître dans la république

des lettres par une trad. des deux li-

vres de la Noblesse civile d'Osorio de

Portugal, Paris, 1 549, in-8°, ouvrage

presque introuvable aujourd'hui. 11 a-

vait déjà embrassé les doctrines évan-

géliques lorsqu'il fut nommé, en 1 567,
maire de Fontenay. Il mourut en 1579.

De son mariage avec Marie Tiraqueau,

fille du célèbre jurisconsulte André Ti-

raqueau, naquirent sept enfants: 1«

Aisdré, qui suit; — 2* Marie, femme
de Gilles Boscher, sieur de La Guion-

nière;— 3°HBNav,sieurduVignault,

mort en 1581, sans avoir été marié;
—4°Madblaine, morte fille vers 1 579;
— 5° Théodore, sieur de La Charol-

lière, qui, de son mariage avec Mar-
guerite Prévost, ne laissa que deux

filles : Marie, femme de Gilles de Tbo-

rigné, sieurdeLaPoitevinière, etJOA-

chine, épouse de Jean Forestier, sieur

de Colhine ; — 6° Renée, morte fille
;— 7° Baptiste, sieur de La Groisar-

dière, que sa femme Renée Tusseau

rendit père d'un fils, Pierre, sieur de

La Groisardièrc, et d'une fille, Re.née,

mariée en premières noces à RenéTem-
plerie, sieur de La Rolland ière, et en

secondes, à Philibert Marinet.

Né à Fontenay vers 1540, André de

Ribaudeau, sieur de La Flocellière, fit

ses études à Poitiers, où il se lia d'a-

mitié avec Albert Babinot, l'auteur de
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la Cbristiade. Ce fat sans doute, à

l'exemple de son ami, qo'il entreprit

« dans sa grande Jeunesse, en en style

si rare à nos François, qu'elle pour-

rait estre lue avec plaisir et conlente-

ment de ceux qui aiment les saintes

lettres et ne sont ennemis des muses

que MarcCicéron appelle gratieuses,»

une tragédie en cinq actes, mêlée de

chœurs à la mode antique, qui fut re-

présentée pour la première rois à Poi-

tiers, le 24 juill. I56t, et qui fut im-

primée, quelques années après, sous ce

titre : Les ouvres d'André Rivaudeau,

gentilhomme du Bas-Poitou. Aman,
tragédie sainte, tirée du VII chap.

{TÊsther, livre de la sainte Bible. A
Jeanne de Faix, très-illustre et très-

vertueuse royne de Navarre. Outre

deux livres du mesme auiheur, le pre-

mier contenant les complaintes, le se-

cond lesdiven.espoésies. Poitiers, 1 566,

ln-4°. Les complaintes sont dédiées à

Antoinette Bouchard-d'Aubelcrre, les

poésies diverses à Françoise de Rohan,

dame de La Garnache. Dans son Êpltre

dédicatoire à Jeanne d'Albrel, après

s'être plaint de la « barbare chicbeté »

des princes qui, au lieu d'employer

leurs finances à l'encouragement des

lettres, les faisaient servir «aux car-

navaux, aux lices et tournois,» le poêle

s'écrie :

Je ne parle pour moy, qoi, par le protidenee

De Dieu, me tronte hor* de toute cette danse ;

Je ne auia aoaHreiem de ma condition,

El n'ay beaoin de enfoui; pu if franc d'ambition,

Je meaprlae la gloire, et l'hoonorable peine

I)e mouler aux honneurs d'une allcndanie haleine.

J*»y apprins les fnteur» des roy» el de la cour,

Pratiquée* longtemps, m passer en un jour.

Quand elle» dureroyent, qu'il est mal -a) sé aulne,

Toot ensemble le cour, el ensemble bien ilirt.

Un an après la publication de sa tra-

gédie, Ribandeau mit au jour un second

ouvrage : La doctrine d'Epictète, stoï-

cien, comme l'homme ie peut rendre

vertueus, libre, heureus et sans pas-

sions, trad. du grec en françois. Ob-

servations et interprétations du même
auteur sur les plus obscurs passages,

Poitiers, 1567, in-4". Dédicace h Ho-

norât Prévost. A dater de cette époque,

l'espritdeR ibandeau,prenantunetour,

nure plus sévère, se porta vers l'élude

des questions religieuses. Il entreprit

un commenlaire de l'EpHre aux Hé-
breux et de l Évangile selon saint Mat-
thieu ; mais les malheurs du temps l'en-

gagèrent à renoncer à ce travail pour
saisir l'épée. Un voile épais, que M. Fil-

Ion, le savant auteur des Recherches
historiques sur Fontenay (1), n'a pu
soulever, couvre les dernières années
de la vie de Ribaudeau. On sait seule-

ment qu'il mourut vers 1 580, laissant

deux enfants : André, sieur de La Flo-

cellière, et Dêbora. Ajonlons que pen-
dant ses éludes, il avait composé des

pièces de théâtre en vers grecs et la-

tins et un commenlaire sur l'Electre

d'Euripide, qui n'ont point été publiés

et qui probablement ne méritaient guère
de l'être.

RIBEAUV1LLERS, en allemand

Rappolstein, seigneurie d'Alsace, dont

le seigneur, Uhric de Rappolstein, se

montra favorable à la Réforme, ainsi

que safemmeA nna-Alexandriade Fiir-

stenberg. Leur fils, Egenolph, héritier

de leurs sentiments, fit, aussitôt après

la paix de religion, venir dans son com-
té des pasteurs évangéliques, pour y
prêcher la doctrine luthérienne. Ses

tentâtivesde réforme rencontrèrent une
très-vive opposition dans la partie de

sesdomainesqui relevait de l'Autriche,

de l'évéché de Râle ou de l'abbaye de

Murbach. En 1560, malgré la protec-

tion de son seigneur, Jacques Spahler,

pasteur de Heitersheim, fut enlevé avec

sa femme et traîné dans les prisons

d'Ensisheim. Sentant la nécessité d'a-

gir avec prudence, le seigneur de Ri-

beauvillers rétablit dans les églises les

autels, les fonts de baptême et les ta-

bleaux ; mais son zèle ne se ralent it pas.

Il fil élever à ses frais plusieurs jeunes

gens, entre autres Henri Pantaléon et

Palmer, qui annonçaient d'heureuses

dispositions, dans l'intention de les

consacrer au service de Jésus-Christ.

En 1 565, il osa enfin faire célébrer dans

(t) Tout ce qui précède eal tiré preaqne tei-

tuellement dea epreoTea de son second volume,

qu'il e bien totIo noua communiquer.
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ion château la Cène sons les deux esr

pèces. La même année, George Palmer

fut établi comme pasteur évangélique

à, Ribeauvlllers, et une école fut fondée

dans celle petite ville. Quatre commu-
nes seulement suivirent l'exemple que

leur donnait leur seigneur ; ce furent

celles de Jebshrim, de Gtin&pach, de

Çrisbach et de Sainte-Marie-aux-Mi-

nes, où s'établit une colonie de Réfu-

giés français. Egenolph étant mort en

I58R, le culte réformé fut proscrit, sur

les injonctions de l'Autriche, par les

tuteurs de son QIsEbbrharo, qui s'em-

pressa de le restaurer à sa majorité. Les

deux fllsd'Eberhard,uommés Gborge-

Frêdéric et Jean-Jacques, restèrent

fidèles à la religion protestante. Latné,

mort en 165!, ne lai3sa qu'une ni le,

Anne-Êlisabbtb, mariée au comte de

Waldeck. Le cadet, qui vécut Jusqu'en

1673, n'eut également que des filles;

l'une, àrhe-Dorothée, ne fut point

mariée, et l'autre, Catherine-Agathe,

éponsa le comte palatin de Birkenfeld.

RlBIT(JBAîi),enlattniliôiiitta,pas-

teur et professeur à l'académie à Lau-

sanne ou il enseigna successivement le

grec et la morale, l'hébreu et la théo-

logie, de 1541 à 1559. A la suite des

Contestations que Viret eut avec le sé-

nat de Berne, il donna sa démission.

On ne sait rien de plus sur sa vie, et

l'on ignore l'année de sa mort. Nous

avions espéré trouver quelques ren-

seignements sur son compte dans un

recueil de Lettres de lui, ou plutôt de

brouillons de lettres, qui se conserve

au Départ, des mss. latins de la Bi-

bliolh. nationale, sous le rs° 8641, vol.

jn-4* portant ces mots sur la couver»

tare : Joannis Ribitti ab anno 1 547
usque ad 1555 ; mais notre attente a

été trompée. Tout ce que nous y avons

appris, c'est que Ribit avait un frère,

qui était resté catholique ; qu'il était

marié et père, en 1547, de deux en-

fants nommés Jean et Sihéo*. Le Du-

chat, dans ses Remarques sur la Con-

fession de Sançy, affirme que le mé-
decin Roc Le Bailiif (Voy. ce nota),

élait son fils; mais rien ne justitte

celte assertion du savant critique.

Ribit élait très-versé dans les lan-

gues anciennes. Lipenius lui attribue

deux opuscules : Eœplanatio loti ad
Htbrœos VII, 19 ; Lex nihil perfedt,

Basil., 1554, in-8°, et Disp. on Judas

proditoTcœnœ Domini interfuerit, Ba-

sil. , 1 555, in-8». Gesner a publié, sous

le titre de Sententiarum sive capilum

theologicorum prcBcipuè ex sacris et

profanis libris, tomi III, perAntonium
et Maximum monachos oftm collecta,

Tignr., 1546, in-fol.; Antv., 1560,

in-t 2, les trad. latines de deux recueils

de lieux communs tirés d'auteurs grecs,

traductions dont l'une au moins ap-

parlientà notre Ribit. Selon la Biblioth.

de Gesner, c'est à lui que l'on doit

aussi la traduction latine des Epi-

grammes de Cyms Théodore Prodro-

mus, imp. à Genève par Crespln. La
Biogr. nnlv. lui attribue encore une
édit. grecque de Lucien, imp. à Baie,

1545, 2 vol. in-8°, et Gesner la trad.

latine de diversopusculesde Xénopbon:
Symposium,De republ. A theniensium,

De veetigalibus et Hipparchicus, imp.

à Bàle, en ! 545, par Isengrin dans son

édit. des Œuvres de Xénopbon. Enfin

on conserve à la Biblioth. de la ville

de Baie un vol. msc. de Ribit

titre : Index in Josephum
1545.
RIBOTTE(N), dit RiboUe-Charon,

connu dans l'histoire des églises du dé-

sert par les efforts qu'il fit auprès de

Voltaire et de Rousseau pour éveiller

leurs sympathies en faveur de ses mal*

heureux coreligionnaires, naquit au

Caria, vers 1750, d'une famille pro-

testante qui, au milieu des persécu-

tions, avait conservé un attachement

invincibleà la religion évangélique (1).

(1) rjae pièce manuscrite, datée de 16S« et in-

titulée Rolle des personnes q»e J. Dotnbre etJel-

bujuier on (sic) à prendre (sic) parde à relise,

nous appreud qu'au nombre des per*onu« soa-

mUts .'• la surTcillance <'e ees deux alguaxils à
Marrejolii-les-G*ràon,se Irourett Inbeau BtbotU

arec son mari Antoine MallkinH leurs entants.

Les autres suspecte étaient ItabtaM fecitri,
Catherine Brngitr, Jtan Bernard et il tec ~.e,

ClavA* RfyttanJ, Etienne Vire, Pierre Bannir

Digitized by Google



RIB - 431 - RIC

Il était encore très-jeune lorsqu'il en-

tra daos nne maison de commerce de

Moniauban, dont il devint plus lard no
des chefs. Sa probité, son intelligence,

son esprit vif el av ide d'instruction, ses

goûts d'artiste, sa position à la .lèle

d'une maison importante, le firent bien

venir de l'intendant du Quercy, M. de

Gourgues, à la protection de qui il dut

sans doute de ne pas être inqniéié, mal-

gré les fréquents voyages qu'il Al en

Angleterre, en Hollande, en Espagne,

à Paris, où il sut se mettre en rapports

avec BufTon, Thomas, Necker, Bailly,

et d'autres gens de lettres distingués.

Ribolte salua avec enthousiasme l'au-

rore de la Révolution, et bien que la

dépréciation des assignats l'eût pres-

que ruiné, on ne l'entendit jamais écla-

ter en imprécations contre l'ouragan

qui avait emporté sa fortune avec les

derniers débris de l'odieuse législation

de Louis XIV et de Louis XV.
Ribolte mourut dans les premières

années de ce siècle. Il avait publié quel-

ques opuscules presque introuvables

aujourd'hui, entre autres, une disserl.

sur les maladies épidémiques , qui a
paru, en 1788, avec les réponses de

BufTon et d'autres pièces relatives au

même sujet; un poëme sur les beaux-

arts et un recueil d'hymnes patrioti-

ques, ou t on remarque, dil-on, de la

verve, une imagination vive, mais de

nombreuses incorrections de style.

Ri BOL 1>EAli (Philippe), né àCbâ-

lons-sur-Saône, fut destiné par son

père, qui était ancien de l'église, à la

carrière ecclésiastique. Aprèsavoirter-

Jean Fonlanieu et Lucrèce Baduel, sa femme,

Jean Dirmftrr*, procureur, el Jeanne Bvurdigve,

Bernardine Styet. Le» deui surTcillaote Paient

cbjr^e« de • prendre girde si Unies ce« (ami liée

taot grande» que petites enlendoienl la messe fe»te»

et dimanches, s'il (sir) preooimt de l'eau bénite,

rfl faiioienl le signe d« la croit et s'il se (net-

toient à deui penoui en entrant a l'église, et s'H

ne commetloienl des irrètèrances (si'-) peudaol le

service divin. » ns deraieul, en outre, espionner

jour et nuit les snsdHs, noter s'ils s'absentaient

leadunancbesel fêtes, s'assurer qu'il» envoyaient

leurs enfants à l'école et aux instructions, el

chaque semaine, rendre compte au cure de ce

qu'ils auraient remarque (A rch. de U Société «*»

Chut, du proUitanliime).

miné ses études, il fut reçu minisire au
synode de Sergy, en 1 665, en même
temps qoe Jean Garnier, de Langres , el

desservit différentes églises de laBour-

gogne jusqu'à ce que la révocation vint

le forcer a s'expatrier, il se retira à

Genève, où un de ses ancêtres, Louis

Riboudeau, avait déjà trouvé un asile

à l'époque delaSaint-Barthélemy. C'est

dans cette ville qu'il .publia, en 1685,
in- 12, le seul ouvrage que nous con-

naissions de lui : Sacrum Dei oraculum
L'rim et Thummim,avariisJoh. Spen-

ceri excogilationibus Uberwn; réimp.

par de Tournes, 1686, in-1 2, selon le

Calai, de iaBibl.de Genève, il y com-
bat avec beaucoup d'esprit et d'érudi-

tion l'opinion du savant auteur anglais.

On sait que Philippe Riboudeau vivait

encore en no i . Peut-être que Jean JltV

btmdeauy aumônier do régiment de Va-

rennes el pasteur, en 1 689, de l'église

française de Burg en Prusse, était Bon
fils.

RICARD (François), le premier de

celle famille qui embrassa les opinion!

nouvelles, eut pour Ois Jean Ricard,

marié, en 1 575, avec Grdce Verchand.

De ce mariage naquit Jean, qui fut con-

seiller en la cour des aides de Montpel-

lier, et qui testa en 1662. Françoise

Galière, sa femme, qu'il avait épousée

en 1620, lui avait donné deux fils, nom-
més François et Antoine. On ne sait

rien sfcr la vie du second, qui fut main-
tenu dans sa noblesse en 1668. L'atné,

sieur de Saussan, fut conseiller en la

cour des comptes, aides et finances de

Montpellier. C'était « un fort honnête

homme,» lit-on dans les notes secrètes

sur le personnel des parlements. En
1682, il était passé à la vétérance.

N'ayant point voulu se convertir à la

révocation, il fut,malgré son âge avan-

cé, relégué à Narbonne en 1 686 (A rch.

gén. Tt. 522). Il avaitépousé, en 1 657,
Louise d'Hèbks (Voy. V, p. 442).

Noos ne pensons pas qu'on doive rat-

tacher à cette famille le capitaine Jean

de Viguier,quoique Bèze le désigne sous

le nom de Ricard (alias Richard). Au
reste ce capitaine n'a paru qu'un in-
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stant sur la scène de nos guerres de

religion. En 1562, à l'approche deBu-

rie et de Montluc, précédés de l'af-

freuse répalalion du dernier, les Mon-
tai banals, ne sachant trop à quel parti

s'arrêter, sollicités qu'ils étaient d'un

côté par Mont-Lausun
y « gentilhomme

plein de prudbommie,» qui les invitait,

de la part des Huguenots de Toulouse,

à céder à l'orage plutôt que de résis-

ter ; et de l'autre, par Louis de Portail

[Portai?], le capitaine Sausseux et le

seigneur de Valemanne en Agénois,

émissaires du prince de Condi, qui les

excitaient à la résistance. Ils nommè-
rent Ricard gouverneur de la ville. La
terreur qui régnait parmi les habitants

aurait probablement paralysé ses ef-

forts, en sorte qu'il fut heureux que

la surprise d'Agen appelât ailleurs les

deux chefs catholiques, et laissât aux

Montalbanais le temps de se familiari-

ser avec le danger.

RICAUD (Jkan), appelé par Cres-

pin Rigaud, était ministre de l'église

de Lyon, lors de la Saint-Barthélémy.

Sauvé comme nous l'avons dit ailleurs

(Voy.Vi,p.262),ll se retira, à ce qu'il

parait, à Monlauban, d'où est datée l'E-

ptlre dédicalolre de la relation qu'il pu-

blia des massacres exécutés, en quel-

que sorte, sous ses yeux. En voici le

titre : Discours du massacre de ceux
de la religion réformée fait à Lyon par

les catholiques romains, le 2^* du mois

d'aoust et jours ensuivants de l'an

1 57 2,ensemble une épistre des anciens

fidèles de Lyon et de Vienne,contenant

le récit de la persécution qui fut dres-

sée contre eux sous l'empereur Anto-

ninus Verus ; avecuneAmiableremons-
trance aux Lyonnais, lesquels par ti-

midité et contre leurpropre conscience

continuent à faire hommage aux ido-

les, s. 1., 1 574, in-l 2 ;
réimp. parM. Go-

non, avec l' Histoire lamentable conte-

nant au vrai toutes les particularités

les plus notables des cruautés, massa-

cres, assassinats et dévastations exer-

cés par ceux de la religion romaine

contre ceux de la religion réformée,

par un anonyme, Lyon, 1848, in-12.

— La relation de Ricaud a été repro-

duite avec de légers changements dans

le Martyrologe de Crespin, ainsi que
dans les Mémoires de Charles IX, où

l'on trouve aussi son Amiable reroons-

trance, écrite dans le but de relever le

courage des Lyonnais en leur persua-

dant que J.-Ch. n'établit son église que

par les tribulations et les souffrances.

RICHARD (Elis),médecin habile,

membre de la Société royale de Lon-

dres et ancien de l'église de La Ro-

chelle, né à Salnt-Martin-en-Ré, le 11

déc. 16*5, d'Etienne Richard, sieur

de La Poitevinière, avocat au parle-

ment de Paris, et mort à La Rochelle,

le M mars 1706.

Richard reçut sa première instruc-

tion de son père, qui l'envoya ensuite

à l'académie de Saumur. Sa philoso-

phie terminée, il vint à Paris pour y

étudier la médecine. Il suivit, pendant

trois années, les cours d'anatomie de

Duvemey et ceux de chimie de Lémery,

puis il se rendit à Montpellier, attiré

par la réputation des professeurs de

son université, au milieu desquels bril-

lait Charles Barbeyrac. C'est à Mont-

pellier qu'il soutint sa thèse sur les

aphorismes de Galicn et qu'il fut reçu

docteur en 1666. Désirant augmenter

la somme de ses connaissances et se

former par les voyages, avant de se li-

vrer à la pratique de son art, Richard

visita ensuite les principales univer-

sités d'Italie et d'Angleterre.A Oxford,

il eut l'honneur de prononcer deux dis-

cours latins en présence de l'univer-

sité. De retour à La Rochelle, où sa fa-

mille habitait, il se mit à pratiquer et

obtint les plus beaux succès. Les soins

désintéressés qu'il prodiguait aux pau-

vres lui gagnèrent l'affection de la po-

pulation tout entière. La confiance que

l'on avait en ses talents et en sa pro-

bité était si grande que, lorsqu'il ne lui

fut plus permis, comme protestant, de

visiter les malades, ce furent les ma-
lades qui allèrent le voir. Privé de l'é-

tat qui le faisait vivre, Richard voolut

sortir du royaume ; mais il ne put met-

tre à exécution son projet. Il resta donc
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à La Rochelle, sans changer toatefols

de religion. Arcère affirme que Ton fi-

nit même par lai permettre de repren-

dre l'exercice de sa profession. De son

mariage avec Jeanne Belin naquirent

deux fils, nommés Elu et Louis, qui

tarent très-probablement élevés dans

la religion romaine, puisqu'ils naqui-

rent après la révocal Ion. On a de lui :

I. Lettres sur le choix d'un méde-
cin, 1674.

II. Réflexionsphysiquessur la trans-

substantiation, imp. avec la Défense

du sermon d'Hespérien par Lortie,

Saumur, 1675, in-12.

III. Description physique des ma-
rais salans de Vile de Ré, et Descrip-

tion anatomique d'une porcilte nom*
mée dauphin par quelques-uns. Ces

deux morceaux, qui lui valurent l'a-

grégation à la Société royale de Lon-

dres, ont été ins. dans les numéros 51

et 76 des Philos. Transactions.

RICHARD (P.), archidiacre à Mul-

house, a publié Kurzgefasste Gôt»
terlehre fùr Kirtàer, Basel, 1 790, 8».

RICHEBOLRG (Claude-Philippi

DB),genlilbommebogucnot,quinenous

est connu que par ce que M. Weiss ra-

conte de lui dans son Hist. des Réfu-

giés Doué d'un caractère ferme et éner-

gique, d'une piété fervente et d'une

humble résignation aux décrets de la

Providence, Ricbebourg u'hésita pas à
abandonner sa patrie à la révocation

de l'édit de Nantes. Il passa d'abord en

Angleterre, puis,en 1690, il s'embar-

qua pour l'Amérique avec un certain

nombre de colons envoyés en Virginie

par le roi Guillaume. La colonie s'éta-

blit snr les bords du Saint-James ; mais

la discorde ne tarda pas à se mettre

parmi les émigrants. Ricbebourg ne vit

d'autre moyen pour rétablir la paix que
d'emmener une partie des colons dans

la Caroline du Nord. Les attaques des

Indiens le forcèrent bientôt à abandon-

ner l'établissement qu'il avait formé sur

les bords du Trent, pour aller se fixer

dans la Caroline du Sud. Son testament

se conserveaux Archives de C harieston.

RICHER (PIERRE), OU RlCUIER, dit

de L'Isle, carme et docteur en théolo-

gie, converti au protestantisme. Après

sa conversion, Richer se retira à Ge-
nève. En 1556, il fut choisi pour mi-
nistre de lacolouie française que Vil»

legagnon avait conduite au Brésil(Voi/.

IV, p. 488); nous avons raconté ail-

leurs ses aventures dans le Nouveau-
M onde et son retouren Europe,en 1 5 5 9

.

Bientôt après, en 1560, il fut donné,

avec Fayet, pour parleur à l'église de
La Rochelle (.4 rcn.tfc laComp. despast.

Reg. B). Il mourut dans cette ville, le

8 mars 1 580. Outre une Lettre (ins.

parmi celles de Calvin), où il rend

comptede l'éiatde lacolonie, le 31 mars
1557, on a de lui:

I. Libri IlapologeticicontràN.Du-

randum, qui se cognominat Willaga-

gnonem, Hierop., 1561, in-4».

II. Réfutation des folles resveries et

mensonges de N. Durand, dict le che-

valier de Villegaignon, Gen. , 1 562 , 8«.

III. Briefs sommaires des traditions

de Calvin. — Mse cité par Arcère.

Plusieurs autres ministres du non
de Ricber ou Ricbier nous sont connus,

comme Richer, de Paris, tué en 1 562,
lors de la reprise de Poitiers par les

Catholiques ;
— Richer, qui fut censuré

par le Synode national de Vitré, parce

qu'il avait quitté sans congé son église

de Vandières pour celle de Marennes,

etcondamné à rembourser à la province

de l'Ile-de-France les frais de ses étu-

des; — son (ils, Pierre Richier, sieur

de VandelIncourt, de Marennes,qni sou-

tint, sous la présidence de Cappel, une

thèse De summo controversiarum ju-

dice, insér. dans les Thèses Salmur., et

qui fut député plus tard au Synode na-

tional de 1 631 ; — David Richer, mi-

nistre de Blein, qui assista à l'Assem-

blée politique de Gergeau, et qui, dé-

puté de nouveau à celle de Grenoble,

mourut avant de se rendre à son poste;

— enfin Rkhier, ministre de Cérisy,

dont Benoit vante la modestie et la dou-

ceur. Il était flls de Jean Richier, sieur

de Cérisy, qui avait représenté la Nor-

mandie an Synode national d'Alençon,

en 1 637 . Sa mère, qui vivait encore à
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la révocation de l'édit de Nantes, fut

Indignement maltraitée par les dra-

gons, et, bien qu'elle fût plus qu'oc-

togénaire, enfermée dans le couvent de

Notre-Dame de Coulances {Arch. gén.

M. 664). Son cousin, Jcan-Louts, sieur

de Colombières, ûls de Jacques Richier,

mort en 1 676, ot de BHyiade Bothlocrt

se réfugia en Hollande et suivit le prin-

ce d'Orange en Angleterre,comme lieu-

tenant dans une compagn ie de Réfugiés.

RICHIE!VD(àstoiî<bdb), seigneur

de Mouvans ( l ), une des premières vic-

times du fanatisme catholique dans la

Provence. Antoine de Ricbiend avait

servi avec distinction, ainsi que son

frère Paul ou Pauton, dans les guerres

de François I" et de Henri 11. A la paix

de Câteau-Cambrésis, les deux frères

étalent retournés à Castellane, où ils

taisaient leur principale résidence, et

comme ils avaient goûté, l'on et l'au-

tre, les doctrines des Réformateurs,

leur premier soin avait été de deman-
der un ministre a Genève. Dès le com-

mencement de l'année 1 559, il se tint

dans leur maison des assemblées reli-

gieuses auxquelles assistait un grand

nombre de personnes de tous états,

accourant au pieux rendez-vous de

plusieurs lieues à la ronde, malgré la

rigueur de l'hiver et le mauvais étatdes

chemins. La prudence exigeait qu'on

ne se réuolt que la nuit; mais les pré-

cautions que l'on prenait pour ne pas

être découvert, furent inutiles. Fana-

Usés par un cordelier qui prêchait le

carême à Castellane, les habitants ca-

tholiques assaillirent les seigneurs de
Mouvans dans leur logis. Paul porta

plainte au parlement d'AU, qui envoya

sur les lieux deux commissaires, Henri

Veteriset Esprit Vitalis; mais au lien

de cbàtier les chefs de l'émeute, ces

juges prévaricateurs commencèrent
contre les deux frères une enquête pour

fait d'hérésie et les décrétèrent de prise

de corps. Paul de Mouvans partit im-

médiatement pour Paris, s'adressa au

roi Henri II, qui l'estimaitàcausc de sa

(I) Ptpon tt le» aatret historiens de U Pro-

vence l'tppeueol AtcAwv, tiear do Uauvam.

bravoure, et obtint sans peine l'évoca-

tion du procès au parlement de Greno-

ble; mais celui d'Aix, comptant sur
l'appui du cardinal de Guise, refusa de

s'en dessaisir. L'abbé Papon, sentant

tout ce qu'un semblable mépris de l'au-

torité royale avait de condamnable, a
essayé de justifier la conduite du par-

lement. À défaut de bonnes raisons, il

a inventé un odieux mensonge: H n'a

pas rougi d'affirmer, contrairement au

témoignage de tous les historiens,

qu'Antoine de Ricbiend s'était mis dès

lors en révolte ouverte et qu'il portait

le fer et le feu dans la haute Provence,
tandis qu'il est certain qu'il ne quitta

Castellane que pour se rendre à Dra-

guignan, où il arriva, le 23 oct. 1559,
accompagné de quelques-uns de ses pa-

rents et û'Honorât Auldoi, ditleBra-
maire, hotellier de Castellane et pro-

testant très-zélé. Le but de son voyage
était de se concerter avec ses coreli-

gionnaires sur les mesures à prendre
dans l'intérêt de leurdefense commu-
ne. Reconnu, aussitôt après son arri-

vée, il fut attaqué dans l'hôtellerie où
il était descendu, par une populace fu-

rieuse. Dans l'impossibilité de résbter

à plus de 3000 forcénés, il se rendit aa
viguicr, des mains duquel il fut arra-

ché par le peuple qui l'éventra. Ses
entrailles furent traînées par les mes,
et son cœur, coupé en morceaux, fat

fixé au bout de bâtons et promené par

la ville; puis après avoir assouvi leur

rage sur son cadavre, les meurtriers
le jetèrent dans les fossés de 1a ville,

à l'endroit le plus infect. Autdoi, ar-

rêté en même temps que lui, fut livré

au parlement, qui le fit brûler par ar-

rêt du 3 fév. 1 560.

Paul de Mouvans demanda à la jus-

ticevengeance du meurtre de son frère;

mais il ne put rien obtenirdejogeschei
qui le fanatisme le plus féroce faisait tai-

re la voix de la nature même. Ce ne fui

pas sans peine qu'il échappa lui-même
aux poursuites des bons Catholiques;

il fut obligé, pour mettre aa vie en sû-
reté, de s'entourer d'une troupe d'amis
dévoués ; quant à ses parents, ils restè-
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rent exposés à toute sorte d'insultes.

Telle était la situation respective des

deux partis eu Provence, lorsque le ca-

pitaine Chasleauneufy arriva, chargé

de faire exécuter les résolut ions prises à

Mantes {Voy. I, p. 269). Les députes des

soixante églisesque l'on comptait alors

en Provence, s'assemblèrent à Mérin-

dol,et,d'une voix unanime, ils élurent

pour chef Paul de Mouvans, qui ac-

cepta avec joie l'honneur dangereux de

marcher à la téte de ses coreligionnai-

res. Outre l'intérêt général des églises,

n'avail-il pas à venger le meurtre de

•on frère, dont le cadavre, après avoir

été salé et transporté dans les prisons

d'Aix, pendait encore au gibet? Dési-

rant par dessus tout donner une sépul-

ture honorable à ces rtsles mutilés, il

proposa au conseil qui lui avait été

adjoint, de se saisir d'Aix, où il avait

des intelligences. L'entreprise fut ap-

prouvée,mais elle échoua, malgré l'in-

croyable diligence que Mouvans dé-

ploya, par la lâcheté des habitants

protestants, qui saignèrent du nez,

comme dit La Popelinière, au moment
de l'exécution. Saisi d'épouvante, en
songeant au danger qu'il venait de

courir, le parlement appela à son se-

cours le comte de Tende, gouverneur

de la Provence. Mouvans, n'ayant sous

ses ordres que deux mille hommes,
n'osa pas attendre le comte, qui com-
mandait des forces bien supérieures

aux siennes. Il se replia sur l'abbaye

de Saint-André près de Trévans, pil-

lant et dévastant les églises et les mo-
nastères, tout en respectant les biens

et les personnes des particuliers. « 11

régnoit, dit Papon, une discipline si

exacte parmi les soldats de Maovans;

Ils avoient pour lui tant d'amour et de

respect que, malgré leur avidité, il n'y

en eut aucun qui osât forcer les mai-
sons des habitans. » Le comte de Tende
le poursuivit; mais frappé de la bonne
contenancede Mouvans et de sa troupe,

et redoutant l'issue incertaine d'un en-

gagement, il préféra recourir aux né-

gociations. Une capitulation fnt con-

clue portant que justice serait faite du

meurtre d'Antoine de Rtchiend ; qa
Mouvans se retirerait sûrement et li-

brement avec tous ses compagnons, et

qu'il pourrait, sans être inquiété, faire

profession dans son logis de la religion

évangelique. Ce traité, bientôt ratifié

par le roi, fut religieusement observé
de part et d'autre. La Cour parut fort

satisfaite du rétablissement de la tran-

quillité; elle écrivit au comte de Tende
des lettres pleines des éloges de Mou-
vans

;
mais, en même temps, elle en-

voya au parlement des ordres secrets

enjoignant de le faire arrêter et de le

condamner au dernier supplice. Mou-
vans ne tarda pas à s'apercevoir qu'il

était environné d'embûches. Cédant
aux conseils de ses amis, il résolut de
s'expatrier pour quelque temps, et se

relira à Genève. Il n'y resta pas inac-

tir, s'il faut en croire Gaurridi. A la

tête de quelques réfugiés du Daupbiné
et de la Provence, il secourut les Vau-
dois de Pragelas contre le duc de Sa-
voie. Après la publication de l'édit de
Janvier, il rentra dans sa patrie : on
le voit, en effet, assister, avec les com-
tes de Tende et de Crussol, et le sei-

gneur de Sénas à l'enregistrement de
cet édit au parlement d'Aix.

Pendant son séjour à Genève, Mou-
vans avait été circonvenu par les émis-
saires des Gui«e, qui auraient vive-
ment désiré de s'attacher un capitaine

aussi brave et aussi habile ; mais il

avait noblement repoussé toutes leurs

avances, en jurant que tant qu'il vi-

vrait, il les combattrait comme en-
nemis, il ne trahit pas son serment.
Lorsque les Catholiques fanatiques pri-

rent les armes pour s'opposer à l'exé-

cution de l'édit, Mouvans fut chargé
avec Sénas de les déloger de Barjols,

qui fut enfin emporté d'assaut, le 6
mars 1562. Il servit ensuite sous Des
Adrets dans le Daupbiné, d'où il ame-
na 2,000 hommes au secours de Beau-
jeu (Voy ce nom), avec qui il défendit

vaillamment Sisleron contre Somme-
rive. Découragé par l'héroïque résis-

tance de cette petite ville, le chef ca-

tholique leva le siège et se retira pre-
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cipilamment, serré de près par Mou-
vans, qui l'atteignit à L'Escale et mit

son arrière-garde dans une déroule

complète; mais de Tende ne sut pas

profiter de la victoire. Cette faute coûta

cheraux Protestants provençaux . Après

avoir rallié ses soldats, Sommerive se

présenta de nouveau devant Sisteron.

Quoique souffrant d'une blessure qu'il

avait reçue au combat de L'Escale et

dont il resta boiteux, Mouvans prit une

part brillante à la défense de la ville,

et lorsque les munitions furent épui-

sées, les provisions consommées, tout

espoir de secours évanoui, il se mit

avec Sénas à la téle de la population,

gagna heureusement les montagnes et

conduisit, à travers des périls sans

cesse renaissants, au milieu de souf-

frances inouïes, les pauvres fugitifs

jusque dans les murs de Lyon (Koy.

V, p. 253). Quelques Jours plus tard,

il mena avec Sénas du renfort à Det

Adrets, qui avait été battu par Nemours
à Beaurepaire. Comme Monlbrun, il

s'opposa énergiquement au traité par-

ticulier que ce capitaine célèbre voû-

tait conclure, et lorsque Des Adrets,

malgré les remontrances de ses meil-

leurs officiers et l'opposition des Etats

de la province, passa outre, il se char-

gea de l'arrêter à Romans (Voy. Il, p.

il 8) et déjoua ainsi ses projets de tra-

hison.

Après la conclusion delà paix, Mou-
vans vint à Paris. Nous avons vu ail-

leurs qu'il servit de second à Chaste-

lier-Portaut dans son combat contre

Charrl (Voy. VIII, p. 322). De retour

en Provence, il y vécut tranquille jus-

qu'en 1567. Brantôme raconte qu'à cet-

te époque, craignant que le duc d'Albe

ne s'emparât de Genève, il se jeta dans

la ville avec 7 ou 800 hommes et rom-
pit ainsi l'entreprise du général de

Philippe II. On lit, en effet, dans l'ou-

vrage de Grenus, que le Conseil de Ge-
nève avait fait demander à l'amiral et

à Andelot, « qurlques personnes intel-

ligentes au métier delà guerre,comme
MM. de Mouvons et de Bocard, » et

que, même avant l'arrivée de son é-

missaire auprès de Coligny, Monvans
était venu « pour offrir au Conseil, de

la part des églises de France, tous les

secours possibles, et jusqu'à 1000
hommes à leurs propres dépens. » Le
22 avril, Mouvans fut nommé comman-
dant des compagnies françaises, mais

le duc d'Albe s'étant éloigné, sans rien

entreprendre contre la ville, il ne tarda

pas à rentrer en France, où la seconde

guerre civile était sur le point d'écla-

ter.

Sur l'ordre de Condé, apporté dans

le Midi par d'acier, Mouvans, de con-

cert avec Péraut et Saint-Romain, fit

sur Lyon une entreprise qui échoua
par la précipitation des habitants de

Màcon : en se saisis?ant trop tôt de leur

ville, ils donnèrent l'éveil aux Lyon-
nais qui se tinrent sur leurs gardes.

Mouvans répara jusqu'à un certain

point cet échec, en s'emparant de Vien-
ne, le 4 oct. 1 567; il est vrai qu'il ne
resta pas longtemps en possession de

sa conquête, l'approche de Nemours
l'ayant forcé à l'évacuer au milieu da
mots suivant. Il retourna dans sa pro-

vince natale, d'où il partit avec aptè-
res et les autres chefs huguenots de

Provence pour aller au secours de d'/t-

cier (Voy. IV, p. 133), qu'il seconda
dans plusieurs de ses expéditions, jus-

qu'au déparlde l'armée des Vicomtes.

11 assista à la bataille de Ganat, où il

contribua puissamment à la victoire

(Ibid. p. 18), et rejoignit Condé sous

les murs de Chartres (Koy. 11, p. 458).

Aux troisièmes troubles, il reprit

les armes dès qu'il eut avis de la fuite

de Condé. Il leva un régiment de dix

enseignes et deux cornettes de cava-

lerie, dont il donna le commandement
à Pasquier et à Valavoire. C'est dans

cette guerre qu'il mit le comble à sa

réputation militaire « par un vrai trait

de capitaine romain, » comme dit

Brantôme. Arrivé sur les bords du

Rhône, dont tous les passages étaient

soigneusement gardés par les Catholi-

ques, Il résolut, de l'avis du capitaine

Moreau, de construire sur la rive un
fort qui assurât le passage de ses Pro-
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vençauxetdes troupes dauphinoises

qui le suivaient. Il réussit à se procu-

rer un petit bateau qui Ici servit à

transporter en diligence trois ou qua-

tre cents hommes sur l'autre bord. En
un jour et deux nuits, ses soldats, com-
battant d'une main et travaillanl de

l'autre, élevèrent de plus de dix pieds

un fort triangulaire, flanqué de sept

bastions et capable de contenir plus

de mille hommes. Tous les efforts des

Catholiques pour empêcher l'achève-

ment du fort Houvans, comme on l'ap-

pela, Turent inutiles, et le passage fut

assuré aux bandes huguenotles. « Ce
fut une chose émerveillable ! » s'écrie

Brantôme, qui ajoute que ses soldats

firent en l'honneur de Mouvans une
chanson qu'ils chantaient en chemin.

La campagne si heureusement com-
mencée fut fatale, et par sa faute, dit-

on, au célèbre chef provençal; nous
avons raconté ailleurs le combat de
Nessignac, où il perdit la vie, ainsi

que son collègue Pierregourde (Voy. I,

p. 244), le 30 OCt. 1568.

MCOTIER ou Ricottibb , nom
d'une famille protestante qui a donné
plusieurs pasteurs aux églises de la

Guienne et de la Gascogne.

Les Actes du Synode national de
Montauban {Voy. Pièces juslif. N° LX)
font mention de Ricolier fils comme
d'un des pasteurs choisis pour entrer,

le cas échéant, en conférence avec les

docteurs de l'Eglise romaine. S'agit-il

fa Bertrand Ricolier, ministre de Clai-

rac, mort le 27 juill. 1620, presque

centenaire, lequel fut suspendu pour
deux mois, en 1 596, parce qu'il avait

contrevenu aux prescripl ions de la Dis-

cipline {Arch. gén. Tt. 330), ou bien,

ce qui nous semble plus probable, de
Moïse Ricotier, son Ois, qui fit ses étu-

des à Genève, où il soutint une thèse De
consubstantiatione , insérée dans les

Thèses Genev. (i)? Ce dernier desser-

vit aussi l'église de Clairac et fut dé-

(1) Il n'est pu tnoin» difficile de dire lequel

des deux réfuta la Ltttri de Cayet à Dtimourt,

réfutation qui fut approuvée per va colloque tena

à Toeoeina, le 5 au» 15»S(Arcft.*«*.Tr. M3).
A.-t-eUe été imprimée?

putéan Synode national de 1612. Les
listes de pasteurs présentées aux Sy-

nodes nationaux en 1603, 1620, 1626
et 1637 mentionnent d'autres minis-

tres de ce nom ; mais nous ne connais-

sons aucune particularité de leur vie.

Peut-être le pasteur de l'église de Du-

ras, cité dans la dernière, est-il iden-

tique avec Jean Ricotier, auteur du
Jésuite désarmé ou Response aux six

prétendus argumens touchant le mis-

(ère de l'Eucharistie, Hontaub., Pb.

Braconier, 1648, In- 12. Ce controver-

sisle, en tout cas, ne peut pas, dans

notre opinion, être confondu avec Jean
Ricotier, de Bordeaux, élève de l'aca-

démie de Saumur, où il soutint, sous

la présidence û'Amyraut, une thèse

De voluntale Dei, ins dans les Thèses

Salm., lequel fut donné pour pasteur à
l'église de Bordeaux et député, en
1659, au Synode national de Loudun.
Vers le même temps, deux autres mi-
nistres du nom de Ricotier desservaient

les églises de Calonges et de Pujols, et

quelques années plus tard, en 1677,
Moïse Ricotier, de Clairac, se fit rece-

voir au ministère dans un synode te-

nu à Bergerac. Chapelain du seigneua

de Gabillou, il passa en Hollande à la

révocation, ainsi que Jean Ricotier,

ministre de Tonneins-Dessous,qui em-
mena sur la terre d'exil sa femme et

deux enfants âgés de 5 et de 3 ans

(Arch. Tt. 287). Jean Ricotier fut at-

taché à l'église wallonne d'Amsterdam.

Un marchanddu Bordelais,appelé aussi
Ricolier, essaya également de sortir de
France; mais le navire qu'il montait

prit feu en mer ; sa femme et ses en-
fants périrent [Ibid.).

Il nous reste à parler de Pierre Ri-

cotier, né vers 1673, qui fit ses études

en théologie à Franeker. Il n'était en»

core que proposant lorsqu'il publia

une trad. franç. de la Critique histo-

rique, politique, morale, économique

et comique sur les loteries anciennes

et modernes, soirituelles et temporelles

des Etats et des Eglises par G. Leti,

avec des considérations sur l'ouvrage

et sur l'auteur, Amst., 1697, 2 vol.
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in-f 2. On fat surpris, à ce que nous

apprend Bayle, que a son coup d'es-

sai ail été une pièce si forte cl si bien

tournée. » Leli répondit et Bicotier ré-

pliqua par des Réflexions sur la der-

nière préface de Leli, etc. Lorsqu'il

publia cette dernière brochure, il exer-

çait les fonctions pastorales à Menin.

Plus tard, il passa à Londres, où il des-

servit les églises de Whelcr Street et

de la Patenle. L'année de sa mort nous

est inconnue. Outre les deux écrits déjà

cités, on a de lui :

I. Tra tés de l'existence et des at-

tributs de Dieu, des devoirs de la re-

ligion naturelle, et de la vérité de la

Tiligion chrétienne, Amsl., 1717, 2

vol. in-1?; 2« édit., Amsl., 1727, 2

vol. in-8°. — Précis de seize sermons

prechés par Clarke.

II. Le moyen de plaire à Dieu sous

VEvangile, Amsl., 1 720, 2 vol. in-8».

— Trad. de l'anglais de Hoadly, évê-

que de Bangor.

III. Dissert, sur le mensonge offi-

cieux, H05 — Msc. qui se trouve au-

jourd'hui à la Bibliolb. de l'université

de Lc\de.

lill U (Jacques), de Privas, laissa

deux fils, nommés Alexandre et Jean,

qui se réfugièrent i'un et l'autre à Ge-

nève après la révocation. L'ainé, né

en 1655, fut reçu bourgeois en 1699,

et mourut sans enfants de sa femme
Jeanne Baile, de Montélimart, qu'il a-

vait épousée en i6fl3. Le cadet fut pè-

re d'une fille, mariée à Mulhouse, cl

de deux fils. Jean, l'aine, sieur de La
Biliquinière, se fixa à Paris, cl y fit,

eu spéculant sur les billets de banque

de Law, une fortune colossale qui s'é-

vanouil,à la chulc du fameux système,

aussi rapidement qu'il l'avait acquise.

Il laissa un fils, qui suivit la carrière

militaire, et trois filles mariées dans

des familles calholiques. Le cadet,

Jean-Louis, partagea les bénéfices et

les perles de l'agiotage de son frère, et

mourut à Surcsne. D'un premier ma-
riage contracté avec Judith Gervais, il

eut deux fils, Alexandre-LouiscI An-
toine, qui moururent sans postérité.

Sa seconde femme, Renée-Madelaine

Calandrini, sœur de lady Bolingbroke,

lui donna aussi deux enfants, Henri et

Julie. Né à Paris, en 1721, Henri ser-

vit d'abord dans les ti oupes de la Com-
pagnie hollandaise des Indes; mais plus

tard, il passa au service du roi do

Franceetdevint commandant dansl'Ild

Saint-Martin. Sur la fin de ses jours, (I

se relira à Genève, où il se lia d'ami-

tié avec Voltaire. Il s'est fait connaître

dans la littérature par quelques tra-

ductions de l'anglais et de l'allemand,

dont voici les litres :

I. Voyages de Baretti en Espagne

et en Portugal, trad. de l'anglais, La

Haye, 1778, 4 vol. in-I2.

II. Maria, 1778, in-8». — Romm
trad. de l'anglais.

III. VEscapade, 1779, in-8».—Ro-

man trad. de l'anglais.

IV. Voyage de Vienne à Belgrade,

trad. de l'allemand de Kleeman, Keul-

chàtel et Hamb., 1 780, in-8°.

V. Lettres d'un voyageuranglais en

France, en Suisse et en Allemagne,

1781, A vol. in-80.—Trad. de l'angl.

de Moore.

VI. Essai sur l'état présent de la

Suisse, Laus., 1781, 2 vol. in-8».—

Trad. de l'angl. de Guill. Coxe.

Vil. Cécilia, Gen., 1783, 5 voL in-

12. — Boman trad. de l'anglais.

H. Bieu a été aussi un des éditeurs

de la collection des Voyages entrepris

dans le nord de l'Europe (Gen., 1 7S>
86, 6 vol. in -8°). Sa femme, Marie-

Jeanne Uuichard, qu'il avait épousée

à la Guadeloupe, lui donna une fille,

Julib, morte à Bolle, en 1839, sans

avoir été mariée, et un fils, Etienne,

né en l"52,quienlra dans le régiment

suisse de Diesbacb, devint capitaine

d'une des compagnies genevoises an

service de France, dans les dernières

années du règne de Louis XVI, et fut

nommé chevalier de Saint-Louis en ré-

compense de ses serv ices. ElienneRïea

épousa à Genève, en 1788, Charlotte

Turretini-Saladin, dont il eut quatre

enfante : i» Henriette; — 2« Jeaj»-

Loois, qui, après avoir fait avec dis-
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tlnetion tes campagnes de l'Empire,

comme officier d'artillerie, se relira

dans sa ville natale, où il occupa les

emploi? d'inspecteur de la milice et de

premier syndic. Trois enfants naqui-

rent de son mariage avec Marie Las-

serre : Auguste, avocat, Elisabeth-

Stéphanie, femme û'Alexandre Lom-
bard, et Charles, savant orientaliste

et conservateur du Britisb Muséum,
marié à Agnès Hisgen; — 3' Jules-

Charles, qui suit ;
— *° Marib, fem-

me d'Emmanuel Saultcr.

Né à Genève, le il août 1792, Ju-

les-Charles Rieu se voua au saint mi-
nistère et se Ut remarquer de bonne
heure par sa piété évangélique. Reçu
pasteur en 1816, il fut appelé, deux
ans après, à desservir l'église de Fri-

dericia, fondée dans le Julland par des

Réfugiés français. Il y mourut victime

de son ardente charité. Epuisé par les

soins qu'il avait prodigués à son trou-

peau pendant unemaladieconlagieuse,

il succomba lui même à l'épidémie,

le 28 juin 1821, au milieu des re-

grets de toute la population. Son ad-
mirable conduite lui avait acquis de

si vives sympathies, même parmi
les habitants catholiques, que le cu-

ré, qui lui avait témoigné pendant sa

longue agonie l'affection la plus tendre,

désira prononcer sur sa tombe son o-

raison funèbre, mais ses coreligion-

naires ne voulurent céder à personne

le soin deremplircedoulourcuv devoir.

Le seul livre imprimé que nous con-

naissions de ce jeune pasteur, est une
Courte analyse de l'Epitre de Saint-

Paul aux Galates, Taris, 1 829, in-1 2.

M. Ch. Eynardy à qui nous devons
la généalogie de celte famille, ajoute

qu'une de ses branches qui s'élait éta-

blie en Angleterre, où elle occupait

une position honorable, s'est éteinte

dernièrement.

MEUX (Dbîcis de), ainsi nomméde
son lieu natal, fut un des premiers

martyrs de la Réforme à Meaux. Con-
damné au feu, il fut traîné au sup-

plice sur une claie, aji milieu des ou-
trages de la populace et des moines.

« 11 fut braslé vif au gré des ennemis
de la vérité, lit-on dan? le Martyrologe,

c'est assavoir avec long tourment: car

il fui levé trois fois en l'air sur un pe-

tit feu : et lousjours pria et Invoqua le

nom de Dieu jusque*' au dernier sou-

pir. Ce fut le 3« jour de juillet, l'an

1528. »

HIELX (Guillaume de), capitaine

huguenot dans le Lauragais, était fils

d'un conseiller de Castelnaudary. En
i 573, il se saisit du Mas-Saintes- Puel-

les, d'où il Gt, pendant longtemps, une
guerre acharnée aux habitants de Cas-

telnaudary, pour se venger des maux
dont il avait eu à souffrir de leur part.

Nos recherebesne nous ont rien appris

de plus sur la vie de ce capitaine; mais
nous savons par les registres do Cha-
renton, qu'une famille du môme nom,
qui habitait la Saintonge, professait

aussi le protestantisme. Une demoiselle

de lïieux, qui fut arrêtée à Paris, en
1G8G, en descendait pcut-élre [Arch.

gén. E. 3372).

Parmi les descendants des Réfugiés

français établis en Prusse, nous con-

naissons un écrivain qui porte un nom
presque identique. C'est Louis-Phi-

lippe-Ferdinand Du Rieux, né à Stel-

tin en 1 824, dont la famille s'élait éta-

blie dans le Palatinal à sa sortie de
France. Son père, Philippe-Tliêophile,

né en 1792 et mort à Berlin en 1856,
fil avec dislinclion la campagne de

Russie, comme adjudant du maréchal

Oudinol, et fut décoré de la croix de la

Légion -d'honneur. Tombé entre les

mains de l'ennemi, il fut retenu prison-

nier à Saralow jusqu'en 181t. A son
retour dans sa patrie, il quitta le ser-

vice militaire et se fit négociant. Son
fils préféra à la carrière du commerce
celle des lettres. Un goût inné, que
développa la leclure des ouvrages de

M. de Humboldt, le porta de préférence

vers l'étude des sciences naturelles. A
la suite d'un voyage qu'il fit,cnl850,

dans l'Amérique centrale, il a publié

un Coup d'œil sur le pays montagneux

de Guatemala, opuscule qui, avec un
volume de poésies, imp. à Londres en
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185!, sous le lilre : Les Montagnes,

est, à notre connaissance, tout ce qu'il

a mis an jour jusqu'Ici.

R1GAUD (David), auteur, selon

Allard, d'un Recueil de poésies diver-

ses et d'un Poëme sur la cigale, était

unjnarcband doCrest. Ses descendants

continuèrent à professer la religion re-

formée jusqu'à la révocation. Jean Ri-

gaudyûe Crest, abjura le I
er oct. 1685.

Sa femme, Isabeau Gounon, ayant re-

fusé de suivre son exemple, fut mise

dans un couvent. Au bout de quinze

jours, elle succomba et se convertit

avec sa fille Isabeac. Le lendemain,

son fils Michel, emprisonné à son tour,

feignit aussi d'abjurer. Quelques se-

maines après, il s'enfuit à Genève, où
il ne tarda pas à être rejoint par sa

mère.

B1DEL (Jostas), né à Haguenau,

le 16 avril 1525, fut le premier enfant

que Capiton baptisa dans celte ville

scion le rite de l'Eglise protestante. Il

fit ses éludes au gymnase de Stras-

bourg, où son père, l'imprimeur Wen-
del Rihel, avait été obligé de se réfu-

gier, et à ses progrès rapides, il était

aisé de juger qu'il aurait conquis

un nom célèbre dans les lettres, si

son père ne l'avait retiré des écoles

pour lui faire embrasser la profession

d'imprimeur. Membre du Petit-Con-

seil en 1559, du Grand-Conseil en

1563, du Conseil des XX en 1578, de

celui des XV eu 1587, et de celui des

XIII en 1588, Josias Rihel mourut au
mois de mars 1 597, laissant un fils,

Philippb, docteur en médecine, qui

est auteur des Consultationes medic.

de mclancholico curando, ins. dans le

T. I" des Orationes Argentin. (Arg.,

1611, in-8*).—Théodose Rihel, le tra-

ducteur (en 1574) de Tile-Live en al-

lemand, appartenait-il à la même fa-

mille?

RING (FRÉDÊRic-DosrciQGE), écrl-

vain très-récond, de la même famille

que le docteur en médecine Georges

Ring, qui ne nous est connu que par

une diss. De monocerote, Arg., 1651,

in-4% naquit à Strasbourg, le 24 mai

1726. Il fit ses études dans sa ville

natale, où il prit, eu 1 745, le grade de

maltre-ès-arts. En 1751, après avoir

soutenu une nouvelle thèse, il se ren-

dit en Allemagne dans l'intention d'en

visiter les principales universités. De
retour à Strasbourg, il y obtint une
place qu'il quitta, bientôt après, pour

aller occuper à Colmar une position

plus avantageuse. En 1759, le mar-
grave de Bade lui confia l'éducation de

son fils. A sa mort, arrivée le 8 fév.

1809, Ring portait le titre de conseil-

ler privé. On a de lui, d'après Roter-

mund :

I. Diss. de latitudine quam vocant

morali, Arg., 1745, in-4».

II. Dissert, de characteribus verce

Christianorutn sapientiœ ad Jac. 111,

17, Arg., 1751, in-4».

III. Gedanken eines Schwcizers ii-

ber den gegenwàrtigen Krieg, trad.

du franç., Colmar, 1757, in-4».

IV. Die Ringe, Erlang., 1757, 8«.

V. Trad. en allem. de l'Eloge du
maréchal de Saxe, parThomas,Frankf.
und. Leipz., 1759, in-8°.

VI. Meine Aulorschaft , Karlsr.,

1760, in-8«.

VU. Reise des Genius Alaciel durch
die Eylànder Taciturnien und Frivo-

lien, trad. du franç ,Karlsr.,l 760, 8*.

VIII. Der Prediyer, Frank', und
Leipz., 1764, in-8».

IX. Conseils à un jeune homme qui

entre dans le monde, par M. Sack,
nouv. édit., 1764, in-8°.

X. Untersuchungen Uber die ver»

tneinten giftigen Thiere, trad. en par-

tie du franc,Frank, und Leipz., 1764,
in-8-,

XI. Allerhand fur das Frauenzim-
mer, Ibid., 1764, in-8».

XII. Die Connestagen, traduit du
franç., Ibid., 1764, in-8*.

XIII. Vita J.-D. Schôpflini, Carlsr.,

1764, in-8°;nouv. éd. augm., Carlsr.,

1768, in-8».

XIV. Schutzredeftir die gute Sache

der Gerechten, Gotha, 1767, in-8».

XV. Parayraphen, Frank f. nnd
Leipz., 1767, ln-8».
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XVI .Nochmehr Paragraphen , Ibld.

,

1768, in-8».

XVII. Abfertigung einerSchaalwit-
zigen Recemion der Soch mehr Para-
graphe, lbid., 1770, in-8».

XVIII. Commentatiunculadematris
Ciceronum circa rem famiiiarum pro-
videntiâ, quâ lagenas ctiam inanes
obsignasse legitur, Carlsr., 1 769, 8°.

XIX. J.-D. Schôpflini Opéra orato-
rio, cum vitd aucloris notulisque,
Aug. Vind., 1769, in-4».

XX. Briefe des Grafen von *** an
die Herzogin ton *" itcihrend des
Feldzuges in Italien vonJahre 1701,
trad. du franç., Karlsr., 1778, in-8».

XXI. Ueber Literatur und Kritik,
trad. du franc., Frank!"., 1778, in-8».

XXII. Dragon und Volette, Char-
tres, 1780, in-8».

XXIII. Kurzgefasste Geschichte der
drei ersten Entdecktr von Amerika,
Frankf., 1 781, in-8.

XXIV. Ueber den Kindermord,
1782, in-8».

XXV. Reisejournal, 1785, in-8».

XXVI. Schutzschrift fur den Gra-
fen Cagliostro, Kehl, 1 786, in-8».

XXVII. Ueber die Rcise des Zùri-
cher Breytopfes nach Strasburg vom
Jahre 1576, Bairculh, 1787, in-8».

XXVIII. Fragment eitier Reisenach
S. Domingo, Rastadt, 1 788, in-8».

XXIX. Kaiser Otto der Dritte, ge-

nannt Mirabilia mundi, Erlang., 1 789,
in-8».

XXX. Reisein das Reich derLiebe,
Base), 1791, in-8».

XXXI. Der liebegule Ilerrvon Al-
lermann. Eine Romanze nach den
Franzôs., 1791, in-8».

XXXII. Xoch mehr anonymische
Schriften.

XXXIII. Historisch. Vorberichte zu
zweien Gedichten ; Conradin von
Schwaben und die Griïfin von G/ei-

chen, Karisr., 1 791, in-4».

Ring a publié, en outre, un très-

grand nombre de pièces, eu vers et en
prose, dans plusieurs journaux litté-

raires ou autres publications périodi-

ques, comme le Mapazin de ileusel, le

T. VIII.

Journal encyclopédique, la Gazette do

Deux-Ponts, les journaux de Berlin,

Francfort, Erfurt, Strasbourg, Gotha,

Leipzig, etc. On lui doit aussi des é-

ditions des Lettres du chevalier de
BoufTIers pendant un voyage en Suisse

(1772), et des Regrels de Diderot sur

sa vieille robe de chambre (1772).

RISOLIÈRES (I8AAC), jeune hom-
me de Castres, avait été accusé, en

1681, de s'être amusé, avec ses amis
Pierre Lucadou, Pierre Auret, Jean

Auriol et Sèverac le cadet, à coiffer

deux juments « en figure de femme »,

pour tourner en ridicule la très-sainte

Vierge. Vidal, chanoine théologal et

promoteur de l'évéché, avait fait des

informations, mais soit que les char-

ges ne lui parussent pas suffisantes

,

soit qu'il éprouvât un sentiment de

commisération pour ces jeunes fous

menacés du supplice le plus terrible,

il n'avait pas pousse plus loin les pour-

suites. Son successeur Servier ne mon-
tra pas la môme indulgence pour « ces

exécrables impiétés. » Il entama un
procès non-seulement contre les cinq

blasphémateurs, mais contre Martin

de La Combe, Daniel Martin, sieur de

Laplasède, et Abrafiam Gros, accusés

d'avoir abattu une croix à La Caba-

rède, lieu de leur résidence. Saisi de

l'affaire, le parlement de Toulouse

rendit, le 23 janv. 1683, un aitét qui

condamna Séverac et Risolières à être

brûlés vifs. Leurs biens confisqués de-

vaient être employés à la fondation

d'une messe perpétuelle, et à l'entre-

tien d'une lampe qui brûlerait à per-

pétuité devant un tableau de la Vierge,

commandé exprès. Le 4 mai, intervint

un second arrêt qui condamna à la po-

tence les trois habitants de La Caba-

rède, et par un troisième, daté du 22

juin, les trois complices de Risolières

furent, comme lui, condamnés au feu

(Arch. gèn. TT. 290). Le promoteur

Servier remporta donc une belle victoi-

re ; mais sa joie fut troublée. Les cinq

jeunes accuses de Castres avaient eu le

temps de se soustraire aux poursuites

dirigées contre eux et de se réfugier

98
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dans les pays élrangers(/oi'<i.TT.322).

RISSLER (Jean), pasteur à Mul-
house, mort en 1 "20, est auteur, scion

Graf, de Sermons sur divers textes de

l'A. et du Y. Testament et de Com-
mentaires sur les EpHres de Jude et

de Saint-Paul aux Cohssicns, sur Da-
niel cl sur l'Evangile selon St.-Jean,

probablement restés Inédits.

RICPÉROIX (Théodore de) né à
Montauban en 1U64, montra de bonne
heure un talent remarquable pour ta

poésie. Il est auteur de quatre tragé-

dies: Annibal, Valérien,\à Mort d'Au-
guste et Hypermnestre, dont la der-

nière resta assez longtemps au réper-

toire, et de quelques petites pièces de
vers répanduesdans différents recueils.

L'intendant Foucault entreprit de le

convertir, et il y réussit sans beaucoup

de peine. La protection du l'ère La
Chaise fit obtenir à l'apostat, qui avait

pris l'habit ecclésiastique, un canoni-

cat à Forcalquier. On raconte que le

marquis de Créqui, auprès de qui Riu-

péroux remplissait les fonctions de se-

crétaire, ayant mis en dépôt entre ses

mains mille louis, Riupéroux alla les

îouer et les perdit. Cette anecdote peut

faire juger de sa moralité.

Théodore de Riupéroux ou Ricupei-

roux était le second fils de Rieupeiroux,

conseiller et avocat du roi au pré-

sidial de Montauban, qui assista, en

qualité de commissaire royal à divers

synodes de la Haute-Guicnne, entre

autres, à celui qui se tint, le 24 nov.

16G1, à Saint-Antonin sous la prési-

dence de fîardon, ministre du lieu.

Nous ne connaissons aucune particu-

larité de la vie de son frère atné; il

fut peut-être le père d'une demoiselle

de Itieupeiroux, qui, après avoir été

enfermée quelque temps dans un cou-

vent de Montauban, fut transférée à

Paris en 1715 [Arch. gén. E. 3399).

RIVAL (Pierre), pasteur français

à Londres, avait déjà desservi plu-

sieurs églises fondées dans cette ville

ar des Réfugiés, lorsqu'il fut appelé,

en 1694, à remplacer Coulan, minis-

tre de celle de l'Artillerie. Quelques

2 - RIV

années après, 11 devint chapelain du
roi dans la Chapelle de Saint-James.

En 1704, il épousa Jeanne Casenave,
de Castres. En 1 710, il publia un Avis
aux Réfugiez, qui mécontenta le con-
sistoire de la Savoie, et en particulier

A rmand Du Bourdieu ; de là une guerre
de plume qui dura plusieurs années. On
ignore la date de la mort de Rival ; en
1 728, il était, dit-on, « presque décré-
pit » (l). Voici la liste de ses publica-
tions; nous n'affirmerions pas qu'elle

est complète.

I. Apologie, Lond., 1716, in-4".

II. Vertot's Dissert, on the aalick

law examined, Lond., 1722, in-4°;

réimp. en franc, dans les Dissertations

de Rival, sous ce litre : Examen d'une

partie de la dissertation de M. l'abbé

de Ytrtot, quia pour titre Sur l'ori-

gine des lois saliques,ctc; puis sépa-

rément avec une Préface, Amst., 1727,
in-!2.

III. Theiruh missionaryunmasked,
or the abbé Goulde convicted of fovr
falsehoods, transi, from the french,

Lond., 1724, 2 part. in-8°.—Watt ne

donne pas le titre de l'écrit original.

IV. Dissertations historiques et cri-

tiques sur divers sujets, Amst., l 726,
3 vol. in-12.

V. Sermon prononcé à l'occasion de

l'avènement du roi (ieorge II à la cou-

ronne, Lond., 1727.
VI. La note défendue, ou dissert,

dans laquelle on fait voir que le mot
adelphos est en usage dans la langue
grecque pour désigner un cousin-ger-

main, Leide, 1728, in-12.

VIL Lettres à trois fins adressées

au consistoire de la Savoye, Amst.,
1728.

VIII. Dissection d'un libelle diffa-

matoire imp. à Londres sous ce titre :

Copie de la délibération du consistoire

de l'église françoisc de la Savoje,
Amst., 1730.

Au nombre des signataires de la Dé-
claration publiée, en 1691, par un

(1) Il n'Oit donc pu probable qo'il soit I* mèn»
que Pierre hival, du Bear», immatricule à 1«-
cadèmie (!• Gfnéye en I6U.
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certain nombre de pasteurs réfugiés on

Angleterre pour repousser l'accusation

de socinianlsmc qu'on leur «dressait,

figurent deux Rival, dont l'un, dit de

Salies, est probablement lemême qu'E-

ue Rirai, natif de Puy-Laurens, qui

avait fait ses études à l'académie de sa

ville natale, oil il avait soutenu, en

1666, une thèse sous la présidence de

Verdict, et qui s'était rendu, l'année

suivante, à Genève, pour s'y perfec-

tionner dans la théologie. A la révo-

cation, Il était sorti du royaume (Arch.

gén. Tt. 321), et s'était réfugié en

Hollande. En 1688, il était attaché à

l'église wallonne d'Amsterdam. Benoit

cite sa mère Priscille Dumas dans ses

listes de persécutés.

Nous avons rencontré très-fréquem-

ment le nom de Rival, écrit quelquefois

Rivais, dans les Actes des synodes du
Haut-Languedoc ; mais de tous les mi-

nistres qui l'ont porté jusqu'à la Ré-
vocation, aucun ne mérite, à un titre

quelconque, une mention spéciale, si

ce n'est peut-être le pasteur de Sa«

verdun, qui présida le synode tenu

dans celte ville le 8 sept. 1678, en

présence de Salomon d'Usson, sieur de

Bonrepeaux, commissaire du roi. Y
assistèrent : Savcrdun, Rival avec les

anciens Cazeiny et Maisonnade ; Ma-

zères, Pons avec les anciens Dounnus,

avocat, et de Pral; Le Mas-d'Azil,

Bourdin et La Rivière, min. ; Le Caria,

Rayle, père et flls,min.,de Lf»urt/ede

Compagnon et Dumas, sieur de Gouar-

dère, anc. ; Sabarat, Hubert, min.;

Les Bordes, Vieu. min., de Sarraute

et Dumas, anc; La Bastide-de-Léran,

Imbcrt et Catala, Calmont, Roniol,

min., Baron et Caseneuve, anc; Ca-

marade, DuGavè, min.,Jèrêmie Pons,

anc; Castres, Jamsaud, qui fut élu

Vice-président, et La Deveze, min.,

avec l'avocat France, anc; Réalmont,

Viguier et Monial ; Lacaune. Martin et

Pounier; Angles, Ouïes, min.; Sablay-

rolles, Voué, anc; Caslelnau-de-Bras-

sac, Bonnufons et Bardon; Bra^sac,

Cabibel, min.; La Cabarèdc, Bonnet,

mlu.; bsperausses, Richard, min.;

Ferrlèrcs, Pardon, min.; LaCaze, Be-

neehy min.; La Crou?ettc, Escale et

Terondrt; Mauvrsin, Charles, min.;

L'ile-Jourdain , Mvlinier et Fargia;

Puvcasquier, Rouffiynac ou Roffiniac

et Lupé,sieur de Tilhac; Castelnaudary,

Isarn, anc; Puy-Laurens, Pèrez et

Rival, min., et Beguy, anc; Revel,

Lavergne (aliàs Larernie) et Dairous;

Carmaing, Darnatigues, min., Baron
et dcBret, anc; St.-Amans, Clan&ade,

min.; La Baslide-Saint-Amans,£onn«-

foux, min.; Mazamet, Baron et Cor-

dère; Aiguesfondes, Balaguier, min.;

Cajarc, La Vabre, min.; Cardai llac,

Perrin, min.; Milhau, Guillaumencq

et Verdier, anc; St.-Jean-du-Breuil,

Ductaux, min.;Pont-de-Camarès, Ru-
pey, min.; St.-Rome-dc-Tarn, Calmet

ou Calvel, min.; St.-Fclix-de-Sorgues,

Delmas, min.; Montauban, Charles et

Lugandi, élus secrétaires; Caussade,

Gomès, min.; Réalville, Solinhac ou
Soligniac, min.; Villemade, Vernhes

ou Vergues, min.; Saint-Nauphary,La

Resseguerie, min.; Corbarieu, Molles,

min.; Verlhac, de Verlhac, anc; Ge-
nébrières, Baudet, min. Ce synode

admit au ministère Antoine et Abel

Ligonnier, de Castres, Jacq. Terondet,

de La Crouzelte, et Jean Cairon, de
Figeac,et atin de prévenir les brigues

dans l'élection des anciens de Milhau,

il Qt un règlement sur le mode à suivre.

Nous ignorons s'il y avait un lieu

de parenté entre tous ces ministres du
nom de Rival ou Rivais et une famille

noble de Rivais, qui parait avoir pro-

fessé aussi le protestantisme et dont la

généalogie a été publiée dans les Pièces

fugitives d'Aubaïs.

lilYALIER (Claude), ministre de
l'Evangile, lils de Pierre Â/va/ïer, doc-

teur en médecine, de Nismes, fut reçu

bourgeois à Genève en 1 708. Huit aus

plus tard, nous le trouvons à Cassel,

chapelain du landgrave et prédicateur

dans la Vieille-Ville. C'est pendant son

séjour à Cassel qu'il se maria av ec Eli-

sabeth Martin. Quelque temps après,

en 1718, il accepta la vocation qui lui

fut adressée par l'église française de
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Hambourg. Noos ne connaissons pas

la dalc de sa mort. Ajoutons que la fa-

mille Rivalier, que Guillaume X ano-

blit sous le nom de Meysenburg, est

divisée aujourd'hui en plusieurs bran-

ches répandues dans une grande partie

de l'Allemagne, cl que la branche qui

est restée fixée à Cassel, a pour chef

on des chambellans de l'électeur.—En
1740, un ministre, nommé Charles

Rivalier, habitait Lausanne; mais nous

ne connaissons aucune particularité

de sa vie.

RIVET (André), célèbre théologien

protestant, naquit à Saint-Maixent, de

Jean Rivet, notable marchand de celle

petile ville, et de Catherine Cardel. On
n'est pas d'accord sur le temps de sa

naissance. Selon Meursius, il vint au
monde le s des calendes d'août, c'est-

à-dire le 25 juill. 1572; selon Dreux

du Radier et Filleau, le 2 juill. 1571;
selon laBiogr. uni v., le 2 juill. 157 2,

et selon Jucher, le 5 août 1573, date

qui s'accorde le mieux avec l'âge qu'il

avait lorsqu'il mourut.

Destiné, dès son enfance, au minis-

tère sacré par ses parents, qu'animait

une piété ardenle unie à un grand zèle

pour la religion réformée, André Ri-

vet reçut sa première instruction dans
un pensionnai que Louis de La Bla-

chière avait élabli à Niort. Il entra en-

suite au collège de La Rochelle, qu'il

quitta pour aller suivre les cours de
l'académie d'Orlhez. Reçu mailre-ès-

arls en 1592, il s'appliqua à la théo-

logie sous Lambert Daneau. Après le

départ de ce savant professeur pour
Castres, il retourna à La Rochelle, où
il profila, pendant quelque temps en-
core, des leçons de Rutan, qui y avait

ouvert une école de théologie. Ses élu-

des terminées, il reçut, en 1595, l'im-

position des mains ûeJonas Chesneàu
ou Chaigneau, ministre de Sl-Maixent,

cl fut, immédiatement après, placé à
Tbouars, comme chapelain du duc de
La Trémoille, Après la mort du duc,

dont il reçut le dernier soupir, il resta

auprès de sa veuve et continua a des-

servir l'église de Thouars jusqu'en

1620, malgré les pressantes instances

de Du Plessis-Mornay, qui aurait vi-

vement désiré attacher un homme aussi

éminenl que Rivet à l'académie de Sau-

mur.
Le zèle que Rivet apportait dans l'ac-

complissement de ses devoirs pasto-

raux et surtout le talent, la vigueur,

l'habileté qu'il déployait dans la dé-

fense des doctrines du protestantisme

contre leurs adversaires, lui avaient

mérité une très-grande réputation par-

mi ses coreligionnaires, même dans les

pays étrangers, et acquis une influence

qui se montra dans les nombreuses dé-

putations dont il fut honoré. De 1601

à 1 R 17 , il fut député à deux assemblées

politiques et à cinq synodes nationaux,

où il remplit trois fois les fonctions de

secrétaire. En 1610, après l'assassi-

nat de Henri IV, les églises du Poitou

l'envoyèrent en Cour porter à la reine-

mère l'assurance de leur fidélité. En
1617, le Synode national de Vitré lui

donna la plus haute marque de son es-

lime en l'élisant président. Nous avons

publié ailleurs (
Voy. Pièces justifie.

NQ LXXIV) les Actes généraux de celte

assemblée; et comme les résolutions

prises sur les Matières particulières

n'offrent plus aujourd'hui d'intérêt, il

nous suffira d'ajouter que le Synode

s'occupa beaucoup, comme celui de

Tonneins, du fameux projet de réunion

des églises protestantes. Afin de pré-

venir les différences qu'il remarqua
dans les pouvoirs des députés, il dressa

aussi « un formulaire général de sou-

mission n conçu en ces termes : Nous
promettons devant Dieu de nous sou-

mettre à tout ce qui sera conclu et ré-

solu dans notre sainte assemblée; dy
obéir et de l'exécuter de tout notre pou-

voir, persuadés comme nous le sommes
que Dieu y présidera et nous conduira

par son Esprit en toute vérité et équi-

té, par la règle de sa Parole, pour le

bien et l'édification de son Eglise et

pour sa grande gloire. » Une resolu-

tion plus sage fut celle qui ordonna que

des inspecteurs, pris parmi les pas-

teurs en dehors du ressort de l'acadé-
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mie, visiteraient chaque année les éco-

les pour s'assurer des progrès et de la

conduite des élèves, du zèle et de l'ac-

tivité des maîtres. Avant de se séparer,

rassemblée chargea Rivet de recueillir

les choses mémorables arrivées dans

les églises et d'en composer une his-

toire; mais la coupable négligence des

provinces ne lui permit pas de mener
à bonne On ce travail , faute de maté-

riaux suffisants.

En l (520, sur la demande pressante

des curateurs de l'université de Leyde,

appuyée par le prince d'Orange et les

Etats -Généraux , le Synode national

d'Alais consentit à prêter, pour deux

ans,Rivetà cette académie, où la chaire

de théologie lui était destinée. Il quitta

donc Thouars( t )et alla s'établir en Hol-

lande. Sa femme, avec qui il avait vé-

cu 21 ans dans la plus parfaite union,

étant morte sur ces entrefaites, il de-

manda en mariage Marie Du Moulin,

sœur du célèbre Pierre Du Moulin,

qui s'était retirée en Angleterre après

la mort de son mari, le capitaine An-
toine Des Guyots, tué au siège d'A-

miens. Sa recherche ayant été agréée,

11 se rendit à Londres, où le mariage

se célébra à la fin du mois d'août 1621.

Pendant son séjour en Angleterre, Ri-

vet fut agrégé à l'université d'Oxford.

L'année suivante, il vint en France

pour mettre ordre à ses affaires et de-

mander au Synode do Charenton l'au-

torisation, qui lui fut accordée, malgré

l'opposition de l'église de Thouars, de

rester en Hollande jusqu'au prochain

synode national. Ce synode s'assembla

à Castres en 1 626. 11 fit écrire àRivet

pour l'inviter à rentrer dans sa patrie
;

mais l'illustre professeur ne put se dé-

cider à quitter un pays où il jouissait

de la plus haute considération, comme
le prouve la démarche officielle que les

Etals-Généraux firent, parleur ambas-

sadeur, auprès de Louis XIII, pour

qu'on ne lui appliquât pas une Décla-

ration, rendue le 13avr. 1 621, qui or-

donnait à tous les ministres protestants

(I) Ureni du Radier et la Biogr. uni», préten-

dent qu'il fat ministre à Sedan ; c'e*t une erreur.

établis à l'étranger de revenir en Fran-

ce, sous peine de confiscation (Fonds

Si Magloire, N° 42). De son côté, le

stalhouder, Frédéric-Henri, lui donna
la marque la plus éclatante de son es-*

time, en le choisissant pour gouverneur

de son fils unique Guillaume, dont Ri-

vet négocia plus tard le mariage avec

la princesse Marie d'Angleterre , fille

de Charles I». En 1 632, notre profes-

seur quitta Leyde pour aller s'établir

à Breda, comme curateur de l'Ecole il-

lustre et du collège d'Orange. 11 mou-
rut, pour ainsi dire la plume à la main,

après douze jours de cruelles souffran-

ces, le 7 janv. i 651 , à l'âge de 78 ans
6 mois. Les circonstances de sa mala-

die et de sa mort, qui fut des plus édi-

fiantes, ont été racontées dans un pe-

tit livre composé sur les mémoires de
sa nièce, Marie Du Moulin, et publié

sous ce titre : Les dernières heures de

M. Riirel. Cet opuscule anonyme a eu

plusieurs éditions.

Rivet était un théologien très-in-

struit; il avait une immense lecture,

possédait une excellente mémoire et

écrivait avec une rare facilité; mais il

m'a paru, dit Dreux du Radier, « qu'il

ne raisonnoit pas toujours avec exac-

titude; il manque aussi très-souvent

de bonne foi. » Cette dernière accusa*

tion est grave ; elle méritait d'être ap-

puyée de bonnes preuves, et du Radier

n'en apporte aucune à l'appui de son
imputation.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Response aux demandes de J.

Cristi, docteur de Sorbonne et cha-

noine théologal de Xantes,enun livret

intitulé : Le Resveille-matin des mi-
nistres, 2« édit. revue et augm. , Tours,

1601, in-8°. — Meursius en indique,

sous un titre latin, une édit. de 1 600,
sans doute la première.

II. Eschantillon des principaux pa-
radoxes delà papauté sur les pointsde
religion controverses en ce temps, La
Rochelle, Haultin, 1603, in-8».

III. Défensedela liberté chresliennc

en l'usage sobre des viandes créées
,
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Saumur, 1605, in- 1 2.— Contre l'a-

postat Georges L'Apostre.

IV. Responsioad DeclaralionemOli'

verii Enguerrandi apostatœ, 1 GO 7.

—

Tel est le titre donné par Meursius.

L'Estoile parle aussi, sous la date de

1607, d'une Réponse de Rivet, minis-

tre de Tbouars, à l'abjuration d'un mi-

nistre, autrefois cordelier, nommé Oli-

vier Énguerrand , nouvellement Im-

primée à Sauniur. Ce ne sont, dit-il,

qu'injures et redites.

V. Sommaire et abrégé des contro-

verses de nostre temps touchant la re-

ligion, LaRocb., Hier. Uaullin, 1 608,
in-8»; Gen., 1609, in-8°; trad. en la-

tin, sous ce titre : Catholicus ortho-

doxus opposilus Catholico papislœ,si-

ve Summa controversiarum. Nous ne

connaissons pas la date de la l
r«édit. de

cette trad. La 3* parut à Leyde, 1 630,
2 vol. in-4°, et une 4* à Gen., 1644,
in-fol.,augm. des N«XXV1II, XXXIX-
XLI.

VI. Le triomphe de la vérité, 1 61 0.

—Contre le jésuite Bailius.

VII. Critici sacri spécimen, hoc est

censurœ doctorum tam ex orthodoxis

quàm expontificiis in scripta qum Pa-
tribusplerisquepriscorum etpuriorum
sœculorum velaffinxit incogitanlia

,

vel supposait impostura : accedunt

prolegomena de Patrum autoritate,

errorum causis et nothorum notis,

sans nom de lieu, Vegelin, 1612, in-8».

—Selon Meursius, celte édition est la

première de cet excellent petit ouvrage

que l'auteur dédia à Du Plrssis-AJor-

nay. Il a été réimp. plusieurs fols, en
dernier lieu, croyons-nous, àLcip/Jg,

en 1 690, in-8», sous ce titre : Critici

sacri lib. IV. Prœ/kcus est tractatus

de Patrum autoritate, errorum causis

et nothorum nolis. Le titre du livre en

fait suffisamment connaître le but.

VIII. Défense des deux épistres et

de la préface du livre de Ph. de Mor-
nay intitulé : Le mystère d'iniquité,

contre les calomnies de Pelletier et du
Bray, Saumur, 1612, in-8°. — Pour
récompenser Rivet des services qu'il

avait rendus et rendait à la Cause par

ses écrits de controverse, le Synode
deTonneinslui fit un don de 600 livres.

IX. Remarques et considérations sur

la réponse de F. Nicolas Coéffeteau au
livre de. Du Plessis-Mornay intitulé :

Le mystère d'iniquité, l r«et 2* partie,

Saumur, Tb. Portau, 1615 et 1617,
2 vol. iD-4°;nouv.édit.,ibid.,i617 et

1619, 2 vol. in-4».

X. Isagoge seu Introductio genera-

lis ad Scripturam sacram V. et S.
Testamenti, Dori., 16» 6,in-8°; Lugd.
Bat., 1627, ln-4»; réimp. dans leT. II

des Opéra.— Rivet pose d'excellentes

règles d'herméneutique; on ne peut

guère lui reprocher que de ne pas les

avoir suffisamment développées, lire-

commande de s'attacher au sens litté-

ral, le seul vrai; cependant il admet
un sens mystique. L'interprète de la

Bible doit posséder les langues origi-

nales, la grammaire, la rhétorique, la

philosophie, l'histoire, lachronologie;

il doit, pour trouver le sens véritable

d'un passage, examiner le contexte,

comparer ce passage avec les passages

parallèles , distinguer le sens propre

du sens figuré , recourir aux anciens

commentateurs ; mais cela ne suffit pas

encore : il lui faut la pureté du coeur

et un travail assidu, puritas mentis et

diligens exercitatio.

XI. Oratio de bono pacis et con-

cordiœ in Ecclesid, Lugd. Bat., 1620,

in-4».

XII. MeditationesXII in selecta ait*

quoi Scripturœ loca, 1622.

XIII. Commentariusin Hoseampro-
phetam ; accessit explicatio cap. LUI
Esaiœ prophetœ , Lugd. Bat., 1625,

ln-4°; réimp. dans le T. I des Opéra,

avec un Comment, in Jonam, dont

nous ne connaissons pas d'édit. anté-

rieure.

XIV. Synopsis purioris théologies

disputationibus LU comprehensa ac

conscripta per J. Polyandrum, A. Ri-

vetum, Ant. Valœum et Ant. Thy~

sium , Lugd. Bat., 1 625, in-8*.—Onie
de ces thèses appartiennent à Rivet.

XV. Statera qud ponderatur Man-
tisses Laurentii Foreri jesuitœ OEni-
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poulain, sectio l, quam emisit adv.

libellum cui lilulus est : Mysteriapa-

trum jesuitarum, Lugd. liât., l ii 27,

in-l 6; réitnp. dans le T. III des Opé-

ra.—Sous le pseudon>me de Menât us

Verdœus. Selon Mcursiu^, l'opuscule

intitulé Mysteria palrum jetuilarum,
est de Rivet. Il .1 été insère dans le T.

111 de ses Opéra. 11 est clair qu'il y en
a eu au moins une édi t. antérieure;

mais nous n'en connaissons aucun
exemplaire.

XVI. Lettres escrites à if" 'les du-

chesses de La Tremouille sur le chan-

gement de religion du M. le duc de La
Tremouille, Gcn., luâu, in-8°.

XVII. P. PichereUi Opuscula théo-

logien, édita per A. Rivctutn, Lugd.

Bat., Elzevir., I629,in-I2.

X VIII. Histoire dusiéye de Rois-le-

Duc, trad. du latin de Heinsius, Leyde,

1651, in-fol.

XIX. Disputationes Xlll de justâ

et yratiosà Dei dispemations circa sa-

lutem generishumani, fiabit. in Acad,
Lugd.-Bativicd, Lugd. Bat., I 631 , 8°.

XX. Oratio habita in auditorio so-

lemni, Lugd. Bat., 1652, in~4°.

XXI. Exhortations à repentante et

recogtioissance, faites au sujet du siè-

ge de Maastricht, Leyde, 1632,in-52.

XXII. Prœlectiones incap. XX Exo-
di, in quibus ita explicalur Decalogus

ut casus conscientiœ quos vacant ex
eo suborientes, ac plerœque contro-

versiœ magni mouunti quai circa le-

gem moralem soient agitari, fuse et

accuratè discutiantur, Lugd. Bal.,

1632; 1637, in-4».

XXIII. Theoloyicœ et scholastica

exercitationesCXC in Geïtesim, Lugd

.

Bal., 1633, in-4° f — Résumé de ses

leçons académiques.

XXIV. Dis*, de origine sabbathi,in

qud expenduntur quœ a Fr. Gomaro
contra orlhodoxorum theologorum sen-

tentiam ab A. Rivet0 in explications

Decaiogi propugnatam allata sunt,

Lugd. Bat., 1633, in-12.—Rivet sou-

tient contre Comar que l'insliluliondu

sabbat fut plutôt morale que ccrémo-
nialc.

XXV. Commentarii tn librum *e-

cundum Mosù,qui Exodus apud Grœ-
cos inscribitur, Lugd. Bat., 1654, in-

4°; réiinp. dans le T. I des Opéra.

X X VI . Instruction préparatoire à la

sainte Cene,avec desprédications con-

venables à la matière y Leyde, 1634,
in-52; Breda, 1U51, in-12; trad. en

lalin, Amst., 1 636, in-l 2 ;
Lugd. Bat.,

1640, in-8*.

XX VU. LettresdeMM. Rivet, de La
Milletiere et Du Moulin, Sedan, 1 63b,
in-8».

XXVMI. Jesuita vapulans, seu cas-

tigalio nolarum Sylvestri Pelrasanc-

la> romani Loyola secturii, in Epis-

tolam P.Molinœiad tialzacum, Lugd.

Bat., 163.Ï, in-8°.—Attaque très-vivo

contre l'Eglise romaine, surtout contre

les mœurs du clergé.

XXIX. Via cilœ,meditationesin Ps.

CXIX, Lugd. Bat., 1635, in-l 6. —
Selon Meurbius, la première édit. se-

rait de 1608.

XXX. Th. Bezœ de peslis contagio

et fuyd disserlatio ; cum A. Riveti de

eodem argumentoEpislola,\A\%a\. Bat.,

1656, in-12. — La lettre de Rivet a

été rcimp. dans le T. Il de ses Opéra.

XXXI. Divers traitez de piété sur

quelques occasions du fem/w présent,

Leyde, 1637, in-l 6.

XXX II. Meditatwnesin VJIPsalmos

pœmtentiales, Arnh., 1658, ln-4».

XXXIII. Meditationsur le Ps. XCi,
pour servir d'antidote contre la peste

et de précaution contre tous les dan
yers; avec une Lettre sur la question

s'il est loisible en temps de peste dé s'é-

loigner des lieux infecté*, Quévilly,

1638, in-12.
* XXXÏV. Susiririapœnitenlisafllicti,

Arnh., 1658, in-12.

XXXV. Ilomilia de origine erroris in

causa rcligionis, Arnh., 1658 et dans

le T. Il des Opéra.

XXXVI. Apologia pro sanctissimâ

virgine Maria maire Domini, adv. ve-

tens et nooos Anlidicomarianitas

,

Collyridianos et Ch ristiano-categoros,

lib. Il absolula, Lugd. Bat., 1639, 4*.

XXXVII. Instruction chrestienne

Digitized by Google



RIV — 448 — RIV

touchant les spectacles publics, où est

décidée la question si les comédies ou
tragédies doivent estre permises par

le magistrat, et si les enfans de Dieu

y peuvent assister en conscience, avec

le jugement de l'antiquité sur le mes-

me sujet, La Haye, Th. Le Maire, 1659,

in- 12. — Ce traité, plein d'érudition,

n'est, à proprement parler, que la trad

.

d'une partie du N° XXII. Calviniste

rigide, Rivet se prononce naturelle-

ment contre les spectacles, qu'il décla-

re dangereux pour les mœurs.
XXXVIII. Les derniers vceux Ju sa-

crificateur éternel, Arnhelm, 1 659, 8°.

XXXIX. Instruclionduprincechres-

tien, Leyde, 1642, in-8». -»-Lipenius

en cite, sans doute par erreur, une é-

dit. latine de 1608, in-8°.

XL. Respunseà trois lettres dusieur
La Milletière sur les moyens de réu-

nion en la religion; avec la défense de

Rivet contre les calomnies du sieur La
Milletière en sonprètendu Catholique

réformé ; plus une Lettre d'un docte

personnage sur le mesme traité, Qué-

villy, 1642, in-8°.

XLI. Animadversiones in Hugonis
Grotii Annotata in G. Cassandri con-

sultationem. Accessit Tractatus de

christianœ pacificationis et ecclesiœ

reformandœ verd ralione antè. 80 an-

nos editus, Lugd. Bat., 1642, in-8»;

réimp. dans le T. III des Opéra. —
Grotius répondit, et Rivet répliqua par

XLII. Examen animadversionum H.
Grotiipro suisnotis adconsultationem

Cassandri. Accessit Prodromus adv.

culumnias Th. Bracheti MUlelerii,

Lugd. Bat., 1 642, in-8*.— La dispute

continua et produisit encore
,

XL1II. Apologeticus pro suo de ve-

rœ et sincerœ pacis Ecclesiœ proposi-

to, contra Grotii votum, Lugd. Bat.,

1645, in-8«.

XLIY. Commentariusin Psalmorum
propheticorum de mysteriis evangeli-

cis dodecadem selectam : in quo, prœ-

ter scholia et perpétuas observationes

doclrinarum in usum concionatorum,

quœstiones varia solvuntur, et con-

trôlenia: hoc Umpore agitatœ discu-

Huntur, Roter., 1645, in-4». — On
sait qu'on appelle prophétiques les Ps.

11, VIII, XVI, XIX, XXII, XXIII, XX1Y,

XL, XLV, LXVII1, CX et CXIX.
XLV.Grotianœdiscussionis «uftuoi;,

Roter., 1646, in-8°.

XLVI. Apologia pro Hieronymi sen-

tentid de episcopis et presbyteris,

Amst., 1646, in-8«.

XLVI1. Sermons sur Malt. VI, 55,

Quévilly, 1647, in- 12.

XLV1II. Decretum Synodi nationa-

le Carentone habitœ anno 1 644 ; item

Consensus et testimonia ecclesiarum et

doctorumproteslantium de imputatio-

ne primipeccati omnibus Adami pos-

teris : collecta ab A. Riveto, Gen.,

J. Chouet, 1647, in-8°; réimp. dans

le T. 111 des Opéra.

XLIX. Epistoiœ apologeticœad cri-

minationes M. Amyraidi de gratté u-

niversali, Breda?, 1648, in-8». — En
collaboration avec son frère Guillaume.

L. Sur le chap. XIIde l'Epitre aux
Romains, Breda, 1648, in-8».

LI. Synopsis doctrines de naturâ et

gratiâ, exverpta ex Mosis Amyraldi
tractatu de prœdestinatione et Vlcon-

cionibus gallicè editis, et Pauli Testar-

di, pastoris Blesensis, eirenico latine

evulgalo. Amst., 1649, in-8°; réimp.

dans le T. 111 des Opéra. — Rivet y a

joint plusieurs pièces curieuses rela-

tives à cette dispute, entre autres ses

propres lettres au Synode d'Alençon.

Sur son lit de mort, il eut comme un
regretde la vivacité qu'il avait montrée
dans la lutte, a Si en mes paroles ou
escrits,dil-H,j'ay fait parois tre quelque

irritation contre quelques-uns de mes
frères, au sujet de ces nouveauté! [l'u-

niverealisme hypothétique], je pro-

teste icy devant Dieu, qui me jugera,

que je n'ay esté poussé d'aucune ani-

mosité ou inimitié personnelle; au
contraire, toutes ces personnes-là es-

toyent mes amis. Et d'autant plus que
je les chérissois, et leurs dons, et plus

ai-je eu de faseberie de ne pouvoir ac-

corder leurs maximesavec celles de la

Parole de Dieu. »

LU. Lupi Servati presbyttri, viri
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doctisrimi, quiantèannos HOOinGai-

lid vixit, De tribus quœstionibus , s.

1., 1650, in-16.—Edition publiée par

Rivet sous le pseudonyme de Renatus

Devirœus.

LUI. Opéra theologica,ftoler.,i6ltl,

1652 et 1660, 3 vol. in-fol.

LIV. La bonne vieillesse représentée

en une lettre latine d'A. Rivet à G.

Rivet son frère, sieur de Champver-
non, et par luytrad. en françoisiavec

les Dernières heures dudit A . Rivet ,

Utrechl, 1652, in-8«.

A cette liste déjà considérable, nous

ajouterons, sur la foi de Lipenius : De
autore afjlictionum Ecclesiœ, et sur

celle de Meursius, une Histoire de l'E-

glise depuis l'envoi desApâtresjusque*
à l'an 1 «20, Prœfatio ad Fr. Spanhe-

mit seu Vindiciœ exercitationum sua-

rum de gratiâ universali et un Sermon
d'adieu. On conserve, à notre connais-

sance, qaelques Lettres mss. d'André

Rivet à la Bibliothèque de l'Arsenal

[Collect. Conrari, T. V), à la Biblio-

thèque nationale [Ane. fonds 8069,
2-4), au British Muséum (Ribl. Har-
leian, 376 et 701

2

> et Mss.Lansdown,
369} et à la Bibliothèque de l'Institut

[Collect. Godefroy, 270).

Nous avons dit qu'André Rivet fut

marié deux fois. Sa première femme,

Susanne Oiseau, tille du pasteur Fran-

çois Oiseau (l), qu'il avait épousée en

1596, le laissa veuf, en 1620, avec

sept enfants, dont quatre dis. Nous

n'en connaissons qu'un, nommé Salo-

mon, qui fut immatriculé à l'académie

de Genève en 1613. Probablement il

mourut jeune ; car nous ne nous souve-

nons pas d'avoir rencontré son nom
plus tard. Peut-être fut-il père d'André,

qui a publié : M. Smirke,orthe Divi-

ne in mode ibeing certainAnnotations

upon the A nimadversions on tfie Naked
Truth [by Crafls), 1676, ln-4*. On
trouve à la suite de cet ouvrage une

histoire des conciles généraux et des

symboles. Du secondlit naquirentaussi

(1) Selon Dreux du Radier, frantoi* Oittau

{
Voy . ce non) mourut le 25 le*. 1623, à l'âge de

83 an*.

plusieurs enfants ; mais un seul, nom-
mé Frédéric, survécut à son père; il

était gentilhomme du prince d'Orange.

André Rivet fut suivi de près dans
la tombe par son frère, qu'il avait tou-

jours tendrement aimé. Doué de qua-

lités moins brillantes que solides, Guil-

laume Rivet, sieur de Champvernon,
était, au rapportd'Aymon, « unhomme
d'une prudence singulière et fort adroit

à manier les affaires synodales. » Né à
Saint-Maixent, le 2 mai 1 580, il étudia

aussi la théologie et fut reçu ministre

à l'âge de 22 ans. Dès 1603, nous le

trouvons porté, en qualité de ministre

à Taillebourg, sur la liste des pasteurs

et des églises présentée au Syuode de
Gap. Il assista, comme député de la

Saintonge, à l'Assemblée politique de
Saumur et à trois Synodes nationaux.

En 1635, un synode provincial tenu à
Mauzé, l'envoya en Cour pour se plain-

dre de ce qu'on empêchait les ministres

de prêcher dans les annexes. Le roi le

renvoya à l'intendant qui, plus équita-

ble que la plupart de ses collègues, fit

cesser cette vexation. La mort de son
frère, avec qui il avait toujours vécu
dans la plus étroite liaison, lui causa

une douleur extrême. Il ne lui survécut

que quelques jours. Sa femme, Marie
Meschintt, tille de Samuel Meschinet,

sieur de hichemont, contrôleur ordi-

naire du prince de Condé, et de Cathe-

rine Bigot, l'avait rendu père de deux
filles, nommées Marie et Jeanne, et

d'un fils, appelé Etienne.

Au jugement de Dreux du Radier,

Guillaume Rivet n'avait pas des con-

naissances aussi profondes ni aussi é-

tendues que son frère; mais il avait

peut-être plus de jugement et de soli-

dité. On a de lui :

I. Libertatis ecclesiasticœ defensio,

sive adv. potestatem et authoritatem

supremam, quam romanus pontifex
in Ecclesiam universam sibi arrogal,

tripartita dissertatio, Gen., Chouet,

1625, in-8». — Dédicace à son frère,

a 11 y a, dit Dreux du Radier, delà net-

teté, beaucoup d'ordre et de sagacité

dans ce livre. »
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II . Delà défense de* droits de Dieu,

Saumur, 1654, in-8°.

III. Vindiciœ evangelicœ de justifi-

catione, Ainsi., 1648, in- 4°.

IV. De invocatione et adoraiione

sanctorum drfunctorum. —- Cité par

Aymon sans autre indication.

V. De l'autorité des saintes Ecri-

tures, in-4°. — Tel est le titre donné
par Aymon. Selon le P. Lelong, Guil-

laume Rivet aécrilcoutre l'auteur ano-

nyme des Bibles françoises, et sur la

certitude des Bibles françaises , deux
traités, dit-il, qui ont été imp. jn-12.

Peut-être furent-ils publiés à l'occasion

d'une dispute que G. Rivet eut avec le

récollet Bernard Duvergier.

A cette énumération de ses écrits,

qui paraissent être devenus fort rares,

on doit ajouter la trad. de la lettre

d'André, citée plus haut (N<>L) et quel-

ques-unes des Epistola; apologetica?

mentionnées parmi les ouvrages de son
frère ;N»XLV|).

R1XINGER (Daniel), professeur

delogique et de métaphysique, docteur

en médecine, chanoine, puis doyen du
chapitre de Saint-Thomas, né à Stras-

bourg, vers 1 560, et mort dans relie

ville, le 21 juill. i 653, a punlié, selon

Jucher : I. Compendium lugicœ Aris-

totelicœ;—II. Dis*, metaphysicœ ;
—

111. Disput. XI pnveeptionum loyica-

rum ex Organo Aristotelis depromp-
larum;—ï\. De stylo stoïco; el s» lon

Lipcnius : X. Examen Examinis \'an-

tehani quadruplicis, quo démonstra-

tur reliyionem pontifhiam esse idola-

tricam, et imprimis illam Dan. Pauli
apostasiam, Arg., 1621,in-8°.

ROBELET (Guillaume ), auteur

d'une Epistre chrestienne contre tous

livres autres que la saincle liible pour
conduire, édifier et deffendre l'Eglise,

aux ministres, anciens et diacres du
consistoire de Rouen, 1626. Aucune
bibliographie à nous connue ne fait

mention de ce livre, non plus que d une
Souvelle version des psaumes en vers,

que l'auteur, nommé Hobelin, envoya
de La Haye, en 1718, au consistoire

e Genève pour la soumettre au juge-

ment de la Compagnie des pasteurs

{Mss. de Genève, 19"'*, Cart. 5). 11 est

probable que ce dernier travail est

reste en manuscrit ; mais l'Epislre de
Robelct a élé imprimée.

ROBEQUIN (Mabib-Louise), jeune

fille prolestante, épousa, le 25 avr.

1764, Jacques Roux, prolestant com-
me elle ; leur mariage fut béni par un

pasteur du désert. La naissance d'un

enfant, le 21 avr. 1765, aurait dû res*

serrer une union si récente ; mais Roux
était un débauché qui, au moment mê-
me où sa femme le rendait père, violait

la foi conjugale, en entretenant des re-

lations criminelles avec une servante,

qui se déclara enceinte de son fait au

mois de sept, de la même année. Bien

plus, irrité des plaintes de son épou-

se, il se livra envers elle à des sévices

qui obligèrent la malheureuse femme
à demander une séparation de corps

et de biens. A celte demande, Roux
reponditpar un exploit, où il dénonça

à Marie Robcquin que leur mariage é-

lait nul, n'ayant pas été célébré à l'é-

glise ratholique; puis, comme pourô-
lever enlre eux une barrière infran-

chissable, il se convertit et épousa sa

servante avec dispense de l'évéque de

Die. Ce procès odieux, porlé devant le

parlement du Dauphiné, eut un reten-

tissement immense. Sur léloquent ré-

quisitoire de l'avocat-général Servan,

la cour, qui no pouvait réhabiliter ud
mariage que les édits déclaraient nul,

condamna au moins Jacques Roux à

la restitution de la dot, à 850 livres

de dommages-intérêts cl aux dépens.

ROBERT (Jean), bourgeois de La
Rochelle, connu dans l'histoire sous le

nom du capilaine La Limaille, clait,

au témoignage de d'Auhigné, un bon

marin et un homme de courage. En
1585, il se signala au combat d'Oléron,

oii il remplit les devoirs d'un cbefba-

bile et d'un vaillant soldai. En 1586,
il concourut à la prise de Royan. La
même année, il défendit avec d'Aubi-

gnè le château d'Oléron contre Saint-

Luc, et s'opposa à un débarquement
des Catholiques dans l'Ile de Ré. En
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J588, il servit à la reprise dû Marans.

En 1393, Matignon, occupé an siège

de Blayc, l'appela à son aide ; mais

soit que le vent contraire l'empêchât

d'entrer dans la Garonne, comme i) le

prétendit, soit qu'il se sentit trop fai-

ble pour hasarder le combat, il ne put

empêcher les Espagnols de ravitailler

la forteresse. Forcé d'en lever le siège,

Matignon accusa La Limaille de trahi-

son. Quoique son accusation fût ap-

puyée par quelques nobles qui haïs-

saient le capitaine roturier, LaLimaille

n'eut pas de peine à se justifier aux

dépens de la réputation du maréchal.

Henri IV se monlra aussi ingrat envers

ce brave capitaine qu'envers la plupart

de ses officiers huguenots. Son ingra-

titude n'empêcha pas toutefois Jean Ro-

bert de continuer à le servir avec le

même dévouement jusqu'à sa mort. 11

fut tué au siège d'Amiens, en 1597.
— Jean Robert, sieur de La Limaille,

qui servit avec distinction dans la ma-
rine rochelloise, pendant les guerres

de 1621 et 1625, était apparemment
son fils.

ROBERT (Jean), d'Henrichemont

en Berry, sortit de France, à la révo-

cation, avec sa femme et ses enfants,

et alla s'établir à Cassel, où nous le

trouvons, dès 1686, exerçant la char-

ge de notaire impérial. En 1689, il fut

nommé secrétaire de la chancellerie

française, et quelque temps après, di-

recteur des manufactures. Il mourut

le 14 fév. 1720, laissant la réputation

d'un juriste habile et d'un protestant

zélé. D'un premier mariage avec Elisa-

beth Thompson, morte avant son émi-

gration, était née une fille, Anne, qui

décéda à Cassel, le 1 3 fév. 1 722. Sa se-

conde femme, Marguerite Ravol, fille

de Pierre Ravol et de Judith Bonnet,

et sœur de Gabriel Ravol , secrétaire

du consistoire de l'église française de

Cassel , lui avait donné six enfants :

1» Jean-Etienne, qui suit;—

2

0 CllAR-

LOTTE-EMlLlB,qui fut baptiséeen 1 687,
ayant pour parrain le landgrave Char-

les cl pour marraine la princesse de

Tarenle; elle épousa le lieutenant-co-

lonel Glôckner et mourut à Cassel en
1 748 ;— 3° Guillaume, dont nous par-

lerons après son frère ;
— 4° Sophib-

Frédériqib, née à Cassel en 1694, et

morte en 1 748, épouse, en secondes no-

ces, du commissaire des guerres Illum-

ine; — S» Anne, morte au berceau;

ainsi que— 6° Marie.

I.Néà Henrichemont,lc 1 o mai 1 682,
Jean-Etienne Robert succéda à son père

dans la place de secrétaire de la chan-

cellerie française. Il mourut à Cassel,

le 5 août 1758, laissant trois (Ils de son

mariage avecModelaine Ravol, savoir :

1° Charles-Frédéric, ministre d'E-

tat, conseiller secrétaire du landgrave,

né à Cassel, le 1 1 fév. 1 725 et mort à

Paris, le 13 juill. 1783, sans posté-

rité ;—2° George-Henri, né le 23 juill.

1 728, qui suivit la carrière des armes;
— 3° Ernest-Frédéric , conseiller à

la chancellerie et commissaire-général

des colonies françaises, né à Cassel, le

7 août 1752, et mort, le 2 fév. 1804,
père de trois fils, nommés Charles-
Frédéric, Jean-George-Frédéric et

Charles-Emile -Louis. L'alné, né le

23 sept. 1766, et mort en 1844, suivit

la carrière de la magistrature. Le se-

cond, mort le 20 déc. 1826, à l'âge de

56 ans, entra dans l'église, et le troi-

sième, mort le 1
er mai 1855 , âgé de

55 ans, dans l'administration des fi-

nances.

II . Guillaume Robert naquit à Cassel,

le 6 sept. 1 689, et y mourut, le 1 6 mars

1755, commissaire-général des colo-

nies françaises. De son mariage avec

Marie Ellenberger, il eut deux fils,

nommés Jean-Frédéric et Crarles-
Glillaime. Né le 7 mars 1726, Jean-

Frédéric portait le titre de conseiller

de régence, lorsqu'il mourut à Cassel,

le 6 déc. 1801, laissant deux fils : Er-
nest-Frédéric-Ferdinand né le 15

août 1763 cl mort le 12 janv. 18 43, et

CHARLBS-GEORGE-GUlLLAL'MB,néle27

mars 1765 et mort le l*r oct. 1824,

tous deux professeurs. On a du pre-

mier, qui était directeur de la galerie

de tableaux de rélecteur : Yersuch ci-

nés Verzeicknisse*derKurfûrstl . Hess.
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Gemàtde-Sammlung
, Cassel, 1819,8°.

Beaucoup mieux connu que son frère,

Charles-Guillaume naquit à Cassel, le

21 mars J 740. Après avoir terminé ses

humanités et sa philosophie dans les

écoles de sa ville natale, il partit, en

1757, pourMarbourg dans l'intention

d'y étudier la théologie, science pour

laquelle il se sentait un goût décidé.

Trois ans après, il se rendit à Goltin-

gue attiré par la réputation de Michac-

lis et de Walsch. C'est dans cette uni-

versité qu'il prit ses degrés.De retour

à Cassel, il se fit recevoir ministre, en

1 762, puis il se remit en route afin de

visiter la Suisse, la France et la Hol-

lande: ce voyage ne dura qu'un an.

Nommé, en 1763, second pasteur à

Marboorg; en 1 7 64, professeurextraor-

dinaire, et en 1 766, professeur ordi-

naire de théologie, il prit le grade de

docteur, le 3 mars 1 768. Cinq ans plus

tard, il devint conseiller de consistoire

et inspecteurdes églises françaises. Ses

études, qu'il poursuivait avec ardeur,

l'ayant conduit à des doutes sur cer-

tains dogmes qu'en sa double qualité

de pasteur et de professeur, il avait

pris l'engagement de prêcher et d'en-

seigner, des scrupules très-honorables

le décidèrent, en 1778, a se démettre

de tous ses emplois et à renoncer à la

théologie pour s'occuper exclusivement

de l'élude de la jurisprudence. L'élec-

teur, qui le tenait en grande estime,

le nomma à la chaire de droit et de phi-

losophie pratique. En 1 779, il prit donc

le grade de docteur en droit. En 1782,

il représenta l'université de Marbourg
à la fête anniversaire de la fondation

de celle de Wùrtzbourg. En 1784, il

fut appelé à siéger comme conseiller

dans le tribunal de révision. En 1 783,
l'université le choisit pour son député

à la diète. En 1797, nommé juge au
tribunal supérieur d'appel, il quitta

Marbourg pour aller s'établir à Cas?el,

où il mourut le 8 avr. 1 803. On a de lui :

I. Commentatio de superbid eique

oppositû humilitale Christian*!, Marb.,

J768, in-4°.

II. Encyclopédies et methodi theolo-

gicœ brevis ordinat io , Marb .,1769,8».
III. De nomine uiou 6eoG, Marb.,

1769, in-4# .

IV. Ethicœchristianœcompendiumy

Marb., 1770, in-8°.

V. Entwurfder vornehmstenWahr-
heitenderchristlichenRetigionyFnnkt.

und Leipz., 1771, in-8°.

VI. F. Hermann Romershausen's

Entwurf zu einer Einleitung in dtis

Allé Testament , mit Vorrede und ei-

nigen Anmerkungen, Marb. , 1
7"

1 , se-

lon Hirsching, 1772, 8°, selon Meusel.

VII. Xachricht von den Stipendia-

ten
y 1772.— Rapport qu'il lit en qua-

lité d'éphore de cette institution.

VIII. Von den Unterricht derin dem
fïirstl.Stipendio ertheilt trmf,Marb.

f

1772.

IX. Veber die Grundsâtze vom h'on-

trast, Marb., 1774.

X. Pr. ad autliendum orat. aditia-

lem D. Car. Henr. Geisleri, Marb.,

1775, in-fol.

XI. Entwurf einer genauern Théo-

rie l'on dem Unterschiede zwischen

Gemiithsbeiregungeny Leidenschaften

und Neigungen, und von ihrem ge-

genseitigen Verhàltnisse,mrb.>l 77*;,

in-4».

XII. Causa belli ab Israelitiasadv.

Cananœos gesti, Marb., 1778, in-4°.

XIII. Uebereinstimmung der Hes-

sisth. Landesverordnungen mit eini-

gen inneuem Zeiten gescliehenen n'ûlz-

lichen Yorschltigen sur fassent Un-

teriveisung und Bildung des grossen

Haufens, Marb., 1778, in-4».

XIV. Pr. von dem Unterschiede

zwischen vollkommenen und umoll-
kommenen Rechten und Verbindlich-

Aérien, Marb., 1778, in-4°.

XV. Diss. inaugurais de diverso

pomarum génère, Marb., 1779, in-4 tt

;

réimp. avec une Réfutation, par le

chancelier Koch, Giesscn, 1 785, In-8».

XVI. Pr.enthaltend Verbesserungen

und Zusàtze zu zweyen Lardneri-
schen Werken, Marb., 1782, in-4».

XVII. Tr. de Bynckershoekii eique

contrarid Gebaueri doctrind de patrid

polestate Romanorumantiqud, modes-
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tum judicium, Welzlar, 1782, in-4# ;

1785, in-4».

XVIII. Tr. de nonusu practicodis-

tinctionis inter mutuam petitionem in

camerâ i mptria/i,Welzlar, 1 782,in-4«;

1785, in-4«.

XIX. Pr. conlinens observations ad
duo opéra Nath. Lardneri

,
Marb.,

1782, in-4°.

XX. Gedanken iiber die allgem. Be-

griffe von Mein und Dein, Marb.,
1784, in-4».

XXI. Pr. de distinctione inter sa-

crilegium simplex et gratificatum ,

Marb., 1784, in-4».

XXII. Pr. de ordinalione jejunio-

rum, Wctzl., 1785, in-4*.

XXIII. Discours sur la reconnais-

sance, 1786, in-8«; 2* édll., Marb.,

1795, in-8».

XXIV. Rechtliche Gedanken iiberden
Begriffder Ehe und die Art ihrerStif-

tung , im protestantischen Teutsch-

land, Frankf. und Leipz. [Giessen],

1787, in-8°.

XXV. Beytrage zu der naturlichen

und posiliven tlechtsgelahrheit, Marb.

,

1789, in-8«.

XXVI. h'ieine juristische Abliand-

lungen, Matb., 1789, in-8«.

XXVII. L'eber die Frage : Wie ueit

geht im Staate die Gewalt des befeh-

lenden Theiles, wenn es an den Yer-

tràyen fehlt, Marb., 1789, in-8«.

XXVIII. l'eber die Erklaruny einer

Absicht und ihrer Eintheilung, Marb.

,

1789, in-8°.

XXIX. Pr. doctrina de provocatio-

nis usu modoque in Acad. Marbur-
gensi, Marb., 1792, in-4°.

XXX. Pr. obseruationem ad juris

scientiam naturaiem sistens, Marb.,

1794, in-4<>.

XXXI. Vorschlàge zur l
r
erbesserung

der Liturgie, publ. dans le Journal von
und fur Teulschland (1789).

Charles-Guillaume Robert ne laissa

qu'un fils, nommé George-Frédéric-
Coarles. Né le 2 mai 1765 el mort le

24 déc. 1855, ce fils, qui remplit les

fonctions de chancelier et de conseiller-

secrétaire du landgrave, est auteur de

Zusammenhang seiner Vorlesungen ii-

ber eine allgem. Einleit. in die Rechts-

gelehrsamiceit der Deutschen, Marb.,

1788, in-8°, et Aufrechthallung iiber

die Verfùgungen des Jérôme Bonaparte
in h'urhessen t Frankf., 1818, ln-8°. Il

fut père de quatre enfants : 1 • Charles,
né en 1804 ;

— 2° Marie, épouse du
professeur Heusinger; — 5* Guillau-
me, né en 1812, qui a embrassé la

profession des armes, et à qui nous
devons des renseignements généalogi-

ques sur sa famille , dont nous avons
fait usage pour celte notice ; —4° Fer-
dinaiso, né en 1815, docteur en mé-
decine et professeur à l'université de
Marbourg, dont Kaiser indique les pu-
blications suivantes :

I. Choleralmch, Giessen, 1 852, 8°.

II. Beschreibung eines im hôclisten

Grade querverenglen Beckens,C&r\sr.,

1842, in fol. a\cc planch.

On lui doit aussi une trad. allem. du
Manuel de l'accoucheur par M roe Boi-

vin, et plusieurs art. du Reperto-

rium der gesammt. medicin. Litcratur

Deutschlands (Marb., 1828 el suiv.).

Nous avons rencontré assez fréquem-

ment le nom de Robert dans le cours

de nos recherches. Parmi ceux qui le

portèrent, nous citerons seulement les

pasteurs Lazare Robert, de Rouen, et

Matthieu /io6er(,deLorraine,qui firent

leurs éludes à l'académie de Genève,

où ils soutinrent des thèses De peti-

tionibusorationisdominicœ, publ. dans
les Thèses Genev.; Louis Robert, du
Poitou, pasteur à Docsbourg en 1 688 ;

Josué Robert, ministre à Sainte-Marie-

aux-Mines,en 1676, puis à Mulhouse,

de 1 680 à 1 699, où il remplit en même
temps les fonctions de recteur du gym-
nase. Ce dernier, qui fui envoyé à
Sainte-Marie-aux-Mines par le consis-

toire de Bâle, était peut-élre originaire

de la Suisse française , comme le cé-

lèbre peintre Louis-Léopold Robert, et

probablement aussi le poète Louis Ro-
bert, morl à Berlin en 1852. — Dès

1555, Bernardin Robert, de Taris, se

réfugia à Genève. A la révocation de

l'édit de Nantes, Mcolas Robert, de
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Bourgogne , se retira en Allemagne.

Son fils, Frédéric, fut le premier en-

fant baptisé (27 juill. 1686) dans le

temple de la colonie de Frederichsdorf.

ROD1LLART (Michel), d'une fa-

mille honorable d'Arras, avait fait ses

études dan3 diverses universités de

France. Pendant son séjour à Paris, à

Orléans, à Poitiers, il avait fréquenté

avec assiduité les assemblées secrètes

des Protestants, ely avait puisé un zèle

ardent pour l'Evangile. En 1 563, il fut

arrêté à Tournay comme hérétique, et

après une longue détention, triomphant

de toutes les tentations et de toutes les

embûches, il couronna glorieusement

sa courte vie par le martyre. Au témoi-

gnage de Crespin, sa constance fut ad-

mirable. «Onques elle ne fut csbranlée

ni aftbiblic, ne par argumens des ad-

versaires, ne par menaces des juges, ne

par les lamentations et cris de sa mère,

de ses frères, sœurs, parens et amis,

venus exprès d'Arras à Tournay pour

le divertir et deslourncr d'où le Sei-

gneur l'avoit acheminé.» Durant sa dé-

tention, il écrivit plusieurs Lettres aux

fidèles de l'Eglise, soit pour les exhor-

ter à la persévérance, soi t pour leur ren-

dre compte des assauts qui lui étaient

livrés. Crespin en a publié une partie

dans le Martyrologe. La dernière, da-

tée du 1 9 avril 1 56 4, veille de son sup-

plice, se termine ainsi : « Mes frères,

ceci est quasi escrit de larmes et de

sueurs découlantes, je vous prie que

prions nostre bon Père qu'il me face

la grâce de persévérer jusqu'à la fin.»

Sa prière fut exaucée. Il fut brûlé sur

le marché de Tournay cl expira en
confessant le nom de Jésus-Christ. —
Un réfugié, lechamoiseur Robillard, a

publié à Genève des Vers sur l'incendie

du pont du Rhône, Gen., !670,in-4».

ROBIN (!*.), prolestant de La Ro-

chelle, n'ayant point voulu faire bap-

tiser à l'église catholique un enfant qui

venait de lui naître, fut condamné à une

amende parle sénéchal, en 1 767. 11 en

appela au parlement de Paris, qui, sur

sa simple promesse de faire présenter

son enfant a l'église, le renvoya absous.

Saint-Florentin se flattait que cet arrêt

en imposerait aux religionnaires : il

devait leur prouver qu'il n'y avait de

moyen de se faire décharger des amen-
des prononcées par les premiers juges,

qu'en se soumettant à faire baptiser

leurs enfants par un prêtre. Il se trom-

pait. Robin ne se mit nullement en de-

voir de tenir sa promesse; et, remar-
quons que de progrès avait faits la to-

lérance! malgré l'incitation du ministre

d'Etat, le procureur général n'avait pas

l'air de se soucier de faire exécuter la

sentence. Las d'attendre, au bout de

trois mois, Saint-Florentin lui écrivit

«qu'il croyoit très-essentiel qu'il prit

les mesures les plus décidées pour que

ces gens-là ne soient pas plus longtemps

impunis,» vu que l'arrêt du parlement

avait causé une profonde sensation

dans les autres provinces, et que «les

religionnaires s'apuyoient sur cet ar-

rêt pour ne plus envoyer baptiser leurs

enfantsàl'église» (sirch.gén.E.ZS99).

La semonce, à ce qu'il parait, ne pro-

duisit aucun effet; car, au mois d'avril

1768, l'arrêt n'avait pas encore reçu

son exécution {Ibid. E. 3600).—Par-

mi les prédicants du Poitou, on cite

une jeune fille des env irons de Vançais,

nommée Marie Robin, qui déploya,

pendant près de deux années, une ac-

tivité, un courage, un zèle des plas

remarquables , et qui ne se décida à

s'expatrier, pour échapper aux pour-

suites dont elle était l'objet, qu'après

avoir vu arrêter deux ou trois prédi-

cants, qui l'accompagnaient d'ordi-

naire. Elle se retira en Angleterre en

1699. Elle vivait encore en 1721, à

ce que nous apprend un Etat des se-

cours accordés aux Réfugiés pauvres

par le comité français.

ROM\E \L , nom d'une ancienne

famille du Poitou , dont une branche

s'était établie en Bretagne.

I. Branche du Poitou. Claude Ro-

bineau, sieur de La Chai viméif, é-

pousa, en 1550, Olive Durand, qui le

rendit père d'un fils, nommé JostÊ,

sieur de La Vergne, La Chauvinière

et LaMénardière. Du mariage de Josué
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Robineau avec Marie de Baud, célébré

en 1598, naquit Jacques, sieur de La
Vergne, qui prit pour femme, en 1 624,
Gabriclle Chasteignier cl en eutJosuÊ,

sieur de La Chauvinière, donl Inten-
dant Colberl, dans son rapport sur l'é-

tat du Poitou, parle comme d'un jeune

gentilhomme « fort doux, n'ayant de

passion que la chasse. » Il épousa

Charlotte Gentil, qui le rendit père de

Josuê, marquis de La Vergne. Après

la révocation de l'édil de Nantes, La
Chauvinièrc fut enfermé au château

de Picrre-Encisc, à la demande de

l'intendant Foucault, « cela pouvant

contribuer à sa conversion.» L'attente

de Foucault ne fut pas trompée ; Josué

Robineau se convertit effectivement

l'année même; seulement, dès l'année

suivante, en 1687. il essaya de passer

avec sa femme en Angleterre ; sa ten-

tativcéchoua(/lrc/».M.676). En 1701,

menacé du château de Nantes, comme
mauvais catholique (Ibid. E. 3552), il

promit de se faire Instruire et on lui

accorda un sursis. Il est probable qu'il

finit par céder à la violence qui lui é-

tait faite.

II. Branche de Bretagne. Du ma-
riage de Christophe Robineau, sieur du
Plcssis et de La Benollière, avec Claude

Foucher, naquirent deux fils : 1° Joa-

chim, qui suit;—2« Bertrand, sieur

de La Maisonneuvc, mort sans enfants.

Joachim Robineau, sieur de La Be-

nollière, servit vaillamment la cause

protestante . Il eut au -si deux fils de

son mariage avec Marguerite flobil-

lard. Le cadet, Paul, épousa Jacquttte

de Clerambautt (l), qui lercnditpère

de Claude, sieur de La Cantinicre. Ce
dernier s'allia, en 1620, avec Israélite

Prévost, dont il eut Samuel, sieur de

La Cantinièrc, marié, en 1058, hGil-

lelte de Montausier, qui ne lui donna

qu'une flllc. L'alné, nommé Daniel,

sieur de La Maisonneuvc, servit avec

distinction dans les rangs huguenots.

En 16 J 6, il fut député par la Bretagne

(1) Parmi les directeurs dcl'lidpilal français de

Lotidre* figurent, en 17:13, Antoine Clerambautt,

•t,en 1767,./™» Cl'r*mbn*ii.

à l'assemblée des six provinces tenue

à La Rochelle. Sa seconde femme , E-
léonore Gourdeau , le rendit père de
deux flls : Daniel-Alexandre et Da-
mkl.Nous ne connaissons aucune par-

ticularité de la vie du second, qui était

seigneur du Plessis-Gatineau. L'alné

naquit le 22 novembre 1620, et ser-

vit avec le grade de capitaine dans le

régiment du Poitou. Serait-il le même
que La Maisonneuve , du Poitou, qui

fut enfermé à la Bastille et se convertit
*

en 1 691 ? {Arch. E. 337 7). Sa femme,
Louise Thevenin, qu'il avait épousée
en 1658, lui donna plusieurs enfants,

entre autres, Philippe, sieur de La Re-

nollièrc, capilainc au régiment de Tou-
raine, qui abjura la religion réformée.

Nous ne voyons pas le moyen de
rattacher à cette famille, dont nous
empruntons la généalogie au Dict. de
la Noblesse, ni Jacques Robineau, sieur

deCroissy,qui épousa, en 1639, Man-
che Marbault, ni son frère Jean, qui

prit pour femme Marie Roussart et en
eut Pierre, présenté au baptême, en

1599, par Parenteau, secrétaire du
prince de Condé; Marie, baptisée, eu

1601, qui eut pour parrain Matthieu
Coignet, sieur de La Thuilleric, et

Marthe, présentée au baptême, en
1605, par Jean de La Planche (Reg.

de Charcnlon).

ROCHAS (Henri de), docteur en
médecine, conseiller et médecin du roi,

a publié, selon Jucher : I. La physique
démonstrative; — II. Xuuvelles dé-

monstrations pour connaître la cause
des fièvres intermittenteset continues,

dyssenteries, diarrhées, lyenteries et

tous autres flux de ventre;—M. Exa-
men ou raisonnement sur l'usage de

la saignée en philosophie hermétique
;— IV. De aquis melallieis et secretis

fodinarum metallicartim

;

— V. Tract,

de verd cognitione mineralium illo-

rumque qualitalibus et virtutibus,

deque spiritu universait, imp. dans le

T. VI du Theatrum chymicum. Henri

de Rochas vivait dans la première moi-

tié du xvii 6 siècle. Il avait épousé Ga-
brielle de Focher, dont il eut César,
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né le il août 1626, et présenté au
baptême, dans le temple de Charenton,

par Essaulier, de Provence, et M"« de

Montfort, sa tante paternelle [Heg!de

Charenton).

ROCUEBLAVE (Henri de), né le

6 déc. 1665, réfugié en Angleterre,

fut placé d'abord comme pasteur dans

l'église française de Greeivwicb; mais

il ne tarda pas à être appelé à Londres,

où il desservit à la fois ou successive-

ment plusieurs églises, comme celle de

Swallow Slrcet, fondée en 1692, de

Hungerford, du Quarré, et en dernier

lieu la Chapelle de St-James. 11 fut en-

suite employé à Dublin, comme mi-

nistre des deux églises, française et

anglaise, et mourut dans celte ville,

le il nov. 1709. Après sa mort, on

publia un recueil de ses Sermons sur

diverses matières importantes, Amst.,

1712, in-8-, dédié à Huvigny.

Une branrbe de celte famille resta

en France et continua à professer le

protestantisme. Dans un Etat de 92
nouveaux catholiques de Monlagnacqui

avaient promis d'aller à la messe, daté

du 26 avr. 1698 (Arch. de la Soc. de

l'hist. duprot.), nous voyons figurer

le nom de Rocheblavc à côté de ceux

de Gayraud,Fraissinet, Lamouroux,
Gelly, Andrieu, Clergue, Dejean, Au-
brespy, Fize, Coulet, Valadon, Cha-
bert, etc., clc, qui tous sont portés

encore aujourd'hui par des membres
de l'Eglise protestante.

ROCHECHOUART {Christophe

De), seigneur de Chaupuemers (alias

Chandenier), né à Arconcey, le 24 mars

1 546, de Claude de Rochechouartct de

Jacqueline de Bauldot, fut élevé à la

cour de Henri II, comme enfant d'hon-

neur du Dauphin et du duc d'Orléans.

Dès qu'il fut hors de page, il embrassa
les doctrines évangéliques et prit une
part active dans les guerres civiles, où

il se fit remarquer par son humanité.

Il fut tué à la bataille de Jantac, sans

avoir été marié. Son frère Louis servit

aussi la Cause protestante sous les or-

dres de Condé et du roi de Navarre ;

1 mourut des blessures qu'il reçut dans

une rencontre avec les Ligueurs, en

1590. Aucun autre membre de cette

famille illustre ne parait s'être con-

verti au protestantisme. M. Massiou

parle, il est vrai, d'Aimé de Roche-

chouart. marquis de Bonnivet, qua-

trième fils do René, baron de Morle-

mar, et de Jeanne de Saulx-Tavannes,

sous la date de 1 6 1 6, comme d'un pro-

sélyte nouvellement converti à la reli-

gion réformée; mais nous croyons qu'il

a commis une erreur, et qu'il s'agit

plutôt d'un autre marquis de Bomvet,
Henri-Marc de Gouffier, qui abjura ef-

fectivement en 1 61 6,comme nous l'ap-

prend une pièce assez rare imprimée à

La Rochelle par H. Haullin, 1616, in-

8*, sous ce titre : Déclaration de H.-

M. de Gouffier, marquis de Bonivet,

faite au consistoire de La Rochelle, en

présence des pasteurs et anciens de la-

dite ville, et encore des sieurs de La
Violette et Thevenot. pasteurs des è-

glises de Marans et de Benêt, le mer-

credi 5 août 1616. Cette conversion

fut-elle plus sincère que celle du duc

de Candale?

ROCUEFORT (Charles de), ba-

ron de Saint-Angel, capitaine renom-

mé par ses exploits dans les guerres

du Piémont, épousa, en 1551, Mo'
reille de Chdteauneuf, dame de Théo-

bon, qui lui donna deux lils. L'aloé,

Louis, baron de Saint-Angel, se maria

en Auvergne et se convertit de bonne

heure, à ce qu'il parait. Le cadet, Jeà5,

appelé aussi Charles, baron de Théo-

bon, servit avec distinction dans le

parti huguenot, notamment à la dé-

fense de Castillon, en 1586. Plus tard,

en 1595, il combattit les Ligueurs en

Bourgogne, sous les ordres du maréc hal

de Biron, dont il sollicita vainement

la grâce. Après la paix de Ven ins, il

alla offrir son épéeau prince Maurice,

et reçut, au siège de Rhinberg, une

blessure dont il mourut au mois de

sept. 1606. 11 avait épousé, en 1586,

Elisabtlh de liuyere, fille de Jean de

lloyire, sieur de Monein (l), et d',4n-

(1) Noos Ignorons si le capitaine Jionri*,eu-

sei^e-colonel VAudrloi, qui joua no certain rôle
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toinette de Larmandie. Son flls Char-
les, marquis de Tbéobon (l), fut élevé

comme page dans la maison de Cau-
mont-La Force, à qui il servit de se-

cond, en 1615, dans son duel avec

Grammont. En i gi 9, il leva, par com-
mission du 26 fév., un régiment d'in-

fanterie, qui fui licencié dès le 2 juin,

il se retira en Guienne , et se saisit,

en 1 62
1 , de Sainte-Foy, pour déjouer

les projets de son beau-père, Boisse-

Vardaillan, qui s'était vendu à la

Cour {Voy. IV, p. 544). L'assemblée

de La Rochelle s'empressa d'avouer

cette prise d'armes, en le louant de

sou zèle, et pria les magistrats de La
Rochelle de lui envoyer des armes et

des munitions. La même armée, à la

persuasion de Belrieu, Dangonnct,
Larquay et autres exilés de Bergerac,

U tenta sur cette ville une entreprise

que la trahison fit échouer. Cet échec

lui nuisit beaucoup auprès de son parti/

Il devint suspect et les habitants de

Sainte-Foy, soutenus par le marquis de

La Force, le chassèrent de leur ville.

En 1622, il accompagna Lusignan au
siège de Granges; puis il Ht la retraite

de Tonneins, dans laquelle il fut blessé.

Nous ne voyons pas qu'il ait porté les

armes dans les dernières guerres de

religion. En 1651, il prit le parti de

M. le prince et défendit vaillamment,

en 1 652,Villeneuve contre d'Harcourt,

qui ne put s'en rendre maître. Quelque

temps après, Il rentra dans l'obéissan-

ce, et il contribua à la réduction de

Bordeaux, en 1 653. La même année, il

fut créé lieutenant-général. Il testa en

1658. De son mariage, célébré le 50
oct. 1 61 6, avec Jeanneef'£>eodeca, fille

de Pierre a"Escodéca-de-Boisse et de

Marie de Ségur-Pardaillan, naquit,

outre une flllequl se convertit, en 1 679,
et obtint une pension de 4,000 livres

en récompense de son apostasie {Arch.

dans le* première* puerro* civile* et fnt tné à la

Saint- Barthélémy, elail de U mime famille.

(1) l'u antre flls, le siear de JrWt», terril la

Caa*e protestante toas les ordre* de I* Foret en
16i2. Ses descendants continuèrent à professer

la religion protestante, au moin» jusqu'en tftêS

(Arrh.qtn. Tt. «17).

T. VIII.

E. 3365), un flls nommé Jean, mar-
quis de Théobon. Ce dernier, né en

1619, épousa, en 1637, Anne de La
Motte, dame de Roquefère, Aile de

Bernard de La Motte et de Henrye de

Panissault, Il en eut cinq enfants,

dont les généalogistes ne nous font pas

connaître les noms. L'un d'eux était

sans doute Charles de Rochefort, mar-
quis de Théobon.. qui prit pour femme,
en 1 674 ,MariedéCaumon t

y filledu mar-

quis de Castelmoron. En 1684, l'exer-

cice du culte protestant fut interdit

dans son château. En 1686, on lui en-

leva ses enfants et on lui ordonna à lui-

même d'aller conférer avec l'archevê-

que de Paris. A cet ordre était jointe

l'assurance de la part du roi, « de sa

protection et de ses grâces en cas qu'il

prit le party qui étoit seul convena-

ble pour son repos et celuy de sa con-

science » {Arch. E. 3372). Soit qu'il

n'eût pas obéi, soit que l'éloquence du
prélat eût échoué, Il fut, peu de temps

après, enfermé à la Bastille, et sa fem-

memisedansuncouvent (/b/d).Cette ri-

gueur salulairedompta-t-elle enfin son

opiniâtreté? Tout ce que nous savons,

c'est qu'une demoiselle de Théobon se

montra moins récalcitrante. Elle se

convertit en 1 686, fut nommée dame
d'honneur de la reine et obtint, enou-

tre, en 1688, une pension de 1,000
Hvres(\4rcA. E. 3374). Belle prime of-

ferte à l'hypocrisie!

ROCHËFOIvr (Jean de), auteur

d'ailleurs inconnu, a écrit, selon Du
Verdier, un livre de la Cène, imp. à
Strasbourg, en 1 548.

ROCHELLE (Jean), sieurDu Cou-
deay, conseiller au parlement de Pa-

ris et échevin de La Rochelle. Du Cou-

dray fut député par sa ville natale à
plusieurs assemblées politiques : en

1582, à celle de Saint-Jean-d'Angély ;

en 1596, à celledeLoudun,où il rem-

plit les fonctions de secrétaire, fonc-

tions dans lesquelles il fut remplacé

par Charnier pendant que l'assemblée

siégeait à Vendôme; mais qu'il repril

à Châtellerault. Les négociations ayant

enfin abouti, rassemblée le choisit,

29
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avec de Cazes, pour aller remercier le

roi en son nom, et rester en Cour jus-

qu'à l'enregistrement de l'édil de Nan-

tes. En 1599, Henri IV l'envoya à La

Rochelle, avec ordre d'y faire recevoir

ce célèbre édlt. L'année suivante, il fut

reçu membre de la Chambre de l'édit

de Paris {Fonds de Brienne, N« 221).

En 1 6 1 2, la régente, qui le savait tout

dévoué au gouvernement , le chargea

d'une mission plus délicate. Il se ren-

dit de nouveau à La Rochelle, sous

prétexte de quelque affai re par I icul ière,

mais, en réalité, pour travailler à em-
pêcher l'assemblée convoquée par Ro-

han au sujet de ses démêlés avec La
Rochebeaucourt (Voy. V. p. 200); le

bruit courut même, à tort ou à raison,

qu'il avait ordrede se saisirde la justice

et de la police de la ville, contraire-

ment aux privilèges de la cité, et de

détacher La Rochelle de l'union des

églises. Le peuple prit l'alarme; un
attroupement considérable se forma de-

vant l'hôtel-de-villc où le conseil était

assemblé ; mais les exhortations et les

promesses du ma i re réuss i rent , ce jou r-

là, à calmer ta multitude. Le lendemain,

une visite que Le Vacher, bourgeois qui

s'était rendu suspect, IHàDuCoudray,

donna un nouvel aliment à la méfiance

de la population ; une furieuse émeute

éclata, tout le peuple prit les armes,

et Du Coudray jugea prudent de délo-

ger. Nous ne connaissons pas l'année

de sa mort; mais les RegistrcsdcCha-

reuton nous apprennent que sa femme

se nommait Renée Thevenin, et qu'il

avait au moins deux fils : Gabriel, né

le 1 0 fév. 1 605, présenté au baptême

par Gabriel de Polignac et Marthe

Du Vache, femme de Calignon, et

Baldat, né en 1 605, qui eut pour par-

rain, Pierre Thevenin, sieur de Kosne.

C'est du premier que L'Estoile parle

en ces termes dans son Journal : « Le

dimanche 23, le fils de M. du Couldrai,

conseiller en la cour, qui éloit de la

religion, fut baptisé à Paris au fau-

bourg Saint-Germain, auquel baptême

assistèrent jusques à cent personnes,

S. M. leur ayant permis de s'assem-

bler pour cet effet jusques à 20 ou 25

personnes seulement, sur la plainte cl

sur le rapport qu'on lui avoit fait que

plusieurs enfants qu'on portoit bapti-

ser à Ablon, mouraient sans baptême,

à cause du long et mauvais chemin. »

Nous ne savons si c'est Gabriel Ro-

chelle, ou son frère , qui se noya , en

1 622, dans le combat livré par Guiton

au duc de Guise [Voy. V. p. 410).

ROC 11EMONT (François de),
sieur des Buissons, maître d'hôtel do

roi et maréchal de bataille, épousa Es-

pérance Armet, fille de Jacques Ar-

mel, avocat au parlemeut de Dijon, et

d'Anne Perrault. U en eut : 1
0 Lazare,

brigadier des gendarmes du roi; —
2° Jules-Matthieu, sieur de La Motte,

qui embrassa la religion romaine; —
5° René, qui suit;— 4e Antoinette,
femme du minisire Philippe Des Près,

de Genève.

* René de Rochemont , capitaine d'in-

fanlerie, prit pour femme Marie Ber-

nard, qui lui donna trois enfants,

nommés Jacqubs, Antoinette, née à

Bossey en 1688, et François. Ce der-

nier, né à Couches, en Bourgogne,

suivit la carrière ecclésiastique. Im-

matriculé à l'académie de Genève, en

1703, il obtint, en 1717, les droits

de bourgeoisie, et fut placé, l'année

suivante, comme pasteur à Céligny.

Appelé à Chêne, puis à Genève, en

1727, il fut déchargé en 1757, et mou-
rut en 1780, âgé de plus de 98 ans.

Sa femme, Madeleine Le Clerc-Vernet,

l'avait rendu père de trois enfants :

1° Daniel, qui suit; — 2° Ami, du

CC en 1764, auditeur en 1765, con-

seiller en 1770, secrétaire d'Etal en

1782, qui mourut en 1798, ayant eu

de sa femme, Renée MaUet-Blanquet,

un fils, Jean-François, assassiné en

1 794, cl deux filles, Isarellb et Adc-
laïdb-Sara, femme de Charles Pictel;

—3° N., mariée, en 1747, à François

Du Rose, de Leipzig. Nous ne croyons

pas que François de Rochemont ait

rien publié , niais il avait entrepris,

avec le concours du pasteurJacoo Ben-

nellc, un Extrait raisonné de* régis-
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très du Conseil, par ordre alphabéti-

que, depuis 1556 à 1570, en 2 vol. in-

fo!., lequel fut continue par Claparéde,

Califfc et Pictct.

Né en i 720, Daniel de Rochemont fut

reçu ministre en I7i6, et agrégé à la

compagnie des pasteurs en 1756; il

mourut en 1769, sans laisser d'enrants

de sa femme Louise André. Daniel

de Rochemohl a joui, comme prédica-

teur, d'une très-grande réputation. Au
jugement de Sénebier, ses sermons

sont composés avec soin, pleins de pen-

sées solides exprimées clairement et

simplement, intéressants par la piété

qui les vivifie et l'onction touchante

qui entraîne quand on les lit. On en a

publié, après sa mort, un recueil sous

ce titre : Onze sermons sur divers

textes de l'E. S., Gen., 1772, in-8°.

On a, en outre, de Daniel de Roche-

mont une dissertation De usu reli-

gionis in socielate cirili, 1 745, In-fol.

Il n'est pas probable que notre théo-

logien soit l'auteur des Réflexions d'un

patriote sur l'opéra français et sur

t'opéra italien, Laus., 1 754. in-8°, que

Barbier attribue à un de Rochemont.

Galifle, à qui nous avons emprunté
la généalogie de celte famille, n'a pas

connu Philippe de Rochemont, né en

1693, dans les environs de Genève,

comme nous l'apprend M. Ch. de Rom-
mel. Cadet dans un régiment suisse,

Philippe de Rochemont quitta l'état

militaire pour étudier la théologie.

Nommé pasteur à Cassel en 1718, il

ne tarda pas à se faire remarquer par

son talent oratoire. En 1756, il suc-

céda à François Martel dans la charge

d'inspecteur des colonies françaises do

la liesse. Il mourut en 1759, laissant

un fils, nommé GLIU.AISIB, qui, après

avoir desservi quclqae temps l'église

de Mariendorî, passa en Hollande, en

1751, et devint chapelain de l'ambas-

sade hollandaise à Lisbonne. Outre une

traduction française du Compendium
bistor. ccclcs., par Turretin, on a de

Philippe de Rochemont une Oraison

funèbre du roi Frédéric l de Suède.

ROCIiKMQRE (Jacques de), sieur

de Saint-Michel, lieutenant particulier

au sénéchal de Nismes, qui testa en

1366, embrassa la religion protes-

tante dès 1562, et prit une part très-

oclive aux affaires de l'Eglise. Ménard,

qui loue son savoir, lui attribue deux
tradactions :

1. Les quatre derniers livres des

propos amoureux, contenant les dis-

cours et mariage de Clitophant et Leit-

cippe, Lyon, 1556, ln-16.

H. Le favori de court, contenant
plusieurs advertissemens et bonnes
doctrines pour les favoris des princes

et autres seigneurs et gentilshommes
qui hantent la court

, Lyon, 1556,
ln-8»; Anvers, 1557.— Trad. de l'es-

pagnol.

Rochemore était originaire de Lu-
nel. Il fut marié deux fois : en 1549,
avecJeanne de Saint-Félix-de-Saussan,

qui lui donna un fils, nommé Thomas,
et en 1 551 , avec Marguerite de Cam-
bis, veuve de Pons d'Aleyrac, baron
d'Aigremonl, dame remarquable par
son instruction et son goût pour la lit-

térature, à qui l'on doit aussi deux tra-

ductions de l'italien :

I. Epilre du seigneur J.-G. Tryssin,

de la vie que doit tenir une dame
veuve, Lyon, 1554, in- 16.

II. Epitre consola toire de l'exil, en-

voyée par J. bocace au seigneur Pino
de Rossi, Lyon, 1556, in-16.

De ce second mariage ne naquit

qu'une Ûlle, Marguerite, qui épousa,

en 1 560, le sieur de Beaufort.

Thomas de Rochemore, baron d'Ai-

gremonl, le même qui fut poursuivi par
le parlement de Toulouse comme com-
plice de la Michclade [Voy. I, p. 26),
épousa, en 1561, Marguerite d'Aley-

rac, baronne d'Aigremonl, fille de sa

belle-mère. Il testa en 1578, et fut

père de cinq enfants : 1° Antoine, qui

suit; — 2° Maikji erite, femme, en
1594, de Bernard Duranc, sieur de

Vibrac; puis, en n»0y, de François de

Sandres, sieur de Saint-Just ;— 5» Es-
pérance, mariée, en 1600, à Guillau-

me Des Rois, sieur de Lèdignan; —
4° Françoise, épouse, on 1608, de
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Pierre de Maynier, sieur de Fourques,

trésorier du roi (l) ; — 5* Isabelle,

alliée, en 1 61 1 , à Jacques d'AUeman,
sieur de M irabel, flls de Jacques Alle-

man et de Marie d'Airebaudouze.

Antoine de Rochemore, baron d'Ai-

gremont, prit pour femme, en 1 614,
Espérance de Grégoiredes-Gardies,

qui Ini donna cinq enfants : l" Jean,

qui suit; — 2° Marguerite, mariée,

en 1642, à Guillaume de Cambaus,
sieur de Cazalis;—

3

e Isabeau, femme,
en 1643, de Henri de Ginestous; —
4* Espérance, qui épousa, en 1650,
Bernard de Gandin, prévôt général

du Languedoc ;— 5° Françoise, ma-
riée, en 1662, à Constantin de Serres,

sieur du Pradel.

Jean de Rochemore, baron d'Aigre-

mont, fut député en Cour, en 1 654,
par les églises du Languedoc, qui

avaient à se plaindre de plusieurs in»

fractions aux édits, et spécialement des

procédures entamées par le parlement

de Toulouse contre le sieur de Léran
(Arch. gén. Tt. 247). Il testa en 1 669,
et laissa six enfants de son union (1645)

avec Marie Duval, savoir : 1° Henri,

baron d'Aigremont qui fut mis en juge-

ment pour crime d'assemblée; il échap-

pa aux galères, parce que "la preuve

ne fut pas complète, » comme Basville

l'écrivit au secrétaire d'Etat (Arch. M.

664), mais il fut enfermé, le 6 sept.

1691 ,dans le château de Pierre-Enclse,

d'où il n'était pas encore sorti en 1 71

2

(Mss. de Court); — 2° Jean, baron

d'Aigremont, capitaine au régiment de

Navarre, qui épousa, en 1682, Marie
de Richard, fille de Pierre de Richard

,

sieur de Yendargues; il abjura à la ré-

vocation (2) ;— 5° Louis ;— 4» FRAN-
ÇOIS ;

— 5° Denis, qui sui virent l'exem-

ple de leur frère Jean; — 6° Fran-
çoise, femme, en 1678, de François

Pelet, sieur de Saïgas, qu'elle laissa

veuf sans enfants.

(1) Une demoiselle de Fourqvtt sortit de Fran-
ce * U révocation [Arch. Tt. 282).

(2) Nous ne saioos si s» femme l'imita. Pans
use liste des Réfugies de Nismes, nous trouvons

In noms de Jean et Mûrit Hithard-<ie.Yr»d<tr-

çwt (Arrh. Tr. 282).

11 est très-vraisemblable que d'au-

tres branches de la famille de Roche-

more, on au moins quelques-uns de

leurs membres, professèrent aussi la

religion réformée. Ce qui nous porte

à le croire, ce sont les alliances que
plusieurs filles issues des branches de

La Devèze et des Gallargues, prirent

dans les familles huguenotles de San-
dres, de Calvière, de Trémolel, de Vil-

lages, de Boucaud, et de Baschi.

ROCHES, nom d'une famille noble

de la Franche-Comté, qui se réfugia à

Genève pour cause de religion. De son

mariage avec Clauda, morte à Genè-

ve en 1554, Humbert de Roches lais-

sa deux tils, nommés François et Hu-

gues, qui furent tous deux reçus habi-

tants en 1 549 et bourgeois en 1 555.

Le cadet enira dans le CC en 1 563 et

mourut en 1590. Il avait été marié

deux fois, en premières noces avec Ju-

dith Sage, qui le rendit père de trois

enfants : Claude, marié, en 1 563, avec

Pemette Trembley; Sara, femme de

Jean Thellusson ; Esdras, mort de la

peste en 1571 . Du second lit ne naquit

qu'une tille, Jeanne, qui épousa An-

toine Thomas.
Le flls aîné, François, entra dans le

CC en 1539, et mourut en 1 566, ayant

eu de Marguerite de Sappé, sa femme,

neuf enfants, savoir: 1° Antoine, qui

suit;— 2° Huguette, femme de Sico-

las Le Fert ;
— 3° Claudinr, épouse

de Michel Roset, premier syndic; —
4° Marthe, mariée à Ami Pictel, pre-

mier syndic: —5° Guillaume, femme
de Pierre Cbenelat, premier syndic;

— 6° Jeanne, alliée au syndic Claude

Gallalin ;— 7° Marie, qui épousa le

ministre Jean Jaquemol; — 8° Elisa-

beth ; — 9° David, qui suivra.

I. Antoine de Roches, duCC en 1 567,

épousa Louise Rosset, dont il eut : 1*

Etienne, capitaine de la garnison, qui

fut élu membre du conseil des CC en

1625, et mourut la même année;— 2*

Jeanne, femme d'Augustin Eustache;

— 5° Sara, qui épousa successive-

ment Jacques Levet et Pierre Mauris;

— 4° Jean, marié à Pernette Bouchet,
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et père de deux ûïs, Augustin et Jean,

qui n'eurent point d'enfants mâles.

11. David de Roches, duCC en i 580,

auditeur en 1596, mourut en 1639,

âgé de 84 ans. Sa femme, Sara Cam-
biague, lui avait donné six enfants :

1 • Daniel, pasteurà Bossey, néen 1 600

et mort en 1 649, père d'une (Me uni-

que; — 2° Marc, qui continua la des-

cendance ;
— 3»Marguerite ;— A* Sa-

ra;— 5° Michêb; — 6» Marthi.

Né en 1 603, Marc de Roches Délais-

sa de son mariage avec Anne Valterny,

qu'un fils, Louis, qui épousa, en 1 663,

Jeanne Roux, de Grenoble, et en eut

trois enfants, Henri, Isaac et Susanns.

La destinée des deux derniers est in-

connue. Henri prit pour femmeSusan-
ne-Constance Molaret, qui le rendit

père d'une fille, Jeanne, etde deux (Ils,

François et Pibrrb François. Celui-

ci, mort en 1782, laissa de son union

avec Marguerite Thomeguex, un fils,

nommé Marc, qui épousa Marie Per-

ron et en eut François-Marc, conseil-

ler secrétaire d'Etat. L'alné, François,

fut un des plus célèbres orateurs de

la chaire genevoise. Né à Genève, en

170 i , il fit ses études dans sa ville nata-

le. Pendant longtemps, rien ne Ot pres-

sentir qu'il acquerrait un jour une

grande réputation ; l'exercice seul dé-

veloppa son remarquable talent ora-

toire. Son éloquence mâle et nerveuse,

ses idées grandes et fortes , son ar-

gumentation vigoureuse , serrée , son

style net, clair, concis, peut-être un

peu déclamatoire, lui ont mérité le

surnom du Démostbènes de la chai re

à Genève. Ministre à la campagne de-

puis 1727, il fut appelé dans la ville

en ) 733, et nommé professeur de théo-

logie en 1749. Comme il possédait

assez bien la langue hébraïque, il

prit une part fort active à la traduction

de la Bible de Genève. 11 concourut

aussi à la révision de la Liturgie et à

la rédaction du Formulaire pour la ré-

ception des catéchumènes. Il mourut

en 1 769, après avoir cruellement souf-

fert d'une paralysie pendant les 14 der-

nières années de sa vie. On a de lui :

I. Sermon* (//) publiés à l'occasion

des divisions politiques de Genève,
Gen., 1737, in-8*.

I I . Défense du christianisme ou Pré-

servatifcontre un livre intitulé Lettres

sur la religion essentielle à l'homme,
[par M»« Jfcioer], Gen., 1 740, 2 vol. 8».

III . De notisEcclesiœ, Gen
.
, 1 750,4*.

IV. De Providentid, Gen., 1752,
In-fol.

V. Catéchisme de M. Ostervald, re-

touché et augm. de notes, 1 752, in-8°.

VI. Réponse à Molines, dit Fléchier,

sur son changement de religion, 1733,
in-8°.

VU. Deepochd quâ videntur mira-
cula desiisse in Ecclesiâ christiand,

Gen., 1754, in-4«.

VIII. Collatio argumentorum pro
MosisChristiquedivind missione,Gen.,

1755, in-4».

François de Roches épousa en pre-

mières noces Anne Berjon, qui ne lui

donna que deux ûlles, Jacqueline-Re-

nêe et Charlotte-Antoinette. Resté

veuf, il se remaria avec Elisabeth Cla-

parède, de Montpellier, dont il eut, ou-

tre une fille,nommée Anne-Elisabeth,

un fils, Jean-Louis, qui fut appelé, en
1773, à la chaire des langues orien-

tales à Genève. Du mariage de Jean-

Louis de Roches avec Marie-Elisabeth

CAeprùr naquirentJean-Jacques, doc-
teur en médecine, qui n'a eu qu'une fllle

de son union avec Xinette Lombard, et

Marie, femme d'Antoine-Louis Odier.

Une famille du même nom et égale-

ment protestante habitait le Bas-Lan-

guedoc. Le premier de cette famille

qui embrassa les opiuions nouvelles pa-

rait être Tliomas Roches, qui fut père

de trois dis, nommés Nicolas, Antoine
et César. Nicolas, qui assista . en 1 6 1 3,
à l'assemblée politiquede Lunel, épou-

sa, en 1 581 , Judith Jeanis, qui lui don-

na quatre enfants : Daniel, Nicolas,

Etienne et Jean. Les Jugemens de la

Noblesse gardent le silence sur les trois

derniers. Daniel, qui remplissait la

charge de juge-mage au sénéchal d'U-

zès, prit pour femme, en 1637, Eve

t abre, et en eut Daniel et Michel, qui
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furent maintenus nobles avec leur père,

en 1669.

Thomas Rocbes possédaitla seigneu-
rie de Blausac, en commun avec Ro-
bert Aymès, qui se convenu aussi au
protestantisme et déploya, notamment
lors de l'odieux massacre de la Miche-

lade, un zèle fougueux fort opposé aux
enseignements du Christ et de ses apô-

tres.

ROCHETTE (François) , le dernier

des pasteurs du désert qui ait scellé sa

foi de son sang, naquit à Vialas, dans
le Gévaudan, d'une famille pauvre,

mais sélée pour sa religion. Il alla faire

ses études à Lausanne, et fut consacré,

à son retour, le 28 janvier 1 760, par

les pasteurs Figuiéres, du comté de

Foix, J. Gardés, et Sicard, du Haut-

Languedoc, et Gabriac, du Gévaudan.

Après vingt mois seulement de son pé-

nible apostolat, pendant lesquels il fut

appelé plusieurs fois à remplir les fonc-

tions de secrétaire dans les synodes, le

délabrement de sa santé lui rendant né-

cessaire l'usage des eaux de Saint-An-

tenin, 11 part itde Montauban , le 1 3 sept.

1761, et prit la route de cette petite

ville, accompagné de Viola, chantre

originaire d'Anduze. Arrivé près de

Caussade au milieu de la nuit, il char-

gea son compagnon d'aller chercher

un guide qui pùt le conduire à un
hameau voisin, où il devait baptiser

un enfant. Au point du jour, Viala,

revenant avec le jeune Michel Baies,

fut rencontré par une patrouille, in-

terrogé sur le but de son voyage, il ré-

pondit qu'il se rendait à Montauban,

et on le laissait s'éloigner lorsque mal-

heureusement Rochelle survint. Inter-

rogé à son tour, il répondit avec vé-

rité qu'ils allaient à St-Antonin. Celte

contradiction ayant éveillé les soup-

çons, ils furent conduits au corps de

garde, où, dès le lendemain, le pro-

cureur du roi leur fit subir un interro-

gatoire. Rochelle avoua franchement

qu'il était ministre de l'Evangile.

Le bruit de cette arrestation s'clant

répandu, deux cents paysans environ

entreprirent de délivrer leur ministre.

Ils entrèrent dans la ville la nuit sui-

vante; mais la garde tint bon, et après

une courte lutte, ils battirent en re-

traite. Les magistrats de Caussade ef-

frayés appelèrent la population aux ar-

mes. Parmi les premiers qui répondi-

rent à l'appel, on remarqua les nota-

bles bourgeois protestants,dont les ser-

vices furent acceptés avec étonnement.

Deux fois encore, s'il faut en croire

Cathala-Couture, les Réformés des en-

virons de Caussade renouvelèrent leur

tentative sans plus de succès. Dans la

dernière, ils étaient commandés par

trois gentilshommes verriers deGabre,

les trois frères Grenierdont nousavons

raconté ailleurs (Voy. V,p.563) l'ar-

restation et la mort héroïque. Pour pré-

venir un enlèvement, les prisonniers

furent transférés, sous une forte es-

corte, à Montauban et de là àToulouse.

Traduits devant le parlement, qui évo-

qua l'affaire, le 20 oct., Rochelle se

contenta de répondre qu'en prêchant

l'Evangile, il n'avait fait que son de-

voir. Les églises qui prenaient le plus

vif intérêt au sort de cet infortuné,

s'adressèrent, par l'intermédiaire de

Paul Rabaut, au gouverneur du Lan-

guedoc et à la tille aînée de Louis XV,

mais inutilement. Le parlement rendit

sa sentence, le 18 fév. 1762. Après

avoir écouté la lecture de l'arrêt, qui le

condamnait au gibet, Rochelle adressa

au Souverain Juge une fervente prière,

à laquelle s'associèrent les autres con-

damnés. Bientôt après se présentèrent

des curés qui, malgré les instances du

jeune ministre, persistèrent à l'ac-

compagner jusqu'au lieu du supplice.

Arrivé devant la cathédrale et invité à

descendre de la charrette sur laquelle

on le traînait à la morl, pour faire a-

mende honorable, conformément à l'ar-

rêt, Rochctte obéit et se jetant à ge-

noux : « Je demande pardon k Dieu de

tous mes péchés, dit-il ; je n'ai point

de pardon àdemanderau roi, j'ai tou-

jours été bon et fidèle sujet, j'ai tou-

jours prêché l'obéissance et la soumis-

sion. Quant à la justice, je prie Dieu de

pardonner à mes juges. » Il fut impos-
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sible de rien lui arracher de plus. Le
Irisle cortège se remit donc en route

et arriva sur la placo du petit Salin,

qui était remplie de troupes, tant on
craignait un enlèvement. Rochelle,

dont la physionomie ne trahissait pas
la plus légère émotion, et qui n'avait

pas cessé de remplir «es fonctions

pastorales en exhortant les frères Gre-

nier à la mort, monta l'échelle fatale

en chantant le ps. CXV1I1 : La voici

l'heureuse journée, el mourut avec
une admirable fermeté. Il était âgé do
26 ans.

ROC1IETTE (Jban), avocat de
Troyes, converti au catholicisme par
le P. Ange de Haconis, qui publia à
cette occasion : Véritable narré de ce

qui s'est passé en la conversion de
J. Rochelle, après l'abandon que lui

a fait son ministre, et l'entière résolu-

tion de ses doutes, avec pleine Instruc-

tion à lui donnée, Troyes, 1635, in- 12.

ROCHETTE (Lous^, moine jaco-

bin, inquisiteur de la foi à Toulouse
depuis 1 557, gagné au protestantisme,

Tannée suivante. Rochelle avait déjà

eu l'occasion de signaler son zele con-
tre l'hérésie, lorsqu'il fut converti par
ceux qu'il était chargé de convertir.

Livré au bras séculier, après avoir été

publiquement dégradé, il fut condamné
au feu par le parlement. L'exécution

eutlieusurla placedu Salin, le t Osept.

1558. S'il faut en croire Bèzc, Rochelle

fut mis à mort comme coupable de so-

domie; mais Lafaille,dans ses Annales
de Toulouse, soutient qu'il fut exécuté

uniquement pour crime d'hérésie. Le
Martvrologc protestant ne fait pas men-
tion de lui.

ROCOI.ES (Jean-Baptiste DE),his-

torien superficiel et peu exact, naquit

à Bézlcrs vers l C50, de parents catho-

liques. II était encore jeune lorsqu'il

entra dans l'ordre de Sainl-Benolt. Ses

talents, qu'il sut faire valoir, Télexè-

rent assez rapidement aux dignités. Il

était protonotaire apostolique, conseil-

ler et historiographe, docteur et pro-

fesseur de TTni\crsité de Taris, cha-

noine de Sainl-Benolt, lorsque, renon-

çant à ses emplois, il sortit tout h coup

de France, en 1672, et se retira à Ge-

nève, où il embrassa la religion réfor-

mée. Cette résolution subite lui fut-

elle dictée par un mécontentement ou
par l'inquiétude naturelle de son es-

prit? on ne sait; mais il est diificilc de

se persuader qu'il obéit à une convic-

tion sincère. Après un séjour d'environ

trois années à Genève, il se rendit à
Berlin, où il se maria. La protection

de M. de Schwerin, qu'il avait connu
à Paris, lui fit obtenir de l'électeur le

titre d'historiographe avec une pen-

sion. Pendant un an, il s'occupa acti-

vement de remplir les devoirs de sa

place: il conduisit l'histoire qu'il était

chargé d'écrire jusqu'au règne de Joa-

chim 11 ; mais bientôt son ardeur se

ralentit, et quittant le Brandebourg,

comme il avait quitté la France, il se

rendit en Hollande, où il ne tarda pas à
tomber dans la misère. Dénué de toute

ressource, il prit le parti de revenir à

Paris, en 1 678, et rentra dans le giron

de l'Eglise romaine. Quelque temps a-

près, n'ayant probablement pas trouvé

en France les avantages qu'il espérait,

il retourna en Hollande et se refit pro-

testant. Enfin, sa femme étant morte,

il rentra une seconde fois en France,

reprit l'exercice de la religion romaine
et fut rétabli, en 1685, dans son cano-

nical de Suinl-Benolt. Il mourut à Paris

en 1«96.

Outre son Histoire de Brandebourg,

dont le msc. a été déposé aux Archives

de l'Etat à Berlin, on a de lui :

I. Description générale des Etats et

Empires du monde, par /'. Davity,

édit. aug., Paris, 1660, 6 vol. in-fol.

II. Les principes de la sphère, de

géographie et d'astronomie, avec l'In-

troduction générale pour l'histoire
,

Lyon, 1661, in-16. — L'Introduction

générale à l'histoire passe avec raison

pour son meilleur ouvrage; elle a été

réimp. à Paris, 1662, 2 vol. in-l 2, c

plusieurs fois depuis.

III. Les entretiens du Luxembourg
,

Taris, 1666, in-12.

IV. Introduction générale « l'his-
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toire sainte, Paris, 1 672, 2 vol. in-l 2.

V. Abrégé méthodique de l'hisl. de

la république de Venise, Gen., 1673,

in-l 2.

VI. Abrégé de l'histoire de l'Empire

d'Allemagne, trad. de Gaspard Sagit-

taire, Cologne [La Haye], 1679, in-l 2;

La Haye, 1681.

VII. Histoire générale du calvinis-

me, Amst., 1683, in-l 2. — Opposée

à l'ouvrage du P. Maimbourg sur le

même sujet.

VIII. Les imposteurs insignes,Amst.,

1683, in-l 2 ;
Brux., 1729, 2 vol. in-

1 2 ; trad. en aliéna., Halle, 1 760, in-8°.

I X . Les amoursd'A ntiochus, Amst.

,

1683, in- 12.

X. La vie du sultan Gemes, frère de

Bajazet, Leyde, 1683, in-l 2.

XI.Lafortunemarastrede plusieurs
princes et grands seigneurs, depuis

deux siècles, Leyde, 1684, in-l 2.

XII. Vienne deux fois assiégée par

Us Turcs, Leyde, 1684, in-l 2.

XIII. Ziska le redoutable aveugle,

capitaine général des Bohémiens évan-

géliques dans le pénultième siècle,

Leyde, 1685, in-l 2.

RODIER (N.), ministre deTornac,

fut appelé à présider le synode des Ce-

vennes et du Gévaudan, qui se tint à
Anduze, le 19 juin 1675, en présence

du commissaire royal Charles de Ca-

pon, sieur du Dose, auditeur en la cour

des comptes de Montpellier, dont le

procès-verbal est arrivé jusqu'à nous
(ylrcÂ. gèn. Tt. 256). Ce synode fut

très-nombreux; soixante-cinq églises

y envoyèrent leurs députés, savoir :

Anduze, Malplach et Vincent, min.,

Radier et André, anc; Alais, Bouton
fils et de Bagards ; La Salle, Portai et

Donnadieu; Mellet (Mialet), Sauvage
et Dumas; Aigremont, Afas5ane*,mtn.;

Vézcnobre, Guyon et Estienne; Cas-

sagnolles, Dumas eiPhélines; Lézan,

Cabrit puîné et Conilières; Tornar,

Rodier et Régis; Générargues, Pelet

et de La Salle; Lédignan, Cabrit aîné

et lerdïer; Saint-Sébastien, Aimeras
et de La Porte; Monoblet, Ducros et

Treffons; Saint-Félix-de-Pallère, de

Soustelle et Matthieu; Tbolras, Jour-

dan et Régis; Brenoux, Dumas père,

min.; Bagards, Dubruc et Teissier;

Saint-Cbrislol, Bastide et de Mont-
moyrac ; Saint-Paul-La Coste a'Olym-
pies, min.; Saint-Hilaire-de-Brelhmas,

Pradel, anc; Canaules, Boyer et Cla-

ris', Cardet, Fraissinet et Julien; Sou-

dorgues, Darvieuel Viola; Saint-Ger-

main, Du Cros et de Molles ; Florac,

Blanc et Lafon; Saint-Jean-de-Gar-

donnenque, Combes et Cabrit ; Saint-

Etienne-de-Yalfrancesque, de La Coste

et Masbernard; Barre,Barjon et Cham-
bonnet; Vébroo, Chavanon, min.;

Cassagnolles, Audibert et de Règne-

rie; Sainl-André-de-Yalborgne, Sau-
vage et de Montgros; Saint-Marcel,

RouxeiùeLa Garde; Marvéjols Blanc

et Jourdan ; Saint-Lager, de Villardei

Muret ; Le Collet, de La Porte et Ly-
verne; Frugcres, Reboutier et Bres;

Saumane, Pascal et Cabanis ; Saint-

Martin-de-Corconac, de Bussac, anc;
Saint-Romans-de-Tousque, Grongnet

puîné et de Dondou; Sainle-Croix-de-

Valfrancesqne, Combes puîné, min.;

Sainl-Marlin-dc-Lansuscle, Sabottier

eiSerrière
; Saint-Marlin-de-Boubaux,

Dumas et Vaucroze; Sainl-Hilaire-de-

Lavit, de La Roquette et Espaignac;

Fraissinet, Roure, min.; Valfrances-

que, Calmel et Pascal; Molézon, Pa-

gezy, min. ;Saint-Flour-de-Pompidou,
Da{dUy ou Dapeilly et de Soleyrol;

Samt-Julien-d'Arpaon, Dautun, min.;

Sauve, Vincent aîné et de Claris; Si-

Hippolyte, de Méjanes et Fesquet;
Durfort, Dumas aîné et Durant

; Qois-

sac, Molles et Jalaguier; Cros, Bedès et

Meynier; Ganges, Vialel Boudon; Su-

mène, Gérard, anc; St-Romans-de-

Codicres, Motte, ou Mothes, min.; Val-

leraugue, Flory, min.; St-Laurent,

Pistory, min.; Le Vigan, Rossel et Ar-
boux; Aumessas, Ferrière, anc; Co-

lognac, Verdier et Durant; Avèze, de

Montfaucon et Sarrau
; Molières,

Fournier et Teissier; Montdardier, de

Montdardier et Michel; Mcyrueis, Co-

derc et Carnat. Boyer remplit les

fonctions de vice-président, Dumas,
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de Darfort, et Blanc, de Florac, celles

de secrétaires. Ce synode prit, au sujet

de la célébration du dimanche, une dé-

cision qui ne témoigne pas en faveur

des lumières du clergé protestant des

Cevennes à celte époque. Il défendit

non-seulement de vendre et d'acheter,

mais « de se faire raser» le jour du
Seigneur, et invita les ministres, les

consistoires et tes magistrats eux-mê-

mes à tenir la main à l'exécution de ce

décret. Ce rigorisme pharisaïque, si

contraire à l'esprit de l'Evangile, était

très-propre à aplanir les voies au ca-

tholicisme, en habituant les Protestants

à substituer des pratiques extérieures

à la véritable contrition. Il est beau-

coup plus facile de passer sa vie dans

le repos que de pratiquer la vertu. Heu-

reusement le peuple montra plus de bon
sens que ses guides spirituels. Le dé-

cret ne fut pas observé, quoique re-

nouvelé à plusieurs reprises.

ROEDERER (Jban-Gkoeges), mé-
decin et chirurgien célèbre, professeur

de médecine à Gôttingue, membre de

l'Académie de St-Pétersbourg, de l'A-

cadémie de chirurgie de Paris, des So-

ciétés royales d'L'psal et de GOttlngue,

naquit à Strasbourg, le 15 mal 1726.

Après avoir terminé ses éludes dans

sa ville natale (où il prit le grade de

docteur en 1150), et avoir suivi, pen-

dant plusieurs années, les leçons des

plus célèbres écoles de l'Europe, il fut,

à la recommandation de Haller, appelé

à Gttllingue, en 1751, comme profes-

seur extraordinaire de médecine et

d'accouchement. Nommé professcuror-

dinaire en 1 753, il obtint, en 1 759, le

titre de médecin du roi d'Angleterre.

Sa réputation était si grande qu'on le

consultait des pays les plus éloignés. 11

termina sa carrière à Strasbourg, le 4

avr. 1 765, pendant un voyage qu'il fai-

sait à Paris. 11 n'a pas publié d'ouvra-

ges d'une étendue bien considérable;

mais ses opuscules sont nombreux et

tous intéressants, quelques-uns pas-

sent pour des chefs-d'œuvre. En voici

la liste :

1. Diss. inaug. exhibent decadem

duplam Uwsium medicarum , Arg.

,

1750, in-4*.

II. Diss. de fatu perfecto, Arg.j

1750, ln-4«.

III. Progr. de axi pelvis, GOtting.,

1751, in-4«.

IV. Oralio de pra'stantiâ artis ob-

stetriciœ, quœ omnino eruditum de-

cet, Goït., 1751, in-4«.

V. Elementa artis obstetriciai,GiM.,

1752, in-8°; 2« édit. augm., 1759,
in-8°; 3« édit. annotée par Wrisberg,

1766, in-8»; trad. en franc., Paris,

1765, in-8«.

VI. Pr. observationum medicarum
de suffocatif saturé, Gôlt., 1 754, 4«.

VII. Diss. de uteri scirrho, Coll.,

1754, in-4% avec planches.

VIII. Diss. de nonnullis mot th mus-
cularis momentis, Golt., 1755, in-4».

IX. De vi imaginationis in fatum
neyatâ, Petropoli, 1756, in-4»; trad.

en allem., Leipz., 1758, in-4°.

X. Observationum medicarum de

partu laborioso décades duœ, Gott.,

1756, in-4«.

XI. Diss. utrùm naturaUbus prœ-
stent variolœ artificiales, GQl\., 1757,
in-4«.

XII. Diss. de temporum in gravidi-

tate etpartu œstimatione, Gott., 1757,
in- 4».

XIII. Pr. de genitalibus virorum,

Gott., 1758, in-4».

XIV. Observationes ex cadaveribus

infantum morbosis, Gdlt., 1 758, in-

4«.

XV. Pr.de fœtu observationes, Gott.,

1758, in-4«.

XVI. Pr.deanimalium cabre, Coll.,

1758, in-4V

XVII. Diss. de non damnando usu

perforatorii in paragompkosi ob capi-

tis molem, Gôlt., 1758, in-4°.

XVI H. Paralipomena de vomitorio-

rum usu, Gôlt., 1758, iu-4».

XIX. Diss. de catorrho pkthisin

mentiente, Gôtt., 1758, ln-4«.

XX. Diss. de oscitatione in enixu,

Gott., 1758, in-4«.

XXI. Pr. de ulceribus utero moles-

tis, GÔtt., 1 758, ln-4*.
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XXII. Obserrationes de cerebro,

Coll., 1759, in-io.

XXIII. Icônes uteri humani obser-

vationibus illustrâtes, GoU., i 7oO, in-

fol. ; 1764, in-fol.

XXIV. Diss. de raucitate, Coll.,

1759, in-4<>.

XXV. Diss. de pathologid physiolo-

giam informante, sive de morbosd ho-

minis naturâ, Coll., 1759, in-t».

XXVI. 06*. de ossium vitiis, Gùlt.,

I7C0, in-4°.

XXVII. Pr. de arcubus tendineis

musculorum originibus, GoU., I7G0,
in-4«.

XXVIII. Pr.de tœnid, Gôll.,l 760,4».

XXIX. Pr. de morsucanis rabidi sa-

nato, GoU., 1760, ln-4°.

XXX. Pr. de (ebre ex intermittente

continuâ, GtiU.. 17G0, in-4°.

XXXI. Diss. de pulmonum scirrho,

GoU., 1762, in-4».

XX \ 1 1 . Diss . de morbo mucoso, G(HI
.

,

1762, in-4°; 1783, in-8°.

XXXIII. Diss. de porrigine
t GoU.,

1762, in-4°.

XXXIV. Pr. de phthisi infantum
nerrosd, GoU., 1762, in-4°.

XXXV. Dis*-, de rachitide, GjU.,

1765, in-4°.

XXXVI. Opuscula medica, sparsim
prius édita, nunc demum collecta,

G61L, 1765, 2 vol. in-4<\

Roderer a été un des collaborateurs

de la Bibliolb. britannique, du Maga-
zin de Hanovre, des Gollmg. gclehiie

Anzeigen (de 1 755 à 1 763). On trouve

aussi des articles de lui dissémines dans

les Comment. Soc. regiaî scient. Coll.,

comme T. Il : De mold;— T. III : De
communicatione uteri gravidi et pla-

cenlœ;—T. IV : De ponderibus et lon-

gitudine infantum recens natorum;
Fœtus parasitai description — T. V:
Fabricœ motutrosœ descriptio.

A la même famille appartenait Jean-

Michel Mderer, né à Strasbourg, en

1740, médecin accoucheur, et, pen-

dant un an, professeur d'anatomie et

de chirurgie, dont on a :

I. Expérimenta circà naluram bilis,

Arg., 1767, irt-4».

II. Diss. de valvuld co/ijArg.Jl 768,

in-4°.

ROESLIN (Elisée) , mathématicien,

astronome et médecin , né probable-

ment à Haguenau, où il exerçait son

art, lorsque Georges-Jean de Veldenz,

comte palatin, le nomma son conseil-

ler, et mort à Boux>\iller, on ignore

en quelle année. Animé d'une piété

sincère et éclairée, Roslin était du petit

nombre de ces hommes sages cl mo-
dérés, qui voyaient avec un vif cha-

grin les .deux Eglises protestantes se

persécuter réciproquement; il con-

damnait le zélé fanatique des théolo-

giens de son temps qui s'anathémati-

saient au lieu de s'unir contre l'enne-

mi commun, cl il eut le courage de

dire ouvertement ce qu'il pensait de

leur inconcevable folie. Il hésita d'au-

tant moins, que le comte palatin lui

avait répété souvent : « Si l'on voulait

suivre les pasteurs de nos jours, Ils

nous ramèneraient au point où nous

eu étions lorsque nous avions à sup-

porter le joug des prêtres de Rome. »

Avec de pareils sentiments, il ne pou-

vait accepter la Formule de concorde;

aussi fut-Il accusé de crypto-calvinis-

me et obligé, après la mort de Geor-

ges-Jean, de se soumettre à une en-

quête sur sa foi, en présence du jeune

comte, de sa femme et de la duchesse

douairière de Wurtemberg. 11 a rendu

compte de cette inquisition, digne du

saiiit-oflice, dans un écrit, daté de

Douwvillcr, 14 juill. 1615, qui n'a

point été imprimé et dont voici le ti-

tre : Bpschreibung des (iespriïchs *o

der Pfalzgrave ,
etc., zu Xilrtingen

in Clanbenssachen widermieh geftih-

ret. Il y déclare qu'il appartient à

l'Eglise catholique universelle, telle

qu'elle existe depuis la création du
monde et telle qu'elle existera jusqu'à

la fin des siècles, comme Luther l'a

reconnu à la diète de YYorms
; qu'il

est attaché de tout cœur à cette vieille

foi luthérienne ; mais que le zèle in-

sensé des nouveaux Luthériens cause

beaucoup de mal et qu'il pourrait bien

jeter, avant peu, l'Empire dans la plus
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étrange confusion. La guerre de Trente

ans ne donna que trop tôt raison an

prophète. M. Rohrich, à qui nous em-
pruntons cet article, ne nous fait con-

naître que trois des ouvrages imprimés
de Roslin : Aîitterndchtischc Schiff-

farlh; Prodomus chronoloyicus , et

Des Elsàss undyegen Lolringen grent-

zenden Wassgatrischen Gebirys Gele-

genheit, publié à Strasbourg, chez Ber-

nard Jobin, 1503, in-8°. Nous y ajou-

terons, d'après Jôcher : Von dem war-
men Bade zu Niederbrun, Strasb.,

1595, in-8°; — Hypothèses de opère

Dei creationis sive mundu;—Theoria

nom cwlestium meteororum Ver*

muthungen von Verànderung des Ré-

giments bis 1604; — De prœmaturd
solis apparitione in Novd Zembld;—'
Discours in welchtm Jahre seines

Alters Christus gelitten habe.

ROËSSE, ou Roissb, capitaine hu-
guenot, qui s'est rendu célèbre par sa

belle défense de Livron, en 1574.

S itué sur une coll ineescarpée qu i do-

mine la route de Valence à Marseille,

Livron était assez fort d'assiette, mais
ses remparts, qui avaient été rasés par

Gordes après la Saint-Barthélémy, n'a-

vaient été que très-imparfaitement re*

levés par Mirabel, sur l'ordre de Du
Puy-Montbrun. Monlpensier parut de-

vant la place le 13 juin. Le 30, la

brèche étant praticable, il donna un
assaut qui fut vaillamment repoussé,

en sorte que le prince, harcelé sans

relâche par Montbrun qui tenait la

campagne, jugea prudent de lever le

siège. Henri lit voulut la\er l'affront

reçu par ses armes, et chargea Belle-

garde de renouveler l'attaque. Bien

qu'il eût été renforcé par une partie

delà garnison de Ponlaix, Roësse nV
vail sous ses ordres qu'environ 400
hommes et son artillerie ne consistait

qu'en un seul fauconneau ; mais il était

animé d'un courage indomptable, et il

sut inspirer à ses soldats sa résolution

de vaincre ou de mourir. Les habitants

d'ailleurs, jusqu'aux femmes et aux

enfants, le secondèrent avec une intré-

pidité extraordinaire.

Le 24 déc, dix-huit pièces de ca-

non (22, selon de Serres) commencè-
rent à foudroyer la place. Le lende-

main, les assiégeants réussirent à se

loger dans une tour ; mais ils en furent

ebafsés pendant la nuit. Le 26, Belle-

garde flt livrer un assaut général par

une brèche de mille pas. Roèsse fut

tué d'une balle dans la téte dès le com-
mencement de l'attaque. Un de ses

lieutenants couvrit le corps d'un man-
teau, afin de cacher cette perte aux
soldats, et on le fit enterrer de nuit

dans la brèche même. Saillet, qui dé-

fendait la porte Fontaine, périt égale-

ment; mais l'ennemi fut repoussé sur

tous les points. La Haye, jeune homme
de 23 ans, très-aime des soldats, fut

choisi pour remplacer son cousin ger-

main Roësse ; il se montra digne de lui

succéder par son activité et par son

courage. Quoique souffrant d'une bles-

sure grave, il suffit à tout. Les brèches

furent promplement réparées, sous le

feu de l'artillerie catholique , par les

soins de l'ingénieur Julier. Etonné
d'une résistance aussi vigoureuse,
Bcllegarde flt redoubler les décharges

de ses batteries contre les portes Bar-

rière, Ainpech et la Fontaine, et en
même temps, il flt jouer une mine sous
la tour de la Fontaine, mais sans grand
succès : l'explosion fit plus de mal à ses

soldats qu'aux assiégés. Le 8 janvier,

un nouvel assaut fut livré sous les yeux
du roi lui-même, qui s'était rendu au
camp. Depuis onze heures du matin
jusqu'à cinq heures du soir, on com-
battit des deux côtés avec une fureur

extrême. On vil une femme, atteinte de
trois blessures, rester intrépidement

sur la brèche, et un jeune garçon, à
qui un boulet venait d'emporter un
bras, lancer de l'autre des pierres sur
les assaillants. L'armée royale battit

en retraite, poursuivie par les railleries

et les insultes. «Ah! massacreurs, lui

criaient les habitants, vous ne nous
poignarderez pas en nos lits, comme
vousa\cz fait l'admirai et les autres.

Amenez nous ces mignons godronnez
et parfumez

; qu'ils viennent voir nos
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femmes : elles leur apprendront si c'est

proye aisée à emporter. »

Le 1 1 janv., Montbrun parvint à je*

ter un faible secours dansLivron sous

les ordres de Blacons et de VUUtrs,

D'autres capitaines, comme Lesdiguiè-

res et Villedieu, réussirent aussi à s'y

introduire avec quelques hommes et

quelques munitions. Désespérant d'em-

porter la place, les Catholiques, affai blis

par les pertes qu'ils avaient éprouvées,

par les attaques incessantes de Mont-

brun et par les maladies, se décidèrent

enfin à lever le siège, le 1 9 janv. 1 575.

« La retraite de l'armée, dit M. Long
(La Réforme elles guerres de religion

en Dauphiné), fut accompagnée de mo-
queries, d'injures et d'atrocités com-

mises par les femmes sur les cadavres. »

Une famille du nom de Roësseet pro-

testante habitait la Normandie. Du ma-
riage de Jean de Rocsse, sieur de Co-

lombières, avec Marie Foucault,,naquit

Louis, sieur de Feugueray, qui épousa

Anne de Grosmenil et en eut quatre

fils : Adrien, Pierre, Lot is et Ancb-

lot. Adrien épousa Marie de Com-
blon, qui le rendit père de Jean, ma-
rié à Marie de Croixmare; nous ne

savons si celte branche persista dans

la profession de la religion réformée

(Fonds St.-Germ. franç., N° 676);

mais il ne peut y avoir de doute quant

aux descendants de Pierre, sieur de

Feugueray, qui prit pour femme Barbe

deMartinville. Nicolas, son (Ils, mou-
rut jeune. 11 avait épousé, Jeanne de

Miffault ou Minfault, qui se remaria,

en 1595, avp.c Pierre de La Haye. Son

fils, nommé aussi Nicolas, eut de sa

femme, Anne Pitreson, Jean, sieur de

Feugueray, et Isaac, sieur de Greaume,

selon le msc. cité plus haut. Une pièce

conservée aux Archives (Tt. 330) lui

donne pour fils Nicolas, père de Jean,

sieur de Beuzevilette, qui après la dé-

molition du temple de Lintot , en 1 68 1

,

demanda la permission de faire l'exer-

cice du culte réformé dans sa terre. Le
sieur de Beuzeviletleest surtout connu

dans l'histoire des églises parle ridi-

cule procès qu'il soutint pendant long-

temps contre GuillaumeScot, sieurde

La Mésangère, au sujet d'un banc dans
l'église de Quévilly [Arch. gèn. Tt.

258).

ROGER, marchand de Rouen, avait

épousé Anne Des Ecarts et en avait

déjà eu six enfants, lorsque les désor-

dres de cette femme le forcèrent à se

Féparcr d'elle. Moyennant une pension

viagère, elle renonça, par acte homo-
logué au bailliage de Rouen, à toute

espèce de droits sur ses enfants, même
à les voir. Roger étant mort, les jeunes

orphelins passèrent donc sous la tu-

telle de leur grand-père et furent rois

en apprentissage les uns à Paris, les

autres a Londres. Peu de temps après,

Anne Des Essarts se fit catholique, en-

traaux Nouvelles-Catholiques de Rouen
et redemanda ses enfants. Le tuteur ne

voulut point les lui rendre, s'appuyant

sur les scandales de la vie de leur mère,

sur le testament du père, sur l'acte de

tutelle et sur la volonté de la famille

de les faire élever dans la religion ré-

formée. La loi était pour lui ; mais les

tribunaux se souciaient bien de la loi,

quand il s'agissait de religionnaires !

Le bailliage de Rouen condamna le tu-

teur par sentence du 26 fév. 1677. Les
commissaires de l'édit, devant qui

l'aïeul des enfants se pourvut, défen-

dirent provisoirement de mettre lasen-

tence à exécution. Anne Des Essartsen
appela au parlement qui, par un arrêt

un peu étrange, dit M. Floquet, évi-

demment par euphémisme, ordonnai
Roger de faire revenir les enfants qui

étaient à Londres et à Paris, et l'y con-

damna par corps, le 8 mars 1678. Le
tuteur en appela au Conseil qui fit jus-

tice de cet arrêt inique, le 20 juin 1 678.
« A Rouen,ajoute M. Floquet, on ren-

dit bien des arrêts semblables, en tel

nombre qu'on ne le saurait dire, et

souvent exécutés, toutes les familles

n'ayant ni le temps ni les moyens de

se pourvoir au Conseil, et d'autres y
échouant parce que les affaires y avaient

paru moins favorables. »

ROGER (Jacques), né à Boissières,

dans le Languedoc, vers 1665, se oon-
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sacra de bonne heure à l'édification de

ses frères, et prêcha dans le Daaphiné

depals 1 708 jusqu'en 1 7 1 i , où il sortit

du royaume. Il revint en France en

1715, après avoir reçu la consécration

dans leWurtemberg, et pendant trente

ans encore, il remplit les fonctions du
ministère au milieu des périls et des

privations. Un synode provincial, te-

nu le 7 mai 1744, ayant arrêté qu'à

l'exempledu Languedoc, lesassemblées

religieuses auraient lieu à l'avenir en

plein jour et publiquement, l'ordre fut

exécuté le 24, jour de la Pentecôte.

C'était, il faut l'avouer, plus que du
courage , c'était de la témérité ; car

cette année même, le 25 mars, le par-

lement de Grenoble avait décerné prise

de corps contre Jacques Vieux et de

Raugier, et, le 23 avril, il avait fait ar-

rêter la dame Bouvat et si fille, soup-

çonnées d'avoir assisté aux assem-

blées du désert. Les Protestants du
Dauphiné ne s'aveuglaient certaine-

ment pas sur les dangers qu'ils cou-

raient; mais ils voulaient prouver

qu'ils n'étalent pas, comme on en ré-

pandait le bruit, « une misérable poi-

gnée de fanatiques. » Le but qu'ils se

proposaient fut atteint en partie ; seu-

lement leur audace exaspéra le clergé

romain. Roger, qui avait présidé une
assemblée le 7 juin, fut dénoncé au
roi comme ayant lu en chaire un pré-

tendu édit de tolérance. Louis XV, qui

se trouvait alors dans son camp devant

Ypres, fit écrire au premier président

du parlement que son intention n'ayant

jamais été de déroger aux lois établies,

il lui ordonnait de démasquer l'impos-

ture du prédicant. Cette lettre fut le

signal d'un redoublement de persécu-

tions, et l'infortuné Roger ne tarda pas

à être la victime de la servilité des

tribunaux. Le 29 avril 1745, il fut

arrêté dans un lieu appelé les Pe-

tites-Vachères et conduit à Grenoble.

Le 22 mai, le parlement le condam-

na au dernier supplice. Ramené à

la prison, il demanda en grâce qu'on

lui laissât quelques instants pour se

préparer à la mort. Cette faveur lui

fut accordée. 11 en profita pour exhor-

ter à la persévérance plusieurs pro-

testants qui attendaient leur jugement,

et pour leur témoigner sa joie d'avoir

été trouvé digne desceller de son sang

la vérité. A quatre heures du soir, le

bourreau l'avertit que le moment é-

tait venu de marcher au gibet. Deux
jésuites se présentèrent en même
temps pour l'accompagner ; mais il les

pria de ne point troubler son recueil-

lement par d'inutiles discours. Il sortit

ensuite de la prison, en récitant à
haute voix le psaume Ll, escorté par
cinquante soldats et deux tambours
qui ne cessaient de battre la caisse.

Arrivé sur la place du Breuil, il se mit

à genoux, fit sa prière et monta l'é-

chelle fatale avec la même intrépidité

qu'il avait montréejusque-là. Son corps

resta pendant vingt-quatre heures at-

taché à la potence, puis il fut jeté

dans l'Isère.

ROGIER (Jean), sieur d'Irais, se-

crétaire du duc de La Trémoille, fut

employé, dit Filleao, à diverses négo-

ciations avec les Protestants, et assista

aux sièges de La Rochelle et de Saint-

Jean-d'Angély, où il se comporta vail-

lamment. De son mariage avec Jeanne

David, qui était veuve en 1618, na-

quirent cinq enfants: 1° Louis, qui

suit; — 2° Henri Charlfs, sieur de

Rothemond, marié à Elisabeth Tessier

et père de Charles, Jean-Henri et

Marie-Emilie; — 5» Jean, sieur de

Belleville, dont les descendants ne per-

sistèrent pas dans la profession de la

religion réformée ;
— 4° Charlottb

;— 5° Marie, femme, en 1649, de Ga-
briel de Marconnay, sieur de Villiers.

Louis Rogier, sieur d'Irais et de

Thiors, épousa, en 1655, Gisparde

Lambert, dont il eut : 1° Charles, qui

suit; — 2* Elisabeth, née en 1668;
— 5* Marie, femme, en 1683, de M-
colas d'Espinay, avec qui elle se con-

vertit.

Charles, sieur d'Irais et de Thiors,

baptisé en 1664, n'avait point encore

abjuré en 1700. H vint à Paris sous

prétexte de se faire instruire; mai» il
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repartit sans s'être converti. Le minis-

tre d'Etat trouvant cette conduite plus

que suspecte, le flt enfermer au château

de Nantes [Arch. gén. E. 3386]. Selon

Filleau, ce ne serait pas Charles Ro-

gier, mais bien le fils qu'il avait eu de

son mariage avec Marie de Losse, et

qui se nommait René-Charles, qui

aurait été mis dans la prison d'Etat

comme huguenot opiniâtre. Mais s'il

est vrai, ainsi qu'il l'affirme, que le

mariage de Charles Rogier se soit cé-

lébré seulement en 1 688, le seul rap-

prochement des dates suflil pour mon-
trer qu'il s'est trompé.

ROUAN, nom d'une des plus an-
ciennes et des plus illustres familles

de France, descendant des anciens

souverains de la Bretagne et alliée aux

maisons royales de Navarre et d'Ecosse.

On connaît sa flère devise :

hoi, je ne pois,

l>uc, je ne daigne,

Robao je suif

.

René 1 de Rohan, tombé en i 552 sur

le champ de bataille, avait épousé Isa-

belle d'Albret,lwie de la reineJeanne
d'Albret, qui, après la mort de son ma-
ri , embrassa ouvertement la religion

réformée, avec ses cinq enfants : 1°

Henri, vicomte de Rohan, prince de
Léon, comte de Porboèl, seigneur de

Beauvoir et de La Garnache. Perclus

de gouttes, Henri-lc-Goulleux, comme
on l'avait surnommé, ne porta pas les

armes pour la Cause, mais il se mon-
tra le zélé protecteur de ses coreli-

gionnaires. Us trouvèrent toujours dans
son cbAle&u de Blain un sûr asile contre

la persécution, et le libre exercice de
leur culte, qui y était célébré par Thié-

baud Léger, ancien aumônier du vi-

comte, Isabelle d'Albrel, ayant obtenu,

en 1560, par le privilège de sa nais-

sance, la permission d'avoir un minis-

tre pour elle et sa maison. L'église de

Biain était donc très-nombreuse. Bc
l'aveu dedom Taillandier, toute la no-

blesse du canton et tous les gens ri-

ches avaient embrassé la religion pro-

testante. Les officiers du vicomte en

faisaient tous profession; quelques-

uns môme étaient anciens de l'égli-

se (l). Henri de Rohan mourut le 26

juin 1575, ne laissant de son mariage

(en 1566) avec Françoise de Tourne-

mine, qu'une fille JuDim, qui le suivit

de très-près dans la tombe. Sa veuve
abjura en 1585. — 2° Jean, sieur de

Frontbnay, qui porta les armes pour

la Cause dès la première guerre civile,

où il commanda un régiment de gens

de pied, il suivit Condé à Orléans, as-

sista aux conférences du prince avec

la reine-mère, brûla Arcueil, lorsque

l'armée huguenotte quitta ses positions

sous les murs de Paris, et combattit

à Dreux. Dès lors les historiens de nos

troubles religieux ne font plus mention

de lui, jusqu'à la Saint-Barthélémy.

Comme il s'était logé au faubourg

Saint-Germain, il échappa aux égor-

geurs avec quelques autres gentilshom-

mes aussi prévoyants que lui ; Secousse

se trompe quand il dit qu'il fut une

des victimes du massacre. On ne con-

naît pas la date précise de sa mort;

on sait seulement qu'il précéda son

frère aîné dans la tombe. Son mariage
avec Diane de Barbançon-Cany, nièce

de la duchesse H'Etampes, resta stéri-

le; — 3° René, sieur de PONTiVY,qui
suit; — 4* Lotis, sieur de Gié, mort
sans alliance ;

— 5D Françoise, dame
de La Garnache, qui épousa le duc de

Nemours par parole de présent. Lors-

que le vieux duc vit Anne d'Esté,

veuve du duc de Guise, disposée à l'é-

pouser, il chercha querelle à sa femme
sous prétexte de religion, et, feignant

des scrupules de conscience, il deman-

(l) Cretaln non» conserrè le» noms de qnd-
qaes-un» de ce» officiers. Le* toiei : Pierre d*
Utpinay, sieur du Chaffaull, UmUamme d* Tekil-

lac, sieur do ljt floche, capitaine de Blain, le

sieur de Ihen n i-ue, Etienne liide , sieur de La
Babillai», lieutenant de Blain, Simon Bide, nro-

curenr ftscat, èlargarin tfom/Vic, maréchal de
salle, P'iul d'Atpmnonl, contrôleur. A madntr
d' \i tiginow, capitaine de La Garnache, ancien
de l'eplisede Blain, Jean l.e Bn», greffier, astsi

ancien. Juryut» Le /toronr, sieur de LaCoMiere,
et CkruU'phr de t'.haurai*, maîtres d'hôtel, J,\i*

Gauthier, argentier, Jtan Sublet, tailleur, Gwil-

laumc CroitemaUte , s ieurde L' I «le, valet de rham-
bm, franrow Courtt, • hitcla.n, iVicvfe »ï«-
er»t

f
concierge.
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da le divorce. Le parlement de Paris

était animé de sentiments trop hostiles

envers les Huguenots pour ne pas le

satisfaire; il déclara nul le mariage,

en 1 566, quoiqu'il en fut né un (Ils, qui

continua à se (aire appeler Henri de

Savoie, prince de Genevois. C'était,

dit de Thou, juvenis secors et tanto

nomine indignus. Sa mère l'avait en-

voyé à La Rochelle, pensant sans doute

qu'il y serait plus en sûrelé que par-

tout ailleurs ; mais ne trouvant point

à se livrer à la dissipation, comme il

le désirait, dans l'austère cité protes-

tante, le jeune prince se retira à La
Jaroe, en 1 577. Mal lui en prit. Le gou-

verneur de Rochefort le fil enlever et

conduire dans le château d'Angouléme,

où il fut étroitement gardé pendant

longtemps. Mayenne lui ayant rendu

la liberté, il fit, sous les ordres de

Conde, la campagne de 1 58.1 ; mais

il ne joua aucun rôle important dans

le parti; peul-élre même abjura-l-il

avec sa mère, en 1388. Il mourut en

1 596, sans avoir été marié, laissant

un bâtard, Samuel de Xemours, sieur

de Villeman.

Né en 1550, René 11 deRohan, sieur

de Ponlivy, fut un des premiers capi-

taines de son temps. A un courage in-

trépide, il joignait, au témoignage

d'Arcère, une vertu à l'épreuve, une

conduite franche et ouverte, éloge con-

firmé par de Thou qui qualifie René

de Roban de vir probus et candidis

moribus.

Plusieurs écrivains affirment que le

jeune Roban suivit le parti de Condô

dès la première guerre civile; mais ils

l'ont évidemment confondu avec ton

frère Jean. Il est possible, comme ils

le prétendent, qu'il ail combattu à

Honcontour; seulement ils se trom-

pent encore , croyons- nous, lorsqu'ils

ajoutent qu'après la perte de la bataille,

Coligny lui confia la défense d'Angou-

léme : ils n'ont pas réfléchi qu'à celte

date, Pontivy n'avait pas atteint sa

vingtième année. Pour nous, nous

croyons que son premier exploit fut la

défense, en 1569, de Beauvoir, qu'il

rendit, faute d'eau, après doore jours

de siège, aux conditions les plus ho-

norables. Il se relira à La Rochelle

auprès de Jeanne d'Albret, qui le

nomma son lieutenant -général et pro-

posa aux Huguenots de l'Angoumois et

de la Saintonge de le reconnaître pour
général en chef jusqu'à la guérison de
La Xoue. L'habile princesse voulait

mettre fin à de dangereuses divisions

qui s'étaient déclarées entre les prin-

cipaux capitaines pour te commande-
ment ; elle espérai t que sa parenté avec
Ponlivy ferait passer sur sa jeunesse.

L'attente de la reine de Navarre ne fut

pas trompée, et Rohan, qui était né
soldat, se montra digne de marcher à
la téle de tant de vaillants guerriers.

A peine revêtu du commandement, il

expédia des ordres de tous côtés pour
le rassemblement des troupes. Pont-

l'Abbé, où (I fixa le rendex-vous géné-
ral, vit arriver successivement dans
ses murs, La Rochebeamourt, gou-
verneur d'Angouléme, Thon, gouver-
neur de Cognac, Saint-Auban, Sainte-
Terre, Cognée, Vhaumont, Ferrièrts

avec leurs cornettes de gendarmerie;
Poyet (Payet , selon La Popelinière),

Blaçons et Glandaye à la tète de leurs

régiments d'infanterie ; Rretauville a-

vecdeux compagnies du régiment à.'A§-

nières ; La Rochefoucauld avec les Hu-
guenots du Poitou. Toutes ces forces

réunies marchèrent contre les tles de
la Saintonge. Mat ennes fut pris, Broua-
ge , assiégé par terre et par mer, ne
tint que huit jours , l'Ile d'Oléron fut

soumise presque sans résistance, et

Marans, une des plus fortes places de
la Saintonge, capitula après quelques
jours de siège. Pendant que Pontivy
était occupé à soumettre plusieurs pe-
tites places ou châteaux tenus encore
par les Catholiques, Puy-Gaillard ren-

tra dans Mai ans, mais il ne tarda pas à
en être chassé. Maître de tout le litto-

ral, le jeune général entreprit le siège

de Saintes, au mois de juill. 1570.
Un feu terrible ouvrit en peu de temps
une brèche praticable ; mais comme la

place était défendue par une garnison
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nombreuse et toute la noblesse catho-

lique do voisinage, l'assaut rat brave-

ment repoussé. Ponllvy ne se décou-

ragea point. Secondé parScipion Ver-

gano, excellent ingénieur italien, il

serra la ville de plus près, et la força

enfin à se rendre. La capitulation fut

indignement violée par les soldats hu-

guenots. Ils dévalisèrent les vaincus

et en égorgèrent même plusieurs, mal-

gré les efforts de Pontivy, qui tua de

sa propre main deux ou trois mutins

afin d'intimider les autres. L'armée
victorieuse se préparait à mettre le

siège devant Saint-Jean-d'Angély , lors-

qu'oD apprit la conclusion de la paix.

En 1574, Pontivy, qui avait pris le

nom de Frontbnav depuis la mort de

son frère Jean, se jeta dans Lusignan

avec quelques gentilshommes (1) et

600 soldats d'élite, résolu de défendre

la place jusqu'à la dernière extrémité

et de ruiner l'armée de Montpensier

par la longueur du siège. Il avait sous

ses ordres, entre autres vaillants hom-
mes de guerre, Saint-Gelais, Valzer-

gues-Seré, Chouppes, Luchai, Terre-

fort, Bruneau, Bonnet, Bourgonnière,

La Garenne, Des Teilles, Du Bien,

Chaillou, qui rivalisèrent avec lui de

courage, de constance et d'énergie. Il

commença par raser la ville basse, où
l'ennemi aurailpu se loger, et sur l'em-

placement d'un village voisin qu'il bru-

. la, il éleva un fort, le fort du Lion,

dont la défense fut confiée au capitaine

Tcrrefort. Tous les travaux destinés à
augmenter ou à réparer les fortifica-

tions, furent poussés avec une extrême

diligence; pourdonner l'exemple, Fron-

tenay se mit lui-même à la tête des tra-

vailleurs. Il prit d'ailleurs les mesures

les plus promptes et les plus sages re-

lativement à l'approvisionnement de la

ville, ainsi qu'à la distribution des Vi-

vres et des munitions. Les différents

postes furent confiés à des officiers bra-

ves et expérimentés ; dans chaque quar-

tier furent établis un ministre pour
faire soir et malin la prière, et un Chi-

li) Selon de Thon, 40; selon La Popelinière,

•0, et selon d'Aubigne, 106.

rurgien pour soigner les blessés. Mont-

pensier ouvrit le feu, le 13 oct. 1574.

Une batterie de vingt pièces de canon

renversa,en quelques heures, la murail-

le sur une longueur de 40 pas; l'assaut

fut livré le 23, et très-vaillamment re-

poussé. Le 28, les assiégés, conduits

par Terrefort, Du Bien, Chouppes,
Saint-Gelais et Seré, firent une sortie

et donnèrent avec tant de furie dans

les tranchées de l'ennemi, que tout

s'enfuit devant eux. Ils enclouèrent

cinq canons et mirent le feu aux pou-

dres, en sorte que Montpensier dut

ralentir les travaux du siège, qui ne

furent repris avec vivacité qu'à la fin

de décembre, après qu'il eut reçu des

renforts et des munitions.

Les assiégés, étroitement bloqué?,

étaient déjà réduits aux dernières ex-

trémités. Tout leur manquait, jus-

qu'aux chaussures et aux vêtements

au cœur d'un rudehiver. A l'exception

du blé — encore ne pouvaient-ils en

moudre en quantité suffisante, fautede

moulins,—leurs vivres élaientépuisés.
« Les chats et les rats étoienl venaison

et la pâtisserie de chevaux étoit pour

délices. » Frontenay néanmoins rejeta

fièrement toutes les propositions de

la Cour, résista aux instances de sa

sœur, la dame de La Garnache, et re-

fusa constamment d'accepter un traité

particulier. Après avoir ruiné toutes

les défenses de la place et percé les

murs de larges brèches, les Catholiques

revinrent donc à l'assaut, la veille de

Noël, et pénétrèrent jusqu'à la pre-

mière porte du château, où, pendant

cinq heures, on se battit avec achar-

nement. Bien qu'exténués par la faim

et les fatigues, les Huguenots sortirent

encore une fois vainqueurs de la lutte.

Cependant craignant que les souffran-

ces ne jetassent le découragement par-

mi ses soldats, Frontenay annonça une

revue, à laquelle ne se présentèrent

plus que 80 cuirasses et environ 450
arquebusiers; puis, quand il vit réu-

nis autour de lui ses vaillants compa-

gnons d'armes, il leur déclara que s'il

y en avait parmi eux qui ne voulussent
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plus supporter les fatigues, les priva-

tions et les dangers d'un si long siège,

ils étaient libres de s'en aller ; tous,

gentilshommes et soldats, protestèrent

qu'ils vivraient ou mourraient avec lui

pour la défense de la religion. Et

comme pour sceller leur serment de

leur sang, ils coururent sur la brèche

repousser les assauts furieux de l'en-

nemi.

Le siège se prolongea ainsi jusqu'au

25 janvier, que Roban consentit enfin

à accepter une capitulation des plus

honorables, qui fut fidèlement obser-

vée, grâce, dit-on, à la loyauté de Puy-
GaiUard,chargéd'escorterjusqu'enliea

de sûreté la garnison protestante et ceux

des habitants qui ne voulurent point

rester dans la ville. « C'est, dit dom
Taillandier, en parlant de ce siège mé-

morable (1), le plus fameux de tous

ceux qui ont été soutenus pendant les

guerres civiles après les deux sièges

de Sancerre et de La Rochelle. Jamais

on ne vit plus de valeur, d'expérience

et de ressources dans un chef qu'on

en apperçut alors dans le baron de

Frontenai" Il retarda autant qu'il put

l'approche de l'ennemi, disputa le ter-

rein pié à pié, mit en œuvre toutes les

ruses de la guerre, soutint quatre as-

sauts meurtriers pendant lesquels il fut

toujours exposé au plus grand feu;

mais ce qu'il y a encore de plus admi-

rable, c'est qu'il eut le talent d'inspi-

rer à ses troupes tous les sentimens

dont il était animé ; la disette de vivres,

la nudité, les rigueurs d'un hiver très-

rade, les fatigues continuelles, la mort

de leurs camarades, leurs propres bles-

sures, rien ne fut capable d'abbattre le

courage de ces braves gens qui se fi-

rent un devoir d'imiter ce qu'ils admi-

raient dans leur chef. »

Frontenay arriva, couvert de gloire,

(1) Seloo de Serres, il eoàU ans Catholiques

plus de 1,300 hommes. Les assiégé*, qni endu-

rèrent 10,000coups de canon et plusieurs assauts,

perdirent 25 gentilshommes et eaYiron 930 sol-

dats. Parmi les morU, do coté des assiège», oa

die le jeune Saint-Grlaii, Chirai, Sainl-Jamn
CkaiUou, Boi$-Aubin, Boitier , Chdteaunnf,
Terrtfort, etparmi les Messes, La t««r-d*-C*sr#t

ViUmuueou, Pu Boii-dt-Bwn*vavr.

t. vm.

à La Rochelle. En partant pour le Pé-

rigord, La Noue le laissa comme com-

mandant dans l'Aunis. Croyant avoir

sujet de se méfier du gouverneur de

Brouage,Froutenay (que la mort de son

frère aîné venait de faire vicomte de

Roban) le déposa et le remplaça par

Saint-Gelais; nous avons parlé ailleurs

(Voy. VIII, p. 294) des suites fâcheu-

ses que cette entreprise faillit avoir.

A la conclusion de la paix, le vicomte

de Rohan se rendit en Bretagne ; mais

il n'y fit pas un long séjour. La guerre

s'étant rallumée, il assembla un corps

de troupes, franchit la Loire au Pèle-

rin, et se joignit aux Huguenots du

Poitou. C'est vraisemblablement vers

ce temps qu'il entra dans le conseil du

roi de Navarre, ce qui ne l'empêcha

pas de s'attacher, plus tard, au prince

de Condé, qu'il accompagna dans sa

courte campagne contre Mercosur et

dans la funeste expédition d'Angers,

en 1585. C'est sur ses pressantes in-

stances que le prince se décida à battre

en retraite. Après le passage du Loir,

voyant la petite troupe protestante s'af-

faiblir de plus en plus par les déser-

tions, il refusa d'aller plus loin cl re-

tourna en Bretagne, d'où il parvint

à gagner heureusement Là Rochelle.

Bientôt après, apprenant que la dis-

corde régnait a Marans, il s'y trans-

porta en toute hâte et assura la posses-

sion de celte place importante aux Pro-

testants,en y établissant pour gouver-

neurLaSaussaye-Beauregard, dernier
service qu'il rendit à la Cause. Le cha-

grin qu'il ressentit de la mort des trois

fils d'Andelot, auxquels il était tendre-

ment altaché,abregea,dlt-on,ses jours.

11 mourut à La Rochelle, en 1 586, à

l'âge de 36 ans.

René de Roban avait épousé la cé-

lèbre Catherine de Parthenay-Lar-

ckevéque (Voy. VI, p. 343), qui lui

donna plusieurs enfants : 1° Uskei, le

héros des dernières guerres de religion

sous le règne de Louis XI 11, et un dea

plus grands capitaines de son siècle,

qui suit;—2* René, né en 1581, mort

au berceau.: — 5ùBbnmmin, dont nous

30
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parlerons après son frère ;
— 4» Beh-

rrrTE, née le 1 2 avril 1577 et morte

fille ;
— 5° Catherine, née le 20 juin

r578,qui refusa de descendre au rang

de maîtresse de Henri IV (1), et épousa,

en 1604, Jean de Bavière, duc de Deux-

Ponts; elle mourut le 10 mai 1607;
— 6° Anne, née en i 584 et morte à

Paris, le 20 sept. 1646, sans avoir été

mariée. Aussi illustre parson zèle pour

sa religion que par sa naissance, par

sa piété sincère que par son esprit,

Anne de Rohan possédait parfaitement

les langues savantes, et l'hébreu lui é-

tait si familier qu'elle lisait rAncien-

Testament dans le lexte original. Ré-

fugiée avec sa mère à LaRochelle pen-

dant le siège fameux que soutint cette

ville héroïque, elle supporta avec cou-

rage les horreurs de la famine {Voy,

VI, p. 345). Richelieu ayant refusé de

la comprendre, non plus que sa mère,

4ans la capitulation, ces deux dames fu-

rent traitées en prisonnières de guerre

et enfermées au château de Niort, le

2 nov. 1628. Anne de Rohan persista

jusqu'à la fin dans sa religion. EHefat

enterrée dans le cimetière de Charcn-

ton, le 21 sept. 1646 {Rej. de Choren-

ton), laissant uue réputation de vertu,

que la médisance même a dû respec-

ter. On a d'elle des Lettres, dont l'une

a été impr. dans les opuscules de

H"» Schurman, et trois pièces de poé-

sie française, où l'on remarque de

l'harmonie, de la grâce et une sensi-

bilité vraie. Ces trois petits poèmes

sont intitulés : Poème sur Ut mort de

Henri IV >
Elégie en mémoire de la du-

chesse de Nevers et Plaintes sur te

trespas de Mnt de Bohan. Outre ces

trois pièces, qui paraissent avoir été

impr., nous avons trouvé, à la suite

du msc. original du Voyage de son

frère, quelques strophes improvisées

par elle au sujet de ce vovage ; c'est

un louchant témoignage de son amour

fraternel, tta'on nous permette de citer

les deux suivantes :

(1) Ce prinee lui demandant un jour par où on

allait ii >4 chambre : Par l'eçlise, lui répondit-

Ht» flémneni.

Calon n'eut en son temps nulle belle eÔfle,

Pan* que U vertu e*t sujette à l'envie.

Ainsy, mon voTageur, peut-on dire de roui

,

Qu'où fault notre pouvoir uostre vertu rouuuau Je ;

C'est d 'où vint queeheeun en vous volint dpman de,

Pourquoy B'enteeiuT-là né peur régnet *ar nom?

Sy l'astre quy guida ton heureuse naissance,

Jtusl fait a ta' vertu ègalle U paittanee,

Tu verroii mille roys à tes pied» abaltos.
,

le Ciel t'a honoré de valleur non eommune,
Mais de tes biens se monstre avare U fortune,

Autant que le Ciel est libéral de vertus.

I. Né au château dcBlain, le 25 août

1579, Henri de Rohan, prince de Léon,

comte de PorhoCt, duc et pair de Fran-

ce, venait à peine d'atteindre sa sixiè-

me année lorsqu'il perdit son père. U
fut élevé sous la tutelle dé sa mere qui

ne négligea rien pour lui faire donner,

ainsi qu'à ses autres enfants, une édu-

cation digne de sa naissance. A l'ex-

ception de l'histoire, de la géographie

et des mathématiques, ces sciences des

princes, comme il les appelait, l'en-

fant ne montra que des dispositions

très-médiocres pour les lettres et les

sciences; mais de bonne heure, il se fit

remarquer parmi les jeunes gens de

son âge par sa force, son agilité et

son adresse dans les exercices du corps.

Sa lecture favorite était Plutarque. A-

nfmé d'une noble ambition, il appe-

lait de tous ses vœux le moment où fi

pourrait marcher sur les traces des hé-

ros de la Grèce et de Rome, et en at-

tendant qu'il imitât leurs exploits, 11

voulut au moins imiter leurs vertus.

« A leur exemple, dit Pérau, son bio-

graphe, il fut simple dans son exté-

rieur, frugal dans ses repas, réservé

dans ses paroles et dans son maintien,

ennemi de tout excès, et surtout tres-

attcntir à contenir ses passions dans

les bornes étroites que la sagesse leur

prescrit. » Et celte austérité de mœurs,
il sut la conserver intacte même au mi-

lieu d'une cour aussi corrompue que

celle de Henri IV. Laissant les courti-

sans se livrer au jeu où à la galante-

rie, il consacrait ia meilleure partie de

son temps a l'élude. Il se sentait né

pour de grandes chôses.

Henri de Rohan flt sespremières ar-

mes au siège d'Amiens, où il se signala
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par sa bravoure. Après l'expulsion des

Espagnols et la signature du traité de

Venins, se voyant inutile dans sa pa-

trie, Il résolut d'employer ses loisirs

à visiter les principaux Etats de l'Eu-

rope. Il partit de Paris le 8 mai 1 598 ( I ),

traversa rapidement la Bavière et leîy-

rol et descendit en Italie, où il fit un
assex long séjour. Revenant par l'Al-

lemagne, il visita la Hollande et la

Flandre, et passa de là en Angleterre

et en Ecosse. Sa haute naissance, ses

avantages extérieurs, l'aménité de son

caractère, la politesse de ses mœurs,
lui assurèrent partout un accueil flatteur

et des attentions particulières. Nulle

part pourtant il ne fut mieux reçu qu'à

la cour d'Elisabeth, si ce n'est à celle

du roi Jacques. Pendant ce voyage,

qui dura près de deux ans, Rohan tint

un Journal exact de tout ce qui lui

sembla digne d'attention. A son retour

à Paris, au mois de fév. 1600, Il s'oc-

cupa de mettre au net ce journal, dont

le mse. original se conserve à la Bi-

bliothèque de l'Institut (Collect. Co-
defroy, N° 1 70). Cette relation, qu'il

dédia à sa mère et qui a été imprimée
plusieurs fois, notamment à Amst.,

1646, in- 12, est extrêmement remar-

quable. En la lisant, on est surpris de
voir un jeune homme d'une vingtaine

d'années porter ses réflexions sur des

objets aussi sérieux que les causes de

la prospérité et de la décadence des

Etats, s'appliquer àétudier le génie des

peuples, leurs forces et leurs ressour-

ces, chercher à pénétrer les secrets de

la politique des princes, et l'on conçoit

naturellement une haute idée de son
caractère comme de son esprit.

Henri IV, qui aimait Rohan autant

qu'il pouvait aimer, le créa duc et pair

par lettres données à Fontainebleau au
mois d'avr. 1 603 et registrées au par-

lement le 7 août. Deux ans plus tard,

le 7 fév. 1605, il lui Ht épouser Mar-
guerite de liéthune, qui sortait à peine

de l'enfance, et, comme cadeau de no-

(1) Nous adoptons U date que porlc le lilre do
rose, original de son toyagf; il esl Trai qu'il est

ces, Il lui accorda la chargé de colonel

général des Suisses, vacante par la dé-

mission de Sancy. Désirant se signaler

par quelque exploit qui justifiât cette

faveur, Rohan partit secrètement de la

Cour, en 1 606, pour aller combattre

sous le prince Maurice. Sur la plainte

de l'ambassadeur d'Espagne, Henri IV
feignit une grande colère et l'exila;

mais 11 ne tarda pas à lui rendre ses

bonnes grâces. Lors de l'assassinat de

ce prince, dont la mort lui causa un
extrême chagrin, Rohan se trouvait à
la téte de 6 ,000 Suisses,dansl'armée du
duc de Nevers prèle à envahir l'Allema-

gne. Sully, qui craignaitpour sa sûreté

personnelle, s'empressa de lui annon-
cer la triste nouvelle, en l'invitant à se

rapprocher de Paris. 11 se mit sur-le-

champ en route avec le régiment des

gardes suisses ; mais son beau-père ne
larda pas à le conlremander. Peu de

jours après, il reçut l'ordre d'entrer,

avec le maréchal de La Châtre, dans

le duché de Juliers. Le maréchal ayant

été forcé de s'absenter, Il resta chargé,

comme maréchal de camp général, du
commandement en chef des troupes

françaises qui devaient seconder le

prince Maurice dans les opérations du
siège de Juliers.

La place ayant capitulé, le l sept.

1610, Rohan revint en France. Quel-

que* mois après, les Protestauls de la

Bretagne l'envoyèrent, comme leur dé-

puté, à l'Assemblée politique de Sau-

mur, où, pour la première fois, l'oc-

casion s'offrit à lui de développer son

noble caractère et ses rares talents.

Loin de se prêter aux vues intéres-

sées du duc de Bouillon, qui osa loi

proposer d'abandonner son beau-père

aux ressentiments de la Cour, il reje-

ta avec indignation une proposition

aussi injurieuse, et employa toute son

influence pour décider l'Assemblée à

prendre la défense de Sully. Il ne dé-

ploya pas moins de fermeté dans les

débats soulevés par la question de la

nomination des députés généraux. Il

fut, ainsi que son frère Soubise, un
de ceux qui Insistèrent le plus éner-
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giqnement pour que rassemblée ne se

dessaisit pas du droit d'élection di-

recte. Aussi Bouillon, furieux d'a-

voir été traversé dans ses desseins par

les deux frères, travailla-l-il, à son re-

tour à la Cour, à les perdre dans l'es-

prit de la régente, qui, pour leur té-

moigner son mécontentement, les pri-

va l'un et l'autre de leurs pensions.

Nous avons dit ailleurs [Voy. VII,

p. 534) que l'Assemblée de Saumur,

très-peu satisfaite des réponses du gou-

vernement au cahier des plaintes, en
avait renvoyé l'examen aux assemblées

provinciales,qu'elle venait d'organiser

par un règlement, à l'élaboration du-

quel Rohan avait contribué. Rohan

qui, après la clôture de l'assemblée,

se rendit en Bretagne pour assister aux

Etals, fut appelé àprésider l'assemblée

de la Saintonge, tenue, le 2 novemb.

1 6 1 1 , à Saint-Jean-d'Angély {Fonds de

Brienne, N° 210). Après que Champ-
vernon eût donné lecture des réponses

du roi, l'assemblée les renvoya à un

comité composé de Genouillé, Bonvou-
loir et Du Chasteau, pour le colloque

de Saint-Jean; La Berlandière, Ta-
gaud et David, pour le colloque d'Au-

nis; Mons, Petit et Senouche, pour
celui de Saintonge; Saujon, Bonnet

et Biret, pour celui des Isles : Mon-
tausier, Belot et Esaïe Chevalter, qui

remplit les fonctions de vice-président,

pour celui de Jonzac
;
enfin, de Cou-

vrelles, Martin, qui fut élu secrétaire,

elGlatignon, pour celui d'Angoumois.
Sur le rapport de ces commissaires,

elle « jugea unanimement qu'il n'y

avoit sujet de contentement, sinon en
peu d'articles desdiles réponses{Fonds

de Brienne, N° 2 1 0) . » En conséquence,
elle arrêta qu'à l'instar de la Basse-

O.ulenne, elle adresserait des remon-
trances à Leurs Majestés, et qu'elle se

mettrait immédiatement en rapport

avec l'assemblée du Poitou, qui devait

se tenir sous peu de Jours à Thouars.

On s'occupa ensuite de la formation

d'un conseil provincial, conformément
au Règlement général de Saumur. En
furent élus membres : de Rioux, de

Montausier, Du Parc-dArckiac et de

Ciré (suppléants : de Genouillé, de Cou-

vrelles,ûe Saujon et deLa Garde) pour

la noblesse ; La Chapelliere et Bonnet

(suppléants : Tagaud, Champternon
et Bonvouloir) pour les consistoires ;

FonteneUes, conseiller à Barbezieux,

Martin, avocat, et Boisseul (sup-

pléants : Senouche, Bourdeaux et Gla-

tignon) pour le tiers. DuParc-d'Archiac

et Bourdeaux furent choisis pour por-

ter les remontrances à la reine-mère;

on leur donna pour suppléants Mon-

tausier et FonteneUes. La réponse de

la Cour {Voy. VI, p. 396) est connue;

elle n'était guère propre à diminuer le

mécontentenjcnl des Protestants.

Cependant Bouillon, qui n'avait pas

oublié que Rohan avait, plus que per-

sonne, travaillé à déjouer ses intrigues

dans l'Assemblée de Saumur, et qui

avait reporté sur le gendre une partie

de la haine vouée par lui au beau-père

depuis l'expédition de Henri IV contre

Sedan, ne se contenta pas de le des-

servir auprès de la reine-mère, il en-

treprit de lui enlever le gouvernement

de Saint-Jean-d'Angély, que le feu roi

lulavaitdonné. Averti à tempsdece qui
se machinait, Rohan se bâta de partir

pour Saint-Jean. Son arrivée imprévue

déconcerta ses ennemis, qui cherchè-

rent à l'éloigner sans retard. Par leur

conseil, Marie de Médicls le manda à

la Cour, et lui fit de vifs reproches au

sujet de sa conduite à Saumur. Rohan

se défendit avec dignité; maisunprince

prévenu étant difficile à persuader, dit-

Il, sa justification fut écoutée très-froi-

dement. Il ne tarda pas àdeviner que l'u-

nique but que l'on avait eu en l'appe-

lant à Paris, était de le tenir éloigné

de Saint-Jean-d'Angély , afin de lais-

ser le Jeu libre aux intrigues qui s'y

tramaientau sujet desélections munici-

pales. Comme il était de la plus haute

importance pour le maintien de son

autorité dans cette ville, que le maire

ne lui fût pas hostile, il n'hésita pas

longtemps sur le parti qu'il availà pren-

dre. Feignant d'avoir reçu une lettre

qui Jui annonçait que son frère était
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gravement malade, il demanda son con-

gé et se rendit en poste à Saint-Jean,

d'où il expnlsa tons les partisans de

La Rochebeaucourt (Voy. V, p. 200);
puis, au mépris des ordres de la ré-

gente, qui, contrairement aux statuts

de la commune, voulait maintenir l'an-

cien maire dans sa charge, Il fit pro-

céder à l'élection de son successeur,

« à la manière accoutumée. » La reine-

mère se montra extrêmement irritée

de ce coup d'audace. Elle fil mettre à

la Bastille les deux agents du duc, Te-

nis et Onglepied, et défendre à sa mère,

à sa femme, et à ses sœurs de sortir

de Paris. Roban, de son côté, « n'igno-

rant pas le crédit que ses ennemis

avoient en Cour, et jugeant bien qu'ils

lAcberoientde le pousser jusqu'au bout,

eut soin, nous dit-il dans ses Mémoires,

de faire comprendre à tous les Réfor-

més de France, que la baine que l'on

avoit conçue contre lui provenoit de

ce qu'il s'étoit porté vigoureusement

pour le bien de leurs affaires; que sa

perte et de Saint-Jean entralneroit tout

le reste
; que si leurs ennemis y trou-

voient de la facilité, ils ne s'arréle-

roient en si beau chemin, et se pré-

parai mieux qu'il lui fut possible pour

faire une bonne résistance. » A cet ef-

fet, il fit convoquer, conformément au
Règlement de Saumur, l'assemblée du
cercle, qui se montra d'abord très-dis-

posée à le soutenir {Collect. Dupuy,
N« 323); mais les sages conseils de

Du Pléêsis-Mornay réussirent à cal-

mer les esprits, et celte querelle, dont

pouvait Jaillir la guerre civile, se ter-

mina par un accommodement qui « lais-

sa Jes apparences à l'autorité royale,

maisdonna la réalité au ducde Roban. »

Chacun*sentait combien ces divi-

sions affaiblissaient le parti protestant
;

aussi le Synode national de Privas crut-

il de son devoir de travailler à rétablir

la bonne harmonie entre les grands

seigneurs huguenots {Voy. Pièces Jus-

tif. N° LXXU). Tous eurent l'air de se

prêter d'assez bonne grâce à ses vœux,
et signèrent de nouveaul'union,en pro-
mettant d'oublier leurs inimitiés parti-

culières Jusqu'à quel point étaient-ils

sincères ? C'est une question qu'il n'ap-

partient qu'à Celui qui sonde les cœurs
de décider. Tout ce que nons pouvons
dire, c'est qu'on vit, dès l'année sui-

vante, Bouillon et Roban marcher sous

deux bannières ennemies.

Lorsque Condé prit les armes con-
tre la Cour, en 1614, il voulut attirer

Rohan dans son parti ; mais le duc re-

poussa ses avances et se rendit à Poi-

tiers pour offrir ses services au roi. Il

suivit la Cour en Bretagne, oh il as-

sista aux États, comme président de
l'ordre de la noblesse. « Il y servit di-

gnement Leurs Majestés, dit Ponlchar-

train, témoignant affectionner tout ce

qui éloit au bien et avantage de leurs af-

faires. » Il donna notamment à la reine-

mère une preuve très-grande de son
dévouement, en consentant, sur sa de-

mande, à se démettre de sa charge de
colonel générai des Suisses, qui rutdon-
née à Bassompierre ; et de sa sincérité,

en lui adressant, en 1 6 1 5, un Mémoire,
que l'on regarde comme un modèle de
sagesse, de pénétration et de prévoyan-

ce, il y conseillait de ne point conclure

les mariages espagnols avant d'avoir

donné satisfaction à l'opinion publique
par la réforme des abus les plus criants,

unique moyen,disait-iljudicieusement,

d'étouffer dans son germe la révolte de
Condé, et il terminait son mémoire en
protestant qu'il servirait fidèlement la

reine-mère et qu'il y porterait ceux de
la Religion. « Quant à ma résolution,

disait-il, elle est de ser/ir fidèlement

la reine contre M. le Prince, de procu-

rer de tout mon pouvoir le bien et la

grandeur de ce roïaume, d'y porter en

ce crae je pourrai tous ceux de la Reli-

gion. Mais si par passion qu'on ait con-

tre ceux de ladite Religion, et par mau-
vais conseil, on les traite comme à Sau-

mur, je déclare que je ne me désunirai

jamais des résolutions publiques que
notre Assemblée publique prendra ici.»

La plus simple prudence commandait à
Marie de Médicis de ne pas blesser un
seigneur qui, en s'unissant à Bouillon,

pouvait apporter à Condé toutes les
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forces des Huguenots. Mais la reine-

mère et ses conseillers paraissent s'être

fait une idée très-fausse du caractère

de Hohan et de sa position dans le parti

prolestant, trompés qu'ils furent peut-

être par fauteur de la fameuse note se-

crète {Fonds de Bilhune, N° 9344) qui

caractérisait ainsi le Jeune duc breton :

« Ambitieux, bon esprit, courageux et

opiniâtre en sa religion, mais peu obli-

geant, nécessiteux, et pour cela in-

constant. Il perdit tout son crédit dès

Nantes. Le roi n'aura pas de peine a le

conserver. » Serait-ce sur cette assu-

rance fort hasardée que la régente, s'i-

maginant ne pas avoir besoin de garder

de grands ménagements avec un hom-
me si facile « à conserver, » lui refusa

la survivance du gouvernement du Poi-

tou, quoiqu'elle le lui eût déjà promis?

Tenant ce manque de parole pour une

injnre,le (1er duc s'en montra extrême-

ment blessé. Son mécontentement s'ac-

crut parles plaintes des députés de l'As-

semblée de Grenoble, qui ne pouvaient

obtenir de la Cour aucune réponse sa-

tisfaisante, n prêta dès lors une oreille

pins attentive aux raisons alléguées par

son frère pour l'attirer dans un parti

qu'il avaltdéja embrassé lui-même ; ce-

pendant 11 n'avait point encore pris de

résolution, quoiqu'il eût quitté la Cour
pour se retirer à Saint-Jean-d'Angéiy,

lorsqu'il reçut deux députations, l'une

du comte de Saint-Pol, qui le pressait

de s'unir à lof pour empêcher les ma-
riages espagnols ; l'autre de la noblesse

protestante de laGuienne, qui, par l'or-

gane de Saint-Angel, de Savignac et

û'Oradour, l'invitait à se mettre à sa

tête. «Toutes ces choses ensemble, dit-

il, à sçavoir l'espérance de se tirer du
mépris qu'on venoit de lui témoigner,

la sollicitation de son frère, et le désir

de servir les Réformés, le firent résou-

dre à passer en Guienne, n où se tenait

alors l'assemblée de Sainte-Foy.

Une de ces cruelles déceptions, aux-

quelles sont exposés les chefs de parti,

l'attendait à son arrivée. On lui avait

promis d'assembler un corps de 6000
hommes, il n'en trouva que 600, et le

comte de Saint-Pol, qui devait le se-

conder, faussant sa foi, venait de faire

sa paix avec la Cour. Forcé, par cette

honteuse défection, de modifier ses pro-

jets, il se retira à Tonneins, où il re-

çut , de la part de la reine-mère , les

offres les plus séduisantes ; mais II ren-

voya ses émissaires avec cette réponse

hautaine, qu'il ne savait pa.« manquer
à sa parole une fois qu'il l'ava it donnée.

Rohan entra en campagne au mois
d'octobre. Il prit Lectoure et Damazan,
et réussit, non sans résistance, à faire

déclarer Montauban en sa faveur. En
même temps, il travaillait de tout son

pouvoir pour décider l'Assemblée de

Nismes à s'unir aux Mécontents. En-
traînée par ses partisans et ceux de

Bouillon dans cette alliance fort impo-
litique, qui prépara la ruine du parti

huguenot en mettant au grand jour ses

divisions et sa faiblesse, l'assemblée

envoya au prince de Condé Des Bordes-

Mercier, Du Cruzel et Là Nouaille

« pour lui faire signer les articles dont

ils conviendroient avec lui, qui conle-

noient en substance : De s'opposer à la

réception du concile de Trente; aux ma-
riages d'Espagne ; de procurer la réfor-

mation du Conseil, l'entretien desédits

des Réformés, et qu'ils ne s'abandon-

neraient point les uns les autres, ni ne

poseraient les armes, ni n'entendraient

à aucun traité de paix, sinon d'un com-
mun consentement. » C'est à Montau-
ban que Rohan reçut la nouvelle de la

conclusion du traité d'alliance, et en

même temps, des lettres du prince, qui

lui annonçaient sa prochaine arrivée,

en l'invitant à se saisir de quelque place

sur la Dordogne, où il pût effectuer son

passage. Il partit immédiatement à la

tète de ses troupes, s'empara*de Sooil-

lac et enleva le régiment de Lauznn
qui essaya de lui disputer le terrain

;

mais Condé, changeant d'avis, entra

dans le Poitou pour se réunir à Soubi-

se. Rohan retourna donc à Tonneins

où il apprit que l'Assemblée de Nismes
l'avait nommé commandant du Haut-

Languedoc et dclaHaute-Guienne. Peu

de temps après, des conférences s'ou-
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vrirent à Loodnn pour la paix. Renan
•'y rendit^ afin do veiller aux Inlérêt»

des églises. De son coté, l'Assemblée

de Niâmes se transporta, do consente-

ment du roi, à La Roehelle, pour eni-

vre de plus près les négociations.

Le due de Roban se méfiait de Con-

dé, qo'il voyait étroitement uni au due

de Bouillon et au doc de Mayenne. Sa

méfiance ne fut qoe trop tôt justifiée.

Dès que le prince eut obteno ce qu'il

voulait, II abandonna sans scrupule ses

confédérés. La paix faite, Roban se

rendit à La Rochelle, « pour faire nom-
mer de bons dépotés généraux ; w mais

le résultai du vote ne répondit pas à

son attente. « La cabale de la Cour,

dit-il, s'élant jointe à celle do prince,

et les espérances qu'il donna des fa-

veurs, gratifications et pensions à ceux

qui se porteraient à sa volonté, rem-
portèrent. » Mal satisfait du triomphe

de ses adversaires politiques sur un
terrain oh il se croyait à peu près le

maître, Il se tourna alors du côté de la

reine. Dans une entrevue qu'il eut a-

vec elle, Il lui protesta « que si elle

pouvolt oublier ce qu'il avoit fait con-

tre efle et le recevoir en ses bonnes

grâces, il la servlrolt fidèlement envers

tous et contre tous, hors le parti des

Réformés. » Marie de Médicis accepta

ses services et comme gage de récon-

ciliation, ette lui accorda, par provi-

sions do 25 join 1616, le gouverne-

ment dn Poitou, dont Sully se démit

en sa faveur. Fidèle à sa parole, Ro-

han resta complètement étranger aux

mouvements des princes. Non-seule-

ment Il employa toute son autorité et

toute son influence, en 1 61 7, pourem-
pêcher les Protestants du Limousin de
céder aux instigations de la duchesse

de Bouillon qui voulait les entraîner

dans le parti des Méconfenls, mais il

prit les armes pour la Cour cl contri-

bua a la reddition de Solssons. Après
l'assassinat du maréchal d'Ancre et

Arrestation de la reine, que presque

seul il n'abandonna pas dans l'adver-

sité, « ne prenant plaisir de voir ceux
contre lesquels il venait de ralre la

guerre, être les senls bienvenus, » H
demanda et obtint la permission d'al-

ler servir en Piémont sous Usdiguiè-

rta. A son retour à Paris, en 1618,
trouvant Luynes bien élaMi, il crut de-

voir « le rechercher comme les autres.

»

Le nouveau favori, qui était devenu

son allié par son mariage avec une Ro-

ban-Montbazon, lui témoigna beaucoup

d'amitié jusqu'à l'évasion de la reine-

mère, dont il le soupçonna d'être le

complice. Rohan reçut ordre de se ren-

dre dans son gouvernement pour y
maintenir la tranquillité. Ce fut envain

d'abord que Marie de Médicis tenta de
l'attirer dans son parti. Il lui répondit

« qu'il étoit bien fâché qu'il n'avott

été eroplolé dès le commencement au-

dit dessein, qu'il lui eût servi fort fi-

dèlement, mais qoe «'étant trouvé à la

Cour lors de sa sortie, il avoiteo com-
mandement du roi de venir dans son
gouvernement de Poitou pour le con-

tenir en paix
; qo'il ne lof férolt nol

mal, et qu'il fui conseilloitde faire son
accommodement. » Ce conseil fut sui-

vi. Cependant le mauvais vonloir de

Loynes, qui éclata contre lut à l'occa-

sion de l'achat qu'il fit du gouverne-

ment de Maillezais et do fort do Doi-
gnon(t),et surtout la haine de Condé,
qoe le favori avait tiré de la Bastille

poor s'en faire un appui contre la rei -

ne-mère, inspirant de légitimes crain-

tes à Rohan pour sa sûreté personnel-

le, « il se joignit tout à fait au service

de la reine-mère, et lui en alla donner
les assurances dans Angers. » Une
campagne de quelques jours suffit à
Louis XI II pour mettre fin à cette nou-
velle échauffburée.

Sur ces entrefaites, les Protestants

obtinrent dn roi la permission de tenir

à Loudun une assemblée politique, à
laquelle Roban se fit représenter par

Laudcbaudière, qui assista aussi, com-
me son député, à celle de La Rochelle.

On sait (Voy. VUi, p. 238) que, ne ju-

(I) Il tei avait achètes iWgripjm <T.\vbigne un
prit dé 100,000 livres. Loynw le força à «s dé-

mettre 4a gouvernement de' Maillezais et « raser

le IVjignon, moyennant une indemnité do 120,000
livre*.
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géant pas les griefs de ses coreligion-

naires assez graves pour qu'ils se mis-

sent en révolte ouverte contre le roi,

il fit, ainsi que les antres grands sei-

gneurs du parti, des efforts inutiles a-

flnde décider l'Assemblée de LaRocbel-

le à se réparer. On peut regretter qu'il

n'ait pas persisté dans ces sentiments,

et lorsqu'on le voit, frémissant aux re-

proches de Châteaunevf, faire taire sa

raison par point d'honneur et déclarer

que, quoiqu'il arrive, il ne se séparera

jamais de l'union des églises, on peut

encore l'accuser de précipitation et

d'inconséquence; mais on admire, mal-

gré soi, la générosité imprudente qui

le porta à venir en aide à cette assem-

blée, quand elle courait évidemment à
sa perte, dans la crainte que sa ruine

n'entraînât celle des Réformés.

Nommé commandant du cercle du
Haut-Languedoc et de la Haute-Guien-

ne, tandis que son frère Soubise était

revêtu du commandement du cercle de
la Bretagne et du Poitou (1), Robanse
rendit dans son gouvernement, où sa

présencecontribuabeaucoupà rassurer
les esprit» et à raffermir les villes dans

l'union. A son arrivée à Montauban, il

trouva toute la population en proie à
de vives alarmes. Pour relever les cou-

rages et ramener la confiance, il as-

sembla les magistrats et le peuple, qui,

électrisés par sa mâle et pathétique

éloquence, jurèrent tous de mourir

plutôt que d'abandonner la cause de la

religion. Après avoir pourvu à la dé-

fense de cette place importante, en fai-

sant élever de nouvelles fortifications

dont il traça lui-même le plan, il partit,

le 1 4Julll. 1621, pourle Bas-Languedoc
dans l'intention d'y recruter des trou-

pes. Malgré Chàtilion, qui se donna
tout le mouvement possible pour tra-

verser ses desseins, il réussit, avec

l'appui de rassemblée du cercle, à ras-

(1) On • beeocoap reproché À rAssemblé* de

La Rochelle ceue division de la France m cer-

cles ; on a toïIu y Toir nne preuve de se* tendan-

tes républicaines; nuis elle n'a fait, à ton! pren-

dre, qne modifier légèrement l'organisation poli-

tique de la France protestante décrétée à Sainte-

fvj, en 1594 (Voy. IV, p. 553).

semblerquatremillehommes, auxquels
il en joignit mille autres levés à ses
frais, et il alla prendre position à Cas-
tres, afin de surveiller le siège de Mon-
tauban et d'y jeter des secours au be-
soin.

Laprise de Saint-Jcan-d'Angéiy, sui-

vie bientôt après de celle de Pons, la

défection de Pardaillan, la perte de
Saintc-Foix, Bergerac, Nérac, Lec-
toure, Layrac, Le Mas-de-Verdun, Mao-
vesin, L'isle*Jourdain, Tonneins, Cas-
teljaloux, en un mot, de toutes les pla-

ces de la Guienne, à l'exception de
Clairac

, par la trahison ou la lâcheté

des gouverneurs, lui avait fait prévoir

que l'orage ne tarderait pas à fondre

surMontauban. Nous avons raconté ail-

leurs le siège fameuxdecette ville
(
Voy.

III, p. 258). Déconcerté par une résis-

tance à laquelle il était loin de s'atten-

dre, Luynes proposa à Roban une en-

trevue, qui eut lieuà Regniès, le i 2 oct.

1621. Ce fut en vain que le nouveau
connétable employa tour-à-tour les sé-

ductions et les menacespour amener le

duc à abandonner le parti des rebelles;

il ne put éveiller dans son cœur ni

l'ambition ni la crainte; la réputation

d'honneur et de loyauté de Roban sor-

tit pure de cette épreuve. Luynes, le

trouvant inébranlable, alla, dit-on,

jusqu'à lui offrir «carte blanche pour
son particulier ; » mais Roban, dont le

caractère était d'une trempe vraiment
antique, lui répondit simplement aque
sa conscience lui ordonnoit de n'en-

tendre qu'à une paix générale. » Ré-
ponse d'autant plus admirable que les

dangers et les obstacles allaient se
multipliant sous ses pas.

Furieux de l'échec que ses armes re-

çurent sous les murs de Montauban,
LouisXIU , parlettres paientes données
à Bordeaux le 27 déc. 1621, déclara

Rohan criminel de lèse-majesté; mais
Sillery et Jeannin, tous deux partisans

de la paix, réussi rentàen faire différer

la publication et l'enregistrement. On
chargea même Lesdiguières d'entamer
avec le redoutable chef huguenot des
négociations pour la paix.
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Roban , qui avait élé choisi pour

remplacer Châtillon (Voy. 111, p. 410),

par rassemblée du Bas-Languedoc et

parcelle des Cevennes, choix confirmé

parl'Assemblée générale de LaRocbelle

{Fonds deBaluze, N»9855. 4), se trou-

vait alors dans le Bas-Languedoc fort

occupé à déjouer les intrigues de cer-

tains membres de rassemblée du cer-

cle , qui, Irrités des allures indépen-

dantes du nouveau général et excités

sous main par Châtillon, cherchaient

à ruiner son autorité et à le décrier à

La Rochelle, où leur envoyé, le minis-

tre genevois Babat, s'efforçait de le

représenter comme un ambitieux qui

voulait perpétuer la guerre pour per-

pétuer son autorité. La sagesse et la

prudencedeRoban prévinrent un schis-

me qui aurait entraîné d'irréparables

désastres, et l'Assemblée de La Ro-

chelle, à ladécislon de laquelle les deux

partis convinrent de s'en rapporter,

laissa prudemment s'assoupir la que-

relle.

Le chagrin que Rohan éprouva de
voir dénaturer ses meilleures inten-

tions, les inquiétudes que lui causaient

ces divisions dangereuses , à la veille

d'avoir sur les bras l'armée royale, les

mouvements extraordinaires qu'il dût

se donner pour se mettre en état de

résister à tant d'ennemis, lui occasion-

nèrent une lièvre qui le retint au lit

plus de quinze jours. Ce fut pendant

sa maladie qu'arrivèrent les députés

de Lesdiguières et que le présidentDu
Cros fut indignement assassiné {Voy.

IV, p. 368). Il s'empressa d'envoyer

LesIsUs ou Des hles au maréchal pour

lut exposer comment le meurtre avait

été commis, et continuer la négocia-

tion, qui semblait prendre une tour-

nure favorable.

Les hostilités n'ayant point été sus-

pendues, il entra en campagne dès

qu'il fut guéri. 11 manqua deux entre-

prises, l'une sur Aiguës-Mortes, l'au-

tre sur Beaucaire; mais il fut plus

heureux à l'attaque de Montlaur, dont

il entreprit le siège pour forcer, par

une diversion Montmorency à aban-

donner celui de Bédarienx. Confiant

ensuite le commandement à Bertichè-

res, ilpartitpour Laval, où devait avoir

lieu son entrevue avec Lesdiguières.

Ses demandes se réduisirent à quatre:

1* reslilulion de toutes les places de

sûreté ; 2* liberté de tenir des assem-
blées ;

3° continuation du payement des

sommes allouées pour l'entretien des

ministres et des garnisons; 4° indem-
nité aux seigneurs qui avaient perdu
leurs biens ou leurs emplois à cause

de la religion. Comme Lesdiguières

n'avait pas de pouvoirs pour conclure,

il l'engagea à envoyer des députés en
Cour, en lui faisant espérer qu'ils y
seraient bien accueillis. Roban, qui

désirait sincèrement la paix, et qui

avait été autorisé par l'Assemblée de
La Rochelle à traiter, sauf ratification,

y consentit. Tous deux travaillèrent en
conséquence à un mémoire, qui devait

être présenté à Louis XUI. Rohan y de-

mandait l'exécution sincère de l'édit de
Nantes et le rétablissement du culte

réformé dans les lieux d'où il avait été

banni depuis la guerre, s'engageant,

au nom de ses coreligionnaires, à Taire

démolir les nouvelles fortifications, à

rétablir le culte catholique dans les

villes où il avait été interdit, et à ne

tenir, à l'avenir, aucune assemblée

politique sans le consentement du sou-

verain. Ce mémoire arrêté entre eux,

Rohan se rendit le soir même à Barjac,

d'où il écrivit au roi une lettre fort

soumise{FondsdeBaluze,W 9233. 4),

pour lui rendre compte de ce qui

s'était passé dans la conférence et le

prier d'accueillir favorablement ses dé-

putés Calongtij Les Isles, Dupui, de
Montauban,0u Cros, de Monlpellier,et

La Borie, du Vivarais; puis il retour-

na promptement à Montpellier, afin de

secourir, s'il en était encore temps,

Cornon-Scc que Montmorency assié-

geait. Il arriva trop tard; mais il ré-

para cette perte, en forçant Saussanet

Saint Georges à se rendre à la vue de

l'armée catholique, qui n'osa pas en
venir aux mains. Il dirigea ensuite

contre La Vérune une attaque inutile,
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qni loi coûta le mestre-de-camp La
Blaqtrière cl son sergent-major Ban-
don; pais 11 prit Gignac par capitula-

tion, s'empara de quelques châteaux
et villages fortifiés , sans que les Ca-
tholiques essayassent de s'opposer à
ses progrès, qu'il aurait poussés plus

loin, si les violences et les intrigues

de Brison ne l'avaient rappelé à Nismes
(Voy. H, p. 145).

Pendant que Rohan déployait ainsi

dans le Languedoc sa vigilance, sa fer-

meté et son activité merveilleuse, ses

députés étaient arrivés à Paris ; mais
les partisans de la guerre avalent, en
quelque sorte, enlevé le roi « à la dé-
robée, par la porte de derrière du Lou-
vre, le jour de Pâques fleuries, » et l'a-

valent conduit en Poitou pour l'opposer

à Soubise.Les cinq députés huguenots
l'y suivirent et l'atteignirent à Niort

dans les circonstances les moins favo-

rables au succès de leur mission. La
victoire que les Catholiques venaient

de remporter à Rié et la prise de Royan
faisant croire & la ruine prochaine des
Huguenots, le Conseil, dominé par le

parti de la guerre, apporta de telles

modifications au traité qu'on peut dire

qu'il refusa toute condition. «J'ai reçu
nouvelles de nos députés, écrivait Ro-
han à Madiane, le 23 mars 1622; Ils

m'écrivent de Paris que toutes choses
sont disposées à la guerre, et que sans
avoir été ouïs, on leur a commandé de
se retirer. »

La guerre continua donc avec plus

d'acharnement quejamais.Aprèsavoir,
par lettres-patentes vérifiées au parle-

ment de Paris le 4 juill. 1622, déclaré

Rohan et son frère criminels de lèse-

majesté, et comme tels, privés de leurs

honneurs, dignités, pensions et char-

ges, Louis XIII traversa rapidement la

Guienne, presque sans rencontrer de
résistance, et arriva dans le Haut-Lan-
guedoc, où II trouva Rohan prêt à lui

disputer le terrain pied à pied. Se flat-

tant de l'espoir de soumettre Montpel-
lier sans coup férir, grâce aux intelli-

gences que Montmorency et Chàlillon

y entretenaient, II ne s'arrêta pas dans

cette province, mais descendit dans le

Bas-Languedoc. Quelle que fût sa dili-

gence, Rohau, devinant ses intentions,

gagna les devants; il rentra dans Mont-
pellier au moment même oh l'armé*

royale arrivait à Béîfers, et assez à
temps pour déjouer la trahison de Ber-
tichèrn (Voy. III, p. 424) et punir la,

défection de Bimard avec une rigueur,

qui n'était pas suffisamment Justifiée

{Voy. Il, p. 292). Il confia la défense
de cette ville, qu'il avait fortifiée avec
tout le soin possible, au vaillant capi-

taine Calonges, à qui i| laissa 1,300
hommes de garnison. Pour lui, ne vou-
lant point s'enfermer dans une place
forte, il partit pour les Cevennes, la

pépinière de ses meilleurs et de ses

plus fidèles soldats. Pendant qu'il y
recrutait des troupes, Lesdignières,

qui, malgré sa récente abjuration, n'a-

bandonnait pas entièrement les inté-

rêts de ses anciens coreligionnaires,

lui fit demander une nouvelle entrevue.

A l'exception de Çondé, qui, en vue
d'une succession éventuelle (Louis XIII

n'ayant point d'enfants), poussait *
une guerre implacable contre les Hu-
guenots afin de gagner la bienveillance

du pape et de se faire pardonner par
les Catholiques bigots sa naissance bu-
guenotte, tout le monde désirait la paix.

Les deux négociateurs tombèrent donc
aisément d'accord; une seule condition

exigée par le connétable rompit tout.

Cette condition était que le roi entrerait

avec sestroupesdans Montpellier; or les

habitants savaient que Condé avait bru-
talement déclaré, que, traité signé on
pon, s'il entrait dans la ville, il la

mettrait à feu et à sang, et ils ne vou-
laient pas s'exposer an sort affreux de
tant d'autres places protestantes, où,
au mépris des capitulations, les hom-
mes avaient été massacrés, les femmes
violées, les maisons pillées et réduites

en cendres. Ils refusèrent donc abso-

lument de recevoir dans leurs murs
ni le roi ni Condé. Louis XIII indi-

gné fit marcher ses troupes et com-
mença le siège. On en connaît l'issue

(Voy. VI, p. 175) ;
l'héroïque défense
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de la place facilita singulièrement la

conclusion de la paix (Voy. Pièces Jus-

tlf. N« LXXV1). Par brevets particu-

liers, le roi ordonna que La Rochelle

el Monlauban conserveraient leurs for-

tifications intactes
;
que Nismes, Cas-

tres, Uzès et Milhau ne raseraient que
la moitié des leurs, et qu'il ne serait

ni mis de garnison ni bati de citadelle

à Montpellier (l). En compensation de

la perte de ses gouvernements du Poi-

tou et de Saint-Jean-d'Angély, qui ne

loi furent pas rendus, Rohan obtint les

gouvernements de Nismes et d'Usés, et

une somme de 600,000 livres hypo-
théquée sur le duché de Valois. Il re-

çut, en outre, une autre somme de

200,000 livres comptant, et ses pen-

sions furent rétablies, aussi bien que
celles de son frère. Sa femme, qui était

retenue prisonnière à Angers, fut re-

mise en liberté.

La paix signée, Rohan alla trouver

le roi, se jeta à ses pieds et lui deman-
da pardon de sa révolte. Louis XIII,

qni n'avait nullement l'intention d'exé-

cuter le traité dans ses dispositions

favorables aux Protestants , feignit de

lni témoigner une vive affection et

beaucoup de confiance, dans l'espoir,

sans aucun doute, de se l'attacher par

la reconnaissance ; mais il connaissait

mal le noble caractère du héros hu-

guenot. Dès qu'il apprit que la garni-

son laissée à Montpellier après le dé-

part du roi, n'en était pas retirée; que
le fort Louis, cette menace permanente

contre La Rochelle, n'était pas démo-
li ; qu'au contraire, on le munissait

comme à la veille d'un siège; que la

chambre mi-partie n'était pas rétablie

à Castres
; qu'enfin les plaintes des

Protestants au sujet de ces violations

flagrantes du traité, n'étaient pas é-

coutées, il se plaignit vivement, et

peut-être, dit-il, avec trop de hardies-

se. Louis XUI répondit à ses remon-
trances réitérées par les plus belles

promesses, et lui donna une lettre

(1) Par cj (ffès, il n'y aura ny gouverneur]
paruuon (Uns ladille. viilo, ny aucunociUdelle bâ-

tie {Fond* de Baluzt, N» 9*53.\

pour Valençay, gouverneur de Mont

pelller, à qui il enjoignit de se confor-

mer aux articles du traité de paix.

Valençay promit d'obéir; mais, au lieu

de faire sortir sa garnison, il l'aug-

menta et chercha à s'assurer des Ce-

vennes, en faisant, occuper les points

stratégiques du pays. Rohan se trou-

vait alors dans le Haut-Languedoc,

surveillant la démolition des fortifica-

tions. Il se hâta de se transporter à
Montpellier, où Valençay le retint pri-

sonnier. Cette arrestation causa peu
de sensation parmi les Protestants du
Ras-Languedoc, toujours irrités contre

Rohan qu'ils accusaient d'avoir, dans

le traité de paix, sacrifié à ses intérêts

ceux de la Cause (1), mais elle Indigna

toute la Cour, à l'exception de quel-

ques vieux politiques qui avaienf ou-

blié depuis longtemps la valeur de

ces mots honneur, loyauté, justice. Le
roi dut reculer devant l'explosion de
ce mécontentement : il fit remettre Ro-
han en liberté, parce qu'il savait sans

doute que Valençay avait eu le temps

de changer violemment le consulat et

de jeter les fondements d'une citadelle <

au mépris de la parole donnée, mais
de l'aveu de quelques-uns des habi-

tants {Voy. VII, p. 206). La force aura

toujours ses complaisans et ses adula-

teurs.

Roban, qui avait reçu l'ordre de
s'éloigner du Bas-Languedoc, refusa

de le faire avant que toutes les troupes

eussent été retirées de Nismes et des

Cevcnnes. Il se rendit alors à Castres,

d'où il continua à réclamer l'exécution

du traité de paix (2), jusqu'à ce que

(1) l A»ocmblèe de Le Rochelle •'était mon-
trée moin* injuste. Elle avait vole de» remerci-
menls a Rohan, en Inl promettant que les églises

« con»erveroienl à toujours la mémoire de cette,

obligation » [Fondsde Britnmt, N«
12) Le 8 de jnin 1623, il écrivit encore au roi :

« Je commencerai cette lettre par nn pardon que
je vous demande, il ne me ferrant du style d'un

servile flattenr, je prends celai que la franchise

d'un fidèle serviteur m'enseigne, m'assuranl qu'à

l'imitation de celui qne vous représente», voue

n'aurez désagréable d'être prié, sollicité, pressé,

même sommé pour l'observation de la paiv qu'il

vous a plu nous donner, qui consiste principale-

ment au rétablissement de la Chambre dans Ca«-
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le roi lai signifia, le 13 jaill. 1623,

de cesser des sollicitations importunes.

11 garda donc le silence, mais ses co-

religionnaires lai en firent un crime,

l'accusant de connivence avec la Cour.

C'est pour repousser celte calomnie

qu'il publia son Discours sur la paix

de Montpellier, où il se plaint avec

raison de ce qu'après avoir tout sa-

crifié pour la religion, il était attaqué

par des gens qui n'avaient rien osé

risquer pour la cause commune. « Mes

actions, dit-il, depuis la paix jusqu'à

présent, font assés connoltre à qui les

veut considérer, ma sincérité.... Les

persécutions ni les calomnies des nô-

tres ne me divertiront jamais de la

fermerésolotion que Dieu m'a donnée,

de m'emploïer tout entier au bien de

son service. » Il termine son éloquente

justification, en sommant ses censeurs

« à lui montrer le cbemin de bien

faire. Je promets, dit-il, de les mieux

seconder qu'ils no m'ont assisté; et

que sans me souvenir des choses pas-

sées, j'embrasserai toujours d'un franc

cœur la cause de Dieu, et réputerai à
gloire de souffrir pour son nom. »

Rohan passa à Castres un peu plus

de deux années, qui doivent compter

parmi les plus heureuses de sa vie.

« Le duc de Rohan, raconte Bouffard-

Madiane dans ses Mémoires encore

inédits, commença de mener à Cas-

tres une douce et tranquille vie, éloi-

gné de toute intrigue et embarras. Sa
maison, quoique immense, à cause de

beaucoup de gens qui s'y étoient four-

rés durant la guerre, et des mauvais

traitements qu'on leur faisoil depuis

la paix par les Infractions, se montroit

exempte de désordres pour le Jeu, la

débauche du boire, et de tous les au-

tres vices qu'on voit fourmiller chez

les grands. Sa table étoit fort frugale,

tref , à la démolition du fort prè* de La Rochelle

et à la 101116 des gens de gnerre qui «ont dans

Montpellier.* Le roi lai répondit le 13 jaill. : «Je

désire que voat Mchiei qne je mit si religieui à

entretenir le* chose* qne j'ai promise*, et si facile

k entendre les plaintes de mes sujets, que j'ai

Elus agréable qne les remontrance* m'en soient

kite* parleur rèqnéleon parleur vive rois, que par

••tre entremise . (Fond* it Bal*z4,V» M53. 4).

ses autres dépenses très-modérées en

tout genre de luxe, étant un exemple

de sobriété pour son manger, ne bu-
vant que de l'eau, et paraissant in-

sensible pour la passion des femmes,

bien que la sienne lui fût très-chère,

et que, sans affectation, ni fourberie,

il parût entre eux une vive amitié con-

jugale, cimentée d'un mutuel respect,

s'il en fut jamais. Affable, familier et

accessible,jouant très-peu et rarement,

faisant exercice, aux beaux jours, au

jeu du mail, à courir la bague, à mon-
ter à cheval, ayant toujours quelque

jeune poulain qu'il dressoil lui-même

avec succès; s'appliquent, sans affec-

tation, à la lecture de Plularqueet des

Commentaires de César, assidu aux

exercices de piété, sans hypocrisie,

fort retenu en ses passions, modéré en

ses ressentiments, exempt de blasphè-

mes et de tous jurements , discret et

civil en toutes ses manières; d'une

moyenne taille, fort droit, bien pro-

portionné en tous ses membres, plus

brun que blanc, des yeux vifs et per-

çants, nez aquiltn, chauve , fort dis-

pos, agile et adroit aux exercices jus-

qu'à la danse, bien que négligée par

ceux de la religion. »

Rohan vivait donc heureux, aussi

heureux qu'un homme dévoué, comme
lui, à sa religion pouvait l'être, en

voyant la Cour violer sans scrupule et

sans bonté le dernier traité de paix.

Nous avons déjà dit qu'au lieu de re-

tirer la garnison de Montpellier, on a-

vait élevé dans cette ville une citadelle,

dont l'esplanade devait être, avant la

fin du siècle, arrosée du sang des mar-
tyrs, et les cachots se remplir des con-

fesseurs de la foi protestante. Malgré

les promesses les plus formelles, le fort

Louis restait debout etde nouveaux tra-

vaux le rendaient de plus en plus for-

midable. Le traité de paix portait que

les Réformés étaient admissibles à tous

les emplois, mais ils ne pouvaient ob-

tenir même la place de sergent, sans

faire acte de catholicisme. Le culte pro-

testant devait être rétabli partout où il

avait été aboli, mais on éludait l'exé*
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cution de cet article à Tours et ailleurs

(
Voy. IV,p. 404). Le parlement de Tou-

louse, sans s'Inquiéterde l'abolition gé-

nérale accordée à tous ceux qui avaient

porté les armes, décernait des prises

de corps et condamnait à des amen-
des énormes pour faits de guerre. La
plupart des tribunaux, dans les procès

ou intervenaient des Réformés, ju-

geaient, comme on dit, sur l'étiquetle

du sac. Enfin on faisait assez ouverte-

ment en Bretagne des préparatifs pour

bloquer La Rochelle par mer, comme
elle l'était déjà par terre au moyen du
fort Louis.

Malgré toutes ces infractions à un
traité dont il pouvait se considérercom-
me le garant vis-à-vis de ses coreli-

gionnaires, Ronan ne songeait point à
reprendre les armes, lorsqu'il reçut la

visite de son frère Soubise, que la note

secrète nous peint comme un seigneur

«séditieux, brouillon et étourdi, colère

et partant Incapable de grandes affai-

res. » Les Rocbellois, effrayés « de l'ap-

pareil de leur blocus par mer, qui étoit

comme en sa perfection, » et résolus,

comme ditBassompierre, « de faire quel-'

que noble représaille, afin que rendant

ce qu'ils auraient pris, on leur remit

le fort qui les incommodoit, » s'a-

dressèrent à Soubise, qui, partageant

leurs inquiétudes, leur promit son se-

cours et celui de son frère. Ronan hé-

sita à se Jeter dans une nouvelle entre-

prise « à cause des désunions et autres

manquemens qu'il avoit éprouvés aux
brouilleries précédentes et qu'il appré-

hendoit d'offenser l'Anglois et les Hol-

landois, à cause de la ligue qu'ils ve-

noient de faire aveo le roi. * « Mes af-

faires domestiques, dit-il ailleurs, ne
m'obligeoient qu'à la continuation de
la paix . » Cependant son frère ayant per-

sisté dans sa résolution, il ne voulut

point l'abandonner. Dès qu'il eut avis

de la surprise du port de Blavet, il tra-

vailla, activement secondé par la du-

chesse, sa femme, à soulever le Lan-
guedoc ; mais il trouva presque par-

tout les Protestants Indifférents, sinon

hostiles. Cette tiédeur le disposa à é-

couter les propositions d'accommode-
ment qu'on lui fit. S'il n'avait été con-

duit, comme on l'en a accusé, que par

une ambition vulgaire, s'il n'avait pas

été. de l'aveu de tous les écrivains im-

partiaux, le plus désintéressé des chefs

protestants il se serait assurément con-

tenté de ce qu'on lui offrait : pour lui,

le commandement en chef de l'armée

des Vénitiens, et pour son frère, celui

de la flotte des alliés (t); mais il ne
voulut point séparer ses intérêts de

ceux des églises, et il persista à récla-

mer l'exécution pleine et entière du trai-

té de Montpellier, surtout la prompte
démolition du fort Louis. Richelieu re-

fusa, et il eut l'art de persuader aux
gouvernements d'Angleterre et de Hol-

lande, que si la paix n'était pas con-

clue, la faute en était à l'obstination de
Ronan et de Soubise. Le roi d'Angle-

terre, très-mécontentde ce que les de ux

frères se jetaient à la traverse do ses

projets, les abandonna, et leprince Mau-
rice, allant plus loin, obtint des Etats-

Généraux l'envoid'une flotte au secours

du roi de France, sous les ordres de

l'amiral Haultin.

Cependant Rohan rencontrait à cha-

que pas des difficultés presque insur-

montables. Désavoue par les députés

généraux, par les personnes influentes

du parti, par la plupart des ministres,

par beaucoup de municipalités; con-
trecarré par la chambre mi-partie, qui

résidait encore à Béliers, par le prési-

dial de Nlsmes, par presque tous les

Protestants qui occupaientquelque em-
ploi dans l'Etat; traversé enfin dans ses

projets par cette foule de gens, lâches

ou égoïstes, si bien peints par La Noue,
« qui empacqnetent et cachent leur hon-
neur et leur conscience au fond d'un
coffre, » il sentit qu'il ne pouvait s'ap-

puyer que sur le peuple, qui raisonne

peu, qui calcule encore moins, et qui,

par cela même, est plus prompt à se

passionner pour une cause, mais plus

prompt aussi à se laisser décourager.

(1) Le goavernenMol français, de concert arec
Venise et la Satoie, méditai t qqo eulrepriao nr .
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A celle époque, la religion était encore

le levier le plus puissant pour agir sur

les masses. On le vit donc— ceci est

une page que nous voudrions pouvoir

effacer de savie— «onlevlt,raconle Le

Vassor, par les places publiques et dans

les temples faisant porter le livre des

Saintes Ecritures devant lui et pronon-

cer de longues prières composées ex-

près, d'un air touchant et pathétique.

Accompagné de plusieurs ministres, il

alloit de ville en ville; quand on arri-

voit quelque part, le duc mareboit droit

au temple et y prioit Dieu assez long-

temps à genoux et avec beaucoup de
ferveur en apparence, avant que de par-

ler aux magistrats et au peuple, n Cet

appel au fanatisme n'eutpas tout le suc-

cès qu'il s'en promettait. Ce ne fut pas

sans peine qu'il parvint a réunir en-

viron 2,000 hommes de pied et *00che-

vaux, à la tète desquels il entra en cam-

pagne. Après avoir occupé Puy-Lau-

rens, Revel, Sorrèze, Saint-Paul-La-

mialte, Briatexte, il essaya, le 1 er mai

1625, de surprendre Lavaur. Son en-

treprise échoua, mais il se rendit maî-

tre de Réalmont par intelligence. Une
assemblée de la province du Haut-Lan-

guedoc qu'ilconvoqua à Castres,!'ayant

élu général, il établit un conseil, qui

devait pourvoir aux affaires en son ab-

sence, et partit pour le Bas-Languedoc,

laissant sa femme malade à Castres.

Quelques jours après son départ, Thé-

mines parut subitement sous les mars
de cette ville, et se mit en devoir de

livrer l'assaut. La duchesse de Hohan,

qui unissait un courage viril aux qua-

lités aimables de son sexe, ne fut pas

plutôt informée du danger, qu'elle se

fil porter sur les murailles. Son intré-

pidité enflamma d'ardeur la population

entière; hommes, femmes, enfanis,tous

s'empressèrent d'exécuter les ordres

qu'elle donna avec un calme, une pré-

sence d'esprit propres à étonner les plus

vieux soldats; les assaillants furent for-

cés de battre en retraite. L'arrivée de

Lusignan (Voy.cc nom) sauva la ville;

mais tous les efforts des lieutenants de

Rohan ne purent empêcher d'Epernon

et Thémines d'exécuter les ordres im-

pitoyables qu'ils avaient reçus du roi,

et qu'ils remplirent avec une froide

cruauté. Le dégât commis par eux au-

tour de Castres et deMontauban fut hor-

rible : leurs soldats ne se contentèrent

pas de ravager les champs, de couper

les arbres, d'arracber les vignes, de

brûler les maisons, ils égorgèrent une

foule d'habitants de tout sexe et de tout

Âge.

De son coté, Rohan, qui rencontrait

assez peu de sympathie dans le Bas-

Languedoc, employait la force pour

grossir son parti. Une nombreuse as-

semblée, qui se tint, le 25 juin, à An-
duze, sous la présidence de Saint-

Blancard (ayant Roussel, ministre de

Sauve, pour adjoint, Conclut, consul de

Sl-Hippolyte, et ComM, d'Anduze,

pour secrétaires), décida l'union avec

La Rochelle. Proclamé général, Rohan,

dans l'espoir de faire déclarer Nismes

en sa faveur, marcha avec Frelon,

Saint-Blancard et Saurin, ses trois

mestres-de-camp , contre Sommières,
dont il se rendit maître au moyen du
pétard, dans la nuit du samedi au di-

manche 6 juillet. La garnison se retira

dans le château, et l'arrivée d'un se-

cours de 1,200 hommes, envoyé par

Valençay aux assiégés, le força à aban-

donner sa conquête. Ce revers renver-

sant ses projets, il laissa Ckavagnac
dans les Cevennes, et vola au secours

du Haut-Languedoc, à la tète d'envi-

ron 2,000 Cévenols. Attaqué à V tanne

par Thémines, il confia ses troupes à

Saint-Blancard, et sortit de la ville,

lui cinquième, à la faveur de la nuit,

pour aller prendre le commandement
d'un puissant secours qui lui arrivait

de Castres. Il espérait de mettre l'en-

nemi entre deux feux ; mais Thémines
ne l'attendit pas. Sa présence releva

les affaires des Protestantsdans le Haut-

Languedoc. Il fit enlever par Lusignan
le régiment de Lescure dans le faubourg

deTeillet,et s'empara en personne de

Scicurac, ainsi que de plusieurs petits

forts, qu'il brûla. Ces succès, joints à

l'échec éprouvé par Thémines devant
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Le Mas-d'Ai« et à nn avantage rem-
porté par Soubise sur la flotte franco-

hollandaise, le 16 julll. 1625, dispo-

sèrent la Cour à se prêter plus facile-

ment aux voies de conciliation (l ). Mal-

gré les pressantes exhortations de Ro-
han et de Soubise, les Rocbellols ne
voulurent absolument pas entendre

parler d'accommodement avant la dé-

molition du fort Louis. Celte obstina-

tion irrita singulièrement les Réformés
du Languedoc, qui supportaient toutes

les calamités de la guerre ; ils voulaient

traiter séparément, et ils auraient vrai-

semblablement fini par le faire, malgré
les efforts du duc, si la prise de l'Ile

de Ré par Thoiras , la défaite de leur

flotte cl le départ de Soubise pour l'An-

gleterre n'avalent bientôt rendu les Ro-
chellois moins exigeants. Une assem-
blée, composée des députés des Ce-
vennes, du Haut et du Bas-Languedoc
se tint donc à Hllbau , sous la prési-

dence de Rohan, et arrêta, le 1
er nov.

1625, l'envoi en Cour de neuf députés

« pour déclarer à S. M. qu'ils accep-

toient les articles et conditions de paix

qu'il lui avoit plu leur accorder »
(
Voy.

1, p. 276). Ces députés furent présen-

tes à Louis XIII par les députés géné-
raux Maniald et Montmartin. Rien de
plus bassement servi le que la harangue
adressée au roi en cette occasion. Les
descendants des compagnons deCondé
et de Coligny furent assez lâches pour
condamner la mémoire de leurs pères

et tout ce qu'ils avaient fait dans le but

de leur conquérir la liberté de con-
science! « Nous n'avons que des pa-
roles d'exécration, s'écrièrent-ils, con-
tre les sujets qui osent lever les armes
au préjudice de leur prince, sons quel-

que prétexte que ce soit ! » De pareils

(1) On a publié la Harangue de» députée de
MM. de Rohan tt de Sovbiee, et des ville» de La
Moekell; Montauban, Outre», Milhau et autrei,

prononcée au roi à Fontainebleau, le 3 juill.

1635.par U titur de Cvuvtcll », avec la réyonee
4e S. M., 1623, ln-12. Couvrelle» ««ail clé dé-
pote par La Rochelle. Slonlaaban avait en»oyè
Du Puu, Le Cltre el !ïoa*Uan ; Castre*, Dorton et

Madtane ; Milhau, Guenn ; le»Géhennes, Caillou,

buCrot, Pumredon (allât Pierreden) et Pogezy;
et Rohan, Forin et U MiUetiire.

hommes ne tendaient-ils pas volontai-

rement les mains aux fers du despo-

tisme? Louis accueillit avec bonté des

sujets si soumi6 ; mais, encouragé peut-

être par leur bassesse, il refusa de com-
prendre La Rochelle dans le traité. U
finit pourtant par se laisser fléchir,

après avoir vu La Goutte et les autres

députés rochellois implorer à genoux
sa clémence ; toutefois 11 ne voolut

pardonner aux Rochellois qu'à condi-

tion qu'ils raseraient leurs fortifica-

tions, qu'ils recevraient un intendant

dans leur ville et qu'ils ne feraient sor-

tir aucun vaisseau du port sans la per-

mission de l'amiral. Des conditions

aussi dures devaient être rejetées par

la fière cité républicaine. Un grand
nombre de Protestants du Haut-Lan-

guedoc, fatigués à l'excès d'une guerre

dans laquelle les intérêts de leurs égli-

ses n'étaient pas directement enjeu,
auraient voulu qu'onabandonnât La Ro-

chelle, mais Rohan prit des mesures ri-

goureuses contre ces lâches déserteurs

del'union des églises {Fondade Baluze,

N« 9255. 4). Dans le Bas-Languedoc, au
contraire, on comprit mieux les devoirs

de la solidarité. Nismes, Uzès, Alais,

qui avaient montré jusque-là beau-

coup de tiédeur, se prononcèrent en-

fin, en sorte que Rohan, renforcé par

l'accession de ces trois villes et par celle

du Vlvarais, et comptant d'ailleurs sur

le secours de l'Angleterre, que son frère

lui promettait, se prépara à continuer

la guerre. Il se rendit dans les Ceven-

nes, y leva promptement six régiments,

à la téte desquels il mit Rouveyrette,

Cftavagnac, Aubaïs , Saint - Corne
,

Lecques, Fourniguet, et se disposait

à rentreren campagne, lorsque la Cour,

sentant qu'elle était allée trop loin, mi-

tigea les conditions auxquelles elle con-

sentait à accorder la paix. Elle fit agir

auprès des Protestants les ambassa-

deurs du roi d'Angleterre, qui désirait

vivement que le calme se rétablit en

France, afin que cette puissance, tran-

quille au dedans, pùt joindre ses forces

à celles de la ligue contre la maison

d'Autriche, el le traité de paix fut en-
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Du signé, le S fév. 1626, sous la ga-

rantie de Charles 1
er

. Ce traité, ratifié

par les Rochellois et par l'assemblée

de Nismes, fat suivi, le 6 avril, d'un
édit de pacification, qui fut reçu par-

tout avec une allégresse extrême.

On assure qu'aux remontrances qui

lui furent adressées par le nonce au
sujet de ce traité, Richelieu répondit :

Mon dessein est d'exterminer l'hérésie

en France, mais il faut que je scan-

dalise encore le monde auparavant.

Mieux encore que ces paroles, la con-

clusion d'un traité de paix avec l'Es-

pagne, qui fut rendu public bientôt

après, mit au grand jour le machia-
vélisme du gouvernement français. Le
roi d'Angleterre, les Etals-Généraux
de Hollande, le sénat de Venise, le duc
de Savoie, toute la ligue, en un mot,

cria à la perfidie, et Rohan, qui espé-

rait « avoir éteint sa généralité pour

toujours, » ne fut pas le dernier à pré-

voir que la paix serait de courte durée.

Cette conviction s'affermit chez lui

lorsqu'il s'aperçut que Richelieu tra-

vaillait « à le ruiner dans la province,

même par toute la France. » Les intri-

gues de l'astucieux ministre ne lardè-

rent pas à porter leurs fruits. Le Sy-

node national de Castres, vivement

sollicité v*r Auguste Galland, l'adroit

agent dn gouvernement, par Masuyer,

l'assassin de Campredon (Voy . ce nom)
et par celte poignée de traîtres que
Roban avait dû expulser de Castres

pour prévenir la conclusion d'un traité

particulier qui aurait entraîné la perte

de La Rochelle, refusa, il est vrai, de
s'associer à ses rancunes, en improu-

vant la dernière prfse d'armes du duc

et en condamnant ses intelligences avec

le roi d'Angleterre et d'autres princes

étrangers ; mais la municipalité de Cas-

tres poussa la complaisance Jusqu'à é-

couter des accusations absurdes dic-

tées par la violence des inimitiés per-

sonnelles, et à refuser d'entendre JÉfer-

met, le ministre du duc, qui étaitchar-

gé de le justifier. De quoi donc Rohan
était-il coupablepourqu'onenagllavec

cette brutalité envers lui? de s'être

montré plus jaloux que ses coreligion-

naires des droits ou des privilèges qui

leur étaient garantis par les édils, et

d'avoir compté trop légèrement sur

leur coopération pour contraindre un
gouvernement déloyal à les respecter.

Dans la prévision d'une nouvelle

guerre, Rohan employa toute son In-

fluence pour faire élire à Nismes et

dans d'autres villes des consuls qui

lui fussentdévoués. De son coté Soubi-

se, appuyé par l'ambassadeur de Sa-

voie , Scaglia , agissait avec vivacité

auprès du roi d'Angleterre ; il cherchait

à le convaincre que l'on avait abusé
de sa médiation pour amener les Pro-

testants à accepter une paix peu avan-

tageuse, qui n'était même pas obser-

vée (i). Charles, à moitié convaincu,
envoya à Rohan un de ses gentilshom-

mes «pour lui remontrer le juste res-

sentiment qu'il avoit de ce que par son

intervention les Réformés de France

avoient été trompés; qu'il voïoit clai-

rement qu'au lieu de remettre La Ro-
chelle en liberté, on se préparoit à l'op-

primer, et qu'il désiroit savoir les per-

sécutions qu'ils recev oient en Langue-
doc, etmémequ'llseroità propos qu'ils

lui fissent leurs plaintes, afin quecom-
me caution de la paix précédente , il

eût un légitime sujet de requérir la

réparation des infracti ons d'icelle. » Ro-

han se chargea de dresser lui-même le

cahier des griefs de ses coreligionnai-

res : en agissantainsi, il s'arrogea sans

aucun doute une autorité qui ne lui

appartenait pas; ce qui l'excuse pour-

tant, c'est qu'il lui eût été impossible

de convoquer une assemblée générale,

sans lever en même temps une armée
pour la protéger. Son travail achevé

,

11 l'envoya en Angleterre par Saint-
Blancard. Richelieu, qui avait des es-

pions partout, ne tarda pas à avoir vent
de l'intrigue. Menacées de la Bastille,

la mère de Rohan et sa sœur se hàté-

(1) Ut ambassadeur» anglais s'étaient porte»

garants uonimcnicnt de la démolition dufort Loin»,

et ce fort subsistait toujours. IlsaTaieul donne à et
mjelune Déclaration, datée de Paris llfev.l63S
rai a été publiée dans le Journal du dernier sie«è

de I^ft Rocbdlo t'citt/{

,
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rent de quitter Paris et se réfugièrent

à La Rochelle, où elles arrivèrent pres-

que en même temps que la flotte an-

glaise.

A la nouvelle de l'arrivée de ce puis-

sant secours, Rohan publia un ma-
nifeste {Collect. Dupuy, N" 100), où

il exposa, dit Le Vassor, des senti-

ments dignes d'un héros chrétien.

Etaient-ils purs, se demande l'histo-

rien, sincères, dégagés de tout mou-
vement d'amour-propre et d'ambition ?

Comme lui, nous en laisserons le ju-

gement à Dieu. Après cette démarche
décisive, il se hata de convoquer à
Uzès une assemblée du Bas-Languedoc

et des Cevennes, laquelle ouvrit ses

séances le 10 sept. 1627. Electrisés

par nn discours éloquent qu'il leur a-

dressa pour les convaincre que des

deux seuls partis qui leur restaient à
prendre, la soumission passive ou la

résistance à main armée, le plus hono-

rable et le plus sûr était celui qu'a-

vaient choisi leurs illustres ancêtres,

les députés des églises le supplièrent

de reprendre le commandement en chef

(V'oy. 1, p. 277), sous la suprême di-

rection d'une assemblée générale, et

renouvelèrent le serment d'union, en

y ajoutant une promesse solennelle de

n'accepter aucune paix, de ne consen-

tir aucun traité que du consentement

de toutes les églises et de leurs alliés.

Rohan se flattait de l'espoir que

l'exemple du Bas-Languedoc et des Ce-

vennes entraînerait d'autres provin-

ces; il se trompait: Milhau, Montau-

ban, Castres et beaucoup d'autres vil-

les refusèrent positivement de se join-

dre à lui, entraînées par les insinua-

tions û'A . d'a/laW, que Richelieuavait

renvoyé dans le Languedoc (Voy. V,

p. 202). La défection de lant de places

ne découragea pas Rohan, qui savait

qu'il pouvait compter sur le peuple au
défaut de la bourgeoisie. Il fit faire des

levées à ses frais, entra en campagne
et poussa la guerre avec vigueur, mal-

gré les déclarations fulminantes du roi

et l'arrêt féroce du parlement de Tou-

louse, qui voulut signaler son zèle à

T. VIII.

sa manière (1 }. Laissant à â'Aubaïs le

commandement du Bas-Languedoc, et

à un conseil le maniement des affaires

dans les Cevennes, il se rendit en per-

sonne dans le Rouergue, y soumit quel-

ques petites places et se présenta de-

vant Milhau, dont le peuple lui ouvrit

(1) Nom rapporterons, en l'abrégeant, cet ar-

rêt, qui fut eiëcote en effigie. « Pour réparation

et punition desquels excès, ladite cour l'a déclaré

déchu des titres de dac et pair de France, en-

semble du bénéfice des abolitions à lui accordées

par S. M., l'a condamné et condamue d'être livre

es mains de l'exéculenr de la haute justice, le-

quel le traînant sur une claye, ensemble ses ar-

moiries, lai fera faire le tour accoutume par les

rues et carrefours de la présente Tille deTholoie,

et au-devant de la principale porte de l'église Si-

Etienne, eu chemise, tète et pieds nus, la bars

au col, tenant une torche de cire ardente en ses

mains, lui fera demander pardon à Dieu, au roi

et à la justice.... le traînera jusqu'à la place du

Salin, où élant sur un èehaflaud sera tire a quatre

chevaux jusqu'à ce que son corps en soit démem-

bré, et après sera sondit corps et membres et ses-

diles armoiries brûles; déclare ladite cour les

entons, descendans et la postérité dudit de Rohan

déchus de la qualité et droit de noblesse,.... toute*

les terres, tlefs et biens par lui tenus et possède*,

acquis et confisqués au roi,.... seront toutes ses

maisons fortes rasées, et ses bois de haute fu-

taie dégradés et abattus jusqu'à ia hauteur de

trois pieds ; de tous lesquels bieus et des plut

clairs deniers d'iceux sera distraite la somme de

150,000 livres que la cour a adjuge et adjuge au

profit des communautés ou des particuliers, et de

leurs héritiers et successeurs qui se seront saisis

de sa personne, mort ou vif, soient lesdits par-

ticuliers régnicoles, étrangers on domestiques du-

dit duc de Rohan ; afin que le payement actuel

•oit assuré de ladite récompense, ordonne ladite

cour, sous le bon plaisir du roi, que pareille

somme sera prise par avance sur les plus clairs

et liquides deniers du Domaine et outre si les-

diles communautés ont participé à ladite rébellion

et autres crimes susdits, et que lesdits particu-

liers ayenl commis autres crimes quels qu'ils

soient , ils en demeureront quilles ,
décharges

,

absous : et en outre lesdl tes communautés frau-

cbes, quilles et exemples de toutes tailles, char-

ges, subsides et autres impositions à perpétuité

sous le bon plaisir du roi. Donne en parlement,

chambres assemblées, le 39 janv. 1028.» Séduit»

par l'espoir d'aussi magnifiques récompenses, plu-

sieurs assassins se mirent en devoir de les gagner.

Sous la dale du 50 avril 1098, Rohan écrivait à

sa mère: «Par mes dernières de Venise, j'apprends

que ma femme et ma fille se porleut bien, Dieu

mercy, et moy aussi, maigre les assassins, dont

Il y en a eu déjà un de roué, et deux de pendus,

j'avois nourry l'un d'iceux page. J'ay tous les

jours nouveaux avis là-dessus, mais ils ne m'e-

pouvanlent guères : car ewi en la garde du haut

Dieu pour jamatt te retire, en ombre bonne ri

en fort Utu retire l'peuldirr. »

SI
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les portes, malgré l'opposition des con-

suls. Cet exemple eutralna la plupart

des villes de la province. Rohan passa

ensuite dans l'Albigeois, se saisit de

Roquecourbe, de Revel, de Réalniont,

et prit la roule du Pays de Foix. Ce fut

en vain que Montmorency essaya de lui

disputer le passage. Il entra sans ré-

sistance à Mazères, a Savcrdon, tandis

que sou lieutenant Faucon se saisis-

sait de Monlmaur, et il trouva dans ces

villes les secours dont ses soldais a-

vaient le plus pressant besoin. La prise

de Pamiers, le 22 nov., fut suivie de

la reddition de plusieurs petits forts

bien pourvus de vivreset de munitions.

Le Mas-d'Azil, Le Caria se rendirent;

en quelques jours, il fut maître de tout

le pays, dont il donna le commande-
ment à Beaufort, lorsque l'entrée de

Condé dans le Languedoc le rappela à

Nismes. Le prince s'étanl éloigné sans

rien entreprendre, Roban crut le mo-
ment favorable pour mettre à exécution

un projet conçu par Bretigny, de con-

cert avec le baron de Meslay. Il ne s'a-

gissait de rien moins que de surpren-

dre la citadelle de Montpellier. Le jour

de l'exécution fut lixé au iOjanv. lt>28.

Bretigny, qui formait favant-garde

avec cent hommes bien armés, trouva

le pont-levis baissé et ie franchit avec

une trentaine de ses gens, sans se dou-

ter que Meslay, son parent et son intime

ami, le trahissait. A peine était-il pas-

se, que le pont fut levé et qu'un trô-

buchrt, préparé d'avance, précipita

les soldats huguenots dans le fossé,

où on les fusilla. Dans ses Mémoi-
res, Richelieu prétend que Rohan per-

dit « si> hommes de commandement,
50 autres et 15 gentilshommes pri -

sonniers. » Sa haine se plaît à qua-

drupler le chiffre. Une Liste manus-

crite , et vraisemblablement officiel-

le, des tués et des blessés dans celte

entreprise {Fonds dtlirienne, N°2I3)

mentionne, comme luis : le baron de

ttirtiyfty, maréchal de camp, et sou

frère Oowml/wi, le baron de Févrieres,

le baron de La Croisette, cornette; de

la Bouvière, le baron à'Entrevaux,

de Bautrois, de Montauban; de Gines-

tous, de La Bivoire, de Sommières; de
Mauriè, de Lunel ; le capitaine Privas,

de Montpellier; et de Lalané, de Gan-
ges, en tout 12, et comme ayant été

blessés et faits prisonniers : le baron
de Persy, le capitaine Verclawe, de
Montpellier; de Loubinicre, les capi-

taines Vincent, de Bordeaux, et Btr-
cherie-de-La Forest, de Normandie;
Bansillon, d Anduze

;
Gabel, d'Orange

;

Fournier, d'Aubenas; le capitaine La
Forest, du Vigan; La Tour-Geneste,

beau-frère de Sainl-Blancard, et son
frère de Bouisset ; de Sarnansac, de

Sommières; le capitaine Alexandre,

de Florac; de Afialet, de Saint-Jean;

Causse, de Sumcuc ;
Truc, bis du pré-

vôt de Nismes, et Chalas, de Nismes,

en tout 17. hlontredon, qui comman-
dait sous Bretigny et qui se disposait

à le suivre, fit retirer en toute baie ses

troupes sur le corps principal que Ro-

han commandait en personne, et les

Protestants battirent promptement en

retraite. La rigueur de l'hiver suspen-

dit les hostilités.

Le début de la campagne suivante

ne fut pas heureux pour les armes de
Rohan. Sa cavalerie, commandée par
Aubaïs, Lecques ci La Cassagne, fut

battue le 12 fév., cl le régiment de
Muurmoirac mis en complète déroute.

Mourmoirac lui-même fut tué. Mais les

succès de Rohan dans le Vivarais firent

bientôt oublier ces échecs.

Appelé au secours de cette provin-

ce, il partit de Nismes le 1 4 mars 1 628,
et se rendit à Alais pour se mettre à
la lelc de sa petite armée, qui avait

pris les devants sous les ordres de i«c-
ques, ù'Aubaïs et de La Boissitre. 11

se tenait alors dans cette petite ville

une assemblée des colloques d'Anduze,

de Sauve et de Saint-Germain, sous la

présidence de Gasques, ayant Dumas
pour adjoint et Monlmesard pour se-

crétaire. Dès qu'elle fut instruite de

son arrivée, elle (il inviter Roban à se

rendre dans son sein, et ce fol en sa

présence qu'elle prit les résolutions les

plusénergiques pour la continuation de
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la guerre. Elle ordonna que le serment

d'union serait signé sous quinzaine par

ceux qui ne l'avaient pas encore fait}

qu'un régiment de 3,ooo hommes se-

rait levé sous le nom de Rohan ; que les

biens ecclésiastiques seraient mis en

adjudication dans toute la province;

qu'enfin on n'accepterait aucun traité

de paix que de concert avec le roi d'An-

gleterre, le duc de Rohan, La Rochelle,

et en générai toutes les églises et tous

les gentilshommes conjoinlset unis (1 ).

Rohan n'attendit pas, pour ouvrir la

campagne, la levée qui venait d'être

ordonnée. A Alais mémo, il reçut la

soumission des châteaux deRoussons,

Potelièrcs et Bessas. Celui de Teyrar-

gues, qui appartenait au marquis de

Portes, un des plus acharnés persécu-

teurs des Protestants dans ces quar-

(1) Assistaient à celle assemblée: Colloqi'B
n'A mx' / i

.
pour la noblesse : de La Roque, Mé-

jane», Im Ftnadou, Reboulier, Yallette,Rtlmai,

Cas»agnotU$,Gavinet, Yaletture ; pour le cierge:

Couran ,
Uorle, Bouy

,
Reboulier, de Bruqet

Îalias de Brueque), Guerin, Imbert, Aymar,
ïttenne, Chaeanon, Damât, Barne et Bouttar ;

pour le tiers : de ConiolleI, Romande, La Fartlle,

Soubryran, Rinval,Coultlle, Sont», Roque, Ran-
quetù, Claude Rama», La Tault, Pagrz, Jean

Bernard. Coi.l.OQlfc DE Sal'VB, pour la no-

blesse : de Mazaribat,** Rtgnat, Ihtfort, de La
Kirtère, ûeSalca», Betpratz, Satnl-Juhl (appa-

remment lils d'un sieur de Saiul-Juhl, qui avait

été massacre aiee son frère par les Ligueurs en

1SS5), Pradine, le regent de Saiut-Hipnolyte,

Saint-Bonnet, Forique, Rouuel, Mercier, i'A$-

»<u; pour le cierge : de Falguerollet,d« La Cotte,

Guhard, Survitl-, Soleil, Robert, U Combe,

Berlie, Tubère, Abraham de Sainl-ljoup, C.uit-

taumeneq, Villaret, U:ny, Yignolle» ,JeanGilly;

pour le tiers : de Montmetard, Bu Yerdier, Ai-

goin, Reniait, Feronnière, Brouzet, Alnol, Ber-

nard, FalgueroUei, Surville, Sable, Saurin.CoL-

LOQt'K PB ST-tiBBMAls, ponr la noblesse : de

C,a»que», le baron de Barejean (Barjac?) de

Tuittac, Berquet, de Bounonne, de Borbu», de

,„ Perittort, lté* Bourt, Banxèret, Rekuyue, Pei-

miril, Iht Crot, Pauh, de Hirei.ie Hardie», de

Sainte-Croix, 4e Monlanet, de Faiuei, de Fon-

tantlle; pour le clergé : de La Faye. Blanc, Gui-

tard, Barjon, lieirol (alias Beyrotiet], Haran,

Portier, Dama», Rouet, Iht Lisait, Rourget,

Paul Tare, 6 «ion, pour le tiers : lierai, de

Yalduze, Ytliard, Matbernard, Maurel,Rumont,

Crot, Maurque, Louit, de Li Cari itre,Rerayci,

Peintre, Teteeonniere, Labittière
,

Tkerond,

Germer, Ijedier, T*n»l,Servtre,J .-A. Couder*

,

Fruuxnet, Bragoze, Gualkard, Prltt, Martin,

Alcatt,Bu**aull,Labathde, Ferrier et La Combt

(Fonds Sl-MagWre, N# SU).

tiers, se rendit à la première somma-
tion et Tut brûlé par les vassaux du
marquis exaspérés de ses cruautés. Le
19, la petite ville de Saint-Jean-de-

Marvéjols capitula. Le 20, le fort de

Salavas, qui passait pour imprenable,

fut investi, et l'attaque, conduite par

Tuyouse , Gondin et La Baume , fut

poussée avec tant de vigueur, qu'il sa

rendit le 26. La Tour-du-Moulin, bâtie

au milieu de l'Ardèche, ouvrit ses por-

tes à Saint-Fiorent, et Vallon h An-
odin, sans même essayer de se défen-

dre. Rohan se rendit maître en per-

sonne du Pouxin, afin de faciliter la

passage du Rhône aux troupes que le

duc de Savoie lui promettait, et il tra-

vailla sur-le-champ à en relever les for-

tifications, « fort mal assisté, dit-il, de
ceux du pais pour cela, et coutrainl de
boursiller parmi les siens pour païer

les soldats auxquels il faisoit faire les-

dites fortifications. » Dans le même
temps, ses lieutenants soumettaient

Sainl-Aiban, Bays et Le Cheylard, et

Lecques franchissait le Rhône pour al-

ler mettre à contribution le Dauphiné.

Forcé d'interrompre ses conquêtes

par les nouvelles qu'il reçut du Bas-

Languedoc, Rohan partit de Privas le

23 avril. Aubaïs formait l'avant-garde

avec sa cornette de cavalerie et celles

de Saint-Estève et du baron A'A lais.

L'infanterie, composée des régiments

de Sandres, Fourniguet, Bitnard et

Des Aires, marchait ensuite en quatre

bataillons disposés en losange. L'ar-

rière-garde était formée par les régi-

ments de Gonilin, La Baume, feu

Mourmoirac et Brenoux, soutenus par

les escadrons de cavalerie de La Cas-

tagne et Meyrières, sous les ordres de

Lecques. L'armée huguenotte, s'avan-

çant danscet ordre, rencontra l'ennemi

à Saint-Germain, où il s'était fortement

retranché. Une manœuvre habile, com-
mandée par Rohan et exécutée avec

précision par ses lieutenants, la tira de

danger. Les Catholiques se jetèrentsur

l'arrière-garde ; mais leur aUaque fut

vaillamment soutenue par Lecques, qui

Mae laissa dos entamer. Ce combat.

Digitized by Google



110H — 492 — ROH

qu'il qualifie d'escarmouche, est le seul

que Rohan eut a livrer dans sa retrai-

te. Arrivé à La Gorce, il reprit le canon

qu'il y avait laissé, et se rendit à An-
duze, où il accorda quelques jours de

repos à ses soldats hara&sés.

Rohan était encore à Andure, lors-

qu'il reçut la nouvelle de la perte de

Réalmont par la trahison du gouver-

neur, nommé Maugis, trahison qui

tourna, en quelque sorte, à son avan-

tage, puisqu'elle facilita à Saint-Ger-

mier (Voy. VI, p. 436) la prise de la

ville de Castres. Vivement pressé de

se rendre dans le Rouergue, où il sen-

tait lui-même que sa présence était

nécessaire, « il se trouvoil, nous dit-

il, bien empêché défaire résoudre ses

troupes d'y passer; car elles venoient

de beaucoup pâlir en Vivaretz et crai-

gnoient un pareil traitement en eevoia-

ge. » Dans son embarras, il s'avisa de

tenter une entreprise sur Meyrueis,

place importante sur les frontières du
Rouergue, « se promettant que leur

aïant fait faire la moitié du chemin, il

auroit plus de facilité à leur faire fran-

chir le reste. » Par ses ordres, Le Fesq

investit la ville qui fut emportée à coups

de pétards; mais la garnison se retira

dans le chAteau et ne se rendit qu'a-

près une courageuse défense de trois

semaines. Les fatigues de ce siège

achevèrent de décourager ses soldats;

la désertion réduisit sa troupe à huit

cents hommes, en sorte qu'il se vit for-

cé de rentrer dans le Bas-Languedoc.

Il s'y saisit de quelques places, entre

autres de Vézenobrc, et pour tirer ven-

geance des affreux ravages exercés par

Montmorency dans les environs de

Nismes, il porta, par représailles, le

fer elle feu jusqu'aux portes de Beau-

caire.

Ne trouvant plus à nourrir ses trou-

pes dans un pays ruiné tour à tour par

les deux partis, Rohan se décida à les

mener dans le Rouergue, cl mit le siè-

ge devant Creissel; mais l'approche

de Condé, qui avait opéré sa jonction

avec Montmorency, le força à l'aban-

donner. Voulant profiter de l'absence

des généraux catholiques, qui laissait

le Bas-Languedoc dégarni de troupes,

11 y rentra à marches forcées, investit

Aimargues et obligea la place à capitu-

ler dès le lendemain. A cette nouvelle,

Montmorency se hâta de revenir sur

ses pas et attaqua le Grand-Gallargues,

où VeUescure et La Roque comman-
daient. Rohan fit tout ce qui était en

son pouvoir pour les secourir; mais

il fut mal secondé par les assiégés

eux-mêmes, qui se rendirent à discré-

tion, * à moins que Rohan ne livrât

Aimargues, auquel cas ils sortiroient

avec tout leur bagage. » Rohan refusa

de ratifier cette honteuse capitulation,

et Ht approuver sa résolution par une

assemblée qui se tint à Anduxe
;
puis

il alla assiéger Monts, dont il reçut la

garnison à composition, en lui impo-

sant pour condition qu'elle subirait le

même traitement que les prisonniers

du Grand-Gallargues. Quelques jours

après, Montmorency reçut l'ordre de

faire pendre les officiers et d'envoyer

les soldats aux galères. Condé voulut

qu'on exécutât sans miséricorde cet

ordre barbare : soixante-quatre offi-

ciers furent attachés au gibet, et, pour

comble d'horreur, on força le fils de

La Roque, enfant de i 4 à 15 ans, à

assister au supplice de son père, à ce

que raconte d'Aigrefeuille. Rohan in-

digné usa sur-le-champ de représailles

et fit pendre à son tour soixante-qua-

tre de ses principaux prisonniers, con-

formément à la résolution prise dans

l'assemblée d'Anduze, sans se soucier

des menaces du prince de Condé. Ce
prince, chez qui la cruauté le dispu-

tait à la perfidie, l'avarice à l'incapa-

cité, l'ambition à l'hypocrisie, lui écri-

vitàce sujet une lettre d'une souveraine

impertinence, où il osait l'accuser, en-

tre autres crimes, d'avoir appelé l'é-

trangerdans le royaume, et d'avoir fait

battre monnaie au coin du roi. Rohan
lui répondit avec une sanglante ironie :

« J'avoue d'avoir une seule fois prias

les armes mal à propos, pour ce que

ce n'étoit point pour les affaires de no-

tre religion, mais pour celles de votre
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personne, qui nous promettoit de faire

réparer les infractions de nos édits,

et n'en fltes rien. ... Si les Anglois sont

venus à notre assistance, ils y étoient

plus obligés que les Allemans que vous

fîtes entrer en France, parce que, par

le consentement du roi, ils étoient en-

tremetteurs de la paix et s'en rendoient

garants. Si on a battu monnoye parmi
nous, c'a été au coin du roi, comme
il s'est pratiqué en tontes nos guerres

civiles. Je me connois assez pour ne
prétendre à être souverain : aussi n'ai-

je jamais fait tirer mon horoscope pour
voir si je le deviendrois (1)... Pour
vos menaces, elles ne m'élonnent point :

je suis résolu à tous événemens. Je

cherche mon repos au ciel, et Dieu me
fera la grâce de trouver toujours celui

de ma conscience en la terre... Je ne

crois pas que ce soit tout de bon que
vous fassiez ces imprécations contre

moi, mais seulement pour acquérir une
créance sublime parmi les papistes.

Car en cette guerre vous n'y avez pas

mal fait vos affaires, à ce qu'on dit.

Ce qui me donne quelque assurance

que vous laisserez en repos nos pauvres

Cevennes, vù qu'il y a plus de coups

à recevoir que de pistoles. Il ne me
reste pour la On qu'à prier Dieu qu'il

ne vous traite selon vos œuvres ; mais

que vous faisant encore retourner à la

vraie religion, il vous donne la con-

stance d'y persévérer jusqu'au bout,

afin qu'à l'exemple de M. votre père et

ayeul, vous deveniez le défenseur de

notre Eglise. »

Cependant La Rochelle, abandonnée

par Buckingham, qui sacrifia son hon-

neur et celui de son pays à sa folle pas-

sion pour la reine de France, finit par

succomber. Rohan resta donc seul, me-
nacé par toutes les forces du royaume.
De quelles ressources disposait-il pour

soutenir cette lutte gigantesque? Dé-

nué d'argent, de troupes, de munitions;

affaibli par les divisions de ses plus fi-

dèles lientenants ; entouré d'assassins

(1) Il était do notoriété publique que Condé
trait consulte de» astrologue* pour «atoir dé-
tiendrait roi de France.

qu'alléchait la magnifique récompense
promise par le parlement de Toulou-

se ; exposé à être trahi à chaque instant

par les siens ou à tomber entre les

mains d'ennemis implacables dans ses

marches rapides pour se porter tantôt

sur un point, tantôt sur un autre ; détes-

té des modérés, qui voulaient la paix à
tout prix

;
soupçonné de trahison par

les exaltés, qui, dans leur fanatisme,

croyaient tout possible
;
attaqué à la fois

par six armées dont chacune était de
beaucoup supérieure à la sienne, il ne

pouvait compter que sur son génie et

sur la protection divine. Son courage

cependant ne faiblit pas un instant.

Encouragé par sa mère qui, de sa pri-

son, l'exhortait h à continuer comme
il avoit commencé,» il se promit, pour

se montrer le digne fils de cette femme
héroïque, de ne poser les armes que
par un traité honorable, dans lequel

seraient comprises toutes les églises.

Celte résolution était magnanime à
force d'audace; car Rohan n'ignorait

pas qu'il aurait non-seulement à tenir

téte à ses ennemis secrels ou déclarés,

mais qu'il aurait encore à lutter con-

tre le découragement de ses parti-

sans. « Les peuples las et ruinés de la

guerre, et qui de leur naturel s'abat-

tent fort facilement dans l'adversité,

les marchands s'ennutant de ne gagner
plus, les bourgeois votant leurs pos-
sessions brûlées et incultes, tous in-

clinoient à avoir une paix en quelque

façon que ce fût, » nous dit-il dans se»

Mémoires. Soit qu'il ne voulût pas as-

sumer la responsabilité de la conti-

nuation de la guerre, soit qu'il sentit

instinctivement la puissance du gou-

vernement démocratique, il se décida

enfin à convoquer l'assemblée généra-

le, qui se tint à Nismes, le i'r janvier

1 629 . Nous n'avons pas trouvé les pro-

cès-verbaux de cette assemblée, mais
le Mercure nous apprend qu'elle ré-

solut de continuer la guerre, et qu'elle

renouvela le sermeut d'union. Ces ré-

solutions vigoureuses furent toutefois

accompagnées des protestations les plus

pacifiques. « Nous promettons devant
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Dieu, disaient les dépotés des églises,

que quand les voies, pour acheminer

les affaires à une paix générale, nous

seront ouvertes, et les moyens fermes

et assurés pour y parvenir se présen-

teront, nous les embrasserons dé (ont

notre cœur, et employerons toot ce

que Dieu nous a donné d'esprit, d'in-

dustrie et de jïèle pour les Taire réus-

sir. » L'assemblée invita, en même
temps, Rohan à implorer de nouveau

le secours du roi d'Angleterre. Le duo
écrivit, en conséquence, à Charles I",

une lettre pleine de force, de dignité,

de noblesse. Après lui avoir tracé le

tableau le plus touchant et le plus vrai

de l'état où en étalent réduits les Pro-

testants en France, Il lui rappelait sa

promesse « d'employer toute la puis-

sance de ses Etats pour garantir les ô-

glises de la ruine qui les menaçoit, »

en ajoutant que ses coreligionnaires

regarderaient « comme un des plus

grands crimes qu'ils pourraient com-
mettre, d'en révoquer en doute l'exé-

cution. » Charles I« avait engagé aveo

son parlement la lutte qui devait lui

coûter la couronne et la vie. Il répon-

dit aux supplications des Protestants

français par les plus belles promesses;

mais soit impuissance, soit légèreté,

il ne fit rien pour eux, et quelques

Jours après, on apprit qu'il avait signé

la paix avec Louis XIII, sans y com-
prendre tes Huguenots , qui, fidèles

jusqu'à la fin à leurs engagements, ve-

naient de renouveler encore dans l'as-

semblée de Nismes le serment de ne
conclure aucun traité que de l'avis et

du consentement de leurs alliés.

Rohan, qui ne faisait plus grand

rond sur les secours de l'Angleterre,

était entré depuis quelque temps en
négociations avec l'Espagne, par l'in-

termédiaire de Cf<rase/(Voy.!lï,p. 482).

Le traité fut signé le 3 mai 1629; on en
connaît déjà les dispositions essentiel-

les. Par un article particulier, le duc
promit de maintenir les Catholiques

dans une entière liberté de conscience,

« même le cas advenant que ledit sieur

de Rohan et ceux de son parti le pus-

sent rendre si fort qu'ils pussent can-

tonner et faire un Etat à part » (Fond»
de Btienne, N* 214). On ne peut lire

oct article, s'écrie l'abbé Pérau, sans
que l'esprit s'en trouve révolté. Que
veut dire cette espérance de pouvoir

un jour se soustraire de l'obéissance

de son souverain et former on Etal à
part au milieu de son royaume? Cela

veut dire que Rohan se faisait des idées

plus justes que l'abbé sur la nature du
contrat social, voilà tout.

Pendant ces négociations et en at-

tendant les secours que lui promet-
taient l'Espagne et la Savoie, mats qui

ne lui arrivèrent jamais, Rohan dé-

ployait une activité inconcevable ; il se

multipliait pour faire face au danger.

Si nous pouvions le suivre dans toutes

ses marches et contremarches, sans dé-

passer les bornes que nous devons
nous prescrire, nous le montrerions

ici rassurant les esprits par sa pré-

sence, déjouant les complots des par-

tisans de la paix à tout prix, prévenant

les défections de ses lieutenants par

des mesures énergiques
; là, renforçant

les garnisons des villes, pourvoyant
aux approvisionnements des places for-

tes, travaillant Jour et nuit à mettre

les points stratégiques importants en

étatde défense ; partout, déployant tant

d'habileté à réparer ses fautes ou à
profiter de celles des autres, et tant

d'audace à porter à l'ennemi des coups

Imprévus, qu'il se Taisait craindre,

môme en cédant le terrain. Mais cet

efforts surhumains ne devaient servir

qu'à prolonger pendant quelques jours

une lutte trop Inégale. Le parti hugue-
not, comme parti politique, était mort
et bien mort depuis longtemps. C'é-

tait en vain que l'Assemblée de La Ro-

chelle avait tenté de lo ressusciter en

1620; Rohan, avec ses qualités bril-

lantes et ses talents supérieurs, ne
réussit qu'à galvaniser pour un instant

quelques parties de ce corps jadis si

vigoureux et si énergique. Entendez-

le s'écrier amèrement : « Aux ancien-

nes guerres civiles, il y avoit du /oie,

de la fidélité, du secret, et une coq-
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fiance en leurs chefs auxquels il» défé-

raient tant que, sur leurs billets, ils

comraençoient une guerre par l'exécu-

tion sur les meilleures placer du roïau-

me ; et aujourd'hui on a plus de peine

à combattre la lâcheté, l'irréligion et

l'infidélité des Réformés que la mau-

vaise volonté de leurs ennemis. » Ce
n'est pas Richelieu qui a abattu le parti

huguenot, c'est l'édil de Nantes.

A la fln, les difficultés qui surgis*

saient chaque jour, devinrent insur-

montables. Le Yivarais était perdu.

Une partie des communautés des Ce-

vennes, terrifiées par la prise d'Alais,

menaçaient de faire leur paix particu-

lière. Du Haut-Languedoc, du Pays de

Foix,du Rouerguearrivaient dépêches

sur dépèches pour demander des hom-
mes et de l'argent ou la paix. Rohan
sentit la nécessite d'ouvrir des négo-

ciations, o jugeant qu'une paix géné-

rale, quelque désavantageuse qu'elle

pût être, éloit meilleure qu'une dissi-

pation des édita, qui s'ensuivroit in-

dubitablement si chaque communauté
faisoit sa paix en particulier. » 11 con-

voqua donc une assemblée à Anduxe,

et envoya Candiac, conseiller à la

Chambre mi-partie (loy.Vll, p. 461),

sonder les disposition.» de Richelieu.

Le ministre affecta d'abord une grande

réserve ; il ne voulait pas entendre

parler de paix générale ; mais Rohan
g'étanl montré inébranlable sur ce

point, il Unit par céder, d'autant plus

facilement qu'il voyait un nouvel orage

se former en Italie, et qu'une intrigue

sur laquelle il comptait pour se saisir

de Sauve, fut déjouée. Le traité de

paix se signa à Alais, le 27 juin 1629
(Voy. Pièces just if., N* LXX1X}. Quel-

ques Jours après fut publié l'édil de
paciQcation. Par un article secret, une
somme de 100,000 écus fut promise à

Rohan comme dédommagement de* dé-

gâts qui avaient été commis dan* ses

terres. « Ce n'étoit pas, dit Richelieu

dans ses Mémoires, la moitié des rui-

nes des bâtimens de ses maisons et

du raseroent de ses forêts. » De ces

100,000 écus, Rohan en distribua gé-

néreusement plus de 80,000 à ses gens
de guerre, comme solde ou comme ré-

compense, or» sorte qu'il ne lui enresta

qu'environ 20,000 pour réparer les

dégâts commis dans ses domaines par

le prince de Condé.qui avait demande
et obtenu la confiscation de ses biens.

Tant de désintéressement aurait dû lui

mériter les éloges de chacun, et cepen-

dant quelques Protestants eurent l'in-

famie de l'accuser de s'être vendu !

Pour repoussercette odieuse calomnie,

Rohan fut obligé de publier une Apo-
logie, qui se termine ainsi: « Je

souhaite à ceux qui viendront après
moi, qu'ils aient autant d'affection, de
fidélité et de patieuce que j'en ai eu

;

qu'ils rencontrent des peuples plus

constans, moins avares et plus sélés

que je n'ai fait; et que Dieu les veuille

accompagner de plus grandes prospé-

rités, afin qu'en restaurant les églises

de France, ils exécutent ce que j'ai osé

entreprendre. »

La paix conclue, Rohan, du consen-

tement du roi, se relira à Venise, où sa

femme et sa fille, qu'il avait envoyées

d'abord à Genève ( Arch. de Gen. y

K° 2823), habitaient depuis le 6 août

l«27.ll > arriva le 5 août 1620, et y fut

reçu avec des honneurs dignes d'un

prince. 11 profita de la tranquillité dont

il jouissait dans celte ville, « un des

cabinets des merveilles du monde, »

comme il l'appelle, pour écrire ses Mé-

moires, un des plus beaux monuments
historiques et littéraires de celte épo-

que, tant par la fidélité du récit que par
la concision et l'énergie du style. « Ces
Mémoires, dit l'abbé Le Gendre, sen-

tent son homme de qualité qui parle

également bien de la guerre et du ca-

binet. Hors quelques phrases .suran-

nées et quelques vieux termes, la dic-

tion en est assex pure, le style est clair

et laconique. L'historien narre agréa-

blement et donne à tout ce qu'il dit un
air à le faire croire dans les occasions

mêmes où il doit être le plus suspect. »

Pour donner une idée de sa manière

d'écrire, qu'on nous permette de citer

un fragment de la magniliquo Préface
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qu'il a mise en tête de ces Hémoires :

« Aux deux premières guerres, les di-

visions ont paru en quelques endroits

parmi nous : eu la dernière elles ont

éclaté partout, n'y aïant eu aucun lieu

où la corruption ne se soit glissée, et où
l'avarice n'ait paru par dessus la piété,

jusqu'à ce point que, sans attendre les

recherches de nos ennemis, on alloit se

prostituer pour vendre sa religion et

trahir son parti. Nos pères eussent é-

crasé leurs enfans dès le berceau, s'ils

les eussent crus être les instrumens

de la ruine des églises, qu'ils avoient

plantées à la lumière des bûchers et

accrues malgré les supplices, et qui

par leur persévérance et leur travail,

leur avoient laissé la jouissance d'un

repos glorieux. » Publiés pour la pre-

mière fois par Samuel Sorbière,Amst.,
1644, in-16, les Mémoires du duc de

Rohan sur les choses qui se sont pas-

sées en France depuis la mort de

Henri-le-Grand jusqu'à la paix faite

avec les Réformés, au mois de juin

1 629, ontété réimp. un grand nombre
de Tois. La l

re édit. s'arrête à 1626,
ainsi que la belle copie msc. qui fait

partie du vol. 9253. 3 du Fonds de
Baluze. Le prince de Condé en flt ache-

ter et détruire presque tous les exem-
plaires. La seconde, 1646, 2 vol. in-

1 2, est plus correct, et va jusqu'à la

paix de 1 629, ainsi qu'une autre co-

pie msc, également fort belle, qui se

conserve à la Biblioth. nationale {Col-

lect. Dupuy, N» 51 5). L'édit. dont nous

nous sommes servi est celle d'Arast.,

1756, 2 vol. in-12, faite sur celle de

1661 qui passe pour la meilleure. Elle

comprend, outre les Mémoires, qui for-

ment le 1" vol., et qui ont été réimp.

dans la Collecl. Petitot, T.XVIII de la

2e série: Véritable discours de ce qui

s'est passé en l'Assemblée politique de

Saumur, Règlement général dressé en

cett"- assemblée, Caïer de VAssemblée
de Saumur, Réponse au cat'er, Dis-

eurs politiques : 1» sur la mort de

Henri-le-Grand; — 2» à l'Assemblée

de Saumur, — 3» sur l'état de la

France durant ses persécutions de

Saint-Jean;—4° sur le voyage du roi

en juillet 1 61 5 ; — 5« sur le gouver-

nement delà reine-mère ;
— 6» Libre

discours sur le tempsprésent ;—7° sur

le sujet des divisions de Hollande ;
—

8° Raison de la paix faite devant

Montpellier; — 9° Apologie; — 10»

Lettre de M. le Prince; — 1 1» Ré-

ponse de M. de Rohan; — 12» Mani-
feste sur les dernières occurrences ar-

rivées aux pais des Grisons et Valte-

line ; — 13° Lettre à M. le prince de

Condé. Le Voyage de Rohan termine

le second volume.

Une année environ après son arri-

vée à Venise, le sénat l'enleva à sa vie

paisible pour le mettre à la téte de ses

troupes, qui venaient d'être honteuse-

ment battues par les Impériaux. Des

négociations s'étant bientôt ouvertes

pour la paix et ses services devenant

inutiles, il alla à Padoue où il s'arrêta

assez longtemps. C'est là qu'il composa
Le parfait capitaine, autrement l'A-

brégé des guerres de la Gaule des Com-
mentaires de César, Paris, 1 636, in-4»,

etsouvent depuis; trad.enangl.,Lond.,

1 694, in-8°. La 3* édit. est suivie d'un

Traité de la guerre, Paris, 1640, in-4»,

et avec la 4«, Paris [Holl. ], 1 64 i , in-i 2,

fut réimp . le traité De l'intérêt desprin-

ces et Etals de la Chrétienté, qui avait

été imp. pour la I
r* fois à Pans, 1 638,

ln-4«,et trad - enangl. dès 1 64 1 , Lond.,

in-1 2. C'est encore pendant son séjour

à Padoue que Rohan écrivit son traité

De la corruption de la milice et des

moyens de la remettre dans son an-

cienne splendeur,doni nous ne connais-

sons pas l'édition princeps.

Rohan venait de mettre la dernière

main à ce travail, lorsqu'il reçut une
lettre de Louis XIII, l'invitant à se ren-

dre dans le pays des Grisons pour s'op-

poser aux entreprises de l'Empereur et

du roi d'Espagne sur ce pays. Le sénat

de Venise consentit à son départ et lai

conserva le titre de généralissime des

troupes de la république. Rohan fut

reçu à Coire avec enthousiasme. Les
Grisons l'élurent aussi leur générai, et

le roi de France lui donna le commdn-
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dénient de tout les gens de guerre à sa

solde dans ce pays. A ces titres, il joi-

gnit, en 1 632, celui d'ambassadeur ex-

traordinaire auprès des Cantons suis-

ses.

Sa grande réputation militaire, sa

haute naissance, sa courtoisie, jointes

à la conformité de religion, loi acqui-

rent promptement un crédit qui porta

ombrage à Richelieu. En 1633, il re-

çut inopinément l'ordre de partir pour
Venise. Il obéit, mais au bout de quin-

ze jours, ne recevant aucune nouvelle

de la cour de France, il se décida à

retourner en Suisse, sous prétexte de

prendre les eaux de Baden. C'est là qu'il

composa son Traité du gouvernement
des XIII Cantons. La même année,

comme il avait besoin de loi, Richelieu

le manda à la Cour. Roban avoue qu'il

hésita à s'y rendre. Le roi l'accueillit

avec toutes les marques possibles d 'es-

time et d'affection ; mais il garda le plus

profond silence sur le motif pour le-

quel on l'avait fait venir. Les pressan-

tes instances des Suédois, dont les af-

faires prenaient une mauvaise tournure

en Allemagne , ne purent vaincre les

irrésolutions du ministre. Six fois, nous
dit Roban, on lui commanda d'envahir

la VaUeline, et six fois il y eut contre-

ordre. Ces indécisions ne cessèrent

qu'aucommencementde 1 635 . La Fran-
ce déclara la guerre à l'Autricbe et à
l'Espagne, et Roban reçot le comman-
dement d'un corps d'armée. Il entra en

Alsace, investit Béfort, força le duc de

Lorraine à repasser le Rhin, emporta
Altkirch en plein midi, se rendit maî-

tre de Rouffac et d'Ensishelm,et se rap-

procha de Bâle pour exécuter l'objet

principal de sa mission, qui était de se

saisir de la Yalteline et de couper la

communication entre l'Italie et l'Alle-

magne par ce pays. Dès qu'il apprit que

l'ambassadeur de France cher les Gri-

sons avait occupé Bormio, Chiavenne

et Riva sans rencontrer de résistance,

il entra sur le territoire suisse à la tête

de sept régiments, et le traversa rapi-

dement demandant le passage à chaque

canton au moment où il arrivait sur sa

frontière, et l'obtenant toujours à cause

de la considération dont il jouissait

auprès de tous les Réformés. Il arriva

ainsi dans la VaUeline, où il ne tarda

pas à être rejoint par deux régiments

suisses qu'on lui avait permis de lever.

Selon Sismondi, toutes ses forces réu-

nies, y compris 1,500 hommes de mi-

lice, ne montaient pas à plus de 8,ooo

hommes de pied et 400 chevaux, dont

5,000 étaient nécessaires pour la garde

des places fortes. Il ne lui restait donc

que 3,400 hommes à opposer aux trou-

pes allemandes et espagnoles, qui en-

vahirent la Yalteline par les deux ex-

trémités de la vallée. Par une marche
hardie, il surprit les Impériaux dans

le val de Luvino et les défit, le 27 juin

i 635. Le général allemand voulut pren-

dre sa revanche , mais il fut de nou-

veau battu complètement à Tirano, le

3 juillet, et la reprise de Bormio fut la

suite de cette victoire. Les Espagnols,

n'osant pas attendre ses troupes victo-

rieuses, rentrèrent dans le Milanais.

Cette courte et glorieuse campagne
procura àRobanun repos de trois mois,

au bout desquels les Impériaux revin-

rent en plus grande force. Il manœuvra
avec tant d'habileté qu'il réussit à les

enfermer dans le val de Fresle, oii il

les aurait tués ou pris jusqu'au der-

nier, sans la lâcheté ou la trahison d'un

officier qui leur livra un passage par

lequel ils regagnèrent le Tyrol.Ne pou-

vant le vaincre, on essaya de le cor-

rompre; mais Roban fit arrêter Clau-

sel, qui était venu le trouver de la part

du roi d'Espagne, et le livra à l'inten-

dant de justice de son armée qui le

condamna au gibet. Cette tentative de

corruption ayant si mal réussi, Ser-

belloni reçut ordre d'entrer dans la

Yalteline. Après un combat longtemps

disputé, il fut forcé dans ses retran-

chements à Morbegno, le 10 nov., et

battit promptement en retraite. S. M.

Louis XIII daigna écrire au général qui

seul soutenait alors l'honneur des ar-

mes françaises, qu'il était content de

ses services; ce fut l'unique récom-

pense que Rouan reçut.
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La Valteline assurée contre les en-
treprises des Espagnols , les Grisons

crurent le moment venu de réclamer

l'exécution de la promesse qu'on leur

avait faite de la leur rendre; mais le

gouvernement français n'y était nulle-

ment disposé» et Rohan lui-même, « qui

sentait bien, dit Sismondi, que le joug
des Grisons protestants pousserait de
nouveau les Valtelins à la révolte, » s'ef-

força de gagner du temps, au risque

d'encourir lui-même lereprochede per-

fidie que les Grisons adressaient à la

cour de France. Peut-être la considé-

ration dont il jouissait aurait-elle éloi-

gné le danger si, au retour d'une ex-

pédition dans le Milanais, entreprise

dans le but de favoriser les projets du
duc de Savoie sur la Lombard ie, il n'a-

vait été atteint d'une maladie si grave

que le bruit de sa mort se répandit. En
sortant de la léthargie où il était resté

plongé plusieurs jours, il fut averti que
les Grisons avaient signé un traité avec

l'Autriche et devaient prendre les ar-

mes, le 1 *r mai, contre les Français. Ce
fut en vain qu'il envoya courrier sur

courrier à Richelieu, pour le supplier

de donner au moins en partie satisfac-

tion aux Grisons, en leur payant un
million qu'on leur devait pour des sol-

des arriérées. Le cardinal, dont toutes

les pensées se dirigeaient alors sur

Corbie que les Espagnols venaient de

prendre, ne lui répondit même pas, et

après la catastrophe, il osa accuser Ro-

han d'avoir manqué de cœur et traiter

sa retraite de honteuse ! Soutenus par

les Impériaux et les Espagnols, les Gri-

sons, devançant, à la demande de l'Au-

triche, le temps fixé pour le soulève-

ment, prirent les armes le 18 mars.

Sans argent, sans vivres, sans muni-

tions, Rohan réassit à se jeter dans le

fort du Rhin à Reichenau
;
mais, as-

8iégéimmédiatement,ilaurailété bien-

tôt contraint de capituler, si la mé-
diation des Cantons suisses ne l'avait

tiré de cette situation désespérée. Une
convention fat signée, le se mars, por-

tant que les Français évacueraient le

pays avant ie a mai; que l'évacuation

délai que Rohan demanda pour avoir

le temps de prévenir le roi ; que le fort

du Rhin serait remis entre les main*
des Suisses, et que Rohan resterait en
otage jusqu'à l'entière exécution da
traité. Le silence de la Cour conti-

nuant, Rohan donna ordre aux troupes

de sortir de la Valteline et les conduisit

dans le pays de Gex ; puis il donna sa

démission et se retira à Genève, où il

fut reçu avec toute sorte d'honneurs ( t )

.

Il fit sagement de ne pas rentrer en
France; car il parait, par une lettre

de Grotius à Oxensliern, qu'il y aurait

été traité avec rigueur (a). Son séjour

à quelques lieues des frontières du
Languedoc inquiéta la Cour, dont les

alarmes redoublèrent, lorsqu'elle ap-

prit que le roi d'Espagne, supposant

le duc mécontent, lui avait fait faire

des offres brillantes. Louis XU1 lui or-

donna donc, au mois de janv. 1 658,
de retourner à Venise. Craignant d'at-

tirer par sa présence des dangers sur

Genève, Rohan résolut de s'éloigner,

mais ce ne fut pas pour aller en Italie.

11 s'embarqua sur le lac, évita par cette

sage précaution une embûche qui lui

avait été dressée près de Versoix, dé-

barqua à Coppet et se rendit à Linds-

bourg, où il eut une entrevue avec son
ami Bernard de Saxe-Weimar, qui lui

offrit un asile dans son camp. La réu-

nion des deux grands capitaines pro-

testants jeta la cour de France dans

d'étranges inquiétudes ; mais sescrain-

tes chimériques se dissipèrent lors-

qu'elle apprit que, loin de chercher à
soulever les Huguenots, ils ne son-

geaient qu'a combattre les ennemis de
la France. Les deux armées en vinrent

aux mains près de Rbinfeld, le 38 fév.

(1) Zur-Laubee a recueilli et publié le? f/tf-

«totm alL*lire*àeH«nri 4* Rokwn nr Ufmrre
eV Ut ValUline, Gen. [Pariai, 1751, S tel. in-lî.

(2) U paraît que Richelieu était surtout irri-

té de ce que llohan avait refaté é"iM*r d'une
indigne trahison envers les Grisons. l^tq»n,»n
lien tenant, lui ataU propose de se saisir de Coirr

tar surprime Cl d'arrêter prisonniers les tbth ie*

ignés Grises ; nuls Rohan arait rejeté cette pro-
position, les Grisons avant Mêlemenl obserre le

traite en ce qn les concernait.
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1638. Rohan fît des prodiges de va-

leur ; mais blessé de deux ooups de feu,

l'un au pied, l'autre à l'épaule, il tomba
entre les mains des Impériaux. Ses

braves soldats le délivrèrent et 1 em-
portèrent à La ulTon bourg. Ses blessures

lui causant des douleurs inexplicables,

il se Qt conduire à Zurich, et de là à

l'abbaye de konlgsfeldendanslecanton

de Berne. De tous cotés, 11 reçut des

marques du plus vif intérêt. Christine

de France, régente de Savoie, lui écri-

vit pour le complimenter et lui offrir

auprès d'elle un poste de confiance.

Roban accepta, mais la Providence en

avait ordonné autrement. 11 mourut des

suites de sesblessures, le I savril 1 638,

« avec la réputation, dit l'abbé Péran,

d'un des plus grands hommes de son

siècle, aussi recommandante par ses

qualités militaires, que par ses talents

pour les affaires et les négociations. »

Jusqu'àce jour, aucun discours n'a été

ni prononcé ni écrit à la louange de ce

capitaine illustre, dont Voltaire a dit :

Avec tout les talents 1* Ciel l'avait fait battre;

Il agit en héros, en safte il écrivit;

Il fut même ^rand homme.cn remballant sonmaflre,

£lplaa grand lorsqu'il le servit.

Mais si la France monarchique semble

avoir renié un de ses plus glorieux en-

fants, deux républiques, Venise et Ge-

nève, se sont montrées heureuses et

Hères de posséder une relique du héros,

l'une ses armes, qu'il lui légua, l'au*

tre sa dépouille mortelle, qui y fut

transportée à la demande de sa veuve.

Le convoi partit de Koniggfeldcn, le 19

mai. Le Mercure français (T. XX) a

publié une relation de cette pompe fu-

nèbre. Sur toute la route, conformé-

ment aux ordres du sénat de Berne, le

cercueil fut escorté par les officiers des

bai 1 1 iages . Quarantenotablesbourgeo i s

le reçurent sur les limites de la répu-

blique de Genève. Devant la bière,

portée par huit capitaines, marchaient

La FarelU, La Bam-MoreifCouvrèl-

les, Pélisêo*, Boisragon, La BUtquière,

tenant en main les éperons, les gante-

lets, la cotte d'armes, le guidon, Cépée

et le heaume timbré de Roban ; Prioh
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portait les insignes de sa pairie; qua-

tre ancienssyndicssoutenalentles coins

du poêle. Les magistrats de Genève,

les ministres et une dépulation des

bourgeois fermaient lamarehe. Le corps

fut déposé dans une chapelle de l'église

de Saint-Pierre, ou l'on éleva un ma-
gnifique mausolée, avec une épltaphe

rappelant les plus belles actions de la

vie du duc , dont Théodore Tronchin

prononça l'oraison funèbre (1).

Roban avait épouse, comme nous

l'avons déjà dit, Marguerite de Bêthu-

ne
f

fille aînée de Sully. Cette dame
réunissait à une beauté remarquable

beaucoup d'esprit et un courage an-

dessus de son sexe; malheureusement

elle n'eut pas assez de vertu pour é-

chapper à la contagion de la société

corrompue au milieu de laquelle elle

vécut.Lenet,danssesMémoires,noasla

peintcomme une femme galanle, pleine

d'esprit et de tous les talents propres à

la Cour. Son témoignage est confirmé

parTallemant des Réaux, qui ne parle,

11 est vrai, que sur ouï-dire. « On dit,

comme elle s'en vante, lit-on dans son

curieux ouvrage, qu'elle ne s'estjamais

donnée qu'à d'honnêtes gens; qu'elle

n'en ajamalseu qu'un à la fois , et qu'elle

a quitté toutes ses amourettes et tous

ses plaisirs quand les affaires de son

mari l'ont requis. » Le Vassor aussi,

dont l'attestation a plus de poids, l'ac-

cuse de n'avoir pas gardé la foi con-

jugale. Soit que Rohan ne fût pas in-

struit des infidélités de sa femme, soit

qu'il fermât volontairement les yenx

Sur ses écarts, nous avons vu qu'il lui

(1) On lit dan» If$ Noie» étirait» dos registres

du consistoire par Cramer : Du 6 ocl. 1659 : A
été repré»cntr par M. le modérateur que plusieurs

personne» se scandalisent de voir la itatas de

M. le duc de Rohan daot te temple comme elle j
est en uoecbapelle oue*l son tombeau, et laquelle

on Toit k travers les harreaux, et que partant, il

seroit cipodicni de fermer de bois pourempes-
cher la Tue de ladite statue qui pourroil attirer

l'idolâtrie de quelque papiste oa autre, dont il eu
desjk arrivé de l'inconvénient, ayant été renés

des Temmes genout ae-devant d'ieelleet-devant,

comme si c'eloil un saint Pierre, saveir est des

Savoyardes. Advisé de députer M. le modérateur

moderne et l'ancien pour représenter lundi ce

que dessus à Nos Seigneur».
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témoignait autant d'affection que de

respect, et rien ne prouve que la bonne
harmonie ail jamais cessé de régner

entre les deux époux. Neuf enfants na-
quirent de ce mariage, mais ii ne sur-

vécut qu'une Ûlle, nommée Margue-
iitb, qui, s'il faut en croire TaUemant,
eut des mœurs aussi peu régulières que
sa mère. Son père voulut la marier à
Bernard de Saxe-Weimar ; mais ce pro-
jet fut rompu par la mort du duc. Louis

de Bourbon, comte de Soissons, la re-

chercha ensuite. Pour faire réussir ce

mariage qui flattait son orgueil, la du-

chesse de Roban fit don à sa fille do

tout ce qu'elle possédait de son chef;

la mort du comte fit encore avorter ce

projet. Pendant que sa mère s'occu-

pait à lui chercher un autre parti digne

d'elle, Marguerite de Rohao, qui avait

déjà atteint sa vingt-huitième année,

se déclara en faveur de Henri Chabot,
a riche en belles qualités du corps et

de l'esprit, d'une naissance illustre,

mais au surplus un des plus pauvres

gentilshommes de sa qualité qu'il y eût

en France. » La duchesse douairière ne
voulant point consentir à une alliance

qu'elle regardait comme dispropor-

tionnée, sa fille se passade son consen-

tement, et le mariage fut célébré à
Sully, le 6 juin 1645. Indignée de ce

mépris de son autorité maternelle,

Mme de Kohan présenta, des le 29 mai
1 645 , une requête au parlement où

,

se plaignant de l'espèce de mésalliance

contractée par «la fille unique d'une si

illustre maison, » elle demanda l'annu-

lation de la donation qu'elle lui avait

faite. La Chambre de l'édit rejeta sa

requête par arrêt du 14 août 1645.

C'est alors seulement qu'elle produisit

le fameux Tancrède, qu'elle prétendit

avoir eu de son mari.

Dans un factum qu'elle publia à ce

sujet [Fonds St-Magloire , N° 46),
elle raconte qu'étant devenue enceinte

à Venise, en 1630, son mari avait

voulu qu'elle vint faire à Paris ses cou-

ches, qui élaient toujours pénibles.

Elle ajoute qu'en l'envoyant en France,

Rohan avait eucore un autre but. Il

l'avaitchargéedevendre tous ses biens,

pour acheter, avec le prix de ses do-

maines, l'Ile de Chypre, que le Grand-

Seigneur consentait à lui céder moyen-

nant 200,000 écus et un tribut annuel.

Son intention, en faisant l'achat de cette

lie, était d'y offrir un refuge aux Réfor-

més. TaUemant des Réaux prétend,

au contraire , qu'enceinte du duc de

Caudale, qui habitait alors Venise, elle

était revenue en France pour cacher

sa grossesse à son mari. Quoi qu'il en

soit, partie de Venise le 8 oct. 1 630,

elle accoucha secrètement dans le logis

d'une de ses amies, le 18 déc., d'un

fils, qui fut baptisé dans l'église Saint-

Paul sous le nom de Tancrède. Selon

le factum en question, la cause de tout

ce mystère était la crainte que Rohan

avait qu'on n'enlevât son enfant pour

le garder comme otage et peut-être le

faire élever dans la religion romaine.

En 1656, l'ennemi ayant franchi la

Somme et menaçant Paris, la duchesse

crut prudent d'en sortir, et ne pouvant

emmener son fils avec elle, elle l'en-

voya en Normandie chez un de ses ser-

viteurs, nommé La Métairie,tn atten-

dant que l'occasion s'offrit de le faire

passer en Angleterre auprès de son on-

cle Soubise , ou qu'on lui accordât à

elle-même la permission qu'elle sollici-

tait inutilement d'aller rejoindre son

mari. Marguerite de Roban, instruite

de la naissance de ce frère, qui venait

la dépouiller d'un riche héritage, le lit

enlever, par le conseil de Rutiyny, le

2 fév. 1638. Persuadée que le coup

partait de Richelieu, la duchesse n'osa

pas se plaindre trop haut ; mais elle

avertit Rohan de cet enlèvement. 11 lui

répondit de KOnigsfelden , le 8 avril

1638 : « Je commence d'apprendre à

marcher et m'en irois au grand galop

àma santé sans le chagrin qui me ronge

de la perte de mon cher (Ils, lequel j 'ai

jour et nuit devant les yeux.» A l'appui

de cette lettre, qu'il rapporte, dans son

Bist. de Tancrède de Roban (Liège

,

1767, in- 12), le P. Griffet cite on Mé-

moire, signé, dit-il, de la main de Ro-

han, où on lit: «Peu après, étant ar-

Digitized by Google



ROH — 501 — ROH

rivé au camp de Rhinfeld, j'apprends

que des gensarmés et masques avoient,

par violence, enlevé mon (Ils unique,

nommé Tancrède, que je faisois nour-

rir secrètement en Normandie. » Si

l'authenticité de ces deux pièces était

démontrée, la question de la paternité

du duc serait tranchée ; mais on se de-

mande pourquoi la mère de Tancrède,

si elles sont authentiques, ne les a pas

produites devant les juges, et comment
il se fait que Rohan n'ait pas dit un
mot de son fils dans son testament. La
duchesse aurait sans doute répondu à
cette dernière objection que son mari

tenait, comme elle-même, son fils pour

mort. Elle raconte, en effet, que ce fut

seulement après le mariage de sa fille,

mariageconlraclé,comme nous l'avons

dit, contre sa volonté, qu'elle apprit

vaguement que Tancrède avait été

transporté en Hollande ; qu'elle se hâta

d'envoyer dans ce pays son valet de

chambre Rondeau, qui réussit à le dé-

couvrir chez un marchand de Leyde,
« Dieu par sa providence luy ayant

donné une marque naturelle, à quoy il

éloit impossible de le mécoguoistre

,

qui est une trousse [touffe] de cheveux

blancs sur la tète du côté gauche.» Dans
ses Mémoires historiques, Amelot de

La Houssaye confirme ce Tait remar-

quable (l). « Plusieurs personnes di-

gnes de foi, dit-il. qui ont vu Tancrède

à Paris lors du procès , m'ont assuré

que ce jeune homme avait le toupet

des Rohan, c'est-à-dire, un petit bou-

quet de cheveux blancs sur le devant

de la tète. •» Le pouvoir de l'imagina-

tion chez la mère aurait-il suffi pour

donner à l'enfant ce signe caractéris-

tique et héréditaire?

Dès que Tancrède fut arrivé à Paris,

la duebessedouairicre présenta requête

an parlement tendant à lui faire nom-
mer un tuteur honoraire. Sa fille se

porta opposante, soutenant que Tan-

crède était un enfant supposé. Le pro-

cès fit un bruit immense. MBf de Rô-

ti) Tallemant des Réaui dit aussi « qu'elle

faisoit une grande parade d'an toupet de chetem
blancs que cet calant avoit comme les Rohan. •

han, voyant se former contre elle une
brigue puissante, soutenue par des
princes du sang et la Cour même «qui
ne vouloit point, dit Tallemant, qu'il

y eût un duc de Rohan huguenot » , et

pendant que Tancrède pourrait à sa ma-
jorité revenir contre l'arrêt qui inter-

viendrait, lai3sale parlement juger par
défaut. Défense fut faite à Tancrède de
prendre le nom et les armes de Rohan,
et à la duchesse douairière de lui don-
ner ce titre. C'était, selon nous, un
flagrant déni de justice ; car il n'y avait

pas de poursuites en désaveu de pa-

ternité, et, d'après l'axiome du droit :

ls paler est quem nuptise demonstrant,
Tancrède était aux yeux de la loi le fils

du duc de Rohan. Aussi cet arrêt ne
put détruire, nous dit Larrey, «le pré-
jugé d'un grand nombre de personnes
de la première qualité en faveur de la

filiation, que la mère soutint pendant
le reste de sa vie et à l'article de la

mort. » Tancrède, d'ailleurs, resta à
Paris, où il faisait grande figure. Il é-

tait spirituel, aimable, bienfait, quoi-
que petit de taille, très-brave et avait

une physionomie distinguée. Pendant
les troubles de la Fronde, dans l'espoir

sans doute de bien disposer le parle-

ment en sa faveur, il embrassa son
parti ; mais il fut tué, dès le lendemain,
29 janv. 1 649, dans une escarmouche
près de Vincennes. Sa mère obtint des

magistrats de Genève, en 1654, la per-

mission de le faire ensevelir auprès de
son père putatif, et elle fit mettre au-
dessus de sa tombe une touchante épi-

taphe, où elle lui donnait le nom de
fils. Elle vécut elle-même jusqu'au 21

oct. 1660, et sa dépouille mortelle,

transportée à Genève, fut déposée au-
près de celle de son époux, le 3 janv.

1661 . Aussitôt après sa mort, lesCha-
bot, implacables dans leur haine, ob-
tinrent de Louis XIV une lettre aux
magistrats de Genève pour les inviter

à faire effacer l'épitaphe du tombeau*

de Tancrède. On lit dans les Fragmens
biographiques et histor. de Grenus,
sous la date du 26 déc. 1 660 : « Lettre

du roi de France du 21 déc, par la-

Digitized by Google



ROH — 502 — ROH

quelle il nous déclare que c'était uni-

quement pour ne pas désobliger un*

dame de qualité telle que M»* la du-

chesse douairière de Rohan qu'il nous

avoit demandé de mettre dans le tom-

beau du feu duc le corps du nommé
Tancrède (son fils supposé, puisqu'il

n'en fait aucune mention dans son tes-

tament) ; mais sans avoir l'intention

qu'il lui fût fait une épitaphe et bien

moins qu'il tirât de la gloire d'avoir

été tué a son service : S. M. nous prie

en conséquence de faire éter cette épi-

taphe, et auroit même désiré que les

cendres dudit Tancrède fussent jetées

au vent, s'il n'étoit pas opposé à la

charité d'agir contre les moris. Arrêté

d'accéder à la demande du roi. » Tel

fut le sort de cet enfant dont la nais-

sance est resiée jusqu'ici un problème

historique. (I ne nous a pas été possible

de le résoudre, quoique nous ayons lu

avec attention tout ce qui a été publié

sur loi. Quant à sa sœur, qui, après

la mort de son mari, finit par se ré-

concilier avec sa mère, elle mourut en

1684, à l'Age de 67ans.Talleniantdes

Réaux prétend qu'elle abjura deux fois,

l'une à Sully, mais qu'elle a (H recon-

naissance àGergeau,» l'autre a Paris,

le pape n'ayant voulu accorder dis-

pense de parenté qu'à cette condition.

Benoit affirme , au contraire, qu'elle

stipula par son contrat de mariage que

ses enfants seraient protestants, mais

que son mari ne tint pas ses engage-

ments. Ce qui est certain c'est qu'elle

mourut protestante, a Le roi, raconte

Dangeau, sous la date du 7 avr. 168*,
envoya le duc de Charost chez h mt de

Rohan, qui se mourait, pour tâcher de

lui faire écouler tes gens qui lui par-

leraient de changer de religion. » La
peine que prit S. M. fut inutile. La
duchesse de Rohan -Chabot persista

dans sa religion, « dans une grande

réputation de vertu et de piété, » dit

Benoit, et fut enterrée, le 9avril, dans

le cimetière de Charenton {Rey. de

Charenlon).

11. Né en 1583, et présenté au bap-

tême, au nom de la ville de La Ro-

chelle, par quatre magistrats munici-

paux , de Coureilles
,

Etprinchard,

Guiton et Jacq. Tfw.veniny Benjamin

de Rohan, seigneur de Sounsi, mar-
cha sur les traces de son frère. 11 n'eut

pas son génie ; mais il n'eut pas moins
de zèle que lui pour la défense de la

religion réformée. Soublse apprit le

métier des armes en Hollande sous le

prince Maurice. En 1606, il fut da
nombre des gentilshommes français,

qui se jetèrent dans Bcrgues assiégé

par les Espagnols. Nous ignoronsquand
il rentra en France; mais en 1611,

nous le trouvons avec Rohan à l'As-

semblée de Saumur. En 1616, H em-
brassa le parti de Condé. En 1621, Il

fut chargé de la défense de Saint-Jean-

d'Angéiy. Afin d'empêcher l'ennemi

de se loger dans les faubourgs, il les

fit livrer aux flammes, n'exceptant de

la destructionque celui de Taillebourg,

qui, étant entouré de tous côtés par la

Boutonne, semblait offrir une défense

plus facile. Louis XIII arriva devant

la place, le 20 mai, et flt commencer
l'attaque par ce même faubourg, qui

fut enlevé. Dès le 1
er juin, cinq batte-

ries formidables commencèrent à fou-

droyer la ville. Avant d'ordonner l'as-

saul, qui fut fixé au s juin, le roi en-

voya un héraut d'armes, sommer la

place de se rendre. Soobise répondit

que, chargé de la défense de Saint-

Jean par l'Assemblée de La Rochelle,

il ne pouvait le rendre que par ordre

de cette assemblée. Aussitôt l'attaque

commença sur tous les points à la fois;

mais l'héroïque résistance de la gar-

nison , secondée par les habitants et

même par leurs femmes, qui rivalisè-

rent d'inlrcpiditéavecles soldats, força

les royalistes a battre en retraite. Do-

rant quinze jours, les glacis de la ville

furent le théâtre d'une foule d'escar-

mouches fans résultai. Le 1 7, une mine

ayant renversé en partie un ravetin à

l'angle nord-est de la ville, un nouvel

assaut fut livré. 11 fut repoussé bra-

vement ; mais les assiégés firent une

perle irréparable, celte de Haulefon*

taine, qui était l'âme de la défense
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(Voy. IV, p. 496). Après la mort de

cet habile capitaine, la place n'opposa

plus qu'une faible résistance aux pro-

grès des assiégeants. Pour comble

d'embarras, la disette commençait à

se faire sentir, et les habitants catho-

liques menaçaient hautement d'ouvrir

les portes de la ville an roi, si l'on ne

se hâtait de capituler. Mais le roi ne

voulut entendre parler d'aucune capi-

tulation; il consentit seulement a don-

ner une promesse, en forme de grâce,

do pardonner à la garnison et aux ha-

bitants, à condition qu'ils jureraient

de ne plus porter les armes contre son

service ; de leur laisser la liberté de

conscience et la jouissance de leurs

biens, et de permettre aux soldaisde se

retirer où ils voudraient avec armes et

bagages. St Jean reçut donc Louis XIII

dans ses murs, le 2? juin 1621. Quel-

ques jours après, ses fortifications fo-

rent rasées et ses privilèges a'bolis. Se

regardant comme délié de son serment

par la vengeance brutale de Louis XIII,

Soubise se rendit à La Rochelle et re-

prit les armes. Au commencement de

novembre, il fit, avec Saint-Seurin et

Favas, une descente dans l'Ile d'Olé-

ron, et s'en saisit, ainsi quedeRoyan
et d'autres lieux. Au commencement
de Tannée suivante, il en fit une autre

dans le Bas-Poitou, se rendit maître

des Sables-d'Olonne et du château de

La Chaume, au mois de février, et en-

tra, te 20 mars, dans Luçon. Instruit

de l'approche de l'armée du roi , il

n'osa pas l'attendre. 11 évacua Luçon,

le 7 avril, se replia vers la mer et se

retrancha dans l'Ile de Rié, à l'em-

bouchure de la Vie. Quoiqu'il eût sous

ses ordres 8,000 hommes de pied et

800 chevaux, c'est-à-dire une armée
de fort peu inférieure à l'armée royale,

et qu'il occupât une position avanta-

geuse , presque imprenable, une ter-

reur panique le saisit, et il s'enfuit

avec sa cavalerie dans la nuit du 1

4

au 1 5, abandonnant son infanterie qui

fut massacrée, noyée ou prise et en-

voyée aux galères. Des 8,000 hommes,
il n'en échappa pas 400. L'accueil qu'il

reçut à La Rochelle, oh il arriva le 2!

avril, le décida à passer en Angleterre.

Le roi lui ayant refusé les secours qu'il

sollicitait, il trouva le moyen d'équiper

quelques vaisseaux ; mais sa petite es-

cadre périt dans une tempête. De son

coté, le roi de France le déclara cri-

minel de lèse-majesté, le 1 5 juill. 1 622.

La paix de Montpellier lui permit de
rentrer dans sa patrie.

Soubise reprit les armes en 1 625
;

nous avons vu plus haut les motifs qui

l'y portèrent. Au sujet de cette nou-
velle insurrection, Richelieu se récrie

contre l'Infâme rébellion des héréti-

ques, l'infidélité de Soubise, l'ingra-

titude des infidèles. Dans son Hist. de

la Saintonge, M. Massiou oppose à ces

injures ces réflexions pleines de jus-

tesse : « Soubise méritait-il bien ces

qualifications injurieuses? S'il reprit

les armes, c'est que la Cour ne tint

compte de ses promesses et prétendit

s'affranchir des clauses du traité, tout

en exigeant des Protestants qu'ils s'y

soumissent. Ce traité n'était pas, après

tout, une paix bénévolement octroyée :

les concessions qui y étaient faites par
le roi prouvent assez que les Protes-

tants le devaient à leur courage, et ils

pouvaient en exiger l'exécution sans
se rendre coupables d'ingratitude ou
d'infidélité. »

An retour de l'entrevue qu'il eut à
Castrée avec son frère, Soubise, avee
le secours du capitaine normand Fieu-
ry, arma cinq petits bâtiments, sous
prétexte d'une expédition lointaine. Il

eut soin de faire cet armement dans
l'Ile de Ré, pour laisser aux Rochel-
lois la liberté de le désavouer, en cas

qu'il échouât. A la tète de cette esca-

drille , montée par 300 soldats et 1 00
matelots, il pénétra dans le port de
Blavet, le 17 Janv. 1625, et enleva,

l'épée à la main, la flotte royale qui y
était à l'ancre, attendant le moment
d'agir contre La Rochelle. Les vents

contraires ne lui ayant pas permis de
sortir du port, il y fut bientôt étroite-

ment bloqué par le duc de Vendôme,
qui se mit à eanonner les vaisseaux.
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Heureusement pour lui, qu'au bout do

trois semaines, il s'éleva un vent du
N.-O. assez violent, dont il profita

pour forcer, à la faveur d'une nuit ob-

scure, l'entrée du port, qui avait été

fermé par une chaîne et un câble énor-

mes. Il gagna l'Ile de Ré, qu'il occupa,

s'empara de celle d'Oléron, et resta

maître de la mer.

Ses succès décidèrent les RochelloLs,

qui l'avaient d'abord désavoué, à se

joindre à Kii. La Cour fort inquiète,

après avoir inutilement tenté de ga-

gner Soubise, qui, comme son frère,

fut toujours inaccessible à la séduc-

tion, se montra disposée à traiter
;

mais les Prolestants ne tardèrent pas

à s'apercevoir qu'elle ne cherchailqu'à

gagner du temps, et les négociations

furent rompues. Pendant qu'on négo-

ciait, aucune suspension d'armes

n'ayant été conclue, Soubise entra dans

la Garonne, le 1 1 juin 1 625, avec une

flotte de 74 voiles, et s'empara de Cas-

tillon. Averti qu'une flotte franco-ba-

tave avait paru sur les côtes du Bas-

Poitou, il cingla à sa rencontre dans

l'intentionde la combattre.Au moment
d'en venir aux prises, les deux ami-
raux convinrent d'une trêve et se don-

nèrent réciproquement des otages; mais

ayant appris que les négociations n'a-

boutissaient pas, Soubise rendit les

otages qu'il avait reçus, et s'avança

contre l'ennemi, le 19 juillet. Des brû-

lots habilement dirigés mirent le feu

à l'amiral hollandais, et quatre autres

bâtiments furent pris ou coules. Fiers

de cet avantage, les Rochellois ne vou-

lurent point entendre parler de paix,

si le fort Louis n'était au préalable

démoli. La Cour s'attachadonc à faire

durer les pourparlers jusqu'à l'entier

équipement de sept vaisseaux anglais

prêtés par le roi Charles à son beau-

frère. Les marins anglais, plus scru-

puleux que les hollandais, ayant abso-

lument refusé de servir contre leurs

coreligionnaires, il fallut former l'é-

quipage de celle escadre avec des ma-
telots et des soldats français. Elle ral-

lia la Hotte franco-balave,'et cette puis-

sante armée navale, qui comptait 66

voiles, alla bloquer, le 15 septembre,

la flotte rochelloise dans la Fosse de

l'Oie. Averti que les royalistes prépa-

raient un débarquement dans l'Ile de

Ré, Soubise, qui n'avait pu obtenir du
maire de La Rochelle, qu'on y envoyât

des troupes, laissa le commandement
de ses vaisseaux à Guitun (Voy. V.

p. 410), et se rendit à terre a\ec 120

chevaux, 600 fantassins et 4 canons,

pour s'opposer à la descente. Il fut

complètement défait malgré le courage

avec lequel il combattit, a Ce jour-là,

dit Roban, il se porta en bon capitaine

et vaillant soldat, » et son témoignage

est confirmé par Scipion Dupleix. Après

la déroule, Soubise gagna l'Ile d'Olé-

ron, rallia 22 vaisseaux de sa flotte,

et fit voile pour l'Angleterre. A la paix

de 1626, il obtint non-seulement une

abolition complète; mais encore l'é-

rection de sa baronnie de Frontcnay en

duché-pairie. H est vrai que les let-

tres-patentes ne furent pas enregis-

trées.

Lorsque la guerre se ralluma, Sou-

bise se rendit en Angleterre. Il con-

tribua puissamment par ses sollicita-

tions à hàler l'équipement de la flotte

dont Buckingbam prit le commande-
ment, et sur laquelle il s'embarqua lui-

même. Cet armement formidable parut

en vue de La Rochelle, le 20 juill. 1 627,

mais le maire, JeanGodefroy, lui refu-

sa l'entrée du port. Soubise, étonné de

ce procédé, se fit mettre à terre et se

présenta à la porte Sl-Nicolas, qu'on

hésitait à lui ouvrir. Il fallut que sa

mère vint elle-même le prendre par la

main, et qu'en dépit du maire, qui

n'osa s'y opposer par la force, elle le

fil entrer dans la ville, en lui disant :

a Viens, mon fils, suy-moy sans rien

craindre; tous les gens de bien sont

joyeux de la venue, et s'en réjouiront

davantage, quand ils considcreroul

combien tu t'es montré affectionné à

la liberté de la ville qu'ils espèrent

recouvrer par les armes du roy d'An-

gleterre que tu leur as fait avoir. La

maison de Rouan voudra toujours le
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bien de La Rochelle et le procurera de
tout son possible. » Le soir même, le

Conseil s'assembla pour entendre les

propositionsde Buckingham; mais quoi
que pussent dire Soubise et le minis-

tre Mermet pour décider les magistrats

rochellois à Joindre ouvertement leurs

armes à celles du roi d'Angleterre, ils

n'obtinrent d'eux que des réponses
évasives. Cette circonspection « pen-
sa, dit Rohan, faire du mal de toutes

parts, du côté de l'Anglais, de voir

tant de contrainte et d'irrésolution en
ceux qui ne se peuvent sauver quedans
l'audace ; envers les Réformés en ce

qu'Us demandent conseil et non assis-

tance. » Blessé d'une semblable con-

duite, Buckingham alla descendre dans
l'Ile de Ré, dont « il lenoit à se rendre

maître, selon Sismondi, comme d'un

excellent poste pour des corsaires qui

harcelleroicnt à la fois le commerce de
la France et de l'Espagne. » Soubise

l'y rejoignit avec le sieur de Loudriè-

res et quelques volontaires. On sait

que cette entreprise échoua honteuse-

ment, et que, le 8 novembre, l'amiral

anglais se rembarqua pour l'Angleter-

re, malgré les pressantes instances de
Soubise et des députés de La Rochelle.

Benjamin de Roban revint sur la flotte

ducomtede Lindsey,dont il avait pressé

l'armement de tout son pouvoir. On
connaît déjà le résultat de cetl6 nou-

velle expédition {Voy. GUITON). Mal-

gré l'abolition qui lui fut accordée par

l'édlt de grâce, Soubise ne voulut point

revenir dans sa patrie. 11 continua à

habiter Londres, où il mourut, sans

avoir été marié, le 9 oct. 1642. Par

ordre do roi Charles I", il fut enterré

dans la chapelle de Westminster.

ROHAN {Jacqueline de), marqui-

se de Rotbelin, fille de Charles de Ro-

ban, sieur de Gié, et de Jeanne de

Saint-Severin, morte protestante dans

son château de Blandy , au mois de juil-

let 1587, et inhumée dans un caveau

du chœur de l'église paroissiale.

Dans son Hist. du ch&leau de Blan-

dy (Paris, 1854, in-8°),M. Taillandier

a soigneusement recueilli tout ce que

T. VIII.

l'on sait sur cette illustre dame; on

peut dire qu'il a épuisé la matière, en
sorte qu'il ne nous reste qu'à profiter,

pour cette notice, des matériaux qu'il

a si diligemment rassemblés.

Selon une note msc. qui se lit au

dos d'un portrait de Jacqueline de Ro-

han, appartenant à M. de Laborde,

membre de l'Institut, elle naquit vers

1 520 . Elle n'avait donc que 1 6 ans lors-

qu'elle épousa, en 1556, sous les aus-

pices de Marguerite de Navarre, Fran-

çois d'Orléans, marquis de Rothelin,

dont elle resta veuve, en i 548, avec

deux enfants, Lêoxor, né en 1 540, qui

hérita du nom de Longueville en 1 551

,

et Françoise, née à Blandy, le 5 avr.

1548, qui épousaLotiw deCondè (Voy.

H, p. 462).

On ignore la date précise où la mar-
quise de Rothelin embrassa la religion

réformée. M. Taillandier pense que sa

conversion eut lieu vers 1 557 ; mais il

est certain que, depuis longtemps, elle

avait du penchant pour les opinions

nouvelles (Voy. PRIVE). Dès 1558, elle

entretenait une correspondance avec

Calvin, qu'elle viBita plusieurs fois à
Genève. Son fils était alors prisonnier

des Espagnols, entre les mains desquels

11 était tombé à la bataille de Saint-

Quentin. Ayant recouvré la liberté au
prix d'une rançon de 40,000 écus,

dont la marquiseemprunta la plus gran-

de partie aux Bernois, il adopta, à l'ex-

emple de sa mère, les doctrinesévangé-

liques, ce qui (il manquer le mariage

projeté entre lui et la fille du duc de

Guise. Une lettre deBèzeà Calvin, da-

tée du 24 mai 1561, nous apprend que
le jour de Pâques, Léonor d'Orléans-

Longueville avait participé à la Cène
avec la marquise de Rotbelin. Dans un
voyage qu'il fit à Genève, au mois de

janvier 1562, le jeune duc assista aux
exercices du culte protestant et « écou-

ta le sermon avec beaucoup d'atten-

tion ; » mais les espérances que Calvin

avait conçues a de l'advancer en bon

chemin, » s'évanouirent bientôt. Son

mariage avec Marie de Bourbon (2 juill.

1565) le ramena dans le giron del*E-

52
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glise romaine. Il mourut à Blois, au

mois d'août 1 573, au retour du siège

de La Rochelle. Le bruit courut, dit Le

Laboureur, que Catherine de Médicts

l'avait fait empoisonner.

L'apostasie de son 61s causa, sans

aucun doute, un vif chagrin à la mar-

quise de Rolhelin, qui était une des

plus zélées huguenottes du royaume.

Dans la première guerre civile, mépri-

sant les dangers auxquels son humani-

té l'exposait, elle ouvrit son château à

tous les Huguenots qui allèrent y cher-

cher un asile. « Au milieu des plus

grands troubles, lui écrivait Calvin en

1 563, vous n'avés jamais eu honte ne

crainte de vous advouer du troupeau

de J.-Ch., mesmes que vostre maison

a esté ung hospital pour recevoir les

povres brebis dissipées. » Aux seconds

troubles, elle fut traîtreusement arrê-

tée à Blandy par son neveu, le sieur

d'Entragues, et amenée au Louvre,

avec trois des enfants de Condé, pour

y être retenue comme otage. L'année

suivante, elle accepta de son gendre

la dangereuse commission de présen-

ter au roi un mémoire au sujet de l'in-

exécution de Tcdit. En 1572, après

le mariage de Henri de Condé avec

Marie de Cleves (Voy. II, p. 463), elle

accompagna sa tille, la princesse douai-

rière de Condé, à Paris et fut logée

avec elle au Louvre, il est vraisembla-

ble que Charles IX la força d'assister

aux conférences de l'apostat Sureau*

Du Rosier; « mais, dit M. Taillandier,

il est permis de croire, d'après le ca-

ractère que nous lui connaissons, que,

si elle assista à ces conférences, elle

demeura inébranlable. » Nous ne pren-

drions pas sur nous d'affirmer pourtant

qu'elle osa continuer dans son château

l'exercice du culte réformé. Tout nous

porte à croire plutôt qu'à son retour

à Blandy, elle congédia son ministre,

Charles Le Maçon, qui avait remplacé

depuis peu de temps (iaudet et de Mire-

mont (I), ses chapelains en 1570, et

qui se retira à Genève, au mois de mai

(l> Y avait-il qmlque pareille entre ce mini»,

trt HMrrnsrd &* Stirrmml, qii fat enroyë, m

1373 {Reg. des habitons). Mais, «
admettant même qu'elle eût été obligée

de s'accommoder an tempe, ou aurait

tort d'en conclure qu'ellesuivit l'exem-

ple de sa fille, la princesse de Conde.

Elle mourut protestante, au mots de

juill. 1587. Indépendamment du té-

moignage du P. Anselme (qui se trom-

pe sur la date de son décès), nous a-

vons celui de sa fille qui écrivait à «
belle-*œur, le n avril 1587, c'est-à-

dire peu de jours avant la mort de leur

mère : « Il ne se parle que d'extermi-

ner les Huguenots, de sorte qu'il est

bien besoin que nous songions à ma-

dame nostre mère, parce que l'ordon-

nance que le roy faltestque l'on saisis-

se prisonnier ceux de la religion pour

aviser à vendre leur bien et enfin les

traiter le pis que l'on pourra, p

La marquise de Rothelin, qui laissa

dans toute la contrée un grand remue

de vertu, reçut la sépulture, comme
nous l'avons dit, dans l'église parois-

siale. En 1794, sa tombe (ut violée,

et ses ossements déposés dans l'aneiea

cimetière de la commune, d'où il» oot

été exhumés, en 1 854, par les soins de

M. Taillandier, qui leur a fait élever,

avec le concours du due d'Aumale, hé-

ritier des Condé, un tombeau plus di-

gne du rang que cette noble dame a

occupé durant sa vie.

ROLAND. Voy. LA PORTE.
ROL1N (Hugues), ministre de Vey-

nes, publia, en 1643, souk le titre:

Marseille sans miracles ou récit de U
conférence tenue en Pr<tvetice enir?

H. Rolin, ministre de Veynes, et le R.

P. Rizot, jésuite, touchant les mira-

cles en général et les prétendus mira-

cles de l'évesque de Marseille [Gaultl,

un livre où, après avoir rendu compte

de celte conférence, il réfutait la lé-

gende de l'arrivée de llarie-Madelaine

et de son irère Lazare en Provence, et

où il tournait en ridicule les miracle*

attribués aux reliques, aux images, à

l'intercession des Saints. Il parait que

l'apparition de ce livre excita une CS-

ISM, de Génère a Ca«tr*i, oo il aurai le t€
>an». laSIT
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pèce d'émeale à Gép. Le procureur

général en prit occasion pour te défé-

rer av parlement de Grenoble* qui, par

arrêt du M juillet 1644, déclara les

propositions y contenues scandaleuses,

séditieuses, pleines d'impostures et de

calomnies, ordonna qu'il serait brûlé

par la main du bourreau, décréta de

prise de corps l'auteur et l'imprimeur
1

,

et ajourna à comparaître personnelle-

ment Bouteroue et Murât, ministres

de Grenoble, Cherler, mlnistrede Gap,

Le Blanc et d'rV, professeurs à Oie,

parce qu'ils avaient approuvé cet ou-

trage. De son coté, le synode provin-

cial, qui s'assembla à Saillans quelques

jours après, donna son approbation

complète aù livre de Rolin, en décla-

rant qu'il était conforme à la doctrine

protestante, et qu'il ne contenait rien

contre le service du roi et le repos de

l'fclat. C'était rappeler indirectement à
leurs véritables fonctions les conseil-

lers bigots du parlement de Grenoble.

Cette affaire ne parait pas avoir eu

d'autres suites, et malgré l'arrêt, l'ou-

vrage fut réimprimé, dans le Dau-
pbiné même, par Eiéchiel Benoist, Die,

1654, in-8».

ROLLAND (àhjcaud), maire de

SainWean-d'Angély et capitaine de la

ville, en 1562. Lorsque Condè envoya

aux gouverneurs des villes qui tenaient

son parti , l'ordre de saisir les biens

des églises et des monastères, Rolland

voulut présider lul-mémeà l'opération.

On ne peut douter qu'il n'y ait eu des

excès commis, mais l'information faite

par le lieutenant général en la séné-

chaussée de Satntonge, à la requête de

l'abbé Jean Chabot, ne signale au moins
aucune violenceexcrcéc sur les person-

nes des prêtres ou des religieux. Tou-
tes les provisions amassées dans les

monastères furent conduites au châ-

teau, et Rolland fit dresser par le pro-

cureur du roi un inventaire exact du
trésor de l'église, avant de l'envoyer à

Condé.

La ville étant retombée au pouvoir

des Catholiques , Rolland réussit à se

sauver. Il fut condamné par contumace

* ftOL

à faire amende honorable, à avoir Is

léte tranchée, à payer 4,ooo livres de

dommages-intérêts et son livres d'a-

mende. Après In publication de la paix,

craignant pour sa vie, il eut recours à

Condé qui lui donna des lettres portant

que tout ce que Rolland avait fait , Il

l'avait fait par ses ordres. Fort de cette

attestation, l'ex-maire se pourvut an

Conseil qui cassa la sentence et dé-

fendit au parlement de Bordeaux de

recevoir aucun appel. Ces précautions

prises , il retourna à Salnt-Jean-d'An-

gély et rentra dans ses biens qui avalent

été confisqués.

La sentence qui le condamnaitàmort,

avait été rendue, en 1 563, par le sé-

néchal de Saintonge. Elle prononçait

diverses peines, non moins terribles,

contre ses complices. Louis Cherpen*

tier-de-Mastaz était condamné à être

brûlé vif; Olivier de Cumont, lieute-

nant particulier, Christophe-Abel de

Laurières, Pierre Constant, avocat,

Jean Girauld, procureur, Jean Allenel,

sergent, François Ythier, élu, et Jean

Barbary, h avoir la tète tranchée, et

vingt autres, tous gens de métier, à

être pendus.

ROLLET (Henri), habile Tondeur,

né à Givry en Champagne, se réfugia en

Prusse sous le règne de Frédéric I
er

{!).

D'autres fondeurs français, comme
Pierre Caillette, de Bériers, et Jean

Rusé, de Metz, s'étaient déjà acquis à

Berlin une certaine réputation. Parles

perfectionnements que Rollet apporta

aux pompes à incendie et les sages

règlements qu'il publia en qualité de

commissaire général , office dont il

fut pourvu en i 725 , li rendit à Berlin

d'importants services, en récompense

desquels le roi Frédéric-Guillaume le

chargea de la fourniture des plaques

de schakos et des autres parties de l'é-

quipcmentmilitaire dont la fabrication

rentrait dans sa profession, en lui as-

sociant deux autres réfugiés, Elie Pal-

fy, de Paris, qui, de Hollande oh il s'é-

(i) D'autre* Roliel on Bolet se réfugier»» i

Gemnc, ou Danirl Rolrt, de la f.ôle- Saint- An-

dré, fttl rffju bourfwol* pu 1690.
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tait retiré d'abord, était allé s'établir

à Berlin, et Huot, le premier pour la

broderie des uniformes des officiers,

et le second pour la passementerie et

les gibernes. Rollet ne laissa qu'un

fils, qui mourut à la fleur de l'âge sans

avoir été marié.

ROLLET (Louis), sellier, victime

de la réaction catholique à Blois, en

1 562. Dans celte ville comme partout,

les Catholiques, redevenus les maîtres,

exercèrent des cruautés sans nom. Sous

les yeux mêmes du duc de Guise, qui

répondit aux remontrances des bour-

geois catholiques, non moins effrayés

qu'indignés des excès de la populace,

« qu'aussi bien il y avoit trop de peu-

ple au royaume, et qu'il en feroit tant

mourir que tous vivres seroyent à bon

marché, » un grand nombre d'habi-

tants signalés comme hérétiques, fu-

rent égorgés ou noyés. Les désordres

continuèrent après le départ du duc

pour le siège de Bourges. Le Martyro-

loge nous a conservé les noms de quel-

ques-unes des victimes. 11 cite, outre

Louis Rollet, « homme de singulière

piété, » une honnête femme, nommée
Nicole, qui, jetée deux fois dans la

Loire, parvint deux fois à gagner une

lie à la nage et fut à la fin assommée

par les habitants du faubourg de Vien-

ne; le pelletier Lore, vieillard septua-

génaire, à qui l'on fendit la tête d'un

coup d'épée ; le mercier Pierre Pré-

vost, que l'on noya, après lui avoir

arraché les yeux. « El, ajoute Crespin,

continuèrent leurs débordemens, sans

aucune résistance, au veu et sceu de

la justice, Jusques longlems après l'é-

dit de pacification publié. »

ROLLIN (CHEISTIÀK-JÉRÉMIB),dOC-

teur en médecine, professeurde méde-

cine et d'anatomie au collège anato-

mico-chirurgical de Brunswick, et as-

sesseur du collège des médecins, na-

quit en 1707, à Cassel, où son père,

Louis Rollin, s'était réfugié et rem-

plissait la charge de commissaire

des monnaies. Dès son enfance, Rollin

montra une véritable passion pour les

sciences médicales, el particulièrement

pour l'analoraie- Il commença ses élu-

des en médecine auCarolinum de Cas-

se), el alla les continuer à Berlin où il

passa trois ans. Il suivit ensuite, pen-

dant une année, la clinique de l'hôpi-

tal de Glienickeà Potsdam. De retour

dans sa ville natale, il s'y livra, pen-

dant quelque temps, à l'étude de l'his-

toire naturelle et de la mécanique;

mais, fatigué à la An du séjour d'une

ville qui n'offrait pas d'aliments suffi-

sants à l'activité de son esprit, il partit

pourLeyde, où il suivit les leçons ducé-

lèbre Boerhaave. Dévoré du désir d 'ap-

prendre, il ne négligeait aucune occa-

sion de s'instruire ; on dit qu'il fit ex-

près le voyage de Londres pour visiter

la magnifique collection de Sloane. Il

retourna à Cassel, en passant par Paris,

et se rendit, peu de temps après, à Gôt-

tingue où l'illustre Haller, qui le prit

en affection, lui confia le soin de gra-

ver la plus grande partie des planches

de ses Icônes anatomica? et de son Eno-

meralio melbodicaslirpiuiu Helvetia».

Le 17 sept. 1742, Rollin soutint pour

le doctorat une thèse De monstrorum
duorum anatome et causarum mons-
trorum uberiori disquisiiione, et, peu

de temps après, il fut appelé à rempla-

cer le conseiller Huber comme prosec-

teur au théâtre analomique de Goilin-

gue. La faiblesse de sa santé exigeant

le repos et l'air de la campagne, il

donna sa démission, au bout de trois

ans , et alla s'établir à Môringen, où
il se mit à pratiquer la médecine. En
1 746, on lui offrit la place de profes-

seur extraordinaire d'anatomie à Up-
sal ; mais la rigueur du climat de la

Suède l'empêcha d'accepter. A la fin,

le duc Charles de Brunswick le nom-
ma professeur d'anatomie au collège

qu'il venait de fonder. 11 prit posses-

sion de sa chaire en 175T et l'occupa

jusqu'à sa mort , au rapport de Hir-

eching, qui ne nous apprend pas quand

il mourut.

ROM A INE (William), célèbre pré-

dicateur du siècle dernier, né à Hart-

lepool, le 25 sept. 1714, el mort a
Londres, le 26 juill.1795.
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Le père de Romaine était un réfu-

gié français, qui s'était établi à Hart-

lepool, où il faisait le commerce des

grains. Sa famillese composait de deux

fils et de trois filles
, qu'il fit élever

dans les principes de l'Église anglicane

et qu'il eut le bonheur de voir tous é-

lablis avantageusement avant de mou-
rir, en 1775. Nous ne savons rien de

la vie de son fils aîné. Serait-il le même
que Thomas Romaine, à qui Watt at-

tribue Observations on atmospherical

electricity, ins. dans les Pbilos. Trans-

act. (1772)? William, le cadet, montra
de bonne heure une grande ardeur

pour l'étude et les plus heureuses dis-

positions. 11 reçut sa première instruc-

tiondans l'école de Houghlon, où il pas-

sa sept années, et fut envoyé ensuite à
Oxford, où il s'appliqua plus particu-

lièrement à l'étude de l'Ecriture sainte.

Il prit ses grades dans celle université

célèbre, el se fit conférer l'ordre du dia-

conat par l'évêque du diocèse. L'an-

née suivante, après avoir été ordonné

prêtre par Hoadley, évéque de Win-
chester, il fut placé à Banstead, dont

il desservit l'église pendant plusieurs

années, en même temps que celle de

Horton prèsd'Epsom.

Le peu de succès qu'il obtenait dans

son ministère, peut-être aussi les con-

trariétés que luiattirèrent ses opinions

sévèrement calvinistes , le décidèrent

à quitter l'Angleterre, en 1 748. Il était

sur le point de mettre ce projet à exé-

cution, lorsqu'on lui offrit l'office de

lecteur dans la paroisse de Saint-Geor-

ge et Saint-Botolph. Il accepta cette

place modeste, à laquelle il joignit,

l'année suivante , celle de lecteur de

Saint- Dunstan in the West. Ce cumul
souleva des plaintes ; il fut forcé de sa

démettre, quelque temps après, de l'un

de ses bénéfices, et ne put même con-

server l'autre, auquel était attaché un
traitement de 80 guinées, que par la

protection du docteur Terrick, évéque

de Londres.

En 1 730, Romaine fut nommé pré-

dicateur adjoint dans l'église de Saint-

George, Hanover-Square , où il obtint

beaucoup de succès, surtout parmi les

déshérités decemonde. Deuxansaprès,

11 fut appelé à occuper la chaire d'as-

tronomie au collège de Gresbam ; mais

il ne la garda pas longtemps, son en-

thousiasme pour les doctrines de Hut-

chlnson, qui comptaient alors fort peu
d'adhérents en Angleterre, l'ayant en-

traîné à combattre quelques-uns des

principes du grand Newton. Sa répu-

tation^ laquelle cette imprudence avait

beaucoup nui, reprit tout son lustre

par l'opposition qu'il fit, en 1 753, au
blll des Juifs. Tout ce qu'il écrivit sur

ce sujet fut imprimé aux frais de la ville

de Londres.

En 1 756, Romaine quitta sa place de

prédicateur à Saint-George, et fut

nommé recteur de Salnt-Olave. En
1759, il permutacette cure contre celle

de Saint-Bartholomew the Great, où il

passa deux ans avec le titre de prédl-

cateurdu matin. En 1 767, les habitants

des paroisses de Saint-Andrew, Ward-
robe, et de Sainl-Anne, Blackfrfars,

le choisirent pour ministre. C'est dans

cette cure qu'il mourut, après l'avoir

desservie pendant plus de trente ans.

Romaine a laissé en Angleterre la

réputation d'un des orateurs de la

chaire les plus populaires du xvm* siè-

cle. Ses prédications attiraient une
foule immense de gens de tout Âge et

de tous états. On affirme que le jour du
Vendredi saint, qui suivit son installa-

tion, il se présentaplus de 500 person-

nes pour participer à la sainte Cène;

de mémoire d'homme on n'avaitvu pa-

reille aflluence. Dans son intérieur, il

était doux, aimable, très-laborieux
;

son plus grand défaut était une ex-

trême irritabilité, qu'à force d'efforts,

Il réussit à réprimer. On loue aussi sa

loyauté, son désintéressement, sa cha-

rité. Peu de pasteurs s'employèrent

plus activement et plus efficacement

aux œuvres charitables. Aussi était-ll

chéri de ses paroissiens qui, en toute

circonstance, lui prodiguèrent les mar-
ques de leur affection et de leur res-

pect. Sa femme, miss Priée, qu'il a-

vait épousée en 1755, lui donna trois
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enfante, une fille, décédee jeune , et

deux flls, dont le cadet mourut, eu
1782, à Trincoiuale, danslMledeCey-
lan.

William Romaine a laissé un grand
nombre d'écrits, des sermons surtout,

qui ont eu un grand succès et qui sont

encore très-répandus en Angleterre.

En voici la liste.

I. The divine légation of Moses de-

monstrated
, front his having mode

express mention, and insisted somuch
on the doctrine of a future stale, on
Mat t. XII, 24-27, 1739. — Sermon
prêché devant l'université d'Oxford,

contre les sentiments de Warburton
touchant la mission de Moïse.

II. Future rewards and punish-

mentaproved to be the sanctions oftke

mosaïe dispensations , on Marc XII,
24-2". — Ce sermon, prècbé égale-

ment devant l'université, ne parait pas

avoir été imp. séparément. De ces at-

taques répétées contre Warburton sur-

git une dispute où les deux adver-

saires employèrent à l'envi les armes

du ridicule et du sarcasme, mais avec

un succès tout différent.

III. No justification by the law of
nature, on Rom. II, 14-15, 1742, 8*.

IV. Jej>hlha's vow fulfilûd, and his

daughter notsacrificêd,on JudgesXl,

30-31, 1742, in-8«.

V. Hebrew concordance and lexi-

con, Lond. 1747, 4 vol. in-fol. —
Réimpression de l'ouvrage de Galasios,

CoDCordanliae sacrorum librorum He-

braïcorum (Romœ 1621, 4 vol. in-fol.).

VI. Sermon, Lond., 1752, ln-4».

VU. Self-existence of J.~Ck , on
John I, 14, 1753, in-8°.

VIII. Analarm toacarelessworid*

onAmos IV, 12, 1755, in-8».

IX. Practivai commentasses in se-

vend lectureson Ps. CVII, 1 755, in-8°.

X. Benefit of a holy spirit to mon,
agift sermon by miss Hill, on Ezek.

XXXVll, 4, 1756, in-8V

XI. The surefondation, twosermons

croisai. XXVIII, le, l756,(n-8».

XII. Dutyofwatchfutnessenforced,

m Malt. XXV, 13, 1758, in-8*.

XIII. Lordour righteounness
t l»ro

sermons on Isaï. XLV, 8, 1 757, tn-8».

-—Os sermons,d'un calvinisme rigide,

le firent exolure de la chaire de l'uni-

versité.

XIV. For preventing frequency of

robberiesand mwrders, on Malt. XV,
19-20, 1737, in-12.

XV. Death oftke rev. James Hervey,

Lond., 1759, in-8«.

XVI. Discoursepreachedat Christ'

s

Church, Lond., 1789, in-8».

XVII. Twelve sermons upon Salo-

mon'* Sono, 1 759, ln-8».

XV III. Twelve discourses upon the

Law and Gospel, 1760, ln-8*;Lond.,

1 793, ln-8».

XIX. The works of the rev. Thomas
Jones, late chaplain of S. Sovwwr,
Lond., 1762, ln-8». — Romaine y a

joint une vie de l'auteur et une Pré-

face.

XX . The life of faith y i 763 ; Lond.,

1794, in-12.

XXI. The Scripture doctrine of the

sacrament of theLord1

$ supper, 1 765,

in-8«.

XXII. The waik of faith, 1771, 2

vol. in-8».

XXIII. Anessayonpsolmody, 1775,

in-8».

XXIV. The triumph offaith, Lond.,

1795, in-12.

XXV . Letters to a friend on the mont

importanlsubjects,Lond., 1 795,in-l 2.

— Publié par Th. Wells.

XXVI. Works, 1796, 8 vol. in-8».

— L'éditeur, Bromley Cadogan, y a

joint une Vie de l'auteur, où H expose

longuement ses principes et ses suc-

cès dans le ministère évangélique.

ROMAN (Jkxn), d'une honnête fa-

mille de Vercheny, en Dauphiné, ha-

bitait La Motte-Chalancon à l'époque

de la révocation de l'édft de Nanles.

Très-xélé pour sa religion, il sortit du

royaume et se retira à Lausanne, oh

il séjourna environ deux ans. En ap-

prenant l'état déplorable de ses core-

ligionnaires restés enFrance, il se sen-

tit coiu de compassion, et 11 serait pari i

immédiatement pour leur porter des



consolation*, sans on sentiment bien

naturel de crainte, qoi lui montrait en

perspective « d'effroyables travaux et

des dangers «ans nombre, )a faim, la

soif, la rigueur des fcivers, les faites,

les prisons, les tortures, les galères,

les bûchers, les gibets, les roues, n Ce-

pendant son zèle ^'enflammant de plus

en plus au récit des persécutions exer-

cées contre ses frères, il triompha de

ses craintes et rentra en Franco. Ne
voulant pas 9'exposer aux remontran-

ces de ses parents qui étaient restés

dans le Dauphiné, il traversa rapide-

ment sa province natale et se rendit

dans les Cevennes. Déguisé en colpor-

teur, Il allait de maison en maison, et

là où il ne voyait ni image de saint,

ni crucifix appendu h la muraille, il

8'arrètalt pour exhorter ceux qui y ha-

bitaient à se relever de leur chute et à

donner gloire à Dieu en sortant de l'E-

glise romaine. H se mit ainsi en relation

avec un grand nombre de prétendus

convertis, qui le prièrent instamment
de tenir une assemblée. M se rendit à
leurs désirs; aussi le fameux abbé Du
Ghaila [Voy. I, p. 96) ne tarda-t-U pas

à être Instruit de sa présence. Trahi

par un faux frère, en 1688, Roman é-

chappa comme par miracle. Moins heu-

reux l'année suivante, il fut livré, le

5 fév. 1G89, par un apostat nommé
Vaumale*, et traîné en présence de

Basvllie et de Broglie, que sa fermeté

et son courage exaspérèrent à tel point

que le dernier s'oublia jusqu'à le frap-

per, en s'écrlant que s'il n'y avait pas

de bourreau pour le pendre, il en fe-

rait lui-même l'office. Il Tut jeté dans

an cachot du château de Salnt-Jcan-

de-Gardonnenque, d'où H réussit à

s'enfuir avec le secours de la fille du
ministre Ouichard, qui, pour se sous-

traire à la persécution, était entrée

comme femme de chambre au service

de M"M de A(ontraillant. Furieux de ce

que sa proie (ul échappait, Basvllie

menaça de faire tomber tout le poid$

de sa colère sur M. de Montvaillant
;

mais U»« Gnlchard, pour détourner te

coup de la téte de ce gentilhomme,

alla noblement se dénoncer elle-même

au terrible intendant. Basvllie fut peu

touché de celte génércusc.conduite; il

condamna cette demoiselle à être fouet-

tée publiquement par le bourreau et

enfermée dans une prison. Quant à

Montvaillant , il le relégua dans ses ter-

res, et sous prétexte que M»« de Pnj-

remales, sa tante, n'était pas morte

bonne catholique, il confisqua une som-
me de 40,ooo fr. qu'elle lui avait lé-

guée.

Au bout de trois jours, l'intrépide

Roman sortit de sa cachette, etpourren-

dre publiquement grâce à Dieu de sa

délivrance, il convoqua une assemblée

dans les environs mêmes de Saint-Jean.

Trahi une troisième fois, le to mars
1 69) , il fut assez heureux pour échap-

per aux soldats qui le poursuivaient

avec acharnement comme une bête féro-

ce, en traversant, an milieu de l'hiver,

un torrent à la nage et en se cachant

sur l'autre bord. Blessé, quelque temps
après, d'une balle à la cheville, et hors

d'étal de marcher, il vécut, pendant

trois mois, caché dans une caverne.

A peine guéri, Il recommença son dan-

gereux apostolat ; mais les poursuites

devinrent à la fin si actives, qu'il crut

prudent de s'éloigner pour quelque
temps, en 1G93. Il se rendit à Genè-
ve, où, au Heu des éloges auxquels il

avait droit, il ne reçut que des repro-

ches sur l'imprudence qu'il commettait

en tenant des assemblées. Il crut né-

cessaire de se justifier et composa, à

ce sujet, une apologie pour démontrer

l'impossibilité d'aller de maison en

maison encourager les Protestants fidè-

les et relever ceux qui étalent tombés
;

puis 11 reprit la route de France et en-

tra dans lesCevennes, ayant, selon son

énergique expression, son ame entre

Jcs mains, comme prêt à la rendre.

Trahi de nouveau, le 9 août 1 699, par

Arnaud, infime scélérat en qui II met-

tait toute saconflance, 11 fut traîné, cou-

vert de sang et de blessures, dans la

prison de Boucolran. Il touchait à sa

dernière heure, si quelques jeunes gens

ne s'étaient dévoués pour le sauver. Ils
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forcèrent la garde de la prison et en-

levèrent leur pasteur, qui intercéda lui-

même pour ses gardiens et obtint qu'on

ne leur ferait aucun mal, quoiqu'ils

eussent blessé plusieursdesassaillants.

Cet enlèvement irrita au dernier point

Broglie, qui fit arrêter une foule de per-

sonnes, soit comme coupables d'avoir

assisté a l'assemblée du 9 août, soit

comme complices de la délivrance de

Roman. Aunombre des premiersétaient
Louis Brunei, de Domessargues, An-

toine Burin et Fulcrand Dumas, du

même lieu, Jacques Caboux, de Bri-

gnon, les trois fils Martin, la femme
Boucoiran, Marguerite, Dumas-Bru-
nei, de Domessargues, la femme Jtou-

quête, Jean Foucaud et Bénezet, de

Houssac, M 11 * de Bolin, de Nozières,

Racènes, de Sauzet, Bourdic Ois, Bou-

coiran et Antoine Briançon, qui fu-

rent tous condamnés au gibet. Un sup-

plément d'instruction fut ordonné à

l'égard de Pierre Foucaud, de Sauzet,

Jean Boudon, de Domessargues, Jean

Bourdic,Jacq. Fontanieu, Xoé Comte,

Paul Gassaignes, Claude Passe, Anne
Dubois, Marianne Bruguière, Louise

Bernis, Jacq. Bourdic, Jean Caboux,

tous habitants de Brignon, Etienne

Matthieu, de Crumères,./ean Dombres,

d'Aigremont, Pierre Maurin, de Bou-

coiran, Marc Foucard, de Maussac,

André Espérandieu, de Saint-Déséry,

ainsi qu'à l'égard de quatre défaillants :

Douce Allière et .4nfomn, de Fons, itoc

fllsel Gabriel Malachaume, de Brignon.

Quant a Roman, il devait périr sur la

roue. Une sentence plus terrible encore,

rendue par le sénéchal de Nismes, le

28 nov., frappa ses libérateurs. Pierre

Bernard, dit La Jeunesse, soldat, de

Marvéjols, fut condamné à être rompu

vif, avec Pierre Bonefoux, dit Bour-

lesc, de Cardet ; Pierre Roux, de Mas-

sillargues, à la question ordinaire et

extraordinaire, avant dire droit , ainsi

que Louis Penchenat, de Calvisson,

Adam Mariniargues, de Soulorgues,

Robert Théolet, chirurgien de Lézan,

David Verdier, de Lézan, et Antoine

Armassan,*» Cardet. Le cadet de Bou-

zènes, près Tornac, et Brunet, de*

Honlèzes, furent condamnés, par con-

tumace , a la roue ; Rouvière, d'An-

duze, Granier, Caubot, de Boucoiran,

Lauze et Huguet, deBauzon, Andoyer,
de Puech, Jacq. Foucard eiJalaguier,

de Marvéjols, Bastide, de Cardet, Mi-
chel, de Massanes, Poitevin, de Ners,

Journiac, Perpignan, Beilhan fils, de

Lédignan, /o£epA Courtin, Etienne Du-
mas, de Ners, à être pendus. D'autres

peines furent décernéescontre Perron,

de Boucoiran, Fages, de Massillargoes,

Franc, Antoine Bouzènes, Jean Bar-
buste, de Cassagnolles, Mourgues, de

Lézan, et Durand, (Arcb.gén. M. 666);
mais il parait que la sentence ne rut pas

exécutée dans toute 6a rigueur. Selon

Ant. Court {MSS., N° 59), on se con-

tenta de rouer Bernard et Bonefoux,
et d'envoyer les autres aux galères.

Roman comprit que la place n'était

plus tenable. 11 se retira donc en Alle-

magne et mourut pasteur de l'église

de Waldenburg.
Nous ignorons si Jacques Roman,

docteur en philosophie et en médecine,
qui vivait à Amsterdam en 1 702, et à

qui l'on doit une édiL avec préface de

l'ouvrage de Schotan : Discussio cen-

surée tiuetianœ (Amst., 1702, in-12),

était de la même famille que notre

pasteur du désert, ou d'une autre, de
même nom, qui habitait Cabrières. En
1745, des lettres de cachet furent en-

voyées à l'intendant de la Provence,

lui enjoignant de faire conduire à la

Propagation d'Aix une demoiselle Ro-
man et les demoiselles Félician et Ai-

pert. Les parents les ayant fait dispa-

raître à temps, on les jeta en prison,

on saisit leurs biens et on mil des gar-

nisaires chez les habitants protestants

de Cabrières qui avaient favorisé l'en-

lèvement de ces jeunes filles, pour les

forcer à les représenter {Arch. gén. £.

3506).

ROMIEU (Pierre) ou Roumieu, de

Sainl-Fortunat,admisau ministère par

le synode de Baix, en 167 1, et don-

né pour pasteur à Saint-VinoenHtes-

Barrcs. Romieu desservit plus tard les
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églises de Sainl-Pierreville et de De-

saignes. Exclu de l'amnistie accordée,

en 1683, aux insurgés du Vivarais

(Voy. 111, p. 28), il se convertit pour

éviter la mort. Sa femme ayant rerusé

de suivre son exemple, le marquis de

La Tourelle la fit enfermer dans une

chambre de son château, où elle eut à

souCTrir les plus mauvais traitements.

Elle voulut essayer de s'y soustraire

parla fuite. Elle coupa les draps et les

rideaux de son lit, et en fit une corde

au moyen de laquelle elle tenta de s'é-

chapper parla fenêtre ; mais trop faible

pour soutenir le poids de son corps,

celle corde rompit et la pauvre femme
tomba sur des rochers. Comme elle res-

pirait eucore, le marquis la fll repor-

ter dans sa prison.— La famille Ro-

mieu a grossi le Refuge (Arch. gèn.

Tt. 244). En 1843, John Romieu fut

élu directeur de l'hôpital français à

Londres.

ROMILLY (JeAn), habile horloger

de Paris, né à Genève, en 1714, d'une

famille réfugiée. Romilty s'est fait ho-

norablement connaître par divers per-

fectionnements qu'il a apportés dans

son art. Il exécuta , enlre autres ou-

vrages remarquables, une montre qui

pouvait marcher un an entier sans être

remontée ; mais il laissa à Berthoud

l'honneur de donner à son invention le

degré d'exactitude nécessaire. Romilly

a été un des fondateurs du Journal de

Paris en 1 777, et un des rédacteurs de

la grande Encyclopédie, à laquelle il a

fourni tous les articles surla partie théo-

rique de l'horlogerie. 11 mourut pres-

quesubitcmentàParis,le lSfév. 1796.

Son fils unique, nomméJean-Eume, l'a-

vait précédé dans la tombe. Né à Ge-

nève, en 1739 ou 40, Jean-Edme Ro-

milly étudia la théologie et fut admis

au ministère en 1 763. Trois ans après,

il fut appelé comme pasteur de l'église

wallonne à Londres, mais sa santé dé-

licate ne pouvant s'accommoder au cli-

mat, il retourna à Genève et fut chargé

de desservir l'église de Chancy. En
1770, le Conseil d'Etal lui accorda sa

démission, « en lui conservant son

rang, eu égard à ses talents distin-

gués. » Selon la Riogr. univ., il fui

aussi ministre à Sacconcx. 11 mourut
le 29 oct. 1779. Palissot, qui l'a connu
particulièrement, nous l'a peintcomme
un homme de mœurs douces et régu-

lières, très-Instruit et doué de la plus

aimable modestie. Il a laissé la répu-
tation d'un bon prédicateur. Ses ser-

mons se distinguaient plutôt par une
onction douce et persuasive

, que par
une éloquence mâle et forte. En 1780,
le pasteur Juventin en a publié à Ge-
nève un recueil en 2 vol. in-8°, en met-
tant en téte l'Eloge de l'auteur. Ami de
Rousseau , de d'Aleiubert, de Diderot
et de Voltaire, Romilly a travaillé, com-
me son père, à l'Encyclopédie. Les ar-

ticles Tolérance et Vertu sont de lui. Il

a aussi fourni aux Mémoires de litté-

rature de Palissot plusieurs articles

sur des Genevois célèbres, entre autres

sur Jean-Jacques Rousseau. De son
mariage avec Françoise-Dorothée Ar-
gand naquit Christine Romilly, qui

épousa, en 1792, Gédéon Malkl.
ROMILLY (sir Samuel), célèbre

jurisconsulte anglais, un des chefs du
parti whig, né à Londres, le l« mars
1757, et mort le 2 nov. 1818.
La famille Romilly était originaire

de Montpellier. A la révocation de l'é-

dit de Nantes, l'arrièrc-grand-père de
sir Samuel avait feint d'abjurer; mais
il avait élevé son dis Etienne, né en
1684, dans les sentiments qu'il pro-

fessait en secret, et dès que le jeune

homme eut atteint l'âge de 17 ans, il

l'avait envoyé à Genève pour sa pre-

mière communion. A la suite d'une
conversation qu'il y eut avec le célè-

bre Saurin, le jeune Romilly prit la ré-

solut ion de ne pas retourner en France.

Il passa en Angleterre, et établit dans
les environs de Londres une blanchis-

serie de cire, qui parait avoir prospé-

ré. Quelque temps après, il épousa Ju-

dith de MonsaUier, qui lui donna huit

enfants : l» Etienne, qui entra dans le

commerce, ainsi que son frère — 2*

Isaac ;
— 3» Pierre, baptisé, en 1 7 1 1

,

dansl'églisedeMàrtin'8-Lane,quisuit;
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— 4» Joseph, mort jeune ;

— »• Anne,
mariée à N. Gibbons; — 6» Catheri-
ne, femme de N. Hanter; — 7° Mar-
the, morte fille, ainsi que— 8* Mar-
guerite, Etienne Romllly mourut, en

1733, avec la réputation d'un homme
pieux et libéral.

Pierre Romllly fut mis en apprentis-
pagechez un joaillier nommé Lafosse. Il

s'y lia d'une étroite amitié avec un autre

apprenti du nom de Garnaull, pour
la sœur duquel il s'éprit d'une si vive

affection , que la main de celte jeune

fllle lui ayant été réfusée, il réso-

lut de quitter l'Angleterre et de ve-

nir à Paris, où il passa plusieurs an-
nées. L'opposition mise à son maria-

ge ayant cessé , il retourna à Londres
et épousa M» p Garnault, dont il eut

plusieurs enfants; mais trois seule-

ment arrivèrent à l'âge adulte r Tho-
mas qui embrassa la profession de son
père, et qui figure, en 1779, sur la

liste des directeurs de l'hôpital fran-

çais; Catherine, femme, en ! 778, du
ministre Jean Roget, de Genève, et Sa-
muel, le sujet de cette notice.

Samuel Romllly ne reçut, dans son
enfance, qu'une instruction très-dé-

fectueuse. Lorsqu'il sortit de l'école,

à l'âge de 1 S ans, il savait lire, écrire,

compter, et parlait tant bien que mal
la langue française; à cela se ré-

duisaient ses connaissances ; tout ce

qu'il acquit dans la suite, il ne le dut
qu'à ses propres efforts. Après avoir

bésité longtemps sur le choix d'un état,

il venait de se résoudre à accepter une
place dans les bureaux d'une riche mai-
son de la Cité, celle des Fluydcr, dont
il était un peu parent (1), lorsque une
mort inopinée enleva ses patrons. Son
père— qu'il nous dépeint comme un
homme pieux sans austérité, très-cha-

ritable, doué d'une extrême sensibili-

té, bon et indulgent à l'excès—ne vou-
lant pas contrarier ses goûts, finit par
le garder auprès de lui. Romllly, qui

avait reçu de la nature de très-heu-
reuses dispositions et l'amour de l'é-

(1) Klitabeih ie thmiuiUtr, scrar de Judith,
•tiît épouM an Ftoyder.

tude, et que son humeur sérieuse, un
peu mélancolique, éloignait des ré-

créations bruyantes de la jeunesse,
profita de ses loisirs pour apprendre
sans matlre la langue latine ; à force

de travail il y réussit. Trois ou quatre

années lui suffirent pour lire avec fruit

tous les classiques latins. Il voulut en-

suite s'appliquer au grec ; mais les dif-

ficultés qu'il y rencontra le rebutèrent

bientôt. Pour se distraire et reposer
son esprit, il lisait, une carte sous les

yeux, les récits des voyageurs moder-
nes, et il acquit ainsi des notions assez

étendues de géographie et d'histoire

naturelle. En même temps, 11 suivait

avec assiduité des cours publics de
peinture, d'architecture et d'anatoiuie.

A mesure que son esprit s'éclaira au
flambeau de la science:, Romilly sentit

grandir en lui l'amour de la gloire, et

diminuer en proportion son goût très-

douteux pour la profession de joaillier.

Son père, toujours Indulgent, consen-
tit à le placer chez un des clercs Jurés

de la chancellerie. Il ne tarda pas à
s'apercevoir que ce n'était point encore
là l'état qui lui convenait. Espérant
arriver plus promptemeut à la célé-

brité par le barreau, Il se mit, en i 778,
à étudier la jurisprudence avec l'ar-

deur qu'il apportait en toutes choses,
ce qui ne l'empêcha pas de poursuivre
ses lectures. 11 écrivait, en outre, dans
divers journaux politiques, suivait a-
vec assiduité les débats du parlement,
et s'excrçall à faire à part lui des ré-

ponses aux discours qu'il avait en-
tendus. Cet excès de travail altéra sa
santé. Pour la rétablir, il fit, en 1781,
un voyage de quelques semaines en
Suisse. A son retour, passant par Pa-
ris, il se Ha avec son homonyme Jean
Romilly, qui lui fll faire la connais-
sance de Diderot et de d'Alembert. U
entra dans le barreau en 1 783. Ses dé-

buts n'eurent rien de brillant ; mais
avec le temps, sa profonde connais-
sance des lois et son éloquence lui pro-
curèrent une clientèle considérable et

le placèrent à la téte du barreau de

Londres. « Sa science Immense, sa
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modération qui n'était rien à son é-

nergie, sa profonde sagacité, son équité

incorruptible, donnaient aux opinions

qu'il présentait aux jages la force et la

gravité d'une autorité judiciaire.» En
1784, il perdit son père, qui mourut
le 29 août, et en 1786, il fut élu di-

recteur de l'hôpital français à Londres.

En 1 788, il fit avec son ami Etienne

Dumont, un nouveau voyage à Paris,

pendant lequel il noua des relations a-

vec Malesherbes, La Fayette, Condor-

cet, Jefferson, alors ambassadeur des

Etats-Unis, et plusieurs hommes qui

ont marqué dans la révolution. Depuis

quelques années déjà, il s'était lié très-

étroitement avec Mirabeau; c'est à sa

prière qu'il rédigea un abrégé du rè-

glement de la chambre des communes,
que Mirabeau fit imprimer. Attaché par

ses principes libéraux au parti whig,

il fut choisi par Fox, en 1806, pour
remplir la place de solliciteur général

(emploi correspondant à celui de pro-

cureur général en France) ; il l'accepta

sansrenoncer au barreau . Peude temps
après, il fut créé chevalier. Ses nou-

velles fonctions exigeant qu'il occupât

un siège à la Chambre des communes,
il se fit élire à Queenborough. Dès M
première session, il proposa un bill

pour la réforme des lois concernant les

banqueroutes, et le fit passer avec de

légers amendements. Il fut moins heu-

reux dans une autre circonstance. De-

puis longtemps, convaincu qu'il faat

adapter les lois a l'esprit du siècle, en

procédant toutefois avec une prudente

lenteur, il désirait ardemment d'adou-

cir la législation pénale de l'Angleter-

re, législation barbare, atroce, qui pu-

nissait de mort une foule d'actes qua-

lifies de simples délits cher, les autres

nations civilisées. Il est vrai que dans

la pratique, le pouvoir presque dis-

crétionnaire des juges et du jury cor-

rigeait presque toujours cette législa-

tion rigoureuse ; mais un pareil sys-

tème n'était au fond qu'un arbitraire

organisé et faisait dépendre la vie de

l'inculpé de la disposition momenta-

née des |uges. Samuel Romilly dévoua

sa vie à cette utile réforme. 11 lutta,

sans se décourager, contre l'ignorance,

les préjugés, l'esprit de parti ; à cha-

que session, depuis 1808, Il renou-

vela sa proposition, et s'il n'eut pas la

satisfaction de lavoir adopter, il con-

tribua au moins, par les discussions

qu'il souleva, à éclairer l'opinion pu-

blique et à préparer le succès de sir

Robert Peel.

La mort de Fox , en 1 807, lui fit per-

dre sa place de solliciteur général;

mais il continua à siéger dans la cham-
bre des communes, sur les bancs de

l'opposition. Aux élections de 1812,

sa candidature ayant échoué à Bris-

tol, il fut élu à Arundel. En 1815, il

s'opposa à la reprise des hostilités con-

tre la France, et eut une lutte très-vi-

ve à soutenir contre le ministère Cast-

lereagh au sujet du massacre des Pro-

testants dans le Midi. « Pour la pre-

mière fois, dit Benjamin Constant, dans

son Eloge de sirSamucl Romilly (Paris,

1819, in-8°), l'éloquence du chevalier

Romilly, habituellement calme et mo-
dérée, s'enflamma tout à coup d'une

indignation sainte, et la chambre des

communes, accoutumée à voir en lui

le philosophe ingénieux et pénétrant,

le dialecticien ferme, le politique pro-

fond et impartial, s'étonna d'entendre

retentir dans son enceinte les accents

d'un orateur passionné. » La majorité

ministérielle ne fut point ébranlée;

elle rejeta la motion d'une adresse au

Prince Régent pour le supplier de met-

tre sous les yeux de la Chambre des

copies des communications entre son

gouvernement et le ministère français

relativement aux Protestants du Midi.

Défenseur éclairé des libertés pu-

bliques, qui toutes se tiennent si in-

timement qu'on ne peut toucher à l'une

sans mettre en danger les autres, Ro-

milly prit une grande part aux ardents

débals soulevés par la réforme parle-

mentaire, l'émancipation des Catholi-

ques, la traite des noirs, l'application

de l'alicn-bill, la suspension de l'ha-

bea^-corpus, en 1817, et dans toutes

ces questions, est-il nécessaire de le
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dire ? il vota avec les amis de l'huma-
nité, de la justice et de la tolérance.

Chacun de ses votes lui Tut dicté par sa
conscience ; jamais il ne rechercha la

popularité aux dépens de ses convic-
tions. Lors des élections de i 8 i 8, il en
donna la preuve en déclarant franche-
mentaux électeurs deWestminster,donl
il sollicitait les suffrages, qu'il ne vole-

rail jamais ni pour les renouvellements
trop multipliés du parlement, ni pour
le suffrage universel. Sa loyauté fut ré-

compensée : il fut élu; mais il ne repa-
rut plus à la Chambre. La mort de sa
femme (29 oct. 1818) lui causa tant

de chagrin que sa raison en fut ébran-
lée et que, dans unaccès de démence { I ),

il se donna mort, le 2 nov. 1818.
Outre un certain nombre de pam-

phlets politiques, dont nous ne con-
naissons pas les litres, à l'exception

d'un seul, A fragment on the consti-

lutional power and duties of juries,

dont la lecture frappa si vivement lord

Lansdown qu'il se déclara dès lors le

patron et l'ami de Romilly, on a de lui,

au rapport de Watt :

I. Observations on tke criminal
laws of England, as it relates to capi-

tal punishments, and on the mode on
which it isadminislered, Lond., 1810,
fn-8»; 2« édit., 1811, in-8°.

II. Objections to theprojectoferea-
ting a vice-chancelier of England,
1812, in-8°.

III. Speech in the house ofCommons
on the article in the treaty of peace
wich relates to the slave trade, 1814.
in-8».

IV. The speechs of sir Samuel Ro-
milly in the house of Gommons, with

il) Le » oct. 1818, il ècriftil : t Je suis dut
|a moment présent parfaitement tain d'esprit et en
pleine possession de toutes mes facultés; mais je
souffre sous l'affliction la plu sévère, et je ne puis
pas m empêcher de réfléchir que la folie est parmi
tes manx que les afflictions morales produisent
quelquefois, et que ce sort malheureux peut être
le mien... Si la terrible calamité dont j'ai parle
tombait sur moi, la plus grande consolation dont
je pourrai jouir serait si mes deux amis le mar-
quis de Landsdowne et Jean Whishaw avaient la
bonté de consentir * «Ire commissaires pour la
»rde de ma fortune et de ma personne. •

Alemoirsof hislive
f collect. by W. Pe-

ter, Lond., 1820, 2 vol. in-8«.

V. The Life of sir Samuel Romilly
writlen by himself. With a sélection

from his correspondence. Edited by his

sons, 3* édit.. Lond., 1842, 2 vol.

in-t 2.— Jugements remarquables sur
les hommes éminents qu'il a connus;
beaucoup de lettres de Mirabeau, de
Dumont, etc.

Du mariage de Samuel Romilly avec
miss Garbetl, fille d'un secrétaire du
marquis de Lansdown, « belle, reli-

gieuse, amie de la liberté, sensible,
' dévouée, » dit B. Constant, naquirent,

entre autres enfants : l • )oas, avocal

d'un grand mérite, qui fut nommé sol-

liciteur général, en 1848, et attorney

général en 1850. Après avoir repré-

senté longtemps Bridport et Devon-
port dans le parlement, où il se mon-
tra, comme son père, un télé parti-

san de la réforme de la législation, il

fut appelé, en mars 1851, à rem-
placer lord Langdatedans les fonctions

de maître des rôles;— 2° Charles,
qui a rempli pendant plusieurs années
la place de secrétaire particulier du
président de la Chambre des commu-
nes et du lord-chancelier, et qui a été

nommé, en 1851 , avocat de la couron-
ne à la cour de la chancellerie ; —- 5*

Henri, chef d'une des plus importan-
tes maisons de commerce de Li ver-

pool; — 4° Frédéric, ancien colonel,

secrétaire du vice-roi d'Irlande, lord

Normanby, puis député de Cantorbéry

à la Chambre des communes.
ROMYEN (BbnoIt), mercier col*

porteur de Villars-d'Arenne en Dau-
pblné, ayant embrassé la Réforme, se

retira à Genève avec sa femme et ses

enfants. Les affaires de son commerce
l'amenaient quelquefois en France.

Dans un voyage qu'il fit à Marseille,

en 1 558, il fut dénoncé comme luthé-

rien par un marchand de son état, et

arrêté à Draguignan. Après un pre-

mier interrogatoire, où il fit une sin-

cère profession de sa foi, il fut jeté en
prison les fers aux pieds. Le lieute-

nant du sénéchal éprouvait quelques

Digitized by Google



RON - !

scrupules à condamner à mort un hom-

me à qui on ne pouvait reprocher d'a-

voir dogmatisé ni colporté des livres

défendus, et qui ne s'était avoué pro-

testant que pour ne pas mentir à la

justice ; mais le peuple, excité par un
moine qui avait prêché le carême, s'a-

meuta au cri Au feu ! au feu ! qu'il

soit brûlé ! et le juge effrayé pro-

nonça la fatale sentence. Roroyen en

appela au parlement d'Aix, qui con-

firma le jugement. A cette réjouissante

nouvelle, les consuls de Draguignan fi-

rent crierà son de trompe par les carre-

fours : Que tous bons chrétiens portas-

sent bois en la place du Marché pour

brûler un luthérien. Le samedi, 16

mai, après avoir subi une horrible tor-

ture, sans rien révéler, le martyr, les

membres brisés, fut porté sur le bûcher

et attaché au poteau par une chaîne de

fer. « Lors le bourreau mit le feu à la

paille et au menu bois qui estolt à
l'entour, en sorte qu'ils furent incon-

tinent usex. Romyen demeura pendu
en l'air avant que mourir. Et esloit

presque tout bruslé par le bas, qu'on

le voyoit remuant les lèvres sans faire

aucun cri : et ainsi rendit l'esprit à
Dieu. »

RONDELET (Goulache), célèbre

médecin et naturaliste, naquit à Mont-

pellier, le 27 sept. 1 507 . Son père, hon-

nête droguiste, le destinait, des sa nais-

sance, à la vie du cloître : un parent

de la famille, supérieur du couvent de

Maguelone, lui faisait espérer pour cet

enfant la survivance de ses bénéfices,

et cette séduisante perspective lui sem-

blait répondre à toutes les exigences de

vocation et d'aptitude. Sans dot! sans

dot ! répétait l'Avare a chaque objec-

tion. Une grosse abbaye! se disait Jean

Rondelet. L'avenir de son fils lui pa-

rut si bien assuré qu'il n'éprouva aucun

scrupule de déshériter le futur digni-

taire de l'Eglise au profil de ses autres

enfants, ne lui laissant par son testa-

ment pour sa quote-part qu'une som-

me de 300 livres — peut-être même sa

légitime — destinée à payer sa bienve-

nue au couvent. Mais ces petits arran-
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gements de famille n'étaient pas dans

les décrets de la Providence. Rondelet

le père étant mort, son fils aîné, Albert,

lui succéda dans son commerce et prit

la tutelle de ses plusjeunes frères. Guil-

laume fut surtout l'objet de son affection

et de ses soins. Par suite d'un accident

déplorable— l'enfant avait pris le lait

d'une femme gâtée — son enfance ne

fut qu'une longue et douloureuse mala-

die. Ses dispositions morales se ressen-

tirent nécessairement de la débilité de
sa complexion. Il mit plusieurs années

à apprendre l'alphabet. Mais avec l'âge

son corps se fortifia, et comme il était

doué de beaucoup d'esprit naturel, ut

ingénia erat acutissimo, il se mil, pour
ainsi dire tout seul et sans maître, à l'é-

tude. Il profila peu d'abord, jusqu'à ce

que, en 1 525, on l'envoya continuer son

éducation à Paris. Après quatre années
passées sur les bancs des collèges , il

retourna dans sa ville natale pour s'ap-

pliquer à l'élude de la médecine. Il fut

immatriculé le 2 juin 1529. A cette é-

poque , l'usage voulait qu'avant de se

présenter aux épreuves du doctorat, le

jeune médecin complétât son instruc-

tion par l'exercice de son art ou plutôt

des rudimentsde son art : le public était

ainsi tenu de faire les frais de son ap-
prentissage : faute commise vaut mieux
que leçon apprise. Le jeune Rondelet

choisit la petite ville de Pertuis, en Pro-

vence, pour y faire ses preuves. Mais

il n'eut pas de chance dans son choix,

ce petit endroit était sain et salubre,

et noire praticien en fut bientôt réduit,

pour vivre, à enseigner de petits en-

fants. Rebuté à la fin de ce genre de vie

qui n'était pas dans ses goûts, et dé-

sirant s'appliquer à l'étude des lettres

grecques, il se décida à retourner à Pa-

ris, où, faute de ressources, il accepta

gentilhomme (l). Toutefois il ne négli-

gea pas sa propre instruction ; ce fut

(1) Selon Astrue, le vicomte de Turenne, mail

nous Coterions traduire ainsi le Turontmtit de
Lauréat Josbert, bien qu'il y ait quelque appa-

rence que ce toit le km que le biographe * vou-

lu attacher à ce mot.
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alors qu'il se lia d'amitié avec le célèbre

analomisle Gvnthier d'Andernach,que

les persécutions religieuses n'avaient

pas encore forcé de fuir de France. Au
bout de quelques années, il quitta la ca-

pitale et alla se fixer à Maringues, en Au-
vergne, où il exerça quelque temps,

avant de retourner dans sa ville natale

pour prendre le bonnet de docteur. 11

le prit en 1 537, la même année que le

fameux Rabelais (l). Son frère Albert

01 les frais de ce grade, frais alors

très-considérables. Ce fut le dernier de

ses bienfaits, il mourut la même an-

née. L'année suivante, Rondelet épousa

Jeanne Sandra. Cette jeuno personne

était sans fortune, mais sa sœur aînée,

Catherine, qui n'avait pas d'enfants, lui

constitua une dot avec le consentement

de son mari, et s'engagea en outre à en-

tretenir le jeune ménage pendant l'es-

pace de quatre ans. Tout alla bien tant

que dura cet arrangement; mais une

fois le terme arrivé où il dut se suffire

à lui-même, Rondelet, qui n'avait pas la

vertu do l'ordre et de l'économie, trou-

va la charge trop lourde et se décida à

aller rejoindre à Venise, où il exerçait

l'office d'ambassadeur, son protecteur,

l'evèque Guillaume Pélicier. 11 était au
moment de partir, ses malles faites,

lorsque sa belle-sœur, ne pouvant sup-

porter l'idée d'une séparation, le retint

en lui faisant don de la moitié do ses

biens (elle avait hérité depuis peu de

la fortune de son mari) et en lui assu-

rant le retour du reste à sa mort. Ron-
delet céda à cette douce contrainte.

(I) Il est probable que nos dem Uureati se
connurent et se recherchèrent. Il y avait cnlrè

eux une asm grande conformité d'humcori. Il

«il vrai que Rondelet n'ctail qu'un buveur d'eau
— quelques atteintes de goutte l'avaient forcé de
bonne heure ù ce régime, — mais il aimait (es

joyeu» rouvives. On ne saurait douter que ce ne
«oit lui que Rabelais amené sur la scène dans
le III' livre (ch. XXIX, XXXI cl suiv.) de sou
Pantagruel sous le nom de Rondibilis. Mais II

nous semble que de Thou s'est mépris lorsqu'il a
prétendu que l'intention de l'auteur avait elë de
tourner notre médecin en ridicule. Rico au con-
traire, on a lieu do s'donner qu'il ail pu le faire

discourir aussi sensément, et pendant plusieurs
chapitres, sur une question aussi saugrenue que
celle que lui posait Panurge.

Depuis, il vécut avec sa belle-sœur

dans la plus parfaite intimité ; il eut

la douleur de perdre cette excellente

amie en 1 559.Septansauparavani , elle

lui avait fait cession entière dece qu'el-

le possédait , ne réservant que ses ali-

ments. Désormais Rondelet étaità l'abri

du besoin. Sa position ne larda pas à

s'améliorer de plus en plus. Sur la re-

commandation du chancelier de l'Uni-

versité, Jean Scbyron, le cardinal de
Tournon le choisit pour un de ses mé-
decins, au traitement de 600 livres.

Rondelet accompagna le prélatdans ses

différentes ambassades, tant en France
que dans les Pays-Bas et en Italie, re-

cueillant partout des matériaux pour

son grand ouvrage sur les poissons. En
no y, 1549, il le suivit à Rome où l'ap-

pelait l'élection du nouveau pipe Ju-

les 111. Us s'embarquèrent à Marseille.

Après 13 mois de séjour dans la ville

sainte, il sollicita etobtint son congé;

il revint en France parterre, et visita

en passant les plus célèbres académie*

de l'Italie. Il était de retour à Montpel-

lier, en juin 1550. Depuis quelques

années déjà (en juin 1 545), il avait été

pourvu d'Une chaire de médecine en

remplacement de Pierre Laurent. On
ne nous apprend pas comment il par-

venait à concilier ses absences prolon-

gées avec les devoirs de renseignement.
Un nov. 1 551 , il fut appelé à Lyon, on
le cardinal de Tournon, revenu du con-

clave, souffrait d'une dyssenterte. Il s'y

rendit à franc étrier, per dispositif

equos, et comme il eut le bonheur de
sauver son malade, le cardinal, par re-

connaissance , lui lit une pension de

200 livres , sa vie durant. Cet atta-

chement au cardinal de Tournon, on
des plus grands ennemis de la H e forme,

pourrait faire supposer que Rondelet

partageait son aversion. Mais 11 n'en

est rien. Joubert nous apprend qa il

avait toujours eu un goût très-vif pour
les questions de théologie. Pendant
longtemps il cacha chez lui on domi-
nicain, Fr.Caperon, qui s'élailéchappé
de son couvent. Mais lorsqu'on issî,

son amirévèque de Montpellier, t.uil-
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laume Péhcier, eat été arrêté, la peur

le prit et il jeta au (eu tous se* livres

de théologie . Cependant il n'en persista

pas moins dans ses opinions. Nous li-

sons, en effet, dans Aigrefeuille, qu'en

1561, le 22 no v., il fut au nombre des

notables bourgeois que les Protestants

de Montpellier députèrent aux chanoi-

nes de la cathédrale pour leur deman-
der la cession des églises de Notre-

Dame, de St-Paul et de St-Matthieu

qui leur étaient nécessaires « vu la

grande aflluence de ceux de leur reli-

gion. » Ces députés étalent avec Ron-
delet, François JlatV/ret, Saint- Fiavy,

conseiller en la cour des aides, fier*

trand Sianny, Pierre de Maupeau,
Nicolas Talard, notaire royal. Les

chanoines cédèrent. Troisanspluslard,

vers la Pàque de 1 565, notre médecin
courut de grands dangers pour sa foi.

11 avait été appelé dans lescnvlronsde

Perpignan. Il s'y rendit; mais le bruit

de sa religion s'étanl répandu parmi le

peuple, il ne dut son salut qu'à une
prompte fuite.

En 1554, Rondelet lit paraître son

Histoire des poissons. Cet axœllent ou-

vrage qui lui coûta dix anuées de tra-

vaux,* opus elaboratissimum,eliuaxi-

mo cum labore, nec minori impensâ

absolulum, » lui Ht beaucoup d'hon-

neur ; c'est le seul de ses écrits qui

soit resté et que l'on consulte encore

aujourd'hui. « Les trois premiers au-

teurs d'ichthyologie, après la renais-

sance des lettres, dit [Frédéric] Cuvier

dans la Biogr. univ., étaient contem-

porains, et firent paraître leurs ou-

vrages a peu près en même temps :

Belon en 1555, Salviani et Rondelet

eu 1 554 ; mais Rondelet est de beau-

coup supérieur aux deux autres par le

nombre des poissons qu'il a connus et

par l'exactitude des Ûgures qu'il en a

données. — On peut assurer que pour

les poissons de la Méditerranée, c'est

cet ouvrage qui a fourni presque tout

ce qu'en ont dit les naturalistesvenus

après lui.» Nous aurons l'occasion d'ap-

précier cet ouvrage dans notre notice

bibliographique.

Rondelet aimait l'analomie avec pas-

sion ; il s'y livra avec le plus grand

succès et surpassa, au rapportdeJou-

bert, tous ses devanciers. Ce fut surtout

à sa sollicitation, « horlalu , suasu

,

cura et solliciludine», que l'Université

obtint du roi Henri 11, en J 556, la créa-

tion d'un amphithéâtre anatomique.

Le chancelier Jean Schyron étant mort

cette même année , Rondelet fut élu,

à la presque unanimité, pour lui suc-

céder danssa charge (nov . 1 5 56) . 1 1 était

très-soigneux à remplir ses devoirs de

professeur, bans les derniers temps de

sa vie, il ne faisait pas moins de trois

ou quatre leçons par jour, n'interrom-

pant pas même ses cours les Jours fé-

riés. Les chirurgiens et les pharma-

ciens n'avaient pour ainsi dire pas

d'autre professeur que lui. D'une hu-

meur plaisante et facétieuse, il avait

coutume de fixer l'attention de ses au-

diteurs eu entremêlant ses leçons d'à*

necdotes et d'historiettes : excellent

moyen mnémotechnique, sans doute,

mais la dignité du professorat n'avait-

elle pas à en soullrir? Quoi qu'il en

soit, ce fut, dit-on, en considération

de ses services et de ceux de Saporta

que le traitement des professeurs fut

porté, en 1504, à 400 livres. Ronde-

let s'occupait aussi de botanique. Il

eut pour élèves les deux plus grands

botanistes du xvi« siècle, Matthieu de

Lobel et Charles de L'Eicluse, qui,

tous deux, furent ses pensionnaires, en

même temps que le célèbre Laurent

Jouberl. il a beaucoup écrit, et sur

toute sorte de sujets : théologie, agri-

culture, philosophie, médecine, bota-

nique, chirurgie, analomie, etc.; il

embrassait à peu près toutes les bran»

ches de nos connaissances. Mais la

plupart de ses écrits sont restés im-

parfaits. Il écrivait vite et mal. Comm
sa conception était prompte et facile,

que les idées se pressaient enfouie dans

son esprit, sa main ne pouvait les sui-

vre sur le papier; des mots entiers,

des membres de phrase lui échappaient,

de sorte qu'il fallait deviner sa pensée.

Et comme il était plus propre à l'h>
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venlion qu'à la disposition, el que la

nouveauté avait toujours de l'attrait

pour lui, il n'éprouvait aucun plaisir

à relire ce qu'il avait écrit, el ne s'en

donnait pas la peine. Aussi s'aidait-il

souventde la plume de ses élèves. L'Es-

cluse travailla pendant plusieurs an*

nées à la rédaction de son histoiredes

poissons, à laquelle Jean Du Moulin mit

la dernière main. Jacques Bordeu (Bor-

dœus) retoucha son traité De Ponde-
ribus , et enfln Laurent Joubert lui

rendit le même service pour son traité

de thérapeutique, Methodus curando-
rum morborum.

En juillet 1560, Rondelet perdit sa

femme Jeanne Sandra. Elle lui avait

donné plusieurs enfants : 1° N., l'aîné,

vécut peu ; Rondelet en fit lui-même
l'autopsie, ce qui le flt traiter de bar-

bare, «parce que dans ce temps-là, dit

Joubert, le vulgaire avait encore hor-

reur de l'anatomle ; »— 2° Cathebinb,
née en 1540, qui épousa le médecin
Jacques Salomoné, de Montpellier, vers

1 558, et mourut en oct. 1 562, ne lais-

sant qu'une fille à son mari ;—3»Jean-
ne, née en 1542; en déc. 1561, elle

épousa Robert Lescure, qui la laissa

veuve avec une fille au bout d'un an;
elle se remaria bientôt après avec Her-

vet de La Haye. Laurent Joubert raconte

que RondeleJ, qui l'avait en grande af-

fection (il avait été son pensionnaire

pendant les trois années de ses éludes

médicales), désira l'avoir pour gendre.

Il lui offrit d'abord sa fille aînée, et

Joubert parut agréer sa proposition.

Mais ses parents s'opposèrent à celte

union, ce qui contraria vivement Ron-
delet. Cependant notre chancelierne se

rebuta pas, et lorsque Joubert retourna

à Montpellier pour prendre le grade de
bachelier, il lui offrit sa fille cadette.

Cette union souriait davantage à Jou-

bert, mais comme il s'aperçut que la

Jeune fille ne répondait pas à sou a-

mour, il refusa. Rondelet eul la faiblesse

de lui en garder rancune.— 4* Fran-
çois et Jacques, Jumeaux nés en 1 545;
le premier vécut peu, le second languit

pendant environ cinq ans.

Quelques mois seulement après la

mort de sa femme , Rondelet convola

en secondes noces ; il épousa Tryphè-

na de Croix, jeune fille de Nismes,

d'une beauté remarquable. Cette se-

conde femme lui donna encore trois

enfants : 5° Daniel, né le 9 avr. 1 562

et mort le 30 sept. 1 565 ; — 6° Susan-

nb, née le 5 avr. 1564 ; — 7» Jean,

né posthume le 21 sept. 1566. Le 22
mai 1 566, Rondelet s'était rendu pour

affaires à Toulouse. En route il fut

attaqué d'une dyssenterie, pour avoir,

dit-on, mangé trop de figues. Cepen-
dant il ne laissa pas de se rendre à

Réalmont afin de visiter la femme du

célèbre jurisconsulte Jean Coras, qui

était malade. Mais le mal empira rapi-

dement et il succombadans cette ville,

le dernier juill. 1 566, à l'âgede 59 ans

moins deux mois. Laurent Joubert, son

digne élève et son successeur dans sa

chaire, fit graver une inscription à sa

louange sur le frontispice de l'Ecole de

médecine. Le célèbre médecin trace

de son maître le portrait suivant : Il

était d'une taille au-dessous de la

moyenne, très-gros, sans être ventru;

il avait la tête ronde, le cou épais, les

yeux pers,la vue faible, mais l'ouïe très-

fine. Longtemps il porta la barbe lon-

gue ; mais sur la fin de ses jours, il

se conforma à la mode et la tailla. Sa
voix était grêle et aiguë. A la partie

droite du front , il avait une cicatrice

provenant d'une cautérisation de l'os

coronal pratiquée à la suite d'une bles-

sure. Cette cicatrice se remarquait peu

avant qu'il fût chauve. Très-maladif

dans son enfance, il se renforça peu à

peu avec l'âge ; il avait coutume de dire

qu'à l'exception de l'éléphanliasis, il a-

vait eu toutes les maladies. 11 était grand

mangeur; il aimait surtout les fruits et

les friandises. Il se plaisait dans les fes-

tins et traitait volontiers chez lui. Ce-

pendant il avait renoncé, dès sajeunes-

se, à l'usage du vin. Il dormait peu et

passait une partiede la nuit à lire. Dans

les affaires, il se déterminait avec un

peude précipitation et il lui arriva rare-

mentde n'avoirpas à se repentir.H était
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prompt à la colère,mais il s'apaisait fa-

cilement. Dans la dispute, il liait vil,

spiriluel,ingénicux. Au lit des malades,

il avait le coup d'oeil sûr et prompt.

Plein de bonne foi, on abusa souvent

de sa confiance. Il était très-libéral et

presque prodigue; il tenait si peu à

l'argent, qu'il n'eut jamais de cassette

particulière ; il remettait à sa femme
tout ce qu'il gagnait , et il gagnait beau-

coup dans les dernières années de sa

vie. Même désintéressement pour les

livres, les plantes rares, les objets

d'art qu'il recevait fréquemment en ca-

deau: lorsqu'il ne les donnait pas, il

permettait qu'on les lui prit; aussi ne
laissa-l-il que bien peu de chose à sa

mort. Ce qui contribuait à épuiser ses

ressources, c'était, outre sa prodiga-

lité, sa passion de l'agriculture et des

bâtisses. Comme il était très-inconstant

dans s»- s goûts, à peine avait-il achevé

une construction — il était lui-même
son propre architecte,— qu'il la jetait

à bas pour la recommencer sur nou-
veaux frais. 11 possédait une maison
de campagne dans le voisinage de la

ville, et il ne se passait guère de jour

qu'il n'y allât travailler à la terre. 11

avait coutume de dire que l'agricul-

ture est la consolation de la vieillesse

et le complément nécessaire de la phi-

losophie naturelle. Pieux et charitable,

il aimait la paix par-dessus tout et

était ennemi des procès. 11 ne porta ja-

mais d'épée, si ce n'est lorsqu'il était

jeune, et même lorsqu'il sortait de la

ville ou faisait un voyage, Il négligeait

de prendre des armes. Enjoué, facé-

tieux, il se plaisait aux bouffonneries

des histrions et les attirail chez lui. 11

était passionné pour la musique et tou-

chait quelque peu le luth. En somme,
les qualités l'emportaient de beaucoup
sur les défauts. Comme médecin et ana-

tomlste, Rondelet jouit, de son temps,

d'une grande réputation, et il la mérita

plus par son enseignement et par les

élèves qu'il forma, que par les quel-

ques publications qu'on lui doit et dont

voici la liste :

I . De piscibu* marinù Hbri AMII,

in qw'bus verœ piscium effigies ex-

presses sunt, Lugd., MaWhieu Bon-

homme, 1554, in-fol. Unicersœ aqua-

tilium historiée pars altéra, cum verts

ipsorumimaginibus, Lugd. , ap. eund.

,

1555, in-fol.; trad. librem. sous ce ti-

tre : La 1 « et la 2e partie de l'Histoire

entière des poissons, composée pre-

mièrement en latin par maistre Gui-

laurn* Rondelet, docteurrégent en mé-
decine en l'université de Mompelier,

maintenant traduite en françois sans

avoir rien omis estant nécessaire à l'in-

telligence d'icelle,avec leurs puurtraits

au naïf, Lion, Macé Bonhome, 1558,
in-fol. Bon portrait de Rondelet. On
ignore le nom du traducteur. Du Ver-

dier attribue cette trad. à Laurent Jou-

berl. La nouveauté de l'orthographe

adoptée par le traducteur est peut-être

une présomption en faveur de celte o-

pinion — on sait que Joubert s'était

fait une ortographie particulière; —
mais, d'un autre côté, il n'est pas à

présumer que dans sa Vie de Rondelet,

le célèbre médecin eûtpassé ce faitsous

silence, tandis qu'il nous apprend que
L'Escluse et Du Moulin lui furent d'un

grand secours pour la rédactionde l'ou-

vrage original, et qu'il n'oublie pas de

mentionner les services qu'il lui rendit

lui-même pour d'autres publications.

M. Amoreux, dans sa Notice sur Lau-

rent Joubert, serait plus disposé à l'at-

tribuer à Du Moulin. « Ceste traduc-

tion, dit l'auteur, ne se doit nommer
Epilome ou Abrégé de l'Histoire des

Poissons; car combien que le tout ne

soit qui est au latin, si est ce que ni

omettant rien nécessaire à la connois-

sance de la matière sujette, je ne l'ai

au reste tant reserrée ne retranchée,

comme il est requis en un Epltome ou
Abrégé. » Rondelet dédia son ouvrage

au cardinal de Tournon {et non à Guill.

Pélicier, comme on le lit dans les Mé-

moires d'Astruc). Dans sa préface, il

reconnaît tout ce qu'il doit à Guillaume

Pélicier, qu'il appelle son suasor, au-

tor atque prœceptor, à Guill. Caulius,

prafectus Allobrogum, et aux méde-

cins de Paris Jacques Sylvius (Dubois)
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et Jacques Goopyl, etc. Parmi les piè-

ces préliminaires, on remarque deux

pièces de vers latins, l'une de Charles

de L'Escluse et l'autre de Jean Pélis-

son , de Condrieu. Le privilège lui

réservait le droit de traduction. Les

quatre premiers livres traitent des gé-

néralités. « Presque tout , au témoi-

gnage de la Biographie médic. , est em-
prunté d'Aristote et de Théophraste. »

Les livres suivants jusqu'au 1 5* in-

clusivement, traitent des poissons de

mer; le 16% des cétacés, parmi les-

quels Rondelet range les tortues et les

phoques; le 1 7% des mollusques, et le

18% des crustacés. La 2* partie com-
prend les coquillages en 2 livres et les

insectes et zoophytes en l . Viennent

ensuite, en 4 livres, les poissons des

lacs, des étangs, des rivières et des

marais. « On trouve dans ce volume,

au rapport de Cuvier, les figures de

197 poisons de mer et de 147 d'eau

douce, et d'un nombre assez considé-

rable de coquillages, de mollusques et

de vers, ainsi que de quelques reptiles

et de quelques cétacés. L'artiste que

Rondelet employait [les pourtraieur»

é tailleurs] doit avoir été d'une habi-

leté singulière cl d une fidélité très-

rare pour le temps; car ses dessins,

bien que gravés en bois et assez gros-

sièrement, sont encore tous parlai tc-

ment reconnaissables : quelques figu-

res de cétacés seulement sont failes

d'imagination.— Le texte, ajoute le

critique, n'a pas le même mérite que

les ligures, à beaucoup près. Au lieu de

descriptions positives et de détails sur

les habitudes et l'instinct des poissons,

traces d'après nature, l'auteur s'occu-

pe de rechercher les noms qui leur ont

été donnés par les anciens et les quali-

tés qu'ils leur ont attribuées.» Travail

ingrat qui arrache cet aveu à l'auteur:

« lla-c otnnia si quis consideret, non o-

nius hominis opéra perlici potuissc in-

telligeloAigrcleuillenous apprend que

Rondelet « fit un amas de la plupart des

poissons dont il avoitparlédanssonLi-

vre, et pour en laisser ù la postérité une

image plus vive, il les dessécha avec

tant d'adresse, qu'on les voyoit encore

soixante ans aps ès dans le Jardin royal

de médecine, au rapport de Strobel-

berger, qui passa docteur en 1615. »

II. Methodus de materiâ medicinali

tt composilione medicamentorum,Va-
tav., 1556, in-8».

III. De ponderibuSj seu justâ quan-
titate et proportione inedicamentorum

liber, Patav., 1 555, in-8» et 1579 m-

4% d'après Eloy; 1 561 . d'après Joubert

etAigrefeuille; 15 56, d'après la Biogr.

méd.;1565 in 8°, d'après Walt
;
Antv,

1561, in-8«; Venetiis, 1562, in-8°;

Lugd., 1584, in-12; 1621, in-8».—
The Countryman's Apotheenry, Lond.,

1649, in-12, que le bibliogr. Watt at-

tribue à Rondelet, ne serait- il pas la

Iraducl. en anglais de ce traité?

IV. Methodus curandorvm omnium
morborum corporis humaniy in 1res

libro$ distincta, Paris., 1574, in-8°;

Lugd., 1583; 1586, in-8«
;
Francof.,

1592, in-8°; Montisp., 1601, in-8«;

Gcncv. , 1608; 1625; 1628, in-8».

— In des élèves de Rondelet s'étant

avisé de publier les cahiers de ses

cours, notre médecin en éprouva un
vif déplaisir, parce qu'on lui prêtait

une Toulc de sottises. Il s'adressa au

roi et obtint la suppression du livre.

.Mais l'édition, au nombre de 1,600
exemplaires, était déjà épuisée. Le sou-

ci de sa réputation l'engagea à remet-

tre ses anciens écrits sur le métier pour

en donner une édition corrigée et con-

sidérablement augmentée. Il venait à

peine d'achever ce travail, lorsque la

mort l'enleva. Il chargea Joubert de

cette publication. Un trouve dans ce

recueil : De digno&cendis niorbis, de

Febribus, de Aforbo yaltico de Inier-

ni.t et externix remediis, de Pharma~
copolarum ofJirinA y

de Fuci*. Le trai-

té sur la maladie vénérienne Tut trad.

en français par Etienne Maniald (et

non Manuel, comme l'appellent Eloy

cl, d'après lui, la Biogr. méd.) Bord.,

I5T6, in-8°. D'après Eloy, « Gœlicke

attribue à Rondelet la découverte des

vésicules séminales dans l'homme, et

Haller celle de la valvule do colon;
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mais Morgagni revendique la première

pour la donner à Hippocrale. »

V. Tractitus de urinii, Francof.,

1610, in-8°.

VI. Opéra omnia médita, Geneva»,

Chouet, 1 628, in-8».— Nouvelle édit.du

Recueil N° IV avec diverses additions,

telles que Introductio ad Praxim, de

Urinis, Consiliamediea, par Jean Cro-

quer, médecin polonais, qui avait fait

ses éludes à Montpellier ; Walt cite une

édit. de Montpellier. 1019, in-8«.

On trouve, en outre, de Rondelet :

I* un petit traité </* Succedaneis (tiré

en grande partie de ses leçons), et

Formula aliquot remediorum , nun-

quam anlehac in lucem editœ, a la fin

de l'Histoire des plantesde Lofc/(Anlv.,

1576, in-rol.) ;
— 2° Un Diarium phar-

maceuticum et un petit traité inédit

sur l'ilydropitie dans l'ouvr. intit. Di-

lucidic simpiicium raedicamenlorum

explicaliones, etc. du même (Lond.,

1605, in-fol.) ;
— 3° L'n traité sur la

Thénaque, dans le dispensaire de Va-

lerius Cordus (Leyde, 1627; 1652,

in- 12) ;
— 4° L'n traité des Succéda-

nées a la suite du Thésaurus pharma-
ceulicu?, de SchwenkTeld;— 5° Quel-

ques consultations dans le recueil de

Scholz.

Rondelet laissa, à sa mort, quelques

écrils dont Joubert, donne le catalogue

suivant; les quatre premiers étaient

terminés, les autres n'étaient qu'ébau-

chés : 1° impedimenlis generatio-

nis ;
— 2* De affeclibus gravidœ, ;»ar-

turientis et puerp^rœ; — 3» De aff»c-

tibus infantium et puerorum;— i°Dc
morbis hœreditariis ;— 5° Commenta-
rii inatiquot Hippocratisaphorismos;

— 6» Commentarim in Aristotelis li-

brum de mistione et miscibilibus ;
—

7- Comment, in aliquut capita Ubri

primi Diotcoridis;— 8° Comment, in

Galeni libros : Artis parvœ; de consti-

tutionr artis medicœ; introductorium

medicinœ; dt tempt ramentis ; delocis

affrelis; quos, quando et quibus pur-

gare oportft ; de paratu facilibus.

KONDELETiPiBRRE) pasteur, ori-

ginaire du Poitou. Il Ot ses éludes à

Puy-Lanreue, où il soutint, sous la

présidence de Garissolles, une thèse

De integritate et corruplione S. Scrip-

turarum. Placé comme ministre à Bor-

deaux, il lut décrété de prise de corps,

en 1 681 , sous prétexte qu'iUvait mal

parlé dans un sermon de la Vierge et

des Saints. Il y a lieu de supposer que
le vrai motifde cette rigueur, c'est qu'il

s'employait de tout son pouvoir à fa-

voriser l'émigration des Protestants.

A la révocation, il passa en Angleterre.

On a de lui : Sermon de la persévéran-

ce du fidèle, contre Costa,Amsl.,i 667,
in-12. Nous Ignorons si sa réponse à
l'Avertissement pastoral {Arch. Tt.

257) a été publiée. Pierre Rondelet
avait unflls, Paix, qui fut reçu ministre

au synode de Tonneins,en 1 683,et don-
né pour pasteur à l'église de St-Justin.

Paul Rondelet se relira aussi en Angle-

terre (/W. Tt. 287 j. Nous ne savons le-

quel des deux desservait, en 1688,
l'église de Hungerford. — En 1701,
une demoiselle Rondelet fut enfermée à
rUnioncbréiiennedePoitiers(E.35r»2).

IlOQlfEbLXE (Constantin de), ou
plutôt Rocbink , sieur de Saint-Ger-

main, né à Provins, en 1575, épousa
à Bàle, en 1625, Sara Couet, qui lut

donna deux enfants: Anse-Marie,
baplbée le 24 oct. 1630, et Constan-
tin, baptisé le 16 déc. 1632 (Reg.du
consistoire de Bdle). Sa femme étant

morte, il rentra dans sa pairie et se

remaria, au mois de mars 1612, dans

le temple de Charenton,avec Chariot tt

de France, appelée aussi Des Francs,

fille de Jean de France, sieur de Re-
péron, et de Madelaine de Rion (Rog.

de Lharenlon). A celle date, il servait

comme lieutenant de La Susc à Béfort.

La Suse ayant éle dépouillé de son
gouvernement en 1654 (l'oy. III, p.

326), Rocbine partagea sa disgrâce. Il

quitta donc de nouveau la France et se

relira avec sa femme dans un château

qu'il acheta aux environs de Baie ;

mais quelque temps après, il alla ha-

biter Mulhouse, où il obtint, en 1661,
la permission d'entretenir un pasteur

français à ses frais, et de célébrer le
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colle, selon la liturgie des églises de

France, dans le chœur de l'église des

Cordeliers. Ce culle, qui était assidû-

ment suivi par les officiers réformés

de la garnison de Brisach et quelques fa-

millesfrançalscs réfugiées à Mulhouse,

ne fut point interrompu par la mort de

Rocbine, qui légua une rente annuelle

de 1800 florins pour l'entretien du

pasteur, somme à laquelle la ville a-

jouta 1000 florins, et que de nouvelles

donations portèrent à 6000 livres.

Rocbine mourut en 1665, à l'âge de

90 ans. Sa veuve ne lui survécut qu'un

an. ils furent ensevelis l'un et l'autre

dans le temple français.

ROQUES (Guillaume) , sieur de

Clausokisb, seigneurie dont son père,

Jacques Roques, maître des requêtes

du duc d'Anjou, avait fait l'acquisi-

tion, était conseiller au présidial de
Nismes, lorsqu'il embrassa le parti

prolestant, où il joua un rôle considé-

rable. Comme membre du conseil ad-

joint à Crussol (Voy. IV, p. 129) et

député des églises du Bas-Languedoc,

Il s'opposa de tout son pouvoir à l'ac-

commodement que Des Adrets voulait

conclure avec Nemours, en réclamant

avec énergie contre les épithèles de

séditieux et rebelles qui étaient appli-

quées aux Huguenots dans le diplôme

du roi. En 1565, il fut chargé avec

Ferrières (Voy. V, p. 396) d'aller por-

ter à Charles IX les plaintes des Pro-

testants du Languedoc contre le gou-

verneur de cette province; nous con-

naissons déjà le résultat de cette mis-

sion. Soit que sa détention ait refroidi

son zèle, soit tout autre motif que les

historiens n'ont pas connu, nous ne

voyons pas que Clausonnc soit inter-

venu d'une manière active dans les se-

conds et les troisièmes troubles ; mais

la Saint-Barthélémy lui rendit toute

son énergie, et personne ne contribua

plus que lui à décider les Nismois à
ne point recevoir dans leurs murs la

garnison que Joyeuse voulait y mettre,

en leur représentant qu'il valait mieux

mourir les armes à la main, que de se

livrer sans défense à la merci d'assas-

sins. Afin de prévenir toute surprise,

«Clausonne, lit-on dans les Mémoires

de Charles IX, se trouvoit aux portes

avec la garde des habitants pour des-

couvrir qui entreroil ou sortirait. Et

quoique sa vocation fust de manier les

livres ou se reposer, estant aagé, néant-

moins il faisoit office de chefde guerre,

poussant les autres à leur devoir, et

ayant l'œil sur les consuls de peur

qu'ils ne fussent envelopez ès emhus-
ches des Catholiques. Il donnoit le mot
du guet, posoit la garde, faisoit les

rondes et reveues, se trouvant partout

pour y donner bon ordre. » En 1573,
il fut député, avec le ministre Payan, à

l'assemblée de Montauban. A son re-

tour, il fut nommé, avec le sieur de

Lasse t, commissaire pour veiller à

l'observation de la trêve conclue avec

Damville, et l'année suivante, il fut

chargé, ainsi que le vicomte de Ter-

ride, de signer, au nom des Proles-

tants, l'alliance avec Damville, chef

des Catholiques politiques. En 1575,
il se rendit à Bàle, à la tête de la dé-

putation envoyée au prince de Condé

par les églises du Languedoc. Le ré-

sultat des conférences qui se tinrent

dans cette ville, fut une requête que
Clausonne cl Dauvet présentèrent au
roi Henri 111 (Voy. IV, p. 21 1). Cette

mission remplie, Clausonne retourna

à Nismes. En 1576, de concert avec

H. Colombier et Delatncr, agents des

églises du Dauphinéetdela Provence,

il adressa au roi une Remontrance cen-

tre le décret des Elats de Blois qui a-

bolit la Paix de Monsieur (Fonds de

Brienne,^ 207). C'est encore sur lui

que ses coreligionnaires jetèrent les

yeux, lorsque, en 1577, ayant conçu

des doutes trop bien fondés sur la fi-

délité de Damville, ils voulurent faire

sonder ses intentions. Clausonne partit

accompagné de Du Faur, sieur d'Au-

baïs, de Payan, et de BossuUis; mais

sa pénétration fut mise en défaut par

1'arllOcieux gouverneur du Languedoc,

qui n'avait point encore conclu son

traité avec la Cour. La même année,

député avec le baron û'Aubaïs à l'at-
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semblée de Bergerac, H fat arrêté en

route, bien que mon! d'an passeport

de Henri 111.

En 1580, Clausonne, qui venail d'ê-

tre pourvu de la rharge de président

dans la chambre mi-partie établie à

l'isle en Albigeois, assista à l'assem-

blée de Sommières et s'opposa à la

reprise des hostilités. Cette chambre,

qui se composait, outre Clausonne et

l'avocat du roi Bonencontre, des huit

conseillers Darvieu,Dauret (aliàs Au-
tos), de Yignolles, Escorbiac, Vanides

(aliàs Bastide), Molinier, Favier et

Lamir, fut cassée, en 1585, par Hen-
ri III, mais elle fut rétablie par Hen-

ri IV à Castres, en 1595. Nous igno-

rons si Clausonne vivait encore à cette

dernière date. La dernière mention

que nous ayons rencontrée de son

nom se trouve dans les Actes de l'As-

semblée politique de La Rochelle, à la-

quelle il fut député par la Guienne

en 1588; au moins croyons-nous que
c'est de loi qu'il s'agit. De son ma-
riage avec Françoise Girard, naquit

Antoinb, sieur de Clausonne, qui sa-

sisla, en 1613, à l'assemblée de Lu-

nel et fut député, en 1620, au Synode
national d'Alais, auquel il demanda un
certificat de protestantisme, parce qu'il

venait d'être pourvu de lalieutenance

du roi dans le gouvernement de la ville

et du château deLectoure, une des pla-

ces de sûreté. La même année, il é-

pousa Françoise George, qu'il laissa

veuve, en 1 655, avec trois fils, nom-
mésGuiLLAi'MB, Louiset Michel. L 'aî-

né, qui demeurait à Beauc-aire à l'épo-

que de la recherche de la noblesse, é-

tait père d'un flls, Jeak-Lolis, qui a-

vait été baptisé en 1641. Les Juge-

mens de la Noblesse ne nous appren-

nent rien de plus sur la généalogie de

cette famille, qui subsiste encore à Nis-

mes et professe toujours la religion ré-

formée.

ROQUES (Pierbk), théologien pro-

testantaussi instruitque pieux, naquit,

non pas à Carausse, le 14 mai 1685,
comme le prétend la Biographie cas-

traise, mai? à LaCaune, le 22 juillet

1685, selon Leu, Frey et tous ses au-

tres biographes, ou le 26 juill. (v. s.)

1685, d'après les Reg. de l'église

franç. de Baie. A la révocation de l'édit

de Nantes, son père, Pierre-David Ro-

ques, qui était dans le négoce et à qui

son zèle pour sa religion avait déjà at-

tiré des persécutions pendant les dra-

gonnades, essaya de sortirdu royaume;
mais il échoua dans sa tentative, et ce

fut seulement, en 1 688, qu'il réussit

enfin à se sauver à Genève, où il fut

rejoint, six mois après, par sa femme,
Marie Froment, et ses enfants. Il s'é-

tablit à Nyon, puis à Rolle, où son flls

Pierre reçut sa première instruction.

Ses humanités terminées, lejeune Ro-

ques alla étudier la philosophie à Ge-

nève. Deux ans après, c'est-à-dire en

1 702, son père l'envoya continuer ses

études à Lausanne ; mais, ses parents

étant morts sur ces entrefa'tes, il re-

tourna, au bout de six ou sept mois,

à Genève, et s'y Ht inscrire au nombre
des étudiants en théologie. L'année

suivante, les droits de bourgeoisie lui

ayant été accordés dans le Pays de

Vand, il dut, pour profiter de cette fa-

veur, aller passer ses examens à Lau-

sanne, où il y reçut l'imposition des

mains du professeur Potier, au mois

de mars 1 709. Aussitôt après sa con-

sécration, il retourna de nouveau à Ge-

nève, où son talent oratoire ne tarda

pas à le faire distinguer. Sa réputa-

tion comme prédicateur s'étant éten-

due jusqu'à Baie, l'église française de

cette ville lui offrit la chaire laissée

vacante par Paul Reboulet. 11 fil son

sermon d'entrée sur 11 Cor. V, 20, le

31 août 1710. «Malgré sa grande jeu-

nesse, lit-on dans la Lettre de Frey à

l'abbé Ravnal sur la vie de feu P. Ro-

ques (Bàle, 1784, in-8°), il sut, par

son éloquence, par la dignité qu'il sa-

vait mettre dans l'exercice de toutes

ses fonctions, par ses manières nobles

et engageantes, et par la régularité de

ses mœurs, s'attirer, dès le commen-
cement de son ministère, l'affection,

l'estime et la vénération de son trou-

peau. » Tout en s'acquittant avec un
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zèle et une plélé exemplaires de ses

devoirs pastoraux, au premier rang

desquels il plaçait l'instruction reli-

gieuse de la jeunesse, Roques trouva le

temps décomposer un certain nombre
d'ouvrages d'édification, surtout des

sermons remarquables par l'ordre . la

clarté, une simplicité pleine d'onction,

plutôtque par l'éclat du style et la gran-

deur des pensées. En voici la liste :

I. Lettre apologétique en faceur de

J#. Ostervald contre les Remarques de

M. Naudl, imp. avec la réponse de

Naudé (Berl., 1716, in-8»).

II. Le tableau de la conduite du
chrétien qui s'occupe sérieusement du
soin de son salut, Basic, 1721

; 1744,
in-8°.—-Courtes considérations sur les

vérités les plus importantes, les bien-

faits et les devoirs de la religion.

III . Exhortations chrétiennes adres-

sées à tous ceux qui, frapj)ésde la cor-

ruption du s\ècle, s'imaginent devoir se

séparer des saintes assemblées, 1725;
trad. en allem. sous le titre de W'ah-

rer Ausgang aux Babel, 1 725,et réimp.

en 1744, avec le N» 11. — Anonyme.
IV. Le Pasteur évangélique ou Es-

sais sur l'excellence et la nature du
saint ministère, avec un discours où
l'on montre historiquemen t commen t la

ParoledeDieu a étéannoncée dans l'E-

glise juive et chrétienne, Basle, 1725,

in-4*; trad. en allem., Halle, 1768,

in-8°; en hollandais, Leyde, 1725, et

en danois.— L'auteur veut rendre les

Jeunes pasteurs attentifs à l'impor-

tance de leur mission, en leur présen-

tant le portrait d'un ministre parfait.

V. Elémens ou premiers principes

des vérités historiques, dogmatiques

et morales, teste, 1728, in-l 2.— Ca-

téchisme adopté par l'église française

de Baie. La traduction qu'on en fit en

allemand fut reçue également par l'é-

glise allemande. Le Calai, de la Bi-

bliotb. de Genève en indique une édit.

antérieure sous ce titre : Elémens des

vérités des écrits sacrés, Basle, 1 726,
in-8».

VI. Lettres écrites à un protestant

de France au sujet des mariages des

Réformés et du baptême de leurs en-

fants dans l'Eglise romaine, Laus.,

1730, in-8«; 2« édit. augm., Laus.,

1755, in-12. — Ces lettres ont été

longtemps attribuées à A ni. Court, qui

les avait fait imprimer en y ajoutant

des remarques.

VU. Le vray piétisme, ou trade

dans lequel on explique la nature et

les effets de la piété, la juste étendue

du renoncement du tnonde, Basle,

1751, in-4«; trad. en aliéna., Halle,

1748.

VIII. Sermons sur divers textes de

l'Ecriture Sainte, Basle, 1734, in-8»;

trad. en allem. — Anonyme.
IX. Discours historiques, critiques

et moraux sur les événemens les plus

mémorables de l'Ecriture Sainte, La

Haie, 1756, 2 vol. in-fol., ou 4 vol.

in-4°, ou 6 vol. in-8».— Cet ouvrage,

commencé par le célèbre J. Saurin,

fut continué par Roques et Bmusobre.

Roques termina l'A.-T., et Beausobre

se chargea du Nouveau.

X. Les devoirs de* sujets expliqués

en quatre discours, Basle, 1 737,in-8»;

trad. en allem., 1741.

XI. Diss. théologique et critique,

dans laquelle on tâche de prouver, par

divers passages de l'E. S., que l'âme

de J.-Ch. était dans le ciel une intel-

ligence pure et glorieuse avant que

d'être unie à un corps humain dans le

sein de la bienheureuse Vierge Marie,

Lond., 1739, in-12. — Anonyme.
Cette opinion, combattue par Armand
de La Chapelle, dans la Biblioth. rai-

sonnée (T. XXIV), et par Roches, Au*
sa Défense du christianisme (T. li),

fut défendue par Roques dans le Jour-

nal littéraire de Genève (1740). Ha-

gemann, ministre Hanovre, a trad.

celle Dissertation en allem., en rac-

compagnant de remarques critiques.

XII. Traité des tribunaux de judir

cature, Basic, 1740, in-4»; trad. ea

allem. , avec une Préface de Bobiner.

MU. Discours où l'on entreprend de

montrer que le duel
, fondé sur les

maximes du point d'honneur, est une

vengeance brutale, injuste et flëtris-
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santé, mis, en guise de préface, à ooe

reirap. de la Dissert, de Saunage sur

les duels, Basle, 1740, in-12. Ce Dis-

cours a été traduit en allemand, léna,

1747, ln-8».

Roques a surveillé l'édil.du Dict .
de

Morèri publié à Baie en 1731, 8 vol.

in-fol., et y a ajoaté, avec le concours

de son fils aîné , un Supplément, en 3

vol. in-fol., 1743-45. L'abbé Coujet,

qui s'occupait d'un pareil lravall,ayant,

par jalousie de métier, déprécié l'édit.

bàloise, Roques lui répondit dans la

Bibliolh. françoise (T. XXX) et dans

le Mercure suisse (t 739). On lui doit

aussi une nouvelle édition de la Sainte

Bible selon la version de M. Martin,

1736, 2 vol. in-4°. Il a pris la liberté

d'y faire quelques changements et d'en

rajeunir un peu le style ; ce n'est pas

nous qui l'en blâmerons. Dans une Pré-

face assez longue, il expose les preuves

de la divinité de l'E. S. , et insiste sur la

nécessité de la lire , afin de puiser à la

source les vérités du salut. Roques a,

en outre, revu et corrigé les cinq der-

niers volumes de la trad. franç. de la

Géographie de Hùbner (Basle, 1747, 6

vol. in-8»). Il a publié, enfin, dans le

Journal helvétique plusieurs disserta-

tions, en forme de lettres, contre la phi-

losophie wolflenne : Deux lettres à

M. Buchat sur le sxjstème de M. Leib-

nitz (1 738) et Deux lettresàM. Bour-

guet (1739); — dans la Nouvelle Bi-

blioth. germanique, un Eloge de Har-

scher{T. Il), un KUxjedeJ. Grywrus

(T. III) , un Eloge de Samuel Baltier

(T. III), et, avant sa mort, il recom-

manda à ses fils d'envoyer au direc-

teur de ce recueil périodique trois

mss. qu'il avait préparés pour lui :

Examen de l'homme-machine , JW-

flexions sur l'amour de la vérité , et

Eloge de Jean BernouilH. Ne négli-

geons pas d'ajouter que Roques culti-

vait avec succès la poésie, s'il faut en

juger par ce beau cantique :

Source de lamière et de vie,

Mon Dieu, mon Seigneur et mon Roi,

J'implore la grlce InAnie,

Dèele malin eiwce-moi,*

.

1 - ROQ

Pouf se distraire de ces travaul

,

Roques donnait des leçons de philoso-

phie, de droit nature» et de physique à

un certain nombre de jeunes gens de

la Suisse française, dont l'éducation lui

avait été confiée.

Malgré une vie aussi laborieuse, Ro-

ques jouissait d'une excellente santé

qu'entretenaient la gaieté de son carac-

tère et sa grande sobriété ; il n'avait à

se plaindre de temps en temps que de

quelques accès de goutte. Une fièvre

maligne l'enleva le 13 avr. 1748, et

non pas le 16 août, comme le dit

M. Navrai. Son oraison funèbre fut pro-

noncée par son collègue Oslervald. 11

avait épousé, en 1715, Marie-Louise

de Maumont, lllle de Jean de Mau-

mont, sieur de LaRoche-Firmin,et de

Marie deJuioné-de-La Broissinière,Ae-

moisetle fort entichée de sa noblesse,

mais d'ailleurs femme fort respectable,

qui s'était réfugiée à Bàle pour cause

de religion. 11 en eut neuf enfants dont

huit nous sont connus par les Reg. de

baptême de l'église de Bàle, savoir :

1» Sophïb-Rekêb, baptisée le 29 août

1 7 1 7, auteur de plusieurs morceaux en

prose et en vers, qui ont paru dans le

Journal helvétique. Les éloges que

l'on donnait à son talent littéraire char-

mèrent Jean-Guillaume Mazar-de-La

Garde, major au service du Danemark,

qui la demanda en mariage sans l'avoir

jamais vue. Leur union fut bénie dans

l'église française de Bàle, le 25 juin

1739; — 2° Jbannb-Cathbrihb-Su-

sannb, baptisée le t2 janv. 1719, et

mariée à Rodolphe Olivier, de Lau-

sanne, le24 mars 1 740 ;—^Susanhe-
Louisb, baptisée le tt avr. 1720; —
4* Mabgubbitb-Damabis ,

baptisée le

1 «'janv. 1722;—SMbak-Chbistophe,
baptisé le 7 fév. 1723, qui suit; —
6° Ankb-Sophib , baptisée le 1 0 déc.

1724 ;— 7» Jacques-Emmanuel , bap-

tisé le 10 avr. 1 727, dont nous parle-

rons après son frère;—8» Theooorb-

Guillaume, baptisé Ie6juinl728, qui

desservit successivement les églises

françaisesd'Aix-la-Chapelleet de Baie,

où il fit son sermon d'entrée le 13 mai
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1764, et plus tard celle de Hanau.

I. Admis an ministère le 30 juill.

1743, Jean-Christophe Roques reçut,

en 1 745, vocation de l'église française

de Frederichsdorf. Il prêchait avecuno

égale facilité en français et en alle-

mand. Sa réputation, comme orateur,

étant arrivée aux oreilles du landgrave

Frédéric-Louis, ce prince le choisit

pour son chapelain , en même temps

qu'il lui conféra le litre de conseiller

ecclésiastique. Selon Frey, on a de lui

quelques ouvrages et des traductions

estimées. Nous ne connaissons que

les trois sermons suivants : 1° Ser-

mon d'ad'eu prononcé te 28 août 1 746,

dans l'église de Frcderichsdorf ; — 2°

Vœux pour la paix ou sermon sur

Jean XX, 1 9 ; — 3» Sermon sur Ps.

CXXV1, 1-3 pour le jour de jeûne et

d'actions de grâces pour la paix gêné'

raie, Francf. sur-le-Mein, 1 763, in-8\

Noos avons dit plus haut qu'il travailla

avec son père à l'édit. baloise du Dicl.

de Morérij, et tout nous porte à croire

qu'il est aussi l'auteur de la trad. franç.

d'une Défensede la Réformation, imp.

à Francfort en 1752. Frey ajoute qu'il

laissa un fils aîné qui porta dignement

le nom de son aïeul.

II. Jacques-Emmanuel Roques, dit

de Maumont, suivit comme son père et

son frère aîné la carrière ecclésiasti-

que. Reçu ministre le 16 juill. 1748,
il fut appelé en Allemagne où il des-

servit différentes églises, celles de Fre-

derichsdorf, de Zell , de Hamelu, jus-

qu'à sa mort, arrivée le 1 6 mars 1 805.

Il était ministre à Zell à l'époque de

l'occupation du Hanovre par l'armée

française, et fut à même de rendre de
grands services à celte ville à cause de
l'estime que lui témoignait le maréchal

d'Armentières. Sa femme, N. Thellus-

son, originaire de Baie, lui donna plu-

sieurs enfants, entre autres, trois (Ils

qui servirent dans l'armée hanovrien-

ne. Un de sesdescendants a été ministre

de la guerre à Cassel, où la famille Ro-

ques-de-Maumonl est représentée au-

jourd'hui par ses Irois lils, l'un con-

seiller à la cour suprême, l'autre pas-

toupet le troisième officier d'infanterie.

Jacques-Emmanuel Roques a publié

quelques ouvrages, dont voici la liste :

I. Le chrétien au lit de la mort ou
dernière exhortation d'un père mou-
rant à son fils uniquey Francf.-sur-le

Mein, 1753, fn-8».

H. Heilige Reden [XH)iiber verschie-

den. Texte Heilig. Schriften, Frankf.,

1753, in-8».

III. Begriff der aUgem. Wtltge-

sciiichte, trad. du franç., Frankf.,

1754, in-8°.

IV. Lettres sur la part qu'il a eue

aux démêlés de MM. Voltaire et La
Beaumelle, Hanov., 1755, in-8».

\. L'Ecole du chrétien, Celle, 1 756,

in-8°;trad. enallem.,Quedlinb., 1757,

in-8°; Bremen, 1757, in-8°.

VI. Les comparaisons et les senten-

ces de Démophile et de Démocrate, trad.

du grec, G<itt., 1756, in-8°.— Cité par

M. Quérard.

VII. Recueil de prières précédé d'un

traité de la prière, avec l'explication

et la paraphrase de l'Oraison domini-

cale, Celle, 1760, in-8»; 2« édit., re-

vue et augm., La Haye, 1762, in-8»;

4e édit., Celle, 1767, in-8*.

VIII . Idée du prince et de son minis-

tre, trad. de l'aliera, de Moser, Francf.,

1 760, in- 1 2.— Cité par Barbier.

IX . Sermon d'action degrâces à Voc-

casion de la paix, Celle, 1763, in-8°.

X. Recueil pour l'esprit et pour le

cœur, Celle, 1764-65, 2 vol.en 4 part.,

in-8».

XI. Nouveau Recueil, etc., Celle,

1767-72, 2 VOl. in-8».

XII. Lettres écrites à un ami pen-

dant le séjour que les troupes fran-

çaises ont fait à Celle, en 1 757 et 58,

Maëstr., 1 775, in-8* ; trad. en allem.,

Braunsch., 1780, in-8°.

XIII. Mémoire sur les polypiers de

m«r,Celle,l 782,in-8°,avecpl.; Leipi.,

1810, in-8°; traduit en allem., Zell,

1783, in-8°.

ROQUIGNY (Adrien de), poète hu-

guenot, né à Caen, vers i 57 2, et mort

.

en 1645, en Angleterre où il s'ciait

réfugié. Il est auteur d'un volume de
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poésies, intitulé La Muse chrétienne,

dont nne seconde édition fort augmen-

tée parut en 163*. On ne connaît pas

la date de la première. Au jugement

de l'évèque Hoet, Roquigny avait l'i-

magination vive et féconde; il y a du

feu dans ses poésies, mais « il n'est

pas châtié dans ses inventions, il est

impur dans son langage, et il ne re-

connott point d'autres ornemens que

ceux que la Bible luy fournit. » Ce der-

nier reproche est au moins singulier

sous la plume d'un évéque.

ROSEMONT (Jacques de), ou Ro-
seiond, sieur de Boncœur, secrétaire

et intendant du duc de La Trémoille,

né, en 1590, de Pierre de Rosemont,

procureur à Marchcnoir, et de Marie

Boullin, épousa, en 1 638, Elisabeth

Jouard y
qui lui donna quatre enfants:

!° Richard, baptisé dans le temple de

Charenlon, le 21 août 1639, qui de-

vint conseiller au parlement de Paris,

et se réfugia en Angleterre, à la révo-

cation, avec sa femme, Marie Bernon,

et ses deux enfants;— 2* Pierre, mort

jeune ;—3° Anse, baptisée le 29 juill.

1646, et mariée, en 1661, à Jean Go~

bert, sieur de Miltescus, fils de Jean

Gobert, sieur deNieuit, et AeJacquette

Clément;— 4°E*ilik, baptisée le 3 oct.

1649, femme, en 1671, de Paul Acéré,

sieur des Forges, fils de Marc-Antoine

Acéré, conseiller secrétaire du roi, et

à"Anne de Bruges. Jacques de Rose-

mont mourut en 1653. Nous n'hésitons

pas à regarder comme son (Ils, issu

sans doute d'un premiermariage, Jac-

ques de Rosemont, dit le jeune, qui

prit pour femme, au moisd'avr. 1646,

Marie Dor, fille de François Dor et de

Marie Gantois. De ce mariage naqui-

rent : l° Marie, présentée au baptême,

le 3 mai 1618, par Jacques de Rose-

mont, secrétaire de La Trémoille, et

Marie Gantois;— 2° Jacques, baptisé

le 21 nov. 1649. qui suivit la carrière

ecclésiastique, fut placé comme mi-

nistre dans la Champagne et abjura en

1683 {Suppl. franç. 191.3);— 3* Ma-

rib, baptisée le il fév. 1652;—4° Jac-

ques-Auguste, qui suit ;— r>» Jean-

Baptistb, qui suivra;—6°Jean-Char-

les, baptisé le 26 janv. 1659; —
7* Henri-Charles, mort en 1664 ;

—

8° Pierre, baptisé le 5 fév. J662(fleo.

de Charenton).

1. Né au mois de nov. 1654, Jac-

ques-Auguste de Rosemont embrassa

l'état ecclésiastique et fut donné pour

ministre à l'église de Gicn. Il épousa,

en oct. 1683, Marguerite Jaupitre

,

fille de Pierre, sieur de Belleau, et de

Marguerite de Fougières, laquelle se

retira à Genève après la révocation,

pour ne pas suivre son mari à la mes-

se. Rosemont eut, en effet, la faiblesse

de se convertir {Arch E. 3373] ; mais

une grave maladie dont il fut atteint,

quelque temps après, le fit rentrer en

lui-même. Se croyant à l'article de la

mort, il refusa absolument de recevoir

les sacrements de l'Eglise romaine,

que le curé de sa paroisse voulait lui

administrer. Malheureusement il gué-

rit, et les tribunaux, saisis de l'affaire

par la dénonciation du curé, le con-

damnèrent comme relaps aux palères

perpétuelles. Il échappa au sort terri-

ble qui le menaçait par un nouvel acte

d'hypocrisie, et il obtint même, en

1690, la permission de retourner à
Gien, l'évèque d'Orléans ayant attesté

ses bonnes dispositions {Arch. gén.

E. 357G). Il mourut peu d'annéesaprès

laissant sans appui deux enfants encore

jeunes Jacques et Marie-Marguerite
de Rosemont. Le cœur de leur mère ne

put s'habituer à l'idée de laisser dans

l'abandon les deux orphelins; l'amour

maternel fil taire les scrupules de la

conscience. Elle prit le parti de reve-

nir en France, en se soumettant à une
dure nécessité; elle entra, au mois de

janv. 1 700, dans le couvent de Sainte-

Claire à Gien, pour se faire instruire

des dogmes de la religion catholique

(Ibid. E. 3586). Esl-il nécessaire d'a-

jouter qu'elle resta protestante au fond

du cœur et qu'elle éleva ses deux en-

fants dans la religion évangélique?

Son fils profita si bien de ses leçons,

que c'est chez lui que se tenaient, en

1 732, les assemblées secrètes des Pro-
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testants do Gien (Arch. gén. E. 3569).

II. Jean-Baptiste de Rosonionl, qui

avait élé baptisé dans le temple de

Charenton, le 7 oct. 1657, montra plus

de zèle pour sa religion que les drux
ministres, ses frères. 11 passa en An-
gleterre, où la connaissance de la lan-

gue anglaise lui procura d'honorables

moyens d'existence. Voici la liste de

ses publications.

I. Les principes et la doctrine Je

Home sur le sujet Je l'excommunica-

tion et delà défutsitiondes roj/.s,Lond.,

1679, in-8°; Paris |Gen.]. 1681, in-

8°.— Trad. de l'anglais de Barl-w,é-
véque de Lincoln.

II. Défenst de la religion chrétienne

et de l'Ecriture sainte contre les déis-

tes, Paris, 1681, in-12. — Trad. de

Stillingllect.

III. Histoire des trois derniers em-
pereurs des Turcs, Paris, I6S2, 4 vol.

in-8»; 1684, 4 vol. in-12.—Trad. de

rang), de Paul Ricaut.

IV. llistotre de la réformation de

réalité d'Angleterre, Lunû., Ui85-85,

2 vol. in-4°; Amst., It>87, 4 vol. in-

12.— Trad. de l'angl. de Rurnel.

V. liemarquts sur les actes de la

dernière assemblée du clergé, ou Exa-
men de l'Avertissement pastoral et des

méthodes du clergé de France, Lond.,

11585, in-12.— Trad. de Rurnel.

VI . Histoire des guerres ciules d'A n-

yleterre sous Edouard II et Richard II,

Amst., H. Des Bordes, loin», in-12.

VII. Histoire de l'estal présent de

l'Eglise grecque et de l'Eglise armé-

nienne. Ainsi., 1G98, in-12 ; 2e t dit.

revue, corr. cl augm , Amst., 1710,

in-12.

HOSLXSTIEL (Henri-Charles),

diplomate, ne a 5Iieto>heiin {Ras Rhin)

\ ers 1750. Rosensliel était fils d'un

pasteur. H filses humanités cl sondroit

aux écoles de SI ra.- bourg. En 1776, il

fut attaché comme traducteur au mi-

nistre des alla h es étrangères II rem-

plit ces modesles fonctions jUMju'à ce

qu'en 1 7i'2 il fui choisi pour succéder

à Pfefj'el (Vo). ce nom) dans le poste

dejurisconsullcduroijCt nommé, l'an-

née suivante, lors de la réorganisation

du ministère, chef du bureau du con-

tentieux. Envoyé comme consul à El-

bing,cn 1795, il fui rappelé de ce poMe
sur la fin de l'année 1797 et nommé
secrétaire de la légation française au

congrès de Rastadl. On connaît la fa-

tale issue de ce congrès : nos commis-

saires, Jean Debry, Kobcrjot et Bonnier,

furent lâchement assassinés (28 avril

1799) par les hussards de Szcklers.

Rosensliel eut le bonheur d'échapper.

Mallet-Du Pan, on rapportant ce tra-

gique événement dans le Mercure bri-

tannique, du 25 avril 1799, donne sur

lui quelques détails intéressants que

nous reproduirons d'après la Biogr.

univ. « Le secrétaire en chefde ta léga-

tion, M. Rosensliel, mérite bien moins

encore que Roberjol, d'être confondu

avec ses supérieurs. Puisque son nom
amalheureusement paru avec les leurs,

je dois à la justice de laver la tache

que pourrait lui imprimer celte asso-

ciation. J'ai fréquenté huit ans consé-

cutifs M. Rosensliel, alsacien, élève et

ami du célobrePfeffcl,cl employé dans

le départ, des affaires étrangères, où

il avait acquis l'estime et la confiance

des derniers ministres de la monarchie.

Sa probité, son attachement au roi et

ses principes, étaient tels qu'il fut ré-

formé par Dumouriez, lorsque ce gé-

néral entra aux affaires étrangères.

Personne ne détestait plus sincèrement

la révolution. Elle l'eu a puni. Cassé,

emprisonné, ensuite oublié, ruiné et

père d'une nombreuse famille, il ac-

cepta, en 1796, pour subsister, le con-

sulat d Elsencur [Elbingl . Comme il est

peut-être le seul individu en France

aujourd'hui versé dans la connaissance

de l'histoire du droit public de l'Em-

pire, le Directoire l'a employé à Ras-

tadt, où son aménité, sa modestie, sa

prudence contrastaient avec le déver-

gondage des agents suprêmes de la ré-

publique. » Nous acceptons l'éloge,

mais nous repoussons le blâme qui

semble jeté là comme pour justifier le

plus lâche des assassinats. A son re-

tour à Paris, Rosensliel écrivit un Pn-
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cm des négociations du congrès de Ras-

tadl, appuyé de pièces just
if. , qui fui

déposé dans les Archives du ministère.

Rétabli dans son ancien poste de ju-

risconsulte et de chef du bureau du
contentieux, U eut l'art de traverser

nos divers gouvernements sans encou-
rir de disgrâce. Il fut admis à la re-

traite en 1 824, et mourut l'année sui-

vante, le 4fév. 1825.—In de ses frères

fut directeur de la manufacture royale

de porcelaine à Berlin.

OBSERVATION. L'article Ros$el ne pouvant entrer dans ce volume & cause de son

étendue, nous profiterons de la place qui nous reste, pour corriger quelques erreurs et

réparer diverses omissions.

T. VU, pag. 2, lig. 2 : où professaient. Lisez . où professèrent.— P. SS, 1. il, col.

b : comme par miracle. Ajoutez : Il y avait accompagné Renée de France, à qui le colloque

du Beauvoisis avait, en 1571, consenti à le prêter pour quelque temps (Fonds d* Béthrne,

N° 8757). — P. 48, I. 3, col. b : il ne reste plus, d'après Walpole. Lisez : il ne reste

plus, d'après Dallaway et Walpole, que deux 6'<</(S de Charles Ier , l'un à Oxford, l'autre à

Slourbead, la statut en bronze, elc.— P. 58, I. 21, col. a : né à Orléans vers 1648. Usez :

né à Orléans en 1646, d'après l'auteur des Hommes illustres de l'Orléanais. — P. 58, 1. 53,

col. a: il passa en Angleterre. Ajoutez: en 1700, selon les Mémoires de Hou. — P. 100,

I. 47, col. b: trois de ses pastels. Lisez : quatre do ses pastels : t° .M"' ïmcrgtv, nii-ce de

l'artiste ; — i° Le maréchal, elc. — P. 101,1. 4, col. a :1e duc do Richelieu. Ajoutez : La
Galerie de Vienne a de lui un email sur porcelaine représentant une Vinllt femme qui

s'est endormie en lisant lu liibk, peint en 1760. — P. 128, 1. 53, col. a : Loride de* Gales-

nicres a publié. Ajoutez : sans parler d'un grand nombre de factums pour des particuliers

et des églises. — P. 128, 1. 45, col. a : au lieu de 1681 , lisez . 1661 , et ujont'z : Récuse

nu Urrtt intitulé Maximes à observer au jugement des partages
\
par Bernard], sans nom

de lieu [1661 j, in- 4". — P. 128, 1. 10, col. b : présidence de Rambours. Ajoutez . et de

» Samuel lies Murets. — P. 17 4, note : Jeanne Brrieau. Ajoutez : qui lui donna Jean, né le 21

mars 1668. A la fin de la note, ajuniez : Honoré Maittaier était sans doute fils d'Uonoré

Mestayer, tailleur d'antiques, marié à S'isnnm Ansemi, dont nous connaissons un autre en-

fant, Clai uia, née en 1616. — P. 184, 1. 2, col. b : jusqu'en 1688. Ajoutez : Il laissa

une fille qui fut élevée sous la curatelle du Vayin. — P. 139, 1. 48, col. b : Au lieu de

1710, foc 1725.— P. 190, 1. 30, col. a: par l'empereur. Ajoute: .en 1810.— P. 211,

I. 27, col. b : Supprimez .a son lour.—P. 245, col. b, dernière ligne : La Croix du Maine.

Lisez : Du Verdier. — P. 2 48, l. 56, col. b : Si<olus. Lisez : Sio>l<ts Purille, lorrain. —
P. 253, note et passim. Au lieu de Charlestown, //*<: Charleston.—P. 259,1. 22, col. a:

trad. en angl... 1571, in-16. Rwoyrz nu S0 V/.—P. 263,1. 16, col. a : au lieu de 1721,

Usez: 1621. — P. 263, note : et dont nous ignorons la religion. Lisez . et qui était vrai-

semblablement catholique, puisqu'il lut admis à l'Académie le 24 mars 1702.— P. 295,

noie : et un ministre. .. à Cassel. Usez : et François Mnrtel, qui fut appelé à Cassel en 1719.

Nommé prédicateur de la cour, il fut élevé, en 1724, au rang d inspecteur des colonies

françaises de la Messe-Electorale, et chargé, en cette qualité, de soumettre les églises

à une discipline uniforme. — P. 537, col. a. Ajoutez aux ouvrages de Merlat : hi tjloire

de In rrvix ou Serinons sxir Uni. M, 1 4, Laus., 1681, in-8°, et Le vrai pirtisme ou St:rmon

sur II Cor. 1, 24, Laus., 1699, in-8«». — P. 541, I. 40, col. b : Dès que le désir de la

vengeance eut fait place dans leur oeur à l'effroi. Lisez : Dés que l'effroi eut fait place dans

leur cœur au désir de la vengeance. — P. 544, 1. U, col. a : firent, lisez fit.— P. 596,

1. 45, col. b. Le 1
er déc. Lisez : En octobre. — P. 401. Ajoutez k la liste des ouvrages

de Mestrezat: Méditation sur l'incarnation de S. S. J.-Ch. et sur le légitime honneur de la

bienheureuse Vierge, ou Sermon sur Luc l, 59-45, Sedan, 1625, in-18, et Du fruit qui nous
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revient de la communion à J.-Ch. et de la manière de notre justification, ou lroi$ Sermon* tur

fyA. //, 5-l(i, Sedan, 1630, io-18, sermons qu'aucune bibliographie, à notre connais-

sance, ne mentionne, et qui nous .«ont signalés par M. A/A. Coqnerel père.— P. 412, 1. i5,

col. 2 : le 5 mars 1652. Aji-utez : à l'Age de 51 ans. — P. 424, col. b, note. Ajoutez :

Nous ne connaissons pas ce sermon, mais nous savons que la Biblioth. de Grenoble pos-

sède un exemplaire de deux autres sermons du même Jean Bernard, prononcés dans

l'église de Saint-Romain, où s'assemblaient alors les fidèles de Lyon, et imp.,sans nom

de lieu, 1681, in-8°, sous co litre : L'onction sainte représentée en deux sermons far Jean

Renard, ministre. Outre ces deux sermons, que nous n'avons pas vus, nous en avons eu

entre les mains un troisième, dont voici le litre : La vision de la face de Dieu ou premier

sermon sur Ps. XV//, verset dernier, Gen., 1687, in—12, prononcé dans l'église française

de Berne. Il paraît que Bernard en fit imprimer deux autres sur le même sujet. —P. 445,

1. 1, col. b : a plusieurs synodes nationaux. Ajoutez : Dans son Dict. des livres condamnés

au feu, Peignol lui attribue : Aspergille chrétien ou Réfutation des erreurs de Tk. Ravenel,

augustin, en son Traicté de l'antiquité, propriété et miraculeux effects de l'eau bénite,

Saumur, 1624, in-8°.— P. 500, note. Ajoutez : Il mourut à Escbery, en 1560. C'est lui

qui organisa l^èglise de Sainle-Marie-aux-Mines, pour laquelle il composa une Confasion

de foi, ainsi qu'une Discipline ecclésiastique, qui vient d'être publiée par M. Drion.—P. 502,
I. 8, col. a : par des ministres de Troyes. Lisez : par Franelle, un des ministres de Trojes.

— P. 502, 1. 32, col. a : mais le ministre. Lisez: mais le ministre Franelle. — P. 532,

l. 5, col. a : Rolan. Lisez : Rotom.— P. 552, 1. 43, col. a : où il mourut. Ajouta: en 1635.

T. VIII, p. 63, col. b. Ajoutez aux ouvrages de Pacard : Ans aux fidiles s'tr rn\<oslasie

de M. Pierre Cahier et réponse sommaire aux prétendues raisons de su révolte, 2« èdil., s. 1.

1596, qu'une note rose, sur l'exemplaire que possède la Bibl. Mazarine lui attribue. —
P. 77, I. 34, col. 2. Anne de Parthemy. Lisez : Marie de Mootchenu. — P. 90, note.

Ajoutez : Aux vitraux peints qu'on lui attribue, Landon (Annales du Musée, T. XVI)

ajoute : La Nativité de J.-Ch. d'après le Primalice, la Circoncision et le Connétable de Mont-

morency, autre que celui déjà cité. Ces vitraux se trouvaient au Musée des monum. franc.

— P. 242, l. 43, col. b : le seul protestant français. Ajoutez: de ce nom.— P. 272, 1. 7,
col. a. Amst. 1647, io-8». Ajoutez: et par le titre d'un autre ouvrage, qui parait original

et sur lequel il prend la qualité de parisien. Nous voulons parler des Soupirs salutaires de

Hélie Poirier, Amst. 1666, in-12.- P. 285, 1. 48, col. b : du 18 au 19 fév. Ajoutez: 1563.

—P. 367, 1. 27, col. b : en 1714. Ajoutez : N. Hally ne serait-il pas le même qu'André

hally (Rallius), auteur, selon Lipenius, de Uacylania ecclrsiarum evangeUi'arum, Gen., 1659,

in-8°? — P. 571, 1. 40, col. b : né à Sedan. Ajouta . de François Ramlour, bourgeois de

cette ville. — P. 572, 1. 9, col. 2 : l'académie. Ajoutez : Il avait épousé à Metz Susanne

Le Duckat, le 9 août 1620. — P. 437, l. 32, col. b : ministre do Tonneins-Dessous.

Ajoutez : depuis 1669.

Nous ne croyons pas nécessaire de signaler une ou deux erreurs dans la pagination.

Nos lecteurs ont remarqué sans aucun doute qu'il n'y a aucune lacune dans le texte.

Pari*.— Imprimé par E. Tmnwvr *l (>, rue Racine, 4«.
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